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PREFACE

Les Lois qui doivent composer le Code rural, publiées
\de'.:1.881".à 1898, sont restées jusqu'à,présent ëparseê dans
.nôtre législation.

Tandis que nos autres Codes sont depuis longtemps

publiés et commentés, les nouvelles Lois rurales n'ont en-

core fait l'objet d'aucune publication d'ensemble, d'aucun

traité élémentaire. ;
Nous avons voulu combler cette lacune.

Le présent volume débute par un Tilre préliminaire des-

tiné surtout à préparer le lecteur à l'étude qui va

suivre. ..

L'ouvrage embrasse les questions les plus variées du

Code rural et de la Législation rurale.

Les textes législatifs du Code rural sont intégralement
transcrits et commentés, article par article; Les autres

iéxtes qui complètent le Régime du sol sont également



-VI- PRÉFACÉ

reproduits, ou tout au moins analysés, et, dans tous les

cas, interprétés.

Viennent ensuite deux lois, l'une du 8 avril 1898 sur le

Régime des eaux, l'autre du 21 juin 1898 sur la Police

rurale, que le législateur a laissées inachevées, et-que
nous publions néanmoins dans leur état actuel.

L'ouvrage se termine par un essai sur les Usages locaux,
si intimement liés au Droit rural.

Nous avons fait, non une oeuvre de grande érudition,

mais, croyons-nous, une oeuvre utile et pratique de vulga-
risation.

. - -Nous avons proscrit d'une façon-absolue les-ternies trop

techniques, les savantes discussions et généralement les

controverses, leur préférant les courts exposés et les solu-

tions brièvement déduites. Mais, au moyen "deNotes et de

Références, nous Mettons: les magistrats et Tes hommes

d'affairés en'mesuré dé se reporter aux sources et à là juris-

prudence desi tribunaux,
Nous nous adressons ainsi, non seulement aux per-

sonnes versées dans l'étude des lois, mais aussi aux

populations- laborieuses de nos campagnes,.auxquelles
nous avons surtout songé ici, comme dans nos précédentes

publications sur le Droit rural et les Usages locaux.

- Une Table analytique détaillée, des Tables des articles

des codes et des lois, décrets, etc., cités dans l'ouvrage;
enfin, une Table alphabétique très complète rendent les

recherches aussi faciles que dans un DICTIONNAIRE.

Puisse cet ouvrage, élaboré,dans une longue pratique
des choses judiciaires et le commerce constant des popu-
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hâtions agricoles^ atteindre le but que nous nous sommes

proposé: ...
Présenter au publie, dans un volume commode à con-

sulter, l'étude simple et précise du nouveau Code rural et

du Droit rural usuel;

Renseigner les intéressés sur. leurs droits et leurs

obligations;
Faciliter l'étude de la,législation rurale ; .

Contribuer enfin à faire pénétrer jusque dans nos cam-

.pagnes et leurs écoles les éléments de la jurisprudence
rurale.

'

Considéré sous ces différents .'rapports, le présent
v/olume est appelé à prendre place dans la* maison du

Fermier, aussi bien que dans les bibliothèques des Mairies

et des Écoles, des Administrations, .dès Magistrats, Juges
; oie ipaix,, Conseillers généraux et d'arrondissement, Ôffi- :

ëiers ministériels, Greffiers, Géomètres, Entrepreneurs,

propriétaires, Régisseurs de propriétés rurales, etc. .
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S. 1892, 2, 25. —Lisez: Recueil de Sirey, année 1892, 2° partie, p. 25.
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TITRE PRELIMINAIRE

NOTIONS DE DROIT CIVIL PRATIQUE, ORIGINE

OBJET, LOIS DU CODE RURAL

Le présent.Titre est destiné à préparer le lecteur à l'étude du
Droit rural qui fera l'objet des Titres suivants. Il est divisé en
deux Chapitres.

Le Chapitre premier envisage la Propriété et ses démembre-

ments, les Obligations, les Contrats, les Privilèges, les Hypo-
thèques, la Prescription, et en général les règles de Droit civil

pratique qui ont leurs ramifications dans la Législation rurale.
Le Chapitre II fait connaître; l'origine et l'objet du Code rural

français, et-présente le tableau chronologique des Lois de ce

Gode, intitulées Lois du Code rural.



CHAPITRE PREMIER

NOTIONS DE DROIT CIVIL PRATIQUE

1. Droit. Droit rural. Code rural.

2. Droits réels. Droits personnels.
3. Propriété, copropriété.
4. Biens. Meubles et Immeubles.

5. Usufruit.
13. Fruits civils: Répartition.
7. Usage.
8. Habitation.

9. Servitudes. -

10. Acquisition de la propriété.
11. Occupation.
12. Accession. .
13. Constructions et plantations sur le

terrain d'autrui.
14. Successions.
15. Acceptation des successions.
16. Rapport. -

17. Partage. .

18. Donations et testaments.

19. Quotité disponible.

20. Substitution. Majorais.
21. Possession. Actions possessoires.
22. Prescription acquisitive.
23. Obligations.
24. Contrats.
25.- Vente et échange.

-

26. Louage;
27. Société.

2-8; Prêt. Dépôt. Mandat.

29. Quasi- contrats.
30. Gestion d'affaires.
31. Répétition:de l'indu.

'
32. Délits.

33. Quasi-délits.
34. Responsabilité civile.

35. La loi source de droits.

36. Nantissement. Gage. Antichrêse.
37. Privilèges.
38. Hypothèques.
39. Prescription des droits ou actions.

1. Droit. Droit rural. Code rural. — Le. droit est l'en-

semble des lois, ou, règles de conduite auxquelles est astreint

l'homme vivant en société (1).
-

Par Droit rural, ou-Législation rurale, on entend les préceptes,

lois, .décrets, ordonnances, règlements et usages locaux qui ré-

gissent particulièrement les biens de la campagne dans leurs

rapports avec les personnes.

(1) Les lois sont l'oeuvre du pouvoir législatif composé du Sénat et de

la Chambre des députés. A côté des lois, il faut placer les Ordonnances

royales, les Décrets, les Règlements d'administration publique. Ils sont

rendus en exécution de la loi et ils ont force de loi. Il existe aussi des

décrets émanant du pouvoir exécutif substitué momentanément au pou-
voir législatif, ainsi en 1848, 1851, 1870 et 187]. Ce sont de véritables lois.

. Aux termes du décret du 5 novembre 1870 (D. 70, 4, 101), la loi est

promulguée par le président de là République et publiée au Journal offi-
ciel. L'insertion qui est faite au Bulletin des lois des actes non insérés au

Journal officiel opère la promulgation.
La loi est exécutoire : A Paris, un jour franc après l'insertion au Journal

officiel. Dans les départements, un jour franc après l'arrivée de ce journal
au chef-lieu d'arrondissement.
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Le Code rural devrait être la coordination méthodique, en une
seule série d'articles, de toute, notre législation rurale. Ce .que
nous possédons n'est en réalité que l'ensemble des lois d'ordre
rural votées jusqu'à ce jour, avec un intitulé qui en fait des lois
du Code rural (1). Et toutes lés lois, ou dispositions légales ayant
un caractère rural n'ont pas été rattachées au Code rural. Un

grand nombre sont restées en dehors de la nomenclature 'de:ce.
Code et se trouvent éparses dans le Codé civil, ou comprises dans
Te Gode forestier, et dans des lois diverses (2).

2. Droits réels. Droits personnels. — On divise les droits
. en droits réels etdroits personnels.

Les droits réels sont Ceux qu'une personne peut exercer en-
vers tout le monde et directement sur une chose déterminée..
Us comprennent le droit de propriété, l'usufruit, l'usage, les ser^

,vitudes, le gagé, les privilèges, les hypothèques, etc.
Les droits personnels résultent d'obligations imposées à cer-

taines personnes au.profit d'autres personnes. Ils procèdent des

contrats, des quasi-contrats, des délits, des quasi-délits et de la loi.

Infrà, nos 24, 29, 32, 33,M: .'. .
'

3. Propriété. Copropriété, Indivision. — Le droit de

propriété ou propriété est défini par lé Code civil : «Te droit
de jouir et disposer des. choses de là manière la plus absolue,
pourvu qu'on n'en fasse, pas un. usage prohibé par les lois et les

règlements.. «Art- 544C. eiv.
Ce droit, qui nous permet d'user, de jouir et de disposer d'une

chose déterminée, est le plus complet qu'on puisse avoir sur cette
chose. C'est lui qui nous permet de dire : cette chose est à moi, et
de consacrer, la. notion du tien et du mien. 11 est en mêmetemps,
et par opposition: au communisme et au collectivisme,-la condi-
tion essentielle de notre organisation sociale. .
, La propriété donne à celui qui en est investi le droit de se servir
de la chose qui en fait l'objet, d'en percevoir les fruits et revenus,

(1) C'est ainsi que le Code civil lui-même a été publié.en plusieurs lois
de dates différentes, réunies ensuite en un seul corps de lois, par la loi
du 30 ventôse an XII (21 mars. 1804).

(2) Loi du 21 mai. 1836, sur les chemins vicinaux. Infrà, n° 58 et suiv..
Lois des 29 avril 1845 et 10 juin 1854 sur les irrigations et le drainage.
Infrà,- n° 399. Loi du 19 février 1889 sur le privilège du bailleur d'un bien
rural. Infrà, n° 218. Loi du 29 décembre 1892 sur l'occupation tem-
poraire, Infrà, n° 126 et suiv., etc., etc. - ,
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et d'en disposer, soit en la transmettant à une autre personne, soit

même en la détruisant (t).
L'art. 544 C. civ. pose en principe que le droit dé propriété

est susceptible de recevoir des limitations, et il en existe en effet

de nombreuses établies, soit dans l'intérêt général, soit pour l'uti-

lité des propriétés voisines (2).

(1) L'art.i34 C. pén. toutefois punit des peines les plus graves le pro-
priétaire qui met le feu à son bien.

(2) Nous citerons parmi celles qui rentrent dans notre sujet :
1° Les distances et conditions à observer pour établir des jours ou des

vues d'un fonds sur un fonds voisin. Art. 675 à 680 C. civ. — Code rural,
Tit. X. Infrà, n° 441 et suiv.;

2° L'obligation pour les fonds inférieurs de recevoir les eaux pluviales
des fonds supérieurs. Art. 640 C. civ. et loi du 8 avril 1898, Code rural,
Liv. II. Infrà, n° 396 et suiv.;

3° Les prescriptions relatives à l'établissement des fosses d'aisances,,
puits, cheminées, etc. Art. 674 C. civ. et Tit. X. Infrà, n° 440 et suiv.:

4° La prohibition de bâtir des fermes, baraques, hangars, etc., à une
certaine distance des forêts: Art. 152 et 153, C.for.: d'élever des construc-
tions dans un certain rayon des places de guerre : Décret du 9 décembre
1811 ; de construire des habitations à moins de 100 mètres des cimetières :
Décret du 7 mars 1808. Infrà, n" 453. 475;

5° La restriction au droit de planter sur là limite extrême de son ter^
rain. Art, 671, 672, 673 C. civ., Loi du 20 août 1881 et Code rural, Tit. X.

Infrà, n™ 435 et suiv.;
6° L'interdiction de faire sur son propre terrain des fouilles pouvant

entraîner Têbôuïerhent dés terres du fondsyoisin, ou occasionner des acei-
denls. Code rural, Tit- X. Infrà, a" 448 et suiv.;

7° La loi sur les mines, du 21 avril 1810, qui autorise le gouvernement
à disposer de la concession des mines et à l'accorder même à un autre
que le propriétaire du fonds, sous réserve d'une redevance à payer à ce
dernier. Cette loi, est en même temps une dérogation à l'art. 552 C. civ.
portant que la propriété du sol emporte la propriété du dessus et du
dessous. ..'... .... . _

'
. '. .

8° L'attribution, au simple possesseur de bonne foi d'un fonds d'aulrui,
des fruits par lui perçus. Art. 549, 550 C. civ. Infrà, n° 21 ;

9° Le droit exorbitant des habitants d'une commune où la vaine pâture
a été maintenue, de mener leurs bestiaux paître sur des terres dont ils
ne sont pas propriétaires. Loi du 9 juillet 1S89, liv. I, Tit. II et III. Code
rural. Infià; nos 153 et suiv. ;

- - - - - . -

10° Les restrictions apportées : ..-.-.,
A la culture du tabac. Lois des 28 avril 1816. art. 172 et suiv., 12 février

1835, 23 avril 1840, etc.
A la culture de la viene en cas de maladie du plant. Lois des 15 juillet

1878, D. 79, 4, 1; 2 août.1879, D. 79, 4, 8.7; 15 décembre 1888, D.,89, 4, 44.
Au défrichement des bois. Art. 219 et suiv. C. for. Loi du 18 juin 1859, .

qui modifie le Code forestier ; - -
11° Les dispositions relatives aux établissements insalubres. Décret

15 octobre 1810 et décrets postérieurs. Infrà, n" 451 ;
12" Les lois et dispositions diverses sur les mitoyennetés, la copropriété,

l'indivision, les chemins d'exploitation. Art. 653 etsuiv. et art. 815 C. civ.
Lois du 20 août 1881 sur le Code rural. Infrà, nos 101, 102, 409 et suiv, :

13° La loi sur la police sanitaire, qui prescrit en certains cas l'abatage
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, La copropriété est là. propriété appartenant à. plusieurs per-,
sonnes. Chaque copropriétaire a-droit-à.une quote-part idéale et

abstraite de la chose, et on.dit que la chose est dans l'indivision'.-

Le Code civil ne s'est pas:: spécialement occupé.-de la copro-

priété, nidé l'indivision, qui en résulte. Il dispose toutefois dans son .

art. 815 que « nul n'est contraint de demeurer dans l'indivision»,
et que l'on ne peut s'engager à rester dans cet état pouf plus de

cinq ans. Bien que ces dispositions visent les hérédités, elles s'ap-

pliquent aussi.àl'indivision portant surune chose particulière. .

On déduit des principes du droit, que la chose, ou les univer-

salités qui sont dans l'indivision doivent être entretenues à frais

communs.
' - :

'

4. Biens. Meubles et immeubles. — Les ..biens sont des

choses (1); susceptibles de faire l'objet d'une propriété privée. Le

droit rural les réglemente particulièrement dans leur rapport avec

les populations rurales.

Pour faciliter l'étude des biens, on les a classés en biens meubles

étbiens immeubles. Art. 516.C- civ.

Les biens immeubles ou immeubles senties choses qui, àraison

de leur nature, ne se:transportent pas; ainsi, une pièce;de terre,
une maison: •--.• '-''. -.
; Sont immeubles par leur nature, les fonds de terre et les bâti-

ments, les moulins à vent ou à eâu: fixes sur'piliers et faisant

partie d'un bâtiment. Art. 518 et 519 C. civ:

Il en est dé même des récoltes pendantes par racines et des

fruits des arbres non encore recueillis; mais dès que les grains
sont coupes, ou les fruits détachés, ils deviennent meubles.

-Art. 520 C. civ. ; - ;'.-.;
'

. Par application, du même principe, les coupes ordinaires de

bois-taillis,; ou de futaies mises en coupes réglées deviennent

meubles au fur et à mesure deTabatage. Art. 521 C. civ.

Lés animaux attachés à un fonds pour la culture sont réputés
immeubles. Ceux donnés à cheptel à d'autres qu'au fermier ou

métayer sont biens meubles. Art. 522 C. civ. Infrà-, n° 241 et suiv.

-Les tuyaux; servant à la conduite des eaux dans un héritage
'sont immeubles. Art. 523 C. civ. '.'•'•-'

des animaux atteints de maladies contagieuses. Titre" VIT du C. rural.

Infrà, n°s.33G,337 et suiv,
(I) Les choses, en Droit, s'entendent de tout ce qui est susceptible d'être

utilisé par l'homme.
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Sont immeubles par destination, les objets que le propriétaire
d'un fonds y a placés pour. l'exploitation de.ce fonds. Art. 524 ;
.C. civ. Tels sont les.animaux, pigeons, lapins de garenne, ruches,
poissons, ustensiles, machines à battre à poste fixe, pressoirs,
pailles et engrais, foins destinés à nourrir les animaux de l'exploi-
tation, échalas et perches à houblon (1).
..La loi.rend aussi immeubles, par destination tous effets mobi-

liers que le propriétaire a attachés au fonds à perpétuelle demeure.
Art. 524 C, civ. ":

Au contraire, sont meubles par leur nature, les corps qui peu-
vent se mouvoir comme les animaux,.et ceux qu'on peut changer
de place comme les choses inanimées. Art. 528 C. civ.

Sont également réputées meublés, Tes actions où obligations,
dans les compagnies, de. finance, de commerce ou d'industrie," et
les créances, ou rentes perpétuelles ou viagères, soit sur l'État,
soit sur les particuliers. -Art. 529 C, civ. .

La distinction entre les meubles et les immeubles présente de
nombreux"ifitérefs pratiqués"; ainsi :

"" "
'-.-.'.

1° Sous le régime de la communauté, légale, qui est de droit
commun pour toutes les personnes mariées sans contrat, les meu-
bles que les époux avaient au moment de là célébration du ma-

riage tombent dans la communauté, tandis que les immeubles
leur restent propres. Art..140.1 .C. civ

2° La compétence des tribunaux se détermine généralement, en
matière immobilière, parla situation de l'immeuble litigieux, et,
en matière mobilière, parle domicile du défendeur. Art. 59 C. pr,
"civ.'

'

3° Les immeubles seuls sont susceptibles d'hypothèque. Art.
2118,et 2T1.9 C. civ. Exception est faite toutefois quant aux na-

vires; la loi spéciale du 10 décembre 1874 dispose, en effet,
dans son article premier, queles navires peuvent être hypothéqués
par la convention, des .parties-(2), _

(1) Sont meubles les lapins, de clapier, les pigeons de volière et les

poissons enfermés dans un vivier. — Une machine à battre ne devient
immeuble par destination qu'autant qu'elle a été placée par le propriétaire
à poste fixe et pour l'exploitation des biens dépendant des bâtiments où
elle est placée. (Caenf12 décembre 1898, Gaz, Pal., 21 février 1899). —
Il résulte d'un jugement du Tribunal civil de Bordeaux, du 7 Dec. 1898,
que des lettres scellées dans le mur d'un bâtiment pour constituer une en-
seigne commerciale à titre purement temporaire ne sont pas immobilisées
par le fait de ce scellement. (Gaz. Pal.. 1899, 1. 207.)"

(2) Loi du 10 décembre 1874. D. 75,4. 64.
'

'••-':'•'
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4° Les immeubles par destination ne peuvent faire l'objet d'une

hy^iothéque distincte, et l'hypothèque établie sur. le fonds auquel
ils sont attachés les atteint en même temps que ce fonds.

5° La saisie des immeubles est soumise à des formalités plus
compliquées et à des délais plus longs que celle des meubles.
Art. 583 et suiv., 673 et suiv. C. pr, civ.

5. Usufruit, — L'usufruit, droit réel et viager, n'est qu'un
démembrement de la propriété. Il confère à une personne,
appelée usufruitière, la faculté d'user et de jouir de la chose

d'autr.ui, à charge d'en conserver la substance, c'est-à-dire la qua-
lité essentielle. Ce serait détruire la substance que, par exemple,
démolir une maison, défricher une forêt,

L'usufruit peut s'appliquer à toutes choses, meubles ou im-
meubles.

La propriété, dépouillée pour le moment de ce droit d'user et
de jouir, prend le nom de nue propriété,et le propriétaire, celuide
nu propriétaire.

L'usufruit constitue, avec l'usage et l'habitation, les servitudes
dites personnelles, désignées, par-l'art. 543 C. civ. sous le nom de
droits de jouissance. ...

; L'usufruit dérive dé la loi, ou de la volonté de l'homme. Art. 579

-C. civ.
Dérivent de la loi, l'usufruit des pères et mères sur les: biens

de leurs enfants âgés de moins de dix-huit ans. Art. .384 C. civ.;
l'usufruit du conjoint survivant (1), etc.

"Dérive de la volonté de l'homme, l'usufruit constitué par voie
de vente, échange, donation ou legs.

L'usufruit confère à l'usufruitier le droit aux fruits naturels,
industriels ou civils.

Les fruits naturels sont le produit spontané de la terre ou des

animaux, comme le bois ou le foin, le croît des animaux.
Les fruits industriels sont ceux que la terre produit grâce à

un travail nécessaire de l'homme, tels sont le blé, les légumes, le
raisin.

: Les fruits naturels ou industriels s'acq.uièrentpar la perception,
au moment de la récolte des terres, ou du partdes animaux. Art. 585,
C. civ. Exemple : Si l'usufruit commence au mois de mai, c'est
l'usufruitier qui fera là récolte pendante; si au contraire, il prend

(1) Loi du-9 mars 1891. D. 91. 4, 17.
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naissance en septembre, il en sera totalement privé. IT en est de
même en fin d'usufruit.

Les fruits civils, par opposition aux fruits naturels ou indus-

triels, sont les avantages, intérêts, loyers ou fermages que l'on

perçoit d'Un tiers, tel qu'un locataire ou fermier, à l'occasion
d'une chose, maison, terre; etc.

L'usufruitier est chargé des réparations d'entretien, c'est-à-
dire de toutes les réparations, à l'exception des grosses répara-
tions. Art, 605 C. civ. Il n'est pas responsable des détériorations

produites par l'usage normal de la chose. Ainsi, il rendra le linge
et les meubles en l'état où ils seront après avoir servi.

11peut faire des travaux d'amélioration, pourvu qu'il ne change
pas la substance de la chose ; mais il ne peut répéter ses dépenses
Contre le nu propriétaire. S'il a élevé des constructions, s'il a fait
des plantations, il est traité, aux termes de l'art. 555 C. civ..
comme possesseur dé mauvaise foi. Infrà, n° 13.

Le nu propriétaire a la charge des grosses réparations ; mais
"sèulemenVen ce"sèrïs qu'il est libre de les faire, ou de s'en abste-

nir, sans pouvoir aucunement les exiger de l'usufruitier. Art. 605,.
606 et 607 C. civ. (1).

La situation du nu propriétaire diffère de celle du bailleur : celui'
ci doit procurer au locataire la paisible jouissance de la chose
louée et faire par conséquent les grosses réparations. Au contraire,
le nu propriétaire n'a qu'à laisser jouir l'usufruitier; la loi lui

impose l'abstention;rien de plus. Mais il peut forcer l'usufruitier
à effectuer les réparations d'entretien, de même que le bailleur

y peut contraindre Je locataire. Art. 605 C. civ.
C'est à l'usufruitier qu'incombe la charge des impôts,, et du cu-

rage des fossés et des cours d'eau. Art. 608 et 609 Cv civ. Ce sont
en effet des charges annuelles qui doivent grever les fruits.

L'usufruit s'éteint par la mort de l'usufruitier ; par l'expiration
du tempsjiour lequel il. a été constitué ; par le non-usage pendant
30 ans, la perte de la chose, l'abus de jouissance, la réunion sur
la même tête des qualités de nu propriétaire et d'usufruitier, etc.
Art. 617 et suiv. C. civ.

Le droit de l'usufruitier sur les bois ou forêts dépend du
mode d'exploitation. Art, 590 et 594 C. civ. Infrà, n° 467.

(1) On peut, toutefois citer en sens contraire divers auteurs et en der-
nier lieu Laurent, t. Vf, n° 548; mais une jurisprudence constante décide
que l'nstifruilie]' ne peut contraindre le nu-pro.priétahe à exécute]' les.
grosses réparations. Dali. Supp. Usufruit, n" 256.
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Sur les taillis qui sont des fruits périodiques, ..l'usufruitier fait
des coupes périodiques, en se conformant à l'aménagement.
Art. 590 C. çïy.-jnfrà-, n° 467. ,

Sur les futaies, ou grands arbres, ordinairement de 50 à 60 ans,
qui.ne donnent lieu qu'à des produits extraordinaires, l'usufrui-
tier.n'exerce en principe aucun droit, parce qu'ils-ne produisent.

. pas de fruits. Mais lorsque la futaie est aménagée, par coupes
périodiques, ou coupes réglées, ces coupes deviennent des fruits,
et l'usufruitier y a.droit. Art..5.91 C. Civ. Dans, les futaies non

aménagées,-l'usufruitier peut prendre des arbres pour réparer ses

bâtiments, des échaias pour ses vignes et les fruits naturels des
arbres. Art. 592 et 593;C. civ. Infrà n 0?463 et suiv,. :

6. Fruits civils. Répartition. —Les fruits civils, tels que
; loyers, fermages, intérêts perçus d'un tiers, sont réputés, par
l'art. 586 G. civ., s'acquérir jour par jour, à .la différence des fruits

naturels, pendants par branches ou racines, que l'art. 585 C, civ.
attribue à l'ayant droit, par l'effet de la perception,au moment
de là récolte.':

Les fruits civils appartiennent à l'usufruitier dans la proportion
de la durée dé son usufruit. Ils différent en cela des fruits naturels

qui se transmettent, en bloc à l'usufruitier par le fait de leur sépa-
ration, du sol. Supra n° 5.

Comment doit se faire la répartition des fruits civils d'un bien

rural, tels que les ferrnages, lorsque prend fin soit un usufruit

ordinaire, soit la, jouissance légale des: pères et mères sur les
biens de leurs enfants,.-s'oit Une communauté légale ou conven-
tionnelle entre époux ? • ; .

. Là difficulté vient de ce que la jouissance utile des terres n'a

pas lieu comme celle d'une maison, jour par jour, mais seulement

par la récolte à l'époque de la moisson, et que cependant cette
récolte nécessite des travaux préparatoires qui remontent souvent
à plusieurs mois, ou même à plus d'une'année.

Ainsi, une récolte en blé faite au mois d'août donne lieu à des
soins et labours depuis le mois d'avril de l'année précédente, et
elle n'est battue,,nettoyée, et rendue propre à la, vente que plus
tard, soit près ..de"deux ans après lés premiers travaux d'appro-
priation de la terré. '. ' .

De; là la nécessité de renfermer l'année agricole dans une.

période de 365 jours.correspondant à la durée de.l'année civile et".
de déterminer son point de départ.-
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Quel est ce point de départ ou terme ? Cène peut être évidem-

ment ni l'époque d'exigibilité...des'fermages, ni celle de la percep-
tion des fruits naturels par le fermier.

Le terme dont s'agit est celui qui marque le commencement
delà jouissance annuelle du fermier (1). Il est différemment fixé

par les usages locaux, suivant les contrées et les époques d'en-
trée en .jouissance.des fermiers. Infrà, nop199 et 219: Tantôt on

s'attache au 1er janvier, tantôt on préfère le 1"' ou le 11 novem-

bre, parfois le mois d'avril.

On pourrait, au point de vue rationnel, disserter longuement,
mais aussi bien inutilement, sur le mérite de ces -différentes dates,

puisqu'il s'agit d'une question d'usages locaux, et qu'en matière

d'usages, on doit rechercher ce qui se fait, plutôt que ce qui devrait
se faire. Infrà,.n° 479. . . . ;

La date du mois de novembre a été adoptée dans un cas spé-
cial, par un arrêt de la Cour de Paris du 22 juin 1865 (2).

Cet arrêt, infirmatif d'un jugement du tribunal de Reims, s'at-

tache àû 11 novembre "(Saint-Martin) précédant la récolte délit
"

le fermage est à répartir, et il en donne ce motif que jusqu'à
cette date la jouissance du fermier entrant n'est que partielle,

préparatoire et confondue avec celle du fermier sortant.
: La date du 1er janvier doit, à notre avis, être préférée. Elle a

sur les autres de sérieux avantages et elle se justifie beaucoup
mieux : Elle fait coïncider l'année rurale ou de fermages avec

l'année.civile ; elle repose sur une pratique très répandue dans
le notariat; elle est adoptée, en matière fiscale, par l'adminis-
tration de l'enregistrement; enfin elle est le terme central ou

moyen entre les ensemencements d'automne et ceux du prin-
temps.

Elle a du reste un précédent dans notre législation : Une loi du
9 messidor an IV, relative au mode de paiement de certains fer-

mages, dispose en effet, ,art._ H, que : «Jes fermages de l'an IV
» s'entendent de ceux qui sont le prix des récoltes et jouissances
» faites ou qui se feront à compter du 12 nivôse an IV (1er jan-
» vier 1796) jusqu'au 12 nivôse an V (1er janvier 1797) quelle que
» soit l'échéance, des termes convenus par le bail pour le paie-
» ment.. »

Le point de départ de l'année une fois, déterminé, la répartition

(1) Cour de Metz, 27 novembre 1856 ; D. 58. 2, 72.

(2) D. 65, 2, -J-i-1.
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des fruits, civils est facile à faire. L'usufruit prenant fin au- cours,
de la période de 365 jours qui suit, le terme adopté (le 1er jan-

vier), l'usufruitier recevra autant, de 365mesdes fruits ou fermages
annuels que l'usufruit aura duré de jours depuis le point de départ,,:
et le nu propriétaire recevra le-.reste.

7. Usage. —
L'usage défini par le Code civil n'est .qu'un

usufruit spécial, approprié aux besoins dé l'usager et a ceux de

sa famille, sans qu'il puisse le dépasser. C'est, en général, le

droit de se servir d'une chose sans percevoir les fruits. Art. 625

et suiv. C. ciy. ; .'..''."-.'.'.
Il ne faut pas le confondre avec les droits d'usage dans les bois,

ou usages forestiers qui constituent: dès servitudes réelles.

Art. 636 C, civ. Infrà, n°468. , '.'..

: 8. Habitation. — L'habitation n'est elle-même, dans le

Code civil, que l'usage appliqué aux maisons. Art.. .625. et .suiv..

C. civ...'; . .'.".'-:-'.-.". .. ••' '-''.-

9. Servitudes. — Les servitudes sont: des droits exercés sur

une chose pour en retirer un profit. Elles sont réelles où per-
sonnelles.:- . ..".-'•. .-;..:':. .::.'"-'.:

Les servitudes réelles sont définies par l'art. 637 G. civ., des

charges imposées sur les héritages, pour l'usage et l'utilité d'héri-

tages -appartenant à d'autres propriétaires. Elles sont réelles,
en ce sens qu'elles s'exercent sur un fonds au profit d'un, autre :

fonds, sans,qu'il y ait à.tenir compte de la personne: même des

propriétaires, ni des changements de propriétaires.-v
Nous rappelons que les- servitudes qui, comme l'usufruit, l'U-

sage et l'habitation, soht.au contraire établies non au profit des

héritages, mais directement au profit dés personnes, à: titre

temporaire et viager sont, par opposition, qualifiées servitudes

personnelles. .

Nous n'avons à nous occuper ici que des servitudes réelles :

Un certain nombre dérivent naturellement de la situation des

lieux, comme la servitude d'écoulement des eaux pluviales.
D'autres sont imposées. spécialement par la loi elle-même,,

comme celles qui sont établies pour l'utilité publique ou commu-

nale, ou pour assurer la poli.ee rurale, ou enfin entre immeubles,

contigus, par exemple, la mitoyenneté, les distances, pour les

plantations et les constructions, les jours, ou vues. Art. 649 et

suiv. C- civ. .
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D'autres, enfin, résultent du fait de l'homme ;-et, par exemple,
d'une convention,, d'un testament, de la prescription. Art.. 686 et

s. C.Giv. Il est à observer que cette dernière classe constitue en

réalité les véritables exceptions à l'état normal delà propriété, et

que les servitudes de la première et de la seconde classe sont plu-
tôt des diminutions régulières du droit de propriété.

.Les servitudes résultant-dû-, fait de l'homme sont continues ou

discontinues, apparentes ou non apparentes.
Les servitudes continues sont celles : qui s'exercent sans inter-

mittence, par. exemple, la servitude de conduite d'eau, là servi-

tude d'égout, celle de vue.

Les servitudes discontinues ou intermittentes, au contraire,
ont besoin, pour.s'exercer, de faits réitérés de l'homme. Telles

sont : l'obligation de recevoir les èaùx ménagères du.fonds voisin,
ou servitude d'évier, la servitude de passage, celle de puisage, de

pacage. '-''.-,
Sont apparentes, les servitudes qui s'exercent d'un fonds sur

un autre, par un ouvrage extérieur visible, comme une porte, une

fenêtre, unaciueduc. -.. .

Sont non apparentes, celles qui ne se manifestent par aucun

-signe'extérieur, comme la prohibition de planter ou de bâtir sur

un fonds, où. à proximité d'un fonds. :-"- - ' . • .

Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude, ou tonds ser-

vant, a un rôle passif, en ce sens que, s'il ne peut rien faire chez

luipour entraver l'exercice de la servitude, il. n'est pas non plus
tenu d'en faciliter l'usage. On appelle fonds dominant le fonds au

profit duquel la servitude s'exerce. Les expressions de fonds

dominant .et fonds servant n'impliquent d'ailleurs.aucune, préénîi-
nence d'un héritage sur l'autre. .

Les servitudes du fait de],'homme ou conventionnelles peuvent

s'acquérir par litre, par prescription, par destination du père de

.famille. . . .. . .. .'. ._ .. . .'_'.. - . -.':..' ._ .:. ._ ._ ._ . ...

Le litre est l'acte de vente, échange, donation ou autre qui a

institué la servitude. On dit en ce cas que la servitude est établie

par le fait de l'homme.

La prescription résulte ici du long usage de 30 ans. Art, 690

C,civ. Elle, permet d'acquérir les servitudes continues, et appa-
rentes de la même façon que la propriété. Infrà, n° 10.

La possession, ou plutôt la quasi-possession de la servitude,
conduit à l'acquisition de la servitude elle-même, lorsqu'elle est

exemptede précarité, clandestinité ou violence. Infrà, nos 21 et.22.
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La destination du père de famille suppose que le. fonds domi-

nant et le fonds servant ont appartenu autrefois au même pro-

priétaire, qui a établi entre deux parties, de son héritage un

certain aménagement -..destiné, à durer, malgré la division future

de l'héritage. Tel est le cas d'une porte, où d'une fenêtre ouvrant

sur un jardin, ou d'uiï fossé conduisant vers une mare les eaux

d'une maison. Le passage, le jour et le fossé subsisteraient léga-
lement après que le jardin ou la mare auraient été séparés de

la maison par suite d'un partage, .ou d'une vente dans laquelle,
oii n'aurait rien stipulé au sujet des servitudes,

Les servitudes s'éteignent par la renonciation, par le non-usage

pendant 30 ans, par la confusion, ou réunion des deux fonds dans

les mains d'un même propriétaire.
Quelle que soit leur origine, les servitudes réelles, rentrent pour

la plupart dans delà législation rurale, et nous les étudierons dans
leur application, lorsque nous aurons à traiter des obligations im-

posées aux fonds servants, et par exemple de l'écoulement dès

eaux, des mitoyennetés, dupassage en cas d'enclave, du droit

d'égout, etc. Infrà, nos 398, 409, 446,. 456 et suiv.
'

:\ >: V-

10. Acquisition de la propriété. -*- La propriété appar-
tient ordinairement aux particuliers. Mais l'État, les départements,
les communes, les établissements publics, tels que l'Université de

France, les .bureaux de bienfaisance, peuvent aussi devenir pro-

priétaires; : :

Il en est de même dé certaines communautés, ou -associations--

de personnes ayant reçu de l'autorité supérieure la personnalité;
civile (1), Elles: peuvent acquérir la propriété, bien que sous

certaines conditions d'autorisation et autres.
Au contraire,''lés arrondissements et les cantons et plus généra-

lement les établissements non reconnus, ne jouissent pas de cette

faveur, et on dit qu'ils n'ont pas la personnalité civile.

Les biens appartenant à l'État, aux départements et aux com-

munes se divisent en deux, catégories : le domaine privé, com-

posé, par exemple, des forêts, et le domaine public, comprenant,

principalement les routes, les fleuves et rivières navigables ou.

flottables, les lais et relais de la mer, les édifices dé l'État con-

sacrés à un service public.

(1) La personnalité civile confère le droit d'exister individuellement, de

posséder des biens, dé devenir créancier ou débiteur.,(AUBRY etRAU, t. I°r,
p. 1S5.) .."•;' '• '-"->
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- Les biens faisant partie du: domaine public/sont inaliénables et

imprescriptibles. .

:Les autres biens peuvent s'acquérir suivant sept modes diffé-
rents: l'occupation; l'accession; les successions; les donations et
les legs;

1la possession et la prescription; les conventions; la loi.

: 11. Occupation. — L'occupation, dont le'Code civil ne s'oc-

cupe pas spécialement, paraît avoir été le mode primitif d'acquisi-
tion de la propriété. C'est encore elle qui opère aujourd'hui lors-

qu'une nation civilisée s'empare d'un territoire inoccupé, en
vue d'en faire une colonie; lorsque le chasseur capture un

gibier réputé n'appartenir à personne ;, lorsque l'inventeur dé-
couvre sur terre m\ trésor, ou sur nier certaines épaves.

On entend par trésor toute chose.cachée ou enfouie, sur laquelle
personne ne peut justifier sa propriété et qui est découverte par.
le pur effet du hasard. Le trésor appartient moitié à l'inventeur et
moitié au propriétaire de la chose dans laquelle il a été découvert,

Art.;7i6;C. "çiv:
'- ~

\~
~

;: ": y;
"

v : ;-/• \ y:. .•--";-- : -
:

Le mot épaves désignait autrefois toute espèce d'objets perdus
ou égarés. Puis on l'a appliqué même à certaines choses du « cru
de la-mer-»:-L'art. 717 C. civ. lié parle des effets rejetés de la

mer, des plantes des rivages de la mer .et des choses perdues, que.
pour;déclarer que les droits sur ces objets sont réglés par. des

lois particulières (1). . '.,,-'-'.-

.12. Accession. — D'après le Code civil, la propriété d'une ':

chose mobilière ou. immobilière donne droit à tout ce qu'elle pro-
duit,ou qui s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit: artifi-
ciellement. Cet avantagé de la propriété de s'augmenter en

quelque sorte par elle-même s'appelle accession. Art. 546 C. civ.
L'accession fait acquérir au propriétaire les fruits de la terre,

ou fruits naturels; ainsi, les récoltes, le croît des animaux, et

(1) Une ordonnance d'août 1681 et les décrets sur la pêche côtière règlent
le sort des épaves maritimes, lesquejles,appartiennent pour les deux tiers
à l'État et parfois même pour la totalité. Dali. Prop., n° 222.

Quant aux épaves terrestres, elles appartiennent à l'inventeur sous la
réserve de l'action en restitution du propriétaire pendant trente ans. Le
seul fait de garder un objet perdu et trouvé ne constitue pas un vol; même
en l'absence d'une déclaration. Mais il en serait autrement s'il y avait eu
dès l'origine intention frauduleuse, ou seulement intention de s'approprier
l'objet trouvé. (AUBRY et RAU, t. IÏ, p. 244.) Nous croyons devoir ajouter,
qu'en fait les tribunaux ont une tendance marquée à considérer comme
frauduleuse l'intention de celui qui n'a pas l'ail de déclaration au bureau
de police, ou, à la mairie.
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les-fruits civils, tels que les ferrhages. Art.; 547 et suiv. et 586

-.C-'civ. (1). -'; ;'-'
' '-"

'

y '-y-; . ,; -..-•; / : ;•";':.-:

13. Constructions et plantations sur le terrain d'au-

trui. -^ C'est aussi en vertu du droit d'accession que se: règle
la propriété des constructions élevées, sur le terrain d'aûlrui.

Lorsqu'une personne fait dés constructions ou plantations sur

le terrain d'aufrui, elles appartiennent au propriétaire dit sol-.'

.C'est une conséquence de ce principe que le propriétaire du sol est

propriétaire du "dessus et du dessous. Art. 552 C-civ.

: Ce propriétaire, en; prenant les constructions ou plantations

pour lui, sans ;pouvoir les imposer au constructeur, doit rem-

bourser à celui :qui a construit-ou planté, soit la plus-value pro-
...curée parlés constructions ou plantations, soit la dépense qu'elles
ont occasionnée. Mais,cela.n'est vrai que si les constructions'-ou.

plantations ont été faites de bonne foi, c'est-à-dire par une per-
sonne qui,s.e croyait propriétaire dusol. : •'--.-.--.-

y Dansie cas contraire, lé.propriétaire du. sol peut exiger que les

lieux,;soient remis dans leur état primitif, et même qu'il lui soit

alloué des dommages-intérêts pour dégradations dé l'immeuble ;

mais, libre de faire enlever les : constructions', ou plantations, s'il

les Conserve, il doit rembourser le montant des dépenses qu'elles
ont occasionnées. Art,, 555 G. civ. .y .-.'-..";.y.. -.-. ,:-;;

Le-.-propriétaire qui a fait des.constructions, (ouvrages ou plan-

tations) sur son terrain, avec des matériaux, qui ne lui apparte-
naient pas, doit payer la,valeur de ces matériaux ; il peut aussi être

condamné, à dés dommages et intérêts ; mais le:propriétaire des

îùatériauxn'a pas lé droit de.les enlever'.en démolissant la cons-

truction, le constructeur fut-il fie mauvaise foi. Art. 554 G. civ,

14. Successions (2).
— Lorsqu'une personne décède ai; in-

testat, c'est-à-dire sans avoir pris soin de faire tin testament ré-

gulier, sa succession,-composée d'un ensemble des droits et obli-

gations, est dévolue,dans l'ordre suivant aux parents existants,
ou seulement conçus au moment du décès; ,".'•''

(1) Les fruits civils perçus d'un tiers : intérêts, loyers ou fermages, s'ac-

quièrent jour par jour. Sur la distinction des fruits naturels^ industriels
et civils et leur répartition, Suprà:, u" a et 6.

(2) Les successions considérées comme moyen d'acquérir la propriété
^méritent une mentionau moins-sommaire, d'autant plus que les règles
qui les concernent sont d'un usage .constant. Nous en dirons autant des
donations qui font l'objet du numéro ci-après.
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1° A ses enfants ou petits-enfants.âppelés.en.premier ordre.
Art. 745 G. civ. ..'-/'-.y'

Les petits-enfants ne viennent que par représentation de l'enfant

décédé.et pour se partager la part qu'il aurait eue. Art. 745 C, civ.
L'enfant naturel légalement reconnu reçoit, comme héritier (1),

savoir : '' ': "
.. .

. ; L'a. moitié, de ce.qu'il.aurait, reçu comme .enfant légitime, s'il
existe un ou plusiem'S enfants légitimes ;

Les trois quarts, s'il existe des ascendants, ou des frères ou

soeurs, ou descendants légitimes de frères ou soeurs ;
La totalité, s'il n'existe ni descendants légitimes, ni ascendants,

ni frères, ni soeurs, ni descendants légitimes de frères ou soeurs.
En cas; de.prédécès dés enfants naturels, leurs enfants et des-

cendants légitimes peu vent réclamer les droits ci-dessus, aux lieu
et place de leurs auteurs. . -.

Les enfants naturels n'ont d'ailleurs aucun droit de succéder aux

parents de leur père ou de leur mère. Art. 757 nouveau G.' civ. (2).
". .-Les enfants- adultérins .et incestueux ne succèdent pas et ils
n'ont droit qu'à dès aliments. Art. 762 (3).

2° A défaut d'enfants ou descendants, la succession est dévolue
aux pèreet mère du défunt, conjointement avec les frères et soeurs
ou descendants d'eux, s'il en existe.: Le père prend un quart, la
mère un quart, et les collatéraux ci-dessus(frères, soeurs, ou des-
cendants d'eux.) reçoivent le resté, c'est-à-dire moitié, ou les
trois quarts, suivant; que lé père et là mère existent encore, oui que
l'un d'eux est prédécédé. Art. 748 à 751 C. civ..

, Ces collatéraux partagent par égales portions, et la part du
frère prédécédé est elle-même subdivisée entre ses enfants appelés
à le représenter. Art. 742 C.: civ. -

:'.- Lorsque les frères et soeurs sont de deux lits différents," on divise
la succession d'abord par moitié entre lés deux lignes, pour per-
mettre aux,.frères, germains (frères de.p.ère et de mère) de prendre
une part dans chaque ligne,; et aux frères utérins (frères de mère)
et consanguins, (frères de père) de prendre respectivement leur

part dans leur ligne.-.Art. 752 G. civ.

(1) Loi 25 mars 1896. Journal off. du 28 mars 1896, p. 1733. Gaz. Pal..
1896. 1" sem., p, 2.D. 96, 4, 26. - ",

(2) Ilexistè toutefois un droit de succession établi par l'art. 766 C. civ.,
entre frères et soeurs naturels.

'

(3) Loi précitée du 25 mars.1896.
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3° A défaut de descendants en ligne directe et aussi de frères
et soeurs ou descendants d'eux, la loi pose le principe très impor-
tant delà division de la succession"en deux partsëgales, dévolues
l'une à la ligne paternelle, l'autre à la ligne maternelle. Art. 733
«t 746 c. civ;; ~:

; - >
""'

y -y; :; ': •--,•-<.'•.

D'ans chacune de ces lignes, l'ascendant le plusproche éloigne,
les autres ascendants delà même ligne. .

Les ascendants au même degré dans une ligne partagent par
-tête. ; . ••••-•-•..•• !-.;-....;

Lorsqu'il n'existe pas d'ascendants dans une. ligne, la part de
cette ligne né profite pas à l'autre ligne. Elle est dévolue exclu-
sivement aux frères et soeurs, ou descendants d'eus, et,, à.défaut
de frères et soeurs ou descendants d'eux,; elle passe.aux colla-
téraux. Art. 750.et s. G, civ. : , ,

: '
,"

La succession de l'enfant naturel décédé sans;postérité est dé-
volue au père ou à la mère qui l'a reconnu, ou par moitié à tous
les deux, si l'un et l'autrt l'ont reconnu. Art. 765 C; civ, (1).

.4° :En l'absence d'enfants et aussi de frères, ou-soeurs, ou des-
cendants d'eux et d'ascendants dans une ligne, où dans les deux

lignes, la succession passe aux autres collatéraux dès deux lignes
; paternelle et maternelle, par moitié', et dans chaque ligne, les
oncles; tantes ou cousins ne sont appelés qu'à défaut d'ascendants
dans la ligné., Art.- 753 Ç-. civ,: ; -../ y .,,- yj-v ".",-:.

Le père ou la mère survivant a, î'usufruit du tiers des biens

auxquels il ne succède pas en pi-opriété. Art. 754 Ç. civ.

.'--,Le collatéral qui appartient auxdeux lignes prend sa part dans
chacune d'elles. . - ; ••• -.-,.;-

Le collatérallè plus proche en degré dans chaque ligne exclut
les autres, et les collatéraux du même degré dans la même ligne ,

partagent par tête. . , ; ,...,.

On compte les degrés par le nombre degéné.ratiohs qui ^existent
entre le défunt et l'héritier ; ainsile fils est au premier degré, le

petit-fils ait deuxième,, l'oncle au troisième (en passant par l'au-
teur commun) le cousin germain au quatrième, le cousin issu de

germain au cinquième.
Lesascendants.succèdentàrexclusiondetous autres, aux choses

par eux données à leurs enfants ou descendants décédés sans pos-
térité,, lorsque ces objets se retrouvent en nature dans la succes-
sion. Si l'objet a été aliéné et que le prix soit encore dû, les

(1) Loi précitée du 25 mars 1896.
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ascendants- peuvent toucher ce prix; de même ils peuvent exercer
l'action eu. reprise, si elle appartenait au donataire, par exemple
en cas de non. paiement du prix. Art. 747 C. civ.

5° A défaut de parents au douzième degré, l'asuccession appar-
tient à l'époux survivant non divorcé, ou contre lequel il n'existe

pas de jugement de séparation de corps,, dévenu définitif (1).

L'époux survivant non divorcé, ou contre lequel n'existe pas de

jugement de séparation de corps passé en force de chose jugée,

reçoit
— quand il ne succède pas à la totalité — dès droits en

usufruit savoir. :

Sur un quart de la succession, si le défunt laissé un ou plusieurs
enfants issus du mariage ;

Sur urne part d'enfant légitime le moins prenant, sans qu'elle

puisse excéder le quart de la succession, si le défunt a des
enfants d'un précédent mariage ;

Sur moitié dans tous les autres cas (2).
Aux. termes de laioi du 9 mars 1891, en outre de l'usufruit légal"

ci-dessus/l'époux survivant peut dans l'année du décès réclamer
une pension, alimentaire à la succession du prédécédé..

6° À défaut des héritiers ou ayants droit ci-dessus, la succession
est considérée, comme vacante et l'État s'en empare.

15. Acceptation de3 successions. —L'héritier a 3 mois

pour faire inventaire et 40 jours, après la clôture de l'inventaire,

pour délibérer et prendre parti sur la succession.qui lui est échue.
11peut accepter cette, succession purement el simplement., et

il est tenu de toutes les dettes de la succession. Art. 774 et 783

G. civ. _:: . :'..
Il peut aussi renoncer à la succession, par acte au greffe du

tribunal civil, et il devient étranger à l'hérédité. Art. 784 et 792

C. civ.

Enfin, lorsqu'il est insuffisamment: renseigné sur,la. consistance
de la successiouj.il fera bien d'accepter sous bénéfice d'inventaire,
également par acte au. greffe, et, grâce à cette formalité, suivie de
la confection d'un inventaire, il ne sera tenu des dettes, de la suc-
cession que jusqu'à concurrence, de l'émolument de ladite succes-
sion. Art.. .793, 794,.80G-et 8.10 C. civ..

(1 et 2) Art. 767 C. civ. modifié par la loi du 9 mars 1891. D. 91, 4, 1.7
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16.. Rapport.. — Tout héritier venant à une succession ,doit.

rapporter à ses cohéritiers ce qu'ila reçu du défunt par donation
entre vifs directement ou indirectement, à moins que les dons et

legs ne lui aient été faits par précipul et hors part, autrement dit
avec dispense de rapport. Art. 843 C. civ. Il fait aussi le rapport
des sommes dont il est débiteur. Art. 829 G. civ.

Une loi nouvelle du 24 mars 1898 ajoute que « les legs faits àun
héritier sont réputés faits par précipul et hors part, à moins que
le testateur n'ait exprimé la volonté contraire (1). »

Le rapport dont est tenu tout héritier venant à une succession.

implique que cet héritier restituera les donations entre vifs, qu'il
ne bénéficiera pas des legs, et qu'il tiendra compte des sommes

qu'il devrait au défunt.

. Le donateur ou le testateur peut dispenser son héritier du rap-
port, et nous venons de voir que, depuis la loide 1898, cette dis-

pense est réputée exister, sile testateurn'en a autrement ordonné..
Le rapport se fait soit en nature, c'est-à-dire eu remettant dans

la masse l'objet reçu ; soit en moins prenant, autrement dit en

permettant aux autres cohéritiers de prélever en compensation
une valeur égale.

17. Partage, — Le partage des.biens du défunt peut être
fait entre cohéritiers à 1amiable, si tous les héritiers sout ma-

jeurs, non interdits, présents et d'accord.

y Au contraire, certaines formalités sont nécessaires, s'il, existe

parmi les héritiers un mineur, un interdit, un absent (2) ou s'il

s'élève.des difficultés. ......
En pareils cas, la première, formalité consiste dans l'apposition

des scellés par le juge de. paix. Ce magistrat peut aussi y pro-
céder lorsque certains héritiers sont éloignés du domicile du
défunt. Il agit d'office, ou sur la requête d'un héritier..

Les créanciers: héréditaires pourvus d'un titre exécutoire (juge-
ment, acte authentique, etc.); ou de la permission du juge peu-
vent aussi requérir l'apposition des scellés. Art. 819 et 820 C. civ.

Quant aux créanciers de L'un des héritiers,. ils sont admis à.

(1) Loi du 24 mars 1898,. Journal off. du 25: mai 1898. D. 9S, 4, 18.

(2) On entend par absence, en droit, l'étal d'une personne qui a disparu
de son domicile ou de sa résidence, sans qu'on sache si elle est encore
vivante. Si on avait connaissance de son existence, elle serait simplement
non présente. Art. 115 et suiv. C. civ.
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s'opposer à ce que le partage et-là liquidation soient faits hors
leur présence (1).

Les opérations de liquidation sont faites ordinairement par
•devant notaire et l'homologation de la liquidation, s'il y a lieu,
•est poursuivie devantle tribunal. Si la vente des immeubles est

nécessaire, parce qu'ils sont impartageables en nature, elle est

faite, en cas de désaccord, ou d'incapacité, aux' enchères publiques,
à l'audience des criées du .tribunal, ou sur renvoi devant notaire.

Quelle que soit la forme du partage, un délaide six mois est

accordé, à partir du décès, pour faire au bureau de l'enregistre-
ment une déclaration des forces de la succession et payer les droits
de mutation.

18. Donations et testaments. — La donation est l'acte par
lequel une personne se dépouille à titre gratuit, actuellement, et
irrévocablement d'une chose, ou de tout ou partie de ses biens.

. _ Le dépouillement- doit être actuel et irrévocable, en ce sens qu'à
partir de la donation, lé donateur soit nécessairement dessaisi.de
•la propriété de l'objet donné, et qu'il rie puisse plus par sa seule
volonté s'en ressaisir. Mais il est admis à se réserver la jouis-
sance de la chose donnée pendant un certain temps, ou même

jusqu'à son décès.
'"

On pourrait, croire qu'il est facile à celui qui veut donner de
faire une donation. .Ce serait une erreur. Les art. 931 et suiv.
du Code civil exigent que les actes portant donation entre vifs
soient passés devant notaire, et la donation par acte sous seings
privés serait nulle.

Les donations d'effets mobiliers.seules sont affranchies de, cette
formalité ; mais elles sont soumises à la condition que la chose
donnée sera livrée.

Exemples : Vous voulez faire donation de votre maison et vous ,
•dessaisi]' de la propriété de cette chose d'une, façon définitive.
Tous ne pourrez réaliser votre volonté que par acte authentique,
reçu par un notaire, que vous conserviez, ou que vous ne conser-
viez pas la. jouissance ou l'usufruit de l'immeuble. Mais, si c'est un

•objet mobilier, votre montre ou. une somme d'argent, que vous
voulez donner à un.ami, vous pourrez.vous;dispenser de la forme

notariée, à cette Condition, toutefois, qu'il y aura dessaisis-

(I) AUURY et RAU, t. VI, p. 538..
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sèment de la chose donnée,; et que le -donataire l'emportera çhez,
Jui, ou que tout au moins il l'appréhendera, en qualité de pro-
priétaire et d'une façon non équivoque.

Le'testament' est l'acte par lequel une personne dispose, à titre

gratuit, d'une chose,.ou de toutou partie, de ses biens pour le temps
où elle n'existera plus.

Cet acte, à la différence de la: donation, est toujours révo-

cable à la volonté du testateur.

C'est une donation testamentaire, niais elle obéit,à des règles
différentes de celles des donations. Elle peut être faite :

1° Par testament olographe sur papier timbré (pour éviter une

amende) ou non timbré, pourvu que le tout soit écrit,, daté et

signé de la main du testateur. Art. 970 C- civ,
2° Par acte notarié. y . -,,.
3° Dans la forme mystique, c'est-à-dire, secrète, bien qu'avec

le; concours du notaire, auquel le testateur remet un papier clos et
scellécontenant ses dispositions etécrit, ou tout au moins signé
par lui. Le notaire dresse un acte de suscription, le tout avec

r'assistance de six. témpins. Art, 9.76-et s.ui.v.-C'...éiv.
'".Il existe aussi une espèce de, donation très fréquemment em-

ployée dans les campagnes par les père et. mère qui, de leur

vivant, veulent régler leurs successions entre leurs enfants ou

petits-enfants. C'est le partage d'ascendants pu partage anticipé,
qui exige dp reste l'intervention d un notaire, s'il est fait entre
vifs et doit emporter dessaisissement immédiat du donateur ; pu

qui emprunte la forme des testaments, s'il ne.:doit produire effet

que par le décès de l'ascendant. Art- 1075 et Suiv..G. civ;
:, Pour.faire unedonation entre vifs pu un testament, il faut être
.sain d'esprit et n'être ni mineur, ni interdit,. Art. 901 et 902 G. civ.
Toutefois le mineur, âgé de seize ans au moins, peut disposer par-
testament de moitié.des biens dont il-'aurait la disposition s'il
était majeur. Art. 904. Ç. civ.

Pour.être capable de recevoir il faut, comme condition essen-

tielle, être conçu à l'époque du décès du testateur, ou au jour de la
donation. Art, 906 C. civ.

19. Quotité disponible,; Réserve. —.L'héritier avantagé,
soit par un legs, soit par une, donation faits avec dispense de

rapport, ne peut recueillir son legs, ou conserver son don que
jusqu'à concurrence de la quotité disponible. Art. 844 G- civ.

La quotité disponible est là part dont le défunt a pu disposer
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librement, par donation entre vifs ou par testament, au profit d'un

.héritier on, d'un étranger,
La réserve, par opposition à la quotité disponible, «st la part

qui doit revenir intacte à certains héritiers appelés réservataires,
nonobstant-toutes donations, ou tous testaments faits par le défunt.

La quotité disponible est égale à la moitié des biens du, défunt,
s'il-ne. laisse qu'un enfant légitime, au tiers, s'il laisse deux
enfants légitimes, au quart, s'il en laisse trois ou un plus grand
nombre. Les descendants rie sont comptés que pdurTenfantquïls

représentent dans la succession.
Elle est de la moitié, si, à défaut d'enfants, le défunt laisse un

ou plusieurs ascendants dans chacune des lignes paternelle, et

maternelle; des trois quarts, s'il ne laisse d'ascendants que dans
une ligne.

Les biens ainsi réservés au profit dés ascendants sont recueillis

par eux dans l'ordre où la loi les appelle à succéder. (1).
L'enfant naturel légalement reconnu a-droit à une réserve (2).
Cette réserve "est-calculée sur là JDàrfquiiûi'révîeridràit à défaut

de testament, dans les mêmes proportions que celle deT-enfant

légitime; toutefois, lorsqu'il existe un uu plusieurs ascendants,
ceux-ei ont droit à une réserve fixe dé un huitième qui se prélève
sur la réserve des enfants naturels calculée comme s'ils étaient
•seuls héritiers (3). ... ; . . •-.

Lorsque le défunt laisse dés enfants ou descendants, les dons
où legs par lui faits à l'époux survivant ne. peuvent dépasser le

quart delà succession en pleine propriété et le quart en usufruit,
ou la moitié en usufruit seulement. A défaut d'enfants ou descen-

dants, l'époux peut disposer au profit de l'autre époux de toute
la quotité disponible ordinaire, et, en outre,;de l'usufruit delà po.r-
tioû réservée aux. ascendants. Art. 3094 G. Civ.

L'homme ou la femme qui, ayant des enfants d'un autre lit,
..contractera un. subséquent mariage., ne pourra donner às.onuou-
•
velépduxqu'une part d'enfant légitime le moins prenant, et cette

part ne pourra excéder le quart de la succession. Art. 1098
G. civ.

Dans tous les cas, pour calculer la réserve et la quotité dispo-
nible, on réunit fictivement aux biens laissés par le défunt ceux
dont il a disposé par donation ou testament. Art: 922 G. civ.

(1, 2 et 3) Art. 913, 914 et 915 C. civ. modifiés par la loi du:25 mars 1896.
D. 96, 4, 26. .- .

' '
.-'"--"'-' \
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"
%0. Substitutions. "Majorais. -—Lès substitutioris permises

dans notre ancien droit ont été prohibées par. le Code civil,
Art. 896C..civ,;(l); : y

'
'.

' - -

En droit, on entend par, substitution une disposition par la-

quelle, en gratifiant une personne désignée sous lé nom,de grevée, .

•ou la charge de conserver la chose donnée ou léguée jusqu'à son

décès et de la rendre à un "tiers-qui porte lériom d'âp/?efé. C'est

cette libéralité à double effet 'qui est qualifiée ûefidéicommis-

saire, ou substitution proprement dite; 'Elle est prohibée.
Nonobstant ririterdictioii.ci-dessus, le Gcde civil autorise à

titre exceptionnel certaines substitutions. D'une part, les père
et mère peuvent faire au profit d'un,, eu de plusieurs de leurs en-

fants, et, d'autre part,- les frères et soeurs qui décèdent, sans

enfants, peuvent faire aussi au profit d'un «ou.plusieurs de leurs

frères et soeurs",'des donations Pu des legs, avec la charge de con-

server les -biens donnés ou légués, pour les ïendre à tous leurs

enfants nés et à naître au premier degré. Art M48 et .1049 C civ.

Les ynajorals ont presque complètement disparu de notre

organisation sociale (2).

21. Possession et^actions pôsséssoires.
—i La possession,

dans son sens le plus large, est la déteritiori physique, actuelle

et exclusive d'une chose, qui permet d'en user et même de la

transformer :(3). Nous, verrons bientôt -que, prolongée nri certain

temps, elle, conduit à-Facquisition de là propriété par la prescrip-
tion. Jn/rà, ri 0 22. ; - .....; .-.:..

Posséder une chose, «'est la détenir avec la volonté -de la sou-

mettre à un droit de propriété., dé-servitude, .de jouissance, ;ou

d'usageyArt. 2228 C. civ.

On -peutposséderpour soi-meme'OU'pour antrui.Ainsi, le'locataire

qui -détient une '-.•çTïo.sepossède ypourle bailleur. Il n'a ppur lui-

11) De 1826 -à 18-19,, les substitutions ont été autorisées pour produire
effet à deux degrés et en faveur même d'un -seulenfarfl du grevé.

(2) On -appelait majorais les .sûbsti'tutioiis'àperp.étuïté au profit dégainé
mâle d'une famille.et passant de mâle en mâle avec un titre de noblesse
.attachée la terre, objet du majorât, ils sont définitivement interdits
depuis 1835, à l'exception toutefois :de quelques dotations provenant dé

•l'empereur Napoléon Ie-, .et devant faire retour à l'État à, l'extinction des
familles.

(3) Art. 549 et suiv,, 1141, 2228, 2279 et suiv. G. civ., art, 23 -et suiv.

proe. civ-. — AuBiiï et Hïu, t. Il, V.'.Vi. — GOLMËTï>E SANTERREdéfinit-la pos-
session : « L'exercice, apparent du droit-de.-propriété pu," eh élargissant là
définition, d'un droit' quelconque. «(Droit civil, t, î"', p. 261.)
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même qu'une possession précaire et, comme nous le verrons, ino-

pérante. . ''.::,'•;'. y:-'•'.--.• :

-La possession^, pour être utile et mener à la'prescription, doit,

réunir certains caractères. Elle doit être :

Continue.,Oa possède, sous,ce rapport,--une maison en l'habi-

tant, ïtne terre en la cultivanten temps et saison;
Non interrompue. La .possession serait interrompue par une

citation en justice, ou un abandon matériel delà chose ;

Paisible, autrement dit exempte.de violence;

Publique, en se manifestant'par des actes qui ne soient ni

dissimulés, ni clandestins, mais au contraire de nature à être aper-

çus par tout le monde ; ,
. -A titré de propriétaire. On entend parla que le possesseur se

présente comme propriétaire de l'immeuble, ayant la volonté, de

posséder pour lui-même etnon pour autruL Autrement la posses-
sion-est précaire. Serait précaire,, par exemple, la possession.d'un

-.fermier, simple dépositaire de la chose louée. Au cas où.il,vou-
"

dràit néaririidiris "posséder" pouf .lui-même,"' sa" possession serait;

réputée équivoque ; -'-.': ,".,''." --;.' ;

ATonéquivoque.Estéqxiï\-oqvie la possession de celui quiprétend
détenir l'immeuble à titre de propriétaire, alors que sa possession
peut s'expliquer autrement; tel est le cas du fermier.

.Les, objets incorporels ne sont, pas en général susceptibles de

possession, proprement, dite ; mais ils peuvent êtreysoumis à une

possession sui.gëneris ouquasi^possession.. La quasi-possession

s'applique notamment aux droits réels immobiliers de servitude,
de jouissance,: ou d'usage. Les créances, à l'exception de celles

qui résultent de titres au porteur, ne sont susceptibles ni de pos-
session, ni de quasi-possession,

La possession-d'unechose çorpprelle s'acquiert parla détention

matérielle,' ou par la faculté d'exercer cette détention jointe à l'in-
tention de se cenduire en maître. La possession se perd par là

cessation de l'Un.ou de l'autre de ces deux éléments.

En ce qui concerné spécialement les choses mobilières, la pos-
session se perd dès qu'elieseessent d'être dans le pouvoir, ou sous

là gardé du possesseur".. ;
Relativement.aux immeubles, .une fois acquise, la possession

se conservé par la seule volonté de continuer à posséder":'"' solo

sensu. :
'

Lorsque la possession ne réunit pas les caractères ci-dessus, on
dit qu'elle est entachée de vices, qu'elle n'est pas utile,: et, en
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: effet, elle rie procure pas.les avantages attachés à la possession ré-,

gulière et utile. : ,
'

. ',.."- :.
La possession régulière et utile produit des effets importants

sur lesquels nous devons insister :.
1° Elle procure au possesseur une présomption de propriété qui

lui permet de garder la chose possédée, jusqu'à ce qu'un,tiers
exerçant contre.lui une action possessoire, l'ait fait condamner à
la lui remettre. . :.

2° Elle autorise lepossesseur. lorsqu'il est de bonne foi, à faire
sien s les fruits delà chose. Art. 549 G., civ. La 1pi. lui accorde les

fruits, parce qu'elle le préfère au propriétaire négligent qui l'a
laissé en possession sans lui dénoncer sa qualité de maître de la

chose. Par possesseur de bonne foi, la loi entend celuiqui se. croit

propriétaire en -vertud'un.titre existant, ce titre fût-il vicié et.nul.
Par exemple, j'ai acheté un champ d'une- personne qui n'en était

pas propriétaire. On pourra me reprendre,le champ, niais je gar-
derai les fruits.,'"". .:":"; ;

-
yr y .

3° En matièreimmobilière, après un an, la possession permet.,
au possesseur;de garder l'immeuble à rencontre de quiconque; rie

fait pas là preuve d'un.droit dé propriété. En d'autres termes, s'il
s'élève un procès sur.la propriété, le possesseur se trouve dans
une situation-qui'le. dispense de toute preuve positive...

4° Après 30 ans de cette possession, le possesseur devient pro-
priétaire par la prescription. Art. 2262 G;,civ. eïinfrk n° 22..

5° En matière mobilière, la possession engendre immédiate-
ment la.propriété,,par application de là règle : « En fait de meubles

possession vaut titre ». Art, 2279 C. civ. •

-, Cela signifie que le ^possesseur. d;unè chose; jcaobilière en est,

réputé propriétaire ; mais l'article précité suppose la bonne foi.
du possesseur, autrement la -propriété n'est pas transférée.
Ce possesseur aura pu. acquérir des objets détournés par un ;

dépositaire ou un locataire. Tant pis pour le déposant ou le bail-
leur qui a mal placé sa confiance.

L'acheteur qui a acquis ces objets, sans, en connaître la condi-

tion, est réputé de bonne foi. Ses intérêts ne seront pas lésés. La

perte sera subie par l'ancien propriétaire.
-'-,. Mais l'art. 2279 ne s'applique pas aux, objets perdus ou volés.
Us peuvent être revendiqués pendant trois ans par le,propriétaire
dépossédé contre le nouveau possesseur, malgré sa bonne foi. ...-'•

-S'il est de mauvaise foi, la règle n'est plus la même, la prescrip-
tion n'est acquise qu'après 30 ans de possession régulière. ;
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Toutefois, si l'objet volé ou perdu a été acheté dans une foire,
sur un marché, ou chez un marchand, le propriétaire revendiquant..
devra commencer à rembourser au possesseur le prix que la
chose lui a coûté, mais ici encore, passé-30 ans, toute actipn oit
rèclamatien est éteinte.

: Les meubles incorporels échappent en général à la règle de

'l'art..•2279,.-.parce, qu'ils ne sont pas susceptibles de possession
proprement dite. Toutefois, on admet qu'il en en est autrement

pour les titres au porteur, et que leur propriété se transmet par
la possession de la feuille de papier ou titre qui constate l'exis-
tence de la valeur.

Lorsque le propriétaire de ces titres en a été dépossédé illéga-
lement, là ioidu 15 juin 1872 vient; à son secours, et, -moyennant

. l'accomplissement de certaines; formalités, il peut les -revendiquer
et se leslaire reconstituer. ;

La maxime « en fait de meubles possession vaut titre :». sup-
pose aussi que les meubles revendiqués sont dans le -commerce,
les ^autres n'étant susceptiblesM -de possèssiori, iiï de "prescrip-
tion (1).: ': /-./-'y'' "; y ''"'/."'":

' ':'-' :

: 6° Enfin, la possession autorise, l'exercice des .actions posses-
soires, dont nous devons dire 'quelques mots':

L'action est, en droit, la voieà suivre, la forme à employer «le-
vant les tribunaux pour se faire rendre justice. L'action posses-
soire est celle qui est; accordée au possesseur pour faire respecter
sa possession (2),y ;; : -

Elles comprennent la complainte et la dénonciation de nouvel
oeuvre. - - y

La complainte suppose la possession au moins annale, et elle
est attribuée au possesseur qui, troublé dans sa possession., vent

s'y faire anaintenir par les tribunaux (3).

(1) Une loi du 11 juillet 1892 est venue ajouter :k il'art. 2280' He 'para-
graphe suivant :

«Lebailleur qui revendique, en vertu de l'art. 2102, les meubles dé-

placés sans son consentement et qui ont été achetés dans les smêmes-obn-
dilions, doit également rembourser -à l'acheteur le ;prix qu'ils lui ont
coûté.» Infrit, n° 37. •

(2) Les actions possessoires sont ainsi qualifiées parce qu'elles'ne con-

cernent'que là possession, et par opposition aux actions rpétiloives ..qui
sont accordées pour ce qui touche au fond du droit, c'est-à-dire, à là pro-
priété elle-même. (AD'BRY et RAU, t. TI, p. T19.) ., ,

-
(3) Loi du .25mai 1838 sur les juges-de paix. >©..38,3,134.—La 'complainte

suppose un trouble de fait ou de; droit impliquant, contradiction de la

possession du défendeur. C.cass., 27 février 1899. Gaz. Pal., 17 mars 1899.
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La dénonciation, de nouvel oeuvre est spécialement accordée
au même -possesseur qui veut seulement obtenir la suspension
immédiate de travaux qui lui seraient préjudiciables.

Enfin, une troisième action appelée réinlégrande permet au

possesseur, ou même au simple détenteur, victime d'une violence
ou voie de fait, de demander à être rétablidans l'ancien état de
choses.

Le ralirage, très connu à la campagne, et qui n'est qu'un
empiètemeut par voie de labourage sur la limite des champs,
donne lieu à une action possessoire de la part du possesseur trou-
blé.'-Cette action est une complainte et non une réintégrânde(l).

Toutes les actions possessoires sont, aux termes de l'art. 6 de
la loi du 25 mai 1838,, appréciées et jugées par le juge de paix,

Ce magistrat a, à cet égard, une compétence spéciale ; mais il
doit éviter, en statuant sur la possession, de rien décider en ce qui
concerne la.propriété-de la chose objet du litige, et, suivant l'ex-

pression consacrée, de cumuler le possessoire et le pétitoire-
Art. 25 C.-pr. civ. (2), '.';

22. Prescription acquisitive. — La, prescription, consi-
,sidérée comme mode d'acquisition de la propriété immobilière,
autrement dit l'usucapion, consiste à posséder un immeuble pen-
dant un certain temps imparti par la loi et à l'acquérir, à l'expira-
tion de ce temps, par.l'effet de la possession ainsi, prolongée.

Sans l'usucapion, la propriété serait exposée à trop d'ineerti-.
;tude. Le possesseur actuel serait, obligé, pour justifier de sa.pro-
priété, de remonter indéfiniment le cours des temps et d'établir
le droit de.tous ceux qui l'ont précédé. Il en résulterait de graves
-inconvénients que leslégislateui'S de toutes les époques ont voulu
éviter.

En dehors de -l'usucapion, il existe une prescription appelée
: libératoire, applicable aux droits et actions ; -mais nous ne nous
•en occuperons qu'au n° 39 ci-après.

Toute prescription exige-un laps de temps plus, ou moins long :

(1) C. cass., 3 novembre 1:897. Gaz. Pal., 97, 2, 503.

(2) Jugé que le cumul du pétitoire et du possessoire prohibé par l'art. 25
C. pr. civ. ne résulte pas de cela seul que le jugement contient dans ses
motifs, à côté de constatations relatives à la possession,, des considérants
touchant au fond du dToif, lorsque d'ailleurs le juge s'est, dans le dispo-
sitif, strictement renfermé dans les limites du possessoire. (C. cass., 18
novembre 1895. Gaz. Pal'., 95, 2, 664. C. cass., 27 février .1899, Gaz. pal.,
du 17 mars 1899.) Infrà, n° 213.
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et elle ne court ni contre les.mineurs, ni confie les interdits.

Art. 2252 C, civ. Elle ne >court pas non plus;.entre époux durant

le mariage. Art. 2253 G. civ. ,
; La prescription est réputée légalement interrompue, lorsque
le possesseur a été privé de la .chose-pendant plus'd'un an, par le

fait du propriétaire ou d'un tiers,
. On,interrompt aussi la prescription par une citation en jus- :

tice, un commandement, une saisie, ou par la reconnaissance que
le possesseur fait dp droit du propriétaire.

On peut renoncer à une prescription accomplie, mais non à

une prescription à venir qui partirait du jour delà 'renonciation;-'

Ne sont prescriptibles que les .choses qui sont dans le com-

merce. Sont imprescriptibles, en général, les choses du domaine

public, ainsi: lès ïlettveset lés rivières, les routes,.les chemins;

vicinaux, les chemins ruraux -reconnus, etc... : - .
: Pour prescrire un immeuble par la possession, il faut le pos-
séder pendant 30 ans. Art. 2262 C. civ. Cette prescription n'exige

pas d'autre condition/' La possession, fùt-éllë de mauvaise foi,
suffit pour conduire à la propriété.

- En ce qui concerne les démembrements de la propriété, comme

l'usufruit et les servitudes, ils se perdent simplement par le non-,

usagependant 30 ans, ëtTimmeuble ainsi affranchi redevient libre

de toute servitude. Art, 617 et 706 C. civ.

On peut aussi prescrire par une possession de 10 ou 20 aris,
dans les conditions déterminéespar l'art, 2265 G. civ. ainsi conçu :

« Celui qui acquiert de bonne, foi (1) et par juste titre (2) un

immeuble; en prescrit la propriété - par dix ans, si le véritable :

propriétaire "habite.dànsleressort de la cour royale dans retendue

de laquelle l'immeuble est situé; et par vingt ans, s'il est domi-

cilié hors dudit ressort. »

La possession, pour conduire à la prescription de.30 ans, ou à

celle de; 10,ou 20;-a,ns, doit être exempte deprécarilë, de[clandes-
tinité et de violence. Art. 2229 G. civ. Saprà, n° 2L

Elle doit déplus, s'il s'agit de prescrire par 10 ou 20 ans, être

fondée sur un juste titre (vente, échange, donation, etc.) et sur-

la bonne foi du possesseur au moment de l'acquisition (3). .

(1,2 et 3) La bonne foi a été définie ci-dessus ,n° 21. Le juste iiti'e.-esl
un acte qui a procuré la chose au possesseur. Un bail n'est pas un titre

dans le sens ci-dessus, parce que le preneur possède non pour lui, mais

pour le propriétaire.
"

; -,
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23. Obligations. —
L'obligation, en 'général, est le lien

de= droit, qui oblige une personne à;donner, à faire, ou -à ne pas
faire quelque chose.

Ce lien de:droitpeùtrésulter d'une convention.

La convention n'est que l'accord de deux Volontés-'formé dans

le but d'établir un lien de droit.

Elle n'engendreque dès droits personnels. Suprà, na 2.

Dans son sens exclusivement juridique, Vobligation est définie

le lien de droit eri vertu duquel une personne, appelée débitrice,
est ténue envers une autre-personne appelée créancière; y

Le mot obligation désigne aussi, dans une acceptiondifférente,
un acte notarié constatant un prêt, ou le titre constatant un em-

prunt fait par l'État, une commune, ou une société,

La preuve des obligations doit se faite en principe au moyen
d'un écrit rédigé en autant d'exemplaires que de parties. Par.

'exception,- la.preuve testimoniale est recevalole lorsque le créancier

n'a pu §e procurer une'preuve écrite, ou lorsque l'intérêt engagé,
ne dépasse pas 150 francs. Art.-'1-325," 1341 et 1348 C. civ.

L'obligation peut être pure et simple, ou soumise à' certaines

modalités, comme le terme, la condition,la Solidarité, le -caution-.-'

rienlent. Définissons d'abord'ces expressions: y . ; ::
'-••' Leterme est un délai qui suspend ; l'éxecution de l'obligation,
mais non son existence. Art; 1185-et ;suiy.,C. civ.;' -';,-;

La condition est un événement futur et incertain qui susj3end,
soit l'existence niêiné de l'obligation, soit sa résolution. Dans le

-'premier cas";la condition est dite.SHS/jensjue etrobligation n'existe

pas tant que l'événement prévu n'est pas réalisé. Dans le second

cas, la condition est dite résolutoire et l'obligation existe: imnié-

diatémerit ; -mais si l'événement prévu se réalise, .elle sera

considérée comme-' n'ayant jamais pris
'
naissance: Art. 1168

;G.-civ.; ,V-;''":, '. ,- .y-/; ;.

Dans le cas où l'obligation est contractée solidairement entre

plusieurs personnes débitrices, Chacune d'elles peut être pour-
suivie par le créancier pour le tout, et le paiement fait par l'une

libère toutes les autres. ;Art. 1200 et suiv. C. civ. Contractée entre,
créanciers, la solidarité autorise chaque créancier, à agir en pàie^
ment pour le tout. Art, 1,19.7et 1199 C, civ. .

L'obligation du débiteur principal est parfois accompagnée de

robligation d'un débiteur accessoire appelé caution.. La. caution.

poursuivie par. le créaricier,, peut exiger que celui-ci s'adresse

d'abord au débiteur principal, à condition de lui indiquerles biens
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susceptibles d'être saisis. M-ais,! en cas d'insolvabilité du débiteur

principal, elle doit désintéresser le créancier. Art. 2011 et suiv.
C. civ. -

Le débiteur est obligé.de donner ce qu'il, a pi-omis, d'exécuter
son obligation.

Ainsi, le vendeur peut toujours être contraint délivrer la cliose
vendue et cela au besoin par la force publique.

Pourquoi? Parce que la vente qui renferme l'obligation de
livrer un corps certain, transfère, ipso facto, la propriété; à.
l'acheteur et que, devenu propriétaire,,!!, exerce, sur la chose
le droit le plus absolu.

Au contraire,, si le débiteur s'est engagé à faire, ou à ne pas
faire quelque chose, il ne pourra pas toujours être matériellement
contraint. C'est ainsi que, s'il est vrai que le preneur à bail pourra
se faire, livrer la chose louée, même avec le secours de la force

publique, on màura aucun moyen de contraindre un chanteur à
chanter un air, ou un artiste à peindre un tableau.

- En pareils cas,.le créancier de l'obligation, de faire sera seule-
ment autorisé à réclamer des dommages-intérêts. Art, 1142 et
suiv., C. civ. .

Mais, les dommages-intérêts ne sont pas dus lorsque l'inexécution

provient d'uri cas fortuit, ou de force majeure- Art, 1148 C. civ.
En principe, ils ne. sont dus,, en cas de retard dans l'exécu-

tion, qu'après une: 1mise en demeure résultant d'une sommation

par ministère d'huissier, ou d'un acte équivalent..
Les dommages-intérêts sont appréciés par le juge ; ils com-

prennent la perte éprouvée et le gain manqué. Cependant,, sauf
le cas de dol, le. débiteur n'est tenu que des dommages-intérêts
prévus, ou à prévoir lors du contrat. Art.. 1149 et 1150 C.: civ.

La convention qui fixe à l'avance les dommages-intérêts doit
être appliquée; c'est cette modalité qu'on appelle clause pénale.
Art. 1152 C. civ.

'

Quand l'obligation, a pour, objet une-somme-d'argent, les dom-

mages-intérêts dus pour retard consistent dans l'intérêt légal
qui est de 5 pour 100 en matière eivile, et 6, pour 100 en matière

c'omnierciale. Art. 1153 C. ciy. Toute convention contraire est
nulle en matière civile (1),

(1) n'ir projet de loi: Yotê par là Chambre et pendant devant le Sénat a
pour objet « la détermination, du taux de 1-i.ntèrêt légal,, c'est-à-dire de
l'intér.êt.dû en l'abseiLce-dfirtoui'e-.convejiUon » et de fixer, ce taux.en matière.
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En principe,; les intérêts ne courent qu'à partir du jour dé la
démande en justice,, ou du jour fixé par la convention. Art. 1153
C.civ. -, ': ''..- '""

'•.....
Lorsque les intérêts, sont dus au moins pour un an., ils peuvent

produire eux-mêmes.des intérêts,, soit en vertu, de la convention,
soit à partir de la demande qui en est faite en justice.. S'il .s'agit
de fermages, loyers,.arrérages de rentes, ils peuvent, être câpi.^.
talisés même sans être dus,pour une année entière, le tout

pourvu que les intérêts soient échus au moment de la demande;,
en justice, ou de la.convention,. Art. 1154 et 115.-5.C, civ.

Les obligations..sont soumises à de nombreux modes dlexlinc-
tion énumérés dans l'art., 1234. G. civ,.,. savoir :

Le paiement, qui n'est que la prestation formant la nratière
de l'obligation.; Bans, un sens plus restreint, le, paiement s'entend
du versement de. la somme d'argent due ;

L&;novaiion,: qui consiste dansla. substitution, d'une nouvelle

obligation à la première ;: ;
La remise volontaire,, par. laquelle le créancier libère le débi-

.teur sans recevoir le paiement qui lui était dû;
La, compensation,, qui: produit l'extinction totale ou, partielle de

deux, dettes, qui.se soldentréciproq;uement,lors.que deux personnes
sont respectivement créancières et débitrices de choses de même

espèce, liquides et exigibles;
La confusion, qui suppose la réunion, chezle.même individudes

qualités de-créancier et de.débiteur d'une seule et même obligation,
. La perte de la chose: due,, . lorsqu'elle est individuellement

déterminée et qu'elle vient à périr;,
Lanultitê,'la rescision ou. la résoZufo'o/i de l'obligation, qui pro-

duisent l'anéantissement-d'une obligation qui ne- remplissait pas
toutes les;conditions,requises po.m- sa.validité ;. . . .
. Enfin, la prescription^ libératoire, qui sera étudiée plus loin.

Infrk, n° 39.. . y\
Les obligations proprement dites procèdent de cinq sources

différentes :. les. Contrats, les Quasi-Contrats,, les Délits,, les Quasi-
Délits et la Loi que nous allons examiner successivement.

24., Contrats. — Le contrat résulte de là convention établie

civile à 4 p. 0/0 au lieu, de 5 p. 0/0, et'en matière commerciale à. b p. 0/0
au lieu de 6 p. 0/0, (Rapport de: M. Enr. Labiche au Sénat, p. 4 et 5.)-Il ne
faut pas confondre.les dispositions ci-dessus avec celles qui régissent ac-
tuellement, le. taux de l'intérêt conventionnel.—-Comparer Infrà,.n° 28,,.
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entre deux'personnes, soit pour transférer des droits réels, soit.

pour créer dés droits de créance; ou droits personnels.
Les contrats sont synallagmatiques, lorsqu'ils produisent des

ebligations réciproques entreles parties; tejleestla vente.

,- Ils sont unilatéraux, quand ils n'erigendrent qu'une obligation
au profit de l'une des parties et: à la charge de l'autre; ainsi, le

prêt d'argent. . .. . . ...-.•... : -, -

Les contrats sont aussi à titre onéreux, ou à titre gratuit. Dans
le premier cas, ils sont faits dans l'intérêt réciproque des parties.
Dans le. second cas, l'une des parties est appelée à en retirer un

avantage sans compensation en faveur de l'autre partie.
, Les... contrats ne sont; valables qu'à certaines conditions ci-

àprès :
' -' ;

-."- Les parties contractantes doivent être, capables. La capacité
est la règle en ce sens quel.es personnes sont, en principe, répu-
tées capables. Sont incapables les mirieurs, les interdits, et, dans

une certaine mesure, les femmes mariées, etc.

Le consentement des parties contractantes doit être exempt
d'erreur, de violence et de dol. Art. 1109 G. civ.

L'erreur n'est une cause de nullité des contrats que si elle

porte sur'-la substance de la chose,:c'est-à-dire sur l'une des qua-
lités qui la caractérisent, et que les parties Ont eue eii vue.

. La violence est l'action exercée sur quelqu'un pour le déter-

îriiner'pàr la crainte. Il faut, pour qu'elle emporte nullité, qu'elle
soit de nature, à faire impression sur une.;personne raisonnable.

Le dol résulte de manoeuvres destinées à tromper une personne.
11vicie le consentement lorsqu'il a été pratiqué par l'une des

parties et qu'il adéterminé l'autre partie à contracter.
- La lésion n'est une cause de résiliation des contrats, que dans

des cas exceptionnels : ainsi au cas de partage, si elle est de plus
du quart; au cas de vente, si elle atteint les sept douzièmes; enfin/

. en faveur.des,mineurs, . : . ; . ..... ,'. .: . .' . •,. ...

L'objet et la cause de tout contrat doivent être licites, c'est-à-

dire non contraires aux lois, aux moeurs ou à l'ordre public. Art.

1126, 13 28, 1131,: 1133 C. civ.
"

On entend par cause, non .pas. le mobile qui a pu déterminer les

parties à agir, mais le but juridique qu elles ont voulu atteindre.

Dansles contrats synallagmatiques, où les deux parties .senga-

gent, chacune des obligations est/la cause de l'autre.

25. Vente et éGhange. ^Lavente est Un .contrat parle-
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quel Une des parties s'engage à livrer une chose et l'autre à payer
le prix de cette chose.. Art, 1582C, civ. ...

Le prix consiste nécessairement en. une. somme d'argent. Il

..peut être déterminé par les parties, ou laissé à l'arbitrage, d'un
tiers. Art. 1592 C. civ. .

La vente entre époux est interdite, sauf exception. Art. 1595
a-civ. / .' .-•'•..;;

: .'..-
Les tuteurs ne peuvent acheter les biens de leurs pupilles, les

mandataires, ceux de leurs mandants,Tesadininistrateurs, ceux
des communes, ou établissements publics, les officiers ministériels
et les magistrats, ceux qui font l'objet d'une instance de la compé-
tence du tribunal dans le ressort duquel ils exercent leurs fonc-
tions. Art. 159,6 et 1597 G. civ.

La promesse de vente vaut vente, dès que l'accord est établi

entre les deux parties . Art. .1589 G. civ. :
'

Lorsque la promesse, réciproque de vendre et d'acheter est

accompagnée d'arrhes, elle ne lie pas les parties indéfiniment.

On considère que les arrhes sont un dédit. Les arrhes elles-mêmes
consistent en une petite somme, d'argent remise par l'une des

parties à l'autre comme garantie, ou complément d'un marché, ou

plutôt, d'une promesse de -marche,Celle des parties qui renonce
au contrat perd les arrhes. Ainsi, dans la vente, si l'acheteur a
'donné;20 francs d'arrhes,; il peut/se dédire de sa .promesse de
vente en perdant cette somme ; le"-vendeur peut lui-même y re-
noncer enla restituant au double.

La vente est parfaite entre les parties dès que l'on est convenu
de la chose et du prix., et, ipso facto, la propriété de.la chose

passe du vendeur à l'acheteur.
'-.- lien est ainsi, alors même que la chose ne serait pas encore

livrée, ni Te prix. payé.. ,
De même, à partir de la vente, les risques delà chose sont

pour l'acheteur, en ce sens que si la chose périt par suite d'une

maladie, ou autre cas fortuit, il ne peut s'en faire rendre le prix.
Toutefois, en matière immobilière, la vente n'est parfaite à

l'égard des tiers qu'après la transcription de l'acte de vente sur

les registres du conservateur dés hypothèques. Il en résulte que
si le propriétaire vend successivement le même immeuble à deux

personnes, il y aura lieu de.préférer, non l'acquéreur premier en

date, mais celui qui aura accompli Te premier la formalité de la

transcription. De même, si le vendeur consent une hypothèque
postérieure à la vente, l'acquéreur subira l'effet deriiypothèque"

-'- 3'-.
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inseriteavant la transcription de la vente: Il est bien entendu; que

T'acqùéreur évincé peut exercer un -recours contré le vendeur.
- En matière mobilière, entre deux acquéreurs successifs du même

objet, celui qui a été mis le premier en possession sera préféré;

quelle que soit la date de la vente, pourvu qu'il-soit de bonne foi.

Art. 1141 C. civ.,
. D'ailleurs, même entre les parties, le principe d'après lequel la

propriété est transférée par le seul effet de la vente n'est vrai que
s'il s'agit d'un corps certain, c'est-à-dire d'un objet déterminé.

Si l'on a vendu, par exemple, tant d'hectares à prendre dans tel ,

domaine, la translation de propriété ne s'opère que par la dési-

gnation; future des parcelles vendues.

rLorsque, des marchandises sont vendues au poids, au compte, ou

"à la mesure, les risques restent à là charge du vendeur tant que
Tes .marchandises,ne sont pas pesées, comptées ou mesurées. Art;"

'.1.585-G; civ,-- :'.:- /" '---.-.'-

. A.l'égard- du vin, de l'huile et des autres choses qu'il est dans ;

'l'usagé de'goûter avant d'en faire l'achat, il n'y a point de vente/
tant que l'acheteur ne les a pas goûtées-ôù-agreées. Ait. 1587 G. civ.

Jusqu'au prix de 150 francs, la vente peut se, prouver par té-

moins/au-dessous de:150;trancs, elle ne peut se prouver que par,
un. écrit, ou un commencement de preuve par écrit corroboré par
des témoignages,;..,-.; '.; .'..'. ,. '.'• ; ;..,.': /,'; -

;; :Le vendeur est tenu de délivrer la chose et :d'en procurer à
T-acheteurla paisible possession; Cette obligation, appelée ga-
rantie, a un double objet : elle comprend la; garantie en cas

d'éviction et la garantie des défauts cachés.

La garantieen cas d'éviction soumet de plein droitle vendeur

à l'obligation de prendre la défense, et, suivant l'expression con-

sacrée, le fait et cause -de l'acheteur troublé par un tiers. On sup-

posé ici qu'un tiers prétend avoir,sur la chose vendue un droit de

propriété total pu partiel, ou qu'il veut exercer sur cette chose

une servitude, ou une charge non déclarée, et que ses,droits

sont, antérieurs à la vente.
'--

Lorsque la vente est régulière, la garantie est due, et sil'évic-

tion vient à se réaliser, autrement dit si l'acheteur est privé delà

possession totale ou. partielle de la chose, il peut exiger, du

vendeur une irideinriité; Cette indemnité comprend,", suivant les

cas, la restitution du prix et des frais de vente, ou simplement
des dommages-intérêts, ou bien encore ces deux éléments réunis.'
,ÂrtvT626 et suiv.C. civ.- : -'-':" •'"-"
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Le vendeur, avons-nous dit, est tenu, en second lieu, de garantir
l'acheteur à raison des défauts cachés de la chose vendue. Art.
1641 G. civ.

Nous aurons à nous occuper spécialement de cette garantie eh
matière de vices rédhibitoires, dans les ventes et échanges d'ani-
maux domestiques (1). .,.-'

La principale obligation de l'acheteur est de payer le prix.
Ce paiement est garanti par un privilège sur Ta chose vendue.

Infrà, ri 0 37.
En cas de non paiement, le vendeur peut-demander la résolu-

tion de la vente. Art, 1654 C. civ.
; Le vendeur peut aussi stipuler, au moment de la vente, que

pendant cinq ans il. aura le droit de reprendre la chose en rem-
boursantle prix. C'est ce qu'on appelle/>acfe de réméré, ouvente
à réméré. Art. 1659 et suiv, C. civ.

Si le vendeur d'immeuble est lésé de plus des sept douzièmes,
il a pendant deux ans le droit de demander la rescision de la vente.
Art. 1674.et sùiv.C civ.

Rappelons, en terminant, que les droits d'enregistrement et de

transcription perçus sur les ventes d'immeubles atteignent
6 fr. 875 pour 100 du prix, et qu'il en résulte une gêne réelle pour,
les transactions.
: L'échange est un contrat qui diffère de la vente en ce que le prix,
au lieu d'être fixé en argent, consiste en un autre objet. Si la
valeur del'un des objets échangés dépassé celle de l'autre, il y a

lieu au paiement d'une somme d'argent appelée soulte, ,

L'échange est soumis en principe aux règles de la vente. Tou-

tefois, la rescision pour cause de lésion n'a pas lieu: dans Te con-
trat d'échange. Art. 1702 et suiv. C. civ.

26. Louage. — Sous la dénomination générale de louage, le
Gode civil et les auteurs traitent :

Du louage des choses, qui comprend lui-iriême le bail des mai-

sons, et le bail des fermes, oulocations rurales;
Du louage des gens de services, on. gens de travail qui s'enga-

gent au service de quelqu'un;
Du 'louage des voiluriers, tant parterre que par eau, qui se

chargent du transport des personnes, ou des marchandises ;

;(1) Art. 1611 et suiv. C. civ."Loi 2 août 1884, T. VIII du liv. I" du Code
rural. Infrà nos 349. et suiv. . ...'.
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Du louage des entrepreneurs d'ouvrages, appelé aussi devis et
marchés.

Ces deux derniers ne rentrent pas spécialement dans ^législa-
tion rurale, et nous n'avons pas à en parler,,. :.--.'

Il en est autrement des deux premiers, et nous les étudierons,

spécialement ci-après-.. Infrà,nos 176 et suiv., 253 et suiv,

27. Sociétés. — La société est un contrat par lequel deux ou

plusieurs personnes conviennent de mettre quelque chose en

commun, en vue départager les bénéfices qui pourront en résulter.
Art. 1832 G. civ.

Les associés peuvent mettre, en société tous leurs biens, rriême-
leurs biens à venir, à l'exceptioti deceux.qui doivent leur advenir

par succession, donation.ou legs, ou seulement quelques-uns de-
leurs biens. L'un des associés JDeutn'apporter que son industrie.

L'objet de la société doit être licite.

La preuve de la société se fait conformément au droit commun,

par écrit, ou, au-dessous dé 150 francs, par témoins. Art. 1834 C:.
'
civ.

Le partage des bénéfices s'opère, dans le silence de la conven-

tion, proportionnellement à l'apport de chacun. A l'égard de celui
:

qui n'a apporté que son industrie, sa part dans les bénéfices est

égale, en l'absence de stipulation contraire, :à celle qui.revient à
l'associé qui a le moins apporté. Art. 1853 C. civ:

Les pertes sont supportées en principe dans la proportion .où
sont répartis les bénéfices.
• Il est interdit d'attribuer à l'un dés associés la totalité des bé-

néfices, ou de l'affranchir complètement des pertes. Art. 1855 Ç. civ..
Chacun des associés est tenu de réaliser sa promesse d'apport.
L'administration appartient en principe à tous les associés et

•les actes de l'un obligent les autres. Mais les, dissidents peuvent
toujours.s'opposer.àl'opération avant qu'elle soit conclue.

Si la convention attribue l'administration à l'un des associés,
il peut faire, nonobstant l'opposition des autres, tous les actes

dépendant de son administration, pourvu que ce soit sans fraude.
Art. 1856 C. civ. ...

L'administrateur n'est pas révocable sans son consentement,
lorsqu'il a été nommé par l'acte de société.

Lorsqu'il y a plusieurs administrateurs, et que leurs fonctions
ne sont pas précisées, chacun peut faire séparément tous les actes
d'administration. Art. 1857 C. civ.
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S'il a été stipulé que l'un des administrateurs, ne. doit rien faire
sans l'autre, un seul ne peut sans une nouvelle convention

.agir eri l'absence de l'autre, lors même que celui-ci serait dans

l'impossibilité actuelle de concourir aux actes d'administration.
Art. 1858 Ç. civ. , -'•/•'

A l'égard des tiers, chacun des associés n'est engagé par les .
actes des autres que si. ces'derniers.-ont agi en vertu d'un pouvoir
exprès ou tacite, ou bien si l'acte a tourné au profit delà société.
Même dans ces cas spéciaux, chacun des associés n'est tenu que
pour sa part virile, c'est-à-dire calculée à raison du nombre des
associés. Art. 1862 et 1864 C. civ.

La société finit notamment par l'expiration du .temps fixé; fa-
-chèvement de l'affaire en vue de laquelle ellea été créée/la mort
de l'un des associés, à moins qu'il n'ait été stipulé que la société
•continuerait avec ses héritiers; l'interdiction, la faillite, ou la dé-
confiture d'un associé ; la volonté manifestée ,par lui de. ne.plus .

-rester" en société.' Mais cette dernière cause de dissolution n'existe

.que dans les sociétés dont là durée n'est, pas fixée, et encore
-faut-il que la retraite;de l'associé ait lieu de bonrié..-foi,et qu'elle
ne soit pas préjudiciable à la société. Art-1865 et suiv, C. civ.

Les tribunaux peuvent toujours prononcer la dissolution anti-

cipée d'une société, pour un motif légitime dont ils apprécient là

gravité. Art. 1871; G. civ., ;

Les règles ci-dessus résultent des principes généraux du droit
•civil. Elles reçoivent, en matière de sociétés commerciales, de très.
nombreuses modifications; maisT'etude de ces sociétés-ne'rentre'
aucunement dans le cadre du droit usuel ou rural qui seul doit

.nous occuper dansles Titres qui vont suivre(1). -:

28, Prêt, Dépôt. Mandat. -^ Le Gode civil prévoit encore
•Certains contrats, moins importants que : les précédents et. dont
nous ne voulons dire que quelques mots.

Le prêt à usage ou comniodat est un contratpar lequeirunedes.
parties livre une chose à l'autre pour son usage, à charge de la
rendre après s'en être servie. Il est essentiellement gratuit. Art.
1875 et 1876 C civ. ",..-'

Dans le prêt de consommation, l'emprunteur a le droit de se

,(1) Voir loi du/24 juillet 1867 et loimodificative du l 0' août 1893 sur les
Sociétés (commandite, anonymes, etc.). D, 67. 4, 98 et D. 93, 4, 68 et les
ouvrages de. MM. : LYON-CAKN et RENAULT, Traité de Droit commercial.
VAVASSEUR. Traité des Sociétés civiles et commerciales. Léoppld. GOIRAND.
Traité des Sociétés par actions, etc. .' -
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servir de la chose prêtée, sauf à rendre une chose de même es-

pèce, qualité et quantité. Le prêteur peut stipuler un salaire, qui
prend le nom d'intérêt, lorsque la chose prêtée est une somme

d'argent. Art. 1892 C. CIT.
Létaux de l'intérêt est libre en matière commerciale depuis la

loi du 12 janvier 1886 ; il reste fixé à un maximum de 5 pour 100

par an en matière civile. La stipulation d'un intérêt supérieur
constitue l'usure et l'habitude d'usure est un délit (1).

Dans \t dépôt,le dépositaire reçoit une chose appartenant à autrui .
et s'engage à la restituer intacte, sans avoir ledroitde s'en servir.

En principe, le dépôt est gratuit, mais il peut être, salarié. Art.

19J5 et sùiv. C. civ.
Le dépôt est qualifié ê'ir régulier, lorsque le dépositaire doit

rendre non les choses déposées, mais des choses équivalentes en

nature, qualité et quantité. Tel est le dépôt des sommes d'argent
effectué chez un banquier, ou chez un notaire.

'. . Le dépôt nécessaire esticelui qui a été la conséquence d'un évé-

nement imprévu, par exemple en cas d'incendie, de naufrage, de

pillage, ou qui a été fait'.entre les mains d'aubergistes ou hôteliers/
Ces derniers sont responsables des objets déposés par les voya-

geurs, sauf en cas de vola main année,ou dé force majeure. Leur,

responsabilité est limitée à 1,000 francs pour les sommes d'argent,
Ou titres au porteur qui n'ont pas été réellement remis en dépôt
à l'aubergiste (2). : .

La preuve du dépôt: nécessaire peut être faite par témoins
même au-dessus de. 150 francs..

Le mandat est un contrat par lequel le mandataire est chargé
de faire quelque chose au nom du mandant et pour son compte,
par exemple de vendre une chose du mandant.

Le mandataire agit en vertu d'un acte appelé procuration; il

doit exécuter fidèlement sa mission et rendre compte ; sa respon-
sabilité s'apprécie-plus sévèrement lorsqu'il est salarié. - --

Le mandat est de esa nature gratuit; mais le mandant doit
indemniser le mandataire de ses débours et démarches et payer
le salaire convenu expressément ou tacitement. Le mandataire

(1) D'après la loi du 3 septembre 1807. celui qui prêle habituellement h.
un taux supérieur au taux légal commet,'.Iè; délit d'usure puni-de peines,
correctionnelles.

(2) Art. 1952 et 1953 C. civ.. et Loi du 18 avril 1889. D. 89, i, AI.
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a droitien outre à l'intérêt de ses avances. Art. 2001C. civ. Par

contrevil est. constitué débiteur des intérêts des sommes qu'il
emploie à son usage. Art. 1996 C. civ.

-.-.-.Les actes du mandataire se réalisent en la personne du man-

dant, et c'est celui-ci et non.le mandataire qui au regard des tiers
devient., suivant les cas, propriétaire, créancier ou débiteur. Art.
1984 et suiv. C. civ.

29. Quasi-Contrats. — L'art. 1371 C. civ. définit les quasi-
contrats: « Les faits purement volontaires de l'homme, dont il
résulte un engagement quelconque envers un tiers et quelquefois
un engagement réciproque des deux parties. »

Les quasi-contrats sont, ainsi 'appelés parce qu'ils résultent,
comme les contrats,, de faits volontaires, et qu'ils produisent des
effets analogues aux contrats. Mais il n'y a pas, comme en matière
de contrats, concours de volontés.

Les principaux, quasi-contrats sont la gestion d'affaires et le

paiement de l'indu. Art. 1371 à 1381 G. civ.

30. Gestion d'affaires.— La gestion d'affaires est le fait
d'une personne qui, sans mandat exprès Ou tacite et sans y être

'
obligée, entreprend de gérer l'affaire d'autrui. .:
: Cette personne se soumet, par le fait d'avoir-commencé la ges-
tion, à toutes les obligations que l'acceptation d'un mandat im-

pose au mandataire..
Elle est tenue de continuer la gestion commencée; d'apporter

à cette gestion les soins d'un bon père de famille, et enfin de.
rendre compte de sa gestioii.Art.M372 et 1374 C. civ.

De son côté, le maître dont l'affaire a été bien gérée par autrui,.
doit remplir lés engagements du gérant, l'indemniser à raison de
ses obligations et lui rembourser ses dépenses, utiles ou néces-
saires. Art. 1375 C. civ..

31. Répétition de l'indu. —Celui qui reçoit par erreur
ou sciemment une chosequi ne lui est pas due est tenu de-la res-

tituer, à la demande du propriétaire de la chose. Art. 1376 et 1377:

Ç- civ-

Toutefois, au cas où une dette existe réellement, celui qui l'ac-

quitte de ses deniers, sans en être tenu, ne peut répéter ce qu'il.
a payé qu'autant qu'il à agi par erreur, Ai't. 1.377 C. civ.

De même, le droit de répétition est refusé lorsque le créancier
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qTii a encaissé lé montant de sa créance a supprimé son titre, sauf
'

le recours de celui qui a payé indûment contre le véritable débi-

teur. Art. 1.377 C. civ.

. .Les articles 1378 à 1381 du Code civil règlent les conditions de

la restitution pour le cas où y a mauvaise -foi de la part de celui,

qui a reçu; il est constitué débiteur même des fruits ou intérêts.

Mais celui auquel la chose est restituée doit en tout cas rem-

bourser les dépenses nécessaires et utiles faites pour la conserva-

tion, de la chose. .,-•'. .;'".,' -;-":y .-.'-.'-.

." 32. Délits (1). — En ctroit pénal et spécialement dans notre
Code pénal de 1810,. on entend par délits toutes infractions

définies et punies par la ..loi-pénale: Ce sont en général des faits.
nuj.sibl.es et illicites commis avec intention de nuire. : --•

Les délits de la. loi pénale, pris dans leur sens large, se divisent

en crimes, en délits proprement dits et en contraventions.
•- ' -Lès crimes sont-punis de. ..peines- afflictivès..' ou infamantes, et

poursuivis en cour*d'assises ;;
Les délits proprement dits sont punis de peines correctionnelles

et portés devant lés tribunaux correctiomiels.
Les contraventions sont punies de peines de simple.police ap-

pliquées par les. tribunaux de ce nom, et, exceptionnellement, par
d'autres, juridictions,; Comme les Conseils dé "préfecture "et, même

les tribunaux correctionnels. . ,
-

inaction tendant à la répression des faits prévus parla loi-' pé—
nalei est qualifiée d'action publique, et l'exercice en appartient
exclusivement aux magistrats chargés du ministère public.
: En droit civil, on se sert. du. mot délit pour désigner une

action illicite qui, sans avoir été'prévue parla loi pénale, cause à

autrui un dommage et, par extension, ce dommage est souvent,

qualifié lui-même de délit. La-répression de ces délits purement
civils ne donne lieu qu'à une action civile en dommages-intérêts
devant les tribunaux civils.

: : Si le fait délictueux est prévu par la loi pénale, la;partie lésée
a le choix., soit de saisir la juridiction civile, soit de saisir lajuri-

(1) Ce n'est pas un hors-d'oeuvrë que de rappeler quelques principes
de droit pénal. Nous en ferons, de fréquentes applications dans diverses
matières de la législation rurale,, et notamment à l'occasion de la police
des roules et des chemins. Le délit se rattache, du reste, directement au

sujet que nous traitons en ce moment, puisqu'il est, comme nous allons le
voir bientôt, susceptible d'engendrer des obligations de droit civil.
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diction criminelle par une plainte au parquet du'procureur de la

République, soit d'agir cOrrectionnellement,, par voie de citation-
directe. Ce dernier procédé n'est pas possible s'il, s'agit d'un crime

passible de la cour d'assises.'-

Lorsque l'action en réparation du préjudice causé a été portée
devant le,juge ciyil, l'exercice'"-doit- en être suspendu tant qu'il n'a

. pas été statué sur l'action dont le juge criminel a été saisi, avant
ou pendant la poursuite de l'action-civile. Art. 3, § 2 C. Instr;
•crim. On dit alors que le criminel tient le civil en état.

'" L'action basée sur un délit purement civil est soumise à la

prescription ordinaire de 3Q,ans. Au contraire, la prescription est
de10 ans pour les crimes, de 3 anspourles délits proprement dits,
d'un an po.m\les contraventions. Cette prescription est applicable
non seulement à .l'action publique, mais à l'action, civile; en répa-
ration du dommage causé, par le crime, le.délit ou la contraven-

tion, même si cette dernière action, est exercée devant la juridic-
tion civile. Art. 637 et suiv. C. Instr. crim..
: Quant aux condamnations, elles se prescrivent,, savoir : par 20
ans '•pour les crimes, 5 ans pour les délits* 2 ans pour les contra- .:
ventions. Art. 635,637, 639 C. Instr. crim.

33. Quasi-délits. — Tandis que le délit, même civil, suppose
la volonté de nuire, le qua.si-délit résulte au contraire d'ùù fait
illicite exempt de doï et accompli sans intention mauvaise, mais .

dommageable néanmoins pour autrui. ;.'•";.
•.-:".Ce fait peut d'ailleurs consister en une'omission, s'il y avait

pour celui auquel on l'impute, obligation d'accomplir -un certain:
acte; mais, dans aucun cas, le fait, qui rentre dans l'exercice d'un

droit, ou dans l'accomplissement d'une obligation légale' ne

peut prendre le caractère de quasi-délit.
. De même l'acte accompli par unfou,ouquirésulte du cas fortuit,

ou de force majeure ne peut constituer un délit ni un quasi-délit.
Un fait, même dommageable pour autrui, n'est à retenir, au

point de vue de la réparation civile du dommage,
1

qu'autant que
l'auteur du fait a commis une faute, une négligence, ou une

imprudence. Art. 1382 et s. C. civ. /n/rà, n° 34. ' " •'

; Tout quasi-délit .réunissant les conditions exigées ei-clessus

engendre l'obligation de réparer le dommage, qui en est résulté

pour autrui.
'

_-'

34. Responsabilité civile.— On entend par responsabilité
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: civile l'obligation de réparer le dommage causé'.-.à--autrui par-
suite d'un délit, ou d'un quasi-délit.

La responsabilité, civile est ainsi encourue à raison des actes:

qui, incriminés ou non par la loi pénale, constituent une atteinte-
â l'intérêt privé. .-. •

La théorie de la loi sur l'importante question de la responsabi-
lité civile, à raison d'un fait personnel, est résumée dans deux
articles du Code civil, ainsi conçus :.

Art. 1382 : « Tout fait quelconque de l'homme, qui cause
à autrui un dommage, oblige celui par la ; faute duquel il est:
arrivé à le réparer. » .

-Art. 1383 :,« Chacun est responsable du dommage qu'il a causé-
non seulement par son fait, mais encore, par sa négligence ou par
son imprudence. »

Ces dispositions sont générales en. ce sens qu'elles, s'appliquent
aux délits et aux quasi-délits ; niais on ne pourrait les, étendre

purement et simplement aux fautes commises dans,l'exécution
des contrats ou quasi-contrats. Ces dernières fautes s'apprécient
entenant compte de la convention des parties. Infrà, nos275 et s.

La responsabilité d'une personne peut s'étendre au fait d'autrui,-,

lorsque la loi l'a formellement déclaré. Ainsi, le père peut être :
•responsable..de.son'enfant, le maître de son domestique. Art. 1384

,C-civ./n/fà, nos275 et-S/(1).
' - - -: v

: ;
Le propriétaire d'un, animal peut également avoir à répondre

du dommâgecausé par cet animal. Art. 1385 G, .civ.
'-. De même, le propriétaire, d'un bâtiment répond du dommage
causé paria ruine de éè bâtiment. Art. 1386 C. civ.

35. La loi: source de droits* — La 1oi. elle-même,eonsti-

(-1),La responsabilité-du màîitïciûa patren Joué un grand .rôle-dans le
contrat de louage de.services.,.et nous aurons àiions.,eh .occuper spéciale-
ment en traitant de ce contrat au titre IV. lnfrà,,ii°' 275 et suiv..
•'."En:ce qui concerne la responsabilité dé l'instituteur, elle a donnéiieu à
une loi récente du 20 juillet. 4899 qui fait passer la responsabilité civile
dont s'agit, de l'instituteur à l'Etat. ;

Cette loi publiée au Journal officiel"du 25 juillet 1899 est ainsi conçue :.
« ART 1er. —' La disposition suivante est ajoutée au dernier alinéa de

l'art. 1384 C. civ. -...';
« Toutefois là responsabilité del'Elat est substituée à"celle dès membres

de .l'enseignement public. »
. »' ART. 2. -^ L'action en responsabilité contre l'Etat, dans ie cas prévu par

la présente loi, sera portée devant le tribunal civil ou le juge de paixdu
lieu où le dommage aura été causé et dirigée contre le préfet du dépar-
tement. », - - _ •'..'• '''•- •-,•-
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tue l'un des modes d'acquisition de la propriété. C'est elle qui
permet d'acquérir les fruits, d'un meuble, ou d'un immeuble que
nous possédons de bonne foi ; qui nous autorise à réclamer la mi-

toyenneté du mur d'un héritagevoisin ; qui nous confère, en cer-

tains cas, un usufruit, .une servitude. ,

La loi est aussi une source d'obligations qu'elle engendre indé-

pendamment de tout fait de l'homme : obligation du propriétaire
du fonds inférieur de recevoir les eaux du fonds supérieur,.Art.-.
640 C. civ. ; obligation de subir lé bornage à la demande du voisin,
Art. 646 C. civ. ; obligation de satisfaire aux réquisitions militaires
autorisées par la loi du3jui.Het 1877 ; c'est encore la loi qui a éta-
bli l'obligation alimentaire et nombre d'autres obligations légales.

36. Nantissement. Gage. Antichrèse.—Les créanciers ont

pour,gage commun les biens de leur débiteur, ce qui signifie qu'ils

peuvent se faire payer sur le prix de vente de ces biens. Art. 2093.
C. civ. La répartition, en cas d'insuffisance, se fait au moyen d'une

procédure spéciale appelée distribution par contribution, nécessi-

tant le ministère des avoués. Art. 656 et s. C. pr. civ.-
Mâis il peut existerentreles créanciers des causes de préférence,

-permettant à certains d'entre eux de se faire payer avant les
autres sur certains biens, ou sur tous les biens du débiteur. Ce

sont ces causes qui sont la source du nantissement, des privilèges
et des hypothèques, dont il nous faut dire quelques mots.

Le nantissement est mi contrat par .lequel le débiteur remet une
chose à son créancier pour sûreté de la dette qu'il a contractée.
Art. 2071 C. civ. ;

' -

Le nantissement d'une chose.mobilière, appelé gage, confère
au créancier nanti le droit de se faire payer sur la chose qui en est

l'objet, par préférence aux autres créanciers. Mais, pour cela, il

faut que la chose engagée reste en la possession du créancier

gagiste. En outre, la rédaction d'un acte écrit et enregistré est
nécessaire en matière excédant 150 francs. Art. 2073, 2074 et
2076 C. civ.

Le créancier ainsi garanti peut retenir l'objet qu'il a reçu tant

qu'il n'est pas intégralement payé. Art. 2082 C. civ.

^On peut aussi engager des droits, comme une créance; mais le

contrat de gage, rédigé par écrit, doit être notifié au débiteur

. de la créance et le titre de créance remis en la possession du créan-

ciergagiste. Art. 1690 et 2076 Ç. civ. '.:•=,
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Le nantissement d'une chose immobilière, appelé antichrèse,
doit aussi être établi par écrit. Il confère au. créancier la faculté

de percevoir les fruits de l'immeuble, à charge de les imputer an-

nuellement sur les intérêts, s'il lui en est dû,, et ensuite sur le

capital de sa créance. Art. 2085 et s. C. civ.

Le créancier antichrésiste jouit, d'un droit de rétention, c'est-

à-dire du droit de retenir l'immeuble tant qu'il n'est pas inté-

gralement payé. Art. 2087 C. civ.

11 doit payer les contributions et charges annuelles de l'im-

meuble, faire les réparations .utiles et nécessaires, sauf à prélever
sur les fruits toutes les dépenses nécessaires à ces divers objets.
Art. 2086 C. civ.

'

37. Privilège. — Le privilège est un droit de préférence
accordé par la loi à un créancier par rapport à d'autres créanciers,
à raison de la qualité particulièrement favorable de sa créance. Il

confère également, dans certains cas, un droit de suite qui permet
- au créancier de suivre la, chose dans jto.utes les .mains où elle

passe.
11existe, des privilèges généraux sur tous les meubles du débi-

teur. Art,. 2101, 2104,' 2105 C. civ. Les créances qui bénéficient

de ces privilèges généraux sont :
1° Les frais de justice ;
2° Les.frais funéraires;
3° Les frais dé la "dernière maladie ;
4° Les.salaires des gens de service, pour l'année échue et ce

qui est dû sur l'année courante. Infrk, n° 260 ;
5° Les fournitures de subsistances faites au débiteur et à sa

famille, pendant.les six derniers mois, pour les marchands en dé-

tail, tels que boulangers, bouchers et.autres, et pendant la der-

nière année, par les maîtres de pension et. marchands en

gros
6" La créance de la victime d'un accident du travail résultant

de la loi du 9 avril 1898. Jnfrà, n° 296.
Les créances ci-dessus sont payées, sur les biens du débiteur

•commun dans l'ordre de leur énumération. Art. 2101 C. civ.'
A défaut de mobilier, les privilèges généraux s'étendent subsi-

diairement sur les immeubles du débiteur. Art. 210.4 C. civ .'-Ils
sont dispensés d'inscription au bureau des hypothèques. Art.

2107--C, civ,
' - ' '

,
Certaines créances sont privilégiées seulement sur certains meu-

bles du débiteur. Art. 2102 C. civ. Ainsi, lés loyers et fermages des
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immeubles,, les: sommes dues pour .réparationslocatives et ceqùi
concerne l'exécution, du bail,, sont privilégiés sur les fruits de

la récolte de l'année et-sûr le prix de, tout ce qui garnit la
maison Touée ou la.ferme, et de tout ce qui sert à l'exploitation
de la ferme.

Néanmoins, les sommés dues pouries semences, ou pour les

frais de.la récolte de Tannée, sont payées sur le prix delà récolte ;
celles dues pour la conservation de la chose, sur la chose conservée ;
et celles dues pour ustensiles aratoires, sur. le prix dé ces usten-

siles, le tout par préférence au propriétaire. Mais; il a été-.cons-

tamment jugé que les fournisseurs d'engrais ne jouissent d'aucun
. privilège (1). "";-.,'; ..-.->
-.'. Si les meubles ont été déplacés sans le consentement du pro-

priétaire, il peut les revendiquer dans un délaide 40 jours, pour
les meublés' garnissant une ferme, et de 15 jours, pour les meubles

garnissant une maison, sauf pour le bailleur, lorsque l'achat

a eu lieu dans une foire où.marché, dans une vente publique, ou

chez un marchand, à rembourser à l'aélleteur le prix que ces

meubles lui ont-coûté (2). :.,.':
: . Dé même, le vendeur possède un privilège sur le meuble vendu

pour s'en faire payer le prix, si l'objet est resté en la possession
de l'acheteur, sauf exception en cas dé faillite! du débiteur;

Art. 576 C. comm. - ..--. - .-..;..- /.,. ,

, Lorsque la vente a été faite sans terme, le: vendeur peut eii

outre revendiquer le.meuble dans la huitaine, s'il est encore dans

le -même état et est resté.en la possession de l'acheteur.,

..''-; Le privilège du bailleur passe avant celui du vendeur, à moins',

qu'il ne soit prouvé que le bailleur savait que le meuble n'appar-..
tenait pas,au locataire (3).

Le "vendeur d'immeuble possède un privilège sur l'immeuble

vendu pour le paiement du prix. Art. 2103 C. civ. Ce privilège, se

•conserve par la transcription de l'acte de vente. En même temps

qu'il, opère cette transcription, le conservateur Inscrit le privilège
sur le registre des inscriptions (4).

Les architectes, entrepreneurs, maçons et autres ouvriers ont

uiï'privilège sur la plus-value que leurs travaux ont fait acquérir
.à l'immeuble et qui. est constatée par un double procës-verbal

(1) DALL. Supp, Priv. hyp. ri" 145 et les auteurs cités., ."-."•",

(2) Art. 2102C.,civ. Loi du 11 juillet 1892. D. 92, 4,-88.
(3) Art." 2102 C. civ., n° 4, al. 3e. AUBRY et RAO, t. IIÏ, p. 480.

(4) Art. 2108 C. civ. AUBRY et RAU, t. III, p. 355. '-.;.-:



46 T. PRÉL.— NOTIONS IDE-DROIT CIVIL; PRATIQUE . .

d'expertise établissanti'état des.lieux avant et après les travaux..
Art 2103; 4° C: civ. . :.

;
. •. •' ;;

' ' .

.; Ces demi ers. privilèges se conservent par une inscription sur le .

registre du conservateur des hypothèques. Art. 2106 G. civ.

38. Hypothèque. —
L'hypothèque est un droit réel sur les

-immeubles affectés à l'acquittement d'une obligation. Art. 2114
C. civ. Elle confère au : créancier le droit de se faire payer sur le

prix dé l'immeuble par préférence aux créanciers ordinaires ou

chirographaires; mais le créancier.hypothécaire passe après les
créanciers; privilégiés. Art. 2095 C. civ. L'hypothèque-suit l'im-'.

'.meuble'en quelques mains qu'il passe. Art. 2114 C-civ.

L'hypothèque conventionnelle-doit être consentie par. acte
'"•notarié: Art: 2127.C. civ. "' -"

L'hypothèque judiciaire résulte des jugements emportant con-

damnation, ou de reconnaissances de.dettes, ou vérifications judi-
ciaires de signatures. Art. 2123 C. civ."
7 L'hypothèque~légale e$ï\celle que la loi elle-même attribue à

certains créanciers sur les immeubles de leurs débiteurs. Ainsi,
la.femnie mariée a-une", hypothèque', sur les. immeubles de son.
mari pour garantir les créances qu'elle a contre lui eh qualité
d'épouse ; le mineur et l'interdit ont Une hypothèque sur les im-
meubles de leurs tuteurs pour sûreté des sommes, dont céùx-ci-leur
sont redevables par suite de leur gestion; l'Etat, les communes,'',
elles établissements publics ont mie hypothèque sûr les immeu-
bles des receveurs et administrateurs comptables. Art. 2121 C. civ.

--•'. En principe, l'iiypothèque'doit être inscrite sur le registre, du
conservateur des.hypothèques. Par exception, l'hypothèque légale:
des femmes mariées et celle des mineurs ou interdits sont, en prin-
cipe, dispensées d'inscription. Art. 2134 G. civ. On: dit alors

qu'elles Sont occultés. ': ...
'

.
. Les .inscriptions doivent être renouvelées., tous: les dix ans.

Art. 2154 G. civ. - - ' -

Entre plusieurs créanciers, hypothécaires, la préférence -se
détermine d'après l'ordre dés inscriptions.

Au regard des hypothèques dispensées d'inscription, le rang,de
préférence se détermine d'après l'objet de la créance. Art. 2135 G.'civ'.

La distribution d'un prix d'immeuble entre les différents créan-
ciers privilégiés, et hypothécaires s'opère au moyen d'une.procé-
dure spéciale appelée ordre"qui nécessite le ministère des avoués..
Art. 749 et suiv. C. pr.civ., . : -:--: ,.:-.:"
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39. Prescription des droits ou actions.— Lé Code civil

définit la prescription en général : « Un moyen d'acquérir, ou de

se. libérer par un certain laps de temps et sous les conditions

déterminées par là loi ». Art. 2219 C. civ.

Nous avons traité précédemment de la prescription considérée.
comme moyen d'acquérir la propriété; ou prescription acquisitive.

Suprà,!!" 22.

Nous allons envisager maintenant la prescription au point de

vue de la libération de celui.qui est tenu d'une obligation, ou

prescription libératoire.

Cette dernière prescription est, comme la première, fondée; sur

un motif d'intérêt général. Aussi, on ne pourrait y renoncer pour
l'avenir.

Elle permet au débiteur d'opposer une fin de non-recevoir au
créancier qui a négligé d'exercer son action, c'est-à-dire de faire
valoir son droit pendant un certain temps légalement déterminé.

Toutes les actions sont susceptibles de s'éteindre parréfTef-dè la
.prescription, et cependant la règle souffre quelques exceptions, par
exemple, en ce qui concerne l'action en partage, l'action en bor-

nage, en nullité de mariage, en réclamation où. contestation d'état.
Elle peut être interrompue par un commandement, une saisie,

une citation en justice, ou en: conciliation, par la renonciation

du débiteur.
Elle est suspendue, c'est-à-dire interrompue momentanément,

pour recommencer ensuite, notamment- en faveur des mineurs,
des interdits, et entre époux. Toutefois, les courtes prescriptions
ne sont pas suspendues pour cause de minorité ou. d'interdiction.

Les droits ou actions susceptibles de prescription s'éteignent
tous après 30 ans.

La prescription de 30 ans est la règle. Lés prescriptions plus
courtes sont l'exception. Ai't. 2262 et suiv. C. civ. ,

Se prescrivent par 10 ans :

1° L'action du mineur contre son tuteur. Art. 475 C. civ..;
2° L'action en garantie dirigée contre l'architecte ou l'entrepre-

neur. Art. 2270 C. civ. ; • --'

3° L'action en revendication, d'un immeuble, lorsque le posses-
seur a un juste titre et est de bonne foi. Art. 2265 G. civ. ;

-

4° Les actions en nullité, ou en rescision de conventions.
Art. 1304 C. civ.;

-5° Les actions civiles- en réparation dû dommage causé par un
crime. Art-2 et 637C.. Instr. .crim.. .
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-" Se prescrivent par cinq ans :

.. ;.'"l-°Les actions ayant pour objet le paiement d'arrérages de
rentes perpétuelles ou viagères, de pensions alimentaires, de

loyers de maisons, ou de fermages, d'intérêts des créances et

généralement detoute somme payable par année, ou à des termes

périodiques plus courts. Art. 2277 G. civ.
La prescription de ces actions est particulièrement énergique :

Elle ne suppose" pas, comme les courtes prescriptions en général,
que le paiement a eu lieu et que le débiteur ne peut en admi-
nistrer la preuve ; elle est acquise même.au débiteur qui recon-
naît ne pas avoir payé, et malgré son aveu à cet égard. La loi,
en effet, a voulu prévenir une accumulation exagérée d'arrérages,
ruineuse pour le débiteur, et le libérer même au préjudice d'un
créancier négligent ;
"'-•2° L'action des avoués.contre leurs clients, pour les frais des
affaires en cours. Cette prescription cesse de courir s'il y a compte
arrêté, signification de taxe, etc. Art. 2273 C. civ. Loi du 24déc.
i897 (1):-;- -:^

------ --.- -". ----- - . .

. .3° L'action des notaires pour frais d'actes. Le-délai court de la
date de ces actes. Il cesse de courir s'il y a compte arrêté. Loi
du 24 déc.; 1897,(2) ;

-4° Au profit de l'État, les créances qui, non acquittées avant la
clôture des crédits de l'exercice auquel elles appartiennent,, n'ont

pas été payées dans, le délai de 5 ans à partir de l'ouverture de

cet exercice. (Lois de finances.)
Par trois ans".
1° L'action publique et l'action civile résultant d'un délit cor-

rectionnel. Art. 638 G- Instr. crim.

2° L'action en revendication d'un objet perdu ou volé, contre le

tiers de bonne-foidansles inahis duquel il setrouve. Art. 2279C. civ.

Par deux ans : ',

1° Les actions des avoués en paiement de leurs frais et salaires

pour-les affaires terminées. Art. 2273 G. eiy,
" ' ,

.'.. 2° Les demandes en taxe après règlement de compte et en res-

titution de frais dus aux avoués, notaires ou huissiers pour actes
de leur ministère (3).

3° L'action des .médecins, dentistes, sages-femmés et pharma-
ciens (4).:

• "
'.."._ "." -.-'-

(l).el 2 Loi du 24 décembre 1897. Gaz.Pal. 97,2, 8; D. 98, 4, 1.
•"(33 Blême loi; art. 2.

(4) Loi du 30 novembre 1S92. D.,93, 4, 8 et 13.-- ...:
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Par un an, conformément à l'art. 2272 G. civ. modifié par l'art.
11 de la loi précitée du 30 novembre 1892 :
. 1° Les actions des huissiers pour salaires de leurs actes ;

2" Les actions des marchands en paiement de fournitures;
-3° Les actions des maîtres de. pension pour prix de pension;
4° Les actions des domestiques Joués à l'année pour leurs sa-

'
laires.

Se prescrivent aussi par un, an-:.
5° L'action des ouvriers contre leurs patrons pour accidents du

travail./n/rà n° 292.
6° Les actions civiles, à la suite de contraventions de simple

police. Art, 640 C. Inst. cr.
Par six mois, suivant l'art., 2271 ,C. civ. : : •

1° Les actions des maîtres et instituteurs, en paiement des

leçons données au mois;
2° Les actions des hôteliers et traiteurs, cafetiers, marchands

; de vin, etc., pour loyers, nourriture, ou consommations ;
3° Les actions des ouvriers et gens de travail en paiement de

leurs journées,.fournitures et salaires. Ces'désignàtions ne com-

.:prennent pas lés entrepreneurs, où, autres personnes faisant exé-
cuter par des ouvriers; un travail déterminé.

. Par trois mois : .

Les actions civiles à la suite de délits forestiers oude chasse (1)1
Par unmois:' •-'•.
Les actions civiles en réparation de dommages causés par des

.délits ruraux ou de pêche (2).
Les courtes prescriptions ci-dèssus, établies par les art. 2271 à

2277 G- civ. courent même contre les mineurs et les interdits, sauf
leur recours contre les tuteurs. Art. 2278 G. civ.

A la différence de la prescription de cinq ans, relative aux arré-

rages périodiques, qui ne suppose, pas le. paiement, les autres

prescriptions de courte durée reposent sur une. présomption de

paiement, et ceux qui les invoquent ne pourraient en bénéficier
s'ils avaient avoué la dette, ou refusé de prêter serment d'avoir
effectué le paiement. Art. 2275 C. civ. (3).

(1) Art. 185 C. for. Loi du 3 mai 1844 sur la police de la chasse, art. 29.
(2) Loi des 28 sept..- 6 oct. 1791, Tit. I, sect. vu, art. 8. Loi du 15 avril

1829 sur la pêche, art. 62. •'.'..
(3) Il est à observer que le fait de prétendre que la dette n'ajamais

existé serait inconciliable avecl'affirmalîon dé l'avoir payée.



CHAPITRE IL

ORIGINE, OBJET, LOIS DU CODE RURAL.

40. Origine et-objet du Code rural. — 41. Lois du Code rural.

42. Droit comparé.

40. Origine et objet du Code rural. — Les premières
"lois de notre ancien DroitruraL ont eu pour unique objet défavo-
riser l'agriculture, c'est-à-dire le labourage et le pâturage qui,
suivant la pittoresque expression de Henri IV, sont.« les deux
mamelles de l'État ».

L'idée de protéger l'agriculture et d'opérer des réformes d'ordre
rural fut. ensuite défendue par des économistes ou hommes

d'État, comme Turgot et Mirabeau, et les Assemblées révolution-

naires ont enfin opéré la grande réforme du régime du sol.

Après avoir aboli le régime féodal le 4 août 1789, l'Assemblée

constituante rendit le célèbre décret du 28 sept.-6 oct. 1791, jus-
tement désigné depuis sous le nom. de. Code rural (1). Ce décret

comprenait de nombreuses et importantes dispositions sur le régime
du sol. Il statuait en particulier sur la vaine pâture, l'institution
des gardes champêtres, la police rurale, les pâturages, les terres
vaines et vagues, la voirie, les fouilles, les usages ruraux, etc.

Vinrent, peu. de temps après, le Code, des délits.et des peines
de brumaire an IV, qui s'occupe en particulier des délits ruraux,
et la loi du 16 septembre 1807 sur le dessèchement des marais.

Puis, le gouvernement du premier Empire organisa une grande
commission qui élabora un vaste "projet de Code rural réglemen-
tant toute la matière, mais qne les événements ne permirent pas
de faire aboutir.

(1) DALL., V° Droit rural nMO,où le texte de cedécrel est rapporté en note.
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En 1818 et en 1834, et surtout sous le second empire, on s'est
de nouveau occupé du Code rural.

A cette dernière époque, le conseil d'État et le sénat se sont
livrés à des travaux importants, où nous trouvons la division qui
a prévalu définitivement en trois livres : Régime du sol, Régime
des eaux, Police rurale.:

Ce projet était encore pendant devant les pouvoirs publics
lorsque la guerre de 1870 a tout, remis en question.

Enfin, au cours de la session parlementaire de 1876, MM. Emile.
Labiche, sénateur d'Eure-et-Loir, et de Ladoucette, député de
Meurthe-et-Moselle présentèrent, l'un au sénat et l'autre à la
chambre des députés, une proposition tendant à la nomination
d'une commission parlementaire chargée de l'étude d'un projet de
Code rural.

De son côté, le gouvernement de la République a. déposé.au
sénat, dans sa séance du 13 juillet 1876, avec un-savant exposé
des motifs, les parties du Code rural déjà élaborées par le conseil
d'État et le sénat du second Empire, et comprenant le Livre I'!t
et le Livre II. Le "projet du Livre III n'a été déposé, que plus tard,
le 15 décembre 1885. De ces documents sont sorties, après, de
nouveaux travaux, les Lois du Code rural que nous allons tout
d'abord mentionner ci-après :

41. Lois du Code rural. —Les Lois du Livre Ier du Code
rural se trouvent réparties, d'après les travaux du sénat et des

chambres, en neuf Titres et un Titré X, dit complémentaire (1).,
Elles ont été votées en presque totalité et promulguées au cours

d'une période de neuf années, tandis que celles des Livres.II et III-
.n'ont été votées qu'en partie et promulguées seulement en 1898..

Nous reproduisons ci-après l'énoncé complet de ces diverses

Lois rurales et de leurs intitulés, en suivant l'ordre chronologique :

1° Loi du 20 août 1881, relative au Code rural (chemins
ruraux) Titre Ier (2). Infrà, nos 80 et suiv.

2° Loi du 20 août 1881, relative au Code rural (chemins et
sentiers d'exploitation). Titre I", suite de la loi précédente (3).
Infrà, n°s 101 et suiv.

(1) DALL., Supp. v° Droit rural, nos 1, 2 et 3 et D., 82, 4. 1 note.

(2) Journal off. du 26 août 1881, p, 4849. D. 82, 4, 1. MM. Léon et Maurice

Lesage intitulent cette loi « Des voies de communication agraires ». (Code
de Législation rurale. 1899, 1" fascicule, p. 1.)

(3) Journal off. du. 26 août 1881. D. 82, 4, 1.'
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S". Loi du 20 août 1881, ayant pour objet le Titre complémen-
taire du livre Ier du Code rural, portant modification des articles
du Code civil relatifs àla mitoyenneté des clôtures, aux plantations
et aux droits de passage en cas d'enclave. Titre complém. (1).
Infrà, nos 395 et suiv.

:

4°" Loi du 2 aoûM-884, sur le Code rural (Vices rédhibitoires
dans les ventes et échanges d'animaux domestiques).

— Cette loi a

pour origine le Titre VIII d'un ancien projet du sénat, repris
en 1876 et qui a servi de base à la législation actuelle (2). Infrà,
nos 349 et suiv.

5° Loi du 4 avril 1889, sur le Code rural (Des animaux

employés à l'exploitation des propriétés rurales). Titre VI (3).
Infrà, nos 322 et suiv.

6° Loi du 9 juillet 1889, sur le Code rural. Parcours, vaine

jiâture, ban de _.vendanges, vente des blés en vert- Durée du

louage des domestiques et ouvriers ruraux. Titres II et III (4).
Infrà, nos 144 et suiv. et, 253.

7° Loi du 18 juillet 1889, sur le Code rural (Bail à colonat

partiaire). Titre IV (5). Infrà, nos 229 et suiv.

go projei de i0i sar le haii emphytéotique.
— Ce projet adopté

par le Sénat le 28 février 1882, a été déposé à la Chambre.des

députés le 11 mars 1882. Il formera le titre V du livre premier du
Code rural. Titre V (6). Infrà, nos319 et suiv.

9° Loi sur la police sanitaire des animaux, indiquée dans les
travaux préparatoires comme devant être classée sous le titre VII
-du Livre Ier. au Code rural et publiée sous l'intitulé : « Loi
sur la Police sanitaire des animaux ». Cette loi, datée.du
21 juillet 1881 (7) a. été récemment incorporée, à l'exception de
la partie relative aux pénalités, dans la loi du 21 juin 1898"sur

(1) Journal off. du 26 août 1881. D. 82, 4, l.Bull. n° 10914.
"

(2) Journal off. du 6 août 1884. D. 84, 4, 121. DAL-L. Supp., Droit rural.
n°'l.

(3) Journal off. du 6 avril 18S9. Bull. off.. n° 20606. D. 89, 4, 34.

(4) Journal off. du 10 juillet 1889. Bull. off.. n° 20947. D. 90, 4, 20.

(5) Journal off. au 19juillet 1889. Bull, off., n"21045. D. 90,4, 22.

(6) Annexe au procès-verbal de la séance de la Chambre des députés du
8 nov. 1898.
- (7) Loi du 21 juillet 1881. D. 82, 4, 32. Bull.. n° 1038. DALL. Supp. V°
Droit rural, n" 3 in fine.
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le Code rural, où elle figure à la section Ir 0 du chapitre II du
Titre Ier du livre III (1). Infrà, nos 333-et suiv. et n° 478.

10° Projet de loi relatif aux animaux nuisibles à l'aqricul-
ture, destiné, à l'origine, à former le titre IX du livre Ier du Code
rural (2).

— Ce projet est resté à l'étude, tandis qu'une loi ana-

logue du 24 décembre 1888 concernant, la destruction des insectes
et cryptogames (3) a été reproduite au Chapitre IV du Titre P'du
Livre III du Code rural, parla loi du 21 juin 1898 déjà citée (4).
Infrà, nos 394 et 4-78.

Le Livre II du Code rural, concernant le Régime des eaux, se
divise lui-même en VI Titres :

Le Titre Ier, sur les eaux pluviales et les sources :

Le Titre II, sur les cours d'eau ;

Les Titres Met IV, sur les rivières et les fleuves.

Ces 4 premiers Titres ont été votés et promulgués et ils for-
ment aujourd'hui la loi ci-après mentionnée :

1 j ° Loi du 8 aunX 1898 sur le Code rural intitulée : « Loi sur

le régime des eaux » (5). Infrà, n° 477.

Les Titres V sur les eaux utiles et VI sur les eaux nuisibles

sont restés en projets devant lé parlement, et ils subiront sans

doute de nombreux remaniements avant de devenir lois nationales,
si même ils n'entraînent pas la revision des Titres I à IV en

entier.

Enfin, le Livre III sur là Police rurale, divisé en trois titres,

comprend :

Le Titre Ier sur la police rurale (Police administrative), concer-

nant les personnes, les animaux et les récoltes, est subdivisé

comme suit :

CHAPITREPREMIER.— De la sécurité publique.

(1) Journal off. du 23 juin 1898. D. 98, 4, 129-131.
(2) DALL. Supp. Y0 Droit rural. n° 3 in fine.
(3) Loi du 24 décembre 1888. 1). 89, 4. 32.

Xi) Loi du 21 juin 1898, art. 76 et suiv. D. 98, 4, 134. Journal off'. du
30 juin J89S.

(5) Loi du 8 avril 1.898 sur le régime des eaux. Journal off'. du 10 avril 1898.
Bull.. n° 34577. D. 98, 4, 136.
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Cn. IL—De la salubrité publique :

lrc Section. :—Police sanitaire.

2° Section. — Police sanitaire des animaux.

3e Section. — Importation et exportation des animaux. :

CH. III. — De la protection des animaux domestiques.

Ce Titre-1" du Livre 111 à fait l'objet de la loi ci-après :

12° Loi du 21 juin 1898nititulée : « Loisur leCWe rural » (1).
Infrà, n° 478.

Sont restés, dans ce Livre, à l'état de projets et soumis aux dé-
libérations du conseil. d'État :

Le Titre II : Des agents.chargés de la police rurale. Élaboré par
le conseil d'État, il est pendant depuis 1888 devant le Sénat, où
il n'a encore été l'objet d'aucune étude ;

, Le Titre III : De la police judiciaire;
" "

Le Titre IV : De la "compétence en matière dé police rurale ;

Le Titre V : De la prescription ;

Le Titre VI : Dispositions générales.
rTel est l'ensemble des lois et projets de lois qui doivent compo-

ser le Code rural.
La division ci-dessus a servi de base à celle qui va suivre, mais,

au lieu de nous en tenir à l'ordre chronologique, nous ayons

adopté l'ordre méthodique du législateur; et nous commencerons
notre étude par le Titre Ier, pour la continuer par les Titres II et

III, IV et suiv. ; ." .

Dans chaque Titre, nous rapprocherons de la loi du Code rural
les autres dispositions législatives dû droit rural qui s'y rapportent.

. 42. Droit comparé.. — Il-est, disent MM.Dall'oz, peu de

pays qui aient un Code rural. Les matières qui intéressent

l'agriculture sont réglées, en général, par les usages et par des lois

diverses, que le législateur n'a ni réunies, ni codifiées (2).
En Allemagne, la Prusse possède une loi du 1er avril 1880 sur

la police rurale et. forestière, et le Code pénal allemand de 1876
renferme certaines dispositions sur la police rurale.

(1) Journal off. Au 23 juin 1S98. D. 9S, 4, 125.

(2) DALI,. Supp. Droit rural, n" 17 et suiv.
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L'Angleterre possède aussi un certain nombre de lois destinées à

réglementer l'emploi des enfants dans l'agriculture,; à empêcher
la propagation des maladies contagieuses du bétail; à protéger les

possesseurs de terres contre les dégâts du gibier; à améliorer
la condition des oeuvres agricoles en Irlande, etc.

En Autriche-Hongrie, il existe une loi qui s'occupe des relations
entre maîtres, domestiques, ouvriers et journaliers de la cam-

pagne, ou ouvriers ag-ricôlés, et le Code hongrois punit les contra-

ventions contre les propriétés et certains délits ruraux.

, La Belgique a été.dotée, par la loi du 7 octobre 1886, d'un Code

rural qui a remplacé la loi française du 28 septembre-6 octobre
1791 et Tamise au courant des besoins de l'agriculture. (1).

En Russie, un
'
règlement du 3 juin 1886 statue sur; le louage

des ouvriers occupés aux travaux agricoles. II traite notamment
des devoirs des maîtres et des ouvriers, de la responsabilité des
uns et des autres, et il édicté des pénalités pour réprimer les infrac-
tions à ses dispositions.

En Suisse, on ne signale, qu'une loi importante, celle du 24 dé-
cembre 1875 applicable au canton agricole d'Argovie, qui d'après
une notice.de M.;Paisânt (2) réalise au profit de l'agriculture des

progrès qui, plus d'une fois font échec à des droits civils considérés

partout ailleurs comme intangibles (3).

... (l'j.Pandectes belges. Code rural; ORBAN,. Code rural belge, 1887.
(2) Annuaire de législation, 1877, p. 552.

(3). DALL.--Supp'.'. Droit rural, n° 29, où se trouve indiçjué l'objet de chacun
des dix chapitres de cette loi. - :. • -





TITRE PREMIER

DE LA VOIRIE PAR TERRE

- 43. Voirie. Définition. — La voirie, au sens, général du

mot, s'entend des voies de communication par terre ou par eau
. quiservent à la circulation publique.

La voirie par terre, dont nous allons nous occuper sous ce

Titre, est liée étroitement au droit rur.al. Elle se divise en grande
et petite voirie. •';..•/"•• • ••.-,''. : '.';-'.

La grande voirie comprend, en dehors delà voirie par eau, les
routes nationales et départementales, avec les rues des villes et

villages y faisant suite, toutes les rues de Paris et les lignes de
chemins:de fer (•!).'
; La petite voirie embrasse les autres voies qui n'ont pas été ran-,

gées par un texte spécial dans la grande voirie..Ce sont les chemins
; vicinaux, les chemins ruraux, lés rues et places des villes autres

que Paris et .les rues des villes et villages non incorporées à une
route nationale où départementale. On se sert aussi des expressions
voirie vicinale, voirie rurale, voirie urbaine, ou voirie municipale,
qui expriment par elles-mêmes la significationqu'ôn y attache.

44. Division. — Nous allons: traiter, dans les huit Chapitres
ei-aprës, successivement:' .:

Chapitre : ï. — Des routes nationales et .départementales:"
Chapitre IL — Des chemins de fer et des tramways.

. Chapitre III. — Des chériiins vicinaux. .

Chapitre IV. — Des chemins ruraux.

.Chapitre V.—Des chemins et sentiers d'exploitation.-
Chapitre VI.—Des rues et places publiques.
Chapitre VIL — De l'alignement.
Chapitre VIII. :—De l'occupation temporaire,

(1) Les chemins de halage et de marchepied établis pour le tirage, des
bateaux ou le service des mariniers le long des rivières navigables ou.
flottables ne sont pas des chemins publics ; mais ils sont assimilés aux
grandes routes sous le rapport delà police et de la conservation. DUFOUR,
Droit adm., L. IV, n° 467. — AUCOG, Droit adm., t. III, n'° 949, 7V



CHAPITRE PREMIER

DES ROUTES NATIONALES ET DÉPARTEMENTALES.

45. Notions générales. Classement, cons-
truction, entretien, déclassement
des routes.

4G. Plantations le long des routes. t
47. Fossés et talus. .

-1S.Écoulement, des eaux.

19. Exhaussement ou abaissement du sol
des routes.

50. Police des routes. Contraventions.
Compétence.

51. Police des rues de la grande voirie.
, Contraventions. Compétence.

52. Police du roulage.

45. Notions générales. Classement, construction, en-

tretien, déclassement des routes. — Il faut remonter au

décret du 16 décembre 1811, pour découvrir le point de départ et

les principes généraux de la législation des routes. On y trouve

l'origine de la classification des. routes en routes nationales et

roules départementales.
Les roules nationales sont celles.qui s'étendent, de Paris jus-

qu'aux frontières, ou font communiquer entre elles les villes les

plus importantes de l'intérieur."
Les routes départementales relient généralement le chef-lieu,

soit aux principales villes d'un même département, soit aux villes
d'un département voisin.

Un certain nombre de ces routes n'ont pas été construites par
les départements.. Elles proviennent des routes nationales de.troi-
sième classe qui ont été déclassées en 1811 et rangées parmi
les routes départementales.

Les routes nationales ne peuvent être créées que par une loi.;
elles sont placées sous la direction du ministre des travaux publics,
qui en confie la surveillance et l'entretien au service des ponts et
chaussées. Les dépenses de ces routes sont exclusivement à la

charge de l'État (1).

(1) Loi du 27 juillet 1870. D, 70, 4, 63.
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II en est autrement des routes départementales. Elles sont
administrées par les départements, sous le contrôle du ministre
des travaux publics. C'est le conseil général qui, aux termes de

l'article 46, § 6 de la loi du 10 août 1871, statue sur leur ouverture,
leur classement et leur direction. Les dépenses de;ces routes
sont à la charge-des départements (1).

Par application de là même loi, un grand nombre de départe-
ments ont déclassé en bloc-leurs routes départementales, pour les

incorporer dans le réseau vicinal.
Ce sont les conseils généraux qui ont pour mission de désigner

le service chargé de la direction et de la surveillance des travaux
de construction, et d'entretien des routes départementales (2).

Les routes nationales et départementales font partie du domaine

public de l'État ou du département, avec toutes leurs dépen-
dances, chaussées, accotements ou revers, berges, fossés, talus

et murs de soutènement (3). Elles sont, à ce titre, hors du com-

merce, inaliénables et imprescriptibles. Cette impreseriptibilité
s'appliquerait même au cas où l'anticipation résulterait d'une .
erreur commise par l'autorité administrative dans la délivrance
de l'alignement (4).

La largeur et les limites des routes sont fixées par l'autorité

administrative. Mais c'est, à l'autorité judiciaire qu'il appartient
de reconnaître, le droit de propriété dès particuliers et de fixer,
avec le concours du jury d'expropriation, les.indemnités auxquelles
ont droit les riverains dépossédés (5).

La démolition des édifices menaçant ruine sur Tes routes et. sur
les rues dépendant de la grande voirie est ordonnée par le préfet,

qui est compétent pour toutes les mesures intéressant la sûreté dé

la voie publique. Sa décision peul être frappée de recours devant
le ministre des travaux publics (6).

Lés riverains sont tenus de souffrir le passage des voyageurs
sur leurs propriétés lorsque les routes sont impraticables (7).

(1) Léon CHOPPARD. Etude sur le déclassement des routes départemen-
tales, 1878.

(2) Loi du 10 août 1871. Art. 46. D. 71, 4, 126.

(3) Cons. d'Etat, 30 mai 1884. D..85, 3. 106.

(4) Art. 2226 C civ. — Cons. d'Etat 13 avril 1870. (Note à la suite de l'arrêt.)
D. 71, 3, 76.

(5) Loi 16 sept. 1807. Art. 50 et 51. — Loi 3 mai 1841 sur l'expropria-
tion. — AUCOG, t. III, n° 1063.

(6) Aucoc, t. III, nos 1086 et .1090.

(7) Loi du 2S septembre 1791, t. II, art. 41, ainsi conçu : « Toutvoyageur
qui déclora un champ pour se faire un passage dans sa route payera le

dommage fait au propriétaire et de plus une amende de la valeur de trois
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Le déclassement d'une route nationale s'opère en vertu d'un

décret, et celui d'une route départementale eii vertu d'une décision
du conseil général. Toutefois, pour déclasser une route nationale
dans toute son étendue, il faudrait une loi (1).

Si une route ou portion de route est abandonnée, les riverains

peuvent, en face de leurs propriétés, exercer un droit de préemp-
tion sur les parties délaissées, c'est-à-dire que s'ils désirent

acquérir ces portions de terrain, l'administration doit les leur ven-
dre de préférence à.tous autres..

Ce droit est absolu, il peut s'exercer en tout temps et nonobs-
tant tout délai de prescription. Mais les riverains ne sont admis à
en user qu'à la condition d'établir leur clôture sur le nouvel ali-

gnement de la voie publique.
Si ces riverains ne veulent pas acquérir le terrain délaissé,

l'administration est autorisée à requérir l'expropriation de la pro-
priété entière (2).

-

Ils doivent,-moyennant indemnité, subir l'occupation tempo-
raire des entrepreneurs, autorises-à cet effet parTàchninistration,"
qui viennent, extraire de leurs champs les pierres et autres maté-
riaux nécessaires à l'exécution des travaux publies. Mais cette

obligation n'est pas spéciale aux riverains ; elle s'étend à tous les

propriétaires des terrains situés dans le voisiiage des routes
et chemins (3).

'

L'occupation du sol des routes et de leurs dépendances peut
avoir lieu à titre temporaire, en vertu d'autorisations administra-
tives. Ces permissions sont délivrées à titre précaire aux particu-
liers qui veulent, par exemple, placer des tuyaux sous les routes (4),
y faire une canalisation,, y planter des supports de fils aériens,
etc. Infrà, n° 455. .

En accordant ces permissions, l'administration impose-'parfois

journées-de travail, à moins que le.juge de paix du.canlon ne décide que le
chemin public est impraticable, et les dommages et les frais de clôture
seront a la charge de la communauté. » Le Rép. de DALLOZ y". Voirie par
terre, n° 1402, ajoute: « Elle (cette disposition) s'applique aux routes na-
tionales ou départementales et aux chemins vicinaux, tout aussi bien

qu'aux chemins ruraux. » Observons toutefois que la disposition ci-dessus
ne reçoit plus guère son application par suite de l'état d'entretien généra-
lement satisfaisant des routes.

(1) DALLOZ, Rép. v°. Voirie par terre. n° 97.
- - - - - - -

(2) Loi du 16 septembre 1807. Art. 53. Loi du 24 mai 1842. Art. 3. DALLOZ,
Rép. Voirie par terre. nos 106 et suiv., 116 et suiv. et Suppl., même mot,
n<" 892, 893.

(3) Loi du 29 décembre 1892, commentée ci-après nos 126 et suiv.

(4) Aucoc, t. III, n° 1096.
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certaines redevancés, en vue surtout d'établir la précarité de l'oc-

cupation (1).
Lés riverains jouissent du droit d'accès surla voie publique (2).

Ils peuvent y ouvrir des jours,-'-des portes et des fenêtres (3).
Ils sont soumis à la. formalité de l'alignement, c'est-à-due

qu'ils ne peuvent édifier, reconstruire, ou réparerleurs bâtiments

le long des routes sans autorisation spéciale et fixation des limites

par arrêté du préfet(4).'
-

46. Plantations le long des routes. — La plantation
des arbres, le long des-,routes, a été soumise à des règles qui ont
"varié suivant les époques. L'article 88 du décret du 16 décembre
1811 portait que les riverains planteraient des arbres sur leurs
terrains à la distancé d'un mètre au plus de la route ; mais cette

disposition est de fait abandonnée, et une instruction ministé-
rielle du 9 août 1850 prescrit aux agents de l'administration de
faire les plantations sur le sol même de la route, lorsque sa lar-

geur atteint 10 mètres.»

À l'égard des arbres que les riverains voudraient planter sur :

leurs propriétés, dans leur propre intérêt, la distance légale à ob-
server serait deô mètres (5); mais lé préfet peut, eii s'inspirant,
du nouvel article 671 C. civil, réduire cette distance à 2 mètres.,
II détermine aussi la distance ;à observer d'un arbre à l'autre.-"

Les haies devraient être plantées à six pieds de la route, à dé-
faut par l'administration d'avoir: réduit cette distance ; mais par
application du même article, en fait, l'administrationn'exige que
50 centimètres. ; •:- ; .--,' ; -. ';; ',' .-•;'

Les propriétaires des forêts doivent laisserlibre et coupé,,au ras
du sol,.un espace qui parait être de.5 mètres pour une route de
10 mètres de largeur (6). . \ . : ;.

L'admmistration sera nécessairement amenée à appliquer, d'une

façon générale, les distances prescrites par le nouvel article 671
du Gode civil, qui sont de 2 mètres pour les arbres dépassant
2 mètres en hauteur, et de 50 centimètres pour les autres.

-.(!)" Arrêté du ministre des travaux publics, du 3 août 1878 (Recueil de
lois, décrets, etc. Travaux Publics. Années 1.877 à 1880, p. 146).

(2) Art. 683 C. civ. implicitement.
(3) Aucoc, t. III, n° 1121. . ;
(i) Infrà, n°' 119 et suiv., où la question de l'alignement est.traitée.
(5) Loi.du 9 ventôse an XIII, art. 5.

(6) Aucoc, t. III, n° 1110. •"
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47. Fossés et talus. -—Les riverains sont tenus de recevoir le

jet des terres ^provenant du curage des fossés des routes (1). C'est
du reste pour eux une servitude plus souvent profitable qu'onéreuse.

L'ouverture et l'entretien des fossés.et des talus sont entière-
ment à la charge de l'État, pu du département (2).

48. Écoulement des eaux.-— Les riverains sont, tenus
de recevoir les eaux des routes s'écoulant selon la pente du sol (3);
ils peuvent, en retour, y déverser les eaux pluviales s'écoulant de
leurs propriétés, de. leurs toits, et même leurs eaux.ménagères
ou industrielles,: sous la, réserve de l'observation des règlements
de police, ou de salubrité (4).,

49. Exhaussement ou abaissement du sol des rou-
tes. — Les modifications apportées par l'administration au sol
dés routes, par abaissement ou exhaussement, ont souvent pour
conséquence de placer les maisons riveraines en contre-bas, ou
en contre-haut de la route. .

En pareil cas, l'administration est tenue de réparer le préjudice
causé, soit à la propriété, soit à l'industrie, ou au commerce des
riverains ; et c'est au conseil de préfecture qu'il appartient de sta-
tuer sur/les.dommages (5).

50. Police dès routes. Contraventions. Compétence.
^ Il est interdit d'une façon générale à tous particuliers, rive-
ràins ou non, de porter atteinte à l'intégrité et à la conservation
des routes, par exemple : .

D'anticiper sur-lés,voies ou dépendances, de dégrader les arbres

;qùi les bordent, de combler les fossés, d'abattre les berges, de

décharger des gravois, ,fumiers et décombres sur les chaussées

ou'accotements, de. pratiquer soùs ie's.ol des fouilles et excava-
.lions (6) ;. ,..'...;„',_ '. ..-.'...'.',... 1 .. .,'•'.; _ -. •.',,..'.,_.

De laisser paître les troupeaux sur les routes plantées d'arbres
ou haies vives, d'attacher des cordes aux arbres (7) ;

(1) Arrêt du Conseil du 3 mai 1720 encore en vigueur.
(2) Loi -du 12 mai, 1825. - - -,'.- -

(3) Aucoc, t. III, n° 1114. Art, 650 C. civ.
(4).Aucoc, t. III, n"M118-1120.
(5) Àucoc, t. III, n°" 1127 et s. Loi de pluviôse an VIII.' .

(6) Arrêt du conseil du 17 juin 1721. Ordonnance du 4 août 1731. Loi du
29'flor. an X. Art. 16'.

(7) Arrêt du conseil du 16 décembre 1759. Aucoc, L. III, n°1140.



POLICE —.-COMPÉTENCE-;,; "• ,63;

De faire, sur lé sol des routes, des dépôts d'objets ou matériaux

quelconques, même temporaires, sans autorisation; ces dépôts
doivent, dans tous les cas, être éclairés la nuit (l) ;.
; 'D'établir, de remplacer ou réparer des marches, bornes, en-
trées de caves, ou tous ouvrages de maçonnerie en saillie sur*

.les alignements et placés sur le sol de la voie publique, à moins

que; les travaux à faire à ces ouvrages 11e soient la: conséquence
de changements apportés au niveau de la route (2).

Les diverses contraventions. commises sur les routes nationales
- et ; départementales constituent des contraventions dites de

grande voirie, lesquelles sont prévues et punies par d'anciens règle-
ments encore en vigueur (3)." ^

Le plus important de ces règlements est l'édit de décembre 1607

qui défend notamment; de faire ou creuser une cave sous le sol.
des rues traverses de routes; de poser;des bouches d'éviers ou

gargouilles plus haut que le fez-de-chaussée, à moins qu'elles ne
soient totalement couvertes ;: de faire sécher, sur des perches s'a-

vançant des fenêtres sur les rues, des draps, toiles, etc., pouvant;
'.'incommoder ou offusquer la Aite, et d'établir préaux ou jardins
; en saillies sur les fenêtres, etc. ''.-.' ./;

Signalons également l'arrêt du Gonseil du 17 juin 1721,-l'or-,'
dohnânce du roi du 4 août 1731, et les arrêts ;dù conseil du
:27 février 1765 qui ont été maintenus par lès lois des 19 juillet 1791:

-et 23 mars 1842 restées en vigueur pour partie (4).
; ; Les amendes édictées par ces anciens règlements étaient exces-

sives : elles atteignaient .des sommes de 300, 500,1000 et même
.3000 francs. Elles étaient même parfois laissées à l'arbitraire du

juge. La loi précitée du 23 mars 1842 est venue fort lièureuse-
: ment corriger les abus de cette réglementation. Elle a permis de
réduire les amendes jusqu'au vingtième, sans toutefois pouvoir
.descendre au-dessous de. 16 francs.. Eu outre, elle a remplacé les .
amendes arbitraires par des pénalités pouvant varier entre un
minimum de 16 francs et un maximum de 300 francs.

L'art. 471 G. pén. punit l'encombrement de la voie publique,
des routes ou chemins publics, dans le cas. où il est fait, sans né-

cessité, ce qui s'entend de tous les cas en dehors de la force-m'a-

; (1) Loi du 29 floréal an X. Art. 1".
(2) Règlement du ministère dés Travaux publics de I808. Art. 20 et 21.
(3) BALL. Rép. Voirie parterre, ri" 214 et sulv. et Supp. n" 51 et suiv."
(4) BUCROCQ. Cours de droit adm., t. JT, n° 612. DÀLLOZ. Rép. Voirie par

terre, n°" 213 et suiv. . . .'
*

;
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jeure, ou d'une autorisation de l'administration.. Mais il est à
noter que l'excuse autorisée par cet article ne pourrait être invo-

quée en.matière de grande voirie. Les règlements antérieurs à
1789 s'y opposeraient (1).

C'est aux conseils de préfecture qu'il appartient de statuer sur
les contraventions de grande voirie.

En pareille matière, la compétence générale leur est réservée

par les lois des 28 pluviôse an VIII, 29 floréal an X et 9 ventôse
an XIII, et par le décret du 16 décembre 1811.

Mais, c'est aux tribunaux de simple police qu'il ap.partient.de
réprimer les contraventions aux arrêtés qui prescrivent l'élagage
des arbres, ou haies plantés parles riverains pour l'aménagement
de leurs propriétés (2), ou qui'-ont .pour objet la sûreté et la
commodité du passage et la salubrité publique (3).

Quant au vol de matériaux destinés à être incorporés aux

routes, il constitue un délit ordinaire de la compétence des tribu-
naux correctionnels.. _ _-.._ _ . _-:̂ _ . _ _.',..'. _-.,".._.._._

51. Police des rues de la.grande voirie. Contraven-
tions. Compétence. — Nous avons vu que les rues de Paris
dans tous les cas, et celles des villes ou villages, lorsqu'elles
forment le prolongement d'une route nationale ou départementale,
dépendent elles-mêmes de la grande voirie.

Au point de vue de la police, ces rues rentrent dans le domaine
de la grande voirie, pour ce qui. concerne l'intégrité et la con-

servation de la voie ; dans le domaine de' la petite voirie, quand
il s'agit de la sûreté et de la liberté de la circulation, ou de la

-salubrité. - .-. .-..'"
C'est aussi d'après cette distinction que se détermine la juri-

diction compétente pour statuer sur les contraventions. Il y avait

autrefois, à cet égard, conflit de jurisprudence entre la cour de
cassation et le conseil d'État. Suivant le conseil d'État, la juridic-
tion administrative était'toujours, exclusivement Compétente. La

cour de cassation,, au contraire, proclamait dans tous les cas la

compétence judiciaire. Une doctrine intermédiaire a fini par pré-
valoir, et selon la jurisprudence la plus récente, la juridiction
se détermine, d'après la distinction suivante : - - . .

(1) Aucoc, t. III. n° 1142.
(2) Aucoc, t. III, n° 1109.
(3) C. cass., 25 avril 1839, 1). 39, 1, 382,
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S'agit-il de la conservation de la voie elle-même, la contraven-

tion relève du conseil de Préfecture.

S'agit-il de la libre circulation, de la sûreté du passage, la con-

travention ressortit au tribunal de simple police (1).
Relativement à l'écoulement des eaux insalubres, voir ci-après

n°408.

52. Police du roulage.
— La police du roulage se rapporte

spécialement à la circulation des voitures. Elle a fait l'objet d'an-

ciens règlements, arrêts du Conseil, lois et décrets rendus de 1670

. à 1830, qui sont venus se fondre en 1851 dans une nouvelle régle-
mentation, objet de la loi du 30 mai 1851.

Cette loi s'applique aux routes nationales et départementales
et par extension aux chemins vicinaux de grande cojnmunicalion

qui, sous le .rapport de la police du roulage, rentrent ainsi dans la

:grande voirie.

Elle a établi la liberté de circulation en ce.sens que les voitures,

ne sont plus soumises à aucune condition de poids et de largeur

déjantes.
Mais le décret du 10 août 1852 renferme néanmoins certaines

restrictions :'''

Les essieux de voitures ne peuvent avoir plus de 2m50 dé lon-

gueur, ni dépasser le moyeu de plus de 6 centimètres: et la

saillie des moyeux, y compris celle de l'assiette, ne doit pas
excéder 12 centimètres.

Les clous des bandes, rivés à plat, ne peuvent faire saillie de

plus de .5 millimètres.

La voiture à deux roues servant au transport des marchandises

ne peut être attelée de plus de 5 chevaux, celle à quatre roues,
de plus de huit, sans qu'il puisse y avoir plus de 5 chevauxde file.

Quant aux voitures servant au transport des personnes, elles

ne peuvent être attelées que de 3 chevaux au plus, si elles sont

à deux roues, et de 6, si elles sont à quatre roues.

Toutefois, l'administration peut accorder des permissions déro-

geant à ces règles.
Il est interdit, d'autre part, de passer avec des voitures sur des

ponts suspendus autrement qu'en mettant les chevaux au. pas (2).
Tout conducteur de voitures doit se ranger à sa droite à.-l'ap-

(1) Conseil d'Etat, 28 avril 1893. D. 94, 3, 46. Cour cass., 30 juin et 29
juillet 1S93, D. 94, 1, 193 et suiv. DAIXOZ. Supp. au Répertoire. Voirie par
terre, n" 724, 725, 727.

(2) Décret du 10 août 1852, art. 8; et Cire. 7 mai 1870.
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proche d'une autre voiture, dé façon à laisser libre au "moins la
moitié de la chaussée (1).

Il doit s'abstenir de laisser, sarts nécessité, stationner sur la
voie publique aucune voiture attelée ou non attelée (2).

Pendant la nuit, les voitures publiques circulant sur les routes
et les chemins vicinaux de grande communication doivent être
éclairées par une lanterne à réflecteur placée à droite et à l'avant
de la voiture ; les autres voitures doivent être munies d'un falot,
ou d'une lanterne allumée (3). .'•

'
.

- Un arrêté du préfet peut étendre ces prescriptions aux voitures

d'agriculture (4) et l'art. 2 du décret du 24 février 1858 auto-
rise les préfets à les appliquer également aux voitures particulières
servant au transport des personnes.

Dans certains départements, un arrêté préfectoral pris en
vertu de cet article dispose que les voitures particulières ser-
vant au transport des personnes ne pourront circuler, pendant/la
nuit, sans être munies d'une lanterne allumée, et cette prescrip-
tion est étendue, en fait, même aux voitures circulant sur les che-
mins d'intérêt commun ou vicinaux ordinaires (5).

Par cette expression « pendant la nuit »-il faut entendre le

temps qui s'écoule, entre l'heure astronomique du coucher du
soleil et celle du lever suivant (6).

Toute voiture circulant sur mie route, ou sur un chemin vicinal
de grande communication, doit être munie d'une plaque indiquant
les nom, prénoms, et profession du propriétaire, ainsi que sa
demeure (commune, canton et département) (7). Certaines excep-
tions sont faites pour les voitures particulières destinées au trans- ;

port des personnes, les maUes-poste, etc. (8).
Le nombre des voitures qui peuvent être mises en. convoi est

fixé à quatre, si elles sont à quatre roues et attelées d'un seul

cheval; à trois, si elles sont à deux roues et attelées d'un seul
cheval à deux, si l'une d'elles est attelée de nlus d'un che-
val (9).'

; (1) Décret du 10 août 1852. Art. 9.
. (2) Même décret, Art. 10.

(3 et 4) Même décret, Art. 15 et 28. - - - - --....

(5) Quant aux chemins ruraux, on sait qu'ils rentrent dans les attribu-
tions du maire.

(6) C. cass.. 20 mars 1863. B. 63, 5, 426.

(7). Loi du 30 mai 1851.
(8 et 9) Décret du 10 août 1852, art. 13, 14,16, 20 et suiv.
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Tout voiturier doit se tenir à la portée de ses chevaux ou bêtes
de traitet en position de les guider. Il est interdit de faire con-
duire par un. seul conducteur plus de quatre voitures à un cheval,
si elles sont à quatre roues, et plus de trois voitures à un cheval,
si elles sont à deux roues (1).

Le maire peut, dans la traverse, des villes et villages, restreindre
le nombre de ces attelages.

Les voitures de messageries sont astreintes à des dispositions
spéciales concernant la solidité des voitures, le nombre de per-
sonnes qu'elles peuvent contenir, etc. (2).

Les conseils de préfecture connaissent des contraventions, inté-.
ressant la conservation des routes et de quelques infractions relatives
à la sûreté et à la facilité de la circulation. Les tribunaux correc-
tionnels et ceux de simple police sont compétents pour les autres
contraventions (3).

Les conseils de préfecture prononcent des amendes de 5 à
30 francs, ou de 3_à 50 francs (4).

Les autres juridictions, appliquent des peines qui peuvent s'éle-
ver jusqu'à 200 francs d'amende et-6 mois d'emprisonnement (5).

(1 et 2) Décret du 10 août 1852, art. 13, 14, 16, 20 et suiv.
(3) Aucoc, t. III, n°1169.
(4) Loi du 30 mai 1851- art. 4 et-9. D. 51, 4, 83.
(5) Même loi, art. 6, 8 et 11.



CHAPITRE II

DES CHEMINS DE EER ET DES TRAMWAYS

53. Notions générales.
54. Chemins de fer d'intérêt généra). Clô-

tures, barrières, plantations, etc.

55. Chemins de fer d'intérêt local.
56. Chemins de fer industriels.
57. Tramways.

53. Notions générales.- — C'est seulement en 1833 crue la

France, qui s'était laissé devancer par plusieurs nations voisines,
. s'est; décidée à_affecter un crédit de 500,000 francs aux frais
d'étude des grandes lignes de chemins de fer. Jusque-là, l'Etat"
s'était borné à concéder des lignes industrielles, comme celle de
Saint-Etienne à la Loire en 1823, qui fut la première en France.
En 1835 fut concédé le chemin de fer de Paris à Saint-Germain,
et en 1838 ceux de Strasbourg à Bàle, de Paris à la mer, de Paris
à Orléans, de Lille à Dunkerque, et une loi du 11 juin 1842 vint

préparer Tes concessions des grandes lignes reliant Paris aux
frontières (1).

. Ces concessions ont été faites pour mie durée de 99 années, qui
a.servi de règle et a été appliquée dans les concessions ultérieures.

Il existe aussi un réseau de chemins.de fer non concédé, exploité
par l'Etat et directement administré par ses agents.

Tandis que pour les routes, l'administration a comme mission de
les construire, entretenir et surveiller:; .pour les chemins de fer,
au contraire, elle a recours en général à de grandes compagnies
à qui elle concède la construction et l'exploitation.

Il existe aujourd'hui :
Des chemins de fer d'intérêt général ;
Des chemins de.fer d'intérêt local;
Des chemins -de fer industriels ; ; .

Enfin, des tramways établis sur le sol des routes.

(1) Loi du 11 juin 1842.D. 42, 3, 245. DALL.Voirie par chemins de fer,
p. 849. — Aur.oc.Droit administratif, t. III, nos1208et suiv.
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5.4, Chemins de fer d'intérêt général. Clôtures. Bar-

rières. Plantations, etc. — Les chemins de fer sont .régis; par

l'importante; loi du 15 juillet. 1845, l'ordonnance du 15 no-

vembre. 1846 et de nombreux règlements postérieurs, en ce qui
concerne la conservation des lignes, les contraventions de voirie,
et les mesures de sûreté delà circulation (1). . -

L'art. 1er de la loi précitée déclare que les chemins de fer,
; construits ou concédés par l'Etat, font partie de la grande voirie.

L'art. 2 de la même loi rend applicables aux chemins de fer les

lois et règlements sur-la grande voirie, et l'art.. .21 pu.nit.de

peines correctionnelles les contraventions aux règlements relatifs

à la police et à la sûreté-de l'exploitation:
Les chemins de fer; et leurs dépendances font partie du domaine

public de l'Etat. Ils sont, comme les routes, hors du commerce

-.et imprescriptibles.
Aux termes de l'art. 4 de la loi organique,du 15 juillet 1845,. les

lignes de chemins de fer doivent être garnies de clôtures, des

deux côtés de la voie, et pourvues aux passages à niveau de bar-

rières, fermant l'accès de là voie.
Mais il à été dérogé à cette. règle ''.uniforme, d'abord en 1865

pour les chemins de fer d'intérêt local, puis par la loi du 27 dé-

cembre 1880; qui autorisait le ministre des travaux publies à

accorder des dispenses sm' le parcours des chemins de: fer d'in-
térêt général en construction ou à construire et des lignés d'in-

térêt local à incorporer dans'--le , réseau d'intérêt général ; et
. enfin par. la loi du 26 mars, 1897, qui abroge la précédente. ;et
autorise le ministre des travaux publics à accorder les mêmes

: dispenses au profit des chemins :de fer d'intérêt général/pourvu
qu'Une circule pas plus, de trois trains en mie heure, ou. qu'on
ne se trouve pas dans la traversée de lieux habités, ou à moins,

de 50,mètres des passages à niveau, ou aux abords des sta-

tions, etc. (2).
Dans les cas où elles sont, restées obligatoires, les clôtures

existent pour le bien de l'exploitation et non dans l'intérêt des pro-

priétés riveraines ; elles sont, suivant l'expression usitée, limita-

tives et non défensives (3). Toutefois, pour.la traversée des her-

.bages contenant de grandes quantités de bestiaux, il'a. été "jugé, :

(1) Loi du 15 juillet 1845, B. 45, 3, 163. Ordonnance du 15 novembre 1846.
D. 47, 3, 25. ".

(2) Loi du 26 mars 1897, B. 97, 4, 26. DAIX. Rép. Supp. Voirie par che-
min de fer, n° 135. .

:(3j Rapport de M. Féraud-Giraud à la C. de Cass. B. 93,. 1, 491.
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dans un cas particulier, que les compagnies de chemins de fer,
tenues d'assurer Ta sécurité des voyageurs, sont obligées de. pro-

téger la voie au moyen de clôtures spéciales capables, de.résister à

la poussée des animaux.(1).
A la différence des clôtures, les barrières des passages à niveau

sont destinées à protéger en même temps les voies ferrées et;la
circulation: sur le s routesetles chemins publics (2).

Les propriétés riveraines des chemins de fer sont grevées, dans

l'intérêt public, d'un certain; nombre de servitudes dont nous

allons examiner les principales : ; ':..;.-
1° Les riverains des lignes ferrées ne peuvent, dans un rayon

de deux mètres, élever aucune construction, autre qu'un simple
mur de clôture. .

2°. S'il.-existe .un remblai de.plusde 3 mètres delvauteur, ils.
ne peuvent pratiquer d'excavations qu'à une..distance:égale. àia

hauteur du.remblai (3).-. .-'•-.- :. , ..
3°. Si, au contraire, le remblai, est inférieur à trois-mètres, ou si

le'ehemiirde fer n'a pas^deremblai,41 ne -s'ensuit pas que les riyé-;
rains aient toute liberté pour pratiquer dés excavations. Ils, de-

meurent soumis, en ce cas, aux dispositions prescrites par les

règlements sur les mines et les carrières.
4° Les plantations des propriétés riveraines des chemins de

.-fer. sont soumises aux règlements de la .grande voirie, en ce qui
concerne la distance à observer. Cette .-distance--.est-de six mètres

pour les. arbres, aux.termes de. l'article 5 de.la loi du 9 ventôse .
:.an XIII. Dans, la pratique,, l'administration n'exige souvent

qu'une distance moindre, celle de deux mètres indiquée par
l'art. 671 du Code civil, et il serait à désirer que cette tolérance

devînt la.règle, conformément au droit Commun. Mais, dans l'état

présent de la législation-et de la.jurisprudence, la limite de;-six
mètres est obligatoire,, et,.pour pouvoir planter à moins de six

mètres, il faut obtenir une autorisation du préfet (4).- ... - -

5°: Pour les haies vives, aux termes de l'arrêt du conseil; du

17 juin 1721, la distance prescrite est de deux mètres., L-'admi-

(1 et 2) PICARD. Traité des chemins de fer, t. II, n° 789. — BALL. .Rép.
Voirie par chemin dé fer. Supp. ri"' 137 ét'suiv. — Paris, 29 nov. 1892~fa}r.
Goussard: Gaz Pal., 92,-2, 666, D. 93, 2, 473. -- Trib. Seine, 8 fèvr. 1888,
D. 93. 1, 489. Côns. 'd'Etal", 3déc. 1886, D. 88, 3, 25. —19 déc. 1890, D...92,
3,58. 6 juili. 1888, B. 89, 3, 101. Voir aussi Jug. Trib. Nogent-le-Rôtrou'du
5 mai 1899, où il est dit que l'obligation des compagnies laisse subsister,
à la charge des riverains, la surveillance du bétail..

'
;.'

(3) Loi du 15 juillet I845, art. 6. Aucoc, t. III, n°1617. ;.-
. (i).Conseil d'Etat, 27 févrierl891, B.: 92, 5, 97.
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nistration peut autoriser;une .'distance''moindre,..mais, à défaut

d'autorisation, l'inobservation de la règle constitue aussi une

contravention de grande voirie (1).
6° Les couvertures en chaume,Tes meules de pailleou de foin, les

amas de matières inflammables, ne peuvent être établis à moins

de 20 mètres des chemins de fer desservis, par des machines à

feu (2); mais cette prohibition ne: s'applique pas aux récoltes

- déposées pendant la moisson, ni au battage de ces récoltes.
7° Enfin, aucun dépôt de pierres ou d'objets, fussent-ils non

inflammables, ne peut être fait dans une distance de moins de cinq
mètres de la ligne, sans autorisation du préfet. (3).;,

Les contraventions aux règles précitées sont de la compétence
des Conseils de préfecture, comme en matière dé grande voirie,

et punies d'une -.amende; de "1.6à -300 francs, sans préjudice de là

suppression des excavations, couvertures, meules ou dépôts faits

contrairement aux dispositions réglementaires. .,
Les autres contraventions, les crimes ou délits se rapportant à

l'exploitation, proprement dite, à la police de la: voie et des per-

sonnes, sont au -contraire jugées par les tribunaux de simple

police, ou de policé coiTectionnelle,.ou.par les cours d'assises (4).

55. Chemins de fer,d'intérêt local. — Uheloi du 12juillet
1865 avait posé les Tègles spéciales à rétablissement et à l'ex-

ploitation des chemins de'fer d'intérêt local! Cette loi, a, été

abrogée et remplacée .par là loi du 11 juin 1880, à laquelle sont

veiïus s'ajouter les décrets du 18 mai 1881, du 6 août.1881,
Un autre décret du même jour contenant le Cahier des charges- ,

type pour la',.concession de ces chemins,; et enfin le décret dm

20mais 1882(5)V-
:

;: "'''; v''i / ;'V'
" '"''"

Les chemins de fer d'intérêt local sont'cèux que les dépar-
tements ou les: communes font construire pour relier dés,loca-

lités régionales. -,-;'
L'utilité publique ne peut en être déclarée, ni l'exécution au-

torisée que par une loi.

'Ils sont construits, rétrocédés et exploités sous le contrôle du

(1) DAIAOZ. Supp. au Répertoire. Voirie par chemin de fer, n° 201, Voirie...

par terre, n° 39.

(2 et 3) Loi du 15 juillet 1845, art. .7, § 1""- et art. 8.

(4) Loi du 15 juillet 1815. Titre 3. Ordonnance réglementaire du 15 no-
vembre 1846. DAIX., y". Voirie par chemin de fer, n° 66, p. 850.

(5) Loi du 11 juin 1880, D. 81, 4, 20. — Décret du 18 mai 1881. D.82, 4,
7S. — Décrets du 6 août 1881. D. 82. 4, 115, et D.. 83. 4, 7. — Bécret du 20
mars 1882. B.'83, 4, 10. •..-'.'.:.-
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conseil général, s'il s'agit d'un chemin de fer concédé parlé dé-

partement; sous le contrôle du conseil mmiicipàl, si la concession
a été faite par une commune. Dans l'un et l'autre cas, ils sont

soumis aux dispositions de la loiprécitée du 15 juillet 1845 sur la

police des chemins de fer. Cependant, en vertu dé l'article 20 de
la" loi du 11 juin 1880, le préfet peut dispenser les concession-
naires de. poser, des clôtures, le long dé tout ou partie dé la voie

ferrée, ou d'établir des barrières au croisement des chemins peu
fréquentés. .

Dès subventions, peuvent être accordées sur les fonds du

trésor. - -' : - - '
;

L!art. S delà loi du 11 juin 1880 porte qu'aucune concession
ne fera.: obstacle à ce qu'il soit accordé des concessions concur-

rentes, à moins de stipulations contraires dans l'acte de con-,

cession. , .

A toute époque, Une loi peut distraire un chemin dé fer d'intérêt

local du domaine public départemental ou communal, pour le

"classer dans le domaine" de l'Etat'. L'Etat est alors substitué aux

droits et obligations du département Ou dé la commune, à l'égard
des entrepreneurs ou concessionnaires:'

-Les contraventions aux lois et règlements concernant les che-
mins de fer d'intérêt local; sont constatées,a,pôurs.uivies et répri-
mées conformément- aux. dispositions Ae la loi du 15 juillet 1845,:
c'est-à-dirê comme en matière de grande voirie, sauf en ce qui
concerne le contrôle et la surveillance "qui passent du ministre
aux préfets (1).

Apres l'achèvement des travaux de construction et au plus tard
dans les six mois qui suivent la mise en exploitation d'une voie

ferrée, le concessionnaire est tenu de faire à ses frais un bornage
contradictoire avec chaque propriétaire riverain, et de dresser
un procès-verbal de bornage avec un plan cadastral; une expé-
dition certifiée de ces pièces est déposée aux archives de la pré-
fecture. Toute nouvelle acquisition de terrains pour les besoins
de l'exploitation donne lieu à un bornage supplémentaire qui est
effectué dans les mêmes conditions.

56. Chemins de fer industriels. — Les chemins de fer
industriels sont ceux "qui sont spécialement établis pour desservir

(1) DALL. Rép. Supp. Voiriepàr chemin dé fer. n° S97 et Loi du 11 juin
1880, art. 21.

'
-• . ,
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les mines, carrières, usines, etc. -'-Ils/consistent, le plus souvent,
en branchements reliant une ligne de chemin dé fer,, un canal,

; ou autre grande artère à un établissement industriel.

L'art. 62 du cahier des charges des chemins de fer d'intérêt

général autorise rétablissement de ces sortes de branchements,
et la loi du ir.juinl880 sur les chemins d'intérêt local a décidé,.

par son art. 22, que le préfet,'autorisé par l'art. 20 à accorder des.

-dispenses de clôture et barrières le long des chemins de fer d'in-

, térêtlocal, aurait le même pouvoir en ce qui concerne les chemins
de fer industriels.. "''•'

Relativement aux chemins de fer des mines, il existe un régime
spécial établi parla loi du 27 juillet 1870.

. Les chemins de,fer industriels sont concédés par le gouverne- -

ment, si le chemin n'a pas plus de. 20 kilomètres, et par le pouvoir

législatif, au delà de cette étendue (1).
;Les chemins "de fer industriels, ainsi concédés par l'autorité

publique, dépendent du domaine public. Laioi du 15.juillet 1845,
ainsi qUe l'ordonnance de 1846 leur sont "applicables, sauf en ce

qui concerne la partie commerciale qui reste absolument libre.

57. Tramways.
— Le Chapitre II delà loi du 11 juinlSSO

: précitée concerne, les tramways, qui ne sont en réalité que des

chemins de fer d'intérêt, local, de construction économique et

presque toujours établis sur routes..
Les tramways sont- régis par les mêmes lois que les chemins

de fer d'intérêt local.- Suprà,n° 55.

Ils.sont concédés par l'Etat, lorsque la ligne emprunte, nefùt-ce

: qu'en partie, Une. voie dépendant du domaine public de l'Etat.
: La concession est accordée par le département, si Ta voie em-

prunte une rouie départementale, ou : un, chemin de grande^ com-,
vmunication ou d'intérêt commun,-et toutes, les fois que la ligne
doit s'étendre sur plusieurs communes. ':

Enfin, elle relève du pouvoir municipal lorsque la ligne est

établie exclusivement sur les chemins vicinaux ordinaires ou .

ruraux d'une même commune.
L'utilité publique des tramways est déclarée et l'exécution eu

est autorisée, par décret. -

A la différence des chemins de fer d'intérêt local soumis à la
loi du 3 mai 1-841 sur l'expropriation, les tramways obéissent aux

(1) Loi du 27 juillet 1870. I), 70,: 4, 63.
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prescriptions de. l'article 31 de la loi du 11. juin 1880. En con-

séquence, L'expropriation nécessaire pour l'établissement des tram-

ways est opérée conformément à la loi du 21 mai 1836 sur les
chemins -vicinaux (1).

Les concessionnaires de tramways ne sont pas soumis à l'impôt
des prestations à raison des voitures et bêtes de trait employées
,à J'exploitation.des t-ramvvays, . ,-- .
•'. Aucune redevance ou droit de stationnement;ne peut être exigée
des concessionnaires par les départements ou les communes, à
moins d'une stipulation expresse dans l'acte de concession.

Dans certains cas déterminés par l'article 36 de la loi du
11 juin. 1880, des subventions peuvent être accordées par l'Etat

pour, l'établissement d'un tramway desservi par des locomotives
et :destiné au transport des voyageurs et des marchandises.

La loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer s'étend,
aux tramways, à l'exception toutefois dés dispositions concernant
les clôtures, les distances à observer pour les constructions sur

Tes "propriétés" riveraines", Tes excavations," les "Couvertures"en

chaume, meules de paille ou de foin", dépôts de pierres ou autres

objets, et la suppression des ouvrages de même nature (2).
De même que poUr les chemins de fer d;intérêt local, aucune

concession de-tramways né peut faire obstacle à cé: qu'il soit

accordé, des concessions concurrentes,,-à. moins de stipulations
contraires dans l'acte de concession. ' '-;;

.:Un; tramway peut, à toute, époque, être distrait du domaine

public départemental ou communal pour être classé par Une loi.
dans le domaine de l'État. ; -

Aux termes de l'art. 18 du décret du 6 août 1881 cité ci-dessus,
Un bornage contradictoire avec chaque propriétaire riverain doit
être fait par le concessionnaire, après l'achèvement des travaux de
Construction et au plus''tard dans les six mois qui suivent la mise
en exploitation d'un tramway; il en est de même pour;,toute
acquisition supplémentaire de terrain nécessitée par les besoins
de l'exploitation. Une expédition certifiée du procès-verbal de

bornage et du plan cadastral à l'appui sera déposée aux archives,
de la préfecture. [ :

Pour les personnes étrangères au service des tramways, le dé-

fi) Rapportde M. E. Labiche au Sénat, D. 1881, 4, 22, note 3. Infrà n° 62.

(2) L'article 37 de la loi du 11 juin 1880 rend applicable aux tramways
la loi du 15 juillet 1845, à l'exception des art. 4,. 5, 6, '% 8, 9 et 10.
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eret précité du 6,août 1881 renferme certaines prescriptions con-

cernant la sécurité delà voie ferrée,.et la garde des attelages,
bestiaux ou troupeaux, à rapproche des trains (1). -;

Les Contraventions aux lois .et'.'règlements concernant; lés

tramways sont constatées, poursuivies et réprimées conformément

: aux dispositions de la loi du, 15 juillet 184-5.

(1) Décret du 6 aoûl 1881 : •<Art. 35. Il est défendu à toute personne
étrangère au service dé la voie : . ..- : • -.;. . ; .

. . « 1° De déranger, altérer, ou modifier, sous quelque prétexte que ce

r^oit, la voie ferrée elles ouvrages qui en dépendent;
« 2" De stationner sur là voie de fer ou d'y faire stationner des voi-

lures;
-

; ;« 3" D'y laisser séjourner des chevaux et bestiaux d'aucune sorte ;
« 4° Dïy jeter ou déposer aucuns matériaux ni objets quelconques : . :

-"« 5° D'emprunter les: rails: de la voie ferrée pour la circulation des voi-
tures étrangères au;service. - : ..-'..'.: ....,';" .
. ;<•Toulcondùcleurde voitures, doit,- à l'approche d'un train ou d'une

voiture appartenant/au service de là voie ferrée, prendre en main Tes

guides ou le cordeau de sonéqui-page, de façon à se rendre maîtrede ses

chevaux, dégager immédiatement la voie.et s'en écarter de manière à
livrer toute là largeur nécessaire au passage du matériel de- la voie :

-
ferrée: -•'. ":•.'- ;; ;. -'.- ; ..-- -..--

« Tout" conducteur,de troupeau doit écarter les.bestiaux de la voie fer-
rée à l'approche d'U.n: train ou d'une voiture-appartenant, au service delà
voie. » ;-...,,..;..-;.--,.,.::...-;-,-:.. : :,---



CHAPITRE III-

DES CHEMINS VICINAUX

Loi du 2-1 mai 1836 (1).

58. Définition et division des chemins

vicinaux. '. :

89. Classement, ouverture, élargissement
et redressement des chem.-vicin.

60. Effets dés arrêtés dé classement.

61. Cessions amiables des terrains.

6§. Expropriation^Jury. Juge de paix. '\

63. Plus-value;

64. Prescription. ,
65. Droit de préemjjtion.
66: Construction et entretien. Impratica-

bilité.
' • -' '

..-...,'.

.67. Prestations en nature et centimes

spéciaux.

68.. Subventions pour^degradations.
69.: Subventions administràtives:

70. Offres de concours.

,71.'..Occupation--temporaire. Extraction;
-

de matériaux. -;
72. Imprêscriptibilité.
73. Police, et conservation;-des[chemins

.
'

~vicinaùx.
'

'".".'
74. Agents• yôyêrs. ;

'

75. Arbres e't haies. .

76. Fossés et talus. -. .
77. Écoulement des eaux.

78.' Pâture.

79. Compétence.

58. Définition et division des chemins vicinaux. —

Les chemins vicinaux, moins importants, mais plus nombreux

que les routes, font l'objet du présent Chapitre;
Ce sont des voies publiques qui mettent en communication

une commune avec divers points de son territoire, ou avec d'autres,

communes.
Ces voies font partie du domaine public communal et elles-

appartiennent aux communes dont elles occupent le territoire:
: La loi du'21 mai T836'a" réglementé les chemins vicinaux; elle

est encore la loi organique, delà matière.
. Elle met les chemins vicinaux à la charge des communes ; elle

établit une procédure rapide pour Ja prise de possession des ter-

rains nécessaires à la construction,'à l'élargissement et.au redres-

. sèment-de ces chemins ; elle confie le service de la vieinalité à un

personnel spécial d'agents voy.ers organisé dans chaque ;départe-

(1) Loi du 21 mai 1836. D. 36, 3, 111.
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ment; elle crée enfin des ressources particulières pour-les'besoins
de la vicinalité.

Une Instruction du ministre de l'intérieur, en date du 6 dé-

cembre 1870, forme le commentaire officiel de la loi de 1836.
Elle sert de base au Règlement général que chaque département a
établi pour ses chemins vicinaux, en exécution de l'article 21 de
la dite loi. Ce règlement est lui-même calqué en grande partie:
sur un Règlement-type établi par le ministre, du reste remanié

depuis 1870, et mis en harmonie avec la.loi du 10 août 1871 sur
les conseils généraux (1).

Les chemins vicinaux se divisent, d'après leur degré d'impor-
tance, en trois grandes catégories : chemins vicinaux ordinaires,
chemins d'intérêt commun, chemins de grande communication.

Les chemins vicinaux ordinaires, ou de petite communication,
n'intéressent qu'une seule" commune ; ils sont placés sous 'l'action
directe de l'autorité municipale (2).

Les chemins vicinaux d'intérêt commun, ou de moyenne com-

munication, mettent en relation, et desservent plusieurs com-
mîmes. Ils sont placés sous l'autorité du préfet du département.

Les chemins de grande communication ont un plus grand par-
cours et relient deux ou plusieurs Cantons. Ils sont également
placés sous l'autorité du. préfet (3).

Quant aux rues, places ou carrefours qui sont reconnus dans

les formes légales être le prolongement de chemins vicinaux, ils
en font partie intégrante et ils sont soumis aux mêmes lois .et

règlements (4).
Les opérations administratives consistant à classer, ou déclas-

ser, ouvrir, élargir, ou redresser les chemins vicinaux, ont été de
tout temps accomplies parles représentants de l'administration;
mais la compétence en cette matière a souvent. varié, et nous
verrons qu'elle change, tantôt suivant la catégorie des chemins,
tantôt selon la nature des opérations à accomplir.

Aussi, le sujet demande-t-il beaucoup de précision et de clarté
dans le développement qu'il comporte. Nous nous efforcerons, dans
les observations qui vont suivre, de satisfaire à cette nécessité.

(1) Règlement général et Instruction générale sur les chemins vicinaux
du 6 déc. 1870-nov. 1S74. D. 78, 4, p. 12 à 22 et Archives des préfectures
et des Mairies.

^-Instruction générale dû ministre de l'Intérieur du 6déc. 1870, art. 130.

(3) Loi du 21 mai 1836, art. 9. Ci-après n° 66. — Loi du 8 juin 1864,
art. 1er. D. 64, 4, 85. — (Voir au surplus la note, Infrd, n° 66).

(4) Loi du 8 juin 1864 précitée, art. Ie!-. . ; ;
•'
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59. Classement, ouverture, élargissement, redresse-
ment des chemins vicinaux. — Définissons d'abord les mots
dont nous allons nous servir :' . •

Le classement est ici la déclaration officielle d'incorporation
dans le réseau vicinal.d'un chemin déjà existant.

L'ouverture est la création,Te percement d'un chemin là où il

n'en existait pas.

1?élargissement est l'agrandissement d'une voie vicinale sur
l'une de ses ;rives, ou sur. les deux, pour répondre aux besoins
de la circulation.

Le redressement est un changement de direction, ou de tracé

imprimé à un chemin vicinal sur tout ou partie de son parcours.
Ces distinctions ont leur importance, surtout au point de vue de

la compétence des autorités administratives:- ;

Sous l'empire de la loi organique du 21 mai 1836, c'était, le

préfet du département qui, en .vertu des art. 7 et 16 de cette loi,
statuait par voie d'arrêtés sur les diverses opérations qui viennent

-d!ètre définies-, mais la loi du-10 août 1871, art.46 et 86, a trans-

porté le droit de décision du préfet au conseil général, en ce qui
concerne les chemins de grande communication. et d'intérêt

commun, et à. la commission départementale, en ce qui touche les
chemins vicinaux ordinaires. .

La décision qui appartient ainsi au conseil général, ou à la

commission départementale, ne porte-pas seulementsurle classe-,
ment proprement dit; elle, comprend toutesTes mesures d'appli-
cation concernant la largeur, le tracé, la direction et les limites
du chemin.

En outre, pour* les chemins de grande communication et d'in-
térêt commun, le conseil général désigne les communes qui de-
vront contribuer tant à la construction qu'à l'entretien de ces

chemins, et.il arrête le contingent annuel de chacune d'elles dans
les dépenses (1);

Le. classement des chemins vicinaux ordinaires, peut avoir lieu
.sur la demande de la commune, ou de toute personne intéressée.

La mesure est soumise à une consultation publique par voie

d'enquête, dans les formes déterminées par l'ordonnance du
23 août ,1835. L-enquète est faite à la mairie du lieu, elle dure

quinze jours, et"tout intéressé peut y prendre part et exprimer son
avis pour ou contre le projet. L'information terminée, le conseil

(1) Loi du 10 août 1871, art. 44 et 46. D. ,71, 4, 102 et 124.-
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municipal est appelé'à._ délibérer sur r.àtilité dû projet, les récla-
mations consignées à l'enquête, la largeur à donner au chemin et
les ressources nécessaires: àT'exécution des travaux.

Cette délibération est nécessaire dans tous les cas ; mais, aux
ternies de la jurisprudence du conseil d'État, elle ne lie la com-

mission départementale que s'il doit en résulter une dépense pour
la commune.

Aussi, le refus de délibérer du conseil municipal, ou son silence

systématique après mise en demeure,.ne pourrait faire obstacle à
la décision(1).

Toutefois, si l'opération projetée a pour objet l'ouverture, ou le
redressement d'un chemin, l'assentiment du conseil municipal
devient nécessaire. Il en est de même, s'il s'agit d'un élargisse-
ment considérable, une telle mesure étant assimilée par la juris-

prudence à Une véritable opération d'ouverture ou de redresse-

ment (2). Dans ces divers cas, le. projet exige l'acquisition de
terrains et l'exécution de travaux, et il comporte par suite une

dépense communale ; mais,, d'après les dispositions. combinées
des art. 1 et 16 de la loi du 21 mai 1836, cette dépense n'est,

obligatoire qu'autant qu'elle a été
1
votée par le conseil municipal.

Il importe d'observer, à propos du classement, que si la pro-
priété du sol de la voie était contestée, la commission dépar-
tementale devrait surseoir à statuer jusqu'à solution par l'auto-
rité judiciaire de la question préjudicielle ainsi soulevée ; autre-

ment, elle commettrait un excès de pouvoir, passible d'unrecours
en annulation devant le conseil d'État.

Aux.termes de l'art. 88 de la loi du 10 août 1871, les déci-
sions de la commission départementale, en matière de classement,

peuvent être frappées d'appel devant le conseil général, dans le

délai d'un mois, pour cause d'inopportunité, ou de fausse appré-
ciation des faits, et déférées au conseil d'Etat, pour excès de

pouvoir, ou violation de la loi.

Quant, aux décisions du conseil général concernant lés chemins
vicinaux de grande Communication et d'intérêt commun, elles

doivent être précédées de délibérations des conseils municipaux

(1) DALLOZ. Voirie par terre, n" 398.

(2) GUILLAUME. Voirie vicinale, n° 10. — DALLOZ. Supp. Voirie par terre,
n° 94: — Conseil d'Etat, 13 juillet 1877 D. 78,3, 46. — 18 mars 1881 D. 82.

3,92.
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etd'.arrondissement intéressés, lesquels n'émettent en ce cas que
de simples: avis.

. Ces mêmes décisions restent soumises au pourvoi devant le
conseil d'État, pour excès de pouvoir.

-

60. Effets des arrêtés de classement. — SuivantT'art. 15
de la loi du 21 mai 1836, les arrêtés de classement et d'élargis-
sement d'un chemin vicinal « attribuent définitivement au chemin
le sol compris dans les limites qu'ils déterminent », et le droit des

propriétaires riverains se résout en une indemnité qui est réglée
à l'amiable, ou par le juge de paix du canton. C'est une expro-
priation sommaire- par voie administrative et sans paiement
préalable d'indemnité.

. Mais il n'en est. ainsi qu'autant qu'il s'agit d'un terrain non bâti ;
si.lé terrain est-bâti ou clos de murs,, il y a nécessité de recou-

rir,, à défaut de cession amiable, aux formalités de l'expropria-.
tion(l). ;

. - -En cas d'-ouverture ou de-redressement, la: décision'n'a jamais
pour effet d'attribuer au domaine public le sol compris dans le
nouveau tracé, et l'acquisition du terrain, bâti ou non bâti, doit

toujours être poursuivie, à défaut d'acquisition amiable, par voie

d;expropriation (2). .

. Le droit du propriétaire à l'indemnité résulte de la décision prise
par le conseil général oula commission départementale, et ce droit

peut être exercé alors même que les travaux seraient, différés (3).

61. Cessions amiables des terrains. — Les terrains né-
cessaires à l'assiette des chemins peuvent être cédés gratuitement
ou à; titre onéreux, en vertu d'actes notariés, ou même d'actes

reçus par les maires, en la forme administrative (4).
La.; cession, consentie par le propriétaire est acceptée par le

conseil municipal, au nom de la commune. L'autorisation du

préfet Ji'est requise que si les dépenses dépassent les ressources
ordinaires n'exigeant; pas d'autorisations spéciales (5).

62. Règlement de l'indemnité. Jury. Juge de paix.

(1) Loi du 8 juin 1864, art. 2. D. 64, 4, 87.
(2) Loi du S juin 1864 combinée avec l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836.
(3) C. cass. 18 juillet 1893: Gaz. Pal. 93, 2, 326.
(4) Instr. générale du 6 déc. 1870, art. 24. -

(5) Loi municipale du 5 avril 1884, art. 68 g 3. D. 8i, 4, 25.
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:-^ A défaut d'une.cession amiable, on procède.judiciairement au

.•règlement-dé l'indemnité;
S'il s'agit de Vouverlure ou àaredresseiixenl d'un.chemin vicinal,

ôii;doit recourir; à l'expropriation, conformément aux-dispositions
de la loi du 3 mai 1841, combinées avec la loi de 1836.

La déclaration d'utilité publique; résulte de la décision du

conseil général, pour les chemins" de- grande communication et

d'intérêt commun ; de la décision de la commission départe-
mentale; pour, les chemins vicinaux ordinaires; ou, S'il y a.lieu

d'occuper des terrains bâtis ou clos de murs, d'un décret du pré-
sident de la République. Elle est-prononcée ensuite par un juge-
ment du tribunal civil de l'arrondissement. r

Le tribunal désigne en même temps, pour présiderle jury chargé
de fixer l'indemnité, F un" de ses membres, ou le juge de paix du
canton. Ce magistrat a voix délibérative en,cas.de partage,

Le jury est formé de quatre jurés, plus trois jurés supplémen-
taires, choisis par lé tribunal, sur une listé générale de 36 à 72 ci-

toyens, dressée; annuellement par le conseil général;. C'est ce :

qu'on appelle dans la pratique, le petit jury, par opposition au

grand jury de la loi de 1841, composé de douze membres. L'ad-
ministration et l'exproprié ont''chacun une récusation à exercer.
Le jury reçoit les/acquiescements des parties. Son procès-vèrbal
est suivi d'une ordonnance du magistrat directeur rendant exécu- .--

toire là décision et. envoyant Tadministration en possession.
Une fois là décision rendue, le-droit du propriétaire à l'indem-

nité fixée, est acquis.et peut-être exercé .alors même que:les travaux

seraient différés..Cette indemnité doit être versée préalablement à

la prise de possession.'. .-. '•-,-'
Nous'venons de voir que c'est au jury qu'il appartient, à défaut

de convention amiable, d'arbitrer les indemnités dues pourT'em-

prise des terrains nécessaires à Youverture et au redressement

dés chemins vicinaux. Il en est de même pour leur élargissement,
s'il s'agit de propriétés bâties.

il. en est encore ainsi, au cas d'un élargissement portant sur des

terrains non bâtis, ni clos de mUrs, ayant pour effet d'augmenter,
dans une proportion considérable,, la largeur du chemin, par

exemple de la porter de trois mètres à huit ou dix mètres. L'opé-
ration doit alors être envisagée et, traitée comme s'il s'agissait de

l'ouverture d'une nouvelle voie Suprà; n° 59 (1). .

(1) Conseil d'État, -26-jànv.ier 1870, affaire Lefebûre-Vély.— 19 mars 1875,
Letellier-Delafosse- — 13 juillet 1877, commune de Bosbënard.
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Si enfin, l'indemnité est due pour un simple elargi.ssement.de
chemin vicinal et si, de plus, les terrains.ne sont.ni bâtis, ni clos,
-de murs, on procède, en conformité de l'art. 15 de la loi du 21

mai 1836, par voie d'expertise, et des experts sont .nommés selon

les formes prévues par l'art. 17 de la loi précitée, l'un par le

propriétaire, l'autre par le sous-préfet (et non, par le.maire)';- le

tiers expert est désigné,par le juge de paix, lequel statue non

comme arbitre, mais comme juge et après débats contradic-

toires (1). ;.-'.' •'-."-

.63. Plus-value. —L'art..51 de la loi du 3,mai 1841 dis-

pose que si l'exécution des travaux, doit procurer une augmenta-
tion de valeur immédiate .et spéciale au restant de la propriété,
•cette augmentation ou plus-value sera prise en.considération dans

l'évaluation du montant de l'indemnité. Cette plus-value peut tou-

jours être réclamée devant la juridiction (jury ou juge de paix)

.qui. statue sur l'indemnité (2), mais elle.soulève généralement Une

'question dé fait fortrdélicate et onn'y a"recours que très rarement.

64. Prescription. — Avant la loi de 1836, les particuliers

privés .de la partie de leurs terrains employée à la confection des

chemins vicinaux, avaient trente ans pourse faire indemniser. Ce

délai était trop long; aussi la loi de 1836; est venue lé réduire à
deux ans, tant pour l'élargissement que pour l'ouverture, et le

redressement de ces chemins. II.;court; du. jour de l'occupation
effective, autrement dit de la dépossession matérielle et, au,cas
d'extractions successives de matériaux, du jour où l'extraction: a

cessé (3).
"

, ,".-.' -'-., ;

Après deux ans, l'indemnité d'occupation est prescrite, au regard
des propriétaires, fermiers ou locataires, et ce en vertu;de l'art. 18,.
ainsi conçu :

' AHT. 1S. ^ L'action en '-.in.ds.mnilé des'.propriétaires pour les ter-
rains qui auront servi à la confection des chemins vicinaux, et pour
extraction de matériaux,- sera prescrite par le laps de deux ans.

L'art. 17 de la loi du 29 décembre 1892 sur l'occupation tem-

poraire renferme d'ailleurs une disposition analogue: Infrà,
-il 0140. :"-.;;. . :-.: ." - :

"
; . _ ;:": /

(1) DALL. Supp. Voiriepar terre, n°.126. '-,:
(2) DALL. Voirie par terre, n 0! 474-523. ,

..-(3) DALL. Rep. Voirie par terre, a" 565. — HALL. Supp. Voirie par terre,
ri" 169 él arrêt cité, '-.;.'.'. '.. .... ,.'. -', '. '':,''
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-, Ces articles supposent que l'occupation des terrains est,régulière.
Sicile estfaite irrégulièrement, c'est-à-dire sans l'accomplissement
des formalités et autorisations prescrites par la loi, l'action en in-
demnité échappe à la prescription de deux ans. et elle ne s'éteint

qu'après 30 ans. v;
: Quant aux dommages causés aux propriétés riveraines par les
travaux des chemins vicinaux, et qui ne proviennent pas de l'une
des causes visées par l'article ci-dessus, ils ne sont nullement
soumis à la prescription limitée de cet article. Il en est ainsi spé-
cialement des dommages résultant des travaux d'exhaussement
ou d'abaissement du sol des chemins vicinaux (1).

. Il convient encore d'observer, que la prescription de deux ans
ne saurait être invoquée lorsque l'indemnité a été fixée par une

convention, ou. par une décision du jury, ou plus généralement
lorsque la dette de la commune a été 'définitivement reconnue (2).

,' 65. Droit de préemption.
— Le déclassement d'un chemin

vicinal est soumis en général aux mêmes formalités; que le classe-
ment. Il a pour;effet général de faire rentrer le sol du chemin

supprimé dans le doniaine privé de la commune.
L'art.. 19 de la loi de; 1836 disposé à ce sujet :

ART. 19.— En cas de .changement de direction on d'abandon.d'un
chemin vicinal, en tout ou partielles propriétaires riverains, de la
partie de ce chemin qui cessera de servir de voie de communication,
pourront faire leur soumission de s'en rendre acquéreurs et d'en
payer la valeur,, qui sera fixée par des experts nommés "dans la forme:
déterminée par fart. 17. -.'. -."-'".'';'•'

'
:

La faculté réservée par cet article aux riverains, par préférence
. à tous autres, s'appelle droit de préemption.Comp. Suprà, np 45.

L'exercice de ce droit suppose que la commune veut aliéner,',
car si, au contraire, elle, voulait rester dans le statu quo, le
riverain ne pourrait la contraindre à opérer la cession (3).

L'indemnité due en cas d'aliénation du sol d'un ancien-chemin
vicinal par le riverain qui exerce son droit de préemption, est, à
défaut d'accord, fixée par experts. L'un des experts, est désigné_
par le propriétaire riverain, l'autre parle sous-préfet; si l'une des

(1) Conë.'.d'État, 12 décembre 1890, D. 92. 3.'6S. .
(2) C; c|iss.;Civ., 12 août 1868, D.68, 1, 478. ' .:-.-<:. .

"

(3) C. cass., 13 riov.,1894. j). 9.5, 1, 20,1.Nous vérronsplus loin qu'il n'^
est pas de môme en matièi'ë'd'âiignement. fe/v'à, n° 121. : : .: ;
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parties néglige de faire cette désignation, .il y est pourvu d'office

par le juge depaix. C'est aussi ce magistrat qui, en cas de désac-

cord entre les -experts, nomme le: tiers expert. Il statue ensuite

sur-le rapport des.experts: (1).
-.. Enfin, si le propriétaire refuse d'acquérir la parcelle délaissée,:

l'administration est autorisée à le déposséder de l'ensemble de

sa propriété, en?lui en paj^ant la valeur (2).

66. Construction et entretien.:Impraticabilité. -—Les

travaux de construction et d'entretien des chemins .vicinaux, sont

à la charge des communes;intéressées (3). Ces communes sont

tout d'abord celles.dont les territoires sont traversés par les che-

mins.et qui en sont propriétaires ; et eh outre celles qui,: sans être

propriétaires du. sol, des: chemins, .ont un intérêt particulier à leur

existence. Elles, sont désignées par le conseil général (4).
Les dépenses occasionnées par ces travaux sont rendues obli-

gatoires par l'art..136, § 18 de la loi du 5. avril 1884.,

(!) -Le Répertoire de MM. Dalloz (Supp. Voirie par terre n°187)faitnommer
le tiers expert par le,: tribunal civil. L'instruction générale.du 6 décembre

1870, article 38, le fait nommer, au contraire, par le conseil de préfecture. A
notre avis, la désignation du tiers expert doit: appartenir au juge de paix.
La compétence de ce.magistrat est nettement établie par l'article 15 de la
loi du^21 mai 1836, en'jce.qui-.'concerne les; acquisitions déterrains-néces-
saires à l'élargissement des chemins vicinaux. On ne- s'expliquerait pas
qu'ilen fût autrement et que cette compétence fût.déplacée lorsqu'il s'agit

: de cessions.de terrains effectuées par .l'administration., au profit .dès: rive-
rains. Dans lin cas comme dans l'autre, en effet, la mission des experts
consiste à régler l'indemnité afférente à une translation de propriété, et
la compétence du juge civil est également justifiée. On peut consulter en
ce sens : Delanney. De l'alignement, page 306. Guillaume. Traité pratique

; de la voirie' vicinale,. n° 30. Voir aussi paranalogie.l'art. 17 de la lot du
20 août 1881 sur les chemins ruraux. Infrà. r.° 99. ...

Ajoutons qu'il est de principe: qiié la désignation des experts, qui n'est-

qu'une mesure d'instruction, doit appartenir, à la juridiction appelée à
statuer.sur le fond du litige. C'est, ainsi qu'en matière .d'occupation tem-

-.porair.e!_l'àr.ticle..17. de_la loi d;u.;2,l mai 1836. attribue la.désignation du
tiers expert.au conseil de préfecture,- appelé à se prononcer à la fols sur

: la forme et sur le fond. Infrà:. n° 134.
Vainement, d'ailleurs, on invoquerait, en sens contraire, l'article 19 de

la loi du 21 mai 1836. Cet article,-en se-référant, à l'article 17 de. la même

loi, dispose, en réalité, que, d'aprèsla loi qui nous occupe, les riverains qui
se rendent acquéreurs des parties déclassées,.en reçoivent la valeur. « qui
sera fixée par experts nommés dans la formé déterminée par l'article 17 ».
Mais si ce dernier'article indique à la'fois la'juridiction qui désignera
les experts et la forme de ta désignation, il est à remarquer que l'article
19 ne se réfère qu'à la forme..suivant, laquelle.on, procédera.

(2) Loi du 16 septembre 1807, art. 53.

(3) Loi.du 21 mai 1836, art..1er. ., .

(4) Loi du 10 août 1871, D., 71, 4,-.1-26. art". 46, § 7°. -
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Les travaux de construction et; d'entretien d'un chemin vicinal

Intéressant plusieurs"-commîmes -font l'objet de l'art. 6, ainsi

conçu :. .- •.''.•;•'• • -•••'

.ART. 6. — Lorsqu'un chemin vicinal intéressera plusieurs com-
munes, le préfet, sur l'avis des Conseils municipaux, désignera les
communes qui devront, concourir à sa construction ou à son entre-

: lien et fixera la proportion dans laquelle chacune d'elles y contribuera. .

D'après l'art. 46, § 7, de là loi du. 10 août 1871, ce n'est plus au

préfet, mais au conseil général qu'il appartient de déterminer les

-droits et obligations des communes intéressées à un même chemin

vicinal, sur l'avis des. Conseils compétents.
: Par une faveur spéciale, la loi de 1836 fait remise aux communes

de certains droits d'enregistrement concernant des actes, relatifs

aux "chemins vicinaux, et elle simplifie aussi la procédure des ins-

tances concernant ces mêmes chemins;'C'est le double objet de

Fart:.20:.: ".'...; "',;.' .,,: .; .;.;:/;';

:...ART. 20. — Les plans, procès-verbaux, certificats, significations,
jugements, contrats, marchés, adjudications de travaux, quittances
et autres actes ayant pour objet exclusif la construction, l'entretien

•et.la réparation des chemins vicinaux seront;enregistrés'moyennant
le droit fixe de 1 franc. .

Lés actions civiles intentées, par les communes pu dirigées contre
el]es,"re.laUyement à leurs chemins, .seront jugées comme affaires
sommaires et urgentes, conformément à l'art. 405 du Code; de pro-
cédure civile. -

:
'

. '.'-' ;-:

.. .'.:Ën diminuant ainsi les frais qu'entraînent les travaux de la .viëi-

nalité, la loi a voulu en favoriser le développement dans les cam-

paghes. Observons toutefois que le-droit fixe dé 1 franc a été porté
: à 1 fr. 50 par l'art. 4 delà loi du 28 février :1872r - ;

Les contestations sont jugées comme affaires sommaires, c'est-

à-dire d'après une procédure plus rapide et moins coûteuse que la:

procédure ordinaire:

..,' En cas de procès, les communes sont représentées en justice

par le maire, conformément au droit commun. Mais, en ce qui
concerne les chemins de grande communication, le droit de

représenter les communes appartient au .préfet, en vertu de l'ar--

ticle 9 de Ta loi de 1836, et ce droit a été :déclàré par la, juris^

prudence du conseil d'État également applicable aux chemins

d'intérêt commun (1). L'art. 9 précité est ainsi conçu :

.(#): Conseil d'État, 26 .octobre 1888. Recueil.Lebon-Panhard, ;1888, p. 759.
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ART, 9. --- Les chemins vicinaux de grande communication sont

placés sous l'autorité du; préfet: Les dispositions des art. 4 et 5 de
la présenté loi leur sont applicables.

Nous verrons bientôt que si un chemin vicinal est impraticable,

. le voyageur peut passer sur les terrains riverains. Infrà, n° 94.

; 67. Prestations; en nature et centimes spéciaux. —

Le plus souvent les ressources ordinaires des communes sont

insuffisantes pour assurer l'entretien des chemins vicinaux. Il y
est pourvu au moyen dé prestations en nature et de centimes spé-
ciaux, ajoutés au principal des contributions directes.

Les art. 2 à 5 de la loi de 1836 contiennent à cet égard des

détails précis qu'il suffit de,rapp.orter : ,.

ART. ,2. — En cas d'insuffisance des: ressources- ordinaires des
communes, il- sera pourvu .àl'entretien des chemins, vicinaux à l'aidé,
soit de prestations en, nature, dont le maximum est fixé à trois jour-
nées de travail, soit de centimes spéciaux en addition au principal~
des 7quatrè contributions'directes,'et dont, lemaxiinum .'est fixera'

cinq: '.' '.-."'-..• '..'.'"',.'• ''.-'-'. ;•:;..;•.••.••....... ;

Le conseil municipal pourra voter Tune ou l'autre de ces ressources .
ou toutes les deux concurremment:.... :

ART. 3.— Tout habitant, chef de famille ;ou d'établissement,à
titre de propriétaire, de régisseur, de fermier otide coloii partiaire,
porté au rôle des contributions directes, pourra "être appelé à fournir,
chaque année, une prestation de'trpis jours: . : - .
. 1° Pour sa personne et pour chaque individu mâle, valide, âgé de

dix-huit ans au moins et de soixante ans au plus, membre ou ser-
viteur de la famille Ou résidant dans la commune ; ;

2° Pour chacune des charrettes ou voitures attelées, et, en outre,
pour chacune des bêtes de somme, de trait, de selle, au service de la
famille ou de l'établissement dans la commune.

ART. 4. — La prestation sera appréciée en argent, conformément .
à la valeur qui aura été attribuée annuellement pour la commune à.

chaque espèce de journée par le conseil général, sur les propositions
-.des. conseils ^'.arrondissement, • _'--- - : - . - : - ._ - '- -'- -'.i'.,

La prestation pourra être acquittée en nature ou en. argent,.-au
gré du contribuable. Toutesles fois que le. contribuable n'aura pas
opté dans les délais prescrits, la prestation sera de droit exigible en

argent.
"

La prestation non rachetée en argent, pourra être convertie en

tâches, d'après les bases et évaluations des travaux préalablement"
fixés par le Conseil municipal.

' ' ' " ' '
.

' '

et D. 89. 3, 120. 20 décembre 1889. Recueil Lebon-Panhard, 1889, p. 1184, et
arrêt Guillaumin du 25 février 1898: Recueil Lebon-Panhard, 1898, pi 16J.
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ART. 5,— Si le conseil municipal, mis en demeure, n'a pas voté,
dans la session désignée à.cet effet, les prestations et centimes né-
cessaires, ou si la commune n'en a pas fait emploi dans les délais

prescrits, le préfet pourra, d'office, soit imposer la commune dans
lès limites du maximum, soit faire exécuter les travaux.

Chaque année, le préfet communiquera au conseil général l'état
des impositions établies d'office en vertu du présent, article.

Pour compléter ces indications, nous croyons Utile de reproduire
: textuellement les dispositions de l'instruction générale du 6 dé-

cembre 1870 relative à cet objet :

Instr. générale du 6 déc. 1870. — ART. 76. —Est passible delapres-
tation tout habitant de la commune, mâle, valide, âgé de dix-huit
ans au moins et de soixante ans au plus, célibataire ou marié, quelle
que soit sa profession^ pourvu qu'il soit porté au rôle des contribu-
Iions directes.

S'il est chef de famille ou d'établissement, à litre de propriétaire,
de régisseur,.de fermier ou de colon pârtiaire,. il doit la prestation;
non seulement pour sa personne, mais encore pour chaque individu

mâle, valide, âgé de dix-huit ans au moins et de soixante ans au

plus, membre ou serviteur de la famille et résidant dans la com-
mune,; ainsi que pour chaque bête de trait, de-somme ou de selle,
et pour chaque charrette;ou.voiture attelée, au service de la famille
ou de Tétablissemenl dans la commune.

•'.: Tout individu, même non habitant de la commune, même du sexe
féminin, même invalide, même âgé de moins de dix-huit ans et de
plusde soixante, même non porté nominativement aux rôles des
contributions directes, s'il est chef d'une famille qui habite là coffi>
mune, ou si, à titre de propriétaire, de régisseur, de fermier onde
côlon pârtiaire, il est chef d'une exploitation agricole ou.d'un éta-
blissement situé dans la commune, doit la prestation,, non pour sa
personne, mais pour tout ce qui, personnes ou choses: dans les con-
ditions indiquées à l'alinéa précédent, dépend de l'exploitation ou de
rétablissement dont il est propriétaire ou qu'il gère à quelque titre

que ce soit.' - '

v ART. 77..^ Le propriétaire qui a plusieurs résidences, qu'il habite
alternâtivemeril, est passible de la:prestation'en-nature dans la
commune où il a son principal établissement. ...

S'il a, dans chacune de ces résidences,. un établissement perma^
nenl.en domestiques, voilures, bêtes de somme, de trait ou de selle,
il doit être imposé, dans chaque commune, pour ce qui lui appartient
dans cette commune.

Si ses domestiques, ses animaux et ses voitures passent avec lui:,
temporairement d'une résidence à une autre, il ne doit être imposé,
pour ses moyens d'exploitation, que dans le lieu de son principal
établissement. .

ART. 78. — Sont considérés comme serviteurs tous ceux qui.ont.
dans la maison des fonctions subordonnées à la. volonté- du maître....
et qui reçoivent dès-gages ou un salaire annuel et permanent.

: "-
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Sont-considérés comme membres de la famille les enfants qui
habitent chez leur père, alors môme qu'ils sont portés au rôle des
contributions directes.

Ne sont-pas considérés.comme serviteurs : 1° les ouvriers qui tra-
vaillent à la journée ou à la tâche, ou qui ne sont employés .que
passagèrement pendant le temps de la moisson ou d'un travail teni-

poraire ; 2? les employés, contre-maîtres, chefs d'ateliers, et maîtres
ouvriers attachés à l'exploitation d'établissements industriels; 3° les

•
postillons titulaires des relais, de poste ; 4° l'individu qui vit a son

ménage.
Les'individus compris dans ces différentes catégories doivent, s'il

y aliéu, ôbe imposés à la prestation en nature, pour leur propre
compte, dans la commune de leur domicile ou du domicile de leur
famille. '

'

ART. 79. — Ne donnent pas lieu à l'imposition de la prestation en
'nature : 1° les hôtes de somme, de trait ou. de selle que leur âge,
ou toute autre cause, ne permet pas d'assujettir ail travail ; 2° celles

.qui sont destinées à la consommation, à la reproduction, et celles

qui ne sont possédées que comme objet de commerce, à moins que.
nonobstant leur destination, le possesseur n'en retiré un travail ;
3 ' les chevaux des relais de poste, mais seulement clans la limite*
du~nombré* fixé pour* chaque relais par les règlements de* l'adminis-
tration dés postes ; 4° les chevaux que les agents du.Gouvernement
sont tenus, par les'règlements émanés de leur administration, de

posséder pour 1°accomplissement de leur service.

ART. 80. —- Né doivent être considérées comme attelées et, par
conséquent, donner lieu à l'imposition delà, prestation en nature,
que-les voitures dont le propriétaire possède dune manière perma-
nente le nombre de chevaux ou d'animaux de trait nécessaire pour
qu'elles puissent être employées simultanément.

Les articles 12 et 13 de la loi organique de ,183.6 ajoutent :

ART. 12.— Le maximum des centimes, spéciaux qui pourront être
votés par les conseils'généraux en vertu de la présente loi, sera
déterminé annuellement par la loi de finances.

ART. 13. — Les propriétés de l'État, productives de revenus, con-
tribueront aux dépenses des chemins vicinaux dans les mêmes pro- ,

portions que les propriétés privées, et d'après, un rôle spécial .dressé

par le préfet,.... : , .. ,."...

Enfin l'art. 14,1 de la loi municipale du 5 avril 1884 autorise les:

conseils municipaux à voter trois centimes additionnels extraoïV'

dinaires spécialement affectés aux chemins vicinaux ordinaires. ;

68. Subventions pour dégradations.
— Un chemin

vicinal en bon état de viabilité peut être dégradé par l'exploi- .

tatio'n d'une mine', d'une carrière, d'une usine, d'une forêt, etc.
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En ce cas, on, impose aux entrepreneurs, ou propriétaires,.des

contributions"spéciales", appelées subventions industrielles.
Il importe de remarquer que la subvention n'est due qu'en cas

de.dégradations extraordinaires, c'est-à-dire de dégâts notables,
:' excédant l'usure normale et nécessitant d'importantes mesures

dé-réfection. C'est dans ce sens qu'est fixée la jurisprudence du

conseil d'État. ; :... .-- . •'•"

Les exploitations agricoles sont affranchies de ces subventions.

Mais onne considère pas comme exploitations agricoles les sucre-

ries donnant lieu à un transport de betteraves destinées à être,
"converties en. sucre, et la jurisprudence considère qu'elles sont •

soumises aux. subventions industrielles (1).
Les demandes de subvention doivent: être formées par les

communes pour les chemins.vicinaux-ordinaires,."et parlé préfet

pour les chemins de grande communication et d'intérêt commun.

Ces demandes doivent: être introduites dans l'année qui suit immé-

diatement celle miles dégradations ont été commises. L'art. 14 ci-

après exige en effet que le règlement des indemnités soit annuel.

.C'est le conseil ,de préfecture qui est compétent pour statuer
sur ces sortes de demandes, et, s'il y a lieu à expertise, sa décision
est rendue sur Le rapport, des experts..
;.. Ces subventions font du reste l'objet de l'art. 14 de la loi du
21 mai .1836, lequel.est ainsi conçu:.

ART. 14. --Toutes les fois qu'un chemin vicinal, entretenu à l'état
de vicinal.ilé par une commune, sera habituellement ou temporaire-
ment dégradé par des exploitations de mines, de carrières, de forêts
«ou de toute entreprise industrielle appartenant à ,des particuliers,
à des établissements publics, à la couronne ou à l'État,: il pourra y
avoir lieu à imposer aux entrepreneurs ou. propriétaires, suivant que ;

-l'exploitation ouïes transports auront eu lieu-par. les uns ouïes autres,
des subventions spéciales, dont la quotité sera proportionnée à la

•dégradation extraordinaire qui devra être attribuée aux exploitations.
: Ces subventions pourront, au choix des subveritionnaires, être

acquittées en argent ou en prestations en nature, -et seront exclusi-
vement affectées à ceux des chemins qui y auront donné lieu.

Elles seront réglées annuellement, sur la demande des communes,
par les conseils de préfecture, après des expertises contradictoires,
•etrecouvrées comme en matière de contributions directes.

Les experts seront nommés suivant le mode déterminé par l'ar-
ticle Il ci-après.

Ces subventions pourront aussi être déterminées par abonnement ;
elles seront réglées, dans ce cas, par le préfet en conseil de préfec-
ture.

: (t) DALL., Supp. Voirie par terre, IÎ° 273. , . . • .
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Aux termes de l'article 86 de la loi du 10 août 1871, c'est la
commission départementale qui est aujourd'hui chargée de ce

règlement. . "

69. Subventions administratives. — Les chemins vici-
naux peuvent recevoir des subventions sur les fonds départemen-
taux. Cette matière, fait l'objet de l'art. 8 de la loi de 1836 ainsi

conçu :

ART. 8. — Les chemins vicinaux de grande communication et,
dans des casextràordinaires, les autres chemins vicinaux, pourront

•recevoir des subventions sur les fonds départementaux.
Il sera pourvu à ces subventions au moyen des centimes facul-

tatifs ordinaires du département, et de centimes spéciaux votés an-
nuellement par le conseil général.

La distribution des subventions sera faite en ayant égard aux res-
sources, aux sacrifices et aux besoins des communes, par le préfet,
qui en rendra compté chaque année au conseil général.

Les communes acquitteront la portion des dépenses mise à leur
charge au nmyen;dé leurs revenus ordinaires, et, en cas d'insuffi-
sance, au moyen de deux journées de prestation sur"-les trois jour-
nées autorisées par l'art. 2, et des deux tiers des centimes volés-par
le conseil municipal en vertu du même .article.

La répartition des subventions départementales a été transférée
du préfet au conseil général par la loi du 10 août 1871 sur les
conseils généraux (1).

70. Offres de concours. — Souvent, dans la pratique, les
riverains d'un chemin l'ont des souscriptions, en argent ou en na-

ture, pour décider l'autorité administrative à construire,- élargir
ou redresser ce chemin-

Ces contributions volontaires comprennent même parfois une
cession d'immeuble, en vue de favoriser les travaux.

Les souscriptions dont s'agit s'appellent offres de concours.
Elles ne sont soumises à aucune condition de forme ; toutefois

elles doivent être faites par écrit et soumises à l'acceptation du .

conseil municipal de la commune, pour les chemins vicinaux ordi-

naires, et du préfet, pour les chemins de grande communication
:

et d'intérêt commun.'
Lèsdifficultés que soulèvent l'exécution de ces.o.ffres de con-

cours et l'appi'éciation, quelquefois délicate, du sens et de la-

portée désengagements pris par les souscripteurs ressortissent,.

(1) Loi du 10 août 1871,art. 46.- ' •
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dans tous les cas, à la juridiction administrative (conseil de pré-
fecture en: l^ instance, puis conseil d'Etat) proclamée, seule

compëtenteen cette matière par une décision souveraine du tribu-
nal des conflits dans une importante affaire. G-uil.laumin contre
commune de Saint-Maur (1). ,

71. Occupation temporaire. Extraction de maté-

riaux. —
L'occupation des terrains et l'extraction des matériaux

effectuées dans l'intérêt des travaux des chemins vicinaux.ont été

réglées d'abord par la loi du 28 juillet 1824, puis par celle du
"

21 mai 1836, art. 1.7,
'

Actuellement, cette matière est régie par la loi du 29.décembre
1892 qui a pour objet les occupations temporaires: ou extrac-
tions de matériaux nécessitées par les travaux publics en géné-
rai<2).

'.'
'

-/ -, ':
.;''•'.'' •" -V\"'.^

En raison de son caractère de généralité, nous ne traiterons de
cette loi qu'après l'étude, des chemins vicinaux et.des chemins
ruraux et'sentiers d'exploitation.. ïnfrà. nos 126, et suiv,

. 72* Imprescriptibilitè. — La loi du .21 mai: 1836 déclare".
les chemins vicinaux imprescriptibles.

ART.. 10. —- Les chemins vicinaux reconnus et maintenus comme,
tels sont imprescriptibles, , .;.-.,

. C'est une conséquence du caractère de domanialité publique
qui affecte la voirie vicinale•

;';' '"Vainement", le riverain d'un chemin vicinal empiéterait sur lé

, solde ce chemin, ou transigerait avec la corîimune à "ce sujet, il
né parviendrait pas, même après un long temps écoulé, à altérer

"juridiquement.l'assiette ou les limites du chemin placées par la
loi à l'abri de toute atteinte (3).
'.": Il importe toutefois de remarquer, — et cette observation est
d'un grand intérêt pratique — que, malgré leur imprescriptibilitè,
les chemins vicinaux peuvent être l'objet d'une action posses-
soire de la part des propriétaires riverains troublés par un autre
riverain dans l'usage de ces chemins, par exemple dans l'exercice du

i(1j Voir sur: les souscriptions ou offres de concours pour l'exécution de
travaux publics une publication très documentée de M. Lefournier, con'
seiiler à la Cour d'appel de Caen. (Revue générale d'administration. l'887,
p. 295).-Cons. d'Etal. Arrêt du 30 juillet 1887. Lebon-Panlîard, 1887, p. 617.

(2) Loi du 29 déc.1892. D. 93, 4, 56. Bull, 25892.
: (3) DALL. Supp. -Voirie par terre, n" -172. : ',-. :



m TITRE 1". — DE LA VOIRIE PAR 'TERRE; - CH, VICINAUX .

passage donnant accès à leurs héritages, et.cette action,posses-
soire intentée directement et en dehors delà commune, procède
utilement .contre l'auteur du trouble, qui est sans qualité pour

exciper de lïmprescriptibilité de la voie publique (1).
-

73. Police et conservation des chemins vicinaux.
-—La police, des chemins vicinaux appartient au maire de la.

•commune en ce qui touche la commodité, la sûreté du passage
et la sécurité des personnes. Il peut notamment ordonner la des-

truction des barrières, fossés et autres entraves à la circulation,

prohiber le passage du bétail sur les berges, prescrire l'éclairage
des dépôts de matériaux et des excavations (2),

Le maire tient aujourd'hui ses pouvoirs des art. 97.et 98 de la

loi municipale du.Savril 1884 (3), .' . .

Mais il appartient au préfet seul, et à l'exclusion du maire, de

: _(1).Ç. cass. 15 juin .1895. D. 95, 1, 506 et autres arrêts cités en note.

(2)' DUFOUBJ t. IIL n°413,DALL0z, Voirie par terre, h°"106ï.
*

(3) Nous croyons.utile de reproduire ici le texte des importants art. 97
et 98 de la loi municipale du 5 avril .1884, dont fapplication est "très fré-

quente : .
'

.';
« ART. 97. — La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la

sûreté et'la salubrité publiques. , •

« Elle comprend notamment : , -

: « 1° .Tout ce;qui .intéresse la sûreté . et la.commodité du. passage dans
les.rues, quais, placeset voies publiques, ce qui comprend le nettoiement,
l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la répara-
tion des édifices menaçant ruine, l'interdiction de-rien exposer aux fenê-
tres ou aux autres parties des édifices qui puisse nuire par sa chute, ou
celle de rien jeter qui paisse, endommager Tes passants ou causer des
exhalaisons nuisibles ; , ,

« 2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique, telles

que les fixes et disputes accompagnées d'ameutement dans les rues, le

.Uunû.Ue excité dans lés lieux d'assèpjblée publique, les attroupements, les
bruits et rassemblements nocturnes qui troublent le repos des, habitants,
et tous actes de nature à compromettre la tranquillité publique :

« 3" Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands
rassemblements d'hommes, tels que les foires, marchés, réjouissances et
cérémonies publiques,, spectacles, "jeux, "cafés,;" églises* et, autres lieux

publics;
« 4° Le mode de transport dés personnes décédées, les inhumations et

exhumations, le maintien du bon ordre et de la décence dans les ; cime-

tières, sans qu'il soit permis d'établir des distinctions ou des prescriptions
particulières à raison des croyances ou du culte du défunt ou des cir-
constances qui ont accompagné sa mort;
".« 5?"L'inspection-sur la-fidélité du débit des denrées qui se vendent au

poids ou .à la mesure et sur la salubrité des comestibles exposés en
'-vente ;.-"' "'"""."- "."-..'•-

« 6° Lesoin de prévenir par des précautions convenables, et celui de
faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les àccidents.et
les fléaux calamiteux, tels que les-incendies, les inondations, lesmaladies
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réglementer tout ce qui concerne l'entretien ou la conservation

des chemins vicinaux. Ce pouvoir lui a été conféré par l'art. 21

de la loi du 21 mai 1836, lequel, est ainsi conçu :

ABT. 21. — Dans l'année qui suivra la promulgation de la pré-
senté, loi, chaque préfet fera, pour en assurer l'exécution, un règle-
ment qui sera communiqué au conseil général et transmis, avec ses

observations, au ministre de l'intérieur, pour, être approuvé, s'il y a
lieu..

'

Ce règlement fixera, dans chaque, département, le maximum de
la largeur des chemins vicinaux ; il fixera, en outre, les délais néces-
saires à l'exécution de chaque mesuré, les époques, auxquelles les

prestations en nature devront être faites, le mode de leur emploi ou
de leur conversion en tâches, et statuera en. même temps sur tout
ce qui est relatif à la confection des rôles, à la comptabilité, aux

adjudications et à leur former aux alignements, aux autorisations de
construire le long des chemins, à l'écoulement des eaux, aux plan-
tations, à l'élagage.- aux fossés, à leur curage et à. tous autres détails
de surveillance et de~conservation.

Le Règlement général prévu' par l'article 21 de la loi est établi,,
dans chaque.département, sur la base du Règlement-type contenu

dans l'Instruction générale du 6 décembre 1870 dont nous

avons déjà parlé. Suprà, n° 58.

êpidémiques ou contagieuses, les épizooties, en provoquant, s'il y a lieu,
l'intervention de l'administration supérieure ; '"'"'..-

« 7° Le. soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre
les aliénés dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la séeu»
rite des personnes ou la conservation des propriétés;

« 8° Le, soin d'obvier ou de .remédier aux,événements fâcheux..qui pour-
raient .être occasionnés par la divagation, dès animaux malfaisants ou
féroces. » •..

' •• - ; '..'••.' ° ,.- -..' :
« ART. 98. — Le maire à la police des routes nationales et départemen-

tales, et des voies de communication, dans l'intérieur des agglomérations,
mais seulement en ce qui louche à la circulation sur les dites voies.

«Il peut, moyennantle paiement des droits fixés par un tarif dûment
établi, sous les réserves, imposées par l'article 7 delà loi du 11 frimaire
ah" VII, donner des permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur
la voie publique,, sur les rivières, ports et quais fluviaux et. autres lieux
publics. ',

« Les alignements individuels, les autorisations de bâtir, les autres per-
missions de voirie sont délivrés par l'autorité compétente, après que le
maire aura donné son avis dans le cas où il ne lui appartient pas de.les
délivrer lui même. :

"
: -

« Les permissions de voirie à titre précaire ou essentiellement révoca-
bles sur les voies publiques qui, sont placées dans les attributions du
maire et ayant pour objet; notamment, l'établissement dans le sol delà

.voie publique des canalisations destinées au passage du à la conduite, soit
de l'eau, soit.du gàz, peuvent, en cas-de refus du maire, non justifié par
l'intérêt général, être accordées par le préfet. »...
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Lès infractions aux dispositions de ce règlement sont punies
de peines de police (1).

En ce qui concerne l'écoulement des eaux insalubres sur la voie

publique, voir ci-après n? 408.

. 74. Agents vôyers.
— La vicinalité est dirigée, sous l'au-

torité du préfet, par un service d'agents spéciaux, appelés agents

voyers, et chargés des travaux techniques, ainsi que de la sur-

veillance des chemins et de la constatation des délits et contra-

ventions. Cette constatation appartient aussi aux gardes cham-

pêtres et aux autres officiers de police judiciaire, , . - '.

L'article 11 ci-après concerne l'institution des agents voyers :.

ART. 11. — Le préfet pourra nommer les agents vôyers. Leur
traitement est fixé par le conseil général. Ce traitement sera prélevé
sur les fonds affectés aux travaux. Les agents voyers prêteront ser-

ment; ils auront le droit de constater les contraventions et délits
et d'en dresser des procès-verbaux.

Les agents voyers peuvent constituer un personnel spécial ou

bien être pris dans le personnel des ponts et "chaussées, après
Concert établi entre le préfet qui les nomme et le conseil général

qui fixe leur traitement.

C'est d'ailleurs au conseil général qu'il appartient de désigner
,1e service auquel sera confiée l'exécution des travaux de construc-
tion et d'entretien des chemins vicinaux.

75. Arbres et haies.: — L'Instruction de 1670. fixe ainsi

les distances à observer pour les plantations sur les propriétés
riveraines des chemins vicinaux:. Arbres fruitiers, 3m,50.— Ar-

bres forestiers, 3 mètres. — Bois taillis, 2M,5Q.—- D'un arbre

: à l'autre, 6 mètres au moins. . .;
: La plupart de ces distances sont évidemment exagérées et les

préfets, qui ne sont pas tenus de les observer, ne-manqueront

pas de s'inspirer du nouvel art. 671 G.: civ. qui, depuis, 1881,
réduit les distances entre deux héritages à 2 mètres, lorsque les

arbres dépassent 2 mètres de hauteur, et à 0m,50, quand ils ont

moins de 2 mètres (2).

(1) Code pénal : art. 471, § 4, 5 et 15 et art, 479, §.1 et 12.
(2) En Eure-et-Loir, un arrêté préfectoral du 5 septembre 1879 dispose

que les plantations le long des chemins vicinaux ayant au moins 6 mètres .
de largeur pourront être faites dans les conditions de distance fixées par
le Code civil, art. 671. . , .-.'•..: :., ».-..•
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, Les plantations antérieures à la loi de 1836 qui auraient été
faites à des distances inférieures à celles sus-indiquées de 2m,50,
3 mètres ou 3m,50 peuvent d'ailleurs être conservées, jusqu'au
renouvellement des sujets.

Les arbres plantés.avant la loi du 21 mai 1836, parles riverains
des chemins vicinaux, sur le sol de ces voies, restent leur pro-
priété (1), mais le préfet peut en-,ordonner l'abatage en vertu de
son. droit de police.

Les arbres des chemins vicinaux, quoique dépendant d'un
; chemin public, sont susceptibles d'une appropriation particulière
indépendante de la propriété'du sol, et, par suite, ils peuvent être,
à l'eilcontre de la commune, possédés utilement et acquis par
prescription (2).

Quant aux haies, elles doivent être plantées à 0m,50 de la
limite extérieure des chemins, sauf lés exceptions que le préfet
autoriserait. , , -

76. Fossés et. talus. — Le curage et l'entretien des fossés
rentrent dans les pouvoirs réglementaires du préfet. Ils sont à la

: charge des communes. Le jet des terres se fait sur les champs
.voisins. L'administration établit ordinairement des, fossés le long
des chemins vicinaux ; mais c'est une faculté- et non Une obli-

gation. . ".",'" .-'• '.
.... L'Instruction de 1870 ne permet aux riverains d'ouvrir des
fossés sur leurs terrains qu'a 0m,50 de la limite des chemins et
seulement avec un talus dressé suivant -une inclinaison calculée
'à 45 degrés. - .

'"
."

77. Écoulement des eaux.— Les chemins vicinaux reçoi-
vent les eaux des. terrains supérieurs et les transmettent avec les
leurs aux fonds inférieurs. Les préfets.réglementent l'écoulement
de, ces eaux en s'inspirant des règles des art. 640 et suiv. du Code,
civil; mais sans préjudice du droit des riverains de se pourvoir devant
les tribunaux, au sujet des questions de propriété ou de servitudes

qui peuvent se trouver soulevées à cette occasion.

78. Pâture. — L'art. 303, § 9 de l'Instruction générale sur les
chemins vicinaux, fait défense d'une manière absolue.de faire ou

(!) Cass., 3 février 1868, D. 68,1.121. Amiens, 26 juillet 1872, D. 72, 2, 201.
(2) Cass., 8 novembre 1880, 1). 81, 1,28. .
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laisser paître les animaux sur le soldes chemins vicinaux, ce qui
doit s'entendre des trois catégories de chemins vicinaux.

79. Compétence. — Les contraventions résultant des dété-

riorations et dégradations commises sur les phemins vicinaux,
celles, relatives aux dépôts de matériaux faits sans nécessité et à

l'embarras de la voie publique, et en général les'infractions aux

arrêtés des préfets et des maires', doivent être déférées aux tribu-

naux de simple police (1).
Quant à la répression des usurpations, elle est partagée entre le

conseil de préfecture qui statue sur la réintégration du sol usurpé
et le juge de police qui prononce l'amende encourue (2).

(1) Art. 479 C. peu. g 11 et 12.

(2) Loi du 9 ventôse an XIII.



CHAPITRE IV

DES CHEMINS RURAUX

Loi du 20 août 1881. 1" partie. (Code rural) (1).

SU. Législation des chemins ruraux.

81. Définition des chemins ruraux.

83. Affectation à l'usage du public.
83. Présomption copropriété communale.

S-l. Arrêtés de reconnaissance.

85. Effets d.e l'arrêté de reconnaissance.
S6. Imprescriptibilitè.
87. Compétence. Preuve.-
SS. Dépendances des chemins ruraux.

89. Règlement-type.
90. Riverains des -chemins ruraux.
91. Plantations.

93. Eaux. Fossés.
93. Carrières, excavations.

91. Impraticabilité.
9ô. Police des chemins ruraux.
90. Entretien des chemins ruraux.

97.-Ouverture et redressement des che-

mins ruraux.

9S. Extraction de matériaux.

99. Aliénation des chemins ruraux.

100.'-Syndicats en matière de chemins

ruraux.

80. Législation des chemins ruraux. — Jusqu'en 1881,
les chemins ruraux-n'ont pas eu de législation spéciale. On leur

appliquait les règles concernant les biens communaux en général,
et par extension certaines dispositions établies pour la vicinalité.

Sous Cerégime, les chemins ruraux, à la différence des chemins

vicinaux, n'étaient pas imprescriptibles et les classements dont

ils,étaient l'objet ne conféraient à la commune aucun droit oppo-
sable aux tiers:

Ils étaient simplement présumés appartenir à la commune,
sauf, preuve contraire, et ils restaient exposés à toutes sortes

d'entreprises et d'usurpations.
Il importait de remédier à une telle situation, si préjudiciable à

l'intérêt public et en particulier à l'agriculture.
Déjà, en 1839, une instruction du ministre de l'intérieur avait

- (1) La loi du Code rural en date du 20 août, 1881 (D. 82, 4, 1 à 7), a plu-
sieurs objets. Ses art. 1 à 32 sont relatifs aux chemins ruraux: ses articles

suivants, 33 à 37, concernent, les chemins et- sentiers d'exploitation. Il

existe aussi uneloi du même jour sur les mitoyennetés, les plantations, etc.

dépendant également du Code ruuajreirinri^aforme le titre X de ce code.

Infrà, n°s 395 et suiv. /^iQt-'r"" f>V
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recommandé aux municipalités de dresser l'état de reconnaissance

des chemins ruraux, et les municipalités s'étaient mises à l'oeuvre ;
mais leur travail, d'ailleurs incomplet, n'assurait pas aux com-

munes les garanties nécessaires.

L'intervention du législateur était indispensable et c'est ainsi

qu'est née la loi du 20 août 1881.

Cette loi, éminemment bienfaisante,-a donné.aux chemins ru-

raux un état civil, un titre officiel, une protection efficace (1).

81. Définition des chemins ruraux. — La loi du 20 août

1881 sur les chemins ruraux les définit ainsi, dans son art. 1er :

ART. l'r. — Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux

communes, affectés à l'usage du. public, qui n'ont pas été classés
comme chemins vicinaux.

M. Emile Labiche, a expliqué dans son rapport au Sénat que le

législateur a été amené à admettre deux classes de chemins

ruraux. Les chemins reconnus et les chemins non reconnus. Les

premiers jouissent seuls des avantages de la loi de 1881; les

autres restent dans l'état incertain et précaire qui résulte de l'an-

cienne législation.
Les chemins ruraux en général se distinguent des autres che-

mins aux trois caractères suivants :

De n'être pas classés comme vicinaux ;•
D'être affectés à l'usage public;

D'appartenir à la commune.

Si de plus, ils,sont reconnus dans les conditions de la nouvelle

loi, ils deviennent imprescriptibles et jouissent de tous les autres

avantages que cette loi leur confère et que nous allons ana-

lyser.

82. Affectation à l'usage du public.
— L'art. 2 de la loi

de 1881 indique à quels signes on reconnaît qu'un chemin est

affecté à l'usage du public et, comment on peut prouver cette

affectation: .

ART. 2.— L'affectation à l'usage du public peut s'établir notam-

meutpar la destination du chemin, jointe, soit au fait d'Une circu-

(1) Rapport de M.. Emile Labiche au Sénat le 15 février 1877 (Journal
officiel du 21 mars). Rapport de M. Pol Maun'oury à la Chambre des dé-
putés le 21 janvier 1881, Journal officiel, annexe, n° 3255, p. 69.
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dation générale et continue, soit à des actes réitérés de surveillance
et de voirie de l'autorité municipale.

Ainsi, que l'indique l'expression « notamment », rémunération

qui précède n'a rien de limitatif ou d'absolu, et lorsque la pre-
mière condition, celle de la circulation générale, est jointe à la

destination, il n'est pas indispensable de justifier d'actes réitérés
de surveillance et de voirie (1).

'

Mais, dans tous les cas, les conditions ci-dessus, même réunies,
ne sauraient prévaloir contre des titres réguliers attribuant la

-propriété du chemin à un particulier.

83. Présomption de propriété communale. — La loi
nouvelle accorde à la commune un avantage important, spécifié
dans son art. 3 :

ABT. 3. .— Tout chemin affecté à l'usage du public est présumé,
jusqu'à preuve contraire, appartenir à la commune sur le territoire
de laquelle il est situé.

Le principe consacré par cet article met fin aux divergences et
aux incertitudes de la jurisprudence qui, souvent plus favorable
aux particuliers qu'aux communes, inclinait à attribuer aux rive-
rains une présomption de propriété.

En fait, dans la pratique, les particuliers produisent des anciens,

titres, ou dés plans plus ou moins probants, et la commune répond
par des actes de possession,, des plans, des états de reconnais-
sance plus ou moins réguliers, etc.

Si la preuve reste incertaine, le doute profite à la commune; le

juge adopte la présomption résultant de Fart. 3, et il adjuge lé

chemin à la commune qui. en a usé pour ses besoins et qui l'a
considéré comme lui appartenant.

84. Arrêtés de reconnaissance. — Nous trouvons dans
l'article suivant les conditions à remplir pour parvenir à la recon-

naissance d'un chemin rural : .

ART. 4. — Le conseil municipal, sur la proposition du maire, dé-
terminera ceux des chemins ruraux qui devront être l'objet d'arrêtés
de reconnaissance, dans les formes et avec les conséquences énon-
cées par la présente loi.

(1) Orléans, 20 janvier 1897. Gaz. Pal., 97, 1,492. La jurisprudence est
constante en ce sens.. V. autres arrêts cités ibid. et Orléans. 23 juin 1898.
Gaz. Pal., 98, 2, 519.
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Ces arrêtés seront pris parla commission départementale, sur la

proposition du préfet, après enquête publique dans les formes pres-
crites par l'ordonnance des 23 août-9 septembre 1835, et sur l'avis
du conseil municipal.

Ils désigneront, d'après l'état des lieux, au moment de l'opération,
la direction des chemins ruraux, leur longueur sur le territoire de
la commune et leur largeur sur les différents points.

Us devront être affichés dans la commune et notifiés par voie ad-
ministrative à chaque riverain, Cri ce qui concerne sa propriété.

Un plan sera annexé à l'état de reconnaissance.
Les dispositions de l'art. 88 de la loi du 10 août 1871, relatives aux

droits d'appel devant le conseil général et de recours devant le
conseil d'Etat,' sont applicables aux arrêtés de reconnaissance.

C'est le conseil municipal, sur la proposition du maire, qui. dé-

termine ceux des chemins ruraux qui feront l'objet d'arrêtés de

reconnaissance et entreront ainsi dans la catégorie privilégiée des

chemins ruraux reconnus. .

Ces arrêtés sont pris par la commission départementale, après
~une enquête publique dontJa procédure. estdirigéepar l'adminis-

tration (1).
"• .

La commission départementale ne pourrait pas reconnaître un

chemin qui ne serait pas compris dans la liste proposée, et elle

devrait surseoir à statuer si la propriété du chemin était l'objet de

contestations.

A l'égard des chemins d'un Caractère douteux, ou d'une utilité

contestable, les municipalités elles-mêmes ajournent ordinaire-

ment l'opération.

Remarquons que la. commune n'est pas obligée de faire recon-

naître tous ses chemins ruraux (2). Elle peut même avoir de

bonnes raisons de s'abstenir, au moins pour certains de ces. che-

mins peu fréquentés et qui n'offrent qu'un mince intérêt. En effet,
non seulement la reconnaissance d'un chemin entraîne des dé-

penses, mais elle a pour conséquence d'imposer à la commune le

devoir d'entretenir le chemin, et, s'il est-en mauvais état au

point d'obliger le voyageur à traverser la propriété riveraine, c'est

la commune et non le passant qui est tenue de réparer le dom-

mage. Infrà, n° 94.

La commune fera donc classer ses chemins ruraux comme elle

l'entendra-: aux uns, elle assurera le bienfait de la loi-nouvelle ;
aux autres, qu'elle jugera trop peu importants, elle conservera la .

(1) Cire, du 27 août 1881. D. Supp. Voirie par terre, n" 366 et 375.
(2) Exposé des motifs, Journ. off. du 31 oct. 1876, p. 7803.
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situation résultant de l'état ancien, et de la législation ancienne

sans que cette différence de traitement puisse, être invoquée,
à Fencontre de sort droit de propriété sur les chemins, non

classés. . .,.-••
'•'• - ''•• '-"

85. Effets de l'arrêté de reconnaissance. — L'arrêté

de reconnaissance pris dans les conditions ci-dessus produit des

effets déterminés par l'article suivant : - . . "

ART. 5. -— Ces arrêtés vaudront prise dé possession sans préjudice
des droits antérieurement acquis à la commune, conformément à
l'art. 23 du Code de procédure. Cette possession pourra être contestée
dans l'année de la notification.

Ainsi, l'arrêté de reconnaissance n'entraîne pas, comme l'arrêté

dé classement d'un chemin vicinal, attribution de propriété à la :

commune, et le véritable propriétaire peut faire respecter son

droit en saisissant les tribunaux, conformément au droit commun.

;: L'action possessoiie devant le juge de paix resté ouverte au

détenteur troublé, par des actes accomplis sur l'ordre du,maire,
tels que destruction de murs, nivellement du terrain, ab.atage
d'arbres, etc. (1).

" '
: \: V

Mais l'arrêté de reconnaissance est considéré par la loi comme

valant prise, de possession, par la commune, c'est-à-dire que le

Chemin régulièrement reconnu est réputé propriété de la, com-

mune, jusqu'à preuve contraire.

La possession de la commune, résultant ainsi-de l'arrêté de

reconnaissance, peut être contestée dans l'année qui suit la noti-

fication de l'arrêté ; mais passé ce délai, dit M. Labiche, rappor-
teur au Sénat de la loi de 1881, l'arrêté « produit tous les effets

que le-droit: commun attribue a mi acte de possession ; il a la

vertu d'un bornage, prévient les usurpations, sert de point de

départ à la prescription trentenaii-e, et rend à l'avenir toute con-

testation impossible ».

Cette possession créée par l'arrêté de reconnaissance, ne saurait

d'ailleurs empêcher la commune de se prévaloir d'une possession

antérieure, acquise conformément à l'article 23 du Code dé proc.
civ.'

Pour être opposable, aux tiers, l'arrêté de reconnaissance doit

.être précédé des formalités légales, suivi d'une publication par

(1) Req. 25 octobre 1898. Gaz.Pal., 15.décembre 1898. .
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voie d'affiches et notifié à chaque riverain. Ces conditions sont
essentielles (1).

86. Imprescriptibilitè.— L'art. 6 est ainsi conçu :

-ART. 6. — Les chemins ruraux qui ont été l'objet d'un arrêté de
reconnaissance; deviennent iiirprescriptibles.

Ainsi, il ne suffit pas qu'un.chemin soit affecté à l'usage du

public pour être imprescriptible ; il ne jouit de ce précieux avan-

tage que s'il est reconnu comme chemin rural dans l'es conditions
de la loi nouvelle;

87. Compétence. Preuve. — L'art. 7 s'occupe de la

question dé compétence :

ART. 7.— Les contestations qui peuvent être élevées par toute
partie intéressée sur la propriété ou sur la possession totale ou par-

-tieUe~des: chemins ruraux -sont, jugées- par les tribunaux "ordinaires.

Les tribunaux ordinaires, ou tribunaux civils, sont en effet les

juges de droit commun pour tout ce qui intéresse la propriété.
Pour justifier de. ses droits sûr un chemin rural, la commune

n'est pas rigoureusement tenue de produire un titre, c'est-à-dire
un contrat; le plus souvent; elle n'en aura pas." Mais elle pourra
invoquer les faits suivants : passage régulier des habitants, clas-

sement, mention au cadastre, titres' où: plans anciens relatant
l'existence du chemin, jonction de deux chemins publics, actes de
surveillance et d'entretien. Mais il a été jugé que l'étro.itessè de
la voie.ne saurait être, opposée àla commune, comme, preuve à

"

l'appui, d'une revendication du sol du chemin (2).

88. Dépendances des chemins ruraux. — Les com-

munes,-propriétaires de chemins ruraux, le sont également des

dépendances de ces chemins.
Les murs de soutènement, les remblais et talus d'un chemin

en font partie intégrante, de même que les murs dominant les
routes sont présumés appartenir aux particuliers dont ils soutien-
nent les-terres, ou closent les propriétés. -----. - -.

Les arbres plantés sur le sol des chemins appartiennent natu-
rellement aux communes. Les riverains sont propriétaires . des,

(1 et 2) Orléans, 23 juin 189S. Gaz. Pal.,38,.2, 519.
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arbres plantés surleurs terrains. Ils pourraient acquérir par la. pres-
cription-trentenaire.et .à titre, distinct la propriété des arbres du
"chemin. : '''.,• .

Quant aux haies, elles sont, comme les murs, présumées appaiv :

tenir au propriétaire du terrain qu'elles enclosent.

Les fossés ne sont pas présumés faire partie,intégrante des

chemins. Cependant, lorsque le fossé, apparaît comme, une dépen-
dance nécessaire du chemin, cet état tient lieu de titre formel'en.
faveur de la propriété communale (1).

"89. Règlement-type. ^— L'art. 8 dispose que pour assu-
rer l'exécution de la loi, il sera fait dans chaque département un

règlement générai sur les chemins ruraux. : .

. ART! S. —' Pour assurer l'exécution de la présente loi, le préfet dé
chaque département fera un. règlement général sur les chemins
ruraux reconnus.

Ce règlement sera communiqué .au conseil général et transmis,
avec ses observations, au ministre de f inférieur; pour être approuvé
s'il y a lieu. . :'-'

En réalité,-de même que pour les chemins vicinaux, c'est le
ministre de l'intérieur qui s'est chargé de cette tâche, et.il a for-
mulé un rëglement-tyjje qui à été transmis aux préfets avec l'ins-

truction du 3 janvier 1883,- pour servir de modèle et de base au

règlement spécial à chaque département, lequel, une fois approuvé

par Jeministre, est obligatoire et a force de loi (2). :

:: L'art. 8 de la loi. nouvelle place les chemins ruraux sous un

régime différent, suivant qu'ils sont, ou qu'ils ne sont pas recon-

nus. Les premiers font l'objet d'arrêtés préfectoraux spéciaux

pour chaque département (3). Les seconds, 'au contraire, ne
relèvent que des municipalités.

90. Riverains des chemins ruraux. — Les riverains des.

chemins ruraux jouissent de certains droits et sont soumis à cer-

taines charges qui dérivent du voisinage.
Ils peuvent intenter une action possessoire contre les tiers qui

commettent une usurpation sur le chemin, établir un accès, ou-

vrir mi jour, une vue, faire écouler des eaux pluviales ou ména-

gères sur le chemin, (4).

(r.) C. cass. 22 août 1866, D. 67,1, 316.
(2) Le Règlement-Type figure au Bulletin officiel du Ministère de l'inté-

rieur, 1883 p. 9. Le Règlement spécial à chaque déparlement se trouve
dans les archives des préfectures et des mairies.

(3) Séance du 17 mars 1877 au Sénat. Paroles de M. E. Labiche, rapporteur.
(4) Req., 3 juin 1891. D. 92,1,264.

'
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Par contre, ils sont tenus de subir la servitude d'alignement
dont nous parlerons plus loin, -Infra, ,nos119 et suiv., etd'observer
des règles spéciales concernant les plantations, les excavations où

carrières, le passage du public en certains cas, etc.

91.. Plantations. — En principe, pour les plantations comme

pour les constructions, les. propriétaires riverains de chemins
ruraux ne sont pas tenus de demander l'alignement. Mais cette

obligation peut leur être imposée par le règlement préfectoral, ou

par un arrêté du maire. Le règlement préfectoral doit y pourvoir
dans chaque département et appliquer les distances fixées par le

règlement-type annexé à l'instruction ministérielle du 3 janvier
1883, savoir : 2 mètres pour les arbres fruitiers ou forestiers,
1 mètre pour les bois taillis^ 0m,50 pour les haies vives.

Le même règlement doit prescrire l'élagage des arbres et
le recépage des racines qui.s'avancent sur lé sol des chemins ru-

raux, et si le règlement contenait une omission sur ce point, le
mahe pourrait y remédier par un arrêté pris en verdi del'article 9
de la loi de 1881.,

'
/ -

92. Eaux. Fossés. —Les propriétés riveraines. situées en
,contre-bas du sol des chemins ruraux sont assujetties, aux termes
del'art..640 du Gode civil, à recevoir les eaux qui découlent natu-
rellement de ces Chemins.

Les fossés établis par l'administration, bien qu'ils constituent
une gêne pour l'entrée des propriétés, doivent être supportés par
les riverains : toutefois, ceux-ci sont: admis à placer sur ces fossés
des madriers mobiles, ou autres matériaux pour permettre l'accès
de leurs terrains (1).

Les riverains peuvent d'ailleurs se faire autoriser à établir des

ponceaux sur ces fossés, aux conditions imposées par l'adminis-
tration. - - '."---'- - - - .- - - -"--'- - - - - - -

D'autre part, les riverains ont la faculté d'établir des fossés chez
eux ; mais le règlement-type dé 1883 les oblige à observer une dis-
tance de 0m,60 de la limite du chemin, et l'autorité préfectorale
ou municipale peut édicter d'autres mesures de sécurité.

93. Carrières. Excavations.— 11.est interdit de pratiquer
dans lé voisinage des chemins ruraux des carrières ou excavations

(1) Crim. 21 janvier 1S82. D. 82, 1, 327.
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quelconques, si ce n'est aux distances ci-après déterminées, à

partir de la limite des chemins :

Pour les carrières et galeries souterraines, 8 mètres;
-Pour les carrières à ciel ouvert, 5 mètres;*
Pour les mares publiques ou particulières, 2 mètres. ..;.'

... Des mesures de précaution peuvent en outre être imposées aux

propriétaires de ces excavations.,, telles que clôtures, entourages,
ete., de manière à prévenir tout danger (1).

94. Impraticabilité. — Si un chemin public est devenu im-

praticable,: le passage se fait par les terrains riverains, même

clos, sauf indemnité à la charge de la commune. Ainsi dispose le

décrét-loi 'des ,28 , septembre-6 octobre 1791, art. 41, qui est

resté en vigueur :. -

ART. .41. -— Tout voyageur qui déclora un champ pour se faire
un passage dans sa route paiera le dommage fait au propriétaire et
de plus une amendede la valeur detrois journées de travail,à moins

*

que le juge de paix du cantonne décide que le chemin public est im-

praticable, et alors les. dommages et lès frais de clôture seront, à la

charge de la communauté (commune).

Cet article: se trouve modifié, au point de vue répressif par
l'art. .471 n° 13 du Code pénal, qui punit d'une amende de 1 a

5 francs le passage sur le terrain d'autmi, lorsque la terre est

ensemencée, et par l'art. 458 du même Code qui prononce un

emprisonnement d'un mois à un an contre ceux, qui ont détruit.

des clôtures. - *.:' -

: Nonobstant ces dispositions, lorsque. le chemin est imprati-
cable, le passage sur la propriété riveraine, ou même sa déclôture,
ne peuvent donner -lieu qu'à une réparation civile à la charge de :

la.commune.
La question de savoir si un chemin est impraticable est laissée

à l'appréciation des tribunaux. Us évaluent également le dom-

mage causé à la clôture, au terrain ou aux récoites.

L'indemnité payable au riverain qui a supporté le passage est
due par la commune, le. département ou l'Etat, selon qu'il s'agit
d'un chemin communal, ou d'une route départementale ou natio-

nale. • ''"'•".•'
Bien que la loi de" 1791 ne vise que des chemins communaux,

(i) Règlement type de 1883. Sup?-à, n° 89. .; ..' .
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la jurisprudence l'applique par analogie à tous lès chemins ou.
routes (1)..

Mais, lorsque l'impraticabilité résulte d'un événement de force

majeure, comme un éboulement, une inondation, la commune,
le département ou l'État cesse d'être tenu de l'indemnité.

95. Pplice des chemins ruraux. — La police et la con-
servation des chemins ruraux appartiennent aux. municipalités,
et les maires sont chargés d'assurer, par des arrêtés,'l'exécution,
des règlements généraux : :

ART. 9. — L'autorité municipale-est chargée de la police et de la
conservation des chemins ruraux.

Spécialement, en ce qui concerné les chemins ruraux non re-

connus, les maires ont une compétence exclusive, de telle sorte

que le préfet ne pourrait intervenir que si le maire refusait de

prendre les mesures nécessaires (2).
- -,Les contraventions- sont- constatées par les -maires,- adjoints,
commissaires, de police, gendarmes et gardes champêtres. Les

agents du service vicinal n'ont pas qualité à .cet'effet.
Le tribunal de simple police est compétent pour statuer sur les

contraventions, les/réparations civiles qui en sont la conséquence
et là destruction des ouvrages qui empiètent:sur la voie publique.

Si le prévenu invoquait un droit, de propriété sur le chemin, il

y aurait lieu de surseoir et de renvoyer aux tribunaux civils l'.éia-.
nlen de cette question préjudicielle.

96, Entretien des chemins ruraux. Subventions. —

C'est à l'autorité .municipale qu'incombe le soin de pourvoir a
l'entretien des chemins ruraux :

ART. 10, — Elle pourvoit à l'entretien des chemins ruraux recon-
nus, dans la mesure des ressources dont,elle peut disposer. En cas
'd'insuffisance -àes-ressources -ordinaires, -les communes- sont-auto-
risées à pourvoir aux dépenses des chemins ruraux reconnus, à l'aide
soit d'une journée de prestation, soit de centimes extraordinaires en:
addition au principal des. quatre contributions directes.. Les dispo-
sitions des art. .5 et 7 de la loi du 24 juillet 1867 seront applicables
lorsque l'imposition extraordinaire excédera trois centimes (3).

Les communes outf pour l'entretien de leurs chemins ruraux

(1) DÂLL. Supp. Voirie par terre, nos 435 et suiv.-
(2) Loi municipale.du.5 avril 1884, art. 85. :
(3) Les articles 5 et 7 delà loi du 2-i juillet 1867 ont été abrogés par la

loi municipale du 5 avril 1884.
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reconnus, des ressources particulières .Elles en disposent pour ces

chemins et elles ne pourraient les appliquer aux chemins ruraux

non reconnus.'.-
Les conseils municipaux ne peuvent consacrer à l'entretien

des chemins ruraux non l'ecoimus que l'excédent des revenus

communaux, après avoir assuré tous,les services obligatoires.
Une loi spéciale du 21 juillet 1870 leur permet d'appliquer à ces

chemins le tiers des prestations cUsponiblésdelavicinalité, dans

les communes qù le réseau vicinal est entièrement terminé et

pourvu de tout l'entretien nécessaire ; mais ils ne. sont admis' à

user de ce droit qu'à titre.exceptionnel et sous l'autorisation du

conseil général.
Aux termes de l'art. 141 de la,loi,municipale du 5 avril 1884,

les conseils municipaux, peuvent en outre voter trois centimes

extraordinaires, exclusivement affectés aux Chemins ruraux re-

connus, -.'./,..-.. */-.'",
L'art. 11 de la loi de: 1881 édicté en faveur des chemins ru-

raux reconnus une disposition semblable à celle de l'article 14 de

la loi. du 21 mai 1836. Par suite, des .subventions industrielles

peuvent être imposées aux entreprises.qui ont causé à ces clie- :

mins des dégradations 'extraordinaires par des transports excep-
tionnels n'ayant pas un caractère agricole.

ART. 11. — Toutes les fois qu'un chemin rural reconnu, entretenu
à l'état de viabilité, sera habituellement ou temporairement dégradé
par dès exploitations de mines,: de; carrières, de forêts ou; de toute
autre entreprise industrielle appartenant à des particuliers, à des
établissements publics ou à l'Etat, il pourra y avoir'lieu à imposer .
aux entrepreneurs ou propriétaires, suivant que l'exploitation ou les

transports auront lieu pour les uns ou les autres, des subventions
spéciales, dont la quotité sera proportionnée à la:dégradation extraor-
dinaire qui devra être attribuée aux exploitations. Ces subventions
pourront, au choix des subventionnaires, être acquittées en argent
ou en prestations en nature, et seront exclusivement affectées à ceux
des chemins qui y auront donné lieu. Elles seront.réglées annuelle-
ment, sur la demande des communes, Ou," a leur défaut, à l'a de-
mande des syndicats, par. les conseils de préfecture, après des exper-
tises contradictoires, et recouvrées comme en matière de contributions
directes. -:—Les experts seront nommés d'après l'art. 17 de la "loi du
21 mai 1836. Ces subventions pourront aussi être déterminées par
abonnement; les traités devront être approuvés par la commission

départementale.

L'art. 12 prévoit le cas où des souscriptions volontaires se-

raient-offertes, pour l'exécution des chemins ruraux. Le maire les
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accepte au nom de la commune et le'préfet est appelé à leur
donner son approbation-

ART, 12. — Le maire accepte les souscriptions volontaires et en
dresse l'état, qui est rendu exécutoire par le préfet. — Si les sous-
criptions ont été faites en journées de prestation, elles seront, après
mise en demeure restée sans effet, converties en argent, conformé-
ment au tarif adopté pour la prestation de la commune.. — Le.
conseil de préfecture statuera sur les réclamations des souscrip-

teurs. '-'.'._'-

Enfin, l'art. 18 concerne des questions de procédure et d'en-

registrement.

ART. 18. —- Les plans, procès-verbaux, certificats, significations,
jugements, contrats, marchés/adjudications de travaux, quittances
et autres, actes.ayant pour.objet exclusif la construction, l'entretien
et la réparation des chemins ruraux, seront enregistrés moyennant
le droit de un franc cinquante centimes (1 fr. 50 c,).— Les actions
civiles intentées par les.communes ou dirigées contre elles, relati-
vement .à leurs chemins, seront jugées comme affaires soin maires
"et"urgentes,"' conformément àTarl. 405*du Code deproc. civ*

*
•

97. Ouverture, redressement et élargissement des
chemins ruraux. — Avec Fart. 13, nous passons aux forma-
lités concernant l'ouverture, te redressement et l'élargissement
des chemins ruraux,,l'occupation et l'expropriation des terrains
et le règlement des indemnités,

. ART. 13. — L'ouverture, le redressement, la fixation de la largeur
et de la limite des chemins ruraux sont prononcés, par la commis-
sion départementale, conformément aux dispositions des cinq der-
niers, paragraphes de l'art. 4. — A défaut du consentement des
propriétaires, l'occupation des terrains nécessaires 7

pour l'exécution
des travaux d'ouverture; de redressement ou d'élargissement ne peut
avoir lieu qu'après une expropriation poursuivie conformément aux

dispositions des paragraphes 2 et suivants de l'art. 16 de la loi du
21 mai 1836. Quand il y a lieu à l'occupation sojt de maisons, soif
de cours *oû jardins y attenant*, soit de*"terrains clos 'de murs, ou de.
haies vives, la déclaration d'utilité publique devra être prononcée
par un décret, le' conseil d'Etat entendu, et l'expropriation sera
poursuivie comme il est dit dans le paragraphe précédent. — La
commune ne pourra prendre possession des terrains expropriés avant
le payement de l'indemnité.

Sous la rubrique des chemins vicinaux, nous avons dit ce qu'on

entend'par ouverture, redressement ou. élargissement d'un che-
min ; nous ne pouvons que nous y référer. Suprà, n° 59.

D'après l'article ci-dessus transcrit,, on procède; pour l'ôuver-
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ture ou le redressement d'un chemin rural, dans les formes

prescrites par l'art: 4 pour la reconnaissance de ces mêmes che-

mins : enquête, décision de la commission départementale, et à

défaut d'acquisition amiable des terrains, expropriation,
L'expropriation est poursuivie conformément à.l'art. 16 delà

loi du 21 mai 1836, après déclaration d'utilité publique prononcée
soit par la commission départementale, pour les terrains non

bâtis ; soit par décret, s'il s'agit de maisons, cours ou jardins y
attenant, terrains clos de murs, ou de haies vives. Le jury est

composé de quatre membres, et le paiement de l'indemnité doit

précéder la prise de possession. Supra, n° 62.

La commission départementale ne pourrait toutefois autoriser

l'ouverture, le redressement ou l'élargissement d'un chemin rural

contrairement à l'avis du conseil municipal, s'il devait en résulter

une dépense spéciale pour la commune.

98. Extractions de matériaux* — L'art-.14 de la loi du

20 août 1881 autorise les communes à recourir, pour les travaux,

à.effectuer sur les chemins ruraux, à des extractions de matériaux
et à des .occupations temporaires, dans les-conditions de la loi

de 1836 sur les chemins vicinaux.: !..'''•'"•'

ART. 14. — Lorsque des extractions de matériaux, des dépôts ou
enlèvements de terres, ou dés occupations temporaires de terrains
sont nécessaires pour lès travaux: de réparation ou d'entretien des
chemins ruraux, effectués par les communes, il est procédé à la dé-
signation et à,la délimitation des lieux et à la fixation de l'indemnité

-Conformément à Fart. 17 de la loi du 21 mai 1836.

Nous ayons déjà ditet nous rappelons quela loi.du 29 décembre
1892 à réglementé cette matière d'une façon générale pour tous

les travaux publics.-Infra, n° 126;
Mentionnons enfin l'art. 15 de la loi dé 1881, qui déclaré pres-

crite par deux ans Faction en indemnité pour Occupations dé

terrains, hïfrk, n° 140.

ART. 15. — L'action en indemnité, dans les cas prévus par les
deux articles précédents, se prescrit par le laps de deux ans, confor-
mément à l'art. 18 de la môme loi.

99. Aliénation des chemins ruraux. — Les art. 16 et

17 règlent les conditions dans lesquelles un chemin rural peut
être supprimé et son sol aliéné.

ART. 16. — Les arrêtés portant reconnaissance, ouverture ou re-
dressement peuvent être rapportés dans les formes prescrites par
l'art. 4 ci-dessus.— Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté a
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l'usage du public, la vente peut en être autorisée par un arrêté du
préfet, rendu conformément à là délibération du conseil municipal,
ef après une enquête précédée de trois publications faites à quinze
jours d'intervalle. — L'aliénation n'est point autorisée si, dans le

. délai de trois mois, les. intéressés, formés en syndicat, conformé-
ment aux art. 19 et suivants, consentent à se charger de l'entretien.

ART. 17. —
Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires

riverains sont mis en demeure d'acquérir les terrains attenant à leurs
propriétés, 'par-un avertissement qui leur est notifié en laforme -ad-

ministrative. En ce cas, le prix est réglé à l'amiable ou fixépar deux
experts, dont un sera nommé par la commune, l'autre par le rive-
rain;.! défaut d'accord entre eux, un tiers expertisera nommé par
ces deux experts. S'il n'yapas entente pour cette désignation, le
tiers expert sera nommé par le juge, de paix. Si dans le délai d'un
mois, à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas
fait leur soumission, il est procédé à l'aliénation des terrains selon
les règles suivies pour la vente des propriétés communales.

100. Syndicats des chemins ruraux. -—La section 2e

de la loi de 1881, art. 19 à 32, détermine les règles d'après les-

quelles" des~:syndicàts pourront "être institué"; pour' l'ouverture,* lé

redressement, l'élargissement et l'entretien des chemins ruraux.

La loi du 21 juin 1865, en effet, qui a pour objet la formation
d'associations entre particuliers en vue d'accomplir des travaux,

publics, .né s'applique pas. aux chemins qui sont des propriétés .
communales.. Il a donc .fallu de= nouvelles dispositions légales
pour autoriser les associations syndicales en matière.de voirie
rurale. Tel est -l'objet des art. 19 à 32 que nous reproduisons
ci-après intégralement, et qui peuvent se passer de commen-

taire.: -•- - -..."• :

ART. 19..-—Lorsque l'ouverture, le.redressement où l'élargisse-
ment a été régulièrement autorisé, conformément à; l'art. 13, et: que
les travaux ne sont pas exécutés, ou lorsqu'un chemin reconnu n'est

"

pas entretenu parla commune, le maire peut d'office, ou doit, sur
la demande qui lui est faite par trois intéressés au moins, convoquer
individuellement tous lès*mtêrè*ssés.. IlTes invite" a déliBérôi sur la
nécessité des travaux à faire et à se charger de leur exécution, tous
les droits de la commune restant réservés. — Le maire recueille les
suffrages, constate .le vote des personnes présentes qui ne savent
signer et mentionne les adhésions envoyées par écrit. ,

. ART. 20. — Si la moitié plus un des intéressés, représentant au
moinsles deux tiers de lasùperficié des propriétés" desservies par le
chemin, Ou si les deux tiers des intéressés, représentant plus de la
moitié de la superficie, consentent à se charger des travaux néces-
saires pour mettre ou maintenir la voie en état de viabilité, l'asso-
ciation est constituée. -- Elle existe même à l'égard des: intéressés
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qui n'Ont pas donné leur.adhésion.— Pour les,travaux d'amélioration
et d'élargissement partiel, l'assentiment de la moitié plus, un des
intéressés représentant au moins les trois quarts de la superficie des

propriétés desservies ou des trois quarts des intéressés représentant
plus de moitié de.la superficie sera exigé. --- Pour.les travaux d'ou-

verture, de redressement et d'élargissement d'ensemble, le consen-
tement unanime des intéressés sera nécessaire.

ART. 21:'— Le maire dresse, un procès-verbal et constate la for-
mation de l'association, en spécifie le but, fait connaître sa durée,
le mode d'administration qui a été adopté, le nombre des syndics,
l'étendue de leurs pouvoirs et enfin les voies et moyens qui ont été

; votés. '[

ART. 22. — Ce procès-verbal est transmis au préfet, par le maire,
-avec son avis et l'avis du conseil municipal. — Lé préfet après avoir
constaté l'observation des formalités exigées par la loi, autorise l'as- ,
socialion, s'il y a lieu. — Si la commune a consenti à contribuer aux
travaux, le préfet approuve, dans son arrêté, le mode eLIe montant,
de la subvention promise par le conseil,municipal.

ART. 23. — Un extrait du procès-verbal constatant la constitution
de l'association et l'arrêté du préfet en cas d'approbation, ou, en cas
de refus, l'arrêté du préfet, sont affichés dans la commune où le,
chemin est situé et publiés.dans le recueil des actes de la préfecture.

ART. 24. —-..Les syndics de: l'association sont élus en assemblée

générale,—. Si la commune a accordé une subvention, le maire
nomme -un. nombre de syndics propfortionné à lapart que la sub-;
vention représenté dans l'ensemble de l'entreprise. — Les autres

syndics sont nommés par le préfet, dans le cas où l'assemblée géné-
rale, après deux convocations, ne,se serait pas.réunie ou n'aurait

pas procédé à leur élection. .

AET. 25, — Les associations ainsi constituées peuvent: esfer en

justice par leurs syndics; elles peuvent emprunter. Elles peuvent
.aussi acquérir les parcelles de terrain nécessaires pour l'amélioration, .

l'élargissement, le redressement ou l'ouverture du. chemin réguliè-
rement entrepris ; lès terrains réunis.à la voie publique deviennent
la propriété'.'dé la commune.

ART, 26. — Le syndic détermine le mode d'exécution des travaux,
soit en nature, soit en taxe; il répartit les charges entre les associés
proportionnellement à leur intérêt ; il règle, l'accomplissement des
travaux en nature ou le recouvrement des taxes en un ou plusieurs
exercices.. .

ART. 27. — Les rôles pour le recouvrement de la taxe due par
chaque intéressé sont dressés-par le syndicat, approuvés,, s'il y a
lieu, et rendus exécutoires par le préfet qui peut ordonner préala-
blement la vérification des travaux. —Ces rôles sont recouvrés, dans
la forme.des contributions, directes, par le receveur municipal. —-
Dans ces rôles sont compris les frais de perception, dont le montant
sera déterminé par le préfet, sur l'avis du trésorier-payeur général.

ART.* 28. — Dans Je cas où l'exécution des travaux entrepris par.



112 TITRE 1er. — DE LA VOIRIE PAR TERRE. — CIL RURAUX

l'association syndicale exige l'expropriation de terrains, il y est pro-
cédé conformément à. l'art. 13 ci-dessus.

ART. 29. — A défaut par une association d'entreprendre les tra-
vaux pour lesquels elle a été autorisée, le préfet rapportera, s'il y a

lieu, et après mise en demeure, l'ârrëtê d'autorisation. — Dans le
cas où l'interruption ou'le défaut d'entretien des travaux entrepris
par une association pourrait avoir des conséquences nuisibles à l'in-
térêt public, le préfet, après mise en demeure, pourra faire procéder
"d'office à l'exécution des travaux nécessaires pour obvier à ces con-

séquences. ; -,

ART. 30. — Les intéressés et les tiers peuvent déférer au ministre
de l'intérieur, dans le délai d'un mois, à partir de l'affiche, les arrêtés

qui autorisent ou refusent d'autoriser les associations syndicales. —

Le recours est déposé à la préfecture et transmis avec le dossier au
ministre dans le délai de quinze jours. -—11 est statué par un décret
rendu en conseil d'État.

ART. 31.— Toutes, contestations relatives au défaut de convoca-
tion d'une partie intéressée, à l'absence ou au défaut d'intérêt des

personnes appelées à l'association, ou au degré d'intérêt des associés,
ainsi qu'à la répartition, à la perception et à l'accomplissement des
taxes et-pfestations,- à-la nomination-des-syndics, -à-l'exécution des
travaux et aux.mesures ordonnées par le préfet, en vertu du dernier

paragraphe de l'art. 29 ci-dessus, sont jugées par le conseil de pré-
fecture, sauf recours au conseil d'Etat, — Il est procédé à l'apure-
ment des comptes de l'association selon lés règles établies pour les

comptes des receveurs municipaux-.

, ART, 32. -7-.Nulle personne,comprise dans l'association ne pourra
contester sa qualité d'associé ou la validité de l'acte d'association,
après le délai de trois mois, à partir de la notification du premier

rôle..dès taxes ou prestations;



CHAPITRE V

' : : DES CHEMINS ET SENTIERS D'EXPLOITATION

Loi du 20 août 1881. Suite (Code:rural) (1).

301.-Propriété et visage des chemins et j 102. Entretien.des! chemins et sentiers
sentiers d'exploitation. I : d'exploitation.

101. Propriété et usage des chemins et sentiers

d'exploitation. — Nous passons au complément de la loi du
20 août-1881, art. 33 à 37, faisant suite aux dispositions relatives
aux Chemins rur.auxr(2). : ..'•-..;:-

L'article 33 définit les chemins et sentiers .d'exploitation. ,

ART. 33. — Les chemins et sentiers d'exploitation sont ceux qui
servent exclusivement à la communication entre,divers héritages ou
à leur exploitation. Ils.sont, en l'absence de titre, présumés appar-
tenir aux propriétaires riverains, chacun en droit soi ; mais l'usage
en est commun à tous les intéressés. — L'ûsâge de ces chemins peut
être interdit au puMic.

Les chemins: et sentiers d'exploitation sont des propriétés ou
dés copropriétés appartenant a des particuliers. Ils sont ordinai-
rement communs à plusieurs, mais ils, peuvent n'avoir qu'un
seul propriétaire-.

Ils. sont réputés appartenir aux riverains, chacun au droit, de

soi; mais l'usagé en-est commun à tous les intéressés. Par ces

mots, tous les intéressés, il faut entendre non seulement les rive-

rains, mais encore ceux qui, sans être riverains, exercent sur le
cheminune servitude:de passage. Tel est le cas du propriétaire
terminus dont la propriété commence là où finit le chemin (3)., .

(1) Voir ci-dessus n° 80 et la note.

(2) Rapport de M, Emile Labiche au Sénat le 16 juin 1877, Journ. off. du
22 juin 1877. — Rapport de M. Devaux à la Chambre des députés le 5 t'év.
1881, Journ- off. du l"r mars; annexe, p. 110..

(3) Cass., 14 avril 1891. D. 91, 1, 179. Cass. req.., 16 juillet 1891. D. 93,
.1, 30. Cass., 19 juill. 1893, Gaz; Pâl., 93, ,2, 215. D. 9i, 1; 335, -

8
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Chaque intéressé est fondé à se servir du chemin en tout temps-
et de toute manière pour l'exploitation de son domaine. Il peut

par suite exiger la destruction de tous ouvrages élevés par
d'autres en opposition à. l'exercice de son droit (1).

Ha été jugé que l'on peut Construire, même avec ouverture

de portes et de fenêtres,, en bordure de ces chemins, pourvu que
leur largeur soit au moins de dix-neuf décimètres (2).

Ils servent ordinairement de desserte à des prés, bois ou autres

propriétés rurales; mais parfois ce sont des rues arnénagées et

garnies de maisons en bordure. Dans ce dernier cas, on admet

que le maire peut-exercer sur ces rues ou ruelles les droits de

policé municipale.

Lorsque ces chemins ou sentiers appartiennent à plusieurs

particuliers, on leur applique les règles de la propriété commune

avec indivision forcée. Infrk, nos430 et suiv.

L'art. 33 explique que l'usage peut en être interdit au public,
. ce quin'est qu'une conséquence du droit de propriété.

La loi présume qu'ils ont été établis sur les fonds qui les

bordeiit/ou qu'ils traversent et cette présomption ne cède qu'en

présence d'un titre contraire.

Chaque riverain copropriétaire du. chemin exerce son passage
comme propriétaire et non à titre de servitude.. Il peut prescrire,
même sans titré, et. exercer les actions possessoires pour faire

respecter son. droit de communauté et de passage.
L'art. 35 spécifie que la suppression de: ces chemins ne peut

avoir lieu que du consentement de tous les copropriétaires :

ART. 35. — Les Chemins et. sentiers d'exploitation ne peuvent être

supprimés que du-consentement dé tous les propriétaires:qui ont le.
droit.de s'en servir.

En cas de suppression, les riverains Copropriétaires.se répar-
tissent le sol; mais, le propriétaire -terminus, ayant droit au pas-

sage, sans être copropriétaire du chemin, .ne peut prétendre à

aucune parcelle du sol ainsi désaffecté (3).
L'art. 36 règle des questions de procédure. Il décide que les

procès intéressant la-propriété des chemins et'sentiers d'exploi-
tation sont jugés par les tribunaux dans une forme sommaire, et

(1) Req. lSoctobre 1898. Gaz. Pal., 98.2, 623.

(2) Art. 678 C. civ.-Civ. rej., 25 juin 1895. D. 96, 1, 73. Gaz. Pal., 95,2.
94; • .

'
.

"
,\

. (3) C. cass., req. 3 août 1887, D. 88, 1, 273.
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que les juges dé paix statuent sûr les difficultés-concernant les
. travaux d'entretien et de miséen état; de viabilité. '''

ART. 36.— Toutes les contestations relatives à la propriété et a la
suppression de ces chemins et sentiers sont jugées par les tribunaux
comme en -matière sommaire,—. Le juge de paix statue, sauf appel,
s'il y a lieu, sur toutes les difficultés relatives aux travaux prévus
par l'art. 34.

102. Entretien des chemins et sentiers d'exploita-
tion. — L'art. 34' met à la charge des copropriétaires l'entretien
des chemins d'exploitation, et il en résulte que chacun d'eux peut
exiger des autres communistes l'accomplissement de cette obli-

gation, sauf à ceux-ci à. abandonner, leur droitde communauté
eh 'conformité de l'art. 37 :.

ART. 34. — Tous les propriétaires dont ils desservent les héritages
sont tenus les uns en vers les autres de contribuer, dans la propor-
tion de leur intérêt, aux travaux nécessaires à leur entretien et à leur
mise en état de viabilité.

. ART. 37. —Dans les cas prévus par l'art: 34, les intéressés pour-,
ront toujours saffranchir de toute contrihutibn en renonçant à leurs
droits, soit d'usage, soit de propriété, sur. les chemins d'exploitation.



CHAPITREyi

DES RUES ET PLACES PUBLIQUES

103. Principes généraux. Classement des

': rues.

104. Ouverture des rues.

105. Propriété des rues et places.
106. Déclassement des rues.

107. Entretien. Pavage.
10S. Trottoirs. \
109. Plantation des .rues.

"
110." Excavations sous les^ïues.

-----

111. Saillies. - -

118. Droits de voirie.

113. Droits déplace.
11-1. Dénomination des rues. Numéro-

: -
: tage.' "'.:•'' ": •-:.'

115. Police des voiesurbaines. .

116. Balayage:. :

117.
'
Constructions riveraines

IIS. Éclairage. Supports télégraphiques;
-" - -"Urinoirs.---- - - - -- - ~ - -

103. Principes généraux. Classement dès rues. — Les

voies publiques de l'intérieur des villes, bourgs, villages -ou'

hameaux, dépendent de la voirie urbaine, prennent'le.- caractère

de rues, places, avenues, boulevards, soit par suite de la circu-

lation du public, soit en Vertu d'une/décision administrative.

En général, ces rues, places, ruelles, etc., se sont formées in-

sensiblement par la construction de ;maisons le long des Chemins

publics, ou de terrains communaux, ou même de terrains, appar-
tenant à des particuliers"et qui ont passé, par voie de prescription
ou autrement, dans le domaine public.

A la différence des chemins vicinaux, dont l'existenee légale ne

...peut.résulterque d'une, décision.de l'autorité.compétente qui en

prononce le classement} les voies publiques urbaines sont léga-
lement réputées rues ou places, même en l'absence de toute

décision de l'autorité.

Il en est ainsi toutes les fois que les voies sont bordées de mai-

sons agglomérées, accessibles à Ta circulation du public et consi-

dérées, d'après l'usage et la pratique locale, comme dépendant de

la voirie urbaine. -.-..'
Dans d'autres cas, c'est une décision de l'autorité administra-

iive qui imprime à une rue, à une place, le caractère de voie
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publique urbaine, au moyen d'un classement s'appliquant soit à
une voie préexistante, soit à une voie nouvelle (1).

Les rues appartiennent au domaine public de l'Etat ou du dé-

partement, lorsqu'elles forment la continuation des routes natio-
nales ou départementales (2). Dans les autres cas, elles font

partie du domaine public communal (3).
En cas de contestation à cet égard, et à défaut d'un acte de

classement, il appartient aux tribunaux administratifs de dire si
l'on est en présence d'une rue, place ou carrefour, appartenant
à la commune, ou si au contraire, il s'agit d'un terrain dépendant
du domaine public du département, ou de l'Etat (4). Il a été

jugé .qu'en dehors de tout acte administratif.de classement, le

juge de paix, saisi d'une contravention de petite voirie, a lui-
même qualité pour décider, préalablement à l'examen du fond, si
la voie est une rue, ou une propriété privée (5).

Quant aux contestations soulevées entre l'Etat ou le départe-
ment d'une -part, et les riverains d'autre part, sur la propriété
même du sol, elles sont de la compétence des tribunaux civils,
seuls juges des questions de propriété.

Spécialement, les rues de Paris dépendent de la grande voirie
et sont soumises au régime du décret-loi du 26 mars 1852. Ce

décret, en conformité de l'une de ses dispositions, a été rendu

applicable en-partie à un certain nombre de'grandes villes-. Infrà,
n° 122. ''-.'

Le classement d'une rué, d'un boulevard, etc., peut résulter de

l'accomplissement des formalités d'ouverture de la rue; il peut
s'induire aussi de plans d'alignement où la voie figure comme rue.
Mais ce classement se fait, plus régulièrement en vertu d'une dé-
libération du conseil municipal et d'un arrêté préfectoral rendu

après enquête (ô). A Paris, cet arrêté est remplacé par un décret
du président de la République.

104. Ouverture des rues, etc. — L'ouverture d'une rue

nouvelle, le prolongement d'une rue ancienne, son changement
de direction, ou son élargissement sont soumis à des règles spé-

(1) GUILLAUME. Voirie urbaine, nos 8 et 9.
(2) Loi 11 frirn. an VII, art. 2. Loi 10 août 1871, art. 60.
(3) Loi du 8 juin 1864. D. 64, 4, 85. GUILLAUME. Voirie urbaine, n° 154.
(4) DALLOZ, Supp. Voirie par terre, n" 504.-'
(5) C. cass.. 18 janv. 1890. D. 90,1, 287.
(6) Loi du 5 avril 1884, art., 68, §7.

-
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ciales. L'administration commence par faire dresser le plan de

la voie à ouvrir ou à transformer; elle soumet ce plan avec la

dépense au vote du conseil municipal; elle procède ensuite à

une enquête sur l'utilité du projet. Cette enquête est de rigueur.
En cas de difficultés, il en est référé au conseil municipal, et,

. s'il y a lieu de donner suite au projet^ le préfet approuve le plan
et transmet le dossier au ministre qui provoque rémission d'un

décret déclarant les travaux d'utilité publique et autorisant leur

exécution (1).
Lorsque le plan approuvé comporte l'emprise de terrains privés,

il est procédé à leur acquisition amiable, ou à leur expropriation.
Cette expropriation a lieu conformément à la loi du 3 mai 1841.

S'il s'agit d'une rue légalement reconnue, formant Te prolonge-
ment d'un.chemin vicinal, on applique la même loi en la combi-

nant avec les dispositions de l'art. 16 de la loi du 21 mai

1836, et il est statué par le jury de quatre jurés (2).
D'autre part, si la rue forme le prolongement d'un chemin rural

recôimu, "les "formalités "d'ouverture, redressement ou élargisse-
ment sont remplies en conformité de l'art. 13 de la loi du 20 août

1881, qui se réfère d'ailleurs aux lois précitées de 1836 et.de, 1841.

L'élargissement et le redressement des rues peuvent se réaliser

encore, en dehors de toute acquisition de terrain amiable ou for-

cée,, à l'aide de l'alignement. Ce moyen, est assez usité dans M;

pratique. Nous verrons plus loin que les plans d'alignement Ont,
, entre autres effets,, celui,de grever, le terrain, bâti de la servitude

de rendement, Infrk, n° 120; que cette servitude emporte inter-

diction de faire aux constructions situées dans Ta partie retran-

.chable, tous travaux confortatifs capables d'en prolonger la durée ;

qu'elle permet à l'administration, lé jour où Tes constructions sont,

démolies ou tombent de vétusté, de réunir à la voie publique le ter-

rain sur lequel elles reposent enne payant que la valeur du'sol (3).
Par respect pour la propriété et conformément à la jurisprudence

du conseil d'Etat, l'administration n'use de l'alignement pour élargir
ou redresser les voies publiques,, que si les emprises sont restrein-

tes et. ne causent, aux riverains qu'un faible dommage ; autrement,,
elle doit recourir, à défaut de cessions amiables, aux formalités

moins sommaires, mais plus protectrices de l'expropriation (4).

. (1) Loi 5 avril 1884, art. 68, § 7. D. 84, 4, 25.

(2) Loi 8 juin 1864, art. 2. D. 64, 4, 85.

(3) DUCROCQ.Droit administratif, t, IV, n° 853.

(4) DALL. Supp. Voirie par terre, nos 737 et 738,
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.'.-•"Les-particuliers peuvent également ouvrir des rues sur leurs

terrains. S'ils agissent seuls et sans autorisation ni coricoiir.s dés

municipalités, les rues ainsi formées restent la propriété des

particuliers, et elles sont entretenues par eux et à leurs frais(l).
Ces rues, malgré leur caractère privé, sont néanmoins soumises

à l'autorité municipale pour tout ce qui concerne la police, la

sûreté de la Circulation,: la salubrité.'.C'est-.ainsi-que l'administra-
lion peut exiger qu'elles.soient éclairées la nuit (2).

Souvent le propriétaire de la voie s'entend avec: l'administration

pour que la rue soit incorporée dans la voirie urbaine et entrete-
nue parla commune.

L'incorporation résulte d'un traité conclu entre la commune et
les particuliers, ou encore d'un arrêté du.maire; mais en tous cas

elle né devient définitive que par l'approbation préfectorale (3).
En raison de leur caractère privé, ces rues ne peuvent, être sup-

primées par mesure administrative, et elles conservent Cecaractère
tant qu'elles : n'ont pas fait l'objet d'une acquisition amiable, ou
'd'une expropriation. ;

105. Propriété des rues et places. — H est de principe

que les rues et lès places sont présumées propriétés communales,

.jusqu'à preuvecontraire fournie, par les particuliers (4). ;
Il en. est de même des terrains vagues situés le long des rues,,

maisen dehors, des clôtures.des fonds riverains.
Le sol des voies publiques, inaliénable et imprescriptible, ne

peut être grevé d'aucune servitude ; mais ..les riverains, admis à
bâtir jusqu'à l'extrême limite de leurs héritages, peuvent ouvrir sur

:1a voie publique des portes et des fenêtres et y établir des jours.

106. Déclasseinent des rues. — Déclasser une voie pu-
blique, eh général, c'est la supprimer-où l'affecter à ml usage
moins important. Déclasser une rue, c'est la faire sortir du réseau

reconnu des voies urbaines.
Les formalités nécessaires pour le déclassement d'une voie

urbaine sont les mêmes que celles du. classement : délibération
' du conseil municipal, enquête, approbation du préf et. Suprà,n° 103.

(1) Crim. 16 février 1883. D. 83, 1, 436. — Req., 28 janvier 1874.- D.
74, 1, 190. ....

(2) Crim. 23 janvier 1890. D. 90,1, 240. — Crim. Cass., 16 juin 1893. D. 93,
1,495. -,. . ...-...'.. .'....-".": -.-'.'-

(3) DALL. Supp. Voirie par terre, n° 529
(4) Req. 9 janvier 1866. D. 66, 1, 395.
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La suppression d'une rue en retire l'usage aux riverains, sauf

indemnité, .s'il y a.lieU, par-exemple pour suppression de jours ou

. d'accès sur la voie, publique (1). :

107. Entretien. Pavage. — Les rues elles places formanttra-

'.verse des routes sont entretenues 'par-l'État, ou.par le département.
'"

Celles qui sont-le prolongement des chemins vicinaux de grande-,
communication- ou-d'intérêt commun, sont entretenues par le

département. Enfin,, celles qui dépendent du domaine public com-

. munal sont naturellement à la charge des communes.

Toutefois, en cas, d'insuffisance de leurs revenus, les communes-

peuvent, avec l'approbation préfectorale, y pourvoir à l'aide d'une

taxe, sur les riverains, pourvu qu'il existe à cet égard un usage
local antérieur à la loi du 11 frimaire an VII (2),

Aux termes d'un avis du conseil d'État ayant force de loi, en

date du 25 mars 1807, l'obligation des .riverains est limitée à la

mise en état de viabilité, elle ne saurait être étendue à rétablisse-

inent des .égoufev:Ou^des„ appareils d'éclairage (3)._: _ -,

108. Trottoirs. — L'établissement des trottoirs est régi par-
la loi,du 7 juin 1845. Aux termes des.articles T.et 2 de:cette loi,

les propriétaires riverains des voies publiques peuvent être appe-
lés à supporter la moitié de la dépense de construction des trot-,

toirs, lorsque la mesure a été déclarée d'utilité .publique par.

arrêté du,préfet, pris sur une délibération du.consèil municipal,,
et après enquête decoinmodo et incommodo.,.:.

Quant aux frais d'entretien et de reconstruction des trottoirs,,
les riverains ne pourraient être tenus d'y contribuer, qu'en vertu

d'anciens usages (4).
Les taxes de trottoirs, de même que les taxes de pavage, sont

recouvrées en vertu de rôles rendus .exécutoires par le préfet,,
.comine en matière de contributions directes (5).

Lorsqu'une rue n'a pas de trottoirs et que la ville refuse d'en éta-

blir, les riverains peuvent procéder eux-mêmes et àleurs frais ; mais

ils doivent se procurer au préalable l'autorisation administrative,

laquelle indique.les conditions a observer dans l'intérêt général..

(1) DALI.. Rép. Voirie par terre, n° 122.
-

(2) "Loi de- fin; du-25 juihl841, art. 28. D.ALL.Supp.-v". Voirie par lèrre,
. n" 549 et-s.-- .

. (3) Cons. d'État, 6 août 1878, au". Legrand.
:

(4) DALL. Rép. v°. Voirie par terre, nos 1663 à 1666. :—GUILL. Voirie urbaine,
n-37..

"
.

(5) Loi du 5 avril 1884, art. 140.
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Cette autorisation, accompagnée de plans et -profils, devra

émaner du préfet,.lorsque la rue formera traverse d'une route où

d'un chemin de grande communication ou; d'intérêt commun.

Dans les autres cas, c'est le maire qui délivrera l'autorisation (1).

109. Plantation des rues. —- La plantation, d'arbres sur

Te sol des voies urbaines ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une

délibération du conseil municipaT régulièrement approuvée (2). ,

La dépense est d'ailleurs essentiellement facultative.

110. Excavation sous les rues. — Un édit de décembre
"

1607 encore en vigueur fait défense expresse aux particuliers de

creuser des caves sous les rues. Les maires peuvent, en rappelant
cette disposition et en visant au besoin l'art. 2 de la loi du

2Tjuin 1898 sur la police rurale, interdire dans l'intérêt de la sé-

curité publique toute excavation sous les voies publiques ur-

baines.
'

; ; - .'- .--;, .':/; :'-. ; '
/

Lorsque les caves se trouvent -situées sous les rués par suite

d'élargissement de la voie, il. n'en résulte pokrt que les maires ne

puissent en prescrire la suppression, sauf indemnité, s'il y a

-ijeu'(3)..: :'.;' ;.'- ;;:."; '-.-' ;V,~-:

111. Saillies. '— On entend par saillies des ouvrages acces-

soires fixés ou adossés aux murs de face des bâtiments, en-avâri-

çement sur l'alignement. Tels sont les auVehts, balcons; bancs,
.bornes, corniches/-devantures-; enseignes, entablements, marches,

pilastres, seuils, etc.'.Ces ouvrages ne peuvent être établis qu'en
vertu d'une autorisation spéciale (4).
/Les autorisations relatives aux saillies sont accordées par les

préfets ou sous-préfets en matière de grande Voirie et de cheniins

de grande communication ou d'intérêt commun (5) ; par le maire,

lorsque le Chemin est vicinal ordinaire (6), ou dépend de la voirie

urbaine (7). - - "
'..'-'"'

(1) GUILLAUME-.Voirie urbaine. n° 42.
(2) Loi du.5 avril 1884, art. 61 et 68. : ..'.-.-

- (3) GUILLAUME. Voirie urbaine, n° 301. .

(4) Edit de 1607, art. 5. Crim. Cass.,.,26 août. 1859. D. 59, i, 519. — GUIL-
LAUME. Voirie urbaine, p. 243-245.—; Pour-la ville de Paris, vov. Décret du
22 juillet 1882. D. 83, 4, 45.

' :

(5) Les préfets appliquent dans chaque département les .prescriptions
d'un arrêté pris par eux en conformilé de la circulaire ministérielle du
20 septembre 1858 sur les permissions de grande voirie et de l'Instruction
générale du 6 décembre 1870.

'

(6) Même Instruction,, art,-280. ; :
(7) Loi du 5 avril, 1884, art. 98. .
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.Ces permissions sont essentiellement précaires et toujours ré-

vocables (1). ', ; - .-

Les maires peuvent aussi prendre sous l'autorité du ;préfet-des...
arrêtés généraux pour régler les saillies se rattachant à la rvoitie

urbaine.

112. Droits de voirie. — L'idée de percevoir, des droits.de

voirie à l'occasion des permissions de voirie remonte à la déclara-

tion du 16 juin 1693 qui autorisait les trésoriers.de France à per-
cevoir six livres pour l'alignement dé chaque maison. Ces droits

•ont été maintenus et réglementés par la suite (2), et ils figurent
au nombre des recettes ordinaires des communes (3).
..' Us sont établis d'après un tarif approuvé par le préfet (4). ."..'

Donnent lieu à des droits de voirie, toutes autorisations pour

construction, saillies, réparations et autres travaux exécutés sur la

voie publique,.avec ou sans échafaudages, avec où sans dépôts,
barrières ou stationnement sur la voie publique (5).

Ils s'appliquent même aux" édifices publics (6). "; ":"
" "; '

Une taxe municipale peut aussi être perçue: sur les tuyaux' de

conduite des eaux pluviales et ménagères dans les égouts. Cette

taxe constitue Un droit de voirie autorisé par les articles 68 et

133. de la loi du 5 avril 1884.
"""'

,. ."".",

De-mêm.e,.-une taxe peut être perçue par les. villes sur les tuyaux
de descente des eaux le long des maisons.

A la différence des taxes de pàvageet de trottoirs, qui, Comme

nous T'avons dit plus, haut, sont recouvrées dans la forme des

contributions directes,, les droits de,voirie sont payés sur des états

dressés par le maire et rendus exécutoires par le préfet ou le

sous-préfet (7). '-'.;;•'..'-.... :; -'

(1) GUILLAUME, p. 243 et suiv. .''

(2) Edit de aov.T697. — Loi des 19-22'jùill. 1791. — Dècf. 27 oct. 1808. —

Loi de finances du 24 avril 1833, art 3, ainsi conçu : « Est également au-
torisée la perception des droits de voirie dont les tarifs âuronlétè approu-
vés par le gouvernement sur la demande et au profit des communes. » —

Loi du 18 juillet 1837, art. 43 portant « Les droits de voirie sont réglés par
ordonnance duroi rendue dans la forme des règlements d'administration

publique ». •

(3) Loi du 5 avril 1884. art. 133, 8°.- - - - - - '--- - -

(4) Décret 26 mars 1852. Loi 5 avril 1884, art.: 68,7° et 133, S 8.

(5) GUILLAUME. Voirie urbaine, n° 186. — Civ. cass., 22 juin 1870. D. 71. 1,
164. 10 fév. 1873. D. 73, 1, 273.

(6) DALLOZ. Rép. Supp. v°. Voirie par terre, n° 869.-

(7) Loi du 5 avril 1884, art. 14.0 et 154.
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•113. Droits de placé. — Les droits/de placé, perçus-dans
les halles, foires, et marchés, font partie des revenus ordinaires
des communes (1). „,

Ces droits sont institués par délibérations des conseils munici-

paux, soumises à l'approbation des préfets (2).
- Ils. ne doivent pas, être confondus aAree les droits d'octroi.
Ceux-ci sont établis d'après la nattiredes marchandises, tandis,

que les droits de place ont toujours pour base la superficie occu-

pée. Toutefois, la cour.de cassation,admet que les droits de place.
. peuvent être perçus tant à raison de la superficie que de la nature

des marchandises (3).
. Le droit de place n'est dû que par ceux qui étalent leurs mar-
. chaudises dans les rues, places, halles, et marchés ; il lie peut être

perçu sur ceux qui se 'bornent à porter leurs marchandises pèrio- .

diquement chez leurs abonnés, comme une laitière portant le
lait à domicile.

Le maire peut aussi, moyennant le paiement d'une redevance
fixée par un tarif, autoriser sur les trottoirs des rues l'établisse-
ment d'étalages mobiles, la pose de tables et.chaises par les res-

taurateurs, cafetiers Ou débitants de boissons, etc. (4) '-.
v Le refus d'acquitter les droits de place ne. peut donner lieu

qu'à une action civile, (5).',." "-.-'".

,; La commune- peut louer ses droits de place, ou les percevoir
elle-même directement par ses propres agents: (6).,-.'

Lorsque Ta commune loue ses droits de place, il se produit assez
souvent des difficultés, tantôt entre elle et spn fermier sur l'inter-

prétation du contrat,.tantôt entre le fermier .et les redevables, Il

importe de remarquer—-et cette distiriction est d'un grand intérêt

pratique—que, dans le premier èas, Je litige relève de la juri-
dietionadministrative (conseil de Préfecture, puis conseil d'Etat)
et que dans le second cas, au contraire, les contestations ressor-

. tissent aux tribunaux ordinaires. .

114. Dénomination des rues, numérotage, —
Jusqu'en

1884, c'est le maire qui avait compétence pour la dénomination

(1) Loi municipale du 5 àvr. 1884, art. 133. $ .6.
(2) Même loi, art. 68.
(3) Civ...Rej. 18 nov. 1850. D. 54, 1, 338. — En sens contraire, C. d'Et-,

4 mai 1877. DALL. V°, Commune, n° 362.
"(4) Loi municipale du 5 avril 1884, art. 98.

(5) DALL. Rép. supp: v0. Commune, n° 517. -

', (6) Ibid., n<" 672 et suiv.
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"des rues. Désormais, et en.vertu de là loi'du 5 avril 1884, .
art.' 68, c'est le: conseil municipal qui statue,, sous-la réserve
de l'approbation du préfet. Toutefois, d'après l'ordonnance du
10 juillet 1816, si la dénomination constitue un hommage public,
un décret doit intervenir (1). .

On reconnaît aussi au conseil, municipal le. droit de statuer sur
le numérotage des.maisons. Les riverains doivent laisser apposer
lés numéros, sur leurs maisons, et Tes communes supportentTes-
frais du premier numérotage.

Ce numérotage est réglementé à Paris par le décret du 15 plù- :

viôse an XIII.
Il est établi au moyen d'une série de numéros, .pairs .'du.côté

droit dé la rue et impairs du côté gauche, le côté droit étant dé-

terminé à Paris par la droite 4U passant qui s'éloigne du cours de

la Seine, ou par la droite du passant marchant,dans le sens du ;

coursdel'eau-

115. Police des voies urbaines!—Aux termes de Tart.
91 de la loi du 5 avril .1884, le maire dispose de lapolice'des
voies urbaines, et il prend les mesures nécessaires pour assurer
la commodité, la liberté et Ta sécurité du passage sur toutes les

voies publiques de grande et de petite voirie comprises dans, les

agglomérations communales. > '.-.
L'art. 98 de la même loi lui donne également la policé des

routes nationales et départementales dans l'intérieur, dès agglo-
mérations,: mais seulement en ce qui concerne la circulation sut-"

les dites voies. II fie peut exercer Ce pouvoir que sous là'réserve'-'
du droit de réglementation de l'autorité supérieure en matière de

grande voirie et de chemins vicinaux .de grande communication
et d'intérêt commun, pour tout ce qui touche les autorisations de

bâtir, les alignements, et autres permissions dé voirie:

. Aux effets ci-dessus,Je maire prend.des.-arrêtés, soumis au. con-

trôle, du préfet et sanctionnés, en cas d'infractions,-.par..des peines
de simple police (2).

Le juge est tenu de faire application de l'arrêté à moins qu'il ne

soit entaché d'excès de pouvoir.
Le maire a aussi le pouvoir de réglementer tout ce qui concerne

.l'écoulement des eaux sur la voie publique. -- .'.

(1) GUILLAUME. Voirie urbaine, p. 88. DALL. V Récomp. nationales, en note.
(2) Art. 471,47i et 475 C. pén, .;: '
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Les,riverains.:ont le:droit,.en principe,,:, de faire;écouler, sur les

rues les eaux dé leurs toits.et.celles de leurs fonds, et même.les

eaux ménagères ; mais seulement à la condition qu'il n'en résulte
ni. dégradations pour la voie, ni entrave à la circulation, ni danger
pourla salubrité publique(1). Infrà, n°. 408,- :". ..-. -- .

.116. Balayage. — Les règlements locaux et les anciens-

usages mettent le balayage des rues à la charge des propriétaires
des fonds riverains, à l'exception de la partie centrale des places,
carrefours, avenues ou boulevards qui doit être, balayée par les
•soins et aux frais des communes.

L'art. 471 n" 3 du C. pén. impose cette charge à tous, les habi-
tants de la même maison ; mais pour ne: pas diviser la poursuite
contre les divers locataires de 1-immeuble, on la dirige unique-
ment contre le propriétaire deT'immeùble, le balayage de la voie

publique étant avant tout une charge de la propriété (2).
À Paris, la charge de balayage est convertieen une taxe muni-

cipale obligatoire (3).
La même taxe peut être appliquée par dès décrets spéciaux

aux Villes qui en font la demande (4) et où la mesure paraît
justifiée. - : :

117; Constructions riveraines.— Les riverains d'une
voie publique ne peuvent construire ou réparer leurs bâtiments
avant d'avoir obtenu: une autorisation préalable, du maire de la
commune. Cette prescription s'applique même au cas où il s'agit

. de travaux à exécuter à la, partie d'une toiture faisant saillie sur la
voie publique.

A.Paris, la hauteur des maisons est réglementée par un décret
du 23 juillet 1884.

"
: [/ .'..'

Dans les villes autres . que Paris, les maires tirent de : leurs

pouvoirs de police le droit de prendre des arrêtés pour déterminer
la hauteur des maisons et prescrire certaines dispositions dans
les façades, prohiber les avancements des corniches, auvents,
marquises et saillies.

(1) Art. 640 et 641 C. civ.— Paris, 18 juin 1877. D. 79,2, 8. — Paris, 19 juil-
let 1893. Journal La Loi du 1er oct. 1893. — Crim., 8 fév. 1894. D. 94, 1,
494. — GUILLAUME. Voirie urbaine, n° 276.

(2) Cass. Crim., 3 juin 1881. D. 82, 1, 4-i.
(3) Loi du 26 mars 1873. 1). 73, 4, 47.
(4) Loi municipaledu 5 avril 188i, art. 133,-§ 13. •''--.-
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118. Eclairage. Supports télégraphiques. Urinoirs.
—-Les propriétaires riverains ; des ;rues: sont tenus de supporter
l'appui des appareils d'éclairage,
: Une loi. spéciale du: 28 juillet 1885 impose aux. riverains la

même: obligation, en.ce qui concerne le service télégraphique et

téléphonique et les supports des lignes à placer sur leurs
maisons. .. _ .. ...._.... ...

Ces supports ou appuis: ne peuvent donner, lieu à une indemnité

que si le préjudice allégué résulte des travaux de construction :ou

d'entretien delà ligne. Infrk, n° 455.... -..-'.'•; .-

. L'établissement; des -urinoirs' adossés aux propriétés, doit aussi

être, supporté parles riverains.
En cas de préjudice causé aux propriétés par. ces travaux, iTpeùt

être accordé des, dommages-intérêts par les tribunaux .adminis-

tratifs. '.. , -.'"



CHAPITRE VII

;DE L'ALIGNEMENT

119. Définition de l'alignement. .

120. Alignement général. Ses effets. Re-

culement.
"

121. Alignement individuel. Droit de

'-.. • préemption.

1.22. Nivellement.
123. Réparations. Travaux cohfortatifs

12-1. .-Contraventions.'
125. Édifices menaçant ruine.

119. Définition de l'alignement. — On appelle aligne-
ment, en matière de voirie, la ligne de démarcation entre la voie

publique etTa propriété riveraine. Donner l'alignement, c'est, de

là part de l'administration, indiquer cette ligne en vue de cons-,
tractions à élever, ou de clôtures à établir par les particuliers.

: L'alignement a principalement pour but de donner aux routes,,
chemins et rues la largeur et la direction nécessaires, les limites

fixes indispensables à-leur protection, contre" les empiétements, la

régularité de lignes qui est la condition de la beauté d'aspect des

villes et villages.
''Cette mesure tient à la fois du bornage, en ce. qu'elle prévient
les anticipations, et de la servitude,d'utilité publique, en ce qu'elle

apporte, comme nous le verrons plus loin, une restriction au droit
de construire en bordure. Elle participe aussi de l'expropriation,:
lorsqu'elle a pour effet d'élargir la voie publique.aux dépens des

propriétés riveraines, f.
-,- Lé premier document de policé générale relatif à l'alignement
est un édit de 'Henri IV du mois de décembre 1607 quicharge
« le grand voyer ou ses commis de pourvoir à ce que les rues
s'embellissent et élargissent, au mieux que faire se pourra et.de
redresser les murs où il y a ply ou coudé ». ; .

Viennent ensuite l'arrêt du conseil du 27 février 1765, qui exige
l'établissement de plans généraux d'alignement ; puis, après divers
autres règlements, la loi du 16 septembre 1807, aux termes de

laquelle il n'est dû d'indemnité que pour le sol. réuni à la.voie

publique et à l'exclusion des bâtiments retranchés par voie.'cTali-

gnement.- '.,''';;
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La servitude d'alignement atteint toutes les constructions qui
bordent les différentes voies publiques : chemins de fer, grandes
routes, chemins vicinaux, rueset passages dépendant de la voirie
urbaine.: .

Est-elle également applicable aux. chemins ruraux? Il faut dis-

tinguer. S'agit-il de chemins non reconnus? La loi de 1881 n'a

apporté-aucune modification: aux règles antérieures, et il faut en
conclure que les chemins.-ruraux-,' non régulièrement reconnus
en vertu de la loi précitée, sont en principe exempts de la servi-
tude d'alignement. Ils.n'y sont' soumis qu'autant qu'un arrêté

municipal est intervenu pour faire défense aux riverains de cons-
truire ou planter à la limite de ces chemins sans autorisation

préalable (1). : -

S'agit-iTàu contraire de chemins reconnus? L'alignement peut
être édicté, soit par règlement général émanant du préfet agissant
en vertu de l'art. 8 delà "loi du 20 août 1881 ; soit, à défaut de ce

règlement, par un arrêté ou règlement de police du maire de la
Commune pris en vertu de Tart.;9 de.îa même loi.

Le règlement municipal est du reste, comme tout arrêté per-
manent des maires, soumis au contrôle du préfet (2). -..

Dans tous les cas où il est nécessaire, l'alignement doit être de-

mandé par requête, rédigée sur papier timbré- Il est délivré par
écrit sous- forme d'arrêté. -Tout" alignement'

1donné verbalement

est nul et de nul effet.

L'alignement a pour base le,plan général établi par l'adminis-
tration. A défaut, de plan général, l'alignement est délivré suivant

les limites actuelles de la voie.publique, sans qu'il puisse les dé-

passer (3). -.-'.. . .-'.'.

120. Alignement général. Ses effets. Reeulement. —

L'alignement général est celui qui embrasse une réunion de pro-

priétés riveraines^ d'une ou/de plusieurs. ; voiespubliques.
Il est réalisé par un plan d'ensemble, dit plan d'alignement.
D'après la loi du 16 septembre 1807,-toutes les localités ré-

putées villes, et les communes ayant une population agglomérée
de 2,000 habitants et au-dessus, assimilées aux villes et même,

depuis Ta loi du 18 juillet 1837 (4), toutes les communes sans

(1) DALL. Rép. Supp. Voirie parterre, n° 742.
(?) Loi du'5-'avril 1884', art..95. - , '.'.... . -,'

(3) DALL. Voirie par terre, n°s 806 et suiv.
(4) Art. 30, 18» et art. 19,'7° de la loi du 18 juillet 1837.
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distinction doivent être pourvues d'un plan général d'aligne-
ment dressé par les soins du maire, délibéré par le conseil mu-

nicipal et approuvé par le préfet (1). Aux termes del'art. 136,'§14
de la loi du 5 avril 1884, les frais d'établissement et de conser-
vation des plans d'alignement et de nivellement sont obligatoires
pour les communes. . /

En matière de grande voirie, les plans 'généraux:sont dressés

par l'administration des ponts et chaussées, soumis à une enquêté
publique et homologués par décret. ,

Relativement aux chemins vicinaux, les plans d'alignement
sont dressés par les agents voyers ; le droit de les approuver qui
appartenait aux préfets en vertu de la loi du 21 mai 1836, a'été
transféré par la loi du 10 août 1871, aux conseils généraux pour
les chemins de grande communication et d'intérêt commun, et à la

commission départementale pour les chemins vicinaux ordinaires..
Pour les chemins ruraux reconnus, les plans d'alignement sont

dressés par les commîmes, et c'est à la commission départementale-
qu'il appartient de les homologuer (2). '..--..'
- Enfin, en matière de voirie urbaine, c'est le préfet du; départe-,

ment qui a qualité pour l'homologation des plans. dressés par les
communes. .. . -,".- ?

Les conseils municipaux des commîmes intéressées sont tou-

jours appelés à donner leurs avis, tant sur les plans que sur les.,
observations produites à l'enquête.

Les plans généraux d'alignement ne sont opposables aux tiers,

qu'autant qu'ils ont.été régulièremènt.publiés, c'est-à-dire portés
à la connaissance des tiers suivant les formes usitées pour-les
actes administratifs, par le dépôt à la mairie et T'annonce publique
de cedépôt. Cette publication est considérée comme suffisante,
et on n'exige pas de notification individuelle, sauf toutefois en ce

qui concerne les chemins ruraux (3).
-

, Observons, d'ailleurs, que tous les plans qualifiés, dans la pra-
tique des a.ïïaxv&s,plans d'alignement, ne produisent pas les mêmes
effets. Il existe des plans dont les alignements n'indiquent que des

projets à réaliser dans l'avenir et des rues simplement amorcées.
Ces plans ne constituent en réalité que des avant-projets. Ils-ne

(!) DUCROCQ.Droit adm., 7e éd., t. III, p. 705, n° 1292. —Une circulaire du
ministre de l'intérieur du 15 mai 1884 spécifie que les plans ci'.dignement
doivent faire connaître la direction, la largeur, la longueur el leî limite:--
des rues, places, etc.

(2 et 3) Loi du 20 août 1881, art. 4 et 13. -r- GUILLALJIE. Voirie urbaine,
n" 8, p. 31. '— DALL. Supp. Voirie par terre, 762 et s. el 773.

9
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portent aucune atteinte aux droits des propriétaires riverains, et

ordinairementT'arrêtéd'approbation qui les concerne explique que
le projet ne recevra son exécution qu'après que la ville aura été .
autorisée à, acquérir.les propriétés .(1), '-.'.
..;. Les plans d'alignement une fois approuvés peuvent être ulté- .
rieurement modifiés en tout ou en partie, à charge d'observer

. les -formes, exigées pourT'apprôbation des .plans originaires. -

.' .Les'particuliers ne pèuvèntexerce'r au contentieux, aucun re-
cours contre les décrets ou- arrêtés portant homologation des

plans d'alignement, à moins d'agir devant le conseil d'Etat pour
vice de forme, incompétence, ou excès de.pouvoir (2).

; Les plans d'alignement ont poui'effets légaux.:
1° De'servjr.de base aux alignements individuels ;
,2° De soumettre immédiatement et sans expropriation, mais

moyennant indemnité, les terrains non bâtis aux retranchements
nécessaires. Les.riverains peuvent réclamer cette0-indemnité dès

.qu'ils ont obtenu T'arrête spécial d'alignement, et'ils sont fondés
à agir, alors même que l'administration ferait du terrain un usage
utile au. riverain (3) ;

3° De grever.les terrains bâtis de-la servitude de reculement:
Cette servitude emporte interdiction de faire aux constructions
situées dans Ta partie retranchable tous, travaux confortatifs de
nature à en prolonger la durée. Elle permet en outre à Tadminis-

tration, le jour où ces constructions viennent à être démolies, ou
à.tomber de vétusté,, de réunir à la voie publique; le terrain- sur

.lequel elles reposent, en .ne'payan't'que la valeur du sol-"(4): ;

.Ce n'est que la démolition des constructions, où leur anéantisse- .
-ment par suite de vétusté,-qui a pour effet d'incorporer le terrain
à la voie publique. Ce n'est aussi qu'à ce moment que s'ouvre le
;droit du riverain à une indemnité. ;,Si la prise de possession du
terrain n'admet pas ces retards ôt présente un certain caractère

d'urgence,'iL.est.necessaire.de recourir,. en l'absence d'une ces-
sion, amiable, à la voie, de '-l'expropriation;-.

'-(-!-)"C, d'Et., 17 déc. 1881, alT. Desbordes. — Recueil Lebon, 188.1, p. 981.
--T-PnEMY-LIGNE VILLE et PEKRIQUET, t. I*', n° 963.

(2) DALL. Supp. Voirie par terre, n 05 76i et- 765. Toutefois, lorsqu'il ré-
sulte .des changements-apportès aux plaris'd'aligiTemènt" qu'Une construc-
tion se trouve rejelée en arrière de la voie publique et privée des jours
et-accfes.dont elle jouissait précédemment, la jurisprudence décide qu'il
est dû indemnité (Conseil d'Etat, 4 juillet 1873, ville de Parisc. Gervais).

(3) DDCROCQ;Droit administratif, 7° édil., t. III, il"' 1294 et 1295.
(i) DOCBOCQ,ibid., n" 833. -•
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Suivant la loi. du 16 septembre 1807, c'étaient des experts etTes

conseils de préfecture qui réglaient lesindemnitésdues en cas d'ap-
plication des servitudes d'alignement; mais, depuis l'institution du

jury en 1833 et 1841, la loi sur l'expropriation doit être combinée
avec la loi de 1807. C'est ce que proclame un avis du conseil d'Etat

du l-cr avril 1841,. qui sert de base à la jurisprudence et dont voici
les termes: « Toutes les fois qu'un alignement donné par l'auto-
« rite compétente sur la voie publique, autre qu'un chemin
« vicinal, force un propriétaire à reculer ses constructions'-, ou à
« s'avancer sur la voie publique, l'indemnité qui lui est due dans

; « le premier cas, et dont il est débiteur dans le second, doit être
« réglée, en cas de contestation, par le jury. »

C'est donc, en principe, le jury qui est compétent pour pronon-
cer sur les indemnités en matière d'alignement. Mais, en ce qui
concerne spécialement les chemins vicinaux, il en est autrement.

L'art. 15 de la loi de 1836 attribue au juge de paix compé-
tence pour statuer, après expertise, sur Tes indemnités dues pour
alignement le long de ces chemins.-Rappelons du reste-que
l'art. 1er de la loi du 8 juin 1864 a assimilé à ces chemins les rues

qui en sont le prolongement.
Enfin, l'art. 2 de la même loi établit une distinction entre les

terrains construits et les terrains nus. Si les terrains sont cons-

truits, on procède devant le jury spécial de quatre jurés. Si, au

contraire, ils sont nus, on porte le règlement devant le juge de

paix appelé à statuer après expertise (1),
A l'appui de cette solution-on-cite l'art. 15 qui ne parle que du

sol compris dans- les limites du chemin, ce qui semble bien
exclure l'hypothèse de propriétés bâties (2).

121. Alignement individuel. Droit de préemption. —

L'alignement individuel est celui que l'administration délivre aux

particuliers, et que ceux-ci sont tenus de demander avant de
bâtir ou. planter le long des voies publiques.

En matière de voirie urbaine ou rurale, ou s'il s'agit d'un ehe-

(1) Les experts sont nommés l'un par le propriétaire, intéressé,, l'autre
par le sous-préfet, et en cas de partage, c'est le juge de. paix qui nomme
le tiers expert (DALL., Voirie par terre,.n" 470 et s. — C. d'Etat, 26 avril 1814,
alï. Breton. — Recueil, Lebon, 1844, p. 260. — Règlement général de 1854,
art. 7).

'
. -

(2) DALL. Supp. Voirie par terre, n" 900.
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min vicinal ordinaire, la délivrance.de l'alignement et des diverses

autorisations de bâtir ou réparer appartient aux maires.

.11 en est autrement pour Tes rues qui sont le prolongement des-

routes de la grande voirie, ou des chemins vicinaux, de grande
communication, ou d'intérêt commun.

En ce qui concerne spécialement ces deux grandes -'-catégories-
-dexchemins vicinaux, c'est le préfet.q.ui.a.qualité, ouïe sous-préfet,,

lorsqu'il existe un plan généraTd'alignement (1).
Relativementaux routes nationales ou départementales, lorsque,

les plans d'alignement ont été approuvés par décrets rendus en .

conseil d'Etat, c'est le préfet ou le sous-préfet quia qualité en

principe pour délivrer l'alignement individuel (2).
A défaut d'un plan d'alignement régulièrement approuvé, quelle

, que soit l'autorité, compétente pour délivrer l'alignement, la

décision ne peut que maintenir à la voie publique ses dimensions

actuelles.
- >..

: Indépendamment des effets ci-dessus, l'alignement a parfois-
'

pouf résultat "dé retrancher delà vole" publique une partie de^têr-
rain. Le riverain voisin de cette partie peut l'acquérir par droit

de préemption contre le paiement d'une indemnité. Suprà, n° 65.-

II peut.aussi.exiger que. l'alignement qui lui est délivré com-

prenne la parcelle délaissée et forcer l'administration à lui vendre

la partie ainsi retranchée (3).
• .. . :,..,,,

-.-'.-122. Nivellement. — Le nivellement est le complément de

l'alignement. Il consiste à déterminer le niveau que doit présenter
une rue- ou-.une-place par rapport aux maisons, ou aux terrains
riverains. C'est par.le nivellement que Ton peut savoir si.une

propriété est au niveau, en contre-haut, ou en contre-bas de la rue
- nivelée.

' - - .. :
La servitude de nivellement a été ajoutée à celle d'alignement

- dans l'intérêt de la voirie, par-décret du 26 mars-1852 sur les-

rues de Paris : « A'l'avenir', porte l'art. 6 de ce: décret, l'étude de

(1) Inslr. générale du 6 déc. 1870, art. 276.
(2), Loi du 4 mai 1864. Le préfet el le sous-préfet ont qualité, même

quant aux rues formant le prolongement de ces mêmes-voies, mais ils doi-

vent, au préalable, provoquer l'avis du maire de la commune intéressée.
Loi d-U;5.avril 1884, art. 98. *—DALL. Supp. Voirie par terre, a°815.

(3) C. d'Elat, 6 août 1887. AIT. Dalivet. — Recueil Lebon, 1887, p. 651.
D. 88, 3,126. — DUCHOCQ,précité n° 1295. Voir en cas d'abandon d'un che-
min vicinal, Suprà, n° 65,
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tout plan d'alignement de rue devra 'nécessairement comprendre
le nivellement,» .'•';'"•' '.".'' ;

L'art. 9 du, même décret permet d'en étendre l'effet à d'autres
villes. 11 est ainsi conçu:

Les dispositions du présent décret pourront être appliquées à toutes
les villes qui en feront la demande, par des décrets spéciaux dans la
forme des règlements d'administration publique.

L'art. 68, n° 7 de la loi du 5 avril 1884, vise les délibérations du
_-conseil municipal qui ont pour objet l'établissement---des plans
d'alignement et de nivellement, et l'art. 126, § 14 de la même loi,
rend obligatoires les dépenses nécessitées pour -rétablissement-,
•et la conservation .de'ces plans.
';. On à pu en conclure que, même dans les villes où le décret

précité de 1852 n'a pas été rendu applicable, les. propriétaires
riverains qui veulent construire sont tenus de demander, indé-

pendamment de l'alignement individuel, les cotes de nivellement
et qu'ils doivent s'y conformer (1).

Cela résulte d'une circulaire ministérielle ; mais .nous devons .
reconnaître que dans la pratique, cette circulaire est rarement

appliquée (2). ;".'.

Toutefois, l'obligation imposée aux communes dé délivrer le
nivellement en même temps que l'alignement, pourra avoir pour
effet de rendre irrecevables à demander des dommages-4ntérêts
îès riverains qui auraient construit en contravention aux plans et -
cotes de nivellement.; :

Le nivellement est, au surplus, soumis, en général, aux mêmes

règles iqùë l'alignement.: '"} . ;

123. Réparations. TravauS côiifortatifs. — L'arrêt du
conseil du27 février 1765 défendaux propriétaires de réparer aucuns

(!) DALLOZ. Rép. Supp. Voirie par terre, n° 856.
(2) Circulaire du Ministre de l'Intérieur du 15 mai 1884.— Loi du 5 avril

1884, art. 68 et 126. — En sens opposé MORGAND (Loi municipale, l. I",
p. 369 et t. II, p. 292), déclare qu'une servitude comme celle du nivelle-.-.'
ment, ne peut résulter implicitement des textes de la loi de 1884, et dans
une note,l'auteur ajoute : « La circulaire du Ministre de l'Intérieur du
15 mai donne une interprétation contraire el dit que le propriétaire sera
tenu de demander le nivellement. La solution définitive de Cette question
controversable appartiendra aux tribunaux. » '— Consulter arrêt Cons.
d'État, 20 janv. 1888. D. 89, 3, 28 et la note. Recueil Lebon, 1888, p. 75.
— DALL. Rép. Supp. Voirie, n™ 852 et suiv. dans le sens de M. Morgand.
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édifices sans en avoir obtenu la permission, ce qui s'entend aussi
bien des constructions qui sont à l'alignement que de celles qui.
sont en saillie sur la voie publique..

Déjà Ledit de décembre 1697 avait fait défense aux propriétaires
des bâtiments en saillie sur les routes et les rues dès villes d'exé-
cuter des travaux aj'ant pour objet de les conforter, conserver et
soutenir, et cela àpeine de destructionde la «besognemal plantée».

On doit faire, à cet égard, uue distinction importante entre les
travaux confortatifs elles simples réparations. Les premiers sont
absolument interdits, et s'ils: sont exécutés, l'administration peut
en faire.ordonner;la démolition; les simples réparations.non con-
fortatives doivent seulement être, sous peine d'amende, précédées
d'une autorisation. L'interdiction de faire des travaux confortatifs,

souspeine de démolition, nes'applique, d'ailleurs, qu'aux bâtiments

en avancement sur la voie publique..
- Un- règlement établi en 1858 par le ministre des' travaux pu-

blics sur la matière qui nous; occupe, sert.encore de guide aujour-
d'hui aux agents de l'administration et aux particuliers, pour la

grande voirie (1),

(1) Sous reproduisons ci-dessous, d'après le Recueil de lois : Travaux
publics, années 1851 à 1862, p. 236, les art. 9 à 17 du règlement minis-
tériel :....--.'

--•ART. 9. —
Tous-ouvrages confortatifs sont interdits dans les construc-

tions en saillie sur l'alignement, tant aux étages supérieurs qu'au rez-de-
. chaussée. •'•' . -

" Sont compris notamment dans celte interdiction : :
« Les reprises en sous-oeuvre ; . '.
« La pose de tirants, d'ancres ou d'équerres et tous ouvrages destinés

à relier le mur de face avec les parties situées en arrière de l'alignement :
Le remplacement" par une grille de la partie supérieure d'un mur en

mauvais état: •"-- ...
« Des changements assez nombreux pour exiger la réfection d'une partie

importante de la façade.
< ART. 10. — Peuvent être autorisés dans les cas et.sous les conditions

'énoncées, par les art. 11 à 17, les ouvrages suivants:
« Les crépis.et.rejointoyements ; ...
« L'établissement d'un poitrail;
« L'exhaussement ou rétablissement des murs en façades;
« La réparation totale ou partielle'du chapeau d'un muret la pose de

dalles de recouvrement;
<• L'établissement d'une devanture de boutique :
« Le revêtement des façades ; . ;
" L'ouverture et la suppression des baies.
« ART. 11. — L'éxecution de crépis ou rejointoyements,Ta pose ou le re-

nouvellement d'un poitrail ; l'établissement ou l'exhaussement des murs
et façades, la réparation des chaperons,d'un; mur et la pose des dalles de
recouvrement ne seront permis que pour les murs et façades en bon état,
qui ne présentent ni surplomb, ni crevasses profondes, et dont ces ou-
vrages ne puissent augmenter la solidité ei la.durée.



.TRAVAUX CONFORTATIFS. — CONTRAVENTIONS 135

. Ce règlement modèle ne lie pas les tribunaux appelés à statuer.
Ils décident, en fait, si un travail est ou n'est pas confortatif; toute-

fois, il n'est pas douteux que les juges sont amenés à s'en inspirer..
Il est basé sur cette considération qu'un travail doit être reconnu
confortatif quand il a pour effet de prolonger la durée de la cons-
truction et qu'il s'applique au mur de face de l'édifice.

Ont été jugés confortatifs les travaux qui ont pour objet :
De parer à la détérioration résultant de la jambe étrière d'une

maison;',
La pose d'un poteau en bois et de linteaux en fer au mur de face

d'une maison;
La pose d'un simple poteau sous la baie d'une boutique; .

« Il ne pourra être fait, dans les nouveaux crépis, aucun lancis en
pierres ou autres matériaux durs ; .

« Les reprises des maçonneries aulour d'un poitrail ou des nouvelles
baies serontfaites seulement en moellons ou briques et n'auront pas plus
de 0m,25 de largeur. . -

« L'exhaussement des façades ne pourra avoir lieu que dans le cas où
le mur inférieur, sera reconnu assez solide;pour pouvoir supporter les
nouvelles constructions. Les travaux seront exécutés de manière qu-'iln'en
résulte aucune consolidation du mur de face,

« ART. 12. —.Les devantures se composeront d'ouvrages en menuiserie; i!
n'y sera employé que du bois de 0m,10 d'équarrissage au plus. Elles seront
simplement appliquées sur la façade; sans être engagées sous le poitrail
et sans addition d'aucune pièce formant support pour les parties supé-
rieures de la maison. ..-.:..

« ART. 13. — L'épaisseur des dalles, briques, bois ou carreaux employés
pour les revêtements des soubassements ne dépassera pas 0'n,05.

« Le revêtement au-dessus dés soubassements, au moyen dé planches,
ardoises ou feuilles métalliques, ne pourra être autorisé que pour les murs
et ïaçàdës en bon état.

« ART. 14. — Les linteaux; des baies de portes bâlardes-ou fenêtres a ou-
vrirsèronl en bois ; leur épaisseur dans le plan vertical-n'excédera pas

. 0*,16, ni leur portés sur les points d'appui 0m,20.
. « Le raccordement des anciennes maçonneries avec les linteaux et les

. reprises autour des baies ne seront faits qu'en petits matériaux el n'auront
pas plus de 0n',25 de largeur.

« ART. 15. — Les portes charretières pratiquées dans lesmurs de clôture
ne pourront s'appuyer que sur les anciennes maçonneries ou sur les po-
teaux en bois. Les reprises autour des baies seront assujetties aux condi-
tions fixées dans-l'article précédent.

« ART. 16. — La suppression des .baies pourra être autorisée sans con-
ditions pour les façades en très bon état; lorsque la façade sera reconnue
ne pas remplir cette condition, les baies à supprimer seront fermées par
une simple cloison en petits matériaux de 0m,16 d'épaisseur au plus dont

-le parement affleurera le nu intérieur du mur de façade, le vide restant appa-
rent àl'extérieur et sans addition d'aucun mon tant ni support en fer ou en bois.

« ART. 17. — Tout propriétaire autorisé à faire une réparation doit indi-
quer à l'avance, à l'ingénieur de l'arrondissement, le jour où les travaux
seront entrepris.

« L'administration désigne, lorsqu'il y a lieu, ceux qui ne doivent être
exécutés qu'en présence d'un de ses agents.
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Le redressement d'an plancher et l'application d'enduits con-

fortatifs au'mur de face; •"'• •'-'' .."..'-.-.
Le fait de relier au.moyen d'une ancre eh fer le mm' de face à

un mur en retour ;
Les réparations importantes en ciment exécutées à un mur en

saillie.
- Le caractère non confortatif a, au .contraire, :étéreconnu: '.-..-•'

Au remplacement d'une baie de porte par une fenêtre ;
Au percement de baies nouvelles ;

'

- Au boùchement de baies anciennes, au moyen de remplissages

légers;
- - ••-.

Aux travaux de réfection d'une toiture ; -

A la clôture des arcades d'une maison ;
'Au récrépissage appliqué à une façade eii bon état ;

'

A, plus forte raison, au simple badigeonnage, ou à la peinture des
murs de face ; niais il en serait autrement d'un enduit de ciment:

D'après la jurisprudence du conseil d'État, des travaux confor-

tatifs peuvent être exécutés; ailleurs qu'au mur de face. Celaestvrài.

notamment du travail fait an mur latéral, s'il n'en, résulté pas que
le mur de face soit réconforté, ou à un mur intérieur qui ne se

relie pas au mur de face.

Ni "l'alignement, ni l'autorisation administrative ne seraient né-

cessaires p"oùr construire ou réparer -un bâtiment Situé en retraite

surla Voie publique par rapport à la limite déterminée, soit par le

plan. d'alignement, soit par son emplacement actuel. Seulement

l'administration peut toujours obliger les propriétaires à se clore

sur un alignement régulièrement donné (T).

124. Contraventions, — 'Les infractions aux règles de l'a-

lignement sont sanctionnées en premier lieu par une amende. En .
matière de grande voirie, l'amende est prononcée par le conseilde

{préfecture et elle peut-être de 16 a 300 francs-. En rnatière-de petite-
voirie, l'amende, qui est de 1 à 5 francs, est infligée par le tribu-

nal de simple police (2).
-.- La démolition est une seconde peine instituée pour réprimer les

<11 Accoc, t. III, p. 113, n° 1049. .
-{2)xArt. 471, C. pén.--Il n'est pas inutile de rappeler ici que les chemins

vicinaux de grande communication ne sont assimilés aux routes dépen-
dant de la grande voirie que pour tout ce qui concerne la police du
roulage. '"'-.-
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infractions, mais, l'application dé cette.sanction de: la loi varie
'

-suivant les cas, et aussi -suivant-la juridiction appelée .à statuer,.'
S'il s'agit de grande voirie, la démolition n'est ordonnée qu'au-

tant que la construction empiète sur la voie publique, ou queles
travaux.de réparation exécutés sans autorisation préalable, ou.

/Contrairement aux conditions de la permission donnée, ont le

-caractère confortatif. ;
.S'il s'agit, de petite voirie, la démolition est encourue, d'après

la doctrine plus stricte de la cour de cassation, non seulement

en. cas d'empiétement sur la voie publique, ou de travaux confor-

tatifs, mais encore lorsque la construction est en retraite de Ta-

Tignemènt, ou que les travaux ne sont pas. confortatifs.
Cette, dernière solution peut paraître rigoureuse, mais la cour :

<le cassation Ta considère comme plus conforme arix anciens édits

qui prescrivent la destruction ..de là besogne mal plantée' (1).
En ce qui concerne les chemins vicinaux;, rappelons qu'il y a

partage de compétence entre le juge de police, chargé d'appliquer
Tes amendes, et le conseil dé préfecture qui, seul, a qualité pour,
statuer sur les anticipations, en vertu de la loi du 9 ventôse
an XIII. ; . ;. '-'..."--;' , . ..'"'--' ."•..'

125. Édifices menaçant ruine (2).— La sécurité des rués et
voies publiques peut être compromise par le voisinage d'édifices
en mauvais état et menaçant de s'écrouler sur les passants, Il est
-du devoir de l'administration de parer aux. accidents que pour-
raient occasionner les édifices menaçant;ruine. C'est ce qui a été

; «ompris de tout temps. -

Notre législation fait de la police des rues et places publiques
(une dépendance de la police municipale.

Il appartient au maire, et à Paris au préfet -de la Seine, de.

prendre les mesures nécessaires, en cas de péril imminent résul-
-Jant du mauvais état de bâtiments en façade sur les voies publi-

•ques.(3). ..-'.-
- La loi municipale du 5 avril 188-1 a même formellement placé
-dans la police municipale « tout ce qui intéresse la démolition ou

(1) C. cass., 14 octobre 1852. .— 30 août 1855. — 18 février 1860. —-

.15 décembre 1866. —DUCROCQ. Droit administratif, n° 859.
(2) Consulter sur ce sujet les pages 184 et suiv. d'une intéressante étudé-

àie MM. G. Graux et G. Renard sur les lois des 8 avril et 21 juin 1898.
(3) Déclarations, de 1729 et de 1730. Art. 4.71 C. pén. .
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'
la réparation des édifices menaçant ruine (.1), et la loi du 21 juin
1898 sûr la police rurale, précise encore les attributions du maire
à cet égard (2). . .,/..•:

r
'."•".. -.:•''•

Le maire est donc appelé à prendre les mesures de sécurité que
comporte la situation. Sa mission sera parfois assez délicate. Rap-
pelons à cet égard que la première rédaction du projet de loi

..portait..:._«. Le.maire doit prescrire la réparation ou la démoli-
tion... » et que le mot « peut » a été substitué au mot « doit».
11en résulte que le législateur n'a pas voulu imposer aux maires
« une responsabilité qu'ils encourraient s'ils étaient dans l'impos-
sibilité dé remplir les devoirs qui leur sont prescrits » (3).

Quant à l'intervention du préfet, l'art. 3 ne s'en occupe pas
et; par.suite,elle est aujourd'hui ce qu'elle était autrefois (4) savoir:
. Lorsque l'édifice se: trouve sur une voie communale, le pré^
M ne pourra user de son pouvoir qu'à défaut du maire, et
seulement après l'avoir mis en demeure et sur son refus d'agir (5).;

Si, au Contraire, les bâtiments.sont situés sur une routé, ou sur

:uh~cliémin dé grande communication oiî -d'intérêt commun, lé

pouvoir est exercé directement par le préfet (6).:
S'agit-il enfin de rues formant.traverse ou prolongement de'

•grandes'Toutes,'on admet généralement que le préfet peut agir
concurremment avec le maire (?).

Le pouvoir du maire s'appliquer tout naturellement aux édifices

menaçant ruine qui ..confinent à :lâ voie publiqu e. S'appliqué-t-il.
aussi à. ceux, qui sont construits en retraite et à l'intérieur des.

propriétés? Oui, sans doute, si les.constructions sont assez rap-
prochées de la voie publique pour constituer un péril public;
mais si,-au contraire, elles ne longent pas ]avoiepublique,.le 'maire,
gardien de la sécurité publique, né l'est pas de la sécurité privée,
et il n'a pas qualité pour apprécier l'état d'une telle construction

et.pour en-ordonner la démolition.ou la réparation (8).

•'
(lj Loi du 5 avril 1884. art. 97, 1°. •"•- -';-'-

. .(?) Loi, du 21-juin 1898, art. 3. Infrà, i)° 478. • "

(3) Sénat. Séance du 19 novembre 1889.
(4) Rapport supplémentaire de M. Peaudecerf au Sénat., Séance du 6 mars

1890 et discussion à la Chambre des députés où on a supprimé les mots
«sans préjudice des droits des préfets » parce que « la loi né s'occupe
que des droits dès maires,» et que', « les attributions des préfets restent
entières. (D. 98, 4, 126.) .'• ' ' '

,
(5). Loi 5 avril 1884, art. 99.

" ' •
r

"
(6)'Loi 8 juin 1864,, art. 1".
(7)-D.-iLL. Rép.Supp. Yoiriepar terre, n° 676. ..;

' - '
".•.-;.'-

(8) La rédaction du gouvernement adoptée par la commission du Sénat
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Les préfets restent d'ailleurs compétents,- comme par le passé,

.-pour--connaître du recours d'ùm particulier contre un arrêté de

péril pris indûment par le maire, et, en vertu de leur pouvoir de

contrôle, ils pourraient réformer là décision.

La loi du 21 juin 1898 sur le Code rural (Livre III, T. 1er) est

venue réglementer à nouveau cette matière dans ses art.. 3, 4, 5
et 6.7n/hà, n° 478. •'

": %v !
Les articles 4 et 5 de cette loi décrivent spécialement la procédure"

.' à suivre pour arriver à constater le péril,''.prendre Tarrêtéy faire

exécuter la décision et exercer un recours s'il y a lieu : arrêté

prescrivant les travaux; notification au propriétaire, avec injonction
d'exécuter les travaux dans un délai déterminé ; expertise s'il y
a contestation-; intervention du conseil de préfecture à défaut
d'entente ; arrêté du conseil ;: notification de cet arrêté au pro-
priétaire ; recours facultatif au conseil d'Etat ; enfin, en cas de.

péril imminent, et d'urgence constatée par un expert, .mesures,

provisoires prescrites.par le maire, qui, s'il y a refus du-.proprié-
taire, les fait exécuter.d'offiçe (1). .
.'. Lorsque le conseil de préfecture statué en matière de grande
voirie, il peut ordonner la démolition; mais il ne prononce pas,
d'amende, la loi n'en a}7ant pas prévu.
;''-.Au;'contraire,.-'s'il, s'agitrde-petite-voirie, le juge de simple ,

police prononce à la fois l'amende et la démolition (2).. La peine
est, dans* ce dernier cas, celle .qui est prévue par l'art. 471 ,-§ 5, du

G. pénal, qui édicteune amende.de 1 à 5 francs (3). ,

.11 est à remarquer d'ailleurs '.".quele •propriétaire n'est pas en

contravention par cela .seul que sa construction menace ruine. II
faut auparavant que le péril ait été reconnu et déclaré par l'admi^

contenaitces mots: « alors même que ces bâtimentssont situés en dehors .
des agglomérations, ou ne longent pas la voie publique », ajoutés àTart. 3.
Leur suppression dans la séance du 19 novembre 1889 né laisse aucun
doute sur l'interprétation ci-dessus.

(1) DALL. Supp. vWpirie. par terre, il" 678 et suiv.— C. d'E1.7 fèv. 1890.
D. 91, 3, 72. — Sénat. Séance du 6 mars 1890. ^- Chambre des députés. .
Séance du 25 mars. 1898. D. 98, 4, 125 et notes.

(2) DALL. Supp. Voirie, n° 688.
(3) Le projet de la commission du Sénat faisait réserve de l'application

de cet art. 471 : le paragraphe relatif à celle réserve a été supprimé; mais
il n'en résulte pas que. la loi nouvelle ait voulu réformer sur ce point la

législation pénale, laquelle est de droit commun et doit rester appli-
cable.
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nistration, et que de plus l'intéressé ait refusé d'obtempérer à

l'ordre de démolir ou de consolider. C'est ce refus qui constitue le

délit et donne lieu à des poursuites devant le juge de l'action

pénale.



CHAPITRE VIII

DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE

Loi du 29 décembre 1892 (1).

136. Notions générales.. : , ,
127. Études préliminaires.

•

128-Habitations et clôtures.
129. Arrêté d'occupation. .
130.''Notifications. Publicité. -

131..Constatation de l'état des lieux.
132. Péremption de l'arrêté d'autorisa-

• . •-' tion,
133. Délai dé cinq ans pour l'occupation.
131. Règlement de l'indemnité.
135. Locataires et autres tiers. Recours

; des tiers.

136. Pris des matériaux.. , -'.'. ,
137. Plus-value. •

13S. Constructions," plan tatio ns et amélio-
rations.

139. Détournement de matériaux.
140. Prescription de l'indemnité.
141. Privilège' des ayants droit-à l'in-

demnité.Recours des propriétaires..
142. Timbre et enregistrement.
143. Abrogation des dispositions, anté-

rieures.

126. Notions générales. — La loi assujettit les propriétés,

privées à une servitude d'utilité: publique d'une nature partieu-^
lière, consistant dans l'obligation imposée à certains propriétaires
de souffrir,, en vue de l'exécution de: travaux publies, l'occupa-,
tion temporaire de leurs propriétés. Cette servitude est fort an-

cienne. Elle a été créée par les arrêtés du Conseil des 22 juin 1708
et 7 septembre 3755, réglementée par l'arrêté du 20 mars 1780,
et confirmée par de nombreuses dispositions, et notamment par
l'art. 55 de la loi du 16 septembre 1807, l'art.. .17 de la loi
du 21 mai 1836 (2), et en au par l'importante loi du 29 dé-

cembre 1892.

(1) Loi du 29 décembre 1892, D. 93, 4, 56.

(2). L'art. 17 de la loi du 21 mai 1836 était ainsi conçu :
« ART. 17. — Les extractions de matériaux, les dépôts ou enlèvements,

de terre, les occupations temporaires de terrains, seront autorisés par-
arrêté du préfet, lequel désignera les lieux ; cet arrêté sera notifié aux
parties intéressées au moins dix jours avant queson exécution puisse être
commencée.

« Si l'indemnité ne. peut être fixée à l'amiable, elle sera réglée par le- .
•conseil de préfecture, sur le rapport d'experts nommés, l'un par le sous-
préfet et l'autre par le propriétaire. »
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Cette dernière loi a pour but de faciliter à l'administration cer-,

tainë's études préliminaires relatives à des travaux publics ; de lui

permettre de déposer, extraire ou ramasser des matériaux, pra-

tiquer des fouilles, faire des dépôts de terre ou d'autres objets,
dans l'intérêt de-l'exécution des mêmes travaux.

Elle embrasse, du reste, sans distinction ni exception, tous les

travaux publics de l'Etat, civils, ou militaires, des départements,
des communes, et généralement de tous établissements publics,
exécutés par eux ou leurs concessionnaires. '

: Les dispositions de la loi de 1892 sont applicables notamment-
aux travaux de construction et d-'entretien des diverses voies de

communications, telles que chemins de fer, tramways, routes na-

tionales, chemins vicinaux et: chemins ruraux.

Avant 1892, cette; matière était réglée en dernier; lieu parmi
décret du 8 février 1868, pour les travaux publics de l'Etat,,
l'art. 17 ;.de la loi du 21 mai 1836, pour les,travaux des chemins

vicinaux,, et les art. 14 et 1.5 de la. loi du 20 août 1881, pour
lés cnëmins'ïuraux:

" " '" ~ ~ ~
',-

~ ~ ~"~ ~ ~--.- - - - - -.-.- -

La loi nouvelle du 29 décembre 1892, intitulée : « Loi sur les

dommages causés à la propriété privée par l'exécution de travaux

publics », réglemente à nouveau la matière de l'occupation

temporaire. Elle s'étend, comme nous l'avons dit, à tous les
travaux ipublics., mais elle n'envisage que les dommages; résul-

tant de;l'occupation des terrains. Elle laisse en dehors de ses dis-

positions, et sous le régime de l'antienne législation, les autres

dommages-causes à la propriété privée par l'exécution dé travaux

publics, tels que ceux qui résultent soit de l'exhaussement oii de

rabaissement d'une voie publique, soit de l'exécution de remblais
ou de déblais portant atteinte à la solidité d'une construction, ou

modifiant le libre accès d'une propriété quelconque.

. '
127. Études préliminaires. —La préparation des projets

de travaux publics nécessite souvent des études préliminaires
pour lesquelles les agents dé l'administration ont besoin de péné-
trer dans les propriétés privées ; c'est la'première phase de l'oc-

cupation temporaire.
;"- L'art. 1" dé la loi de 1892 règle lés conditions" dans" lesquelles
le préfet peut autoriser à cet effet les agents de l'administration :

arrêté préfectoral qui désigne les communes sur le territoire des-

quelles des études doivent être faites; affichage dé cet arrêté à
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3a mairie de ces communes ; nécessité, lorsqu'il s'agit de pénétrer
dans une maison d'habitation, d'obtenir l'agrément du proprié-

taire; notification spéciale de l'arrêté, si le terrain est clos;
délais à observer, suivant le cas, à partir de l'affichage, ou de

l'arrêté préfectoral ; accord amiable ou constatation contradictoire

préalablement à l'abatage des arbres fruitiers, arbres d'ornement,
ou. de haute futaie ; enfin, en cas de difficultés pour le règlement
de l'indemnité, compétence du conseil de préfecture.

Cet article est ainsi conçu :

ART. lGr. — Les agents de l'administration ou les personnes aux-

quelles elle délègue ses droits ne peuvent pénétrer dans les pro-
priétés privées pour y exécuter les opérations nécessaires à-l'étude
des projets de travaux publics civils et militaires, exécutés pour-"le
compte de l'Etat, dés départements ou des communes, qu'en, vertu
d'un arrêté préfectoral indiquant les communes sur le territoire des-

quelles des études doivent être faites. L'arrêté est affiché a la mairie
de ces communes au moins dix jours avant et doit être représenté à
toute réquisition.-— L'introduction des agents de Vadministration
ou des particuliers à qui elle délègue ses droits ne peut être autorisée
à l'intérieur des maisons d'habitation; dans les autres propriétés
closes, elle ne peut avoir lieu que cinq jours après notification de
l'arrêté au propriétaire, ou, en son absence, au gardien de la'• pro-
priété..

A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai
ne court qu'à partir de la notification au propriétaire, faite en la

mairie, ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre
l'accès, les dits agents ou particuliers peuvent entrer avec l'assistance
du juge de paix.

.11ne peut être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute
futaie,.avant qu'un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou

qu'à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation con-
tradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour l'éva-
luation des dommages.

A la fin de l'opération,'tout dommage causé par les études est

réglé entre Je propriétaire et l'administration dans les formes indi-

quées par la, loi du 22 juillet 1889. .

128. Habitations et clôtures. — L'art. 2 statue spéciale-
ment, en ce qui concerne les terrains clos et les habitations :

ART. 2. — Aucune, occupation temporaire de terrain ne peut être
autorisée à l'intérieur des propriétés attenant aux habitations et
closes par des murs ou par des clôtures équivalentes, suivant les

usages du pays.

Cet article, conforme du reste à la jurisprudence qui l'a pré-

cédé, admet que;certains terrains sont exemptés de là servitude
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d'occupation temporaire. Ce sont-ceux qui. sont à la fois entourés

de murs, ou de clôtures équivalentes suivant l'usage du pays et

attenants à une habitation. .- - '. '_-.••-..'

Quand un terrain sera-t-il réputé clos dans les termes de l'art. 2 -

ci-dessus?Il faudra, ditune circulaire.mmistérieHe du 15mars 1893,
''

« apprécier la question, suivant les circonstances... en tenant

compte le. plus largement:-possible... des égards dus. à la.pro--

priété » (1).. • •'..-.:
On considérerait donc comme incontestablement suffisantes -

les clôtures en bauge; en pieux, en planches, les haies vives con-

tinues, les treillages en bois ou en fil de fer, un large fossé des-

tiné à défendre la propriété et non simplement à la délimiter. -

Sont réputés attenants à une habitation,, les terrains faisant

partie des dépendances d'une maison, lorsqu'ils y sont réunis par-
une clôture continue; mais il en serait autrement de terrains

séparés de l'habitation par un mur formant clôture et rendant,

les deux propriétés indépendantes. Il en serait différemment:

aussi s'il s'agissait de terrains'dépendant de" riiâliitatioh,"niais-

éloignés et séparés de celle-ci par des pièces de. terre closes elles-

mêmes. 11 y a ici analogie avec ce qui se passe en matière de'

chasse.- ,

129. Arrêté d'occupation.•'— L'art. 3 est relatif à l'arrêté-

.d'occujDâtibii.:
• . .. . .

ART. 3- — Lorsqu'il, y.a lieu, d'occuper temporairement tin terrain,
soit pour en extraire, ou ramasser dés matériaux, soit pour y fouiller
ou y,faire des dépôts de terre, soit pour tout autre objet relatif à.
l'exécution de projets de travaux publics, civils ou ..militaires, cette

occupation est autorisée par un; arrêté du préfet indiquant le nom-,
delacommune où le territoire est situé, les numéros que les par-
celles dont il se compose portent sur le plan cadastral et le nom dus

propriétaire tel qu'il est inscrit sur la matrice des rôles.
Gét arrêté indique, d'une façon précise, les travaux à raison des-

quels l'occupation est ordqm les surfaces sur lesquelles elle doit,

porter, la nature et la.durée de l'occupation et là.voie d'accès.
'

. ."
Un plan parcellaire désignant par une teinté les terrains à occuper

est annexé à l'arrêté, à moins que l'occupation n'ait pour but exclusif
le ramassage des matériaux. ...

La seconde phase de l'occupation temporaire concerne l'exécu-

tion dès-travaux d'occupation. 'Elle a pour objet le ramassage des -

matériaux à la surface du sol; la fouille du sol,pour ".l'extraction

des matériaux qu'il renferme ; et l'occupation de là superficie poiir-

(1) Cire. Min. Int. 15 mars 18&3".P. 93, 4,. 57, notes là?.-.
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établir des chantiers, ouvrir des chemins d'accès, déposerles ma-

tériaux et même les- outils et instruments employés dans les

travaux (1).
Cette occupation effective et- matérielle est autorisée par un

arrêté préfectoral, lequel doit énoncer le nom delà commune, les

numéros des parcelles qu'affectera l'occupation, le nom du pro-

priétaire, tel qu'il est inscrit à la matrice des rôles ; là nature des

. travaux à exécuter; les surfaces sur lesquelles portera l'occu-

pation ; la nature et la durée de l'occupation ; la voie d'accès, etc.

Lorsque l'occupation n'aura pas pour objet unique le ramas-

sage des matériaux, l'arrêté sera accompagné d'un plan faisant con- .
naître par une teinte conventionnelle les surfaces à occuper, et

les chemins d'accès seront, indiqués par une teinte différente..

La désignation des parcelles peut faire l'objet d'un recours au

ministre sous la direction supérieure duquel s'exécutent les tra-

vaux publics. _. ...-'_ ......_..

La légitimité de l'arrêté d'autorisation peut, elle-même être

l'objet d'une contestation devant le conseil de préfecture:

130. Notifications. Publicité.— Nous trouvons dans

l'art. 4 l'indication des formes suivant lesquelles l'arrêté préfec-
toral doit être notifié aux intéresses :

ART. 4. — Le préfet envoie ampliation de son arrêté et du plan
annexé, au chef de service public compétent et au maire de la com-
mune.

:

Si l'administration ne doit pas occuper elle-même le terrain, le
chef de service compétent remet une copie certifiée de l'arrêté, à la

personne à laquelle elle a délégué ses droits..
Le maire notifie l'arrêté au propriétaire du terrain, ou, si celui-ci.

n'est pas domicilié dans la commune, au.fermier, locataire, gardien
ou régisseur de la propriété ; il y joint une copie du plan parcellaire
et garde l'original de cette notification.

S'il n'y a dans la commune personne ayant, qualité.pour .recevoir
la notification, celle-ci est valablement faitepar lettre chargée adressée
au dernier domicile connu du propriétaire. L'arrêté et le plan par-
cellaire restent déposés à la mairie pour être communiqués sans dé-

placement aux intéressés, sur leur demande.

-. Pour mettre l'administration à l'abri du recours des tiers, il

est spécifié dans l'arrêté préfectoral qu'il sera inséré dans un

(1) Cons.. d'Etat, 17 juillet 1874. D. 75, 3, 71.

10
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journal de l'arrondissement, et que le maire de la commune le

fera publier et afficher dans la forme habituelle (1).
A défaut, d'accomplissement de ces formalités, la prise de pos-

session n'est qu'une voie de fait rendant son auteur justiciable
des. tribunaux et passible de dommages-intérêts.

131. Constatation de l'état des lieux. — L'art. 5 s'at-
tache aux formalités à. remplir'ensuite'pour parvenir à la consta-

tation de l'état des lieux :

ART. 5.—Après l'accomplissement des formalités qui précèdent
et à défaut de convention amiable, le chef de service oula personne
à laquelle l'administration a délégué ses droits, fait au propriétaire
du terrain, préalablement à toute occupation du terrain désigné, une
notification par lettre recommandée, indiquant le jour et. l'heure où
il compte se rendre sur les lieux ou s'y faire représenter.

Il l'invite à s'y trouver ou à s'y faire représenter lui-même pour
procéder contradicloirement à la constatation de l'état des lieux.

En même temps, il informe par écrit le maire de la commune de
la-notification par lui faite au propriétaire. _..".'

Si le propriétaire n'est pas domicilié dans la commune, la notifi-
cation est faite conformément aux stipulations de l'art. 4. '

Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un in-
tervalle de dix jours au moins.

L'art. 6 qui suit simplifie les formalités pour le cas où l'occu-

pation temporaire n'a pour objet que le ramassage des matériaux.

A raison du peu d'importance des dommages.qui peuvent en ré-

sulter, il n'y a pas lieu d'établir un plan parcellaire':.

ART. 6. — Lorsque l'occupation temporaire a pour objet exclusif
le ramassage des matériaux à la surface du sûl, les notifications in-
dividuelles prescrites par les art. 4 et 5 de la présente loi sont rem-

placées par des notifications collectives par voie d'affichage et "de

publication à son de caisse ou de trompe dans la commune. En ce
cas, le délai de dix jours, prescrit à l'article précédent, courtdu jour
de l'affichage. ,

L'art. 1 trace la marche à suivre pour procéder
7aux constata-

tions lorsque le propriétaire ne répond pas a la convocation qui
lui a été adressée. Procès-verbal est dressé et communiqué aux

parties. Puis, en cas de désaccord sur l'état des lieux, le conseil

de préfecture statue préalablement à l'occupation,'et a là requête
de la partie la plus diligente ; mais dans aucun cas le-règlement,.
ni le paiement de l'indemnité ne doivent nécessairement précéder

l'occupation temporaire :

(1) Voir art. 12 rapporté Infrà, n° 135.



. . ETAT DES LIEUX. — DÉLAIS.'— INDEMNITÉ 147

ART. 7. — A défaut par le propriétaire de se faire représenter sur
les lieux, le maire lui désigne d'office un représentant pour opérer
contradicfoirement avec celui de l'administration ou de. la personne
au profit de laquelle l'occupation a été autorisée.

Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments né-
cessaires pour évaluer le dommage est dressé en trois expéditions
destinées, l'une à être déposée à la mairie et les deux autres à être
remises aux parties intéressées.

Si les parties ou les représentants sont d'accord, les travaux auto-
risés par l'arrêté peuvent être commencés aussitôt.

En cas de désaccord, sur l'état des lieux, la partie la plus diligente
saisit le conseil de préfecture et les travaux pourront commencer
aussitôt, que le conseil aura rendu sa décision.

Ajoutons que si, après l'accomplissement de toutes les forma-

lités qui précèdent, lé propriétaire mettait empêchement à l'occu-

pation de son terrain, ou causait quelque trouble pendant l'occu-

pation, il s'exposerait à des poursuites correctionnelles et, de la

part de l'ayant droit, à une.action en dommages et intérêts.

132. Péremption de l'arrêté d'autorisation. —. Passé
6 mois, porte l'art. 8, l'arrêté d'autorisation est périmé :

ART. 8. — Tout arrêté qui autorise des études ou une occupation
. temporaire, est périmé de plein droit s'il n'est pas suivi d'exécution

dans les six mois de sa date.

Dans l'usage, l'arrêté d'autorisation fait, mention de cette dis-

position.

133. Délai de cinq ans pour l'occupation. — L'art. 9

: prescrit un autre délai: celui de cinq ans ponr la duréede l'oc-

cupation :

'- ART. 9. — L'occupation des terrains ou des carrières nécessaires
à l'exécution, des travaux publics ne peut être ordonnée pour un
délai supérieur à cinq années.

Si l'occupation doit se prolonger au delà de ce délai, et à défaut
d'accord amiable, l'administration devra, procéder à l'expropriation,
qui pourra aussi être réclamée par le propriétaire dans les formes

prescrites par la loi du 3 mai 1841.

Ce texte apporte un tempérament à un grave abus résultant

de la faculté de prolonger indéfinitivemeut l'occupation tempo-.-
raire. De temporaire qu'elle devait être, elle produisait, parfois,
les effets d'une occupation définitive (1).

(1) DucnocQ. 7cédil., t. III, p. 727. ,
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'; L'art. 9 est venu mettre un terme-à cet'abus. A défaut d'accord

amiable avec le propriétaire pour prolonger la durée de l'occu-

pation au delà du délai de 5 aimées, l'administration doit recourir

a l'expropriation, dans les formes de la loi du 3 mai 1841, et le

propriétaire peut lui-même, à défaut de l'administration, requérir
cette expropriation (ï).

134. Règlement de l'indemnité. — Nous arrivons avec

l'art. 10 au mode de règlement de l'indemnité :

ART. 10. — Immédiatement 'après la fin de l'occupation tempo-
raire des terrains et à la fin de chaque campagne, si les travaux
doivent durer plusieurs années,, la partie la plus diligente, à défaut
d'accord amiable sur l'indemnité, saisit le conseil de préfecture^ pour
obtenir le règlement de cette indemnité conformément à la loi du
22 juillet 1889:

C'est au conseil de préfecture qu'il appartient de régler l'in-

demnité à laquelle-a-droit-le propriétaire du terrain occupé tem-

porairement, s'il n'y a pas accord amiable pour la fixation de

cette indemnité. .',' -'- .
"

.
'

Ce règlement se fait, soit immédiatement après la fin de l'occu-

pation temporaire, soit, si elle dure plusieurs aimées, à'ia fin.de

chaque campagne annuelle.

L'indemnité annuelle comprend toutle dommage éprouvé dans

l'année écoulée pour perte de récoltes et plantations, et valeur

de matériaux extraits; niais à l'exclusion de tout ce qui se rap-

porte à la campagne en cours..
La procédure à suivre devant le conseil de préfecture est celle

des art. 13 à 25 de la loi du 22 juillet 1.889, lesquels, autorisent

cette juridiction à prescrire une expertise par un ou trois experts,
sans pourtant lui en faire une stricte obligation. .

135. Locataires et autres tiers. Recours des tiers.
— L'art. 11 .se préoccupe des locataires, fermiers, colons par-
tiaires, usufruitiers, usagers et autres tiers qui ont des droits

sur l'immeuble; il leur accorde une action directe en indem-

nité,--et il prescrit au propriétaire de les mettre en cause ou de .

les taire connaître à la partie adverse, sous peine de rester

chargé lui-même de les désintéresser.

. ART. 1.1. — Avant qu'il soit procédé au règlement de l'indemnité,

(1) Cire. min. 15 mars 1893. D. 93, 4, 57, note 7.
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le propriétaire figurant dans l'instance ou dûment appelé "est tenu
de mettre lui-même en cause ou de faire connaître à.la partie ad-

, verse, soit par la demande introductive d'instance, soit dans un
délai de quinzaine à. compter de l'assignation qui lui est donnée, les
fermiers, les locataires, les colons paritaires, ceux qui ont des droits

-.d'usufruit ou d'usage tels qu'ils sont réglés par le code civil, et ceux
qui peuvent réclamer dès servitudes résultant des titres mêmes: du

propriétaire oud'aufres actes dans lesquels il serait intervenu ; sinon
il reste seul chargé envers eux des indemnités que ces derniers pour-
ront réclamer. ''.-'.

Si pourtant le propriétaire n'avertissait- pas les ayants droit"
énumérés ci-dessus, et si de plus il était insolvable, il. serait in-

juste que'„ces tiers non avertis perdissent leurs droits. L'art. 12.

. vient à leur aide;et il leur ouvre, pendant un délai de deux ans,
un recours contre l'entrepreneur ou l'administration. Toutefois,
ce recours est refusé, si l'arrêté autorisant l'occupatioit tempo-
raire a été affiché dans la commune et inséré dans Un journal
de l'arrondissement ou du département: :

ART. 12. -A Néanmoins, en cas .d'insolvabilité du propriétaire, les
tiers dénommés à l'article précédent ont, pendant le délai déterminé
par l'art. 17 de la présente loi, recours subsidiaire contreTàdminis-
trafion ou la personne "à laquelle elle a délégué ses droits, à moins.,
quel'arrêté autorisant l'occupation ait été affiché dans la commune
et inséré dans tin journal, de l'arrondissement ou, à défaut, dans un
journaldù département. '•

136. Prix des matériaux..— L'art. 13,, relatif à l'éva-

luation de l'indemnité, renferme la disposition capitale de là-loi

''-dé -1892.V?;"..'\ ;: ;\;-.;' ;-,;
':'

;v.'V. :'':.': :

; ART. 13.. f-' Dans l'évaluation de" l'indemnité, il. doit être tenu
compte tant du dommage fait àlasurface que de la valeur des maté-
riaux extraits. La valeur des matériaux sera estimée d'après les prix
courants sur place, abstraction faite de l'existence: et des besoins de
la route pour laquelle ils sont pris pu des constructions auxquelles on
les destine,, et en tenant compte des frais de découverte ou d'exploi-
tation.

Les matériaux n'ayant d'autre valeur que celle qui résulte dutra-
vail de ramassage ne donnent lieu à indemnité que pour.Ie.dommage
causé à la surface. ; . -

Autrefois, les matériaux extraits ne servaient de base, 'pour
l'évaluation de l'indemnité, qu'autant qu'ils étaient tirés, d'une

carrière en exploitation. Dans les autres cas, ceux, où le terrain

n'avait pas de carrière ouverte, il était tenu compte exclusivement
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du dommage causé à la surface, sans considération de la quantité,
ou de là valeur des matériaux.extraits (1).

Désormais, on tiendra compte, dans tous les cas, tant du

dommage causé à la surface que de la valeur des matériaux.

Toutefois, s'il n'y a pas d'exploitation conimencée, les frais de

découverte seront déduits du prix, des matériaux extraits.
-.. Ainsi, les matériaux sont toujours payés au même titre, et la.
valeur consiste dans les prix courants payés pour les mêmes mar-
chandises prises sur place, ce qui n'empêche pas d'indemniser

le propriétaire ou le fermier de la privation de jouissance, de la

perte de récoltes ou plantations et de la dépréciation du terrain.

Dans.le cas d'occupation temporaire sans extraction, l'indem-

nité comprendra la privation de revenu, la dépréciation de la pro-

priété et les frais d'enlèvement des dépôts laissés sur le soL.ll
n'en serait autrement que si les frais d'enlèvement devaient dé-

passer la dépréciation permanente résultant du maintien de ces

dépôts, ou être supérieurs à; la yalem-totale de la propriété. En

pareils cas, le maximum de l'indemnité ne pourrait dépasser le

préjudice résultant de cette dépréciation ou la valeur de la pro-

priété (2).
Le propriétaire qui a reçu la notification de l'arrêté du préfet a

dû se considérer comme légalement dépossédé de toutes les par-
celles qui y sont désignées. Si donc, l'entrepreneur veut restreindre

provisoirement son occupation, il "doit en aviser officiellement les

ayants droit; s'il ne le fait pas, il est tenu à raison de la dépos-
session et de la privation de jouissance de la totalité des terres
restées incultes.

En.principe, l'entrepreneur doit remettre Jes lieux dans.leur
état primitif ; s'il ne le fait pas, il est condamné à une indemnité

spéciale représentant les dépenses à effectuer pour remise en état,
ou la dépréciation subie de ce fait par le terrain. Supra, n° 23.

L'indemnité produit, des-intérêts, selon les principes généraux,
c'est-à-dire à partir du jour de la demande en justice.

137. Plus-value. — L'art. 14 renferme la. clause, dite de
« plus-value »..'..'..

ART. 14. — Si l'exécution des travaux doit procurer une augmen-

(1) Loi 16 septembre 1807, art. 55, g 2.
(2) Même loi art. 55, § 1. — DUCROCQ,t. III, 7e édition, p. 729.
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tation de valeur immédiate et spéciale a la propriété, cette ;auginenr
talion sera prise en considération dans l'évaluation du montant de
l'indemnité.

D'après l'art. 51 -de la loi du 3 mai 184-1 sur l'expropriation,

l'augmentation de valeur ou plus-value immédiate et spéciale,

procurée à mie propriété atteinte partiellement pour l'exécution

des travaux- publics, est prise en considération. Elle vient en dé-

duction du montant de l'indemnité due au propriétaire, et y a

compensation de la plus-value avec l'indemnité.

L'objet de l'art. 14 est d'étendre à la matière de l'occupation

temporaire la.règle établie pour l'expropriation. Dans Un cas

comme dans l'autre, la plus-value à déduire doit être spécial, ce

qui exclut les causes d'avantages généraux procurés par les tra-

vaux à tous.les voisins et même à ceux qui n'ont pas eu à subir

l'expropriation ou l'occupation.
.La plus-value doit aussi être immédiate, c'est-à-dire qu'elle ne

doit pas dépendre d'un événement ultérieur. Elle sera immédiate

et spéciale, si, par exemple, l'occupation temporaire d'un terrain

submersible, a lieu pour y effectuer un dépôt de terre qui
rendrait, le terrain insubmersible et partant plus propre à un

usage rémunérateur, où si, en faisant Un emprunt de terres dans

un terrain en contre-haut d'une voie publique, on le rendaitpropre
à bâtir (1). .-,' '•/'.-' '','- -

"

138. Constructions, plantations et améliorations. —

Là disposition suivante de la loi, empruntée comme la précédente
à la loi de 1841 sur rexpropriation, est destinée à prévenir un

.abus. Les législateurs de 1841 et de 1892 n'ont pas voulu quêtes
•

'•'•propriétaires'pussent, en,faisantd.es améliorations, spéculer sur

une expropriation, ou une occupation temporaire en perspective.
A cet effet, l'art. 15 statue en ces termes, en ce qui concerne

l'occupation temporaire :

. ART. 15. — Les constructions, plantations et améliorations ne don-
neront lieu à aucune indemnité, lorsque, à raison de l'époque où
elles auront été faites, ou de toute autre circonstance, il;peut être
établi qu'elles ont été faites dans le but d'obtenir une indemnité plus
élevée., '•"'.':•'• ..'''.'"..'• .--...-"'•'-."

139. Détournement de matériaux. — L'art. 16 régle-

(1)-Exposé des motifs de la loi de 1892. D. 93, 4, 58, note 5. DALI.. Supp.
Travaux publics. n°!1669 et suivants.— CRÉPON.Expropriation, sur l'art.
51, loi 1841, n°2. ..
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mente le cas où. l'entrepreneur,;, abusant de la permission qui lui

a été donnée-, détourne des matériaux de leur destination, et les

. emploie à l'exécution de travaux privés pu publics autres que
ceux prévus.dansl'autorisation::

AHT. 16. — Les matériaux donl l'extraction est autorisée ne peu-
vent, sans le consentement écrit du propriétaire, être employés.soif
à l'exécution de travaux privés,^ soit à l'exécution de travaux publics-
autres que ceux en Ame desquels l'autorisation a été accordée;.

En cas d'infraction,' le-contrevenant paye la valeur des matériaux
extraits et est puni correctionnellement d'une amende qui sera fixée
ainsi qu'il suit :.'

Par charretée ou tombereau, de 10 francs à 30 francs par chaque
bête attelée-;

.".. Par charge de:bêfe de somme, de 5 à 15 francs ; .

-•;. Par charge d'homme, de 2 à 6 francs.
Les mêmes peines seront applicables au cas où l'extraction n'aurait

pas été précédée de l'autorisation administrative. •'.-..

Il.poùrra être fait application de l'art. 463 du Gode pénal.

" "
Il résulte ~decet article que le' contrevenant paie la: valeur des

matériaux distraits et qu'il est puni eorrectionnellement d'une

amende qui varie suivant l'importance des détournements.

Les mêmes peines, ajoute ledit article, sont applicables au cas

où l'extraction n'aurait pas été l'objet d'une autorisation, admi-

nistrative. , , . .' . . ," : -'. ',":": . ; . -.. . .':....-

Enfin, elles seraient également applicables à l'entreprenéurqui
ferait commerce 'des /matériaux qu'il a-été autorisé à extraire,

alors même qu'il les livrerait à d'autres entrepreneurs de travaux

publics. ''•':.

140. Prescription de l'indemnité. — Juscpj'en J 892, on

admettait qne l'action en indemnité pour dommages résultant

d'occupation temporaire durait trente ans, sauf les exceptions

ci-après.: ..'.-_ . 7 . . . . .._'..;•_ . . . _ ; 1- .
1° Lorsque :1e débiteur était l'Etat, le: créancier encourait la

déchéance quinquennale édictée d'une façon générale par l'art. 9

de la. loi du 29 janvier 1831 ;
2° Pour les occupations temporaires concernant les chemins

vicinaux, l'art. 18 de la loi du 21 mai 1836 établissait déjà une

prescription spéciale de deùx'ans.5t)p7-âj n° 64:

3° Pour celles concernant les chemins ruraux, l'art. 15 de la

loi du 20 aoiH 1881.'fixait anssitamême' prescription spéciale de

deux ans.Suprà, n" 98.
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. -'.L'art. 17: ci-après,;à pour objet d'appliquer le délai de.'deux ans

; à tous les cas d'occupation temporaire pour.l'exécutio.n. de'..tra-
vàux publics, et par suite les distinctions ci^déssus/sont impli-
citement abolies,..

"ART. 17.— L'action en indemnité des. propriétaires où autres

ayants droit, pour toute occupation temporaire de terrains autorisée
dans les formes prévues par la présente loi, est prescrite par un délai :

de deux ans à compter du înomenl où cesse l'occupation.

141. Privilège des ayants droit à l'indemnité. Re-

cours des propriétaires. — La loi du 26 pluy. an IL avait créé,
au profit dès ouvriers et fournisseurs d'entreprises effectuées pour
le compte de l'Etat, un véritable privilège pour le paiement de

leurs salaires ou fournitures, sur les sommes restant','dues'à.l'en-

trepreneur. La loi du 25" juillet 1891 a étendu ce privilège aux

travaux des départements, des communes et des établissements

publics, et elle a innové en ce sens que les ouvriers passent
."avant Tes fournisseurs, ':7

L'art. 18 ci-après est venu à son tour assimiler les propriétaires
aux:fournisseurs, pour, les faire concourir avec eux, après que les

ouvriers ont. été complètement désintéressés : ,

:ART. 18. —Les propriétaires des terrains occupés ou fouillés :et
les autres ayants droit ont, pour le recouvrement des indemnités qui,
leur sont dues, privilège et préférence à. tous les:créanciers sur les
fonds déposés dans lès caisses:publiques''..pour être délivrés aux -ép-
trepreneurs ou autres.personnes auxquelles l'administration a délé-

gué ses droits, dans les, conditions de la loi du 25 juillet. 1891.
"En cas d'insolvabilité de ces personnes, ils ont un recours subsi-

diaire contre l'administration, qui doit les indemniser intégralement.

: Le même article;donne en outre aux propriétaires et autres

ayants droit, aux locataires, fermiers, usufruitiers, etc., un re-

cours contre l'administration elle-même en cas d'insolvabilité de

Tentrepreneur. . - '

Le motif de cette dernière disposition a été indiqué parle rap-

porteur de la loi. C'est que la servitude d'occupation temporaire
est imposée au propriétaire dans l'Intérêt de l'administration, et

qu'il est juste que la responsabilité de l'insolvabilité de l'entre--

preneur incombe à l'administration qui l'achoisi. .'

142. Timbre et enregistrement.
— L'art. 19 établit le

visa pour timbre et l'enregistrement gratuit, comme en matière
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d'expropriation. Cette exemption profite limitativement aux diffé-
rentes pièces prévues .par Cet article et rédigées en vertu de la loi
du 29 décembre 1892; mais elle n'est pas applicable lorsqu'il
s'agit d'une occupation temporaire réalisée à l'amiable, sans avoir
été précédée d'une autorisation administrative :: . •-...-

ART. 19."— Les plans, pi'ocès-verbaux, certificats, significations,
jugements', contrats; quittances et autres actes faits on vertu "de la
présente loi seront visés pour timbre et enregistrés gratis, quand il
y aura lieu à la formalité de l'enregistrement.

143. Abrogation des dispositions antérieures.— En-

fin, l'art. 20 et dernier de la loi de 1892 est consacré à l'abroga-
tion de .l'ancienne législation,; sauf en ce qui concerne les travaux
de'fortifications.militaires :

- ART. 20;—- Toutes les dispositions antérieures des lois, anciens
arrêts du Conseil, ordonnances, décrets et règlements, demeurent
abrogées en ce qu'elles auraient de contraire à la présente .'loi. Tou-
tefois, ta" loi "du 30"mars~lB8"l,"rélàtfvé à rexpropriation et ,à" Foccù-
pation temporaire, en cas d'urgence, des propriétés privées néces-
saires aux travaux de fortification, continuera à recevoir son appli-
cation.;

; De cette abrogation, il résulte que, sous la réserve ci-dessus,
du reste.très limitée,, en,ce qni,concerne, les. fortifications mili-

taires, les occupations temporaires sont désormais soumises ex-
clusivement à la législation que nous venons, d'analyser,,-
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DU PARCOURS ET DE LA VAINE PATURE. — BAN DE

VENDANGES. — VENTE DES BLÉS EN VERT

"'': *: '.;"''" : : '; ': . Loi du 9 juillet 1889 (IV '.' '.- ;
'

[. ••:•'..

144. Objet de la loi de 1889.— La loi du 9 juillet 1889,

que nous allons étudier dans, les trois Chapitres qui suivent, a

pour objet le parcours, la vaine pâture, le ban de vendanges et

la vente des Mes\eh vert.

Elle traite en outre, .dans son "art. 15 final, de 'la durée du

louage dés domestiques éi- ouvriers ruraux,' mais ce dernier

objet est étranger au.premier, et nous en avons renvoyé l'examen

au Titre IV consacré au contrat de louage. "-Infra; nos 269 etsuiv.

(1) La loi; du 9 juillet 1889 eslintitulée: « Loi sur'le Code rural (titres II

ëtîll), Parcours, vaine pâture,.Lan. de;vendanges, vente des blés en vert.
Durée du louage des. domestiques et. ouvriers ruraux. «Bull.; n°. 20947..:
D. 90,4, 20, '.,'. ,'.;; -.' •' "

;,-". : ,: . • ; : • .': '.•'.



CHAPITRE PREMIER

DU PARCOURS ET DE LA VAINE PATURE

Loi. du 9 juillet 18.89 (1).

/SECTION I

•'.,•;"' : . DU /PARCOURS.' '•'.'- '. ..

145. Origine et définition du parcours. — 146. Abolition du parcours. -
147. Indemnité.

145* Origine et définition du parcours. — Lé parcours
était autrefois le droit, appartenant à deux, communes d'envoyer
paître leurs bestiaux: sur leurs ''vain es pâtures respectives. Il/re-
monte au droit coutumier de notre ancienne France.

Suivant. Merlin, on;entendait par vaines pâtures les herbages
-produits par les- grands chemins, les prés^ après la fauchaison, les
friches -et tes guéïets,: les bois de haute:--futaie;,les bois taillis,
après le quatrième ou cinquième bourgeon, et plus généralement,
tous les héritages où il n'y avait ni semences, ni fruits, et qui, .

parla loi ou l'usage du pays, n'étaient pas en défens(2).
A QGSpâtures vaines, le droit ancien.avait opposé les pâtures

grasses mises en valeur par l'exploitant, et le droit moderne a
consacré cette distinction.

Lorsque la vaine pâture était exercée par de simples particu- .

liers, elle gardait son nom '; le parcours, au contraire, ; était

exercé, dans tous les: cas, réciproquement entre- deux com- :
munes (3). . -'•-'.

On ne confondra pas le parcours avec la servitude de pâturage
qui .peut; appartenir ..respectivement à deux communes et s'exer-

(1) Loi du 9 juillet 1889. D. 90, 4, 20.
(2)'MERLIN, Répertoire, vaine pâture.
(3) Cass.:, 15 juin 1840. UALLOZ. Droit rural, n° 40.
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cer non plus sur les pâtures vaines, mais sur des herbages pré-
sentant une réelle valeur. Cette dernière .servitude, qui s'établit

par contrat, n'est aucunement régie par la loi actuelle, et oh

ne pourrait s'en 'affranchir -par la clôture de son terrain. Iiïfrk,
;-n°. 1.57.' :-.. .•-•':

l46. Abolition du parcours. — Le parcours, qui s'était

perpétué jusqu'à nos jours dans: certaines régions, avait, au con-

traire, disparu dans beaucoup d'autres.

Il a été formellement aboli en Corse, ainsi que la vaine pâturé,

par la loi du 22 juin 1854, et,, dans toute la. France,, par la loi du

9 juillet 1889,dont l'art.. 1er est ainsi conçu : '.;."•

.ART'. Ie1'.—- Le: droit de parcours est aboli.
La suppression de ce droit ne donne lieu à indemnité que s'il a

été acquis à titre onéreux.
Le montant de l'indemnité est réglé par le conseil de préfecture,

sauf renvoi aux tribunaux ordinaires, en cas de: "contestation - sur le

..titre..'.-"".'-."':--'-'-'.'-"..:.-'. ::: -< -. :-.-:

: Cette abolition a produit uneffètrétroaCtif et supprimé tous les

droits de parcours existants (1). .--•>-.-'-'.

. 147. Indemnité. — En principe| l'abolition du. parcours a

été réalisée sans aucune iMèmmté. Il n'a pu en être autrement

que si, conformément au § 2 de l'art. .2, le parcours: existait

comme ayant été acquis à titre-onéreux. --."•;;.
; .Dans ce dernier cas ; le montant de l'indemnifé.fa dû être égal
au bénéfice que chaque eommmie retirait du parcours..

; La compétence, pour fixer l'indemnité, a été attribuée au con-

seil de préfecture. Mais, en cas. de.contestation sur le titre, c'est-

à-dire sur l'existence même du,droit.de parcoUrs, c'est le tribunal

civil qui a été appelé à statuer sur la question préjudicielle. .

L'abolition du parcours, en 1889, ne paraît pas avoir donné

lieu: à de nombreuses difficultés, et les procès engagés à cette

époque.sont aujourd'hui terminés. .-' .

Aussi, bornerons-nous notre étude de la servitude de parcours
aux très courtes observations qui précèdent.

(1) ESCORBIAC,.Lois nouvelles, 1890, p. 59. ....
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SECTION II

DE LA VAINE PATURE COMMUNALE

148. Origine dé la vaine pâture.
149. Abolition de la- vaine pâture d'après

les lois de 1889 et de .1890. .
150. Délai d'un an pour le maintien de

- la vaine pâture. Formalités.

151. Suppressionde la vainepâture après
son maintien prononcé.

152. Extinction par. le non-usage, ou la
renonciation. .

153. Caractère de la vainepâture.
154. Pâture vive et grasse.
155. Terres sur lesquelles s'exerce la

vaine pâture.
156. Prairies naturelles ou artificielles.
157. Droit de se clore.
158. Modes .de clôture.

159. Transformation des cultures.
-160,-Mode d'exercice. Troupeau commun

. ou séparé. .'•••'
161. Pâtre commun et pâtre particulier;
163. Taxe de pâturage.
163. Ayants droit. Quantité de bétail.
164. Droit des pauvres.
165. Incessibilité de la vaine pâture.
166. Règlements et arrêtés. Police.
167. Épizootie, animaux dangereux ou

malades,; dégel, pluies torren-
tielles. : ''

168., Cantonnement. Rachat.
169. Ouverture ei fermeture de la vaine

pâture..
' '

170. Glanage et grappillage.

148. Origine de la vaine pâture. ^— Dans les temps re-

culés, les bras manquaient et- une partie seulement du sol était
cultivée. Le reste servait au pâturage des troupeaux. Les cultures
elles-mêmes n'étaient pas régulières ; tant qu'elles étaient en état
de production, onles respectait; elles étaient réputées en défens:
Une fois dépouillées de leurs récoltes, les: bestiaux les pâturaient.
Riches et pauvres, propriétaires et nom propriétaires profitaient
de cette vaine pâture. Mais des abus se. sont produits, et il a fallu
organiser la vainepâture communale (1).
. Dans l'ancien droit, oii entendait, par vaine pâture, le pâturage
commun aux bestiaux des habitants d'Une même commune, d'une
section de commune ou d'un village, :exercé sur les terres de cette
commune ou du. village. ,

. .;Le décret-loi des 58 sept.embre-6 octobre 1791, sur les usages
locaux et: la police rurale, lui avait consacré, une de ses disposi-
tions. Sans la condamner en principe, il en arrêta tout au moins
le développement, et il décida qu'elle ne serait maintenue que
dans les pays où elle était fondée sur un titre particulier, ou auto-

risée, soit.par la loi, soit-par un usage local. immémorial.(2).. .. :

(1) Exposé des motifs du projet de Code-rural présenté le 13 juillet 1876.

Officiel. Sénat, 31 octobre 1876, annexe 106.

",(2( Loi 28 sept.-6 oet. 1791, T. I, sect, 4, art. 3. — DALL. V Droit rural,
n° 7 note. '.'"'•'...
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Cette législation a servi Qg règle,à la vaine pâture jusqu'en

1889, époque à laquelle la loi du 9 juillet, que nous allons ana-

lyser, a porté une nouvelle atteinte à la vaine pâture et régle-
menté complètement l'exercice de cette servitude.

149. Abolition de la vaine pâture d'après les lois

:de -1889 et de 1890. — De ntême que l'art. lor de la loi de

1889 supprime le parcours, Fart. 2 suivant pose le principe de

l'abolition delà vaine pâture (1). Mais, en réalité, l'abolition n'est

formulée qu'à titre Conditionnel.

L'art. 2 de la même" loi-'de 1889 que nous reproduisons ci-des-

sous supprimait la vaine pâture, en accordant la faculté de la

taire revivre (2). Cet article, a été remplacé dès-l'année suivantej

en même temps que deux autres articles de ladite loi, par la loi

nouvelle du 22 juin 1890, intitulée : « Loi ayant pour but de

modifier le Titre II du Code rural (vaine pâture) (3). Elle porte :

ARTICLE UNIQUE.:^- Les art. 2, 5 et 12 dé;la loi du 9 juillet 1889

(Gode rural, titre II: vaine pâture) sont abrogés et demeurent rem-

placés par les dispositions, suivantes :
ART. 2. — Le droit de vaine pâture, appartenant à }a généralité

des habitants et Rappliquant en même.temps à la généralité du ter-
ritoire d'Une commune..ou. d'une section de comniune, cessera de

plein droit un an après la promulgation de la présenté loi.

..Toutefois, dans l'année de cette promulgation, le maintien du
di'olt de vaine pâture, fondé sur, une ancienne. loi ou coutume, sûr

.un".usage immémorial ou sur un titre, pourra être réclamé au profit
: d'une commune ou d'une section decommune, soit.par délibération

du conseil municipal, soit par requête d'un ou. plusieurs ayants droit
adressée au préfet. ; •''.. ,

En cas.de réclamation particulière, le conseil municipal sera mis

"
(1) Nous rappelons ici que le parcours et la vaine pâture ont été sup-

primés en Corse par la loi du 22 juin 1854. et d'une,façon complète.
(2) Ancien texte de la loi du 9 juillet 1889 : ' '

«"ART. 2. — Est également aboli le droit de vaine pâture, s'il appartient
à la généralité des habitants et s'applique en même temps à la généralité
du territoire d'une commune ou d'une section de commune.

« Toutefois, dans l'année de la promulgation delà présente loi, le main-
tien du droitde vaine pâture, l'onde sur une ancienne loi ou coutume, sur
un usage immémorial ou sur.un titre, pourra être réclamé au profit d'une
commune, ou d'une section de commune, soit par délibération du conseil
municipal, soit par requête d'un ou plusieurs ayants droit adressée au
préfet.

« En cas de réclamation particulière, le consejl municipal sera mis en
demeure de donner son avis dans les six mois ; à défaut de quoi il sera
passé outre. »

(3) Loi du 22 juin 1890. D. 90, 4,115. .
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en demeuré de donner son avis dans les-six mois, à défaut de quoi
-il sera passé outre. ..,'..;

Sila réclamation, de quelque façon qu'elle se soit produite, n'apas
étéj dans l'année de la promulgation, l'objet d'une décision, confor-
mément aux dispositions du § 1er de , l'art. 3 de la foi du 9 juillet
1889, la vaine pâture continuera,à être exercée jusqu'à ce que cette
décision'soit'interye.nu.e- ."'• .'.".

Arrêtons-nous d'abord à cet art. 2, îsous nous occuperons plus
loin des art. 5 et l^.Infra, nos 155 et 171' et suiv.

-. L'art. .2 delà loi de 1889 disait. : « Est également aboli le droit
de vaine pâture... toutefois dans l'année... le maintien du droit

"de vainepâture... pourra être réclamé. » •'

Plus rationnellement, l'art. 2 de la loi du 22 juin 1890 déclare .

seulement que là vaine pâture cessera de plein droit un an après/
la promulgation de là dite loi, si dans l'année le maintien n'en

a pas; été réclamé. - '
'"'.-. ",.-;''-',

Cette différence de rédaction a son importance. Il en résulte

non seulement.que le délai d'un an: a. un nouveau, point de départ

qui équivaut à ;une prorogation du délai ; mais que, durant ce

. sursis d'un an, la vaine pâture est maintenue, alors qu'à s'en

tenir à lalettre de l'ancienne rédaction on-pouvait la considérer .-

comme abolie, sauf:à être, rétablie ensuite. Elle est en; réalité
abolie seulement sous cette condition que,.:dans l'année,;Ie main-
tien n'en aura pas, été téclamé., .'.'--.';•

150. Délai d'un an pour le maintien de la vaine

pâture. Formalités. — Le législateur a évité, d'imposer un

système uniforme dans une matière où les usages locàux,-toujoui's
si divers, jouent le rôle principal et il a laissé aux communes

toute liberté pour le maintien ou. la suppression d e là servitude de

vainepâture. <'.
La vaine pâture susceptible d'être ainsi maintenue est celle qui

était fondée, sur une loi, .une coutume, un usage immémorial ; pu
sur un titre, c'est-à-dire une convention, ou une .décision judi-
ciaire qui en constate l'existence. -,

Quant à la vaine pâture établie sur un héritage déterminé, elle .
a fait l'objet d'une .disposition spéciale contenue dans l'art.. 12 et

nous ne nousen/occuperons que plus.lard.
C'est au cohseilniunicipal que la loi a déféré le droit de de-

mander, dans "le délai d'un an,'• le^maintien de la vaine pâture.
; Mais il fallait éviter que certains conseils municipaux, hostiles

à .la vaine pâture, se refusassent à; prendre l'initiative -dîunedéli-
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Itération. Aussi, la loi a-t-elle permis à tout ayant droit de de-
-mander le maintien de la vaine pâture, non à son profit exclusif,
mais.au profit de la commune entière, ou d'une section de com-

mune. ... ." •-;•'••. ••'•'•.•'
•'

i"Y ;'-- '
;'.

L'art. 3,§ l" del.aloi.de 1889, indique la-marche à suivre pour
. parvenir au maintien delà vaine pâture.

ART. 3, §1. — La demande de maintien, qu'elle émane d'un, con-
seil, municipal pu qu'elle émane d'un ou plusieurs ayants droit, sera
soumise au conseil général, dont ta délibération sera définitive si

.elle est conforme à la délibération du conseil municipal. S'il y. a
divereence. la question sera tranchée par décret rendu en con'seil
d'État.

' - . . " " .'-

Constatons simplement que. cette..disposition de l'art. 3 et toutes
celles qui précèdent n'ont eu qu'un effet transitoire et que, depuis
l'expiration du délai d'une année imparti par les lois de ,1889 et

1890, les dispositions ci-dessus n'ont plus qu'un intérêt rétros-

; peetif. ", . - .•/'.-..-''..-". ,,.'.-..
•"..-.' Usant de la faculté aceordée par là loi, environ 8,000 communes

•ont demandé et obtenu le maintien de là-y aine pâture; dans les

-antres, qui sont, engrande majorité, lavaine pâture se trouve défi-
nitivement abolie. :''.;-,-•

Mais passons, sans plus tarder,, aux règles qui conservent toute-
,leur actualité, et toute leur importance, ..; = ":*

151. Suppression de la "vaine pâture après son main-
tien prononcé.

—- L'art: 3,,| 2, s'occupe du. cas où la vaine

pâture ayant été maintenue; suivant les règles de la loi nouvelle,
la Commune qui l'a maintenue voudrait ensuite là supprimer. .

,-'...ART; 3, § 2. — Si le droit de vaine pâture a été maintenu, leçon-,
"seil municipal pourra seul -ultérieurement, après enquête de com-
mo.do et incommoda, en.proposer la suppression, sur laquelle-il sera
statué dans les formes ci-dessus indiquées.

Ainsi, désormais le conseil municipal est seul autorisé à: ré-
clamer la suppression de la vainepâture précédemment maintenue.

Les autres intéressés n'ont plus qualité à cet effet ; mais, tandis

que la demande de maintien a dû intervenir dans un délai très

court, la suppression pourra toujours être proposée dans l'avenir.
Laloi offre d'ailleurs une garantie sérieuse aux particuliers, en

décidant qu'il sera procédé aune enquête de commodo etincom-

modo, où ils pourront faire valoir leurs griefs. ..
'

- ; • il
'
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Le conseil général prononcera ensuite, et, en cas de désaccord
entrfi'sa.décision et celle du conseil municipal, il sera statué défi-
nitivement par décret rendu en, conseil d'Etat.

Le conseil municipal'qui a reçu, compétence pour supprimer la.
vaine pâture dans l'avenir, ou en restreindre l'exercice,, ne pour-
rait pas l'étendre, c'est-à-dire la. rendre plus, onéreuse pour les

. assujettis(1). Nulle part, en effet, on netrouve dans la loi le pou-
voir pour lès conseils municipaux d'aggraver la servitude de vaine

pâture. C'est que le but du législateur a été de ne rien ajouter
aux charges que d'anciens usages font peser sur les fonds dès

particuliers grevés dé la servitude de vainepâture (2).

152. Extinction par le non-usage, ou la renoncia-
tion. — La vaine pâture peut s'éteindre par le non-usage pendant
trente ans, conformément au droit commun, La prescription tren-
tenaire édictée par l'art. 2262 C. civ. a en effet une portée géné-

_'rale,:et il n'y a pas de raison pour ne pas l'appliquer à la .vaine
pâture. Sup'rà, n° 39.

L'habitant d'une commune qui renoncerait à exercer la vaine

pâture, sur le terrain des autres habitants ne pourrait pas s'af-
franchir de la vaine pâture sur ses propres terrés. Il n'en serait
autrement que si l'usage du pays,autorisait cette faculté. En effet,
depuis comme avant la loi de 1889, la vaine pâture doit s'exercer
conformément aux usages (3). Art. 4 de la loi.

Lorsqu'une commune vient à être divisée,'là vaine pâture ne

peut plus s'exercer comme précédemment surles fonds détachés,
car ce.droit:présenterait en réalité les caractères du parcours,,
dont l'abolition est définitivement prononcée. Et même, il impor-
terait peu que les habitants delà commune dont la circonscription
a été restreinte eussent conservé pendant trente ans la jouissance
de la vaine pâture sur les fonds détachés. Ils n'auraient aucune-
ment prescrit le droit, et cette solution qui avait été généralement
admise, antérieurement' à la loi de 1889, ne saurait plus faire
doute depuis l'abolition du parcours (4).

153. Caractère de la vaine pâture. — La vaine pâture

(1) C. Besançon, 29 mars 1899. Gaz. Pal.. 1899, I, 544.
f2)-Cons. d'Et., 15 février 1895. D. 96, 3, 19.

(3) Cass., 28 avril 1873. D. 74, 1, 174.
(i) Trib. Clérmonl (Oise), .26 janvier 1870. JDALLOZ. Supp. V Droit rural,

n" 62.



CARACTÈRE. —PATURE VIVE ET "GRASSE 163

maintenue, comme il vient d'être dit, consiste dans le droit des
habitants d'une comniune ; d'envoyer paître leurs bestiaux sur
tous les terrains de la commune qui ne sont'ni clos ni en état de

production naturelle ou préparée (1) ; mais sans que les ayants
droit puissent couper et emporter l'herbe ou les pousses (2).

C'est le pâturage exercé en commun dans une même commune

par les bestiaux des habitants de cette commune sur certaines

terres, dont les produits de peu de valeur sont réputés abandonnés

par le propriétaire.
Le droit de faire paître ces.produits constitue le droit de vaine

pâture.
Ce droit est-il une servitude, ou une communauté de pâturage?

: On décide généralement que la vaine pâture ne constitue pas
une servitude dans, le sens légal du mot, bien qu'on la désigne
souvent sous l'expression de servitude de vaine pâture. On la con-
sidère plutôt comme une sorte de communauté de pâturage.(3).

Ce qui est certain, c'est qu'elle obéit, ainsi que nous pourrons
bientôt nous en rendre compte, à des règles absolument spé-
ciales. ':

On devra éviter de la confondre avec lé pâturage exercé sur.les
biens communaux. Le propre de la vaine pâture communale, en

effet, est de s'exercer sur le terrain d'autrui, tandis: que les biens
communaux appartiennent à la commune, et les habitants en
sont en quelque sorte Copropriétaires.

- '
'.

De même,.la vaine pâture communale se distingue de la véri-
table servitude du pâturage. La première s'exerce par une collec-
tivité sur un ensemble de terres, qui peuvent en être affranchies

par la clôture ; tandis que la seconde est un droit réel établi sur
un fonds à titre particulier et que la clôture ne peut faire dispa-
raître.

154, Pâture vive et grasse. — On oppose souvent la
vaine pâture à la pâture vive et grasse. Tandis que la première ne
s'exerce que sur des terres non ensemencées (pâture sèche), la
seconde consiste dans le droit de faire consommer par les bestiaux
conduits sur un herbage communal ou. particulier des fruits sus-

ceptibles d'être récoltés, conservés ou vendus (4). Sous le nom

(1) Rapport de 11. Mâlens au Sénat.
(2) Crim. cass., 27 avril 1860. D. 60,5, 405..
(3) DALLOZ. Droit rural, n° 30 el supp.. n" 3S. — LAURENT, t. VII, n°AiS.
(4) C. cass., 27 avril 1859. D. 59, 1, 436.
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de pâturage ou de,pacage, elle est établie au profit, d'un fonds sur
un fonds voisin, à titre de servitude réelle:.

D'une façon générale, c'est la valeur des produits de la terre et

non.la nature du terrain qui permet de décider si une pâture est

vaine, ou si au contraire elle est vive et grasse.
La loi du 9 juillet 1889 ne contient aucune disposition relative

à cette-pâture, qui, par suite, se trouve abandonnée aux règles
du droit commun.

Sous l'ancien droit, elle pouvait, d'après certaines coutumes,
être acquise par la possession.continue et même sans titre. .

Sous l'empire de notre législation civile, elle nous apparaît
comme une servitude discontinue, non susceptible de possession
ni de prescription. Toutefois, si celui qui l'exercé agit comme pro-
priétaire du fonds, il peut se prévaloir de la prescription. Tel serait
le cas où une commune absorberait les produits d'un fonds et en

acquitterait les impôts, ou bien encore celui où un particulier
.recueillerait, depuis 30 ans^ les secondes herbes d'un pré (1)..

Les droits de pâture vive, à la différence de celui de vaine pâ-
ture, ne peuvent être supprimés par la clôture ; mais on estime

généralement qu'ils sont rachetables à pris d'argent (2).

155. Terres sur lesquelles s'exerce la vaine pâture.
— L'art. 5 de la loi de 1889 déterminait les terres soumises à la

vaine pâture communale (3) et il la supprimait, tant sur- les prai-
ries naturelles que sur les prairies artificielles. .

Il a été remplacé par l'art. 5 de la loi du 22 juin 1890 ainsi conçu :

ART. 5.—Dans aucun cas et dans aucun temps, la vaine pâture
ne peut s'exercer sur les prairies artificielles. '

Le rétablissement de là vaine pâture sur les prairies naturelles,
supprimée de plein droit par la loi du 9 juillet 1889, pourra être ré-
clamé dans les conditions où elle s'exerçait antérieurement à cette
loi, et en se conformant aux dispositions édictées par les articles
précédents.: --: - --

Elle ne peut avoir lieu sur aucune terre ensemencée ou couverte
d'une production quelconque faisant l'objet d'une récolte, tant que
la récolte n'est pas enlevée.

(1) AUBRY etKAU, t. III, § 251, p. 81.
-(2) ]JAI.L.,-S.upp..-V° Droit.rural,.n° 77.. ......:.... .._''

(3) Loi du 9 juillet 1889 : « ART. 5. — Dans aucun cas et dans aucun
temps, la vaine pâture ne peut s'exercer sur les prairies naturelles ou arti-
ficielles.

« Elle ne peut avoir lieu sur aucune terre ensemencée ou couverted'une

production quelconque faisant l'objet d'une récolte, tant, que la récolte
n'est pas enlevée. » ,
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Cet article, de même que l'article correspondant de la loi de

1889, défend la vaine pâture sur les terres ensemencées, ou cou-

vertes^ de productions quelconques destinées à être récoltées; Il

n'y a pas lieu du reste de distinguer entre les pousses naturelles,
et spontanées du sol et celles qui sont dues à un ensemencement,
ou à des souches d'une précédente récolte.

Les produits des landes ou des bruyères ne sont pas suscep-
tibles de.vaine pâture dès qu'ils ont une valeur appréciable (1).
Il importe peu qu'ils ne puissent être fauchés (2). A fortiori. la
vaine pâture est inapplicable aux jardins, vignes et oseraies. Les

pâtis produisant, une herbe utilisée régulièrement, pour la nourri-
ture des bestiaux ne peuvent non plus être assimilés à des ter-
rains en état de vaine pâture (3).

Les bois sont aussi exempts du droit de vaine pâture. Il n'en
serait autrement que s'il s'agissait de pâture vive établie par
titre (4).

Au contraire, la vaine pâture est.permise sur une friche com-

munale, ou sur une terre laissée inculte ou en friche (5). -
En ce qui concerne les routes et les chemins, il y a lieu de dis-

tinguer. La vaine pâture est interdite sur les routes nationales ou

départementales plantées d'arbres ou de haies et sur tous les che-
mins vicinaux (6) ; mais elle n'est pas prohibée sur les routes na-
tionales ou départementales non plantées (7). Sur les chemins

ruraux, elle est également libre, à défaut d'une prohibition'de
l'autorité municipale (8).

156. Prairies naturelles ou artificielles. — Les prai-
ries sont traitées différemment suivant qu'elles sont artificielles

.ou naturelles.

(1) Cass., 20 novembre 1837. S. 38, 1, 272. —1er juillet 1839. S. 39, 1,650.
— Cass., 6 janvier 1852. Dict. desjmt. de paix, t. VI11, p. 132.

(2) Pau. 6 juin 1S7S. Dici. des jusl. de r,aïx,\. VII). p. 132. .'
(3) Orléans, 23 décembre 1891. Droit, 14 janvier 1892. — DALL., Droit,

rural. n° 54. Supp. 43. — ESCORBIAC,Lois nouvelles, p. 82.
(4.) Lvon, 4 mai 1866. D. 66, 2,106. — DAÏ.L., Supp. V Droil rural, ri0 45.
(5) Riom, 9 août 1838. S. 39, 2, 354. — Cass., 25 mars 1859. D. 60, 5, 407.

— 17. janvier 1873. D. 73, 3, 61. — Trib. Mirecourt. 11 août 1S93. — Gaz.
Pal., 93, 2, 368.

(6) Cons. d'ÉL, 30nov. 1862. —. Rec. Leboh, 62, p. 745- —DALL., Voirie
par terre, n" 1074. — Décret. 21' juillet 1854, art. 331, 341, 372, g 14.—. Ins-
truction générale du 6 décembre 1870, art. 303. :— Crim'. cass., Ie'dé-
cembre 1854. D. 54, 5. 784.

(7) Cons. d'Ét.. 17 janvier 1873. D. 73. 3, 61.
(8) Cass., 8 mai'1856. D. 56, 1: 28S. —. C. Paris, 9 août 1860. D. 61, 2,55.
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La loi de 1791.avait établi entre ces prairies une distinction

d'après laquelle les premières étaient exemptes de la servitude de
vaine pâture, tandis que les secondes y étaient soumises après la

première fauchaison. '....
. La loi de 1889, bientôt modifiée à cet égard, était venue prohi-
ber la vaine pâture, à la fois sur les unes et sur les autres.

Mais la loi de 1890, aujourd'hui en vigueur, a reproduit la dis-

position de 1791 en maintenant la prohibition de la vaine pâture,
sur les prairies artificielles, et en l'autorisant, comme par: le

passé, sur les prairies naturelles.

Ou doit décider, depuis la loi précitée de. 1890, comme aupara-
vantT que la vaine pâturé sur les prairies artificielles est interdite,
nonobstant tout usage contraire (1), et qu'une prairie artificielle

destinée, au labour est elle-même affranchie de la vaine pâture,
lorsqu'elle doit donner lieu à une troisième récolte (2).

Comment caractériser le droit de pâturage exercé après l'enlè-

vement de la première herbe? Est-ce. un droit de vaine pâture
proprement dit ? Alors lé propriétaire aura toujours la faculté
d'affranchir son fonds'par la clôture, ou la transformation de la
culture. Est-ce, au contraire, un droit de propriété ou de servi-
tude? En ce cas, il faudra suivre les règles du droit commun en
matière de propriété ou de servitude.

' '

On décide généralement que le droit de pâturage des secondes,
herbes doit être assimilé à la vaine pâture (3). Il n'en est autre-
ment que si le droit s'exerce sur des prairies closes,"où les bes-
tiaux sont introduits au moyen d'ouvertures annuellement prati-
quées dans la clôture (4).

Le droit de pâturage peut même affecter les caractères d'un
droit de copropriété, s'il}' a titre ou possession en ce sens (5).
Ainsi, l'habitude prise par une commune de faire vendre la seconde

herbe, au lieu de la laisser pâturer sur place, fera présumer le
droit de copropriété. Mais ce. critérium n'est pas absolu et l'exis-
tence de la vaine pâture n'est pas incompatible avec la mise en

vente, si l'usage autorise ce mode d'exercice (6).
lia été jugé que le droit aux secondes herbes, en l'absence de

.(l)"Crim. cass.," 2ï.avrilM873. D..73, 1,3177"
" " " ' "

(2) Grim. cass., 7?janvier 1859. D. 60, 5, 405; '-.
(3) DALLOZ, Droit rural, n°s 56. et 57.
(4) Req., 27 avril 1859. D. 59, 1, 436.
(5) DALLOZ, Droit rural, n0! 56 et 57.

'
. :

(6) LAURENT, t. VII, p. 450. -^ AUBRY et' RAU, l; III, § 251, p. 81.



DROIT DE SE CLORE. - MODES DE CLOTURE 167

convention l'assimilant•'. au. droit de propriété, n'est pas suscep-
tible de s'éteindre par la prescription décennale de l'art. 2265

c.-civ. (i)V;

'
- -" -• •-/; .',-, .

'

157. Droit de se clore.

ART. 6.—Le droit de vaine pâture, établi comme il est dit. en
l'art. 2, ne fait jamais obstacle à là faculté que conserve tout pro-
priétaire, soif d'user d'un nouveau mode d'assolera en t. ou de culture,
soit de se clore.. Tout terrain clos est affranchi delà vaine pâture. :.

Est réputé clos, tout terrain.entouré soit par une haie vive, soit

"par un mur, une palissade, un treillage, une haie sèche d'une hau-
teur d'un mètre au moins, soit par un fossé d'un mèfrevingt centi-
mètres à l'ouverture et de, cinquante centimètres de profondeur, soit

par des traverses en bois ou des fils métalliques distants: entre eux
de trentè^rois centimètres au plus et s'élevaïit àuh mètre dé hau-

teur, soit par toute autre, clôture continue et équivalente faisant obs-
tacleà l'introduction:des animaux. - ..

La vaine pâture communale ne fait jamais obstacle à la faculté

de se clore que l'art. 647 C. çiv, accorde à tout propriétaire'. Le

; terrain clos est affranchi de la vaine pâture ; tnâis la servitude

renaît lorsque la clôtm'è vient elle-même à cesser (2). : ;.

.Toutefois, si la disparition de la clôture était toute récente et

ignorée du propriétaire, on devrait Continuer pendant, un certain

temps à considéier,le terrain comme clos (3), ':'.-' /

",:. La clôture -à'pour eifet, aux,termes de l'art. .648 C- ciy.., de pri-
ver le propriétaire du droit dé .vaine.-pâture en proportion du ter-

rain retranché, par la clôture. ,;:..., ,'.-,
Il peut arriver qu'une, clôture empêche les habitants d'une

commune de conduire leurs bestiaux au delà "de la parcelle close

sur des terrains restés, en dehors de la clôture et toujours grevés
de. là vaine pâture. Dans ce cas,'les ayants droit peuvent exiger
un passage moyennant une indemnité préalable (4). Cette solu-

tion se recommande par analogie de l'art. 682 C. civ, qui auto-

rise le propriétaire d'un fonds enclavé à réclamer un passage

pour accéder à la voie publique. Infrk, n° 458.

158. Modes de clôture..—."L'art. 6 énumère, dans son

deuxième alinéa,*, les conditions que doit remplir une clôture

(1) Req., 14 novembre 1853. D. 53, 1, 328. .;'

(2) Crim. cass., 4 novembre 1859. D. 60,5, 406.
J3) DEMOLOMBE, Servitudes, t. I, n" 296. . -;'-.. .

(4) Cass., 28 mars 1855 et 7 mai 1879; D. 79,1,; 460. - .
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pour'qu'un terrain soit -réputé-clos, au point de vue de la vain©

pâture; mais cette énumération est purement énonciative, et on

devrait considérer comme suffisante toute clôture faisant obstaclfr

à l'introduction des animaux.

lien est ainsi par exemple d'une simple bordure d'arbres, à.

moins qu'ils ne soient assez espacés pour permettre le passage
des troupeaux. De même, on doit considérer comme -clos.un fonds-

bordé d'un côté par une rivière, de l'autre par un.canal d'irriga-

tion, et des deux autres côtés par une ligne de piquets plantés,
en terre et reliés par, des fils de fer avec entrelacement de bran-

chages, broussailles et fascines (1). Un obstacle non matériel,,
mais dont l'existence est légale, suffirait également. Tel serait un

chemin de halage uniquement accessible aux marins et aux

pêcheurs (2)..
Dans certains pays, l'usage autorise un propriétaire à s'affran-

chir de la vaine pâture en plaçant sur son fonds des clôtures

purement, symboliques, telles que.des mottes de terre, des tas de

pierres, des branchages ou dés "bottes défaille. Ce droit n'a pas-
été supprimé par la loide 1889, qui est plus favorable en principe
à la liberté des héritages que la législation ancienne; et d'ailleurs

l'art.-4 déclare formellement que la vaine pâture s'exerce confor-

mément aux usages. '''.'. ''.' '';"

Mais, en dehors.de ce cas particulier, la clôture il'affranehit

l'héritage qu'autant qu'elle l'entoure de toutes parts et d'une

.façon continue. Une clôture partielle, présentant des brèches im-

portantes, ou privée ïde sa barrière, serait inefficace. Ainsi on ne

saurait considérer comme une clôture un simple cordon d'herbes

iion, coupées laissé autour d'un champ (3).

Lorsque plusieurs héritages contigus, appartenant à des pro-

priétaires différents, ne sont pas séparés entre eux, mais seule-

ment entourés d'une clôture générale, ils sont tous affranchis.de

la vaine-pâture-;(4). -, - - -"-- .".'-.-'---... - - -

Au point de vue possessoire, il a été jugé que la commune qui,,

pour sa vaine pâture, exerce un droit de passage depuis un an et un

jour,, est fondée à.se. faire maintenir en possession du passage (5).

(1) Req., lor mars 1865. D. 65,1, 421.
(2) PARDESSUS, Servitudes, t. I,n° .134. , .

(3) Cass., 29 mars 1841. D. .41, 1.198.-
(4) Req.. 1" mars 1865. D. 65. 1, 421.

(5) C. Cass., 23 janvier1895. D. 95, 1, 366. — Gaz.Pal., 1895, 2. 407.
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159. Transformation des cultures. .—' D'après l'art. 6,
la vaine pâture communale ne peut jamais faire obstacle :àla
faculté appartenant à tout propriétaire d'user d'un nouveau mode
d'assolement ou de. culture. .

Le législateur considère que la vaine pâture, si utile qu'elle
puisse être à la collectivité, ne peut pas: entraver le droit indivi-
duel de: chaque habitant de cultiver sa terre comme.,bon lui

Semble, et de faire, par exemple, d'une lande inculte vin champ
en ;laboiu\. d'une prairie naturelle une prairie, artificielle, d'une

terre.enfrancsgu.eretsuneterreeusemenc.ee. , ' -

Toutefois, la transformation de la culture ne produit pas tou-

jours son effet d'une façon continue. Il faut à cet égard distinguer
suivant, la nature du nouveau mode de culture employé. Si, par
exemple, le propriétaire .a "crée une prairie artificielle, elle est en.
tout temps affranchie de la-vaine pâture';.si,-au; contraire, la terre :
a été ensemencée en céréales, la vaine pâture redevient possible
après l'enlèvement de la récolte. ;",

Le propriétaire qui transforme sa culture, perd son droit, de
vaine pâture en proportion du terrain:qu'il y a lui-même .sous-,

.trait. ; i '--'.:'-.""- '"..'-..'
, Cette solution, que l'a loi ne consacre pas formellement, s'im-

pose 'néanmoins en raison de la réciprocité qui est le caractère'
essentiel du droit de vaine pâture (1). "-;...' ;

160. Mode d'exercice. Troupeau commun ou séparé,
.-^-- Gomment-s'exerce la vaine pâture? L'art. 4 répond, à cette

'.question. '_ - -.- -'; ., -,' ;

'..'.ART.'4. — La vaine pâture s'exercera, soit, par troupeau séparé,
soit au moyen du troupeau en commun conformément aux usages
locaux, sans qu'il puisse être dérogé aux dispositions,des art. 647 et
648 du Code civil et aux règles expressément établies par laprésente

-loi.'' '.''-. •''" "' ''.'

Il résulte de cette, disposition que l'exercice de la vaine.pàture,
en ce qui concerne le mode d'organisation du troupeau, se règle
d'après la loi de 1889, les art. 647 et 64-8 du Code civ., relatifs à

la"-clôture,; ou enfin les usages locaux; non contraires à la Toi,"
Cette énumération n'est même pas-, complète,, car les conseils

municipaux ont une compétence spéciale pour la réglementation

(1) ESCOHÉIAO,Lois nouvelles, SOÎ1, 90.-
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de la vaine pâture (1) et les maires eux-mêmes sont chargés
d'assurer l'exécution des délibérations du conseil municipal et de

prendre les mesures de police rurale (2), Les préfets enfin.peuvent
intervenir en cette matière toutes les fois que la salubrité, et la

sûreté publiques sont engagées (3).
Lorsqu'il y a contestation sur l'existence de la vaine pâture,

..c'est naturellement, le maire qui: est. chargé, des ..intérêts de la"

commune, sauf l'application de l'art, 123 de la loi du 5 avril 1.884,

qui permet à tout contribuable d'exercer, à ses frais et risques,
avec l'autorisation du conseil de préfecture, les actions que la

"commune a négligé ou refusé d'exercer.

En l'absence de toute contestation sur l'existence même de la

vaine pâture communale, chaque intéressé est receyable a s'en

: prévaloir et même à poursuivre -en simple police un particulier

pour pâturage illicite "(4).. ; - .,; '-.-'"-

ART. 7. — L'usage du troupeau en commun n'est pas obligatoire. .
.. Tout ayant droit peut renoncer à cette communauté et faire garder
par troupeau séparé le nombre de têtes de bétail qui lui est attribué \

parla répartition générale. . ... ,.-' , ':'-'-;' ;

Le troupeau commun est celui qui est. formé par la réunion des

bestiaux de tous les ayants droit à la vaine patine. Il offre des

avantages, notamment au point devue.de l'économie, mais.; il pré-
sente aussi des inconvénients,"surtout en cas'de maladie conta-

gieuse. Aussi l'art. 7 déclare-t-il, après l'art. 4, que l'usage du

troupeau en commun n'est pas.obligatoire et que chaque ayant
droit peut faire garder par troupeau séparé le nombre de têtes de

bétail qu'il a le droit de conduire à la vaine pâture. Infrà, n? 163:.

. Entre le troupeau commun et le troupeauindividuel, il n'y a.

point place pour une troisième catégorie, le troupeau collectif,
En d'autres termes, plusieurs ayants droit ne peuvent se grouper

pour constituer un troupeau distinct du troupeau général. Cette

solution,-déjà admise-autrëfois-par- la -jurisprudence (5), est for-

mellement consacrée dans les travaux préparatoires (6).

-
(1) Loi du 9 juillet 1889, art. il. Infrà. n° 166. — C. cass., 20 janv. 1876.

D.-76, 1, 459. -'•''. '•'..-.-.'
(2) Loi 5 avril 1884,- art: 92, -93, 94. --.- -.---...- - '-- ----- -,- --.;

: (3) Loi ,5 avril 1884, art. 99. -

(4) Crim. cass., 27 septembre iS55. D. 55, 5,-373.
(5) Cass., 20 juillet 1839. — .28 novembre 1879. D. 80, 1, 89. — DALLOZ,

Droit rural, n" 74.
(6) V. Rapport de M. Malens au Sénat. -D. 90, 4, 21. -
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.161. Pâtre commun et pâtre particulier. — Le pâtre
commun est un employé de la commune. Le maire peut, confor-
mément à l'art. 88 de la loi municipale du 5 avril 1884, le nom-,

mer, le suspendre ou le révoquer.
L'arrêté du, sous-préfet réglementant la profession de chevrier

serait illégal (1). :
•:-,>Le pâtre d'un; troupeau, soit commun, soit particulier, est seul-

responsable au point de vue pénal des délits commis par les bes-
tiaux (2,). Mais la commune et Je particulier sont responsables
civilement des dégâts causés par les troupeaux. (3). .

162. Taxe de pâturage. — C'est au conseil municipal
: qu'il appartient d'établir et de répartir la taxe pour le paiement du

salaire du pâtre communal. Elle peut être imposée aux seuls habi-
tants qui ont des bestiaux-dans les pâturages communaux et en

proportion du nombre de leurs bestiaux (4). ./
"-Celui qui a un pâtre particulier n'est pas tenu de payer la taxe

de pâturage (5).."... , ., : -''.:-':
Le recouvrement dé cette taxe a lieu dans la forme adoptée pour

lés contributions directes (6) ;, les demandes en décharge sont

portées deVant le conseil de préfecture (7).

163, Ayants droit. Quantité de bétail.

ART. 8. — La quantité de bétail proportionnée à l'étendue du
terrain de chacun est fixée dans chaque, commune ou .section de.'.
commune entre tous les propriétaires ou, fermiers^exploitants, domi-
ciliés ou non domiciliés, à tant de tètes par hectare, d'après les rè-;
glemenls et usages ïoeaux. En cas de difficulté, il y est pourvu, par
délibération du conseil municipal soumise à L'approbation-du préfet.

: Le butde la vaine pâturé est d'entretenir le bétail, de ia, conr-
mune pendant les quelques mois où les herbes vaines des champs
peuvent être utilement pâturées.

Si on avait permis aux communes d'envoyer à la vaine pâture
un nombre indéterminé de têtes de bétail, les jeunes poussés

. (1) Req., 6 juillet 1866. D.-66, 5, 37. -

(2) Crim. cass., 10 mai 1872. D.,72, 1, 83. — SOORDAT, Tr. de là, respon-
sabilité, t. II, n° 1367. ; - "•-'-:'•- . ; -

(3) Crim. cass., 5 janvier 1861. D. 72, 5, 135.
(4) Cons. d'Ét.,,4.mars.l858. D. 59, 3., 9.
(5) Cons. d'Ët.,9 juin 1849. D. 49. 3, 83. ... • . ".

,(6), Cons. d'Et.,, S mars 1847. D. 47, 3, .82. . - , ,-
(7) Cons. d'Et., 8 mars 1847 précité et 18 août 1849. D, 50, 3., ,9. ; :
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eussent été bientôt dévorées et le but poursuivi eût été manqué.
'

lia donc fallu limiter entre les ayants droit, la quantité de bétail

que chacun pourrait Conduire à la vaine pâture.
Ont droit à la vaine pâture, d'après notre article, tous les pro-

priétaires ou fermiers exploitants, domiciliés ou non domiciliés (1 ).
Il est donc nécessaire, mais il suffit que ces personnes aient

une exploitation dans la commune, pour avoir droit à la vaine pâ-
ture .communale. Mais pour quel bétail et pour quelle quantité de

bétail y seront-elles admises?

, L'ayant droit peut, en principe, user de la vaine pâture .pour
son troupeau, et aussi pour des bestiaux qui seraient affectés à.

une exploitation située dans une commune voisine, ou même pour
ceux dont il trafique comme marchand de bestiaux, mais sous,

réserve de la limitation dont nous allons parler (2).
La quantité de bétail, est limitée d'après l'importance des terres

que l'exploitant possède en état de vaine pâture et proportionnel-
lement à leur, étendue. On s'inspire en outre des règlements; et

des usages locaux et, en cas de difficultés, le conseil municipal.
statue.: .'.•---.•."''

Il peut à cet égard prendre au préahlable toutes mesures d'infor-

mation qui lui semblent Utiles : obliger, par exemple, chaque

propriétaire à déclarer chaque année par écrit l'étendue de terres

abandonnées à la vaine-pâture-(3), nommer une commission'Spé-
ciale chargée de vérifier les pièces produites à l'appui de la décla-

ration (4).- .'.-'',-' -'•" "- :

La délibération du conseil municipal est toujours soumise à

l'approbation du préfet. C'est une garantie prise contre les abus

possibles (5)..
'

. . , .
'

-.'."'.-

En principe, il doit être tenu compte del'étendue du terrain que
chacun laisse en état de vaine pâture. On retranché bien entendu

""

les terres mises en défens par la clôture, ou le changement dé

-culture. Mais on s'inspire; surtout de d'usage, dès lieux.-. . -

Les arrêtés régulièrement, pris à cet égard sont obligatoires,

pourvu qu'ils respectent le minimum accordé par la loi à la classe

pauvre (6).

-
(1) DALL., Rép.'Supp., Droit rural, n° 4-8. -.,
(2) Crim.,13avriIi855.'D.-55,r,271.—Crim-.cass.,i5-marsl862rD.-64,1,243.

. (3) Cass., 1er juillet 1859. D. 59. 5, 388: '- - " - '

(4) Cass., 23 août 1867. Bull, de la Cour de cass., 67, 336.
(5) Loi 5 avril 1884, art..68, 6V '.
(6) Crim.cass.,26 novembre 1864. -^DALLOZ. Supp. v° Commune, n.oil.

V. aussi Cass., 3 mai 1850. D. 50. 5, 459. .••..-.;
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Toute contravention à la délibération du conseil municipal est

réprimée par application deTârt.-471, § 15, du Code pénal.
:.Tel! serait le cas où une personne aurait -.envoyé.a la vaine pâ-

ture un nombre de bestiaux supérieur au chiffre fixé, Elle serait

punissable, alors même qu'elle aurait obtenu l'autorisation du

propriétaire du terrain où le troupeau a été rencontré-, ou que ce

-terrain lui appartiendrait (1).
Elle prétendrait vainement encore que le nombre total de bêtes

envoyées par les divers habitants n'excédait, pas celui déterminé

_par l'arrêté (2). Il a même été jugé qu'il importerait peu que
le propriétaire qui a dépassé son droit. eût pris à ferme de nou-

velles terres, s'il.n'avait pas déclaré au préalable l'augmentation
de son exploitation (3);'.et, d'une façon générale, il y a contra-

vention clans le fait d'envoyer des bestiaux à la vaine pâture avant

l'accomplissement:des.formalités préparatoires prescrites (4).
.Mais à défaut d'usages et de règlements, chaque ayant droit

peut envoyer à la vaine pâture tout "le bétail qui lui appartient ;

et, en-ce cas, des'dommages-intérêts ne, peuvent être accordés

; à un propriétaire sous le prétexte qu'un autre, propriétaire;'en-,
verrait à la vaine pâture un nombre d'animaux hors de proportion
avec l'étendue de son exploitation (5),

164. Droit des pauvres.

ART. 9. --"- Tout chef de famille domicilié dans la commune, alors
même qu'il n'est ni propriétaire, ni fermier d'une parcelle quelconque
des terrains soumis à la vainepâture, peut mettre sur les dits terrains,

soitpar troupeau, séparé, soit dans le troupeau -commun.,- six bêtes à
laine etune vache avec son veau, sans préjudice des droits plus
.étendus qui lui seraient accordés par l'usage local ou le titre..

: Â s'en tenir à l'art. 8, le. pauvre, non exploitant, n'aurait .eu.

aucune part a la vaine pâture.
L'art. 9 vient à son secours. II.lui accorde un certain droit à la

vaine pâture, pourvu qu'il soit chef de famille et domicilié dans la

•commune. Il peut en user pour six bêtes à laine et une vache,
"

(1) Cass., 16 et 30 décembre 184.1. — DALLOZ, y° Commune, n6 808. —.

Cass., 8 janvier 1857. D. 57, 5, 335.

(2) Trib. Amiens. 3 août 1849. D, 50; 3,32.—Crim. cass., 23 fèvriërl855.
0. 55, 1, 270. --'.-'-''.

(3) Crim. cass.. 26 juin 1857. D. 57, 1, 376. .- . ,

(4) Cass., 1" juillet 1859. D. 59, 5. 388., , .
' -

.(5) Cass.. 11 mai 1869. D. 69, I, 421. -:.'-.



174 , TITRES IlET 111/-- DE LÀ VAISE'PÀTURE.

avec son veau, sans préjudice des droits plus étendus qui lui se^

raient'accordéspàrT'usage ou la convention. '•'•"

. Cette institution, appelée droit des pauvres, existait déjà sous-'

l'empire de-la loi de 1791; malgré les critiques qui lui ont-été

adressées, ellea été maintenue par humanité et pour faciliter l'exi s-'
tencede gens qui, le plus souvent, reçoivent de la commune d'âu-

.tres-seco.ur's comme indigents.- - - ----- -'•- --..'- -,
Le conseil municipal ne pourrait ni réduire le droit des pauvres

au-dessous des limites fixées par la loi, -ni raugmeiitéiven l'absence
d'un usage reconnu ou d'une convention acceptée. ,

165. Incessibilité du droit de vaine pâture.

ART. 10.. -— Le droit de vaine pâture doit être exercé directement
, par lès ayants droit et ne peut être cédé à personne.

'

"Cette disposition, se justifie d'elle-même. La vaine pâture est
établie parla loi dans un but tout spécial et entre personnes dé-
-terlninées". ~-"" ~~ ~: " ~ ~

~:~'
~

";•
~ r ~ ~ ~ ~ "

;
~ " " : ~ ~-"".

~

. :Ces : personnes sont libres de ne pas en user, mais-elles ne

peuvent introduire des étrangers dans l'association. Il est même
défendu à tout communiste de céder sa part à un autre. En un mot,
l'exercice du droit de vaine pâture est rigoureusement personnel.

La commune.';elle-même, est soumise à,cet égard à la même'

règle que les habitants envisagés individuellement, et elle ne pour-
rait ni,céder sa vaine pâture, ni en .faire profiter oui étranger. .,

Elle ne pourrait .pas davantage aliéner, où affermer en faveur
d'un particulier le droit de vaine pâture sur les fonds et chemins,

communaux, même:pour la portion.qui excéderait les besoins des

habitants(1).: ; , , -'." .';. : ; ,-

Quant à l'amodiation ou bail que la commune consentirait de
ses friches soumises depuis un temps immémorial à la vaine pâ-,
ture, elle ne Constituerait qu'un sinipie acte de gestion des biens
communaux et elle n'aurait pas pour effet de priver les habitants du
droit d'envoyer leurs bestiaux sur ces friches, tant qu'elles se-
raient en état de friches (2)..

166. Règlements et arrêtés. Police;

ART. il. —; Les conseils municipaux peuvent toujours, confôrinê-

(1) Paris, 9 août 1860. D." 61, 2, 55.
(2) Crim. rej., 25 mars 1859. D. 60, 5, 407. —28 juin 1861. D. 61, 5, 521.
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nient aux art. 68 et 69;de. fa loi du. 5 aviï!;1884, prendre dès arrêtés

pour réglementer le droit de vaine pâture, notamment pour en sus-

pendre l'exercice en cas d'épizoofie, de dégel ou de pluies torren-
tielles, pour cantonner les troupeaux de différents propriétaires ou
les animaux d'espèces différentes, pour interdire la présence d'ani-
maux dangereux pu malades dans les troupeaux.

L'art. 11 autorise les conseils municipaux à prendre des arrêtés,

pour réglementer, le droit de vaine pâture. Par arrêtés, bien que

l'expression arrêtés s'applique plutôt aux décisions du maire ou

du préfet, il faut entendre les délibérations où règlements du Con-

seil municipal.
"

Lés délibérations en matière de vaine pâture ne sont exécutoires

qu'après avon été approuvées par l'autorité supérieure (1). Elles

sont portées à la connaissance du public par un, arrêté du

maire (2). Cet arrêté lui-même;ne peut recevoir son exécution

qu'après notification particulière aux intéressés, s'il contient une

mesure-spéciale les concernant (3). ......

Dans la réglementation de l'exercice de la vaine pâture, le

conseil municipal doit se conformer a la loi et aux usages, mais

il peut modifier, les règlements antérieurs.

L'art.; 11 indique certains cas d'intervention du conseil muni-

cipal, mais son énùmérâtion est, purement énoneiative, et l'action

du conseil municipal s'étend librement en dehors des questions

spécialement prévues. Ainsi, c'est à lui, comme nous l'ayons vu,-

qu'il: appartient de'fixer.la quantité de bétail que' chaque a}ranl;
droit, enverra à la vaine pâture. La proportion incombant à.chacun-

dans le paiement de la: taxe de pâturage est aussi fixée par lui.

.Quant au maire, il doit d'abord veillera la publication et à

l'exécution des,règlements dû conseil municipal. Comme chef de

la police rurale, il prend des arrêtés pour assurer la sécurité et.la

salubrité publiques; il nomme, suspend ou révoque le pâtre çbm- .

;mun. Il peut défendre aux propriétaires de faire paître des bes-

tiaux attachés au piquet (4) ; mais il ne pourrait, de sa propre au-

torité, interdire la vaine pâture à certaines espèces d'animaux,
telles que les moutons (5).

En cas d'infraction aux règlements ou arrêtés, le contrevenant

(i) Loi 5 avril 1881, art. 68, 6". — Crim. rej.. 23 janvier 1862. D. 64, 1,
243. :--.'-.- - -' ' •-'

. (21 Crim. cass., 30 décembre 1853. D. 53, 5, 465.

(3) Crim. xass., 15 mars 1862. D. 64, 1,243. ;
(4) Crim,' cass.. 27 décembre 1867. -— DALLOZ. 'Supp. Commune, n° 542.

(5) Crim. rej., 19 août 1859. D. 60, 5, 407; 20 janvier 1876. D. 76, 1, 459.
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est passible de.l'-ameride de un à cinq francs prononcée par le

tribunal de simple, police, conformément à l'art. 471. § 1.5, du

Code pénal. .-.'.'-
Les conseils municipaux tiennent leur droit de réglementation,

.tant, de notre art. 11 que des art.. 68 et 69 de la loi municipale. En-
vertu de ce droit, ils déterminent le mode d'exercice et la durée dé
lavaine pâture, et l'époque de.son ouverture. Mais ils.ne peuvent
restreindre arbitrairement l'exercice de la servitude (1) ou l'ag-

graver au regard des propriétés privées (2). ...
Une action en domniages-intérêts pourrait être intentée devant .

les tribunaux civils, soit contre le propriétaire qui entraverait
l'exercice du droit de vaine pâture, soit contré celui qui, en

exerçant ce droit, commettrait des abus et causerait des:dommages
à autrui. , •

l&l. Êpizooties. Animaux dangereux ou malades.

Dégel. Pluies torrentielles. — L'art. 11 permet; au conseil

•Tnunici.pal notamment;de~sùspënclfeî'ëx"efcicê"de"lâ vaine pâture
en cas d'épizootie, de dégel, ou dé pluies torrentielles. '-. -

En principe, c'est au préfet et, en cas d'urgence au maire, qu'il

appartient de prendre les mesures nécessaires pour combattre les

êpizooties, c'est-à-dire les maladies contagieuses des ani-

maux (3). : .
'

'. .. ...... .;••'.;'.,-',-. ;"-... , - -

Le conseil municipal peut aussi, en pareil, cas, prendre des
délibérations. Si la maladie n'est pas contagieuse,, il se bornera à

interdire la présence, dans les troupeaux, des animaux malades. II

procédera dé même à l'égard des animaux dangereux. . .

Les seuls troupeaux dont il'soit ici question sont les troupeaux
communs; le conseil municipal excéderait ses pouvoirs, s'il défen-

"

dait à un propriétaire de conduire ses animaux dangereux ou -

malades avec le troupeau individuel qui lui appartient (4). Nous

supposons, bien entendu, qu'il ne s'agit point d'Une épidémie. Et

(•])' En ce qui concerne la vaine pâture sur les prairies naturelles, St. le
Ministre de l'Agriculture, dans sa circulaire du 5 août 1890, émet l'avis

que le conseil municipal peut l'interdire sur les secondes herbes (regain)
et même sur les troisièmes herbes, par voie de réglementation. MOBGAND,
7e éd. t. I. p. 366, note. — Cass., 1er décembre 1893. S. 1896, 1, 61. --" Gaz.

Pal.; Tables 1892-1897. Vaine pâture; n°12: -- .-

(2) Cons. d'Et., 15 février 1895. Rec. Lebon, 1895, p. 152. — C.Resançon,
29 mars 1899. Gaz. Pal. du 18 avril 1899. ..

(3) Loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire, des animaux, remplacée
par les art. 29 à 64 de la loi du 21 juin 1898. Infrà, ncs 334 et suiv. . -

(4) ESCO-RBIAC,Lois nouvelles, 1890, n° 49, p. 102. .;.-. .
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au regard des animaux présentant des dangers pour la sécurité

publique, le maire prendra des arrêtés pour qu'ils ne soient pas
conduits dans des endroits fréquentés.

En cas de dégel ou de pluies torrentielles, le conseil municipal
pourra interdire la vaine pâture, et éviter ainsi que les herbes
soient déracinées par les animaux broutant sur un sol détrempé.

168. Cantonnement. Rachat.— L'art. 11 autorise le con-

seil municipal à cantonner les troupeaux de différents propriétaires,
ou des animaux d'espèces différentes. Lé cantonnement consiste
à établir en faveur de certains hameaux, ou groupes de maisons,
un fractionnement du territoire communal.

Ce procédé se pratique'surtout dans les communes dont le ter-
ritoire est très étendu et où les fermes et hameaux sont très

éloignés de l'agglomération principale.
Les propriétaires dé troupeaux ainsi cantonnés sont tenus de

respecter les limites qui leur sont assignées, sous peine de com-
mettre le délit de garde à'vue réprimé par l'art. 479 C. pén. (1).

Le propriétaire soumis au cantonnement conserve nécessaire-
ment la faculté de soustraire ses terres à la vaine pâture, soit par
la'clôture (2), soit au moyen d'un changement de culture.

Le conseil municipal peut, d'après l'art. 1.1, établir uii canton-

nement; et on n'exige même pas qu'un usagé se soit établi précé-
demment.

Peut-il aussi modifier le cantonnement tel qu'il résulte d'un

usage ancien? La négative a été"-admise sous l'empiré delà loi de
. 1791 (3), et l'art. 4 de la loi de 1889 semble consacrer la même

solution, puisqu'il déclare que les usages doivent être observés.
Mais Fart. 11 dispose, d'autre part,- que les conseils municipaux
peuvent toujours cantonner les troupeaux. En présence de cette

contradiction, nous donnerions la préférence à l'art. 11 qui vise
un cas plus spécial. Nous pensons donc que le conseil municipal
peùttoujours, et nonobstant tous usages contraires, établir un can-
tonnement nouveau plus conforme que l'ancien aux besoins delà
commune. : -

De même, en ce qui Concerne les différentes espèces de bétail,,
le conseil municipal a la faculté de les distribuer sur différentes

(1) Crim. cass., 2 décembre'1864 et Crim. rej., .6 mai 1865. — DALLOZ
Supp., Droit rural, n° 46. '•.-•

(2 et 3) Nancy, 9 février 1849. D.-51, 2, 17.

12
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parties du territoire, et par exemple, d'affecter telle section aux

vaches, telle autre aux moutons, etc. Il en est ainsi notamment

pour les animaux dont la dent est nuisible aux récoltes (1) ou

qui, comme les oies, infectent par leurs excréments les terrains

soumis à la vaine pâture.
Le propriétaire d'un fonds grevé d'un droit de pâture vive

..peut-il. y mettre fin par un cantonnement qui consisterait à faire

du fonds deux parts -en toute propriété, dont l'une pour l'usager
et l'autre pour le propriétaire?

'

Anciennement cette faculté existait et elle.a été consacrée.par
deux lois des 19 sept. 1790-et 28 août 1792, art.,5 (2),

Nous pensons que rien encore aujourd'hui: n'empêcherait,de
réaliser, ce cantonnement,, et en effet, il: existe de nombreux

-exemples de cette pratique (3). ,
'

.-' ,
La vaine pâture communale, dont on peut s'affranchir parla clô-

ture ou par un changement de culture, n'est pas susceptible d'être

rachetée au prix d'une sommé d'argent, ou d'une prestation en

nature. Déjà "avant" là Toi "de 1889, Ta jurisprudence:; avait décidé

qlie l'action en rachat ne pouvait être exercée qu'entre particu-

liers, et aucunement en ce qui concerne la vaine pâture commu-

nale (4). Gelaest encore vrai aujourd'hui, et ni le simple parties
lier soumis à la vaine pâture, ni la commune;où elle existe, ne

- pourraient la supprimer, ou la.modifier par l'un de ces moyens.-,"

169. Ouverture et fermeture de la vaine pâture.— Il

appartient au conseil municipal»"de déterminer l'ouverture et la

fermeture de la vaine pâture, en se; conformant;d'ailleurs-aux

usages locaux. C'est la règle' générale posée .par l'art. 4.: Bien

entendu, il ne serait pastenu compte, desusages, s'ils étaient en

contradiction avec laloi nouvelle,; si, par exemple, ils établissaient

une inégalité entre-les personnes domiciliées dans la commune et

les,étrangers.. ,; , . .-,..; . .. .. . .. .. ..-..' . . ;.-..,.
:

. Serait illégal un. règlement qui suspendrait, d'une manière

arbitraire et jusqu'à ;ce qu'il en fût autrement ordonné, l'exercice

de la vaine pâture (5), ou celui qui interdirait la vaine pâture

pendant toute l'année sur certains terrains qu'il désignerâit;à tort

(1) Crim. câss., 17 mai 1866. — DALLOZ, Supp. Communes, n" 547.

(2) DALL., Supp., Droit rural, n» 76. .
.. .(3) DALLJ, Usage, n? 481 et s. — CURASSON:SUI;PROUD'HON, t. II,. n° 645..
"'

('4) C. cass.. 27 janvier 1829. D. 29, 1, 119, afTaire Canard.: . : .

,, (5) Cass., 10 mars 1854. D. 54, 5,. 774.. ..,...-.-,..-. :.•-..
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comme étant Constamment ensemencés (1). Il en serait de même
du règlement qui ajournerait l'exercice de la vaine pâture jusqu'a-

près la dernière récolte des prairies naturelles, sans préciser ni les
terrains, ni les époques, de manière à exposer les ayants droit à
l'arbitraire des propriétaires (2).

Au contraire, le. conseil municipal peut décider notamment que
tous les prés seront laissés en regain pour une année et ne seront
livrés à la vaine pâture qu'après le 15 septembre (3).

Le maire peut, en exécution d'une délibération du conseil mu-

nicipal, fixer par un arrêté l'ouverture de la vaine pâture (4). De

même, lorsque le conseil municipal, appelé à délibérer sur la

question de savoir si la vaine pâture devait être suspendue jus-
qu'à la récolte des regains, a exprimé un avis favorable au main-
tien de la vaine pâture, mais seulement pour le cas où le temps
continuerait à être sec, l'arrêté du maire, qui ordonne l'ajourne-
ment de la vaine pâture à raison des pluies nouvelles, est légal et

obligatoire (5).
Mais le maire ne peut, sans excès de pouvoir, prendre un arrêté

n'autorisant l'exercice de la vaine pâture qu'à partir d'une

époque qu'il se réserve de fixer Ultérieurement (6).
Avant l'époque fixée pour la vaine pâture, le propriétaire ne

peut envoyer paître ses bestiaux, même sur'ses propres terrés dé-

pouillées de leurs récoltes (7). En le faisant, il commet une Con-
travention et s'expose à des dommages-intérêts, pour réparation
du préjudice causé.

170.; Glanage et grappillage.—Le glanage et le grappillage
sont des avantages que la loi attribue aux pauvres d'une com-
mune sur les restes de certaines récoltes, sans affecter le droit de

propriété. : .
Le glanage a pour origine une ordonnance de saint.Louis, qui

n'aurait fait que consacrer un texte de la Bible (8). ,
Une loi du 28 septembre 1791 a réglementé ce droit dans son

art. 22 du Titre II.

(1) Crim. rej., 9 septembre 1853. D. 53, 5, 466.
(2) Crim. rej., 17 août 1883. — DALLOZ, Supp., Commune, p. 543.
(3) Crim. cass., 16 avril 1875. D. 76, 1, 459.
(4) Crim. cass., 8 janvier 1S57. D. 57, 5, 335. ' •-..-•.

(5).Crim. cass., 30 décembre 1853. D. 53, 5, 465.
(6) Crim. cass., 19 décembre 1863. D. 64. 1.243.
(7) Crim. cass., 8 janvier-.1857. .D. 57. 5, 335. ;
(5) DALL., Rép., Droit rural, n° 102. ,-..:
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Le conseil municipal'ne" pouvait, d'après cet article,"ouvrir-la
vaine pâture'que deux.jours après l'enlèvement de la récolté..

Cette disposition avait pour but de permettre le glanage et le

grappillage. .
'

Il n'en est plus de même aujourd'hui. La législation nouvelle
ne fait aucune exception en faveur du glanage, et:il résulte de
l'art.- 5 de là loi-de 1889 que la vaille pâture peut-avoir lieu

aussitôt après l'enlèvement de la récolte. L'art. 75 de la loi rurale
du 21 juin 1898, en statuant sur le glanage et le grappillage, les
autorise d'ailleurs après l'enlèvement de la récolte, sans ajouter

que la vaine pâture'sera retardée dans l'intérêt du glanage (1).
~- II appartient donc au conseil municipal de fixer le point.de
-départ de la vaine pâture sans s'occuper du glanage, lequel d'ail-

leurs pourra toujours s'exercer concurremment avec la vaine

pâturé.

,
:

.. SECTION III

DE LA VAINE PATURE A TITRE PARTICULIER. RACHAT

171.Vaine pâture àtitre particulier. —172. Rachat de la vaine pâture à titre particulier

171. Vaine pâtu re à titre particulier, -r- La vaine pâture
à titre particulier est celle qui s'exerce sur un immeuble déter-

miné. ..-'

Elle fait l'objet de l'art. 12 de la loi du 9 juillet 1889 qui statue

spécialement pour la maintenir en principe et en autoriser le

rachat.

Cet article, modifié dans la forme et remplacé par un article

correspondant de la loi du 22 juin 1890, est ainsi conçu dans sa

dernière rédaction : ' -

ART. 12. — Néanmoins, la vaine pâture fondée sur un titre et
établie sur un héritage déterminé, soit au profit d'un ou de plusieurs
particuliers, soit au profit de la généralité des habitants d'une com-
mune, est maintenue et continuera à s'exercer conformément aux

(1)-Loi du 21juin:1898: . - - . . : - : .: - .-- - - -
« ART. 75. — Le glanage, le grappillage, même dans les.contrées où les

usages locaux les. ont établis, sont interdits dans tout enclos.
« Les grappilleurs ou les glaneurs ne peuvent entrer dans les vignes et

dans les champs ouverts que pendant le jour et après complet enlèvement.
des récoltes. » ...-.,,



RACHAT-DE LA VAINE PATURE A: TITRE-PARTICULIER 181

droits acquis.: Mais le propriétaire de l'héritage grevé pourraHoujôurs
s'affranchir, soit moyennant une,indemnité fixée à, d.iré,d'experts.-,
soit par voie de cantonnement (1). .,

On a vu -.précédemment que les art. 2 à 11 dé la loi^d'e 1889

s'occupent uniquement de la vaine pâture communale-, c'est-à-dire
dû droit de pâturage sur l'ensemble des terres d'une commune,
susceptibles de vaine pâture. L'art. 12, au Contraire, traite de.: la

yaine pâture existant sur un héritage déterminé, soit au profit,
d'un ou de plusieurs particuliers, soit-au profit de la généralité

.des habitants d'une commune. La rédaction de cet article laissait
à désirer dans la loi de 1889 ; la loi du. 22 juin 1890 a dissipé
toute équivoque. .--...

A la différence de la vaine pâture communale, la vaine pâture
sur un héritage déterminé est maintenue et continué à s'exercer
conformément aux droits acquis.

172. Rachat de la vaine pâture à titre particulier. — Si
la-vaine pâture exercée sur un héritage déterminé est- fondée sur
la possession, lé propriétaire de l'héritage grevé peut se dégager .
par voie.de cantonnement pu de rachat ; nous pensons qu'il le

peut même par la clôture ou le changement de culture. Il en était

déjà ainsi sous l'empiré de là loi de "1791 (2) et: nous ne voyons
rpas de motif d'en décider autrement,

, Si, au contraire, elle est fondée sur un titre, le propriétaire ne

peut s'en afi'ranchh* que moyennant une indemnité fixée à dire

d'experts, en d'autres termes, par le rachat, ou par la voie-du'

•cantonnement consistant dans l'abandon en pleine propriété
d'une partie de l'héritage grevé.

D'après la jurisprudence antérieure à la nouvelle législation,
le rachat ne pouvait être -imposé qu'aux simples particuliers ;
mais depuis les lois de 1889 et de 1890, les communes sont tenues
de subir le rachat et l'affranchissement de la servitude existant à
titre particulier (3). .

Le droit de vaine pâture exercé sur un ou plusieurs héritages

(1) Loi du 9 juillet 1889,. art. 12 ancien: ..'
'

« ART,, 12. —: La vaine pâture établie à litre parliculier.sur un héritage
déterminé s'exerce conformément aux droits acquis. Mais le propriétaire
de l'héritage grevé peut toujours l'affranchir, soit moyennant indemnité
fixée à dire d'exoérts, soit par voie de cantonnement. »

(2) DALLOZ. V. 'Droit rural, nos 66, 67, 68. Keq., 28 juillet 1875. D. 76, 1,
-364. '---' ' - '- , •

(3) Cass., 27 janvier 1829. D. 29, 1, 119.
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particuliers en vertu d'un titre, ne disparaît ni par la clôture (1)
ni par le "changement de .culture. Jugé que l'acte énonçant que les

terres sur lesquelles une vaine pâture s'exerçait anciemiement

étaient closes, indiqué par là d'une manière suffisante qu'il s'agit
d'Une servitude conventionnelle

'
dont le propriétaire du fonds

servant ne peut aujourd'hui s;'àffranchir'par la clôture (2).
Quant; à la yaine pâture,coutumière,. elle .nlést.aucunement in-

fluencée par le rachat du droit de pâture exercé par un proprié-
tâireMont le fonds est grevé en vertu d'un titre. Ce fonds n'en

reste pas, munis grevé de la vaine; pâture.communale, laquelle
n'est pas râchetable,'-;•

On devrait considérer comme susceptible: de rachat, par assi-

milationà la vaine.pâture, le droit dé dépàissance qu'une com-

mune, exerce en vertu d'un titre sur des terrains appartenant à des ;

particuliers (3).

•- (I)JDALLOZ, Supp.,_Droit rural, n° 80. _— DEMOLOMBE, Des servitudes, t. I,
'n°290. — LAURENT,'!" VII, n°"512."

" " "
"."" "".

" -~ '
"•"."."••".".."

(2)Req,j'23 mai 1855. — DALLOZ, Supp., Droit rural, n° 40.

(3) Nîmes, 28 novembre 1891. Journal La Loi, 29 janvier 1892.



CHAPITRE II

DU BAN DE VENDANGES

173. Abolition ou maintien du ban de 1 174. Publication et effets du ban de

vendanges. I vendanges.
- -

173. Abolition ou maintien du b'an de vendanges.
. — ;Le hàh, très usité autrefois, était l'annonce faite publiquement,
dans une commune d'un acte de l'autorité, ou, comme on dirait

aujourd'hui, la publication d'un arrêté municipal. Il_y avait.alors
lés bans de fauchaison» de moisson, de vendanges, et, dans les

communes ou ils existaient, on ne pouvait faucher, moissonner
ou vendanger qu'en vertu du ban.

Leban de vendangesest donc une proclamation par laquelle,
le maire fixe le jour où on pourra; commencer la récolte du

"raisin-; '.'••.'
"

,
Là loi du 28 septembre 1791 avait maintenu le bân de ven-.

danges dans les localités, où l'usage l'avait établi.

L'art, 13 de la loi du 9.juillet 1889, qui régit aujourd'hui la ma-

tière, est -ainsi conçu : -"'.:'.

, ÂBT,\13.',—..'Le ban des,vendanges ne pourra être établi où même;.
maintenu que dans les communes où le conseil municipal l'aura
ainsi; décidé par délibération soumise au conseil général et approuvée

-p'àr'luil
......,..,..,. ..........

S'il est;établi ou. maintenu, il est réglé chaque année par arrêté
du maire. : . *'-" -
. Les prescriptions de cet. arrêté ne sont pas applicables aux yi-.
gnohies clos de la manière indiquée, par l'art. 6.

Ainsi le ban de vendanges est aboli en principe : mais il peut
être, maintenu, rétabli là où il a été aboli, ou établi pour la pre-
mière fois là où il n'existait pas, -*...,; -"-...;

Toutefois, le maintien ou rétablissement d'un ban de vendanges,
est subordonné .aux.délibérations, successives du cons,eii municipal .

et'dù conseil général. . :,. . '•:.. : ,' -: .
A la diflérence de ce qui se-passe pour la vaine pâture; -aucun
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délai n'est imparti aux communes pour délibérer sur l'établisse-

ment, ou le maintien du ban de vendanges.
La décision établissant ou supprimant le ban de vendanges

peut être remplacée ultérieurement par une décision prise en sens
contraire.

Les simples particuliers ont qualité en cette matière pour pré-
senter des pétitions, mais la loi n'oblige pas le conseil municipal
à."statuer sur ces pétitions.

174. Publication et effets du ban de vendang-fes. —

Dans les communes où le ban de vendanges a été établi, maintenu
ou rétabli, c'est au.maire qu'il appartient de le publier chaque
année. La forme de la.publication n'est pas déterminée parla loi;
une publication à son de trompe, conforme à un.usage local, est
suffisante (1).

L'arrêté du maire est exécutoire immédiatement par le seul fait
delà publication (2). Il est soumis à l'approbation du préfet, et

-ce dernier peut publier lui-même-lé ban; si leniairé néglige de le
faire après une mise en demeure (3).

Le ban de,vendanges a simplement pour effet d'empêcher la ré-
colte du raisin avant l'époque fixée ; les habitants restent toujours
libres de ne vendanger que plus tard. Ils peuvent aussi, sans

attendre la date prévue par le ban, Cueillir quelques raisins non
destinés à la fabrication du vin (4).

La contravention au ban est punie d'une amende de six à dix
francs prévue par l'art, 475, § 1, du Code pénal et prononcée parle
tribunal de. simple police.. Le juge est tenu de surseoir à statuer

jusqu'à décision de l'autorité, administrative, si le.contrevenant
soutient que le ban a été illégalement publié (5); mais il en est
autrement si la difficulté ne porte que sur l'état de clôture du
terrain. -

Dans aucun cas, du reste, la contravention ne peut être ex eu-,
sé'e par lé motif que le contrevenant aurait obtenu la permission
du maire (6) ou. aurait suivi un usage adopté dans la commmie
en devançant de deux jours la date fixée par le ban (7).

(1 et 2) Crim. cass.. 24 janvier 1861..D. 61. 1', 405. - . - -
'

-

(3)'Loi du 5 avril 1884. Art, 95 et 99.
' - -.

(4) Crim. rej., 7 décembre 1855. D. 56, 1, 48.
(5i Crim.'câss., 24 avril 1858. D 58,1, 344. 19 novembre 1859. D. 60,1,371.
(6) Crim. cass., 6 février 1858. D. 58, 1, 344.
(7) Crim. cass., 8 avril 1854..D. 54, 1, 212/ . ....
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Le ban ne s'applique pas aux vignes closes et la clôture, doit
s'entendre comme en matière de vaine pâture. Suprà, uos 157 et
.158.

Et même, en ce qui concerne les vignes non closes, les pouvoirs
du maire se restreignent à la détermination de la date d'ouverture
des vendanges. Le maire ne pourrait interdire aux propriétaires
d'entrer dans leurs vignes sans autorisation (1), ni défendre d'une

façon générale de passer dans les sentiers traversant les vignes (2).

. (1) Crim. cass., 24 février 1865. D. 65, 1, 496.
; (2) Crim. rej., 14 janvier 1848. D. 48, 1, 64.



CHAPITRE III

- '" - DE- LA, VENTE DES BLÉS.EN VERT-' .

175. Vente des blés en vert. — L'art. 14 et avant-der-

nier de la loi du 9 juillet 1889 concerne la vente des blés en
'

vert:
" '

;' -••-•.--.•••:«.•

AKT. 14, — La loi du 6 messidor an 111, relative à la vente des
blés en vert, est abrogée.

La loi du 6 messidor an III a été Une loi de circonstance qui

pourtant a duré près d'un siècle. Rappelons qu'une loi du 4 ther-

midor an III avait prohibé la vente des grains ailleurs et en autre
. temps que dans les lieux pubhcs .et-jours. deJoire -et. marché (1).

Celle de messidor est venue compléter la précédente. Elle a eu

pour but de prémunir contre leur propre entraînement les culti-

vateurs besogneux de l'époque, tentés de vendre à vil-prix leurs

récoltes, même avant maturité, pour réaliser un gain immédiat.

Elle était ainsi conçue : « Toutes les ventes de grains en vert et

pendants par racine sont prohibées. » Cette disposition, depuis
: longtemps tombée en désuétude, est purement et simplement

abrogée par l'art. 14 ci-dessus. ..
Il n'est pas inutile de rappeler à ce sujet que l'art. 626. C."pr.-.

. civ. ne permet la saisie brandon des blés ou autres récoltes, et par
suite leur vente forcée, que six semaines au plus tôt avant la ma-

turité des fruits de là terre, :
: Les tribunaux apprécient dans chaque contrée l'époque delà

maturité des récoltes d'après les usages locaux qui diffèrent sui-

vantles climats et la nature des fruits. -
; r - - --- - -• --. ,

L'abrogation de la loi de messidor ne modifie en rien cette si-

tuation. Elle fait simplement rentrer la vente des blés en vert dans

le droit commun et il n'en résulte aucunement qu'ils puissent être

saisis et vendus en dehors des délais ci-dessus (2). . - .

(1) La loi de thermidor a été abrogée par la loi du 21 prairial an V, qui
vint rétablir la liberté du commerce des grains.

(2) Le commentaire de l'art. 1-5 et dernier de la loi du 9 juillet-1889,
objet des Titres II et III, est renvoyé au Titre IV, intitulé du Louage.
Infrà, nos. 269 et suiv. . .



TITRE IV

DU LOUAGE DES CHOSES

ET DU LOUAGE DES DOMESTIQUES ET OUVRIERS

176. Définition du louage. — Le louage, en général, est

le contrat par lequel une personne s'engage à mettre pendant
un certain temps sa chose et son travail'ou son activité au ser-

vice d'une autre personne, moyennant un prix convenu consis-
tant en loyer, fermage, salaire, ou autre rémunération.
- De là deux sortes dé.louages.:.

1° Le louage des choses;
: 2Q Le louage des domestiques ei ouvriers (l), Art. 1708 G. civ.

,Chacun de ces deux genres ;de'louage se subdivise en plusieurs

espèces particulières .que nous allons étudier séparément .dans.

, les Chapitres et Sections qui vont suivre. , .

CHAPITRE PREMIER :

' '-;-;-'•"-.' :-' -'..-. DU LOUAGE DES CHOSES ;
"'"'"

177. Définition et division du louage des choses. —

Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des parties,

propriétaire où bailleur, s'oblige à procurer à l'autre, locataire

ôùfèrniier, la jouissance d'une chose, moyennant un prix désigné

plus spécialement sous le nom de loyer, pour, les maisons, et dé

fermage,.pour les fermes.

; (!) Rappelons ce que nous avons déjà dit au ri 026, que le louage d'oLi-

vrage comprend en outre le louage des voiturjers. et le louage des entre-

preneurs par suite de devis ou marcbé. Siiprà,n" 26. . . : .
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Théoriquement, on considère que le bail des choses qui produi-
sent des fruits naturels est un ha.il à ferme, tandis que Je; bail des
choses qui ne produisent que des fruits civils, comme les mai-

sons,- est un ba.il à loyer.
Plus pratiquement, le Code civil divise les baux d'immeubles,

dont nous avons à nous occuper, en baux-à loyer, ou baux des

maisons, et baux, à ferme, ou baux des biens ruraux. Art. 1711
€. "civ.

Les locations rurales comprennent elles-mêmes le bail à ferme

proprement dit, le métayage ou colonat, le cheptel, le bail à con-

venant, le. bail à complant, Je champart. .
Avant de passer à l'étude Spéciale de chacun de ces baux,

nous allons examiner, suivant la méthode du Code civil, en pre-
mier lieu les règles générales qui s'appliquent également aux baux
des maisons et aux baux des biens ruraux (Sect. Ire). Nous pas-
serons ensuite à l'étude du bail à loyer (Sect. II),

— du bail à
ferme (Sect. III); -+ du métayage (Sect. IV),

— du cheptel
{Sect.".'Y)"- "-^ dû convenant ~(Sect! "VI), —"du complânt fet du

champart (Sect. VII),

SECTION Ir

DES RÈGLES COMMUNESAUX BAUX DES MAISONSET DES BIENS
; "-RURAUX . :^. ;;..--•; ..

.178. Preuve, forme et durée des baux.
179. Obligations du bailleur-en général.
180. Obligations du preneur en général;
181. Cas d'incendie. :'.--'

182. Sous-locations. .
183. Décès de l'une des parties.
184. Vente de la chose louée.

178. Preuve, formé et durée dés baux. ^- On peut louer

par écrit ou verbalement. Art. 1714.C. civ.
La preuve du-bail, -plus -difficile que celle -de la-vente, -se fait

au moyen d'un écrit. ;A défaut d'Un écrit constatant les conditions
du bail, Ja preuve de la convention peut être administrée par
témoins, quelque.modique que soit le loyer ou fermage. Art. 1715
C. civ. (1) et il en est ainsi alors même qu'il existerait,un.com-
mencement.dë preuve par écrit (2)... . T '_".'. '. . ....... . i .....

(1) C'est une.dérogation à Fart. 1341 C. civ. qui dispose qu'il doit être
passé acte de toutes-choses excédant la somme ou valeur de ISO francs.
Suprà. n? 23. . . :

(2) à ri.-1341, 1347,1715 Ç. civ. — Cass. Req. 28 juin .1892.. D. 92, 1,.407.



.; PREUVE, FORME, DUREE, INCENDIE.. / , 18».

,-Les baux sont des contrats synallagmatiques renfermant les„

engagements réciproques des deux parties. A ce titre, ils doivent,

être rédigés en double original et-confenir la mention qu'ils,
ont été faits doubles, sinon et à défaut de l'une de ces conditions,
l'écrit ne fait pas.preuve du bail et il ne peut même pas.servir de;

commencement de preuve par écrit. Art. 1325 G. civ...

Le bail non; écrit, autrement dit le bail fait verbalement, lie peut
être prouvé par Yaveu (1), ou le serment (2), ni même par un.

commencement d'exécution, si l'exécution est contestée (3).
II a été jugé que le contrat de bail peut résulter de l'accord des

volontés sur les conditions principales, de la location, lorsque cet
accord est -constaté, dans des lettres missives échangées entre les.

parties (4). En. pareil cas, les contestations, qui porteront le plus
souvent sur les conditions du bail, seront tranchées soit par la

production des quittances, le, serment, ou l'expertise, s'il s'agit
du prix du bail : soit par les usages, s'il s'agit d'un désaccord sur-
la durée du bail. Art. 1736 C. civ.

II en serait de même, si le commencement d'exécution du bail

n'était pas nié et si le désaccord des parties n'existait que sur le

prix du bailou sa durée ('5).
La durée du bail est fixée par.la convention, et, à défaut, par

l'usage des lieux. Art; 1736 C. ciy.; Le bail cesse naturellement à

l'expiration du terme-Art. 1737 C. ciy, et il se résout nécessaire-
ment par la perte.de la chose louée. Art.1741 C. civ.- :

Si on avait: omis de fixer dans un bail écrit la. durée de la

jouissance et si le bail: avait reçu un commencement d'exécution,
les parties ne seraient pas admises à faire la preuve de: cette
'durée. La location serait.réputée faite suivant l'usage; dès lieux,,
où d'après la nature des immeubles loués: maison, ferme, terres,:
viénes ou bois. ;, - ;,-.,

(!) Lorsque ie preneur, reconnaît qu'il -a occupé les lieux, le bail est

.réputé avoir reçu un commencement d'exécution, et par suite la preuve
iestimoniale est'recevable. 0. Cass. 27 juillet 1897. D. 97, 1, 411.
: (2) Le serment dont il est ici question paraît être celui qui est déféré

en iustice par le juge et d'office, soit au bailleur, soit au preneur.
(3) C. Nancy, 4 mars 1893. D. 93, 2, 288. Cet arrêt rejette la preuve testi-

moniale nonobstant l'existence d'un commencement de preuve par écrit
corroborant le commencement d'exécution. Cass. civ., 17 janvier 1894.
lournal La Loi, 2 mai 1894. D. 94, 1, 127.

(4) DALL. Rep.'V" Louage, n° 116. — DALL. Supp. V° Louage, n? 71, — Lau-
rent, -.1. 25. n° 66. — Trib. Seine, 15 juillet:i89ô. Journ. du Palais. Rèp. 95,,
p. 682. Gaz. Pal., 95, 2, 682.
, (Ô).COLMETDE SANTÉRRE, Manuel, de Droit, civil, t. 2, p.183. , L .
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Les baux écrits tendent à remplacer de plus en plus les;-loca-
tions verbales, depuis que celles-ci ont été, par lès/ lois fiscales
des 23 août 1871, 28 février 1872 et 30 décembre 1873, assujetties
au droit uniforme d'enregistrement de 0,25 centimes p.-0/0 du

loyer annuel, frappant toute location supérieure à 100 francs.

179. Obligations du bailleur en général. — Le bail-
leur doit délivrer la chose.en bon état d'entretien et en faire jouir
paisiblement le preneur pendant la durée du bail. Art. 1.720 C.:civ.

Une peut changer là forme de la chose louée. Art. 1723-C. civ.

Si, durant le bail, des réparations urgentes sont nécessaires et

qu'elles ne puissent être différées jusqu'à la fin du bail, le preneur
doit les.souffrir. Mais, passé quarante jours, il a droit, sauf con-
ventions contraires, à une diminution du prix du bail. Il serait
même fondé à faire résilier le contrat si, par le fait des travaux,.-'
le logement devenait inhabitable. Art. 1724 G. civ.*

180. Obligations du preneur en général. -— Le pre-
neur est tenu de deux obligations : user de la chose en bon père
de famille; payer Je loyer ou fermage.-Art. 1728 G. civ..

Lorsqu'un état des lieux a.été dressé,, le preneur rend les lieux

en conformité de cet état; dans Je cas contraire, il est présumé
les avoir reçus en bon état de réparations locatives. Art. Î73Ô et
1731 C. CIY".Infrk, n° 188.

"
;

'

181. Cas d'incendie. — Le preneur ,a la garde des lieux

"qu'ilreçoit en location, et par suite, il répond de l'incendie qui
les aurait détruits ou détériorés, à moins qu'il ne prouvé qne l'incen-
die est arrivé par cas fortuit, force majeure, vice de construction,,
ou que le feu a été communiqué-par une maison voisine.-Art..
1733 G. civ. .

S'il y a plusieurs locataires, tous sont responsables de l'incendie

proportionnellement à lavaleurlocativede la partie de l'immeuble

qu'ils occupent, à-moins qu'ils ne prouvent que l'incendie n'a

pu commencer chez eux, ou qu'il a commencé dans. l'habitation
de l'un d'eux, auquel cas ce dernier est seul tenu. Art.1734 G. civ.

182; Sous-locations. — Toutpreneura le droit de sous-louer,
ou dé céder son bail, s'il n'y a stipulation contraire. Art. 1717
G. civ. Mais -il reste, 4omm& locataire principal, responsable du
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paiement-des loyers dus. par lé SouS-locatairé, ou le;cessionnaire
et des dégradations provenant 'du- fait de Ceux-ci. - ,;. :

. Lé bailleur -peut- se faire payer directement: par le Sôus-locataire

jusqu'à;concurrence du prix de la •sous4ocation, et sans que*ce
sous-locataire puisse opposer les: paiements faits par antici-

pation au locataire principal. Toutefois, les paiements faits con-

formément à Ja: convention, ou à-l'usage dès lieux ne sont pas
considérés comme anticipés. Art. 1753 C. civ, ': '

183. Décès de l'une des parties. — Le contrat de louage
n'est pas résolu par la mort de l'une des parties. Art. 1742

c,civ> •-../
- ; - . .,.- -.•'

**
." ',.: - Ç..'. :,'....', .'-.;"-

Dans les campagnes, on Croit pourtant assez!.généralement que
le décès du fermier rompt le bail. C'est une erreur. Ce qui est vrai,

c'estqu'en fait il arrive souvent qu'en pareil cas, le bailleur n'exige

pas la continuation du bail. L'erreur ne vient-elle: pas d'unvieux

proverbe, du reste reconnu faux : «Mort et mariage rompent tout

louage.» ? ; ,: ... . '.-'-.... , . :-'>'

184. Vente de la chose louée. — Eii Cas de ..vente.de la

cliose louée, l'acquéreur ne peut expulser le fermier ou le loca-

.taire qui à un bail:authentique, ou dontla date est certaine (1),
Pour qu'il en fût autrement, il faudrait que le bailleur eût réservé

dans Iè bail le droit: de résilier le contrait en cas d'aliénation de

la chose'louée (2). Art. 1743 G. civ. ' '-*-*'.*'

-• SECTION- H" "- ']-

DU LOUAGËDES MAISONS OU: RAIL A-LOTEfi^

185. Notion dit bail à loyer. .-.;".
186. Preuve du bail â loyer. Arrhes.

"Denier à Dieu.,- . ,
187. Obligations du bailleur.
188. Entrée en jouissance. Tèrriiés. État

- dés lieux. ;
189. Obligations du locataire.

190. Réparations locatives.
191. Améliorations. Constructions.
193. Balayage. :
193. Contributions..
194'. Congés. Tacite reconduction.
195. Résiliation.

185. Notion du bail à loyer. — Le bail à loyer est le

bail des maisons.: -: "

...(1) L'acte sous seingâ privés acquiert date certaine par l'enregistrement,
la relation dans un acte authentique, ou le décès de l'une des parties..

(2); Dans ce dernier cas, l'indemnité est, po.ul* les .maisons,:du loyer, à
Courir; d'après l'usage, entre le congé et la sortie ; et, pour les.biens ruraux,
« du tiers du prix du bail, pour -ton t. Je temps qui reste à courir ». Art.:
1.745 et 1746 C. civ. ,' ,.--; <-.. :..:;:-,::,". : . : , ',
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Par l'expression maisons, on entend, en matière de baux, tout-
ce qui sert à l'habitation et à l'usage de l'homme ou des ani-

maux, ou au dépôt et à la conservation, des choses. Tels sont les

appartements, logements, boutiques, écuries, étables, granges,.'
magasins, remises, chantiers, usines.

Lorsqu'une location comprend à la fois des maisons et des

terres, ou autres biens ruraux, c'est l'objet principal du bail qui
détermine la nature du contrat (1). Toutefois, en ce qui concerne
les réparations locatives, il y a lieu d'observer les règles des
baux à ferme, ou des baux à loyer, suivant la partie de la chose
louée que l'on envisage (2):

En dehors des règles générales sur les locations, Suprà, n°s 178
et s., le bail à loyer obéit à des règles spéciales que nous allons,
résumer. . : , .

186. Preuve du bail à loyer. Arrhes. Denier à
Dieu. — La preuve du bail à loyer est soumise aux règles géné-
rales dont nous venons de-parler.-Elle obéit aussi à certaines par-
ticularités. Ainsi, s'il a été donné des arrhes -- ce qui du reste
est très exceptionnel— chacune des parties a le droit, comme
dans la vente, ouïe contrat de louage de domestiques, de se désis-
ter du contrat : celle qui a versé les arrhes, en les perdant, et celle

qui les-a reçues, en les restituant au double. Lorsque le contrat

s'exécute, les arrhes sont imputées sur le loyer. Comp. înfrà,
n° 259.

Les arrhes ne doivent pas être confondues avec le denier à .
Dieu. On entend ici par denier à Dieu une gratification que dans '.
certaines villes et notamment à Paris, il est d'usage de remettre
au concierge au moment de la.conclusion du bail; et, la différence,
des arrhes,'lé'denier à Dieu ne s'impute pas sur le loyer. Et .la
remise du denier à Dieu ne suffit pas, en l'absence d'un commen-

cement d'exécution, à prouver le contrat de louage (3). Toutefois
on considère que, passé vingt-quatre heures, le denier à Dieu ne

permet plus aux parties de se dédire (4).

187. Obligations du bailleur à loyer. — Les obligations

-(!-) GIULLOUARD. Contrat de-louage, t. II, n° 453. — AGNEL. Code manuel,
n°I20.

(2) GUILLOUARD, t. 2, 11° 4b4.
. (3) Trib. civ. Seine, 10 décembre 1881. D. 83, 3, 16. — Just. de paix 11»

arr. de Paris, 13' mai 1891. Gaz. Trib., 17 mai 1891.

(4) AGKEL. Code manuel, n" 128.
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du bailleur à.loyer ne se distinguent guère de celles du bailleur
en général. Le bailleur à loyer est tenu notamment de délivrer
au preneur la chose louée avec ses accessoires et dépendances,
d'entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour lequel
elle a été louée et d'en faire jouirpaisiblement le locataire pendant
la durée du bail.

Si la maison est destinée à l'habitation bourgeoise, le proprié-
taire ne peut généralement pas en louer une partie pour l'exer-
cice d'un commerce ou d'une industrie.

Lorsque le locataire exerce dans les lieux un commerce ou une
industrie déterminés, il prend ordinairement soin d'insérer dans
le bail une clause formelle interdisant au bailleur de louer une
autre partie de l'immeuble à.une personne exerçant un commerce
ou une industrie similaires. Cette précaution;ne saurait être trop
recommandée, car en l'absence d'une convention précise, le bail-
leur qui Consentirait une location à un concurrent de son premier
locataire ne serait pas nécessairement considéré comme ayant
manqué à ses engagements envers celui-ci (1).

Le propriétaire ne peut au cours du bail.changer lés conditions
de jouissance du locataire. Ce dernier serait fondé notammeut à
demander l'enlèvement d'un vitrage établi pour couvrir "là cour et
de nature à diminuer le jour et l'air dans les lieux loués (2): De

même, il pourrait exiger la cessation des travaux exécutés par le

propriétaire à l'étage supérieur, si ces travaux apportaient un
trouble grave à sa jouissance (3). ....

188. Entrée en jouissance. Termes. État de lieux. —

L'entrée en jouissance du locataire s'effectue au terme fixé par
l'usage, à défaut de convention.

Les termes sont ici les époques des emménagements. Ils varient
à l'infini. A Paris, les emménagements ont lieu aux mois de janvier,
avril, juillet et octobre : le S du mois pour les logements de 400
francs et au-dessous elle 15 pour les autres appartements et les

boutiques. La location court d'ailleurs, en ce qui concerne le

paiement du loyer, à partir du 1er des mois ci-dessus.
Dans d'autres villes, les termes en usage sont fixés par exemple

au 24 juin et au 25 décembre, ou au 24 juin seulement, ou au
1CI octobre, au 1er ou au 11 novembre,- etc.

(1) ÀGNEL. Code manuel, n° 203. — C. Lvon,19 mai 1896. Gaz. Pal., 96, 2,
412. S. 97,.2, 209.

(2) Paris, '/février 1896. Gaz. Pal.. 96, 1,621.
(3) Cass. 31 mars 1897. D. 97, 1, 215.

13



194 T. IV. — DU LOUAGE DES CHOSES. — BAIL A LOYER

Si le locataire entrant reçoit directement les clefs du locataire

sortant, il doit vérifier au préalable si ce dernier n'a pas commis

quelque dégradation. .
S'il désire acheter tout ou partie du mobilier appartenant au

locataire sortant, il doit s'assurer au préalable que ce dernier a

payé tout ce qu'il peut devoir à titre de loyers, de réparations
locatives ou de contributions. - -

D'une façon générale, le locataire entrant n'oubliera pas qu'il
est tenu à la fin du bail de rendre les lieux dans l'état où il les
a reçus, et qu'en principe, il est présumé les avoir reçus en bon
état. Aussi est-il important pour lui de faire constater, lors de
son entrée en jouissance, et contradictoirement avec le proprié-
taire, les détériorations qui peuvent, exister. On rédige à cet effet
l'état des lieux signé par le bailleur et Je locataire dont nous
avons déjà parlé plus haut. Suprà, n° 180. C'est une description
méthodique des locaux loués relatant minutieusement la matière,
la_fqrme;, Jes .qualités ou défectuosités des locaux et de leurs agen-
cements. L'état de lieux se fait à frais communs, sauf convention
contraire.

A défaut d'acte proprement dit, l'état réel des lieux au moment
de l'entrée eh jouissance peut être établi par témoins, et même .

par présomption, parce que la preuve porte en ce cas sur des faits
matériels et non sur un fait juridique (1).!

De la règle d'après laquelle le preneur qui n'a pas fait dresser
un état des lieux est présumé les avoir reçus en bon état, oii con-
clut souvent qu'il a seul intérêt à faire dresser cet état. C'est une

erreur, parce que le propriétaire est également intéressé à établir
la consistance de son immeuble et l'existence des cboses acces-
soires qui en dépendent et doivent être restituées en fin de bail.

189. Obligations du locataire. —La première obligation
du locataire d'une maison est de la garnir de meubles suffisants

pour assurer le paiement des loyers, ou de fournir au bailleur des
sûretés équivalentes. Art. 1752 C. civ.

Mais de quels loyers s'agit-il? Tous les termes à échoir pen-
dant la durée du bail doivent-ils être garantis par les meubles du
locataire ? Les tribunaux apprécient suivant la nature et la
destination des locaux loués et aussi d'après l'usage des lieux (2).

(1) Cass.-25 mai 1897. D. 97, 1, 530.— Comp. Suprà, n° 23.

(2)GUILLOUARD, n° 462. — AUBRY elR.ui, t. 4, p. 504.
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A défaut de meubles suffisants, ou de sûretés équivalentes, le

locataire peut être expulsé, même en vertu d'une simple ordon-

nance du juge des référés (1). Cette règle toutefois reçoit néces-

sairement exception lorsqu'il s'agit de locations faites en garni.
Le locataire est tenu d'emménager à l'époque indiquée au bail

écrit, ou, à défaut de conventions spéciales écrites ou avouées,
suivant l'usage des lieux.

Il doit user de la chose louée en bon père de famille et suivant

sa destination,, payer les loyers aux termes fixés par la conven- .

. tion ou l'usage, veiller à la conservation de la chose et la restituer

en bon état à la fin du bail (2).

190. Réparations locatives. — Les réparations locatives

font l'objet des art. 1754 à 175(3 ci-après du Code civil, ainsi conçus :

ART. 1754. —Les réparations locatives ou'demenu entretien dont
le locataire est tenu, s'il n'y a clause contraire, sont celles désignées
comme-telles par l'usage des lieux, et entre autres, les réparations à
faire: — Aux âtres, contre-coeurs, chambranles et tablettes des che-
minées; — Au récrépiment du bas des murailles des appartements
et autres lieux d'habitation, à la hauteur d'un mètre ; — Aux pavés
et carreaux des chambres, lorsqu'il y en a seulement quelques-uns
de cassés ; — Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées par la

grêle ou autres accidents extraordinaires et de force majeure, dont le
locataire ne peut être tenu : — Aux portes, croisées, planches de
cloison ou de fermeture de boutiques, gonds, targettes et serrures.

ART. 1755. —: Aucune des réparations réputées locatives n'esL'à la

charge des locataires quand elles ne sont occasionnées que par vélusté
ou force majeure.

ART. 1756. — Le rarement des puits et celui des fosses d'aisances
sont à la charge du bailleur, s'il n'y a clause contraire.

Ainsi, le locataire doit faire les réparations locatives ou de

menu entretien, tandis que les grosses réparations incombent au

propriétaire.
Il importe de bien distinguer les unes des autres.

Les réparations à la charge du locataire comprennent :

1° Les réparations dites de menu entretien à faire aux objets

indiqués par les usages locaux (3). Ce sont en réalité des travaux

(1) On entend parla le président du tribunal civil, ou le juge délégué
par lui, statuant au provisoire en cas d'urgence.

(2) En cas de maladie contagieuse d'un membre de sa famille, le loca-
taire, doit faire, à sa sortie, les travaux nécessaires pour éviter tout danger
de.contagion. Poitiers, 21 janvier 1895, La Loi, 1er mai 1895. D. 96, 2, 337.

(3) Les Usages locaux rédigés en 1892 pour l'arrondissement de Chartres
s'expriment ainsi relativement aux réparations mises à la charge des loca-
taires :
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de peu d'importance qui n'ont pas paru nécessiter l'intervention
du propriétaire et qui sont' à la chargé du locataire, bien qu'il
n'ait pas abusé de la chose louée;

2° Les travaux nécessaires pour remettre en bon. état les lieux

dégradés par un usage abusif, ou par suite de la négligence, de la

faute, ou d'un défaut de surveillance d'un locataire, de ses enfants,
domestiques ou préposés..

« Ces réparations locatives se: rapportent principalement aux objets
ci-après :

1° Atres, contre-coeurs et contre-murs, croissants, chambranles, foyers
et tablettes de cheminées:

, 2° Balcons, grilles en fer, treillis de fer ou de laiton ;
3° Bas des murailles.— Récrépiment tant à l'extérieur qu'à l'intérieur

des bâtiments d'habitation, écuries, remises, loges, hangars, élables, ber-

geries, toits à porcs, granges, le tout à la hauteur d'un mètre à partir;du
sol ;

4° Bassins, citernes et cilerneaux. la réfection ou réparation des enduits
à l'intérieur :
. 5° Bancs, vases, pots de fleurs et caisses, et autres objets placés par le

propriétaire dans" les cours "etjàrdins, s'ils ont-été-brisés-ou écornés:- -

6° Bornes ou chasse-roues, placés dans le portail des portes cochèrës ou
charretières ;•'''.- •

7° Bouges des granges, planchers, en bois ou parquets destinés au battage
de grains et graines de toutes sortes ; -.

8° Calorifères de construction.-:^- Entretien de la bouche, cloche, car-
reaux de grilles, trappes et bouches de chaleur ;

.9° Caniveaux de toute sorte ;
. 10° Carrelages et dallages de toute nature, lorsque la petite quantité de
carreaux cassés, déplacés, ébranlés ou manquants ne permet pas de sup-
poser une usure générale.par suite de.vétusté ;

11° Compteurs à eau. — Le locataire doit les préserver des eflels de la

gelée, et il est responsable des dégâts qui pourraient en résulter. Il en
est de même pour les réservoirs,: conduites pourvues de robinets d'arrêt
et de dédiargeet pour les robinets de distribution des eaux; .

il" Compteurs à gaz..— Le. locataire doit les entretenir ainsi que la
canalisation et les appareils, et les préserver contre la gelée ;

13° Croisées, portes vitrées, volets fixes ou mobiles des devantures de

boutiques ; .
14° Devantures de boutiques (voir nos 13, ci-dessus et 17, 25 et 32 ci-après).
15° Ecuries. — Réparations aux mangeoires, aux râteliers et doubliers,

aux stalles, fausses stalles" et bal-flancs ;
" " "

.-
16° Eviers. —

Réparations aux pierres à laver, çrapaudines, grilles et
lu vaux; ;

17° Fermetures, clanches à poucier, crémones, crochets, espagnolettes,
pitons, largeltes, serrures et leurs accessoires, verrous et autres ferme-

tures, y compris celles des devantures de boutiques ;
18° Fossés. — Entretien et curage des fossés qui entourent les héritages,

maisons, prés, bois, terres labourables, etc.
iQ" Fosses d'aisances.— La vidange des fosses d'aisances est à la charge

du propriétaire, s'il n'y a conventions contraires ;
20" Fours. -^ Réparations à l'aire, au bouchoir et à la chapelle ou voûte

du four:
21° Fourneaux de cuisine. — Réparations aux potagers, à leurs grilles

et aux carreaux ;
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. Au: contraire, les grosses, réparations, occasionnées le. plus
souvent par la vétusté, la mauvaise qualité des matériaux, ou
la force majeure, restent à la charge du propriétaire. .

Le.curement des puits et celui, des fosses d'aisances'-: sont;, aux

ternies de l'art, 1756 G. ciw, à la charge, du bailleur, s'il n'y a
convention contraire.

22° Garde-robes ordinaires à bascule où à_ effet d'eau..— Réparations
aux cuvettes, appareils, conduite d'amenée de l'eau, dégorgement des
tuyaux de chute ;

-23° Glaces (parquets et encadrements des). —Réparations aux sculp-"
lures, dorures et autres ornements ; .

M" Jardins d'agrément. — Le locataire doit maintenir les allées sablées,
s'il les a reçues telles, entretenir les gazons, labourer, les plates-bandes,
les dresser et les garnir de bordures, et .tenir les treillages: eh bon état.
La taille des arbres, l'êchênillàge. et l'èlagàge sont a la charge du iocalaire.-
11 ne peul couper par lé pied, ni supprimer aucun arbre-sans le consen-
tement du propriétaire. Lorsque le voisin réclame l'élagage des.-branches
avançant sur son fonds, le locataire doit faire ce travail. -...-.

Le locataire doit pourvoir au remplacement des arbres d'agrément ou
fruitiers morts ou détruits autrement que par suite de cas fortuit ou de
force majeure èl vétusté, en mettant iecdrps de l'arbre à la; disposition
du propriétaire, lès menlies branches lui restant. . :
; Il peut enlever ses plantations d'agrément ; mais il doit laisser les arbres

à fruit qu'il.aurail plantés. Toutefois, dans les pépinières, les arbres a fruit
peuvent être enlèves-, -, -."'--: .".-'. .-'-.'" -.'"". ..';

25° Lambris d'appui ou de hauteur, portes "et leurs chambranles, ébi'a.se-
mehts, devantures de boutiques,; cloisons en bois, armoires, buffets,
placards et leurs tablettes, dessus d;e portes, et tableaux et autres menui-
series;.. . *," - ,:. ;.-

26" Mares:— Le locataire doit l'aire.le curage et l'entretien dès niares.
27° Moulins. -,— Les locataires des moulins à eau. sont assujettis à l'en-

tretien des déversoirs et des parties mobiles des vannes; . ; . ;'•-.'-.'.•
:;'28° Murs.— Boûchement des trous, réfection des enduits,.la où il y a
eu des scellements, s'il y a eu usage anormal. : , ., .

-.29° Papiers de tenture déchirés ou gravement endommagés par leloca-
' taire'. .Pour >la fixation de l'indemnité, on tient compte,, de la durée de
; -l'occupation ; .-•.'' •'.•'. :-;-"-:- •'

. 30° Pavage. — Entretien du pavage des cours et .'autres lieux quels que.
soient les matériaux employés ; . :

31° Parquets 'des, appartements. — -Si les parquets étaient cirés, le lota-
taire cri doit i'encausticage et le frottage; Si les parquets sont tachés el

que le peintre ne puisse les nettoyer, le locataire en. doit le rabotage. Une
indemnité peut aussi être accordée pour l'usure résultant du rabotage ;

32° Peintures. — Le locataire doit les rendre sans dégradations notables.
Les peintures décoratives des devantures de boutiques ainsi que leur

entretien sont à la. charge du locataire. Toutefois, lorsque la devanture est
neuve, lé propriétaire doit trois couches de peinture à ton uni ;.:.

33° Pistons et soupapes d.es pompes, —r Entretien des tiges, balanciers el
-robinets.

"

Le locataire est responsable de la rupture des corps de pompe survenue
par l'effet de la gelée ;

' . :* "*...''
34° Poêles fixes.

— Entretien du foyer et dés tuyaux; , . ..'
'

35° Poulies. —Entretien des poulies des puits, citernes et greniers, de
leurs chappes, cordes et mains de fer ;
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S'il y a plusieurs locataires, la réparation des choses communes,
telles que vestibule et escalier, incombe, généralement au bail-

leur(l). ".; .
Le locataire qui a seul intérêt à ce que les réparations locatives

soient faites au cours de sajouissance, pour en profiter, peut en
différer l'exécution jusqu'à la fin du bail. Il n'en serait autrement

que si elles étaient urgentes et si, par exemple, des-vitres cassées

laissaient'.pénétrer la pluie dans les Jocaux. Dans ce dernier cas,
le propriétaire pourrait exiger du locataire l'exécution immédiate,
des travaux (2).

191. Améliorations. Constructions. — Ilpeut arriver que
le locataire ait apporté pendant sa jouissance certaines améliora^
-lions àrhiimeuble. Si le bail contient quelques stipulations à cet

égard, elles: seront observées. Dans le silence du bail, il y a lieu
de faire plusieurs distinctions :.

L'amélioration çonstitue-t-elle une réparation nécessaire, le
'bâilleur devra à la~fin~du baiLrémboursef au locataire"la dépense
effectuée par lui. Tel: serait le cas de réparations urgentes aux
toitures. ;

S'aglt-il au contraire de travaux simplement utiles ou d'agré-
mèntV Je.propriétaire n'estpas tenu d'en payer la valeur. Mais Je
locataire a le droit de reprendre les objets qu'il a fait placer et:qUi
peuvent-'être retirés sans détériorer, l'immeuble. Tels seraient les

36° Ramonage. — Le ramonage des cheminées est à la charge du loca-
. taire ; . -*-'..

'
- - '

•
37° Rampes des: escaliers, barreaux, accessoires et mains courantes ; .

-,. 38° Rideaux el stores. — Entretien des tringles des croisées cl alcôves,
croissants et pateres, poulies, doubles-poulies et cordons de tirage dépen-
dant de l'immeuble ; '-'..•...'

-

399: Rideaux en tôle pour lés cheminées. — Le locataire doit les entretenir
.et les rendre en bon étal'de fonctionnement'-;

40° Sonnettes. — Réparations à leurs ressorts,;fils de fer et cordons de
: tirage; _:..... _ _ .... : _ . . .

"
..-... .'. 1

. 41° Sonnettes électriques. -Entretien des piles, sonneries, fiis.et boutons
de communication ;

42° Tuileries. — Entretien des planchers, et places des halles, des
grandes fosses, des gueules et des deux premières arches des fours ;

43° Tuyaux. — Entretien des tuyaux de descente des eaux ménagères
et de chute d'aisances. Le locataire est réputé, sauf preuve contraire,
responsable de l'engorgement ou de la rupture par la gelée de ces con-
duites, lorsqu'elles'sont pourvues descrapaùdines et regards nécessaires.

Le locataire doit entretenir en bon état les tuyaux d'arrosage.
44° Vitres et vitraux:— Le. locataire doit les remplacer lorsqu'ils sont

brisés "ou forcés. :'."-.
(1) GuiLi.ouXrti), I. IJ, n° 48i.

(2) GlilLLOUARD, t. 1", n" 209. ,
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cordons et mouvements,de sonnettes,Tes glaces, les tableaux:, les :

arbres des pépinières.

Quant aux objets incorporés par le locataire au fonds lui-même,
comme les.arbres plantés ou les constructions, Je propriétaire a

lé droit de les conserver en remboursant le .prix des matériaux et

de la main-d'oeuvre. S'il n'use pas de cette faculté en temps utile,
le locataire peut arracher les arbres, Ou démolir lès constructions

enrétàblissant les lieux dans leur état primitif(1).
En ce qui concerne les enduits, papiers, peintures qui ne .

peuvent être arrachés sans dégradations, nous pensons que le

locataire ne serait pas admis à les détruire par pure méchanceté,
même au refus du propriétaire de J'indemniSer. .

Les constructions sont, en principe,;interdites au locataire. S'il

en élève, Sans doute le bailleur n'en devient pas propriétaire;
mais en fin de bail il peut exiger, à son gré, qu'elles soient main-

tenueSi ou qu'elles soient enlevées. Art. 555 G. civ. S'il: les con-

serve, il-doit rembourser la'valeur.'des matériaux et le prix.: de la
:main-d'oeuvre (2)..

-,-,"*'-192. Balayage. —Le balayage de la voie publique est une

charge de l'immeuble et il incombe à celui qui habite les lieu Y.

Art. 471, n° 3,: Ç.-.péû,
"

Cette obligation reste à la charge du propriétaire seul, lorsqu'il
habite une partie de l'immeuble dont l'autre partie est occupée

par des locataires, oulorsque la maisonn'est aucunement habitée.

Le propriétaire qui n'Jiabite pas Sa maison impose ordinaire-

ment Je balayage aux locataires. Mais en l'absence d'une -conven-

tion de cette nature, expresse ou tacite, c'est lé propriétaire qui,
seul est responsable au regard de 'l'administration, du défaut de

balayage de la rue. Toutefois, dans les rapports de propriétaire à

locataire, des usages contraires peuvent exister, et c'est ainsi que
s'il va un locataire principal, c'est lui qui est ténu du balayage
aux lieu et.place du propriétaire (3),

193. Contributions. —..Les locataires ou. fermiers Sont

(1) AVCOQUEUGNIOT.L'avocat des propriétaires et locataires, p. 227.— C.cas.

Req. 8 mai 1877. D. 77, 1, 308. - AGKEL. Codemanuel, n° 912.

(2) BAUDRY-LACANTINERIE. Louage, t, Ier, n 05 501 et 515. . ,

Ci) Art. 471. n°3 C. pén. —Cass. 10 août 1833. D. 33.1,136. — Cass. 15 jan-
vierl875. 0. 75,1, 283.— Trib. Sein-eli avril 1893, Gaz. Pal., 16 mai 1893—
GUILLOOARD. Ibid.,1. II, p. .491. — AGNEL, n° 741 note.— COQUEUGNIOT,pi 240.
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tenus de payer, en l'acquit des propriétaires ou usufruitiers,Ta
contribution foncière pour les biens qu'ils auront pris, à loyer, et
les propriétaires ou usufruitiers de recevoir le.montant des

quittances de cette contribution pour comptant sur le prix des

loyers, à moins que le locataire n'en, soit chargé par son bail(l).
Au contraire, là contribution dès portes et fenêtres est à la

charge des locataires (2);. mais les propriétaires et usufruitiers
sont tenus dé la payer, sauf leur recours contre les locataires. S'il

y a un principal locataire, il doit rembourser au propriétaire l'in-

tégralité de cet impôt. Chaque locataire rembourse, soit au pro-
priétaire, soit au principal locataire,l'impôt des portes et fenêtres
afférent aux lieux occupés par lui. Quant à l'impôt perçu sur les

portes et fenêtres communes, il est supporté définitivement par
le; propriétaire ou le principal locataire (3).

II a été jugé que le propriétaire peut réclamer au locataire le :

remboursement de la contribution des portes et fenêtres, même

. après plusieurs années écoulées et bien qu'il ait donné des quit-
tances constatant le paiement des loyers (4). Maisil y a là sur-
tout une question d'espèce, que les tribunaux apprécient suivant
les circonstances.

A Paris, il est d'usage que le propriétaire n'exige pas'le rem-
boursement-de l'avance qu'il a faite de -l'impôt des portes et
fenêtres (5): .'-.'-'•'• : .-'-;,-. :"-,..

Quant à la contribution personnelle et mobilièrey elle, grève
la fortune présumée du locataire et celui-ci eii est ténu seul et,
sans recours;. ;

Lorsqu'une clause du bail met à la charge : du locataire des

impôts qui devraient normalement être supportés par le pro-
priétaire, celui-ci ne peut, lorsqu'il les. a payés, en réclamer le

remboursement, après qu'un délai de cinq ans s'est écoulé (6);

194. Congés. Tacite reconduction.— Parmi les causes
de cessation du louage, 0 en est une qui présente, en matière de
baux à loyer, certaines particularités, c'est Iè congé donné par
l'une des parties à l'autre.

(1) Loi 3 frim. an VII, art. 147."
(2) Loi 4 frim: ail VII,afl.-12.

" " "
; ;-

" ""- .
"

(3) AGNEL. Code manuel, n° 649. .
(4) Cass. 26 octobre.1814. S. 15, 1, 241.
(5) Cass. Req. 23 mars 1869. D. 1870. 1. 104.
(6) Trib. civ. Nice, 18 juillet 1888, Gaz. Pal., 88. 2, Supp 70 ella note. —

.Trib. civ. Lille. 6 mars 1899, Gaz. Pal.. 22 avril. 1899.
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Le plus souvent la durée du bail, n'aura pas été .fixée .expresse-,
: ment; ]a jouissance du locataire se renouvellera de plein droit de

terme enternie ', j.usqu'àce qu'il y soit mis fin par l'accord des

deux parties, ou par un congé doimé.'par Tune d'elles h l'autre.

Les délais et la forme des congés sont, réglés par lès usages

locaux, lesquels diffèrent d'un lieu à un autre. Il en est de même

dû temps laissé au locataire pour déménager ses meubles. Le

congé ne serait pas valable s'il était donné pour un autre délai

que lé délai d'usage: .'..._
Le Code civil ne s'occupe pas des congés ; il déclare seulement

que le bail d'un appartement meublé est, sauf convention con-

traire, Censé fait à Tannée, au 'mois ou au jour, suivant qu'il a

: été fait à tant par an, par; mois ou par jour, et qu'à défaut de

; ces éléments, on consulté l'usage dès lieux. Art. 1758 G- ci.v..

Mais cette règle né s'applique pas aux -hôtels garnis; à leur

égard,, la durée de la location se détermine toujours par l'usage;
à défaut de convention,expresse (1).

: .-•:

.-..-Laforme du congé.n'est pas fixée. Il peut.-être donné par écrit :

ou verbalement par l'une des parties (2), et ;il ,n'a pas besoin

d'être accepté par l'autre partie (3). Mais en cas deeontestation,
la preuve par témoins n'est pas recevable même si le loyer lie-,

dépasse pas cent cinquante francs. Le moyen le plus sûr pour.
éviter toute difficulté, cousiste à faire signifier le congé par huis-

sier, :-';;.'-:'; '/•.'-'•."' ';-"'.

; Si le preneur continue, sans qu'il y ait protestation du bailleur^
à occuper la maison oul'appartement loué, après Je terme; fixé

par là convention, une nouvelle location est réputée consentie

...aux mêmes conditions que,: la première, sauf que là durée en est

. fixée par l'usage des lieux. Art. 1759 G. civ.. C'est ce qu'on
jwnnne lacite. reconduciion. Un congé est nécessaire pour faire :

cesser le bail ainsi recommencé.

Les usages autorisent l'application d'un écriteau sur la maison

pour annoncer que les locaux'sont à louer (4).
'

Le propriétaire peut aussi, à l'approche de l'expiration du. bail
• en cours, accompagner les visiteurs de l'immeuble, ou les faire

accompagner par un mandataire de son choix, sauf aux tribunaux

(1) Cass.. 6 novembre 1860. D.:61, 1,170. — LAURENT, t. XXV, n°-432.
." (2) Cass. 3.mai 1865. S. 65. l: 149.x —Trib. civ. Pau, 15 juillet 1897. Gaz.
Trib. 9 novembre. 1897. •

: (3) Paris. 3 mars 1896. D. 96, 2, 416. — AUBRY et RAO, t. IV, g 369.

(4) Trib.. Bordeaux.'11 février 1891. Gaz. Pal., 92, Supp. p.. 9/ -.
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à.apporter des'limités à ce droit, pour que la jouissance du pre-
neur ne soit troublée que dans la mesure indispensable (1).

Les contestations relatives à la validité des congés sont tran-
chées par le tribunal civil-où;'lé juge de paix du domicile du

défendeur, suivant que le prix du. bail dépasse ou non 400-

francs (2).
Si Je propriétaire se.Jieurte à. une résistance du locataire qui

refuse de quitter les lieux à l'expiration du terme convenu,; ou
dudélai déterminé par un Congé régulier, il peut s'adresser au juge
des référés et obtenir une ordonnance autorisant l'expulsion, du
locataire par ministère d'huissier et.au besoin avec l'assistance
de la policé: et de la force année. Mais le propriétaire n'a plus,
comme dans les anciennes coutumes, le droit de se faire justice^
lui-même en enlevant les portes et lés fenêtres ; cet acte'.' de

violence, ou tout autre semblable, l'exposerait à des dommages-
intérêts. ,.-:.'

195. Résiliation. —
Lorsque le bail est résilié par la faute

du locataire, Celui-ci est tenu de payer son loyer jusqu'à l'expi-
ration du ternie accordé par l'usage des lieux pour la relocation,
sans préjudice de tous: dommages-intérêts pour abus de jouis-
sance. Art. 1760 G. civ:

Il a aussi été décidé que cette indemnité, ditede relocation, devait

comprendre le loyer afférent à tout le temps jugé nécessaire pour
trouver un nouveau, locataire (3). Ce délai comprend ordinaire-
ment le terme courant et le terme suivant (4).

Si le locataire, ne paie pas son .loyer; la résiliation du bail

peut être prononcée par Je tribunal. Fréquemment on stipule qu'à
défaut de paiement d'un seul terme, Te bail sera résilié de plein :

droit, après unsiniple comniandement resté infructueux pendant
un certain délai; cette clause est parfaitement licite et doit rece-
voir son-application (-5).- - - ;- ._..:._:.-.-

En sens.inverse, la résiliation anticipée du bail peut être pro-
noncée à la charge du. bailleur. Tel est Je cas où la maison a
besoin de grosses réparations. Si ces réparations rendentTe loge-'
ment inhabitable pour le locataire et sa famille, celui-ci est auto-.

(1) Douai, 15 février-1896. Gas. Pal, 96,1, 690.
(2) Loi du 2 mai 1855 sur les justices de paix. D. 55, 4, 52,.
(3) Cass. 24 novembre 1879. D. 80,1, 385. — DALL. Supp. V° Louage, n° 378.
(4) GUILLOCARD. Contrat de louage, t. II, n° 508.
(5) Paris,.29 juillet 1896. D. 97, 2, 31,



DÉFINITION DU BAIL A FERME. — DÉLIVR U\CE. ERREUR 203

: riséà faire: résilier le bail, quoiqueles travaux puissent, être ache-

vés avant l'expiration d'un délai de quarante jours. Cette règle
est établie par l'art. 1724 G- civ. ,

.Rappelons qu'aux termes du. même article, le: preneur-a'droit;-à'
une indemnité, si les grosses réparations durent plus de quarante

jours.'
'

," -*

L'envahissement d'un appartement par des insectes.,"; telles que
des punaises, peut entraîner la résiliation du bail, si les lieux

sont rendus inhabitables (1). -.:-.

Il en est de. même, en cas d'inondation permanente d'une

cave (2). .-.'.',' : ,..'.',.
' . ;

- SECTION III -->*'*'\ .;'--;. . '-"-..

- DU BAIL A FERME .--.'-"" .- ./V

196. Définition du bail à ferme. Division du sujet.

— Le bail, à fermé, est mie location, rurale qui. constitue le droit

commun des baux des biens de la campagne. C'est le bail rural

Te plus fréquent et en quelque sorte le. type des autres 'baux-."-.

/ruraux".;..""' .'--.,'"; . .-/.'..v-"; - .
'Nous traiterons successivement dans les cinq paragraphes ci-

après : Des obligations du bailleur.— Des obligations du fermier.

.'— Dès rapports.du fermier entrant et dû fermier sortant.;-—De

la .fin dé bail.— Des modèles 1et clauses types du bail à; ferme.

R-1.CI-. DES OBLIGATIONS DU BAILLEUR.

.197. Délivrance de la chose louée..
198. Erreur sur la contenance.

'

199. Termes des baux à ferme.

200.-Mines et carrières.
301. Chasse et pêche.
203. Dégâts causés par le gibier.

197. Délivrance de la chose louée. — La principale

obligation du bailleur d'une ferme.est de délivrer Tes locaux et

les terres Joués en bon état d'entretien. Â.rt. 1720 G. civ.

Indépendamment des rapports entre fermier entrant et fermier

sortant dont nous parlerons plus loin, Infrà, n05.21.9 et 220, le

(1) C. Lyon, 11 avril 1892. Gaz. Pal.. 92, 2, 437.

2) Nancy, 26 juin 1895.. D. 96, 2, 367.
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-bail à ferme présente, sous Je rapport de l'entrée en jouissance,
certaines particularités:.

Pendant que le fermier sortant fait sa récolte, la bat et en tire

parti, le fermier entrant prépare les terres pour la récolte sui-
vante par des labours, fumures^ etc. Si, durant cette jouissance
en commun, le second se heurte aux prétentions du premier, ou
de tiers, quelconques, possesseurs ou .détenteurs; qui.s'opposent à
son entrée.dans certaines parties de la ferme, il a le droit d'agir
contre le:bailleur pour se faire mettre en jouissance des objets
compris au bail. Il peut aussi poursuivre directement, les occu^

pants à fin d'expulsion lorsque le bailleur T'a subrogé à, cet: effet

explicitement ou implicitement dans ses droits, et,cette solution
a été admise spécialement en matière de bail à ferme (1).

Le preneur d'un tel bail peut exiger qu'on lui livre -en bon état
les locaux en .-générais les enduits des murs des écuries, étables et

bergeries,Tes couvertures: et les clôtures et principalement les
terres de la ferme. Si, par .exemple, la culture a été compromise -

"pâr'un" àbùs" de: jbiïis'sâncé du fermier ~sortant, "le" fermier en-
trant à droit à des .dommages-intérêts comme subrogé aux droits
du bâilleur, . . .- -

.-' La délivrance d'une ferme comprend, en. outre des bâtiments

proprement dits et des terres, celle des fumiers, des pailles et

-fourrages que là loi et, l'usage obligent le fermiersortant à laisser
au fermier entrant. Infrk, n° 220.,

198. Erreur sûr la contenance.— Le bailleur d'un fonds
dé terre doit délivrer Ta: contenance indiquée au bail. En cas de

déficit, ou,d'excédent de contenance, on appliqué les règles delà
vente.Art. 1617 àl623 C.'civ: - .'V .:

Ainsi,;lorsque le bail est fait moyennant un prix fixé et pour
une contenance déterminée, il y a lieu à modification du loyer.si
la différence en .plus .ou en moins, excède un vingtième...Si, au

contraire, Je bail est fait moyennant un prix total, sans indica-
tion de contenance, il n'y a pas lieu à modification de prix.

Les actions en diminution, ou èm augmentation dû prix peu-
vent être exercées pendant un: an, à partir du bail ou de l'arpen-

tage stipulé au bail. Passé ce délai, '_les actions dont ..s'agit "sont.,
prescrites (2).

"• .
' '

(1) Cass. 9 fév. 1875. S. 75. 1, 158. D. 76, 1. 27.
(2) Art. 1622 C. civ. — GUIU.OUAKD, t. II, n°538.^ C. Rouen. 16 juin 1S94

Ilec. de Rouen, 91. 1, 290 et table Gaz. Pal..,92^97, V.bail, n°-66Ô;
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199. Termes des baux à ferme. — Le terme des baux

à ferme ne marque pas toujours le commencement et la fin de
toute jouissance des fermiers entrant et sortant. S'il en est ainsi

pour lin pré, une vigne, ou autres locations dont les fruits se
recueillent en entier au cours d'une année, il en est autrement
des fermes divisées en plusieurs soles.

Pour ces fermes, le terme est fixé à une daté intermédiaire

entre l'arrivée de l'un des fermiers et la sortie définitive de

l'autre.
Les termes les plus en usage sont :

La levée des guérets au mois d'avril, ou à la Saint-Georges,
le 23 avril. ':

Mais on trouve aussi en usage dans certains pays, le terme de

la saison des mars (mois de mars); celui, de la Saint-Martin, le
11 novembre; ceux du. 24 août,du 2 février, etc. V. Jnfrà, n° 219.

200. Mines et carrières. — Lorsqu'un terrain est loué

pour la culture, ou fait partie d'une ferme, le fermier n'est pas
admis en général à percevoir.les produits des mines et: carrières.

Il est vrai qu'il en est autrement en matière d'usufruit ou de com-

munauté entre époux. Art. 598 et 1403 C. civ. Mais la situation

n'est pas la même, le fermier n'ayant droit qu'aux produits pério-

diques du fonds qui peuvent indéfiniment se renouveler par la .
culture de la terre (1).

Le fermier ne peut donc, du moins en principe et sauf conven-

tion ou usage contraires, prétendre exploiter les mines ou. carriè-

res ouvertes sur la ferme et moins encore, en ouvrir pour y faire

des extractions. - '

201. Chasse et pêche. — On admet d'une façon à peu près
unanime que le droit de chasse reste au bailleur, à moins de sti-

pulation contraire, ou. de circonstances spéciales équivalentes (2).
La chasse, en effet, est un attribut spécial de la propriété qui ne

peut appartenir à celui qui n'a droit qu'aux, fruits agricoles. On

le décidait déjà ainsi avant la loi du 18 juillet 1889, et cette loi,
en refusant expressément le droit de chasse au colon partiaire,
est venue fournir, à l'égard du preneur d'un bail à ferme, "un

puissant argument d'analogie.

(1) BAUDRY-LACAKTINEIUE. Louage, t. Ier, n°-601.

(2) Crim. 5-avril 1866. D. 66, 1,-411. DALI.. Supp. Chasse, n" 124 el suiv.
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_.- Le bailleur pourrait d'ailleurs céder son droit de chasse, mais
serait-il admis à introduire des tiers chassant avec lui? C'est là
une question de fait: mais, nous pensons que l'abus serait seul

, répréhensible et que le propriétaire qui a: conservé le droit de

châsse, peut l'exercer en compagnie, de ses amis et invités. .-
Ce que nous venons de dire'de la chasse s'applique également

à la-.pêclie.... ...... .-::::.--. - '-...".-;.-
En ce qui concerne les animaux. malfaisants et nuisibles, le

fermier a, d'après l'art. 9, § 3 de la loi du .3 mai 184-4 et la loi du
22 janvier 1874, aussi bien que le propriétaire, le droit de les
détruire lorsqu'ils sont, déclarés tels par,arrêté préfectoral.

202. Dégâts causés par le gibier. — Le propriétaire à

qui ïa.chasse est réservée et quil'exercepar lui-même ou la loue,
est responsable envers le fermier des dégâts causés par le gibier,
si la multiplication exagérée n'en a pas été empêchée et surtout
si elle a été favorisée. Mais doit-on tenir compte des circonstances

pouf apprécierTéfehduê. de"là réparation ? Dans certaines con-
trées, l'abondance du gibier est telle que les tribunaux ont pu
considérer les dégâts de gibier comme devant constituer une ser-
vitude rentrant,^au." moins en partie, dans les prévisions des fer-
miers' et des propriétaires' riverains des forêts (1) ; mais cette

jurisprudence est -fortement : combattue par les cultivateurs qui
réclament même une Toi spéciale particulièrement sévère
contre lès dégâts du gibier (2).

2. — DÈS OBLIGATIONS DU FERMIER.

203. Culture en bon père: de famille.
20-1.Définition de l'assolement.
205. Liberté des assolements.- Culture

. ' intensive. --'-.-,-'-'..-
-206. Empaill.Fourrages.-Restitution. -'

207. Menues pailles et balles.
208. Restitution des arbres.
209.-Vente des: pailles. Engrais ehi-

iniques.

210. Rapi3ort des pailles en fumier ou en
engrais chimiques.

211. Bétail obligatoire.
212. Vente des foins et fourrages.
213. Conservation des limites.
214; Rép. locatives au cours du bail.
215. Visite des terres et des bâtiments.
216. Paiement des fermages.
217. Réduction du fermage.
218. Privilège du bailleur..

203. Culture en bon père de famille. —^ L'art. 1766

(1) D'après GUILLOUARD (Louage, n° 541) le.fermier n'a droit à un dédom-
magement que si le droit de chasse neiui appartient pas et si, de plus,
le propriétaire nanti du droit de chasse a commis une faute en attirant
ou retenant, le gibier, ou en favorisant sa multiplication.

(2).Un projet.de loi â déjà été voté par la Chambre des députés et il est
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C. civ. oblige le preneur d'un; bien rural, à .peine de résiliation et

de tous dommages-intérêts, à: en jouir e)î bon père, de famille et

à ne pas l'employer à,un autre xisage que celui auquel il est dés-

'ti.né..-.' ;,'-"--' - -; .:-

.:. Cultiver en bon père de: famille, c'est bien cultiver, commele
ferait un propriétaire entendu et soigneux.

: Le fermier doit en conséquence : : ,
1° Garnir la ferme des bestiaux et ustensiles nécessaires à l'ex-

ploitation et suivant l'usage des lieux. Art. 1,766 C. civ....;.
•. 2° Engranger dans les lieux les récoltes, fourrages, pailles, etc.,

aux époques convenables et selon les usages du pays. Art. 1767

Ç; civ.; - _ ..';
3° Appliquer les fourrages à la nourriture des bestiaux,;

. 4° Faire consommer sur place les pailles de la ferme non rem-

placées par des engràis.de commerce équivalents..;
5U Bien fumer, les terres, ce qui s'entend dans les pays agri-;

coles de 30,000 Tulôgramffies ou 45 mètres cubes de fumier de

ferme par hectare (T).
L'art. 1,766 fait aussi ap preneur Une obligation: de ne pas

abandonner la.culture. Mais il n'en résulté pas que Te fermier ne.

puisse sous-louer, si'cette faculté ne lui a pas été retirée parTe
bail. Ce qui importe, c'est que les terres ne soient pas-laissées
sans culture et qu'elles soient, bien cultivées.:

,;:.'.Le fermierdoit habiter les bâtiments de Ta ferme par,lui-niême

oupar ses préposés ; le bail est au surplus presque toujours
formel '.sur ce. point. Toutefois Je.-fermier serait; relevé de son

obligation, s'il n'existait, pas dans la ferme un logement suffisant

pour lui etles siens (2).. •-••'"••: ."•'.. :-.;-'*' '.'-.
: L'obligation imposée au preneur de cultiver, en bon père de

-famille soulève de nombreuses et intéressantes questions relatives
aux assolements, à la culture intensive, aux empailleniénls et

actuellement pendant devant le Sénat. Voir une autre proposition de loi
de M. Georges Graux,.annexe au procès-verbal de la Chambre des députés,
du 20 juin 1898, p. 31 où il est dit (teste de la commission) : « A moins de
conventions contraires, le propriétaire bailleur conserve le droit.de chasser
et peut en disposer. «
: (1).D'après,-M. Grandeali, directeur de la station agronomique,déTEst,
« on peut considérer comme une faillie fumure, 20,000 kilogrammes de.
fumier à. l'hectare, comme une fumure moyenne 40,000 kilogrammes, et
comme une forte fumure, 60,000 kilogrammes ». (La fumure des châpips et
des jardins, 6"'e éd. p. 32)". ;

(2) GUILLOUARD, n° 524. —Trib. ciy. Le Havre 31 décembre 1896, Rec. du
Havre 97, 1,65.
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fumiers, aux engrais chimiques, h Ta wezife de pailles, au bétail

.obligatoire. - "-' - . '..'''-'-•'
- Nous aUons lès étudier, séparément.:

204. Définition de l'assolement. — JJassolement est le
mode de culture qui Consiste à faire alterner les ensemencements
et.Tes récoltes suj Temêmesp], de: façon à en; retirer Je.plus grand:
produit:sanS tropfatiguer la terre;

Cette succession de cultures se reproduit tous les deux, trois ou

quatre ans, suivant que l'assolement est biennal, triennal-.ou qua-
driennal.

Chaque culture annuelle prend le nom de sole.ou saison.

, Anciennement l'assolement était presque inyariablenienttrien-
nal et comprenaitTa sole dès blés, la sole des mars du des avoines

'•et.la.sole des jachères nues. Mais cet assolement a été profondé-
ment modifié au fur età mesùre: des progrès de l'agriculture.

.-: 205. Liberté dès assolements." Culture Intensive". —

L'ancien assolement triennal, appelé .aussi assolement de Gbar-^
: lemaghé, s'est perpétué,.à là faveur de la tradition, même après
l'apparition des luzernes, colzas, et autres: cultures industrielles.

Ce mpde.de eujture, qui'se résumait dans l'alternance du blé,
-'de.l'avoine et.de jachères plus ou. moins.productives,'.AvaitTavan-
'
tâge. d'être très simple, et il apparaissait aux propriétaires comme ;
la garantie la plus efficace dubon entretien de leurs terres. Il assu-

rait, en effet,: une production régulière de pailles ; il empêchait,
le. fermier de.se livrera des, cultures épuisantes, et il avait pour
corollaireTa défense toujoursfaite au fermier de «vendre, échan-

ger ou détourner aucune paille de la ferpie », comme aussi de ;
« surcharger, refraintir, ou doubler de saison». •".•--. :;

; Hais, de 1850 à 1860, une véritable révolution s'est produite
dans Tes pratiques; e_t.métbodes agricoles,,, à;la*;suite .de Ta;d.éc-OU- -

verte, des. engrais chimiques permettant de remplacer avantageux
sèment une partie du fumier de ferme, ou de le .compléter. On a
trouvé dans ces nouveaux engrais le moyen d'organiser la culture

industrielle, ou à forts rendements, dite intensive.- Ce'progrès et
d'autres perfectionnements réalisés dans les exploitations agri-
coles ont amené la liberté des assolements.
"Grâce à une fumure plus forte et mieux-appropriée, ou plutôt

à une fumure complémentaire obtenue au moyen des engrais
chimiques,, qui s'ajoutent au fumier de ferme, les agriculteurs
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ont pu-demander davantage à. la terre, modifier l'ancien assole-

ment et récolter autre cliose et .plus que lès produits de l'an-

'Cienne rotation triennale (1).
: A ce propos, nous devons nous demander ce que valent cer-

taines clauses de style portant prohibition de dessaisonner, et qui
ne sont le plus souvent que la reproduction.de vieux parchemins.

-

-Depuis longtemps les jurisconsultes ont protesté contre ces

clauses restrictives,;-qui ne tendent à rien moins qu'à la ruine de

notre agriculture nationale- '-'• .-.:•'.-'•••.-.-

_. Déjà dans son Répertoire de 1828, Merlin disait que si un pro-

priétaire se plaignait.du dessolement. de ses terres, sans qu'il

•prouvât d'ailleurs que ce dessolement les eût détériorées, ou lui

•eût Causé un préjudice, sa demande devrait être rejetéè en vertu

de l'adage; Point d'intérêt,point d'action.

. « Aussi, ajoute Guijîouard, dans son savant traité du

•«" Louage (2), croyons-nous quele propriétaire ne pourrait invo-

« quer contre le fermier, non seulement l'usage anciennement suivi

« de l'assolement triennal, mais même là clause formelle insérée

« dans le bail, pour obliger le ferniier à ne pas dessolei- ».

C'est qu'on voit là une question.d'intérêt natiohal et que néces-

sité fait loi.'. •.'...-' :

Il est bien entendu d'ailleurs, qu'en l'absence d'une autorisation

îoripelle, qu'on ne rencontre guère dans les b.a.ux,;Ie dessaison-

nement n'est jamais permis en fin de-bail, ce qui comprend au

moins les deux dernières années de jouissance, et cela, afin que.
le fermier sortant restitue les terres dans les soles, et saisons-où

îî les a reçues, ainsi que les empaillements de ces deux-dernieres

.années: -'-;<.. \\ "-." \- : '.' ' - "

,; Même au cours du bail, la-liberté reconnue au fermier de modi-

,fier les assolements, comporte des limites. Ainsi ; le-..'fermier-

pourrait défricher des terres en friche, mais il en serait autre-.

; ment d'un bois. Il est évident qu'il ne lui serait pas permis de

le convertir en terre labourable. Aurait-il le. droit dé convertir

un labour en herbage ?. Certains auteurs l'admettent (3), mais

(1) Notons toutefois que malgré lé progrés réalisé dans l'agriculture
nationale, notre pays est encore tributaire de l'étranger pour,la consom-
>mation du blé; mais, d'après réminent directeurde la station agronomique
de l'Est, M. Grandeau, il suffirait d'une nouvelle surproduction de deux
hectolitres par hectare, pour que la France pût se suffire à elle-même et.
s'affranchir désormais:de l'importation des froments-étrangers.

(2) GUIIAOUARD: Louage, t. Il, n° 521. ;

^3) GUILLOUARP, n° 522. — BAUDRY-LACANTINERIË, t. 1er, n° 578. ,
- '':- '-'': - 11-' '': '
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nous croyons que la solutionne doit pas être absolue et qu'elle

dépend des circonstances.'En tout caSj l'herbage devrait être à la

fin du bail, c'est-à-dire pour Jes trois dernières aimées, remis en
terre labourable, si le propriétaire le demandait. -

Les -meilleurs cultivateurs des contrées de grande culture du-

Centre, de T'Est et du Nord, profitent de la liberté des assolements

pour répartir, leurs terres -'en. quatre soles, ;dont;deux pour les

céréales, plantes particulièrement épuisantes et salissantes, et

deux,pour les prairies et racines réputées améliorantes et net^-

toyantés. •_. - ; - .-" ,.-; -,.
: De là, un nouvel assolement plus rationnel, généralement fe^
commandé (1), d'après lequel les terres sont classées en-quatre
soles à peu près égales, soit pour 100 hectares, par exemple,
de la façon suivante: -." '.---'..- -- .. .
- 1° Sole des blés, recevant la fumure. . . . .... 25 liect.

2° Soie des mars, composée des 25 hect. ci-dessus .

de Tannée précédente et 5 hect. environ de déroquages -•

provenant delà sole de soutien ci-après.. V* ".•" '.. '.'--": 30.
r :

3° Sole: dite des guérets, en prairies-annuelles : et : r

racines (tfèïlé rouge, blanc ou violet, sainfoin d'un an,

vesce,. maïs, fourrage, carottes, pommes de terre,
betteraves et betteraves à sucre, etc.). . .:. . . ;: 25 '.- .

4° Soie-di-te de soutien, ou de prairies-vivâcés,.;-en--

luzerne, sainfoin (2) et quelques trèfles-bisannuels,
donnant lieu à, dés;-déroquages- partiels•-.d'environ;
5 hectares par an..

"
. '-. '.- '.'-". .'--. .--' . : .-.-. ;. 20

. Total égal. .' ; ". . .'. 100 hect.'

D'une façon plus générale s on peut considérer comme excelléfit

cultivateur,'tout -fermier qui cultive en plantes sarclées (betteraves, ;

pommes-de terre, carottes, etc.) de un cinquième à un quart de

ses terres. . . '_ : . . '__._...- _;;.:.'_..'_•. .•,:'"

206. Empaillements. Fourrages. Restitution. — L'artv
1778 C. civ. impose au,fermier sortant l'obligation de laisser dans

la ferme lès pailles"et.engrais de l'année,, s'il les a reçus lors de son

entrée en jouissance ; et même s'il ne les a pas reçus, sauf dans ce

dernier cas, à être "indemnisé (3). C'est une sorte d'expropriation ;

(1) L'agriculture en Beauce, par M. Louis MARTIN, p.^5.
(2) Le sainfoin dure généralement deux ans, quelquefois trois. -"

(3) Douai, 30 décembre 1880. D. 81,2, 240. —Amiens, 14 février.1884. Gaz
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, mais la mesure est pleinement.justifiée par l'intérêt de l'agricul-
ture. Il s'agit, en effet; .des empaillements que le fermier sortant
n'a pas eu à employer dans la ferme et dont Je fermier entrant ne

pourrait se passer sans le plus grave préjudice. Cette obligation
du fermier s'étend même aux pailles qui; excéderaient .la quan-
tité reçue lors de l'entrée en jouissance, et; il; n'y à pas lieu à

: indemnité pour cet excédent (1) ; de.même,, elle doit, s'entendre
non seulement des pailles et fumiers, mais aussi des fourrages
que le fermier doit, d'après les usages, laisser dans la ferme. Le

-propriétaire les reçoit au même titre que les empaillements,
sauf à en payer la valeur si le fermier ne les à pas reçus lors dé
son entrée en jouissance (2).

Il est bien entendu d'ailleurs que l'obligation ci-dessus ne fait

pas obstacle au droit du fermier de faire consommer les pailles et

fourrages jusqu'au jour de sa sortie, pourvu qu'il n'y ait pas abus
de sa part.(3); ..:..: "•-.';.•. .. ,:..,_.:

207. Menues pailles et balles. — Les menues pailles et
balles doivent.faire l'objet d'une mention spéciale. Dans certains

pays, l'usage était autrefois de les laisser au fermier sortant,
lequel emportait tout ce qui s'empoche'.. Mais il en résultait de
Sérieux inconvénients pour le: fermier qui, arrivant dans la ferme

: avec ses bestiaux,, n'y;, trouvait pas les aliments nécessaires à
leur nourriture. Aussi de nouveaux usages se sont établis et ils
tendent à rentrer dans lé droit de l'art. 1778 C. civ. qui veut-que
les -

empaillements, dont font nécessairement partie les menues

pailles et: bal]es, restent à la ferme. C'est une juste; application
de cette règle que les usages ne. sont que le développement de la

Toi et qu'ils ne peuvent la contredire. Infrà, -n° .480.

Mais, que décider lorsque le fermier n'a pas reçu ces menues

pailles et balles Jors de son entrée en jouissance ? Doit-iTlés fendre,
à sa sortie ?

Oui, incontestablement^ puisque les usages ne peuvent jamais
prévaloir contre la loi et que la loi attribue à la ferme les pailles,
c'est-à-dire la totalité des pailles. Art. 1778 précité.

Pal.. 85, 1, Supp. 10. —De l'obligation du fermier délaisser dans la" ferme,
certaines pailles, on tire cette conséquence que les créanciers du fermier
sortant n'auraientpas le droit de les faire saisir sur leur débiteur. .

(.1) Orléans, 18 janvier lS8i. Gaz. Pal., 84, 1, 392. — Usages.de l'Orléanais
et usages de la Beauee. . - ,... . . .

(2) TROPLONG. Louage, n° 783. Toutefois la question est controversée.

(3) Nancy, 14 fév. 1867. D. 70, 2, 52. - .'
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'
H y aurait lieu, toutefois, d'après le même article, d'indemniser

Te fermier sortant qui aurait a restituer les balles et menues pailles

qu'il n'aurait pas reçues à soû entrée en jouissance.
Cette indemnité serait payée par le propriétaire qui pourrait

toujours,..en procurant à son nouveau fermier J'avantage très

appréciable de jouir de ces menues pailles dès la première année,
-s'adresser à lui et en obtenir des compensations équivalentes.

208. Restitution des arbres.•'— Les arbres et arbrisseaux

d'un jardin doivent être restitués en nombre égal à. celui de

d'entrée- en jouissance; et ceux qui viennent à mourir doivent

être remplacés par le preneur; s'il ne prouve pas qu'ils ont péri

par cas fortuit.

De même, pour une terre plantée d'arbres, l'usage fait ordinai-

rethent au fermier une obligation de remplacer les arbres morts

au fur et à mesure de leur disparition.

209. Vente des pailles. Engrais chimiques.
— Le fer-

mier qui vend une partie de ses pailles et les remplacé par des

•engrais chimiques appropriés fait^ la plupart du temps, une

•excellente opération pour lui et pour le propriétaire. Cela est

enseigné depuis longtemps par les agTôno.meS, mais ils ont eu

:jon'gteihps'à lutter contre la routine.'Les usagés locaux,- établis

-et rédigés à une époque où l'emploi des engrais chimiques n'était

pas encore pratiqué, prosérivaieiit'-'tout déplacement; de paille et

fumier et constituaient ainsi une invincible entrave aux progrès de ;

•notre agriculture nationale. Il à fallu toute l'énergie des sociétés

•d'agriculture, des comices, des syndicats agricoles et des.profes-
seurs d'agriculture pour réagir, contre ces usages, vaincre la-rou-

tine et faire prévaloir, à la fois là liberté des assolements et là

faculté de remplacement des pailles et fumiers par des engrais de.

•commerce.- Aujourd'hui, -on ne -conteste- 1plus- celte" fa culte.du

'fermier,;'. mai s elle comporte des limites dans lesquelles il importe
de la renfermer.

D'abord, dans l'état actuelde notre droit, elle ne peut s'appli-

-quer aucunement aux deux dernières années du bail. Nous venons

-;de-voir,-en effet; .que-lés-empàillemehts de-ces-deux, années, sont

'destinés au fermier entrant, et qu'ainsi le fermier sortant n'en dis-

posé.que pour les transmettre à son successeur dans la ferme.

Puis, on doit observer que la vente d'une trop grande quantité
•de pailles deviendrait désastreuse pour 1a ferme : .
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D'une pari, le fermier, tenu .d'entretenir "dans les. lieux le
bétail réputé obligatoire, doit procurer à ce bétail la paille néces-
saire à sa consommation en nourriture et en litière ; d'autre part,
le fumier, de•'.ferme, par Ja matière organique qu'il renferme,:
entretient l'humus de la terre et demeure la base de toute fumure
normale. Aussi, la faculté de vendre des pailles est-elle rarement
admise pour une proportion supérieure au tiers, où à la moitié de

:1a totalité (1> ""'•: ;
Il est même à observer que dans certaines contrées où la couche

arable n'a ni une épaisseur, ni une richesse suffisantes, on ne

pourrait détourner ni paille, ni fumier de ferme, sans épuiser le
sol et causer à la ferme une réelle dépréciation. Dans ces contrées,-
la culture intensive rencontre plus de difficultés qu'ailleurs, et les

engrais chimiques n'y sont préconisés que comme engrais .'complé-
mentaires venant s'ajouter etiion se substituer au fumier de ferme.:

: Enfin, le fermier-qui vend des pailles doit se mettre en mësure-:
de justifier, à toute réquisition du propriétaire, qu'il les a effec-
tivement remplacées par des engrais au moins équivalents.

210. Rapport des pailles en fumier, ou en engrais
chimiques. — Lorsque;les pailles sont consommées dans la
ferme Suivàntles. besoins, c'est-â-dirè dans la proportion ordi-
naire de moitié en fourrages et moitié en litières, elles donnent en

poids, pour un de paille, deux «t demi de fumier. Il est vrai que
cette.proportion n'est pas absolue ; elle varie souvent d'une ferme
à l'autre, mais elle offre une moyenne assez généralement admise-
en.cas de vente des pailles par le fermier. .

, ÎJn jugement du Tribunal civil de Chartres, du 26 juillet 1882,

(affaire S. c. D,) avait fixé cetteproportion à,deux; un tiers (21/3),
et sur l'appel de. ce jugement, la Cour de Paris, par arrêt clii
1er décembre .1883 (5e Ch.) l'a portée, conformément à l'avis des

'experts, à deux, trois quarts (2 3/4).
" "

Le rapport des pailles déplacées de la ferme peut évidemment
se faire sous cette première forme et dans cette proportion d'en-

(I) -M. "Grandeau, qui fait autorité en celle matière, s'exprime ainsi -
«,'GonUnuôns à employer Je fumier de ferme : entourons sa fabrication, sa
récolte et sa conservation de tous nos soins et complétons son action par
celle des nitrates, des scories, des phosphates rninéraux, des superphosL
phat.es et- des sels de potasse, partout-où nos terres accusent une propor-
tion d'éléments nutritifs de la plante insuffisante, soit en quantité, soit en
qualité. Là est la vérité rendue chaque jour plus évidente. » La fumure des
champs, p. xn. : .
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"

virotî 2,500. kilogrammes d.é fumier pour 1,000 kilogrammes de

paille vendue. ; ; .

Si on observe que les 1,000 kilogrammes de paille se vendent

année moyenne, au prix de 35 à 40 francs, tandis que les

2,500 kilogrammes de fumier ne valent guère que 25 francs

(10 francs les 1000 kilogrammes), on voit que l'opération n'est pas
..mauvaise pour le fermier, même en tenant compte des frais de

remplacement, de transport et autres.

. Mais, le plus souvent, ce rapport en fumier n'est pas réalisable,
et il est aujourd'hui scientifiquement démontré qu'il, ne présente
même pas toujours l'avantage des engrais chimiques rationnelle-

ment employés.
Ces derniers engrais sont.donc entrés dans les pratiques de la

culture, et, malgré quelques résistances routinières, on Jes.admet
en remplacement d'une partie des engrais de ferme (1), ;;

.-. Mais comment établir l'équivalence entre les pailles vendues et

les engrais de commerce à rapporter à la ferme?
~

"Pour la "solution "de cette importante" question: nous avons" en

récours à M. Garola, le savant professeur d'agriculture du départe-
ment d'Eure-et-Loir, dont nous résumons ci-après l'enseignement :.

11.fait d'abord observer que, s'il ne s'agissait que de rapporter
à !& ferme les.: éléments Chimiques renfermés dans les pailles
vendues.- la question du. remplacement des. pailles serait fort

simple. On sait que la paille (celle de blé) renfermé, pour

.1,000 unités, en poids :'- . ..." \

4,8 d'azote ;.. .'"•.•.•'.•. : - :

2.2 d'acide phosphorique ; • V . , ...

6.3 de potasse.;
Le surplus ne se compose que de matières organiques carbonées..
Il suffirait donc de rapporter à la ferme et de restituer au sol

exactement les substances ci-dessus.

Mais, suivant les agronomes, le problème est plus complexe.
Destinées à être converties sur place en fumiers, les pailles
contribuentau maintien de la fertilité du domaine, sous les trois

rapports combinés que voici : ;

1° Elles restituent au sol sous forme d'engrais, une partie des

.principes fertilisants enlevés par les récoltes : azote, acide phos-

phorique, potasse ;
' ' 7 : " ' ' .:

" "
;

"

(1) En ce sens : Usages locaux des arrondissements de Chartres, de

Châteaudun, de Dreux, de Nogent-le-Rotrou, rédigés en 1892.
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2° Elles s'enrichissent, au moment de leur consommation, des

déjections des animaux ; .: ..•'*-'-..'

3° Ainsi Converties en engrais,' elles entretiennent la terre suf-

fisamment pourvue d'humuS;, ou matières carbonées, pour qu'elle
pjssède les qualités physiques et chimiques qu'exige une bonne

production. . .;" : .

•',:Il ne. serait pas juste dès lors de prendre, comme base' de la va-

leur des engrais à acheter pour remplacer les pailles vendues, ou

déplacées de la ferme, la seule valeur des. principes fertilisants

contenus dans la paille : azote, acide phosphorique, potasse.
On doit tenir compté, en outre, des éléments carbonés de la

paille; on .doit surtout faire entrer en ligne dé compte les matières

dont la paille, additionnée des produits de l'alimentation, s'enri-
chit en se convertissant en fumier.

Les fumiers eux-mêmes n'offrent pas dans leur" composition
une base bien stable d'évaluation.

'

Ils sont soumis à des influencés diverses, tenant au temps, aux

lieux, aux aménagements du sol des cours des fermes, etc., qui
'•souvent en'modifient'.gravement-la composition.---
.'•"• La fâcheuse habitude de laisser lé purin se perdre, même sur

ia.voie publique, au lieu de lutiliser en arrosages des tas de fu-

mier, amène aussi des déperditions sensibles dans les matières,
fertilisantes du fumier de ferme.'înfrk;,w> 408, ':.;.-.
'. Aussi, n'est-ce qu'à titre de renseignement .qu'on peut énoueer.

que le fumier obtenu, dans des conditions ordinaires, peut avoir
uneteneur en agents de fertilité de:. : . !

. .2 pour 1000 en acide phosphorique; maximum 2kèr160;
;: 4 pour.lÔOO en azote ; maximum 5 kilogrammes ;.-"

Et 5 pour 1000 en potasse, indépendamment des matières ear-

bonées,; maximum 6keJ')3(l).

(1) M. Grandeau, f è'minenl directeur de la station agronomique de l'Ësl,
a établi ainsi dans la Revue agronomique du journal Le Temps, et dans
SJ. publication : La fumure des. champs el des jardins, p. 32, les équi-
valences entre les fumiers, de ferme très riches et les engrais commer-
ciaux les plus fréquemment employés : .

1,060. KIL. DE EUMIER QUANTITÉS CORRESPONDANTES Tj'ENGRAIS COMMERCIAUX

." RSXFEH1IANT
" "'

(EN NOMBRES RONDS)

'

Azote 5 kilogrammes. = 33 kil. nitrate de soude à 15,6 pour 100.
', riB „ T =12 kil. chlorure potassium a 50 pour 100.

t otasse 0 ,d. . '^ ^ 53 lui. kaïnite à 12 pour
, ... , , . ( = 15 kil. scories à 16-17 pour 100..

"
AC,i- r-PhosPnorï,3ue

- = 21" kil. superphosphate à 12 pour 100.
••' •••' ' ' ' "•• '

(.•==••12 kil. phosphate minéral à 22.pour 100.
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Nous hé nous arrêterons donc-pas à ces évaluations trop incer-

taines pour traduire le rapport des pailles .eu engrais chimiques.
Nous considérerons, d'après M. Garola, que le fermier qui vend

1000 kilogrammes de pailles, prive, en réalité, ses terres, suivant

la proportion ci-dessus (2 1/2 de fumier pour 1; de paille) de

2,500 kilogrammes de fumier, et que c'est la valeur de ce fumier

d'environ 25 francs (10-francs.les .1000 kilogrammes) qu'il devra

restituer à la ferme; mais en quelles matières fertilisantes?

Là gît la difficulté. Pour la résoudre "scientifiquement, rappe-
lons d'à bord qiieles quatre éléments de fertilité du sol sont:-l'acide-

phosphorique, l'azote, la potasse et la chaux, et que rarement les

différents sols d'une ferme les contiennent tous dans la propor-
tion exigée par les plantes. Le premier de ces éléments y est, de

même que dans le fumier de ferme, souvent en déficit relative-

ment aux autres. :'-'..
Observons, ensuite que le sol, composé de sable, d'argile, de

calcaire et d'humus (1), pom* être réellement fertile, doit ren-

fermer,, sous une. forme assimilable", lous lèsalimënis"chimiques-
de la plante, autrement dit ceux-là même qu'elle doit absorber (2).,
De là ce principe, formulé par les agronomes, que lé rendement

des récoltes est toujours proportionnel à celui dés éléments de-

fertilité qni se trouve le .-moins abondant dans le sol,..et que c'est là

ml maximum extrême qui-n'est pas dépassé, quelle.que soit l'abon-

dance des deux.autres éléments. /.. ..
. Si donc un. sol est pauvre, par exemple en acide phosphorique^
relativement à l'azote, a la potasse et à la chaux, il ne servirait,

à rien d'y jeter ces derniers éléments. La production,, tenue en

échec par l'insuffisance relative de l'acide phosphorique, n'en

éprouverait aucun bien. En un mot, les. éléments de fertilité ne

se suppléent pas, et celui qui est insuffisant tient les autres en
.échec et les empêche de produire leurs effets utiles.

'
(1) Le. sable provient de la désagrégation dès granits et autres roches-

primitiv.es autrefois en fusion. ....
L'argile résulte d'une action chimique sur les feldspaths, partie inté-

grante des granits. ..-.'.-'"
"Les.ca/cai/'es-sont dus à l'altération des silicates. lis renferment de la

chaux". Ce'sont les silicates qui, sous-l'influence de l'acide-carbonique:des-
eaux, produisent l'argile et les calcaires.

' .
L'humus est le produit des débris des végétaux, champignons, vers de

terre, bactéries, etc. ....'. -" :' . .
La terre franche renferme ces quatre éléments,

(2) GKANDÈAU.:Lg fumure-des champs, etc., p. 5.
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Au contraire, l'apport d'acide phosphorique dans un sol qui n'en

renferme pas la proportion voulue, aura cet avantage d'amener

mie surproduction de récoltes due à l'addition de cet élément, et

à l'utilisation plus complète des autres principes de fertilité.
Cet apport aura une autre conséquence, ce sera de ne pas pro-

duire, comme l'azote et la potasse, un effet simplement annuel
sur la plante, mais d'enrichir le domaine d'une façon durable et de

façon à provoquer une réelle plus-value de la terre.
Ce que nous venons de dire pour l'acide phosphorique pourrait

s'entendre aussi bien de l'azote ou de la potasse, si ces éléments

ne se trouvaient dans le sol qu'à l'état d'infériorité proportion-
nelle à l'acide phosphorique, ou si, comme il arrive souvent, ils
étaient plus

•
particulièrement réclamés par certaines plantes,

telles que la betterave. ~

Ces principes et ces déductions ont, en agriculture, une impor-
tance capitale qui justifie notre insistance à les rappeler.

Ajoutons qu'il n'est pas indifférent non plus de suivre le cours
des engrais du commerce et de profiter des plus avantageux.

C'est, dit M. Garola, au fermier qu'il appartient de tenir

compte, dans le choix des engrais, à la fois de la composition du

sol, de la nature des productions qu'il veut en tirer, et même du

prix de revient des diverses matières fertilisantes.

De. ce qui précède, nous devons conclure avec M. Garola,
M. Grandeau et les agronomes, que le rapport des pailles à la
ferme doit se faire de toute la valeur du fumier qui eût été pro-
duit par les pailles vendues, que cette Valeur doit être employée
en achat d'engrais chimiques, ou de commerce, et que le fermier

qui vend une partie dé ses pailles doit les remplacer suivant !a
. nature de son sol et les besoins des plantes.

Ce remplacement se fera, par exemple : Soit, par des super-
phosphates à 14° d'acide phosphorique soluble dans le citrate; —

Soit, par du nitrate de soude à 15 pour 100 d'azote ; — Soit, par
du sulfate d'ammoniaque à .21 pour 100 d'azote; — Soit, par du
chlorure de potassium ou du sulfate de potasse à 50 pour 100 de

potasse; — Soit, préférablement encore, par un mélange de ces
divers éléments approprié à la fois au sol et aux plantes.

11y aurait ainsi, équivalence suffisante entre 1000 kilogrammes
de paille vendue, et : — 300 kilogrammes de superphosphate, au

prix de 8 francs les 100 kilogrammes ; — Ou 100 kilogrammes
de nitrate de soude, au prix de 25 francs les 100 kilogrammes; —

Ou 75 kilogrammes de sulfate d'ammoniaque, au prix de 30 francs
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les 100 kilogrammes ;'— Ou 100 kilogrammes de Chlorure de potas-
sium, au prix de 23 francs les 100 kilogrammes (1).'

211. Bétail obligatoire. — Si le preneur d'un héritage
rural ne le garnit pas des bestiaux nécessaires à l'exploitation et,

. -qu'il en résulte un dommage pour.le bailleur, celui-ci peut « sui-
vant les circonstances » faire résilier le bail. Art. 1766 C. civ. .-

"Cette'obligation de garnir les lieux a un double objet : 1° offrir

au.propriétaire une garantie pour le paiement de. son fermage;
2° faire produire du fumier pour l'engrais des terres.

On exige assez généralement : que le fermier entretienne: dans
la ferme moitié ou deux tiers de tête de gros bétail par hectare.

Cette proportion ne suffirait même pas pour, satisfaire aux
nécessités d'une culture intensive ou à gros rendements, Il fau-
drait encore augmenter la quantité de bétaîlet surtout le nombre,
des moutons. Or, le.nombre des moutons, depuis une trentaine

d'années, décroît notablement en France en raison delà vilité du

prix- des laines-et de-la viande, par-suite de la concurrence étran-

gère. Dé 36 millions, il êsttombé à 20 ; mais il tend à se relever à22..

: (1) Les deux tableaux ci-dessous sont enipruntés à'M. Grandeau (chro-
nique agricole du journal Le Te nps d i 26 août 1890) et à la publication :
La fumure des champs ei des jardins, du même auteur. Ils résument les

.•formules de. "famures équmalen'es,_ s.iiyi.nt q. l'on.' emploiera, à .l'hectare,
60, 40 ou 20 ton nés de fumier ou qu'on aura recours aux engrais chi-
miques seuls : - " "

QOiNTïTÉs D'AZOTE, D'ACIDE paosPHOkiQUE ET DE POTASSE BESIPLÀÇÀST!
'-..- LE FUMIER DÉ FERMÉ

'

DAMS LES ENGRAIS CHIMIQUES-

FUMIER DE FERME , AZOTE ACIDE PHOSPHORIQUE POTASSE

'- I. 60,000 kilogr. néant - - néant néant
.2.40.000 — 20 kilogr. 42-kilogr. 20, kilogr.

3. 20,000
— 40 —. -.-, 83 — -40 —.

4. Pas de fumier ,60
— 25 —: 60 —

Suivant la-nature des phosphates et des sels de potasse auxquels les
cultivateurs donneront leur préférence, ils devront employer l'une des
quantités indiquées ci-dessous :.' ...'..''--.'-',

QUANTITÉS (NOMBRE ROND). DE PHOSPHATES, DE NITRATE ET DE SELS DEPOTASSE
A AJOÏÏTEP, AU FUHIEB DE FERME, PAR H.ECTAKE

"-
CHLORCRË

NITHATE PHOSPHATE
FUMIER RE FERME SCORIES S.I'PSRPHOS. / EAISITE DE

-.---•-- DE SOUDE
' - ' '

MINÉRAL'
~ " '

POTASSIUM

1. 60,000 kilogr. néant néant néant néant néant 'néant.''
2.40,000 — 130 kil. 255 kil. 255 kil. 230 kil. 170 kil. 40 kil.
3.-20,000 — . 260 510 510 460 350 80
4. Pas de fumier. 390 765 765 - 690 - - . 510 120
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... L'apparition des,engrais, chimiques est venue offrir le remède
â cette situation, et permettre aux nieilleurs cultivateurs, -qui ;
entretiennent jusqu'à moitié ou deux tiers dé tète de gros bétail

par hectare, d'employer néanmoins des engrais chimiques comme

«ngrais complémentaires, etaux autres de combler, au moyen de
ces mêmes engrais, le déficit résultant de l'insuffisance du bétail.

Dans quelle mesure ce remplacement peut-il se faire? Onpèut
•"dire qu'il, est toujours regrettable et que le fermier qui réduit son

Mta.il au delà des besoins de la ferme, fait le plus.souvent une

opération détestable.. Mais nécessité fait loi, et le fermier qui se

trouve dans cette obligation doit tout au moins employer une

partie du prix du bétail vendu en achat d'engrais de Comnlerce.
Ce remplacement semble pouvoir être toléré, à titré excep-

tionnel et passager, dans la nre^ d'un tiers du bétail réputé
obligatoire. ." .''-"- '.'..- ;\ '-

212. Vente des foins et fourrages, — On admet aussiT

que le fermier peut vendre une partie des foins, et généralement
ce qui excède ses besoins dans les fourrages provenant des prairies
artificielles. Mais, en fin de bail, il doit restituer la totalité des ,

fourrages des deux dernières récoltes, déduction faite de la con-

sommation régulière de la ferme,. _
- En ce çrui concerne les lots de terres, lia été jugé que les foins

et pailles prov.ena.pt. de chaque parcelle d'une, fermé ne sont pas
-exclusivement réservés à la parcelle qui les a produits, mais qu'ils
doivent être considérés comme..'.dépendant, de l'ensemble ..du do-,

"mairie.-Il en résulte que, si, après la venté des parties louées à

plusieurs acquéreurs, le fermier résilie sonbail avec certains d'entré
eux, il ne peut distraire de l'amélioration des terres qui lui
restent à bail, les pailles et foins récoltés sur les parcelles.qui
ont fait l'objet d'une résiliation (1).

213, Conservation des limites. — L'art. 1768 C. civ.
est ainsi conçu :

ART. 1768. —Le preneur,d'un bien rural est. tenu, sous peine de
tous dépens, dommages et intérêts, d'avertir le propriétaire des
usurpations qui peuvent être commises sur les fonds.., -''

Il résulte de cette disposition que le fermier est responsable

(I)C Caen, 23 mars 1898. S. 98, 2, 248.
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des.déficits de contenance des' terres, s'il n'a pas. prévenu en

temps utile de propriétaire des empiétements et ralira.ges du
voisin. Suprà, n°'2\.-

214. Réparations locati-yes au cours du bail. — L'obli-

gation de faire les réparations locatives incombe au fermier, à
raison des .bâtiments -ruraux,, aussi :.bien ..qu'au locataire d'un

logement situé en ville. Art. 1754 C. civ. Au regard des terres,
le fermier doit de plus entretenir les baies et les fossés, tailler
les haies aux époques déterminées par l'usage local, élaguer
les arbres de haut jet, -curer les rigoles d'irrigation et les fossés.
Il en est de même, selon nous, des cours d'eau, lorsqu'il s'agit
d'un curage ordinaire revenant à des termes périodiques. Mais le

curage des étangs, est à la charge dit.-bailleur. '.-.'. .

Le*fermier doit de plus enlever les mauvaises herbes..et-les,'

ronces, échenil]er,.entretenirieS échalas des vignes (!)
Le curage des puits et celui des fosses d'àisancès sont à la

chargé du bailleur 7 s'il n'y à clause contraire7 Art." 1756" C. "civ.
Mais Teritretièn des poulies'.et des cordes des puits incombe ah .

preneur.
Lés locataires de moulins àeau sont assujettis au enragé et au

faueardementde la rivière pour la partie, qui incombe à là pro- -

pilété,ainsLqu'à l'entretien des berges, digues et chaussées. Au

surplus, à défaut d'un texte de, loi, ces questions sont réglées
par l'usage des liéui, ou les. clauses du bail.; Pour éviter dés cori- .

testations;" on ne peut trop recommander aux parties de s'en

expliquer avec précision au moment de la conclusion du Contrat.

Infrù, n° 222.

215. Visite des terres et- des bâtiments. — Le'bailleur

peut visiter les terres et les bâtiments de sa fermer Cela découle

de.son droit de surveillance-7 V.
P eut-il pénétrer sur l'immeuble rural pour s'y promener? Cela

est plus douteux' et, en tout cas, il est évident que tout abus,

pourrait être réprimé.

216. Paiement des fermages. -— Le prix d'un bail à
ferme consiste ordinairement en une somme d'argent payable en
mi ou plusieurs termes, ajjrès la récolte. Mais ce prix, peut aussi

: (1) GuiLLOUAKD. Ibid., nos 529 et 531. - .„'•-
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être stipulé payable en nature, pour le tout ou pour partie. Nous

verrons que dans le bail à métayage, les fruits se partagent par
moitié (1). ,.

Le paiement des fermages doit se faire, a défaut de convention

contraire, au domicile du fermier. Dans les baux-ruraux, on

convient ordinairement que le paiement se fera au domicile du

bailleur. Si ce dernier change de domicile, ildoit indiquer une

personne chargée de recevoir les fermages pour son compte au

lieu fixé par la convention qu'il ne peut modifier par sa seule
_ volonté.

L'usage n'accorde aucun délai pour le paiement du terme

échu; mais les tribunaux peuvent tenir compte des circonstances

et par exemple d'une mauvaise récolte, pour accorder au fermier
terme et délai. ,

Lorsque le bail impose au preneur des prestations accessoires,
telles que des charrois à faire chaque année, le bailleur qui a

négligé pendant plusieurs années de réclamer l'exécution de ces

travaux, ne peut exiger que le preneur les accomplisse en une

seule fois; il est généralement réputé avoir'renoncé aux pres-
tations des années antérieures (2).

Si l'époque où le travail doit être fait n'est pas fixée par le

contrat, le bailleur ne peut désigner une période particulièrement
gênante, comme celle de la moisson, à moins toutefois qu'il ne

s'agisse de réparations Urgentes (3).

217. Réduction du fermage. — Les art. 1769 à 1773

C. civ. accordent, dans des cas déterminés, certaines réductions

de fermages. L'application de ces articles est assez rare, les

propriétaires prenant soin de stipuler qu'il ne sera accordé
aucune diminution, ni réduction'de fermages pour cause de grêle,
perte de récolte, ou cas fortuit quelconque. Nous nous bornerons
à reproduire ci-dessous, en note, le. texte des articles sus-visés,
dont l'interprétation ne présente du reste aucune difficulté (4).

(1) Loi du 18 juillet 1889, art. 2 et Infrà n° 230.
(2) TiiOPLONG. Louage, 1, 330.
(3) POTHIER. Du louage, n° 205: — TROPLOA-G,II, nos 677 et 679.
(4) «Art. 1769. — Si le bail est fait pour plusieurs années, et que, pen-

dant la durée du bail, la totalité ou la moitié d'une récolte au moins soit
.enlevée, par.'des cas fortuits, le fermier, peut demander une remise du
prix de sa location, à moins qu'il ne soit indemnisé par les récoltes pré-
cédentes. — S'iln'est-pas indemnisé, l'estimation de la remise ne peut
avoir lieu qu'à la fin.du bail, auquel 1emps il se fait une compensation de
toutes les années de jouissance; — EL cependant le juge peut provisoi-
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La sécheresse excessive qui occasionne la perte "des fruits-
rentré dans l'ordre des phénomènes naturels que la loi rangé
parmi les cas fortuits ordinaires et prévus (1).

Quand- un bail cesse avant son terme par la faute du fermier,
ce dernier ne peut invoquer les dispositions de la loi pour obtenir-
une remise de fermages (2). La demande du fermier peut égale-
ment être, écartée -lorsqu'il n'a pas manifesté son intention de
réclamer au cours des années où se sont produits les prétendus
dégâts, et qu'il a, au contraire, payé sans aucune réserve les
termes afférents à ces années (3).

218. Privilège du bailleur. .— Le bailleur reçoit de
l'art. 2102 C. civ. un privilège garantissant le paiement des

.fermages, ainsi que les réparations locatives à la charge du fer-
mier et tout ce qui concerne l'exécution du bail : remboursement
des sommes avancées pour l'acquisition d'un cheptel, Infrà, n°^
241 et suiv. ; dommages-intérêts accordés au bailleur. en cas. de
résiliation-aux torts du preneur etc. (4).

Ce privilège s'étend non seulement atout ce qui garnit la
maison ou la ferme, mais encore aux fruits et récoltes de

l'année; mais il est primé parle privilège de ceux qui ont con-

rement dispenser le preneur de payer une partie du prix en raison de la

perle soufferte.
« Art. 1770. — Si le bail n'est que d'une année, et que la perte soit de

la totalité des fruits, ou au moins de la moitié, le preneur sera déchargé
d'une partie proportionnelle du prix de la location. Il ne pourra prétendre-
à aucune remise, si la perte est moindre.de moitié.

« Art. 1771. — Le fermier ne peut obtenir de remise, lorsque la perte
des fruits arrive après qu'ils, sont séparés de la terre, à moins que le bail
ne donne au propriétaire une quotité de la récolte en nature ; auquel cas
le propriétaire doit supporter sa part de la perte, pourvu que le preneur
ne fût pas en demeure de lui délivrer sa portion de récolte. .— Le fermier
ne peut également demander une remise, lorsque la cause du dommage
était existante, et connue à. l'époque où -le-bail a été passé. -'-

« Art. 1772. — Le preneur peut être chargé des cas fortuits par une
s lipulation-expresse.

« Art. 1773. — Celle stipulation ne s'enlend que des cas fortuits ordi-
naires, tels que grêle, feu du ciel, gelée ou coulure.

«. Elle ne s'entend point des cas fortuits extraordinaires, tels que les

ravages de la guerre, ou une inondation, auxquels le pays n'est-pas ordi-
nairement sujet, à moins que le preneur n'ait été chargé de tous.les cas
fortuits prévus ou'imprévus. »

(1) C. Besançon, 3 janvier 189i. Gaz Pal.: 94, 1, 104. S. 94, 2, 15. D. 94, %
151: -

(2) Trib. civ. Charolles, 12 janvier 1893. Gaz. Pal., 93, 1, Supp. 26.

(3) Trib. civ. Coutances, 25 octobre 1894. Gaz. Pal. Supp., 94, 2, 31.

(4) DALLOZ. Supp. v° Privilèges et hypothèques, n°s 108 et 109.
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couru à la production de la récolte : vendeur de semences, labou-

reur des terres, moissonneur, vendeur d'ustensiles aratoires, etc.

Suprà, n° 37.

.En.ce. qui concerne les créances garanties, la. loi du 19 fé-
vrier 1889 (1) est venue restreindre le privilège du bailleur .d'un
fonds rural aux loyers de deux années, de l'année courante et
d'une année à venir,-ainsi qu'aux dommages-intérêts accordés
au bailleur par décision judiciaire.

L'art. 1er de cette loi est ainsi conçu :

- ART. 1er. — Le privilège accordé au bailleur d'un fonds rural par
l'article 2102 du code civil ne peut être exercé, même quand le bail
a acquis date certaine, que pour les fermages des deux dernières
années échues, de l'année courante et d'une année, à partir de l'ex-
piration de l'année courante, ainsi que pour tout ce qui concerne
l'exécution du bail, et pour les dommages-intérêts qui pourront lui
être accordés par les tribunaux.

.La disposi tion contenue dans le paragraphe précédent ne s'applique
pas aux baux ayant acquis date certaine avant la promulgation de la
présente loi.

Par. fonds rural on doit entendre, pour l'application de notre

article, tout immeuble desthié à l'exploitation agricole, ou ser-

vant à une exploitation de cette nature. Par suite, une maison

située hors la ville et même en pleine campagne n'a pas le carac-

tère de propriété rurale, si elle n'est pas la dépendance d'un

domaine rural. Tel serait lé cas d'une maison de plaisance. 11en
serait de même d'une carrière, d'un moulin ou d'une usine isolés

de toute'.'exploitation agricole.
Déjà sous, l'empire du Code,civil, le privilège du bailleur portait

sur tout ce qui sert à. l'exploitation de la ferme, notamment sur
les bestiaux (2). Mais la loi du 1.9 février 1889 a fait un pas de

plus; elle étend les garanties du bailleur à d'autres objets, énu-

mérés dans son art. 2 ainsi conçu :

.ÂB.T. 2. — Les indemnités dues par suite d'assurances contre l'in-
cendie, contre la grêle, contre là mortalité des bestiaux ou les autres
risques, sont attribuées, sans qu'il y ait besoin de délégation expresse,
aux créanciers privilégiés ou hypothécaires, suivant, leur rang. Néan-

moins, les paiements faits de bonne foi avant opposition sont valables.

(1) D. 89, 4, 29.
(2) Trib. civ. Gray, 3 mars 1885. D. 88, 3, 94, — Douai, 29 juillet 1890.

DALL. Supp. v" Privilèges et hypothèques, n° 90. —T. cependant Bourges,
1" juin 1886. DALL. Supp. v° Privil. et hyp., n° 90. Journal Le Droit, du
26 août 1886. Cet arrêt refuse lé privilège sur les bestiaux placés dans
un pré loué pour faire manger l'herbe sur pied.
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L'objet de cet. article est d'assimiler l'indemnité payée.par les

compagnies d'assurances à un prix de vente des biens assurés"

grevés du privilège, ou d'une hypothèque du bailleur (1).
"Le bailleur, à donc l'avantage de faire porter son privilège ou
son hypothèque sur les indemnités dues.par les assurances; mais

pour user de son droit, il devra le faire connaître, saisir et arrê-
ter les mdemnités. entre les. mahis.de l'assureur. . ...

D'après l'art. 3 delà même loi, le bailleur exerce également son

privilège sur l'indemnité que le voisin, responsable de l'incendie, .

peut être condamné à payer au locataire pour la perte de ses
meubles. Il en est de même de l'indemnité d'assurance à laquelle
a droit le locataire'qui s'est assuré contre ses risques locatifs.
.. Mais nous ne croyons pas, en l'absence de.texte formel, que le
bailleur ait un privilège sur l'indemnité d'expropriation accordée
au fermier (2).

§ 3, — DES -RAPPORTS -DU -FERMIER-RENTRANT- ET-DU-FERMIER. SORTANT

319. Entrée en jouissance des locaux et ] . 220. Restitution des paillés et des engrais
des terres." I

"
de ferme.

219. Entrée en jouissance des locaux et des terres,
— Les baux des biens ruraux commencent et expirent aux dates
fixées parla convention ou l'usage desdieux, Sûprà, n° 199. Mais
en réalité, il s'établit, dm'ant une période de six à dix-huit mois, une

jouissance commune entre fermier entrant et fermier sortant.
Le premier commencé ses travaux de culture et d'ensemencement
en vue de la récolte avenir, tandis que le second rentre et bâties

.récoltes de sa dernière année. . .

, L'art. 1777 C. civ. règle, en ce qui concerne les locaux,, les
conditions principales de cette jouissance, en commun : • •

. ART.. 177.7._— Le fermier sortant, doit laisser, à celui qui lui succède
dans la culture, les logements convenables et autres facilités pourles.

. travaux de l'année suivante ; et réciproquement, le fermier entrant
doit procurer à celui qui sort les logements convenables et autres
facilités pour la consommation des fourrages, et pour les récoltes
restant à faire, —Dans l'un et l'autre'cas, on doit se conformer à
l'usage des lieux.

(1) M. Emile Labiche, rapporteur au Sénat, séance du 2 février 1889.
D. 89,4, 29 et suiv. .. '.••'

(2) AUEHY et RAU, t. III, $ 261, note 11. — DALL. Supp. v° Privilèges et
hypothèques, n° 106.—Contra Rouen, 12 juin 1863, ibid.
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Cet article s'applique alors même qu'il existe une clause por-
tant que le bail est fait pour une durée déterminée qui commencé

à.courir, par exemple, par la levée des guérets, le 23 avril de
telle année. -

. Nonobstant cette clause, le fermier entrant n'en pourra pas
moins commencer ses labours avant l'époque fixée et le fermier

sortant, rentrer et user des locaux pour battre ses récoltes posté-
rieurement à cette même époque (1). A cet égard, on devra,
conformément à l'art. 1777, observer l'usage des lieux(2).

(1) C. Paris, 22 juin 1865. D. 65, 2,141. — BAUDHY-LACANTINERIE. Des biens,
n° 514 in fine. A propos de l'usufruit, cet auteur s'exprime ainsi : « En

présence d'un bail de. terres divisées par assolement, les jugés peuvent
consulter les usages, pour interpréter l'intention des parties, et reculer le
commencement du bail jusqu'au jour où 1e fermier a pris l'entière pos-
session de la terre ». Nous ajoutons que cette règle a une portée générale
et peut être invoquée dans les rapports du bailleur et du preneur.

(2) En Beauce,. les usages locaux rédigés en 1892 fixent ainsi, pour
l'arrondissement de Chartres, les époques d'entrée en jouissance des
locaux d'une ferme, p. 42 :

l'e époque.
— Dès le 11 novembre précédant la levée des guérets, le

fermier entrant reçoit une portion de l'écurie, ou tout au moins l'empla-
cement suffisant pour y loger l'attelage d'une charrue (chevaux ou boeufs
et leur conducteur) par cent hectares exploités, et le droit au. foyer du
fournil.

2" époque. — Au 23 avril, le sortant remet à l'entrant. :
1° La principale écurie, s'il y en a plusieurs. S'il n'y en a qu'une, l'en-

trant y prend d'abord l'emplacement qui lui est nécessaire pour loger les
chevaux dont il a besoin pour ses différents travaux à faire sur lès

jachères. Le surplus, s'il y en a, est fermé ou séparé par un barrage, afin

que le sortant puisse y mettre, suivant l'importance de l'exploitation, un
ou plusieurs Chevaux. .

Si l'état des lieux ne permet, pas ce partage, le sortant a droit à un autre

emplacement clos, couvert, séparé et momentanément converti .en écurie,
qui est ordinairement celui qui a été livré à l'entrant le 11 novembre.

Toutefois, au commencement de la moisson, et pour sa durée seulement,
Je sortant reprend la principale écurie et cède l'autre à l'entrant ;

2° Les bergeries, le troupeau du sortant devant, à partir du 23 avril,
Taire place à celui de l'entrant ;

3° Les étables, h l'exception toutefois d'un emplacement pour une on
deux vaches (suivant que l'importance de la ferme est inférieure ou supé-
rieure à 40 hectares) que le sortant peut conserver jusqu'au V avril ;

4° Le loil à porcs, ou l'un d'eux s'il y en a plusieurs, ainsi que la lai-

'ferie, s'il en existe une;
5° Une portion de la cave ou du cellier suffisante pour y mettre deux

pièces de vin ou de cidre, ainsi qu'une place sous la loge, pour y remiser
un cabriolet ou une carriole suspendue et les instruments aratoires ;

6° Un des greniers à grains, s'il y en a plusieurs, ou, s'il n'y'en a qu'un,
le tiers environ de celui-ci, plus les deux tiers des autres greniers ou

.locaux desfines à recevoir les fourrages ;
7° L'emplacement servant à"la manutention des betteraves et des

pulpes ; .
8° La moitié du logement, dont la cuisine dite maison, le sortant ne

.15
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Pour les terres, l'entrée en jouissance varie suivant le mode

de culture ; mais il est de règle à peu près générale dans les pays
de grande culture du Nord et du Centre que le fermier entrant

peut prendre possession, pour y faire des hivernages (trèfles,
vesces, etc.), de la moitié de la sole, à guéreter (sole dite des

jachères) au fur et à mesure deTenlèvement de la récolte des mars,

(avoines), cinq jours, après cet enlèvement, et dans tous les cas, à

moins de force majeure, au plus tard le 15 septembre. L'autre

moitié de cette même sole lui.est livrée au plus tard le 11 novembre

suivant. Les deux autres soles ne sont livrées que l'année suivante

après la récolte et au plus tard le lor octobre. Dans d'autres con-

trées, l'entrée en jouissance a lieu par la saison des mars, ou même

par la façon des blés, au mois d'octobre.

Lorsque -le fermier doit entrer par les guérets, on lui ac-

corde ordinairement la faculté cle semer des prairies artificielles

(trèfles, luzernes, sainfoins, etc.) sur un tiers de la saison dès

juars^ (avoines) de sa dernière récolte etsur un cinquième des

mars de l'avant-dernière récolte, à charge d'une juste indemnité

qui est ordinairement de 30 à 35 francs pariiectare.

220. Restitution des pailles et des engrais de ferme.
—. L'art. 1778 C. civ. statue dans les termes suivants :

conservant le fournil:qu'à charge de laisser l'entrant y cuire son pain en

prévenant 24 heures à l'avance.
Les clôtures et travaux d'agencement nécessaires pour la répartition des

locaux comme il est dit ci-dessus sont faits a frais communs;
3° époque. — Au l" octobre qui suit la prise de possession, l'entrant

•reçoit le poulailler, le colombier, le surplus des toits à porcs, de la cave ,
ou du cellier, des loges et remises et autres locaux non spécifiés plus
haut, mais à l'exception de la pari de-logement du sortant.

Toutefois, celui-ci peut aussi conserver sous sa loge un cabriolet ou une
carriole jusqu'au 1er avril suivant.

Il peut encore reprendre la portion de cave ou de cellier précédemment
remisé à l'entrant." " - - '

".
De plus, et jusq u'à sa sortie définitive, il a également le droit de conserver

l.es granges et les greniers à grain, à l'exception de ce qu'il en a cédé à
l'entrant au 23 avril. .

4° époque. — Au 1" novembre, l'entrant reçoit Je jardin dépouillé de
toute récolte. •

5° époque. — Au 1" avril (dernier terme des battaisons) le sortant doit
complètement vider-les lieux et l'entrant être mis en, possession de la
totalité des bâtiments de toute espèce, à l'exception du grand grenier dont
le sortant peut conserver la clef jusqu'au 24 juin, s'il lui reste du grain à
emmagasiner. Il peut aussi, jusqu'au 24 juin, remiser sous la loge une
voiture de roulage.

Jusqu'à cette même époque, chacun a pu se servir en.commun du four,
des mares, des abreuvoirs, des cabinets d'aisances et du puits.
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ART. 1778/.— Le fermier sortant doit aussi laisser .les pailles et

engrais de l'année, s'il les a reçus lors de son entrée en jouissance.;
et quand même il ne les aurait pas reçus, le propriétaire pourra les
retenir suivant estimation.

Par cette expression pailles el engrais de l'année, il faut en-

tendre les pailles de l'année en cours, et les fumiers provenant des:

pailles de l'année antérieure et qui sont en réalité les fumiers de

la dernière année. --

Le preneur ne peut, la dernière année, faire consommer les

pailles sur place par ses bestiaux que dans les limites des besoins

de la ferme. De même, il ne peut employer une quantité exagérée
de fumier pour ses dernières récoltes, et on suit à cet égard.les

usages locaux de chaque pays (1).

.; (1) Les Usages locaux rédigés en 1892"pour la Beauce,.font une dis-
tinction sous ce-rapport.entre les. terres affermées avec des bâtiments, et
les lots de terres loués sans bâtiments. Ils.disent textuellement, p. 46:

-Les fermes de la Beauce sont louées avec leurs empaillements.
« Les empaillements d'une ferme comprennent les fumiers, pailles,

menues pailles et balles des deux dernières récoltes.
« Jusqu'au 11 novembre (Saint-Martin) qui précède sa dernière récolte,

le.fermier sortant adroit aux fumiers pour ensemencer sa dernière sole
en blé et le jardin de la ferme; ..

« Il doit employer pour litières ce qui reste de ses vieilles pailles avant
d'entamer les nouvelles.

« Il ne peut vendre aucune paille après le 1er juillet qui précède son
avant-dernière récolte.

« Il doit, au 23 avril, laisser dans la ferme à la disposition de l'entrant:
1° les fumiers provenant des pailles et paillis de son.avant-derniôre récolte
faits depuis le 11 novembre; 2° le reste de ces pailles et paillis, qui doit
comprendre au moins le quart de la récolte, dont moitié en paille de blé
et moitié en paille d'avoine ou orge.

« Il doit aussi y laisser la totalité des pailles, paillis, balles et menues
'pailles de sa dernière récolte.

« Toutefois, il a le droit à la paille nécessaire pour la litière elle four-
rage de ses chevaux et vaches, la paille destinée à la nourriture des vaches
consistant ordinairement en feurre d'avoine el balles.-
: « Le fermier entrant prend dans ia ferme la paille nécessaire pour la
litière et l'affouragement des chevaux ou boeufs dont il se sert à partir des
mois de novembre ou d'avril.

« Le fermier qui ajoute à son exploitation un ou plusieurs lots de terres,
-est réputé les avoir empaillés au détriment de la ferme et en ce cas les
empaillements de ces lots restent à la ferme.

« S'il justifie qu'il a reçu ces lots avec leurs empaillements bu qu'il les
a empaillés avec des fumiers ou engrais étrangers à la ferme, il devra,
pour reprendre les empaillements, tasser les pailles et fumiers des deux
dernières récoltes des lots en dehors des bâtiments et cours de la ferme.

« Si, au contraire, il a confondu les fumiers et les pailles des lots avec
ceux de la ferme, il n'a aucun droit aux fumiers, et il ne peut retirer.les
pallies que jusqu'à concurrence au plus de 150 bottes de 11 kilogrammes
par hectare pour les pailles de blé et seigle, et 75 bottes pour celles d'avoine
el d'orge.
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La destruction des pailles par la grêle dispense, en principe et
sauf convention contraire, le preneur d'en restituer la valeur (1)..

Il n'en est pas absolument de même en cas d'incendie :

Si l'incendie qui détruit les pailles provient de la faute du pre-
neur, le paiement d'une indemnité peut être exigé; mais il .n'est
rien dû, s'il y a cas fortuit,, alors même que le fermier toucherait
une indemnité qui ne serait-que le fruit de sa prévoyance (2).

Ce sera, du reste, au preneur qu'incombera la preuve du cas
fortuit qui devra le décharger de son obligation de conserveries

pailles et de les restituer.

Observons, enfin, que l'obligation où se trouve le fermier de
restituer à la fin de son bail une certaine quantité de pailles,,
fourrages et engrais, n'est pas uniquement sanctionnée par le
droit civil. Il a été jugé que le fermier qui ne pouvait restituer les

pailles et engrais vendus ou détournés par lui à son profit, était

passible des peines applicables au délit d'abus de confiance (3).

§ 4. FIN -DES BAUX DES FONDS RUÏtAOX.

221. Durée des baux des fonds ruraux.

Congé.
322. Préparations à la ferme en fin de bail.
233. Amélioration des terres.

224. Clause de lord Kames.
225. Loi anglaise sur la plus-value.
220. Loi portugaise et loi espagnole' sur

. la plus-value. .

221. Durée des baux des fonds ruraux. Congé. —

Lorsque le bail à ferme est fait par écrit et qu'il stipule la durée
de la location, il prend fin naturellement à l'époque indiquée..
Pour le cas contraire, l'art. 1774 C. civ. statue en ces termes :

« Au regard du propriétaire des lots loués sans bâtiments, ces lots sont
réputés non. empaillés.et.le propriétaire/ne peut retenir les empaillements
qu'en en payanl.le prix d'estimation (art. .1778 C. civ.).

« Quand, par exception, ces lois sont empaillés, l'ancien fermier doit,
délivrer à son successeur la totalité des pailles et fumiers des deux der-
nières récolles.

Toutefois, il est autorisé, sous condition de prévenir le propriétaire-
avant le Ie'' juillet précédant l'avant-dernière récolte, à restituer la tota-
lité des pailles et balles des deux dernières récoltes sans les convertir en.
fumiers.

- - - - - - ...........

" La délivrance du fumier se fait ordinairement la moitié au 1er avril,,
le quart au 24 juin, et le dernier quart au 1er octobre.

(•] el~2) GÙILLOUARD. Louage, t. Il, n° 558..
(3) Toulouse, 8 mars 189i. Journal La Loi, 7 mai 189i. Gaz. Pal. 94, 1,,

«65.
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Art, 1774. —• Le bail sans écrit d'un fonds rural est Censé fait pour
le temps qui est nécessaire, afin que le preneur recueille tous les fruits
de l'héritage affermé. :

Ainsi le bail à ferme d'un pré, d'une vigne et de tout autre fonds
dont les fruits se recueillent en entier dans le cours de l'année, est
censé fait, pour un an.

Le bail des terres labourables, lorsqu'elles se divisent en soles et.,
saisons, est censé fait pour autant d'années qu'il y a de soles.

Par bail « sans écrit », il faut entendre ici non seulement le

bail verbal, mais encore le bail écrit qui ne stipule aucune durée.

L'un et l'autre sont réputés faits pour trois ans, si la terre est

cultivée en trois soles. Il importe peu, d'ailleurs, que l'année

'anciennement-réservée aux jachères soit employée, par suite des

progrès agricoles, à-une culture spéciale.
Au contraire, un bail de chasse ou de pêche est censé fait pour

un an, tandis que celui. d'un bois taillis aménagé dure tout, le

temps nécessaire pour réaliser la" totalité des coupes annuelles.

Si la ferme comprend plusieurs cultures soumises à un régime

d'exploitation de durées différentes, il faut s'attacher à la culture

la plus longue, à moins qu'elle ne présente, par rapport à l'en- .

semble, un caractère accessoire. Tel serait lé cas d'un bois taillis

de peu d'étendue loué concurremment avec des terres à labour

beaucoup plus importantes (1).'• ;' ,"

De l'article 1774 précité, la loi tiré une conséquence dans l'art.

.vl7'7'5 C.-civ"; :-. ]/';' ••';'

'
.:- '-. ; :' '

-;''

Art. 1775,-^ Le bail des héritages ruraux quoique fait-sans écrit
cesse de plein droit à l'expiration du temps pour lequel il est censé

: fait, selon, l'article précédent. ,
'

,;"..
'

;: '.

'.; -En principe donc, la nécessité d'un congé n'existe pas enma^

;tière de bail à ferme. Les usages contraires défraient même être

considérés comme non obligatoires. .Mais, si le bail était conclu

pour plusieurs périodes successives avec faculté pour les parties
de le faire cesser à l'expiration de chaque période, un congé

-devrait être signifié. Dans ce, cas, le délai a observer serait, dans

le silence du contrat, d'un an, par analogie avec l'art. 1748 C,

.ciw'(2>'. ..;
•'

:

Dé même.si-le preneur restait en possession après l'expiration
du temps fixé par l'art, 1774 ci-dessus, il faudrait encore recourir

,(1) GUILLOUARD,Louage, n" 595. ; . ...

(2) GUILLOLIARD.Louage, n° 598. - , .
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à la formalité du congés qui vaudrait sommation de.déguerpir et

empêcherait là ïacile reconduction.

La tacite reconduction du fermier est, du reste, réglée parles

usages locaux de chaque pajrs quant aux conditions requises et à
la durée de jouissance supplémentaire exigée (1).

222. Réparations à la fermé: en fin de bail..'•— Le
fermier doit procéder en fin de bail aux réparations l.ocatives dont
est tenu tout preneur à bail à:.raison des bâtiments d'babitation.

;Suprà,n° 190. - \ ' [
'

\
• Il est tenu, en outre, de restituer les terrés en bon état et cette

restitution doit s'opérer, pour être régulière, dans les conditions

indiquées plus haut et'.-'enconformité de l'usagé des lieux. Suprà.,
nos 206 et s. Spécialement, il doit, avant de quitter la. ferme,
curer les fossés, réparer lès diverses clôtures, pratiquer l'échenil-

lage des arbres, réparer l'aire des granges, etc. Suprà, n° 214.
En ce qui concerne les moulins, voici les règles recueillies pai*

Desgbdets et" généralement"consacrées"
7

par l'usage : Lés~ palis'et

:yannes; et. généralement tous les."tournants et travaillants,
meubles, câbles, harnais et ustensiles, doivent être entretenus

par le fermierdocatâire ; mais avant que d'entrer en jouissance,
on fait un état et estimation ouv prisée de toutes ces choses ; et,
à la fin du bail, on fait-encore une autre prisée. Si l'estimation
de la fin est plus forte que la première, le propriétaire rembourse

le fermier du surplus; et, au contraire, si la dernière prisée est

plus faible' que la première, c'est le fermier qui -rembourse le

propriétaire. Aux moulins a vent, le fermier entretient générale-
ment tous les tournants, travaillants, volants, cabestans, meubles,
harnais., et ustensiles doriton fait la prisée et estimation au com-

mencement et à la fin, comme aux autres moulins. Il est d'usage

que la plus-value ne dépasse pas une année de loyer du fermage
du moulin.; .'; : .. ; '"';.-''

223. Amélioration des terres. — Le fermier qui a dé-

gradé la fermé, épuisé les terres/négligé de faire respecter les

. -(:!) Pour les fermes et lots -de, terres,-on considère dans certains pays,
comme la Beauce, que la tacite reconduction est acquise lorsque le fermier

qui devait cesser sa jouissance à là levée dés guérets au mois d'avril, a
néanmoins commencé et poursuivi les travaux de culture des jachères et
a été laissé en jouissance des terres et locaux, jusqu'au 1™ mai, 2i juin,
1er juillet ou 1èr octobre, suivant les localités.
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limites,.encourt une.grave responsabilité, et le propriétaire peut'
le faire condamner à des .dommages-intérêts1.- .""".".;

Si, au contraire, le fermier a procuré à la ferme une amélio-

ration, notable, une plus-value, évidente, il ne pourra, du moins

en principe, s'en, faire aucunement indemniser. Le propriétaire sera

admis a toucher des dommages-intérêts, s'il y a lieu, sans.avoir à

payer par contre aucune indemnité 1

C'est que notre législation, qui impose au fermier l'obligation
de cultiver en bon.père de famille, c'est-à-dire de ne pas dété-
riorer ou déprécier les locaux ou les terres,, sous peine de. dom-

. mages-intérêts, n'a pas.prévu le cas d'une amélioration et d'une*

plus-value.procurées aux immeubles par le fermier. Celui-ci n'est

pas considéré sous, ce rapport en sa qualité de fermier, appelé par'
ses "travaux, de culture et sa situation à amender les terres et à

procurer à la ferme des plus-values plus 'ou-moins importantes.
Il est traité, dans les termes Jde l'art, 555 C. civ., comme un

tiers qui se serait.indûment transporté sur les terres delà ferme;.
et y aurait ;exécutédes travaux.; Si les ^améliorations par Jui

apportées consistent eh .plantations ou en: constructions, le pro-

priétaire peut les conserver ou exiger leur suppression. .Dans

le premier cas, il rembourse la valeur des matériaux et le prix, de

la-main-d'oeuvre ; mais, comme il peut aussi exiger la suppression
des travaux, il lui serà-toujqurs facile deles reprendre à vil prix.
Dans le second cas, les travaux sont détruits aux frais du ferriiier

et ni lui, ni le bailleur n'en profitent.
y..La situation est encore plus/mauvaise pour le fermier lorsque

les: améliorations résultent de sa bonne -culture et des engrais de

commerce, qu'il-a abondamment'Jetés dans "la terre. IT n'a abso-.'

lu ment rien àprétendre pour ses. amendements.
Il résulte de cette législation que.les fermiers n'ont aucun inté-

rêt à améliorer les terres, ou plutôt qu'ils sont incités à les res-

tituer en fin de bail comme ils les ont reçues, dans un état de

production identique ou même inférieur, et pour y parvenir à

épuiser le sol dans les dernières années du bail. • ' •

Il y à là une barrière opposée à l'amendement des terres, un

obstacle aux progrès de la culture intensive, enfin une sorte de

primé offerte au statu quoet à la routine. - r

.; Nos anciens auteurs s'étaient préoccupés de la question. Donat

était partisan d'une indemnité. Pothier était d'une opinion; con-

traire, et c'est elle qui a.prévalu dans le Gode civil..
-.. Depuis la codification de nos lois civiles, diverses tentatives
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ont été faites devant le parlement. Plusieurs projets de loi ont été

déposés, mais, bien qu'ils aient un. précédent en matière de loca-
tions des moulins,,aucun d'eux n'a abouti. (l)Suprà, n° 222.

"
224. Clause de lord Karnes. — Il n'en est pas de même

en Angleterre, ,où la constitution de la propriété foncière est
restée entre les mains d'une classe riche et peu nombreuse, et où

l'exploitation de la terre est encore répartie suivant de grands
domaines qui changent rarement de fermiers et plus rarement
encore de propriétaires.

Il existe dans ce pays une clause, dite de lord Kames, du nom
de celui qui, le premier., l'a introduite dès 1820 dans les baux et;

en a propagé l'usage.
Elle a pour but de garantir au fermier le paiement d'une in-

demnité pour ses améliorations, sans qu'il soit besoin de recourir

à une expertise dont les résultats sont aléatoires.
En vertu de cette clause, le fermier qui prétend avoir donné

-par ses amélioratiôns-une plus-value à là terre," a le droit d'offrir
-à son propriétaire de prendre un nouveau bail avec augmentation
annuelle defermage.

Si le propriétaire refuse cette offre, il doit alors payer au fer-
mier une somme égale à dix fois, l'augmentation annuelle offerte.
. S'il.adhère, au contraire, le bail est renouvelé et l'augmenta-
tion offerte est acquise au bailleur. .

En France, un agronome distingué,.M. Mathieu de Dombasle,
a essayé de la propager, et il l'a même insérée dans le bail de la
ferme de Roville, à l'art. 43, mais il ne semble pas que son

exemple ait eu des imitateurs dans notre pays, où le morcelle-
ment de la propriété foncière se prête moins bien que chez nos
voisins à des conventions de cette nature.

•: 225. Loi anglaise sur la plus-value-. — L'Angleterre
a fait'intervenir lé parlement pour régler la question de plus-value
et un « acte ».ou loi du 13 août 1875 a autorisé le fermier à réclamer
au propriétaire une indemnité proportionnée à ses sacrifices.

(1) Nous ne citerons que pour mémoire les projets de M. Pèzerol en
J848, de. M. Morellet.en'l850,de M. de Ladoucelle en 1851, de M. Gagneur
en 1870. Puis à la Chambre des députés : session de 1888 : proposition de
loi de MM. Lesoull, Casimir-Périer, etc.: session de 1889 : proposition de

'JIM. Maxime Lecomte, Charles Dupuy, Waddington, etc.;,de MM. Thellier
de Portcheville, de Mun, etc.; session de 1890: proposition de MM. Dugué
de la Fauconnerie, Chaulin-Servinière, etc. .

"
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Lé but de; cette loi. est d'indemniser le fermier des améliora-
tions qu'il a réalisées dans la-ferffie et, en cas de désaccord sur là
fixation de l'indemnité, de constituer un- arbitrage rendu obliga-
toire. ; ,-',,,,- .'"'.'-..-.'; ."

Aux termes de cette législation, les améliorations sont divisées
en trois classes suivant leur nature ôû leur importance.

La première classe comprend le drainage, l'agrandissement des

bâtiments, les plantations, les améliorations aux routes, aux
clôtures, etc. ;"'.

La seconde, la fumure et les améliorations par là chaux, la

craie, l'argile et la marne ;
La troisième;.'l'application." des engrais artificiels, l'entretien de

troupeaux au moyen de tourteaux, etc.
Le fermier ne peut faire les améliorations dé la première classe -,

qu'avec le consentement du bailleur ; elles donnent droit à une
indemnité proportionnelle au nombre d'années restant à courir
sur un nombre de vingt années à partir- des travaux d'améliora-
tion. Passé vingt années, le fermier n'a plus droit à aucun dédom-

magement,
' ' .-.' '.'.-

Il: doit, avant de procéder aux améliorations de la seconde

classe,.signifier son intention au bailleur; et la période ci-dessus
de 20 ans est réduite à sept ans. •".'-

"'.•. Les améliorations, de la troisième classe ne sont soumises, à
aucune formalité préalable ; mais rindemnité n'est exigible, que
pendant trois ans à partir dé leur date. :

La loiprènd, du reste, d'autres précautions pour .éviter des;
spéculations déloyales.et modérer au besoin l'indemnité au moyen
de compensations ou retenues équitables;.
'.- Les parties sont invitées à s'entendre, à nommer: des arbitres
et à régler leur compteen fin de-bail, et ce n'est qu'en cas de dé-
saccord qu'un arbitrage leur est imposé.

Le bailleur qui a payé une indemnité au fermier sortant est
admis à en récupérer-par acompte le montant sur le fermier en-

trant, en vertu d'un « ordre » de la Cour du comté. Cet ordre
donne lieu au profit du-bailleur à une inscription sur la propriété
louée; il constitue sur cette propriété un droit réel, lequel, et ceci
est fort original, peut être cédé et transféré séparément, ou même
donné en gage aux sociétés, de prêts pour amélic-rations.agrieoles.
: L'acte ou loi de 1875 renferme dans son art,. 52 une dispo-
sition qurmêrite aussi d'être mentionnée spécialement..Cet article

permet au bailleur de faire lui-même les améliorations, et à cet
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effet, il Fautorisé à reprendre partie dés. terres affermées moyen-
nantune,réduction proportionnelle.du fermage.

L'art. 53 permet au;fermier, de retirer, à la fin du bail, tous les

objets mobiliers fixés à demeure dans la ferme, lorsque le bailleur

n'offre pas de les acquérir à prix fixé par arbitrés.
"

.

Lorsqueles locations ont lieu d'année en aimée, le congé doit

être signifié un an à l'avance. .-''.--•
Enfin la loi n'est pas d'ordre public et les parties peuvent y

déroger ou même en exclure complètement l'application (!)•
L'« acte » précité a été modifié par celui du 25 août 1883 ; mais

ce dernier .a maintenu intacts lés principes Dosés en 1875. Il'res-

péctela règle de la division -ancienne en trois classes; il mo-

difie seulement cette division en reportant dans la première classe

certaines, améliorations de la deuxième classe, de telle sorte que
la. seconde cl.asse.ne comprend plus que le drainage. .La troisième

classe comprend désormais les engrais de quelque espèce qu'ils,

soient, qui ne sont pas de nature à modifierla composition du sol.
- - Mais la modification capitale-consiste-en ce- que les prescrip-

tions légales ne sauraient plus être éludées par les stipulations
du. propriétaire, ou les renonciations du.fermiêr. La loi est réputée
d'ordre public: 11 n'est, plus permis d'y déroger par des conven-
tions, particulières.
; Elle piodifie d'ailleurs certaines règles destinées à déterminer

.judiciairement.le montant de l'indemnité, mais elle maintient l'ar-

.bitrage forcé. i„ -... ..." ."••:-". ;. '...•
Nous ne mentionnons que pour ordre les dispositions relatives

à la saisie des biens ruraux, laquelle ne pourra être faite que pour-
une année dé fermage (2)..'

Deux lois postérieures, l'acte de 1887 sur l'indemnité-aux
tenants dé lots de terre et jardins, et celui du 18 août 1890 sur

l'indemnité''due aux fermiers déterres morl-gâgées (3), sont venues

(1) L' «acte » du 13 août 1875 intitulé : «"Acte pour amender là légis-
lation .relative aux locations agricoles en Angleterre >>est.reproduit d'après
la traduction qui en à été faite par M. II. du Buil, dans l'Annuaire de

législation étrangère de 1876, p., 196.
(2). L'.. acte » du 25 août 1883 est rapporté dans l'annuaire de légis-

lation étrangère, année 1884, p. 101 et suiy.
'

'.'.1(3) Morl-gagées, c'est,à-dire grevées d'un droit réel, transraissibie, cor-

respondant au montant de I'indémnil.é:de plus-value accordée au fermier
en fin de bail. En vertu de la loi de 1890, le fermier d'une terre mort gagée
qui, faute de payer les fermages à échéance, se voit dépossédé de sa
ferme, et créancier néanmoins d'indemnités de plus-value, pourra en
réclamer le montant non seulement au bailleur, mais encore au créancier

mort-gagiste, c'est-à-dire au cessionnaire du droit réel ci-dessus.
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compléter la législation anglaise concernant l'indemnité de plus-',
value, mais sans infirmer les principes et les règles, fohdamen-

ta'les/que nous avons relatés ci-dessus (1).

226. Loi portugaise et loi espagnole sur la plus-
value. — D'après le Code civil portugais qui date de 1.868,
lorsque.le locataire d'un immeuble rural y fait des réparations,
il lui en-lest ténu compte, et même il exerce;un droit de rétention
sur l'immeuble pour, le prix de ces. réparations, s'il les a faites

.avec l'autorisation du bailleur ; bien plus, le fermier dont le bail
-a'.'duré moins de vingt ans, a droit au remboursement des impenses
nécessaires ou utiles qu'il à faites, fût-ce•sans le consentement
du bailleur (2)1

' r'.-:

L'Angleterre et le Portugal sont aujourd'hui' les seules nations

quiadmettent le droit du fermier sortant à une indemnité pour
plus-value. Les législations anciennes ne reconnaissaient généra-
lement pas ce droit. ...-....„-.---—..,

- - ., -

"Toutefois l'ancien droit espagnol, à la différence du droit mo-
derne, avait admis formellement le droit du fermier .'-Layloi 24 du
titré VIII-de là Ve Perdita est ainsi conçue : « II est juste que,
de même, que quand ils (les .'fermiers) font des .dommages à la
chose louée, ils sont tenus de les réparer, de même on réconnaisse
et récompense; l'amélioration qu'ils y. font. C'est pourquoi nous
disons que-lé propriétaire: est tenu de payer les: dépenses qu'il a
faites sur les.choses qu'il a;améliorées ou de les déduire- du •fêr-

Imâge » (3).l..
"

-.. : ':-.•_. -. "1 -,.:'" . .'.,;-':.-..

§ 5. — DE LA ;FORME ET DES CONDITIONS DD BAIL A FERAIÈ.'

227. Modèle de "bail à ferme. — -2-28. Clauses types des baux â ferme, .

$27., Modèle de bail à ferme, — Les baux de biens
ruraux d'une certaine importance sont reçus, le plus souvent, par

(i) Les deux « actes » de 1887 et 1890 figurent dans l'annuaire de légis-
lation étrangère de 1888, p. 25, et de 1891, p, 87. - -, .•'-.-
-, Consulter :«.La législation anglaise sur l'indemnité de plus-value » par
.Charles Parmenlier. Journal des économistes, mars 1890- ;.

(2) Ari. 1614 et 1615 du Code civil, portugais, traduit et annoté par
G-Laneyrié et Joseph Dubois, 1896. -,

(3) Sous devons ces derniers renseignements à l'obligeance personnelle
de M. Joseph Dubois, secrétaire adjoint du comité de législation étran-
gère, gui siège au ministère de la justice. . •
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actes notariés;, lesquels présentent des garanties spéciales. Mais ils

peuvent aussi être rédigés par actes sous-seings privés. .

. Le bail sous seings privés de ces biens doit, comme tous les

actes synallagmatiques, être fait en double exemplaire et por-
ter la mention fait double ; il doit être enregistré soit comme
bail verbal, soit comme bail écrit; il est rédigé sur papier timbré,
afin.d'éviter une.amende en. cas de.production en justice.;

Que l'acte soit authentique ou sous, seings privés, on devra s'en

tenir aux conditions essentielles et s'en référer, pour'lé surplus.,
-aux usages locaux, On évitera surtout de recopier les clauses de "

style d'anciens baux, et d'édicter des prescriptions léonines ou
mal définies. Les parties feront bien, surtout lorsqu'il s'agira de
fermes importantes, de stipuler pour une assez longue durée de

jouissance .et,: par exemple pour au; moins 12- 1.5 ou ,18 années.

La formule des baux sous seings privés est généralement la

-suivante : - '
['

' ""
-;-..] ;

Entre le Si...... d'une part.
7-"-Et le" ST :..'. .'d'autre" part."

~
""."".,""7 ~.7

" " "
7'-""

"
"•'.-".

~

• Il a été dit et convenu ce qui suit :

Le Sr,,..... donne.à titré de bail à ferme pour ... années consé-

cutives qui commenceront à courir par la levée des guérets 19...

{ou toute autre époque d'usage).
Au Sr .",".. ..qui- accepte ; .... . ; : .-,'.'. .- 1 "-.'.-.
Les biens ci-après désignés de la ferme de ...... sise commune

'.$e-;-,..,r .'.~ ..;,-.:.; .,; ;..•;.; ,.'.,'.. '".;':'[ { . ; - :\.'.:; '.

.Consistant en : : 7 .
- 1° Une maison de inaître ....... .

2° Les bâtiments de là ferme ......
.'•: 3° Les pièces7de terre; prés, ....... ci-après :....'.

(Désigner ici les.pièces de terre)..
Le tout d'une contenance d'environ .,...: 1

Le preneur déclare bien, connaître, pour les avoir visités, les

terres et bâtiments à lui loués. 1 .. s ..'
: (Placer ici les clauses spéciales mentionnées Infrà, n° 228.

Le présent bail est fait et consenti moyennant un fermage
annuel de ...... que le Sr ....... preneur, s'engage à payer au bail-
leur en termes, les ...... de chaque année, et pour la pre-
mièreljois le /...".., de façon qu'il y ait autant dé fermages que
de récoltes annuelles. --

Fait double à lé.......

(Signatures).
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228. Clauses types de baux à ferme. — Que le bail
soit notarié ou sous seings privés, les parties pourront choisir

dans les clauses ci-après celles qui répondent le mieux à la nature

des terres louées et aux usages du pays, les modifier ou compléter
suivant leurs convenances. Elles ne sont formulées que pour
servir de type et de guide dans la rédaction des baux à ferme :

ARTICLE PREMIER. — Le preneur jouira pendant le cours du. bail
des biens qui lui sont affermés, en tous fruits, profits-et revenus,
de bonne foi, en bon père de famille et cultivateur vigilant, aux
charges, clauses et conditions suivantes, à l'exécution desquelles les

parties s'obligent formellement.
"

ART. 2. — Le preneur jouira par lui-même des biens affermés ; il
ne pourra céder, son droit au bail ni en totalité, ni en partie, sous-
affermer, ni échanger la jouissance d'aucun immeuble sans le
consentement exprès et par écrit du bailleur, à peine de nullité de
tout ce qui serait fait et même de résiliation du bail, si bon semblait,
au bailleuret sans préjudice, de tous dépens, et dommages-intérêts.

Néanmoins, le preneur aura la faculté de céder le droit au bail en
totalité à un de ses enfants, mais en restant toujours garant solidaire
du paiement des fermages et de l'entière exécution des conditions
du bail. .'-''''

ABT. 3. — Il prendra les biens affermés tels qu'ils se poursuivent,
et comportent et dans l'état où ils se-trouveront au moment de son
entrée en jouissance, avec les servitudes actives et passives qui peu-
vent y être attachées, sans-aucune exception ni réserve, et aussi
sans garantie de mesure : la différence: entre la contenance réelle et
celle indiquée, excédât-elle Un vingtième en plus ou en moins, devant
l'aire son profit ou sa perte sans recours.

ABT. 4. —Le preneur paiera pendant le cours de son bail en l'ac-

quit du bailleur, mais sans aucune déduction ni imputation sur le

fermage, les contributions foncières en principal et accessoires don 1les
biens affermés sont oupourraienf être grevés, et généralement foutes
taxes et tous impôts, ordinaires et extraordinaires, sous quelque
l'orme ou dénomination qu'ils soient établis ; et il devra justi-
fier chaque année de l'acquit de ces impôts par le rapport des borde-
reaux quittancés, de telle sorte que le bailleur reçoive intégralement,
ses fermages.

Le fermier commencera à acquitter ces impôts par ceux de l'année
dans laquelle se fera la première récolte en vertu de son. bail, et
finira par ceux de l'année dans laquelle il fera sa dernière récolte.

-.-- Avant d'entrer en possession, le fermier devra examiner, vérifier,
puis faire rectifier, s'il y a lieu, l'assiette des contributions, ou toutes
autres erreurs qui pourraient avoir été commises, soit sur le
cadastre, soit sur les rôles des contributions ; d'ailleurs il en fera son
affaire personnelle et ne pourra exercer de recours contre le bailleur,
ni le mettre en cause pour raison du paiement de contributions indû-
ment fait. -

ART. 5. — Les fermages seront payables pour commencer aux
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époqu&s indiquées ci-après,: qui suivront, immédiatement la première
récolte à. faire par le fermier.

ART. 6. — Le fermier donnera pendant le cours de son bail et à

première réquisition du bailleur, une déclaration exacte et détaillée
des pièces-affermées, contenant pour chaque pièce; la contenance

d'après le cadastre, la commune, le champtier.. les bouts et côtés-
actuels, les sections, les numéros de sections, la classe, la saison-et
le revenu imposable.

ART. 7.-^-11 veillera à la conservation dès propriétés affermées et
maintiendra les mesures constatées par l'arpentage dans les limites,
des bornes; il sera responsable de la conservation de ces bornes; s'il
était commis des usurpations ou .retirages ou des suppressions de
bornes, le fermier en poursuivrait àsesfrais les auteurs jusqu'à res-
titution ou rétablissement des bornes, au nom du bailleur, qui çoiv
sent tous pouvoirs et autorisations à ces fins, à la charge par le fer-
mier de prévenir immédiatement le propriétaire pour lui permettre
d'intervenir dans l'instance si bon lui semble. -:

Pour les pièces non bornées, le fermier devra faire à ses frais les

approches des pierres nécessaires, s'il en est requis.
ART. 8. — A la garantie du paiement des fermages et de l'exécu-

tion des conditions du bail, le fermier devra fournir une affectation

hypothécaire sur des biens de valeur'suffisante, ou payer une année
de fermage qui sera imputable sur la dernière année de jouissance
et devra être versée immédiatement. ; ; -.;

ART. 9. — En cas de décès du fermier, ses héritiers et représen-
tants seront tous solidairement responsables de la continuation du

bail, du paiement des fermages eftlé l'exécution des conditions; sans

qu'ils puissent invoquer le bénéfice de division. .
ART. 10.-— Le fermier né pourra prétendre à aucune diminution

de fermage-, ni à aucune indemnité pour raison de privation de jouis-
sance dans le cas où des parcelles seraient prises pour l'élargissement
ou le redressement de chemins existants, sauf à profiter des accrois-
sements résultant des alignements et changements de direction de
ces chemins.

Dans le cas où des chemins nouveaux et des chemins de fer
seraient exécutés sur les biens.de la ferme, le preneur devra faire
valoir personnellement ses. droits contre la partie expropriante, sans
avoir aucun recours à exercer contre le bailleur. Toutefois le fermage
sera diminué proportionnellement à la contenance expropriée.

ART.. 11., — -IL labourera,-fumera, cultivera et ensemencera les
terres en temps et saisons convenables suivant les usages- locaux du

pays et d'après la méthode des meilleurs cultivateurs de la contrée/
Pendant les trois dernières années de la jouissance, il devra lés
tenir divisées en trois saisons aussi égales que possible, tant en qua-
lité qu'en quantité, sans pouvoir pendant ce laps de temps, les
dessaisonner ni doubler de saison. , ; -

ART/ 12/— 11devra marner, sans surcharge ni insuffisance, celles
des terres qui en auront besoin. En cas de désaccord à cet égard,
les parties déclarent accepter l'arbitrage du professeur-départemental
d'agriculture (ou du président du Comice agricole etc.).

ART. 13. — 11devra tenir les prés en bonne nature de fauche,.les
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fumer et étàupiner, couper l'herbe à faux courante et dans les temps
d'usage, arracher les ronces et les épines.

ART. 14. —11 entretiendra les arbres fruitiers en bon étal, les éplu-
-chera, les dégarnira de bois mort, les échenillera, les émoussera dans
les temps d'usage, les bêchera au pied deux fois l'an, veillera à ce

qu'ils ne soient pas endommagés et remplacera ceux qui vien-
draient à périr, par. d'autres arbres de même espèce et de belle venue.
Les troncs des arbres morts ou qui viendraient à être cassés ou. arra-
chés par cas fortuits, appartiendront au bailleur et les branches

appartiendront au fermier.
Il entretiendra aussi les clôtures vives ou sèches. Il curera lesfos- ,

ses et les rigoles et facilitera l'écoulement des eaux de pluie.
ART. 15. —11 aura soin des arbres de haute futaie qui se trouvent

complanlés sur les terres et prés affermés; Une pourra peler aucun
arbre sur pied", il les émondera aux époques d'usage, en laissant les
arbres tête couverte, le tout à peine de tous dépens et dommages-in-
térêts.

Le bailleur aura le droit de. faire abattre à tel âge qu'il lui con-
viendra la totalité, ou partie des:arbres autres que les arbres frui-
tiers complanlés sur les pièces de terre et les prés ; seulement l'aba-

tage aura lieu pendant l'hiver et le débardement sera opéré au plus
tard le 15 mai qui suivra l'abatâge. .
-. Les menues branches et racines, ainsi que la tête des arbres, jus-
qu'à l'endroit où la circonférence sera de seize centimètres, appartien-
dront au fermier qui aura les mêmes droits dans le casjjù les arbres
viendraient à périr par cas fortuits.

Le fermier ne pourra dans aucune circonstance déraciner les
arbres plantés sur le bord des. routes, rivières, fossés et cours d'eau;
mais il devra déraciner à ses frais les arbres plantés sur le milieu des

pièces, lorsqu'ils viendront à périr, ou que le bailleur aura jugé à

propos de les faire abattre, à la charge de bouclier les trous et de
niveler les terres.

ART. .16..— Le fermier ne pourra prétendre à aucune indemnité ni
diminution sur le fermage, pour raison de pertes partielles ou totales
d'une ou dejplusieurs récoltes par suite de gelée, coulure, grêle,
sécheresse, incendie, rouille, ravage de mulots, inondations, guerre,
invasion et tous autres cas fortuits, prévus ou imprévus, ordinaires
ou extraordinaires dont le preneur sera seul tenu.

ART. 17. — 1! fera son affaire personnelle du creusement, du

curage, de l'élargissement, du nettoyage et de tous les travaux
d'entretien à faire aux vallées, ravins, rivières, fossés,.rigoles et cou-
rants d'eau qui avoisinent ou traversent les biens qui lui seront

affermés, et même de la confection-de fossés nouveaux s'il y a lieu,
lé tout sans indemnité ni répétition de sa part contre le bailleur.

ART. 18. — Pour les terres empaillées, il aura la faculté, eu égard
aux nouvelles habitudes de la culture, de vendre pour son compte
personnel moitié des pailles et fourrages récoltés dans l'année, mais
à la condition de mettre dans les terres louées dés engrais naturels
ou de commerce d'une valeur équivalente et d'en justifier,, de telle

façon que l'état des terres n'en éprouve aucun préjudice. Toutefois,
pendant les trois dernières années de jouissance, le preneur n'aura
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pas le droit de divertir aucune paille ni aucun fourrage; il devra,
suivant l'usage, pendant ces trois dernières années, convertir toutes

sespailles en- fumier et appliquer ce.fumier à l'amendement des
terres.

Les empaillements des deux dernières récoltes devront être entassés
dans les bâtiments de la ferme, autant que possible, et ensuite sur
Tune des pièces affermées et être mis à la disposition des nouveaux
fermiers aux époques et de la manière fixées par les usages locaux.

Le bailleur aura d'ailleurs toujours le droit pendant le cours du
bail, à n'importe quelle époque, d'exiger du fermier que les récoltes
soient tassées et mises en meules sur une des pièces comprises dans
le bail.

ART. .19. — Le fermier entrant pourra prendre possession, pour
y faire des hivernages (trèfle, vesce, etc...), de la moitié de la sole
avant-dernière des mars du fermier sortant, au fur et à mesure de
l'enlèvement de la récolte, cinq jours après cet enlèvement, et dans
tous les cas, à moins de force majeure, au plus lard le quinze sep-
tembre. L'autre moitié de cette même sole lui sera livrée au plus
Lard le onze novembre suivant. Les deux autres soles seront livrées
Tannée suivante après la récolte.

Les prairies naturelles et les pâtures seront livrées à l'entrant le
-
premier novembre~qui~suivra la'derniêre.récolté du" sortant.

Le fermier laissera à sa sortie, sans autre indemnité, que le prix
des graines et semences, un dixième des terres en luzerne et sainfoin
de deux ans. -

Le fermier entrant aura en outre la faculté de semer des prairies
artificielles (trèfles, luzernes, sainfoins, etc..) sur un tiers des terres
de la saison des mars de Tavant-demi ère récolte, et sur un tiers de
la saison des mars de la dernière récolte du sortant, à charge d'une

juste indemnité à fixer par experts (ou dès à présent fixée à 25, 30
ou .35 francs par hectare).

ART. 20 — Pour les bois, l'aménagement se fera suivant les usages
locaux (ou d'après... l'aménagement actuel qui compte par exemple
12 coupes pour 12 années).

ART..21, — Le fermier, pour ce qui n'est pas préyu au présent
bail,, demeurera soumis aux usages locaux de la contrée (ou, si les

Usages sont rédigés, aux usages rédigés en 18...).
ART. 22.—-Toutes les contestations qui pourront s'élever entre fer-

mier entrant et fermier sortant seront jugées sans qu'il soit be-
soin au .-bailleur d'intervenir; en conséquence, le fermier entrant est
à cet effet, subrogé dans les droits et actions du propriétaire.
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'/•;•' •." -; SECTION: ÏY ^.-.
•

DU; BAIL.A COLONAT PARTIAIRE OU MÉTAYAGE

: •''.'."'.- Loi du 18 juillet 18S9 (1).

229. Nature du bail.à coloriât.
330. Partage des fruits et. despertes.
.231. Preuve du contrat.

-233. Obligations du bailleur.
233. Obligations du preneur. ;

231." Surveillance.
"

235. Chasse et pêche.

236. Privilège du bailleur.
237. Règlement de compte.
238. Prescription.
239. Application de diverses règles du

bail à ferme.
240. Dissolution du contrat..

1229. Nature, du bail à colonat. — Le coloriât partiairé,

appelé, communément métayage, est un contrat dans lequel Te

propriétaire abandonne au preneur la jouissance d'un héritage
j-urâl, contre une redevance-annuellequi consiste, non pas en une

somiiie d'argent, mais dans lé partage des fruits dé l'Héritage,'; soit

que le bailleur reçoive une •'quantité ..déterminée de ces fruits, par

exemple deux cents hectolitres de froment, soit qu'il ait droit à
une quote-part des mêmes fruits, comme la moitié ou le tiers.

.L'article J" de; la loi du 18 juillet 1889 définit ce contrat:.

- ART. I01'. --Le. bailà colonat partiaire ou métayage és't.lè contrat
par lequel Je possesseur d'un héritage rural le remet pouf un certain
•temps à un preneur qui s'engage aie cultiver sous la Condition d'en
partager les produits avec:le bailleur.'.''

Ge mode de louage, qui n'est pas en. faveur dans les pays de

grande culture des céréales, comme la Beaùce et la Brie, produit
ad contraire d'excellents résultats dans d'autres contrées,, où il

favorise l'esprit .de famille, permet aux ouvriers ruraux d'aspirer
.au patronat et assuré aux tenanciers, à défaut de grands béné-

fices, une réelle sécurité. Depuis la crise agricole qui remonte à

1880, le métayage a été particulièrement apprécié et lorsque la

loi de 1889 est venue l'organiser, elle a été fort bien accueillie (2),

(T) Cette loi, intitulée « Loi sur le code rural (Titre IV. Bail à colonat
•ipàrliaire) » don! le projet à été présenté au. Sénat en 1876 avec l'ensemble
.'du Code rural, n'a été votée qu'en 1889. — Consulter les rapports de
MM: Léon Clément et Peaudecerf au Sénat, et de M. Million à la Chambre
.des députés. D. 90, 4,.22r

(2) Il existe encore en France environ 350,000 métavers cultivant de

-4,500,000 à 5,000,000 d'hectares de terres.
" '• • -" ';

.
'

-'...''•.' 16 •'.--
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Jusque là le métayage avait été régi par les principes généraux
du louage et par le Code -civil-qui se bornait à interdire au mé-

tayer de sous-louer le fonds à lui loué. Art. 1763 et 1764. G. civ.
La: loi nouvelle pose les règles essentielles du métayage et

abandonne à l'usage des lieux les détails d'un contrat qui, suivant,
les pays, se présente sous des aspects très divers.

Jusqu'en 1889, ..on s'était demandé si le bail à colonat .partiair.é !
ne tenait pas de. la société plutôt que du bail, où s'il n'était pas
un. contrat innommé participant à la fois, de l'un et de l'autre dé
ces contrats: Dans le but de mettre fin à ces anciennes contro-
verses sur la nature du contrat, le législateur de 1889 a appliqué,
au métayage un certain nombre de règles tirées les unes de la.

société, les autres du louage (T).
L'art. ;l.or ci-dessus transcrit accorde en principe non seulement

au propriétaire, usufruitier ou fermier, mais à tout possesseur, le
droit défaire cultiver à métayage.

Le métayage peut, aux termes de l'art. 1er ci-dessus, être
"consenti" s~ëulêment~ p"oùr" une "durée limitée," pouf «un certain

temps », ce qui,exclut la location perpétuelle en matière de colo-

nat, comme l'art. 1709 G. civ. l'exclut lui-même relativement,
au bail ordinaire. . ;

D'après notre article, « les héritages ruraux » sont les seuls

qui puissent faire l'objet d'un louage à colonat partiair.é :et on
entend par là les Héritages susceptibles d'être cultivés, et. de pro-
duire des fruits (2), .;

230. Partage des fruits et des pertes. — L'art. 2 caractérise
le contrat qui nous occupe en statuant sur le partage des fruits :

A HT.. 2.—-« Les fruits et produits se partagent par moitié, s'il n'y'
a stipulation ou usage contraire. » -.'• -..,:..

Ainsi, le partage des fruits doit se faire.dans la proportion indi-

quée au bail ; à défaut d'indication dans le bail, le partage s'opère,
suivant l'usage des lieux, s'il existe à cet égard un usage constant
et reconnu ; enfin, à. défaut d'usage et de stipulation, les fruits
se partagent par moitié. Il est bien entendu que la stipulation

(1) DAI.I.OZ. Supp. v° Louage à coloriage parliaire n° 2 et s..
(2) GOII.I.OUARD, t. 2, n» 615. — DALLOZ, Su-pp. Louage à coîonage parliaire,.

n° 5. — D'après-Guillouard, on peut donnera colonat même les héritages
qui, comme les.élangs, produisent des fruits sans que le travail de l'homme
intervienne nécessairement. '•.... .
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relatiye.au partage.des. fruits pourrait être complétée par une dis-

position accessoire concernant le paiement des impôts ou.autres

redevances. .

La règle relative-aux fruits a pour corollaire la disposition sui-
vante concernant les pertes :

ART. 9. — Si dans lé cours de la jouissance du colon,.la totalité ou
•.une partie.de la récolte est enlevée par Cas fortuit,, il, n'a pas d'indem-

nité à réclamer dû-bailleur. Chacun d'eux supporte sa portion cor-
respondante dans la perle commune. .

Rappelons que, en matière de baux ordinaires, l'art. 1722 G,:
civ. dispose qu'en cas de perte totale de la récolte-par cas

•fortuit, le preneur ne peut réclamer aucune indemnité au bailleur,

et. que celui-ci perd son loyer.

231. Preuve du contrat. — On doit appliquer au contrat,

de coîonage parti aire les règles du droit commun en matière de

preuve et par suite, celles des art. 1341 et suiv. et 1834 C. civ.

qui admettent la preuve testimoniale lorsque la valeur du litige
ne dépasse pas 150 francs, ou que.tout au moins il existé un corn-.

ineucemeiit de preuve par écrit. On sait qu'en matière dé bail la

preuve est rendue plus difficile. Art. 1715 et 1716 G. civ., Suprà,
n° 178:, •

";•'.. '•''-.--: '..': -

232w Obligations du bailleur. — L'art. 3 mentionne les

principales obligations du bailleur à colonat:

ART. 3. -^- Le bailleur est tenu à la délivrance et à la garantie des

objets compris au bail. 11 doit faire aux bâtiments toutes les répâ-
: rations qui peuvent devenir nécessaires. Toutefois les réparations

locàtives ou de menu entretien, qui ne sont. occasionnées ni par la
vétusté, ni par force majeure, demeurent, à moins de stipulation
ou d'Usage contraire, à la charge du colon.

La première obligation du bailleur est de délivrer la chose

louée, et, bien que notre article ne le dise pas, de la délivrer en

bon état de réparations.
Il doit aussi faire les réparations devenues nécessaires au

cours du bail,;à l'exception des réparations qui dérivent du fait

du colon et sont qualifiées de réparations locàtives, ou dé menu

entretien. - -

Ici encore les stipulations' des parties et l'usage des lieux sont

réservés et doivent, en conformité de là. loi, passer avant la loi

elle-même. C'est ainsi que, dans certains pays, l'usage ne met à
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la charge du colon que lés réparations locàtives à faire dans son

habitation ; celles des bâtiments, d'exploitation doivent être faites

aux frais du bailleur.

C'est également le bailleur qui paie la totalité de l'impôt foncier,
sauf stipulation contraire. - '

233. Obligations du preneur.
— L'art. 4 spécifie les

obligations du preneur:

ART. 4. — Le preneur est tenu d'user de la chose louée en bon père
de famille, en suivant la destination qui lui a été donnée par le bail;
il est également tenu des obligations spécifiées pour le fermier par
les articles .1730,1731 et 1768 du Gode civil. .

Il répond de l'incendié, des dégradations et des pertes arrivées pen-
dant la durée du bail, à moins qu'il ne prouve qu'il a veillé à la garde
et à la conservation de la chose en bon père de famille.

Il doit se servir des. bâtiments d'exploitation qui existent dans les

héritages qui lui sont confiés, el résider dans ceux quisont affectés à
l'habitation. .

Cultiver" eh "bon père" de famille; c'est, avons-nous -dit,- cultiver

comme le ferait un propriétaire soigneux et diligent sur ses pro-

pres terres. Suprà, n° 203.

Le colon, toutefois, ne jouit pas de la faculté cle changer le

mode de culture; IL est tenu, d'après les principes, de conserver

aux biens loués leur destination ancienne..

En renvoyant aux art. 1730, 1731 .et.. 1768 .C-civ.-, notre art.. 4

assimile le colon au fermier, pource qui concerne la rédaction d'un

état des lieux et l'obligation de prévenir le bailleur des usurpations.
Le second-alinéa du même article statue sur les cas d'incendie,

de dégradations et de pertes arrivées au cours du bail et fait

cesser une ancienne controverse élevée en ce qui concerne l'in-

cendie (1). ••'..'..•

Enfin, l'obligation imposée au colon par le troisième alinéa de

l'art..- 4 de se servir des bâtiments, n'est que l'application de

l'art. 1767 C. civ. sur le bail à ferme, et celle de résider dans les

lieux s'explique par les soins que le colon est tenu de donner per-
sonnellement à la métairie.

234. Surveillance. — La surveillance fait l'objet de.l'art. 5 :

ART. 5. — Le bailleur a la surveillance des travaux et la direction

(1) GUILLOUJRD,-t. U, n° 623. •— DAIXOZ. Supp. y" Louage à coîonage
partiaire, n°s 13 et 14. V. cependant Orléans, 13 août 1897. Gaz. Pal.d'i.
2, 325.

'
- .
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générale de l'exploitation, soit pour le mode de culture; soit pour
l'achat et la vente des bestiaux. L'exercice de ce droit est déterminé,
quant à son étendue, par la convention, ou, à défaut de convention,
par l'usage des lieux. ..... _., _;...;

Les droits de chasse et de pêche restent au propriétaire.;.

Dès avant l'apparition de la loi de 1889, il était admis que le
bailleur pouvait s'immiscer dans l'administration du colon et on ne

comprendrait même pas qu'il en fût autrement, puisque le bail-
. leur qui reçoit une part des fruits, a un intérêt direct à la bonne

exploitation de la métairie.
En ce qui concerne l'étendue de ce droit de surveillance,

l'art. 5 s'en réfère à la-convention et à l'usage des lieux.
Si un désaccord s'élève entre les parties, le juge tranche la

difficulté.

235. Chasse et pêche. — Le § 2 de notre article se rapporte
à un droit différent. .11 consacre le. droit de chasse et de pèche
dont jouit le bailleur. Ce droit, en effet, est un attribut de là pro-
priété; on le réserve en règle générale à tout bailleur d'un fonds

rural, -àl'exclusion du fermier, et le législateur a simplemenfcfait
ici l'application de la jurisprudence au bail à colonat partiaire.

. 236. Privilège du bailleur. ^—L'art. 10 accorde au bailleur
le privilège de l'art. 2102 du C. civ. pour assurer le recouvre-
ment de sa créance. Ce privilège était déjà reconnu au bailleur à

métayage avant que la loi de 1889 lelui eût formellement conféré.
: Cet article garantit le recouvrement sur le colon du reliquat
du compte qui doit-être,ouvert entre les parties. 11..est ainsi conçu i

ART. 10. — Le bailleur exerce le ])rivilège de l'art. 2102 du Code
civil sur les meubles, effets, bestiaux et portions de récolte appar-
tenant au colon, pour le paiement du reliquat du compte à rendre
par celui-ci.

On sait que le privilège que l'art. 2102 du G. civ. accorde au
bailleur s'exerce sur les meubles qui. garnissent la maison louée
ou la ferme.

'

Celui du bailleur, à colonat atteint la part du colon, et s'étend
à toutes les créances qui se résument dans le reliquat du compte
des parties (1).

(!) Suprà, n° 218, où est étudié le privilège de l'art. 2102 C. civ., modifié
par la loi du 19 février 1889.
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237. Règlement ducompte. — L'art. 11 prend soin d'énu-
mèrer les conditions des règlements du compte a intervenir entre
bailleur et colon.

ART. 11. — Chacune des parties peut demander le règlement
annuel du compte d'exploitation. -

Le juge de paix prononce sur les difficultés relatives aux articles
.du compte,.lorsque.les. obligations résultant du contrat ne sont pas
contestées, sans appel, lorsque l'objet de la contestation ne dépasse
pas le taux de sa compétence générale en. dernier ressort, et à charge
d'appel à quelque somme qu'il puisse s'élever.

Le juge statué sur le vu des registres des parties ; il peut même
admettre la preuve -testimoniale, s'il Jejuge convenable.

Ajoutons que chacune des parties peut demander à l'autre par-
tie, à la .fin de chaque année d'exploitation, un règlement du

compte de gestion. , ,
Mais comment établir ce compte? Au moyen des registres.des

parties. Les parties doivent donc tenir des.registr.es -et le législa-
teur leur en fait.pres.qu e un deyojr.en .-chargeant le. juge, de .paix
de trancher, les difficultés sur le vu de ces registres. Il'est évident
en effet que celle des parties qui. n'aurait pas tenu dé livres serait,
au regard de l'autre, placée dans un état d'infériorité marquée.
. Le législateur organise aussi une procédure spéciale : Il accorde

au juge de paix.une compétence illimitée lorsque les articles du

compte ne sontpâsconstestés. Mais "si le procès soulève Une "ques-
tion d'interprétation du contrat, le juge de paix n'est plus com-

pétent('l). •".-"•.. ::,---. ,"'."•'..
- Les règles dé la preuve sont elles-mêmes modifiées et par déro-

gation, aux art. 1341 et suiv. du G. civ., le juge de paix a.la

. faculté exceptionnelle et exorbitante d'admettre, ou de rejeter à
sa volonté là preuve testimoniale.

Notons d'ailleurs que cette faculté n'est pas limitée à la juridic-
tion des juges de paix et qu'elle suit le litige en appel.

Le métayer qui n'a pas exigé le-partage en -nature.- ou le

règlement annuel dû compte:, est considéré, en cas de déconfiture
du bailleur, comme un créancier ordinaire et il vient.en concours

avec les autres créanciers du bailleur (2). •'.",.

238. Prescription. — L'art. .12 établit une prescription

spéciale. '..'.-•-:•..

(1) Limoges, 30.avril. 1894, S. 95, 2, 45. - D. 95, 2, 293.
(2) Trib. Civ. Charblles.12 novembre iS'iQ. Journal Le Droit. 16 décembre

1896.
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.ART.- 12, — Toute action résultant, du bail à colonat partiaire se..

prescrit par cinq ans, à partir de la sortie du colon.

L'art. 2277 C. civ. soumet lui aussi à la prescription de 5 ans

les actions en paiement de loyers de maisons ou de prix de baux de

biens.ruraux; "mais on ne l'appliquait pas aux comptes de baux à

portion de.fruits. De là la nécessité del'article ci-dessus.

, v Cet article s'étend à toutes les actions résultantdu bail, à colo-

nat; mais, au lieu d'une prescription spéciale, atteignant chaque

loyer ou fermage, il établit une prescription unique; qui court
- seulement du jour de la sortie du colon.

239. Application de diverses règles du bail à ferme.
— L'art, 13 et dernier rend, applicables au colonat partiaire
certaines dispositions, du Code Civil relatives au contrat de louage
-en général et particulièrement au bail des fermes.

Cet art, 13 s'exprime dans les termes suivants : - -, ..

ART. 13.--^- Les: dispositions de la; section I,e du litre du louage
contenues dans l'art, 1718 et dans les art. 1736 à 1741 inclusi-
vement, et celles de la section.III du même titré contenues dans,lés .

art, 1766,1777 et 1778 sont applicables aux baux à colonat par1|aw«,
ces baux sont en outre régis, pour le surplus, par l'usage des lieux.

.Les articles visés par l'art. 13 concernent la capacité.cl es parties
contractantes, l'expiration du bail par l'arrivée du terme et par le

congé, la perte de la chose louée, et en général l'inexécution des

engagements .respectifs des parties. Suprà, n 05
178, 198, 221.

. 240. Dissolution du contrât. —' Le contrat de colonàge

partiaire se dissout en -
général comme le bail ordinaire. Cela

résulte spécialement de la référence de l'art. .13 aux art. 17.36 à

1741 du G. civ. "";.'''..
-

Ces 6 articles sont relatifs à l'expiration du bail par l'effet

du terme, ou d'un congé signifié en conformité de l'usage, des

lieux, à la tacite reconduction qui prolonge le bail, lorsque le

preneur reste en possession, à la résolution du contrat pour perte
de "la chose louée, ou pour inexécution des engagements con-

tractés par .l'une "ou l'autre des. parties. C'est l'application au

métayage du droit commun complété, du reste, par les art. 6,7
et 8 ci-après :

ÀBT. 6, — La mort du bailleur de la métairie ne résout pas le bail
à colonat.
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Ce bail est résolu par la mort du preneur; la: jouissance des héri-
tiers cesse à l'époque consacrée par l'usage des lieux.pour l'expira-
tion des baux annuels.

Cette disposition a l'avantage de faire cesser une controverse

qui s'était élevée, sur le point de savoir si la mort du colon mettait
"

..fin.au bail.

On sait que la mort du locataire, ou du .fermier ne résout pas
la location. Au contraire, la mort du preneur à colonat partiaire
résout incontestablement le bail,Toutefois la jouissance dès héri-

tiers du colon ne cesse qu'en conformité de l'usage des lieux ap-

pliqué à un bail annuel, c'est-à-dire d'une durée illimitée.

Avec l'art. 7, nous passons au cas de vente de la chose louée :

ART. 7. — S'il a été convenu qu'en cas de vente, l'acquéreur
; pourrait résilier, cette résiliation ne peut avoir lieu qu'à la charge par

l'acquéreur de donner congé suivant l'usage des lieux.
Dans ce cas comme dans celui qui est prévu par le dernier pàra-

-.graphe de -l'-ar-liclè précédent,;le colon a droit à une-indemnité pour
lesimpensés extraordinaires qu'ila faites, jusqu'à concurrence du profit
qu'il aurait pu en tirer pendant la d.urée de son bail; la résiliation,
en cas de vente, est régie au surplus par les art. 17.43, 1749. 1750
et 17.51 du C. Civ. . - '- "'".'.. '• '.';.-...;..•;:. ;--

Ce n'est pas la vente d'un bien loué qui a pour effet de résilier

le bail, mais la stipulation "qu'en'cas de vente la résiliation en

sera la conséquence, et notre art, 7 n'a pour effet, demême que
Fart; 1748, § 2«duCode civil, que dé régler lés Conditions de cette

cessation du bail. L'art.,1748 précité, exige que le" fermier soit

averti au moins.un an à l'avance. La loi nouvelle établit un autre

régime et s'en réfère à l'usage deslieux. .

Mais.quel est cet usage? I!variera suivant les localités, et le

législateur de 1889 aurait aussi bien fait, sans doute, de renvoyer

purement et simplement au Code civil pour le délai de congé,'
comme il l'a fait pour les autres coriditiôns~dè iarésiliation.

Observons d'ailleurs que le bail qui prévoit la résiliation en

cas dé. vente de la chose louée, règle la plupart du temps les

conditions de résiliation. ", - - .

Quant à l'indemnité de résiliation, c'est avec raison que la loi

nouvelle ne Ta pas fixée, comme l'a- fait l'art. 1746 G. civ. en

matière de bail à ferme, au tiers de la totalité des fermages restant

à courir. Elle sera déterminée d'après le. profit que le colon aurait

pu retirer de ses impenses extraordinaires, si le bail avait eu sa

durée conventionnelle.
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Il en sera de' même dans le cas de mort du preneur, et ses

héritiers auront droit à une indemnité calculée sur les mêmes

bases.

ART. 8. — Si pendant la durée du bail, les objets qui y sont com-
pris sont détruits en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de

plein droit. S'ils ne sont détruits qu'en partie, le bailleur peut se
refusera faire les réparations et les dépenses nécessaires pour les
remplacer ou les rétablir. Le preneur et le bailleur peuvent, dans ce
cas, suivant les circonstances, demander la résiliation.

Si la résiliation est prononcée à la requête du bailleur, le juge
appréciera l'indemnité qui pourrait être due au preneur conformé-
ment au deuxième paragraphe de l'art. 7 de la présente loi.

11résulte de cet article.que le droit de demander la résiliation

pour perte partielle . des objets loués appartient aussi bien au

bailleur qu'au colon; mais c'est le tribunal qui, s'inspirant des .

circonstances, l'accorde ou la refuse.

Lorsqu'en pareil cas la résiliation est prononcée, à la requête du

bailleur, il pourra y avoir lieu à indemnité au profit du preneur.
Cette indemnité lui sera accordée pour impenses extraordi-

naires et c'est encore le juge qui en appréciera l'importance. .

Mais qu'arrivera-t-il si le colon demande lui-même la résiliation

pour perte partielle? N'aura-t-il pas droit, également dans ce cas,
à une indemnité pour ses dépenses extraordinaires?

On pourrait soutenir la négative, d'après les termes de l'art. 8

§ 2 qui prévoit uniquement l'hypothèse d'une résiliation pro-
noncée à la requête du bailleur; mais les considérations d'équité
commandent qu'il soit traité aussi favorablement que si le bail-

leur avait pris l'initiative de la demande en résiliation.
. Nous comprenons, au contraire, que l'art. 8 ait refusé au colon,

qui voudrait rester en possession, après la destruction partielle
des lieux, le droit d'exiger du bailleur le rétablissement des lieux

dans leur état primitif.
'

SFXTION V

DU BAIL A CHEPTEL

2-11. Définition du cheptel.
242. Différentes espèces de cheptel.
343. Cheptel simple.
214. Cheptel à moitié.

215. Cheptel de 1er.

24G. Cheptel donné au colon partiaire
ou métayer.

217. Contrat improprement appelé chep-
tel.

241. Définition du cheptel. — C'est dans le Gode civil



250 T. IV,—DU LOUAGE DES CHOSES. — CHEPTEL

que nous trouvons la définition etlcs règles du cheptel. La loi du

Code rural, qui a traité du bail à colonat partiaire n'a pas parlé
du cheptel qui. a pourtant des rapports étroits avec ce dernier
contrat. Suprà, hos 229 et s.

Aux termes de l'art. 1711, § 4 du C. civ. le bail à cheptel est:
« Celui des animaux dont le profit se partage entre le propriétaire

-et celui à qui il les-confie », et Fart. 1800 du même Code le
définit ainsi :

ART. 1800. — Le bail à cheptel est un contrat, par lequel l'une

'des-parties.«tome à l'autre un fonds de bétail pour le garder, le
nourrir et le soigner, sous les conditions convenues enlre elles.

Cette définition s'entend en ce sens que le bailleur qui «donné »

le troupeau s'en réserve néanmoins la propriété; que le.troupeau

pourrait fort bien être fourni partie par le bailleur, partie par le

preneur, et qu'enfin ce dernier reçoit le troupeau surtout en vue
de le faire fructifier.

242. Différentes espèces de cheptel. — L'art. 1801

C, civ. énumère quatre espèces de cheptel :

ART. 1.801, — 11y a plusieurs sortes de.cheptels'.:
Le cheptel simple ou ordinaire ; . . .
Le cheptel à moitié'; .:

' - -.
Le cheptel donné.au fermier ou au.colon partiaire;,
Il y a encore.une quatrième espèce de. contrat improprement

appelé-cheptel.
'

, L'art. 1802 dispose que T.on peut donner à cheptel toute espèce,
'd'animaux 'susceptibles'de croît, ou de profit pour l'agriculture
ou le commerce, et l'art. 1803 ajoute qu'à défaut dé conventions

contraires, le contrat de cheptel se règle par lès principes for-,

mules dans les articles suivants. Infrà. n° 243.

.! Le code pose, ensuite, dans les .articles. 1.804.à 183L, les règles

qui s'appliquent spécialement à chaque espèce de "chentel.

243- Cheptel simple. — L'art... 1804 C. civ. définit, le

cheptel simple «le contrat par lequel on donne à un autre des

bestiaux à garder,nourrir et soigner, à condition,que le.preneur

profitera de la moitié du croît et qu'il supportera la.moitié de la

perte »..

Pour compléter cette définition, il faut ajouter que le preneur

qui reçoit moitié-du croît a droit également à moitié delà laine,
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et qu'il profite seul des laitages, du fumier, et du travail .des ani-,
maux. Art. 1811 C. civ. .'.

; Le contrat de cheptel se forme comme le louage (Suprà. nos 176
et s.) ; mais il peut être prouvé conformément -au droit commun ; et :
les restrictions apportées à l'admission de la preuve testimoniale en
matièrede louage,'ne lui sont pas applicables (1). Par conséquent,

: le cheptel peut être prouvé par.témoins, s'il s'agit d'une valeur

égale ou inférieure à 150 francs, ou s'il'existé un commencement
de preuve par écrit (2),

Lors de 1entrée en jouissance, il est fait une estimation des
animaux afin de pouvoir déterminer en fin de bail la perte ou le

profit. Art. 1805 G. civ.
""

Il arrive souvent que le propriétaire d'un cheptel traite avec
un cheptelier qui tient Une ferme d'une autre personne. .

Enpareil cas, iL faut éviter que cette dernière, qui a privilège
sur tout ce quigarnit la ferme,' ne puisse croire que les animaux
du cheptel appartiennent à son fermier. Aussil'art. 1813 C. civ.-

exige-t-il que le contrat de cheptel soit notifié au propriétaire de
la ferme; autrement, ce dernier, non payé de son fermage, pourT

'•fait saisir et faire-vendre.lé troupeau et se payer par préférence
sur le prix. /;"•-."";'

Le croît à partager compfendles petits des animaux et l'accrois-
sement de valeur du troupeau par suite d'engraissement, ou de
toute autre cause. .

Pourassur.er le partage régulier de. ïâ laine, l'art. 1814 C. civ.
i nterdit au preneur dé tondre les animaux sans prévenir le bailleur, :

L'une des parties ne peut, du reste, disposer d'aucune tête du

troupeau sans le consentement de l'autre. Ainsile veut l'art. 1812 -

, Ç. civ.'Néanmoins, si la vente de certains, animaux devenait né-

cessaire, l'une des parties pourrait, au refus de l'autre, se pour-
voir en justice et faire ordonner là vente (3).

Le preneur, dit l'art. 1806, doit les soins d'un bon père de
famille à la conservation du. cheptel. Il est donc responsable de la.

perte totale ou partielle du troupeau, s'il ne prouve pas qu'il a

péri en tout ou,en partie par cas fortuit ou de force majeure non

précédé de quelque faute de sa part. Art, 1807 G. civ.
Le Code civil dispose qu'au cas où il. n'y a rien à reprocher au

(1) C, Alger, 7 juin 1893. S. 93, 2, 92.

(2) Art. 1341 et suiv. et 1347 Ç. civ. Comparez Suprà. n° 178.
. (3) GWLLOUARD, t. II. n" 927. — ACBRY et RAU, t.'IV,' g 376 texte et-noie ô
contra. LABREKT, t. XXVI. n0 101,
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preneur, la.perte totale est pourle propriétaire, mais quela perte

partielle est supportée en commun. Art. 1809 et 1810 C. civ.
Il a été jugé que le preneur à cheptel était, à l'exclusion du

bailleur, responsable envers les tiers des accidents survenus par le
fait des animaux (1) et cette solution présente une actualité spé-
ciale depuis l'application de la loi du9 avril 1898 sur les accidents
du travail. //i/r.à,_'n°

5279. et.suiv,...
En ce qui concerne les conventions, il eût semblé rationnel de

laisser toute latitude aux contractants, dans le cheptel comme
dans les autres baux ; mais il n'en est pas ainsi : tandis que. les

parties peuvent stipuler librement pour augmenter les avantages
du cheptelier, elles ne peuvent rien ajouter à ceux que la loi

accorde . au. propriétaire et toute convention contraire serait
nulle. Art. 181.1 C. civil. . _.

Si le bail ne s'explique pas sur la durée du cheptel, il est

réputé conclu pour trois ans. Art. 1815 C. civ.
Le cheptel s'éteint d'ailleurs par l'expiration du terme prévu,

la "résiliation du •Bail où ]a~pêfte~dè la" chose. "Mais il "en est autre-

ment en cas de mort du preneur. Cette mort n'emporte, pas.rési-
liation du- cheptel. ...

'
..':,.

A la fin du cheptel, on fait unenouvelle estimation..Le bailleur

-peut.prélever des' bêtes de chaque espèce jusqu'à concurrence de
la première estimation, de. ses animaux. L'excédent se partage
entre les parties.'Art. 1817 C. civ. .
. S'il n'existé pas assez" dé bêtes" pour remplir la, première esti-

mation, la perte est subie parles deux parties.. Art. .1817 C. civ.

. .244. Cheptel.à moitié. — Dans le cheptel à moitié, cha-
cune des parties fournit la moitié'des bêtes, et le troupeau est
mis en commun pour le profit, ou pour la perte. Art. 1818 G. civ.

Le plus souvent le cheptel à moitié s'établit et se développe
comme modification du cheptel simple. . _ : •

Voici comment les faits se passent : le bailleur du cheptel
simple prélève sa moitié du croît et il laisse le cheptelier prélever
l'autre moitié,"mais à condition que celle-ci s'adjoindra aucliep-'
tel. Il arrive ainsi qu'au bout d'un certain temps, le cheptel simple
est transformé en un cheptel par moitié.. . ... . . -.-

Dans le cheptel par moitié, la perte totale ou partielle se par-
tage entre le bailleur et le preneur.

(1) C. Dijon, 10 décembre 1896. Gaz. Pal.. 97, 1, 100;.D, 97, 2, 454.
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Les autres règles dû cheptel simple s'appliquent au cheptel à

moitié. Art. 1820 C. civ. En conséquence, le preneur profite seul_

. des laitages, du fumier et du travail des bêtes,,et il retient moitié
de la laine et du croit.

Toute convention contraire est nulle. Art. 18-19 C. civ.. :

245. Cheptel de fer. — Le cheptel de fer est celui qu'un

propriétaire donne à son fermier et qui s'ajoute au bail d'une

ferme-
On l'appelle cheptel de fer, parce que, disait-on. dans, notre,

ancien droit, « les bestes, comme enchaînées, à la métairie, ne

peuvent mouyer à leur seigneur », ce qui signifie simplement

<jue le propriétaire doit, en fin de bail, retrouver.des bestiaux

d'une valeur égale auprix d'estimation. _'•••'
Ce contrat n'est en réalité que l'accessoire d'un bail à ferme

dont il est partie intégrante, ou plutôt un seul et même bail,
celui de"la ferme garnie de son troupeau.

Le Code.civil le définit :

ART. 1821. — Ce cheptel (aussi appelé cheptel de fer) est celui par
lequel le propriétaire d'une métairiela donne à ferme, àla charge
qu'à l'expiration du bail, le fermier laissera desbestiaux d'une valeur

égale au prix de l'estimation, de ceux qu'il aura reçus.

Le cheptel de fer dure autant que le bail, c'est-à-dire, suivant,

une règle jnesque,absolue", trois,: six; neuf ou douzeannées.

L'estimation qui est faite du cheptel n'en transfère pas la pro-,

priété au cheptelier et cependant les risques sont mis. à sa

charge. Art.- 1822. et 1825 C. civ. C'est une exception au principe
de droit civil d'après lequel la chose périt pour le compte du pro-

priétaire; toutefois les parties sont libres de faire Une convention

contraire. Art. 1825 C. civ.
Tous les profits de ce cheptel, de même que ceux de la ferme

-sont pour le preneur, à moins de convention contraire. Art. 1823

C. civ.

Quant au fumier provenant du troupeau, il doit naturellement

être employé dans la métairie. Art. 1824 C. civ.

A la fin du bail: le fermier peut retenir le cheptel et se l'appro-

prier, mais en payant le prix fixé dans l'estimation originaire.
'S'il ne se rend pas propriétaire par ce moyen, il doit laisser un

troupeau de valeur égale à celle du troupeau qu'il a reçu. S'il y a

du déficit, il en tient compte au bailleur, et si, au contraire, il y
a de F excédent, il en profite. Art. 1826. C. civ.
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246. Cheptel donné au colon partiaire ou métayer.
— Ce cheptel est pratiqué dans les pays où domine le métayage.

11est, en réalité, l'accessoire, du métayage, de même que le

cheptel à ferme n'est que l'accessoire du bail à ferme.
Il en résulte que le méta)rer, qui prend la moitié des fruits de'

la métairie, partage aussi avec le bailleur les produits du trou-

peau attaché .à l'exploitation. -

Ici encore, à l'entrée en jouissance, il est procédé à l'estimation
des animaux ; mais, « si le cheptel périt en entier sans la faute
du colon, la.perte est pour lé bailleur ». Art. 1827 C. civ.

S'il ne périt qu'une partie du troupeau, la perte est, comme
dans le cheptel simple, supportée en commun. Art. 1830 C. civ.

Suprà, n° 243.
Aux termes de l'art. 1828 C civ. on peut stipuler:
1° Que le colon délaissera au bailleur sa part de la toison à un

prix même inférieurà sa valeur";
2° Que le bailleur aura une plus., grande part du profit que le

preneur ;
3° Qu'il aura la moitié des laitages.
Mais il n'est jamais permis de convenir que le colon sera tenu

de toute la perte.
Enfin, ce cheptel: finit avec le bail à métairie, dont il dépend.

Art. 1829 C. civ.
'

Il a été jugé que le fait par le colon de détourner le produit du
"

cheptel peut constituer un abus de confiance (1):

247. Contrat improprement appelé cheptel. — D'après
l'art. 1831 C. civ., lorsqu'une ou plusieurs vaches sont données

pour les loger et les nourrir, le bailleur en conserve la propriété
et il a seulement le profit des veaux qui en naissent.

Le preneur garde le fumier, et il s'approprie le laitage après
que les veaux sont, élevés à 3 ou 4 semaines;

Les frais du vétérinaire sont 'àla charge du propriétaire.

(1) C. Agen, 28 décembre 1898. Revue communale. 99, 85.



BAIL A" CONVENANT OU DOMAINE ÇONGEABLE .255,

;;-- ; . SECTION Yl

DU BAIL A CONVENANT OU A DOMAINE ÇONGÉABLE'

218, Notion du "bail à convenant, — 249. Règles spéciales du bail à convenant,
250. Èxponse (Loi nouvelle do'1897)'.

248. Notion du bail à convenant. — Le bail à conve-,

nant ou à domaine çongéable comprend le bail d'un terrain et la
vente au preneur de ses édifices et superïïccs, constructions,

plantations et ensemencements. .

Le propriétaire du sol peut repreridrele sol et les.édifices etsu-

perfices, en remboursant au preneur le prix des édifices et.super-

fîces, tels qu'ils existent au moment du congéineut (].)..: ,' '."

Le bailleur s'appelle foncier où propriétaire foncier, :

, Le preneur s'appelle colon du domanier.

Lé mot çongéable \dent de la faculté accordée au foncier de

congédier le domanier. '•,'•'.''
Dans l'ancien droit, le bail à convenant était régi parles-usages

locaux approuvés.par.les coutumes de 1580::
. Lé décret des 7•jùin-6'août 1791 maintient lé bail en le dépouil-

lant de tout caractère féodal, et en accordant au domanier, comme

au propriétaire foncier, lé droit de mettre..'fin au bail.

Ce même décret permet au domanier de fane exponse, c'est-à-

dire de. faire l'abandon au. bailleur des édifices et superfiçés.
.Un décret des .27 aoùt-7 septembre 1792 avait supprimé ce

:contrat en conservant la rente -et en attribuant 1e fonds au fer-

jnier ou domanier. Cette rente elle-même a été supprimée par
/décretclu 29 floréal an II.

Mais la loi du 9 brumaire an Vî a fait revivre, pour l'avenir, le
décret des 7 juin-6 août 1791.

Le Code civil de 1804 ne parle pas de ce contrat, mais on l'a

toujours considéré comme valable et la loi du 19 avril 1831 sur les

élections, (cens électoral de 200 fr.) s'y référait."

Enfin, la loi récente du 8 février 1897 est venue. consacrer son

existence en le réglementant sur certains points de détail. '

•(!) DALLOZ. V. Louage à domaine çongéable et Supp. ibïd.— AUI.AKIEH,
Traité .du domaine çongéable. — GUILI.OUARD, Du louage, l. If, n" 634 et.
suivi — BAUDKY-LACANTIKF.RIE et WAHL,DQ louage, t, II, n"! 1095 et suiv. .
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Néanmoins, cette forme de bail n'est guère Usitée que dans les

..départements des Côtes-du-Nord, du Finistère et du. Morbihan,

Son utilité apparaît surtout en oe.que le domanier qui exécute

des travaux de défrichement ou d'amélioration, n'a rien à craindre

d'un brusque concernent, puisque le propriétaire devrait en ce cas

lui remboursera,plus-value procurée au fonds.

249. Règles spéciales du bail à convenant. — La

validité du bail à convenant est Subordonnée à la rédaction d'un

écrit (1).'
; '.' "' '.''•' : -" ".."'•'

, Il est soumis aux règles du bail quant au sol et à celles de la

vente quant,aux édifices et superfices. Cependant l'aliénation

que ferait le domanier des édifices et superfices serait sujette
à résolution commelâ propriété elle-même du domanier, en cas de

congément (2). .',., '-;.•
Aux termes de l'art. 13 du décret dé 1791, les parties peuvent"

disposer à leur gré sur la durée, du bail, la nature et la quotité
des prestations, l'étendue des droits du domanier, pourvu que les

stipulations ne fassent pas revivre des droits féodaux,
. Le domanier paie ordinairement au foncier une rente annuelle

appelée rente convenancière.
Il ne peut faire des améliorations; qui rendraient trop onéreux

le remboursement à faire parlé foncier en cas de congément (3).
A défaut de stipulations sur la durée du bail. à. convenant, elle

est.fixée par l'usage des baux et cet usage exige généralement

que leeôngémentme puisse être signifié avant 9 aiis de jouissance.

250. Exponse (Loi nouvelle de 1897). — La loi nou-

velle du 8 février 1897 portant modification delà loi du 6 août.
1791 sur les domaines congéables n'est relative qu'à Yexponse (4)
et à divers détails d'application,

Nous pouvons nous borner à en transcrire ci-aprôslé texte (5) ::

ARTICLE PREMIER, — Tout domanier exploitant par lui-même une

terme à çongéable, s'il a renoncé au droit de provoquer le congément,

-
(-l)-Décret 7 juin 1791.- art; 14.- ,-------.-•-•--'-•--. . -

C>) PONT, Prhv et hyp.,. t. I, n° 392. — GUILLOUARD, t. II, n° 664.

(3) GUILLO.U'AKD,t. II, n° 665. .

(1) Dans l'ancien droit, le mol exponse exprimait l'abandon fait par:un
débiteur de renie des édifices et superfices. existant sur le terme.

(5) Loi du'8 avril 1897, D. 97, 4, l'3. Gaz. -Pal.,91, 1, p. 1.
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aura lôdroit de faire exponse dans les formes et aux époques pres-
crites pour le congément, et sous les conditions établies ci-après :

ART. 2. — Le domanier qui fait; exponse reçoit du foncier une
indemnité égale à la plus-value procurée à l'immeuble par l'existence
des édifices et superfices,

AKT. 3. — Cette plus-value est constatée et déterminée par des

experts nommés et fonctionnant dans les mêmes conditions que
pour le congément. Les experts estimeront la valeur vénale de l'im-
meuble recouvert, puis supposé dépouillé de ses édifices et: super-
fices ;. la différence entre les deux estimations constituera la plus-
value,, sous réserve de la disposition édictée par.l'article' 4 çi: après.
Le chiffre de cette plus-value ne pourra jamais être supérieur à la

-valeur des droits édificiers, telle qu'elle serait fixée en cas de congé-
ment. ; .

ART. 4. — Les édifices et superfices. qui auraient été établis en
dehors dés,titres,et conventions, n'entreront pas en compte dans lés
estimations; le domanier aura le choix, soit de les enlever soit de
les abandonner, sans qu'il y ait lieu à indemnité de part et d'autre;
le foncier pourra toujours ies retenir, en remboursant la valeur des
matériaux.et de la main-d'oeuvre, — La présente disposition sera

applicable au cas de congément, comme au cas d'exponse.
ART. 5, — Le foncier aura pour solder sans intérêt an domanier

l'indemnité de plus-value, un délai de six mois à partir du 29 septem-
bre, date de sa rentrée en jouissance; --Les édifices et superfices,
et, en cas d'insuffisance, le fonds seront affectés,'par privilège, à la

garantie de la créance du domanier. Faute de paiement au terme
ci-dessus fixé, le domanier pourra exercer les droits établispar l'art.
23 de la loi du 6 août 1791 pour le cas de congément.

ART. 6. —Le procès-verbal d'estimation devra être notifié avant
le 29 septembre sous peine de nullité de l'instance ; un délai n'excé-

dant.pas un mois pourra être accordé parle juge de paix pour le

procès-verbal d'ensoucbement, '.- . ; ; • '

-"'AST. .7. — Le foncier relient, par; compensation sur l'indemnité
de plus-value et l'ensouchemeht,. toute créance qu'il peut avoir
contre le domanier à raison du bail à domaine çongéable.

ART. S. — Les frais de l'exponse sont à la charge-du domanier. -

ART. 9. — Est nulle de plein droit et réputée non écrite toute
clause par laquelle le domanier renoncerait à perpétuité, ou pour
une période plus longue que la durée totale, du bail, au droit d'ex-

ponse, tel qu'il est réglementé parla présente loi.
ART. 10. — Avant toute désignation d'experts, le foncier aura la

faculté de faire ajourner la demande d'exponse en concédant, pour
six ans au moins, une baillée dont la redevance et la commission
seront fixées par voie d'expertise. Les frais de cette expertise seront
à la charge du foncier. A l'expiration de cette baillée, le: domanier
aura le droit d'exiger qu'il soit donné suite à sa".demande d'exponse
sans autre mise en demeure qu'un avertissement par lettre recom-
mandée. L'exponse pourra être encore ajournée, si.le foncier con-

cède des baillées successives, dont, la redevance et la commission
seront à nouveau fixées par experts.

ART, 11. — En cas de congément, d'exponse ou de venté sur

17
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bannies, les créanciers hypothécaires du domanier auront un droit
de préférence sur les sommes -.attribuées à ce dernier, d'après le rang
de leurs inscriptions, sans aucun préjudice des droits du foncier.
Sera nul tout paiement effectué par le foncier à rencontre de ce
droit de préférence. Lé congément, l'exponse et la vente sur bannies
rendront exigibles les créances hypothécaires consenties par le doma-.
nier sur ses droits convenanciers.

ART. 12. — En cas de tacite reconduction, aucun prorata de la.
commission payée à l'occasion de la-dernière baillée ne pourra s'a-

jouter à la rente convenancière, telle que celle-ci résulte du texte de
la dite baillée.

ART. 13. — La loi du 6 août 1791 est abrogée en tout ce qu'elle
contient de contraire à la présente loi.

SECTION YII .

DU BAIL A COMPLANT ET DU CHAMPAuT

-251. Complant.-— Ï52. Champart.

251. Complant.
— Le 'bail à complant, encore usité dans le

ressort de l'ancienne coutume du Poitou et de la Rochelle, est un

contrat par lequel le bailleur, cède au fermier ou colon un terrain,
à la charge de le planter, ou, s'il est planté.d'en continuer la cul-

ture et d'y entretenir une exploitation déterminée pour en partager
les fruits dans certaines proportions.

On discute sur le point de savoir si le bail à complant transfère

au preneur la propriété du terrain (1).

252. Champart.
— Le champart, fort Usité dans l'ancien

droit, était le transport de la 'propriété; ou delà jouissance d'un

fonds, moyennant une redevance en nature prise suivies fruits et

récoltes.

En règle générale, le preneur devenait propriétaire et le bail-

leur ne conservait qu'un droit rèéî sur l'immeuble ; mais il arri-

vait aussi que certains preneurs n'étaient que de simples
fermiers. .

La loi des 18-29 décembre 1790. a fait du champart une rente

conférant au champartier le droit d'aliéner, ou de constituer une

hypothèque.
' -.--...-- .....

(1) V. DALLOZ, Rupp. V° Louage à comptant et à champart. — TÎAUDRY-
LACANTINERIE et WAHL, Du louage, t. Il, p. 46 et suiv. — Cass.. Il février
1896. D. 96, 1, 239.



CHAPITRE III

DU LOUAGE DES DOMESTIQUES ET OUVRIERS, OU LOUAGE

DE SERVICES (1)

SECTION I 1'0

DU CONTRAT DE LOUAGE DE SERVICES

253. Législation du louage de services.

251. Définition du louage de services. Des

personnes auxquelles il s'applique.
255. Formation et preuve du contrat et

du paiement des salaires.

256. Capacité des parties.
257. Obligations des parties.
25S. Prix du louage. Gages. Prescription.
250. Pièce. Denier à Dieu ou arrhes.

260. Privilèges en matière de louage do
services.

261. Participation aux bénéfices.
262. Salaires payés en nature.
263. Saisie des salaires.
264: Caisses de retraites, de secours et

de prévoyance.
265. Certificats.
266. Renseignements.
267. Déclaration de résidence imposée

aux ouvriers étrangers.
2CS. Marchandage,

253. Législation du louage de services. — Le louage
de services, appelé aussi louage des domestiques et ouvriers, ou.

louage d'ouvrage, n'a pas été réglementé par le Code civil, qui
s'est borné à le définir sous l'art. 1710, à le diviser, dans
8'art. 1779, en plusieurs classes, et, dans l'art. 1780, à déclarer

qu'on ne peut engager ses services qu'à temps. Quant à l'art. 1781

suivant, relatif au mode de preuve par l'affirmation du maître, il
a été abrogé par la loi. du 2 août 1868.

Depuis le Code civil, de nombreuses lois sont venues combler,
dans une certaine mesure, la lacune qu'il présente sous ce rap-
port. Citons notamment :

(1) Nous retiendrons, dans l'élude qui va suivre, les règles du droit in-

dustriel, qui s'appliquent au travail agricole ou rural en même temps
•qu'au travail industriel proprement dit. Mais nous écarterons en bloc le

louage de voitures ou contrat, de transport el celui des entrepreneurs, par
suite de devis ou marchés, qui ne se rattachent qu'au droit industriel.
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Là loi du 22 février. 1851, sur le contrat d'apprentissage; .

La loi précitée du 2 août 1888, sur l'affirmation du maître:

L'art. 15 de la loi du 9 juillet .1889, qui soumet à l'usage des'

lieux, le contrat de travail, quant à sa durée ; -

La loi du 2 juillet .1890, crui supprime l'obligation du livret

d'ouvrier ;. .

La loi--.du 27 décembre 1890,-qui complète l'art. 1780 C, civ,,
relativement à la durée du louage de services, à. sa résiliation et

aux indemnités qui en Sont là conséquence ;
La loi du 12 janvier 1895, sur la saisie-arrêt des salaires ;

'
'. .

Enfin, la loi récente du 9 avril 1S9S, sur les accidents du tra-

vail. - :
Mais là s'arrête la nouvelle législation, et, comme le font très

judicieusement remarquer MM. André et Guibourg, dans leur

Code ouvrier, les rédacteurs du Gode civil et des lois postérieures
n'ont pas précisé les. règles du contrat de louage de services, parce

qu'ils ont eu en vue la protection, du travail, plutôt, que l'orga-
nisation des rapports juridiques entré patron et ouvrier, maître et

domestique. (.1).

254. Définition du louage de services. Dés per-
sonnes auxquelles il s'applique. — L'art 1710 du Code

civil donne du contrat d&louage.une définition générale.;: . ,

.ART. 1710,— Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une
des parties s'engage à faire quelque chose pour l'autre, moyennant
un prix convenu entre elles. • v -,

Le bailleur ou. locateur est, ici, l'ouvrier ou" le domestiqué qui
fournit son .travail. Lé locataire est celui qui profite de cette

prestation, et en paie le prix, autrement dit le maître ou

patron. ;.-'
. Le louage: d'ouvrage ou d'industrie se distingue du louage de- ;

-choses par-la nature de-la prestation, qui est va travail â3.ï>&lé

premier cas,: et une. chose dans le second.

Aux termes de l'art. 1779 G. civ : « Il y a trois espèces princi-;

pales de louage d'ouvrage et d'industrie :

1° Le louage.des gens de travail qui's'engagent au service de

-quelqu'un; . . . .,- - . .. . .. . . ,.'.' .". _ .'. . . _-. . - .•. . _v . .

2" Celui des voifuriers, tant par terre que par eau, qui se chai'- -

gent du transport des personnes et des marchandises ;

(1) ANDRÉ et GUIBOURG. Le Code ouvrier, p. 1 et 2.
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• 3° Celui des entrepreneurs d'ouvrages. par suite de devis et

marchés. .'•;'

Le louage des gens, de travail, dont nous allons nous occuper

uniquement, est celui des domestiques, ouvriers et employés de

tout genre. Le CodeVcivil ne mentionne .formellement que les

domestiques et ouvriers, mais les règles qu'il établit s'appliquent
sans aucun doute également, aux-divers employés.

Les domestiques sont spécialement attachés, à la personne du

maître ou à ses propriétés, tels sont les domestiques proprement
dits ou gens de maison et aussi les jardiniers, concierges, régis-
seurs ou intendants, gardes-chasse, etc. .

. Les ouvriers, au contraire, sont attachés-à une industrie ou à

un. commerce et s'ylivrèrit à un travail manuel.

Les eniployès, .enfin, sont ceux "qui, sans être ouvriers ou

.'.domestiqués, font dans Un commerce dii une industrie Un travail

intellectuel sous la surveillance du patron .('()'. ,

255. Formation et preuve dn contrat et du paie-
ment des salaires. — Le louage de services ou contrat de

travail est ordinairement verbal. Il fait l'objet de l'art. 2 de la loi-

du 2 juillet 1890 qui supprime, le livret d'ouvrier, le dit article,

ainsi conçu : -''-':-' ',"-.-'- -.'•'--.".

ART. 2. — Le contrat de louage d'ouvrage entre les chefs oii direc-
teurs des'établissements Industriels et leurs-ouvriers, est soumis aux

règles du droit commun et peut-être constaté dans lés formes qu'il
convient aux parties, contractantes d'adopter. Celte nature de contrat
est exempte de timbre et d'enregistrement (2). ;

- Ainsi, lorsque: ce contrat est fait par écrit, il peut être rédigé,
sur papier libre; mais alors il, doit,, comme tout acte synallag-

matique, être fait en double exemplaire, et chaque exemplaire
doit mentionner l'accomplissement, de cette formalité. Art, 1325

C. civ. A défaut d'un écrit, la preuve en est reçue par témoins

j usqu'à 150 francs, et au-delà seulement par un commence-

ment de preuve par écrit. Art. 1341 et 1347. C. civ.

'..(1) Dans le langage ordinaire et même:-dans la langue juridique, les

expressions de domestiques, ouvriers,, employés, préposés, sont.souvent

prises l'une pour l'autre,Il en est de même relativement aux désignations
de maître ou patron. "•'.-

(2) Loi 2 juillet 1890. D. 90, 4, 121. — Nous verrons que l'art. 15 de la loi
du 9 juillet 1889, spécial à la durée du louage des domestiques et des ou-
vriers ruraux, édicté, que ce louage est réglé en principe, d'après l'usage
des lieux. Jnfrà, rr°269, .
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Pour déterminer le montant de la contestation, on totalise les
salaires ou rétributions qui sont dus à raison de la durée entière
des services.

Les arrhes, destinées à prouverrexistence du contrat, permettent
également aux parties de le rompre, celle qui a donné les arrhes,
eii les perdant, et celle qui les a reçues, en les restituant au double,

. ; L'art.,! 78.1.C, civ. .avait .pourtant'.admis une importante excep-
tion en faveur du maître. Il portait :

ART. 1781. —Le maître est cru sur son affirmation : Pour la quotité
des gages; — Pour le paiement du salaire de l'année échue; —EL
pour les acomptes donnés pour l'année courante.

'. Cet "article a été abrogé par la loi du 2 août 1868 et par suite,
lorsque le domestique ouvrier ou employé a établi sa créance pour
salaire, ce sera au maître, qui prétend s'être libéré, à en fournir la

preuve/ •''•-.-

Lorsque le litige ne présentera pas un intérêt supérieur à
150 francs, le:maître-pourra~faire -entendre des-témoins."Art T341
C. civ. - .•;.-' ;['' --

Au-delà de. celte somme, il ne sera pas admis à. administrer

par témoins ou par présomptions la preuve des acomptes
versés.

. L'art. 1348 C.. civ. lui offre pourtant une -ressource en autori-
sant exceptionnellement la preuve testimoniale lorsqu'il a été;

..impossible-àu: créancier de se procurer une. preuve littérale, et il
a été jugé que cette impossibilité existe pour le. maître au regard,
de son domestique dont le. salaire est payable par petits
acomptes fractionnés (1).

'
,.

Dans la pratique, les parties qui n'ont pas recours à un écrit

pour constater le louage des domestiques et le versement des

acomptes sur le salaire, doivent bien tout au moins tenir un

registre ou carnet sur lequel elles inscrivent, la date elles condi-
tions de l'engagement, et le paiement des salaires ou des

(1) C. Bourges, 2i nov. 182i et 19 mai 1826. — DAI.L.,Obligations—i&liel
4875. — C. Rennes, 26 fév. 1879. D.'80, 2, 91. — C. Pau, 26 fév. 1890.;.D. 91,
2, 115. — AUBRY etlUu, l. VIII, g 765. — A cet égard,' l'appréciation des
juges du fait est souveraine. C. cass., 15 juin 1S92. S., 93, 1. 281. —
Trib. Nôgôrïl-le-Rdtfou, 8 mars 1896."D. 96,"2; 275." — Enfin," jùg"em,"Trilj.
Bordeaux, 15 fév. I8S9 {Gaz. Trib. en 16.-17 août 1899), qui décide formel-
lement que l'impossibilité morale de retirer une preuve écrite délibéra-
tion existe pour le maître au regard de son domestique illettré, dont le
salaire esl payable conformément aux usages, à intervalles rapprochés et
par petites fractions.
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acomptes- versés sur les salaires. Ces mentions seront autant que

possible accompagnées des signatures des parties, apposées ne

fût-ce qu'au moment, des arrêtés de compte.
. A défaut de ces précautions, de graves difficultés pourront

s'élever entre patrons et domestiques, et nous craignons que la

jurisprudence rapportée dans la noie qui précède ne permette pas

toujours de les résoudre équitablement.

256. Capacité des parties.
— Le mineur ne peut, sans

l'autorisation de son père ou de son tuteur, ni louer ses services, .

ni engager ceux d'une autre personne. De même, l'interdit est

incapable de participer au contrat de louage de services sans le ;
concours de son tuteur.
. Une solution contraire prévaut pour le -mineur émancipé.

Toutefois, il rie pourrait engager les services d'ouvriers pour

l'accomplissement de travaux qui ne seraient pas susceptibles
d'être considérés dé sa part Comme des actes de pure adminis-

~

tration.

Quant à la feftime mariée, :elle n'engage valablement ses ser-

vices que si elle est autorisée de son mari- L'autorisation; de

justice ne peut en principe suppléer à celle.du mari, quesi. ce

dernier est dans l'impossibilité de donner son consentement.
La femme est également incapable d'engager lès services de

-quelqu'un.'..Mais une autorisation tacite du mari suffît ; elle doit

être présumée exister par exemple, pour les engagements des

domestiques.. : : ...:... / "-"•'••. '''•',-.•
, Les enfants ne peuvent être employés dans les/usines et ate-

liers avant l'âge de 13 ans. Toutefois, ils peuvent y être reçus de

,12 à 13 ans, lorsqu'ils ont obtenu le certificat d'études primaires
et qu'ils sont munis d'un certificat de médecin constatant leur

aptitude physique (1). '"'.'
Dans certaines industries dangereuses,: les'" enfants-'doivent

même avoir 16 ou 18 ans (2).
"

,

L'objet du-contrat doit être moral et licite, et par suite, en

vertu des principes, est nul : l'engagement de servir .dans une

maison de tolérance, ou dans une agence de paris; de gérer une

pharmacie, ou un office ministériel pour le compte d'un autre,
le gérant fût-il muni du diplôme exigé par la loi. " .

(1) Loi du 2 nov. 1892, art. 2. D. 93, 4, 23

(2) Décret du, 13 mai 1893. D. 94, 4, 90.
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257. Obligations des parties. —. Lés obligations des par-
ties ne sont pas précisées par la loi. Elles résultent de la nature
des choses.

L'obligation principale du locateur; de services (domestique,
ouvrier ou emplo3ré) est d'obéir aux ordres du maître,, ou de son

préposé, pourvu qu'ils ne soient contraires ni à la loi, ni aux.
honnes moeurs. :::,. ; ;. . , ..._ -;;,"

De son côté, le patron ne peut exiger de son employé un ser-

vice^ autre que celui qui a été convenu.
L'ouvrier répond des malfaçons provenant de sa/faute et des-

détériorations ca\isées par sa faute aux matières et aux outils
fournis par le maître.

258. Prix du louage. Gages. Prescription. —Le prix
est de l'essence du contrat de louage. A défaut de prix,, le louage
ne se forme pas ; il y a mandat, ou donat.ion.de services.

Toutefois, on considère comme l'équivalent d'un prix, la faculté

"lâissée~àl'ëmployé detollchéries pourboires donnés parles clients.
Le contrat d'apprentissage est aussi; une variété du louage

de services, bien qu'il n'y ait pas de prix proprement dit..'-."
Le prix porte ordinairement le nom de gages, ou salaire. Il

est payable en argent, à moins de convention contraire. L'époque
du. paiement., est. déterminée .par. la; convention, .ou par, l'usage
des lieux. - ."..'"•.'''.'.-

;..' Nous rappelons que la loi du 2 août Ï888 a abrogé l'art. 1781
C. ciy.,aux termes.duquel le maître était cru. sur parole pour la

quotité des gages, le paiement du salaire de l'année échue, et les

acomptes donnés pour l'année courante.

'-.. L'action,des ouvriers et gens de travail pouf le, paiement do
leurs journées, fournitures et salaires, se prescrit par six, mois.
Art; 2271 G, civ. Celle des domestiques, qui se louent à l'année,
se prescrit par un an. Art. 2272G..civ.. Suprà,'n« 39.

259* Pièce. Denier à Dieu ou arrhes. — Lu pièce,
appelée aussi denier à Dieu ou arrhes, est usitée.dans le louage des

domestiques. La pièce est destinée à la fois à constater l'accord des

parties, et, en cas de dédit, à rompre l'engagement. Ordinaire-

ment, en cas de dédit : de la part au maître, celui-ci perd" sa pièce ;
delà part du domestique, ce dernier la rapporte au double.

260. Privilèges en matière de louage de services. —
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Le salaire des gens de service est privilégié sur tous les meubles
du maître pour l'année échue et ce qui est dû sur l'année cou-
rante. Art. 2101, §4, C. civ. Cette créance passe après les frais
de justice, les frais-funéraires et ceux de dernière maladie.

Les ouvriers qui ont travaillé à l'ensemencement des terres et

à la récolte ont un privilège sur cette récolte et sont préférés
même au propriétaire. Il en est de même de ceux qui ont fourni,
ou réparé les ustensiles agricoles ; ils ont un privilège sur le prix
<le ces ustensiles. Art. 2102, 1er alin. 4.

Les ouvriers employés à édifier, reconstruire ou réparer des

bâtiments, canaux, ou autres ouvrages quelconques, sont privilé-
giés sur la plus-value que leur travail a procurée à l'immeuble du
maître, Art. 2103 C. civ. Cette disposition ne s'applique pas aux
travaux agricoles, tels que plantations ou dessèchements.

La loi du 17 juillet 1856 sur le drainage, accorde un privilège
sur les terrains drainés : 1°/aux syndicats, pour le recouvrement
delà taxe d'entretien et des prêts ou avances faits par eux;
2° 3° aux entrepreneurs, pour le paiement du montant des

travaux de drainage par eux exécutés. Les syndicats ont en outre,
pour la taxe d'entretien de l'année échue et de l'année courante,
un privilège sur les récoltes ou revenus des terrains drainés.

La loi du 25 juillet 1891 dispose que les sommes dues aux en-

trepreneurs de travaux publies ne peuvent être frappées de saisie-

arrêt, ni d'opposition au préjudice, soit des ouvriers auxquels des
salaires sont dus, soit des fournisseurs qui sont créanciers à raison
des fournitures de matériaux et d'autres objets servant à la cons-
truction des ouvrages. Les sommes dues aux ouvriers pour salaires
sont payées de préférence à celles dues aux fournisseurs.

La loi du 25 juillet 1891. étend à tous les travaux ayant le ca-
ractère de travaux publics le privilège établi par la loi du 26 plu-
viôse anll en matière de travaux publics de l'État.

Enfin l'art. 549 C. Gom. complété par Ja loi du 6 février 1895,
accorde aux ouvriers, employés, commis et voyageurs de com-
merce un privilège pour salaires ou appointements, en. cas de
faillite du patron. Saprà n° 39.

" '

261. Participation aux bénéfices. — Un employé peut
être admis à recevoir une part proportionnelle dans les bénéfices.

La nature du contrat ne s'en trouve pas modifiée. En ce cas,
les bénéfices se calculent après déduction des.intérêts du capital

engagé et des prélèvements destinés à l'amortissement et à la
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réserve. Le patron garde d'ailleurs la direction absolue de la mai-

son, et c'estlui qui établit les comptes ; l'employé intéressé ne peut
exiger que les livres lui soient communiqués; mais le tribunal peut
toujours se les faire représenter et en contrôler les énonciations.

Les parties stipulent parfois aussi que l'employé participera
dans les pertes. Mais cette convention est-élle conciliable avec le

contrat, de.louage d'ouvrage? Cela.est au moins douteux et là
Cour de cassation y voit un acte d'association-(1).

Il y a encore contrat de louage lorsque l'employé est rémunéré
au moyen d'une commission sur son travail. _ ,

262. Salaires payés en nature. —' Le patron peut-il
payer le salaire en marchandises, ou, ce qui revient au.même
dans la pratique, peut-il ..retenir, sur le.salaire le montant des
outils ou marchandises qu'il a fournis à crédit ?

Cela était permis; sous le régime du Code civil ; mais la loi du.
12 janvier 1895 dispose dans les termes suivants.:

ART. 4,—Aucune compensation ne s'opère au profit des patrons
entre le montant des salaires dus par eux à leurs ouvriers et les
sommes qui leur seraient dues à. eux-mêmes pour, fournitures di-
verses, quelle qu'en soit: la nature, à l'exception toutefois. ""

1° Des outils ou instruments nécessaires au travail:
2°.Des matières et matériaux dont l'ouvrier a la charge et l'usage ;
-3° Des sommes avancées pour l'acquisition de ces mêmes objets.-'

ART. 5.— Tout patron qui fait-une avance en espèces en dehors
du casjirëvupàr le §13de l'art.4 qui précède, ne peut se rembour-
ser qu'au moyen de retenues successives:ne-d.épassa-nt-pasle-dixièine
du montant des salaires ou'appointements exigibles...

Il arrive parfois que les patrons s'acquittent, des salaires en
faisant à leurs ouvriers des fournitures de comestibles, ou autres .

marchandises, ou bien en les nourrissant dans des cantines. Cette

pratique a donné lieu à des abusqui l'ont fait interdire, enBelgique,
en-Angleterre-et eu Allemagne. Une proposition de loi votée par
la Chambre des députés et encore pendante devant le Sénat tend
aux mêmes fins.

263. Saisie des salaires..— Ni le Code civil, ni le Code de

procédure civile n'avaient déclaré les-salaires insaisissables.^^ Mais-
Ies juges, les ont toujours, considérés comme tels, dans la mesure

(1) Cass. civ.. 17 avril 1S93. S. 93, I, 299. Sur la participation aux béné-
fices, voir ANDEË et GUJBOORG,Code ouvrier, p. 16 et suiv.
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où ils ont un caractère/alimentaire; La loi du 12 janvier 1895 est

venue limiter et réglementer en Ces termes la saisie des salaires:

ART. 1er. — Les salaires des ouvriers et gens de service ne sont

saisis.sables que jusqu'à concurrence du dixième, quel'que soit le

. montant de ces salaires. ",
" " '

Les appointements ou traitements des employés ou commis et des
fonctionnaires ne sont également saisissables que jusqu'à concur-

rence du dixième, lorsqu'ils rie dépassent pas 2,000 francs par an.
ART. 2. — Les salaires, appointements et traitements visés par

l'art. l«r ne pourront être cédés que jusqu'à concurrence d'un, autre

dixième. ..--.'
ART. 3. -— Les cessions et saisies faites pour le paiement des

dettes alimentaires prévues par les art. 203, 205, 206,;207, 214 et
o49 C. civ.. ne sont pas soumises aux .restrictions qui précèdent. .

: Les articles suivants limitent, les effets delà compensation, qui

pourrait s'établir entre: les salaires et la créance du patron, et

instituent une procédure spéciale pour la saisie des petits salaires

ou,traitements et leur répartition par le juge de paix entre les

créanciers opposants (1).

264. Caisses de 'retraite, de secours et de prévoyance.
rr- Une loi du 27 décembre 1895 a pour but de garantir aux ou-

vriers et employés, en, cas de rupture du contrat de louage, la

restitution des sommes versées par eux aux institutions.de pré-

voyance, et non.utilisées conformément aux statuts. Cette resti-

tution a lieu si le patron tombe -en faillite, en liquidation judiciaire,
ou eh déconfiture,, s'il ferme son établissement, ou même s'il le

cède, à moins que son cessionnairé ne consente à prendre sa place.

Elle comprend -les'retenues opérées' sur les salaires, les verse-

ments reçus par le chef d'entreprise, les: sommes déterminées

qu'il s'est, engagé à fournir, le tout avec les intérêts convenus, et

à défaut de conventions, avec les intérêts calculés d'après le; taux

fixé annuellement pour la caisse nationale des retraites pour la

vieillesse.

(4) ANDRÉ et GurnouRG, Code ouvrier, Suppl., p. 144 et suiv.— SCHAF-
FHAUSER et CHËVRESSOX, Lois nouvelles, 1897.— Un décret du, 8 février 1895
a fixé les émoluments des greffiers de.justice de paix pour certains actes
de procédure de saisie-arrêt sur les salaires;

Traitements des fbnplitmnaires. Ils peuvent être saisis dans la proportion
indiquée par les lois et règlements Art. 580 Pr. civ. D'après la loi du 21
ventôse an XI, cette proportion est du cinquième sur Jes premiers mille

francs; du quart sur les 5,000 francs suivants; du tiers sur la portion
excédant 6,000.-francs.
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A titre de,garantie, la loi oblige le patron à "déposer.'soit;à'la'
caisse, des dépôts et consignations, soit à des caisses syndicales
ou patronales spécialement autorisées à cet effet, les sommes ci-
dessus fixées. Le dépôt confèreaux ouvriers et employés; un--droit
de gage sur les sommes déposées. Quant aux sommes non encore

déposées au moment delà faillite, ou. de la mise en liquidation du

patron, les ouvriers et employés ont un,privilège général sur ses

biens, au moins pour la dernière année et ce qui sera dû. sur l'an-
née courante (1). .

265. Certificat. — La loi du 2 juillet 1890 supprime le
livret d'ouvrier. Le maître n'est pas tenu, au regard, de l'employé
ou ouvrier qui quitte son service, de lui délivrer un certificat
'de moralité.;'mais,, d'un autre côté, le-maître"-.serait mal fondé à.
refuser la constatation de la, durée et de la nature des services

qu'il a reçus. Cette double proposition fait l'objet de l'art. 3
de la loi précitée ':-'

ART. 3. — Toute,personne qui engage ses services peut, à l'expi-
ration du contrat,, exiger de celui à qui .elléles a loués, sous peine dé
dominages-intérêts, un certificat contenant exclusivement la date de
son entrée, celle-de sa sortie et l'espèce de travail auquel elle a
été employée. Ce certificat est exempt de timbre et d'enregistrement:.

Cette: disposition ,a,poul\ but de remédier à. l'abrogation du
livret d'ouvrier prononcée par.l'art. 1er de la même loi ;",mais elle

;a une portée générale et s'étend .aux domestiques et emplo3rés ;
aussi bien qu'aux ouvriers de rindustrie.;, ; ;

266. Renseignements. -^ Un maître peut-il donner sur le

compte.de celui qui a quitté,son service' des renseignements défa-:
vorables ?

'

Oui, incontestablement, s'ils sont conformes à la vérité, telle
du moins, qu'elle, est connue du maître et d'après son appréciation
portée de bonne foi. :.

Mais le maître qui reçoit de mauvais renseignements sur un

domestique ou ouvrier n'est autorisé ni à les publier, ni -même à

en instruire celui qu'ils concernent.

267. .Déclaration de résidence imposée aux ouvriers

étrangers. T- Une loi du 8. août 1893 impose aux ouvriers étran-

(1) ANDRÉ et GUIBÔURO, Code ouvrier, Supp., p. 56 et suiv. .
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gers venant travailler en France l'obligation de faire une déclara-
tion de résidence. Elle s'applique notamment aux ouvriers engagés
pour des travaux agricoles, même limités à une seule cam-

pagne (1).

268. Marchandage. —-' Un décret du 2 mars 1848 a aboli.
« l'exploitation'dés' ouvriers par des sous-entrepreneurs ou mar-

chandage » par ce motif que cette exploitation est injuste, vexa-
toire et contraire au principe de fraternité. .Et un décret du 21

mars.suivant a disposé, à titre de sanction pénale, que « toute

exploitation de l'ouvrier parle marchandage serait punie d'une
amende de 50 à 100 francs, portée de 100 à 200 fr. en cas de récidive,
et même de six mois d'emprisonnement pour la seconde récidive.

Ces dispositions sont toujours en vigueur. Nous devons donc
nous demander d'abord ce qu'il faut entendre par marchandage.-.

Le marchandage, en général, est le contrat qui crée entre l'en-

trepreneur et les ouvriers un nouvel organe, le tâcheron marchan-

deur, qui, d'une part, traite à forfait avec l'entrepreneur et d'autre

part, marchande les ouvriers, les embauche et se substitue au

patron véritable pour les faire travailler, les payer et répondre de
leurs salaires.

(1) Loi du 8 août 1893. D. 93, 4, 110,:
ARTICLE 1er. — «Tout étranger non admis à domicile, arrivant dans

une commune pour y exercer une profession, un commerce ou une in-
dustrie, devra faire à la mairie une déclaration de résidence en justifiant
de son identitédans les huit jours de son arrivée. Usera tenu, à cet effet,
un registre d'immatriculation des étrangers, suivant la forme déterminée

par un arrêté ministériel. Un extrait de ce registre sera délivré au décla-
rant dans la forme des actes de l'état civil, moyennant les mêmes droits.
En cas de changement de communes, l'étranger fera viser son certificat
d'immatriculation, dans les deux jours de son arrivée, à la mairie de sa
nouvelle résidence.

ART. 2. — •• Toute personne qui emploiera sciemment un étranger non
muni du certificat d'immatriculation sera passible des peines de simple
police.

ART. 3. — « L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par la
loi dans le délai déterminé, ou qui refusera de produire son certificat à
la première réquisition, sera passible d'une amende de 50 à 500 francs.
Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte sera pas-
sible d'une amende de 100 à 300 francs ; et,s'il va lieu, de l'interdiction tem-
poraire ou indéfinie du territoire français. L'étranger expulsé du territoire
français, et qui y serait rentré sans l'autorisation du Gouvernement, sera
condamné à un emprisonnement de un à six mois. 11 sera, après l'expi-
ration de sa peine, reconduit à la frontière. L'art. 463 C. pén. est appli-
cable aux cas prévus parla présente loi.

ART. 4. — <•Les produits des amendes prévues par la présente loi seront
attribués à la caisse municipale de la commune de la résidence de l'étran-

ger qui en sera frappé. »
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Ce contrat d'un usage; assez fréquent dans les grands chantiers,
et par exemple dans les entreprises de construction de chemin,
de fer, est-libre et licite.

Il n'est prohibé, dans les termes de la loi, que s'il est une « ex-

ploitation de l'ouvrier.», c'est-à-dire s'il Constitue un abus du-

'droit, s'il est entaché de dol et se traduit par dé scandaleux béné-

fices, ou par un.trafic.déloyal organisé au détriment de.l'ouvrier.
La législation de 1848 serait sans application si le sous-entre-

preneur marchandeur n'était pas un ouvrier, sile travail était fait
à la tâché ou à la pièce, et non au': temps,'k-la. journée. Il en serait
de même s'il s'agissait d'associations d'ouvriers jouant le rôle de

sous-entrepreneurs. -

Trois décrets;rendus à la date du 10 août.1899 (1) exigent que
les cahiers des char.ges.des marchés detravauxpublics passés au
notn.de l'État, des départements ou des communes et établisse-
ments de bienfaisance renferment une clause rappelant l'interdic-
tion du marchandage (2).

- SECTION II

. DE LA DURÉE DU LOUAGE DE SERVICES
'

Lois du 9 juillet1889, art. 15 (3) et.du 27.décembre 18.90 (4).

269. Durée du louage de services.
"270, Loi dû 27 décembre 1890. .''".'.
271. Conditions de rupture du contrat.

'
Congé.

272. Nullité de la renonciation anti:eij)ée,
a indemnité.

273. Compétence et procédure. .'

269. Durée du louage de services. — La durée du

louage dérive généralement de la nature des services promis; tel
. est le cas dé l'ouvrier engagé pour les travaux de la moisson.
Mais "le louage de services a le plus souvent une-durée illimitée-

, L'époque où il expire s'appelle terme, et c'est l'usage, des lieux, qui
le.fixe à défaut de convention.

L'art. 15de la loi du 9 juillet 1889 sur le Code rural, qui concerne

(1) Journal officiel Au 11 août 1899. .
-

(2): Les-mêmes décrets renferment-dés-disposilions-eri vue-d'assurer; aux
ouvriers occupés à des travaux publics Un jour de repos par semaine, de
diminuer la, proportion des ouvriers étrangers, d'assurer aux ouvriers un
salaire normal, limiter la durée de leur travail journalier, etc. .

(3) Loi du 9 juillet 1889. D. 90. 4, 20 à 22.
(4) Loi du 27 déc. 1890. D. 91, 4, 33. ,



'-.'"; - "
DURÉE DU LOUAGE DE SERVICES. 271.

principalement la vaine pâture, s'exprime ainsi au sujet du louage
de services: ; ": '."-.- -. -. .

'
-

ART. 15.;—La durée du louage des domestiques et des ouvriers
ruraux est, sauf preuve d'une convention contraire, réglée suivant

Yusage des lieux.

Ce texte est spécial aux ouvriers ruraux, mais, comme il n'ex-

prime qu'un, principe général, on peut l'étendre au louage des

'ouvriers non ruraux. 11 signifie, simplement qu'en l'absence d'une

convention écrite, ou d'une preuve testimoniale, le juge devra sta-

tuer suivant Tusagedës lieux, et il n'y a là qu'une application
rationnelle dés principesgénéraux.

Le terme'du louage de services ne doit pas être indéfini. L'art.

1780 G. civ. prohibe lès engagements à perpétuité;

ARTV 1780. — On ne peut engager ses services qu'à temps, ou pour
une entreprise déterminée-

Est nul par conséquent l'engagement pris pour la vie de l'em-

ployé ou serviteur, ;ou-pour une durée équivalente. Mais: un

domestique peut s'engager à servir un maître pendant toute la

durée de la vie de celui-ci, à moins que la convention n'appa-
raisse, en raison des circonstanceset del'àge respectif des parties,
comme faite en violation de l'art. 1780.

Lorsque le louage est fait à terme, il prend fin naturellement à,

l'époque fixée. Celle des parties qui le. romprait auparavant serait

tenue de dommages-intérêts,envei's l'autre.
'.- Le louage de services est. résolu paria mort de Tune des parties.

De même, il peut être résilié pour une cause légitime, telle: que
le refus d'obéissance, du domestique, le défaut de paiement des

Salaires, les mauvais traitements ou injures, l'insuffisance dé

nourriture ou de logement, etc. Dans ces différents cas, le renvoi

ouïe départ volontaire du domestique ne donnent lieu à aucuns

dommages-intérêts.. Le plus souvent le louage de services est

fait sans terme, c'est-à-dire pour une durée non précisée.
L'art. 1780 C. civ. stipule pour cette hypothèse que : «le louage

de services fait sans détermination -de durée peut toujours cesser

par la volonté de l'une des parties contractantes ».

D'après ce texte, il semblerait que le droit de l'une des parties
de donner congé à l'autre fût absolu." Il n'en était rien pourtant,
et la jurisprudence accordait des dommages-intérêts à celle.des

parties qui était lésée par la brusque rupture du contrat inter-
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venue sans motif légitime, ou sans l'observation des délais établis

par l'usage professionnel de la localité.

Pour réagir contre cette jurisprudence, les compagnies de che-

mins de fer exigeaient de leurs agents, au moment de leur entrée

en fonctions, une renonciation à toute indemnité pour brusque .

congédiement.
-

Mais ces agissements, des compagnies soulevèrent'de vives

critiques et'amenèrent' le vote d'une loi du 27 décembre Ï89Ô.

dont nous allons parler.

270. Cessation du louage de services. — La loi du

27 décembre 1890, intitulée ; « Loi sur le contrai de louage eL

sur les rapports des agents des chemins deferauec les Com-

pagnies ». est ainsi conçue :'.

ART. 1er. '—L'article 1780 du Gode civil est complété comme il
suit ; ; .

"

Le louage de service, fait sans détermination de durée, peut tou-

jours cesser-par^la volonté d'une des parties contractantes.- - _ _• -,

Néanmoins, la résiliation du contrat par la volonté d'un seul des
contractants peut donner lieu à des dommages-intérêts.

Pour la fixation de l'indemnité à allouer,le cas échéant, il est tenu

compte des usages, de la nature des services engagés, du temps
écoulé, des retenues opérées et des versements effectués en vue
d'une pension de retraite, et, en général, de toutes les circonstances

qui peuvent justifier.l'existence et déterminer '.l'étendue,,-dù préjudice-
.causé;' "'.,- .--.'-

Les parties ne peuvent renoncer à l'avance au droit-éventuel de
demander des dommages-intérêts en vertu des. dispositions ci-
dessus.

Les contestations auxquelles pourra donner lieu l'application des ,

paragraphes précédents, lorsqu'elles seront portées devant les tribu-
naux civils et devant les cours d'appel, seront instruites comme
affaires sommaires et jugéesd'urgence. _.

ART. 2. — Dans le délai d'une année, les compagnies; et adminis-"
"trations de chemins de fer devront soumettre à l'homologation mi-

nistérielle les statuts et règlements dé leurs caisses de retraités et
de secours, ,

Demandons-nous en premier lieu quelle est la portée de cette

. loi. Elle s'applique à tout louage de services fait sans détermina-

tion de durée. Elle régit par conséquent les domestiques ruraux,

. les, ouvriers, les employés., les concierges, gardes-chasse (1), et

(1) Il a,été jugé que le garde-chasse, engagé, sans détermination de
durée et révoqué pour un juste motif, avait droit à un mois de gages
comme indemnité de sortie. Trib. de paix de Saint-Omer, 20 août 1S95.
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expressément les agents et employés des chemins de fer, commis-
sionnés ou non conimissionnés.

Primitivement, elle ne concernait même que ces derniers agents,
et c'est ainsi que son intitulé rappelle encore cette origine. Elle

s'applique en réalité, par suite de l'extension que son texte a reçu
devant le parlement, à tous les serviteurs, employés, ouvriers,
dont l'engagementn'a pas une durée fixe et déterminée.

Elle ne concerne ni les. journaliers loués à la journée (1),
ni les domestiques de ferme loués soit au mois ou à l'année, soit

.pour les quatre mois d'été, ou les huit mois des autres saisons,
soit pour la durée de certains travaux et, par exemple, ceux de la
moisson ; elle ne. vise pas davantage les engagements faits pour
un certain nombre d'années, pour une entreprise, ou pour une
tâche déterminée.

Elle ne s'applique pas non' plus au mandataire salarié, et on
considère généralement qu'elle est étrangère aux employés de
l'Etat, autres que Ceux de l'administration des chemins de fer de
l'Etat. (2).

Il résulte implicitement de la loi de 1890 que le louage de ser-
vices contracté pour la vie du locateur est nul.

Fait pour une durée indéterminée, il peut toujours cesser par
la volonté de l'une des parties; mais à charge de dommages-
intérêts, lorsque la rupture se fera de la part de l'une des parties
sans motifs légitimes et contre la volonté deTautre.

A plus forte raison, si le louage est fait pour un temps fixe et

limité, le délai stipulé doit être observé sous peine de dommages-
intérêts.

A l'expiration du délai convenu, le louage de services peut,
comme le louage de choses, se renouveler par tacite reconduction.
Les services continuent aux mêmes conditions que par le passé,
sauf en ce qui concerne la durée, pour laquelle on suivra l'usage
local. Pour faire cesser le nouveau contrat, ou observera aussi les
délais d'usage.

La loi de 1890 dispose ensuite que les parties ne peuvent
renoncer à l'avance au droit éventuel de demander des dommages-
intérêts pour rupture du, contrat parla volonté d'un seul contrac-

(1) En général, toute journée commencée est due au journalier : cepen-
• dant si un obstacle, tel que la pluie, l'empêchait d'accomplir le travail pour

lequel il avait été loué, le maître ne lui devrait, qu'un salaire proportionnel
au temps de travail, effectif.

(2) BAuniîY-LACANTiNEniE, t. Il, n° 1581.

18
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tant, et en cela elle a modifié profondément lé droit' ancien ;

Infrà,.n™ 271 et 272.

271. Rupture du contrat. Congé. —La loi de 1890

a laissé aux tribunaux le soin d'apprécier les conditions de rup-
ture du contrat de louage de services, de déterminer celles qui
doivent donner lieu à des; dommages-intérêts et de fixer le.mon-

tant de la réparation.
D'une façon générale, des dommages-intérêts sont dus lorsque

le congé est donné contrairement à l'usage des lieux, ou aux con-

ditions expresses ou tacites du louage ; ou lorsque, d'une façon
quelconque, il implique une faute de la part de celui qui le donne

sans observer les délais normaux.

On considère comme motifs légitimés de rupture : la condam-

nation d'un employé en police correctionnelle; l'état de grossesse
d'une fille domestique de maison ; le relâchement de l'employé
dans _sqn service,; la suppression d'emploi ; l'absence de l'ouvrier

ou. employé sans autorisation, s'il y â préjudice; l'insuffisance
des services; 'l'impossibilité de les utiliser et, à plus forte raison,
le refus de services ; la fraude et le vol (1).

Mais l'ouvrier peut légitimement quitter son patron pour accom-

plir son service militaire ; pour cause de maladie ; pour voyage
ou déplacement nécessaires ; enfin,en général,pourcauselégitisue.

La preuve du motif allégué est faite par celui qui!'invoque, et

il appartient au juge d'en apprécier la valeur.

Il importe toutefois d'observer que toutes les causes légitimes
de rupture du louage de services ne justifient pas l'inobservation,
de certains délais de congé. La plupart, en réalité, ne sont

admises que si lès délais d'usage sont observés, lesquels varient

d'un lieu à l'autre, d'une profession à une autre profession.
Généralement, pour les employés payés au. mois, on. observe le

délai d'un mois, qui court seulement du jour du paiement des.

appointements mensuels.
Pour les domestiques de maison, le délai est de huit jours.
Parfois aussi, l'usage autorise le congédiement sans aucun

délai (2).

(1) Il a été jugé notamment que le patron peut congédier son employé
lorsqu'il lui adresse dés propos tels que celui-ci: « Vous êtes trop jeune
pour me commander », lorsque sans aucune raison plausible, il a refusé de
livrer au patron les livres de commerce de son prédécesseur. Paris, 7 no-
vembre 1892. Gaz. Pal., table 92-97, Louage, ouvrage, nos 99-100.

(2) 11 a été décidé que pour apprécier les dommages-intérêts,il convient
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On s'est demandé si des dommages-intérêts sont dus au cas où,
les délais ayant été observés, il n'existe pas de motif légitime de
renvoi."La négative est généralement admise, par ce motif que
celui qui met fin au contrat, à l'expiration des délais, use de son

droit, et que l'exercice d'un droit ne peut constituer une faute.
Mais l'opinion contraire a aussi des partisans, et nous pensons
qu'il appartient aux tribunaux de résoudre la question en fait et

d'après les circonstances (J).
En résumé, donc, la rupture du contrat est critiquable et peut

. donner lieu à des dommages-intérêts. :
1° Si elle a lieu sans motif légitime, bien que les délais soient

observés;
2° Si elle a lien même avec cause légitime, sans observation

des délais résultant de l'usage ou de la convention, à moins qu'il
n'y ait faute grave de l'autre partie.

Il est bien entendu d'ailleurs que la partie qui méconnaît ses

engagements, avant même qu'ils aient reçu un Commencement

d'exécution, est également tenue de réparer le dommage causé à
l'autre partie.

La loi du 27 déc. 1890 prend, soin d'indiquer, les principaux
éléments de l'indemnité. Le juge devra s'inspirer de l'usage-des
lieux, de la nature et de l'ancienneté des services, des retenues

opérées et de toutes autres circonstances de fait.

Enfin, ajoutons que la partie qui rompt le louage, à la fois sans
cause légitime et sans observation des délais, s'expose à payer
des dommages-intérêts plus élevés. ,

272. Nullité de la renonciation anticipée à indem-
nité. — Il est de règle générale que les conventions sont libres
et que les parties peuvent stipuler à leur gré ; mais il existe des

exceptions pour le cas où les engagements sont contraires aux
bonnes moeurs, ou à l'ordre public. Art. 1131 et 1133.-C. civ. La

loi précitée de 1890 dispose, dans le cinquième alinéa de son
art. 1er, que les parties ne peuvent renoncer à l'avance à réclamer
des dommages-intérêts. Serait donc considéré comme non avenu

le règlement d'atelier qui énoncerait que tout ouvrier congédié

de tenir compte des services rendus. C. Besançon, 30 décembre 1896. (D.
98, 2, 86).vH s'agissait dans celte espèce.du rédacteur d'un journal.

(1) BAUDRY-LACANTISERIIÎ, Louage, t. II, nos 1531 et 1532.
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n'a droit à aucune indemnité. Il en serait ainsi de toute Conven-

tion expresse ou tacite: tendant au même but. et la .nullité

devrait en être prononcée nonobstant tout, usage contraire (1),
Le législateur a voulu, par la disposition ci-dessus, abolir la-

faculté que croyaient avoir les, compagnies de chemins de fer, ou-

que se réservaient certains chefs d'industrie dans des règlements
„ d'atelier, de renvoyer/à..v.olonté eisans indemnitéleurs ouvriers ôïï-

employés.
-

La renonciation anticipée serait nulle, alors même que le pa-
tron s'engagerait à prévenir l'ouvrier un certain'temps à l'avance.

Nonobstant cette renonciation,, le juge devrait examiner la récla-

mation et voir si, d'après les usages et la situation des parties, il

y a lieu d'accorder une réparation. .'

On devrait, au contraire, considérer comme valable la Convention

par laquelle les parties détermineraient à l'avance l'indemnité

qu'elles se devraient réciproquement en cas de brusque rupture
du contrat. Le tribunal de commerce delà Seine a même décidé

qu'une telle convention ~est~vâJàElé" dans un cas où l'mdemnilé

stipulée n'est que de 5 francs (2). Si cette jurisprudence préva-

lait, elle serait de nature à atténuer dans une certaine mesure la

portée de la nouvelle disposition ; mais la cour de cassation l'a

condamnée, en décidant que si les parties peuvent, par une clause

])énaie, déterminer, le-montant de l'indemnité qui sera due en cas

de rupture du contrat: de louage, c'est à la condition que cette

stipulation soit .•/sérieuse; et quelle né- constitue pas en .réalité:

une renonciation indirecte.à ce droit éventuel (3)., ,

Il est évident d'ailleurs qu'après la rupture du contrat, les

; parties, peuvent transiger à leur gré sur l'indemnité. Elles le peu-
vent également lorsque la cessation des services, provoquée par,
Fune des parties, a été acceptée par l'autre, -soit/expressément,
soit tacitement. Tel,est le cas de l'employé renvoyé qui reçoit le

règlement _de son Compte sans protestation, ni réserve, expressé/ou
-tacite.- -'..;':"..'z -.---' -.,-'• -'-," -;-

La.disposition ci-dessus n'a pas du reste une portée absolue.

Si, les parties veulent prévoir la rupture du contrat pour eau se

(1) Les usages né peuvent contredire la loi. Infrà, n° 479.

(2) Trib; corn. Seine, 9 sept. 1892. Gaz. Trib., 30 sept. 92. D. 93, 2, 545.
'

(3) Cass. civ., 25 janv. 1899. En ce sens BADnRy-LACANTiNERiE, t. IL n"
1568. Gai. Pal., n° du 11 mars 1899. - Dans le même sens: Trib.com. Nan-
tes, ,4 mars 1893. fiec. Nantes, 96, 1, 159. — Aix, 3 mars 1897. Journ. La
Loi du S avril 1897.
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légitime, avée ou sans; délai, elles en.s'ont parfaitement libres,
/ et elles peuvent stipuler qu'en pareil cas l'une des parties ou

chacune d'elles aura, ou n'aura pas droit à des dommages-in-
térêts. -'' ' '•'•"••: '' ; - - '''.'.:

La convention peut aussi.modifier les délais d'usage, et souvent

les règlements d'atelier fixent des délais spéciaux qui s'imposent
, à.l'ouvrier aussi bien qu'au patron./

Les parties sont également admises à fixer le quantum des

'.dommages-intérêts pour divers cas prévus à l'avance, rupture
-brusque du contrat, inobservation d'une partie des délais, etc.

.Enfin, elles peuvent supprimer les délais d'usage et Convenir

qu'elles seront libres de se quitter sur l'heure ; mais alors, s'il est

vrai que.le juge ne devra pas, dans" ce cas, accorder de dommages-
intérêts, pour .'inobservation.-des-'délais, il'aura tout au moins à

rechercher si le renvoi, ou. le départ n'a pas eu lieu sans motif

légitime, .'.-..-....'.'..' ......./.:,..
Dans cet ordre d'idées, la cour de cassation a déclaré valable

un règlement d'atelier portant que'les-engagements sont faits
sans délai de prévenance et, que les parties sont libres de se

.séparer à tout moment de la journée, sans avoir à. donner des

motifs, ou à payer des indemnités d'un côté ou de l'autre (1).

273. Compétence et procédure. — La loi du 27 décembre
1890 s'occupe des contestations auxquelles pourront donner lieu
ses dispositions relativement à la cessation, du louage, la résilia-

tion du Contrat, rindemnité de résiliation, et, la renonciation à in- :

demnité. :;,:.:-' ,/•/"-..'--" ,'; ', / ,'--/,-' -; ..'.-.'•
Ellesseront jugées comme affaires soin/maires, ce:qui s'entend

'•'d'ùn'e procédure suivie devant; les tribunaux civils ou. les cours
£

d'appel,dans une forme relativement simple et peu coûteuse.
Art. 404 et sùlv. et/463 G. pr. civ. Mais tous les procès en matière
de louage de services ne sont pas du ressort de ces juridictions.

Ainsi, les actions intentées parles commerçants contre leurs em-

ployés doivent être portées devant les tribunaux de commerce.

Art. 634 C. comm.

Quant aux actions des commis, non Commerçants, contre leurs

patrons, elles peuvent être portées, au choix du demandeur, soit
devant ..le. tribunal civil, soit devant le tribunal de commerce. Il
est en effet de principe qu'un non commerçant peut agir contre

(1) C. Cass., 6 nov. 1895, D. 96, 1, 286. :
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un. commerçant à son choix devant les tribunaux civils, ou les
tribunaux de commerce, et l'ouvrier jouit de cette, faculté au
même titre que tout justiciable.

Les tribunaux de commerce sont compétents, même pour con-
naître des actions en responsabilité intentées contre lés patrons"
par les ouvriers, à raison d'accidents dont ils ont été victimes
dans leur travail(l).-

En ce qui concerne les juges de paix, ils restent compétents
dans les termes de l'art. 5 de -la loi du 25 mai 1838 ainsi conçu :

ART. 5. —-Les juges de paix Connaissent, sans appel jusqu'à .la-
valeur de 100 francs et, à charge d'appel, à quelque valeur que la
demande puisse s'élever... 3° des contestations relatives aux enga-
gements respectifs des gens de travail au jour, au mois et à l'année,
et de. ceux qui les emploient. ; des maîtres et. des domestiques' ou
gens de service à gages ; des maîtres et de leurs ouvriers ou apprentis,
sans néanmoins qu'il soit dérogé aux lois et, règlements relatifs à la
juridiction des prud'hommes.
-
>Enfitr, il existe encore"une juridiction, celleîles- prudirommes,

ces juges de paix de l'industrie, appelés à juger les contestations

qui s'élèvent entré fabricants et ouvriers (2), Le conseil des prud'¬
hommes, dans les villes où il en existe un, tranche les, contesta-
tions entré marchands-fabricants, et les contre-maîtres, ouvriers,
compagnons et. apprentis.. Ce,conseil n'est compétent crue, si le .

patron est un commerçant ou un industriel, et si de plus la con-

testation est relative à l'indu strie des plaideurs. Il est incompé-
tent au regard des commis et entre maîtres et domestiques.

Mais il est à remarquer que l'ouvrier est toujours libre de ne .

pas user, de cette juridiction exceptionnelle, et qu'il peut, s'il le

préfère, s'adresser au tribunal-'de commerce.
Mentionnons encore, sur ce point, la juridiction des référés;

compétente pour trancher certaines questions urgentes, et par

exemple pour ordonner l'expulsion d'un domestique récalcitrant,
tous droits réservés sur le fond.

Nous avons tenu à donner la liste de tous les tribunaux compé-
tents en matière de louage de services. Précisons bien en. termi-
nant que les tribunaux de commerce et les conseils de prud'hom-
mes sont incompétents lorsqu'il s'agit d'un louage rural.

(1) C. Paris, 6 juin 1894. D. 95, 2, 7.
(2) Loi du 18 mars 1806. — Décrets des 20 fév., 3 août 1810, 14 juin 1853,

7 fév. 18S0, 23 fév. .1881, 24.nov. 1883 et 11 déc. ISSi.— AKBKÉ elGuiBOUKG,
Code ouvrier, p. 454 et s. .
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.-•.SECTION 111-,:,

DU CONTRAT/D'APPRENTISSAGE

274. Contrat d'apprentissage.— Les usages et coutumes

.de notre ancien droit avaient; sévèrement réglementé l'apprentis-

sage, lequel à cette époque était obligatoire, mais le décret-loi du

"2.mars 1791 ,'en abolissant le système des corporations, a suppri-
mé l'obligation de l'apprentissage.

Une loi du 22 germinal an XI est yenue garantir l'apprenti contre

certains abus que pourrait commettre le .patron et protéger celui-ci

contre la mauvaise foi de l'apprenti ; mais c'est la loi du 22 février

1851 qui a'.fixé les conditions générales encore en vigueur du con-

trat d'apprentissage et les devoirs réciproques du patron.et de

1-apprenti (1). .,...;,

Nous; résumons Ci-après les principales dispositions concernant

lés apprentis : ; ;
' / ..-..-'

- Le contrat d'apprentissage, peut être fait même verbalement.

/ Nul ne peut recevoir des apprentis rUineurs, s'il n'est âgé .de; 21.

ans au moins, ni des jeunes filles, s'il est Célibataire, oiien état de

veuvage, ou s'il a encouru certaines condamnations.

LeS deux premiers mois d'apprentissage sont considérés comme

un temps d'essai, et le contrat peut être annulé pendant ce temps

par la volonté d'une seule des parties. ;
;Le maître doit se conduire envers l'apprenti, en: bon.pèfede

famille, surveiller la conduite et les moeurs; de son apprenti, et

avertir ses.parents ou leurs représentants des fautes graves-qu'il

pourrait commettre.
Il ne doit employer l'apprenti qu'à des travaux professionnels,

sans préjudice toutefois des menues occupations, telles que l'ou-

verture et la fermeture du magasin ou de la boutique, la prépa-
ration ou le;rangement des outils, les petites courses relatives

à l'atelier, le transport d'objets fabriqués dans la mesure de la.

(1) Il est généralement admis que la loi du 22 février 1851 ne s'applique

,pas aux travaux agricoles (DALI,., Supp. V Travail, n° 22. — DUVAL-

. AP.XOULP,Essaisnr la législation française.'du travail des enfants, p. 33. —

MILLION, le contrat d'apprentissage, n°s 20 et.21. Nous en parlons ici

néanmoins, parce que les apprentisappartiénnent pour la-plupart aux

.familles rurales.
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force de l'apprenti. Jamais le maître ne peut ordonner ou laisser
faire à l'apprenti des travaux insalubres, ou au-dessus de ses
forces. L'apprenti a droit à.un jour de repos par semaine, le
dimanche.

L'apprenti âgé de moins de 14 ans ne peut être employé à un
travail effectif de plus de dix. heures par jour.-Pour l'apprenti de

,14 à .16 ans,. la- durée du- travail ne peut dépasser douze heures par
jour, et aucun travail de nuit ne peut être imposé aux apprentis
âgés de moins de 16 ans.

Une loi du 2 novembre i 892 a statué;expressément sur le travail
des enfants, des filles mineures et des femmes dans les établisse-
ments industriels. Elle fait défense d'employer dans les Usines,
manufactures, mines, minières, carrières, chantiers, ateliers et
leurs dépendances (1), des enfants âgés de moins de 13 ans révo-

lus, ou de 12 ans, s'ils sont pourvus du certificat d'études prévu
paria loi du 28 mars 1882. Elle s'applique aux apprentis placés
dans les établissements ci-dessusi'(2)'..

Si. l'apprenti âgé de moins de 16 ans ne sait pas lire, écrire
et compter, ou s'il n'a pas achevé sa première éducation religieuse,
le maître est tenu de lui laisser prendre sur la journée de travail.,
le temps et la, liberté, nécessaires pour son éducation, mais . ce

temps ne peut excéder deux heures par jour.
'

Le maître doit enseigner à l'apprenti progressivement et com-

plètement l'art, lé métier, ou la profession spéciale qui 'fait l'objet
du contrat; lui fournir les outils dont il a besoin et, à là fin/de

l'apprentissage, lui donner un congé d'acquit, ou certificat corista-,
tant l'exécution du contrat.

En cas de maladie, le maître doit garder l'apprenti à son domî- ,

elle, si l'indisposition ne doit durer que quelques, jours et le faire

soigner; mais les dépenses de médicaments et de médecin res- .
teiit à la charge de l'apprenti, et celui-ci est tenu de remplacer à
laiîn de l'apprentissage le tempsqu'il n'a pu employer par suite
de maladie ou d'absence.

Quand le maître logé, blanchit et nourrit l'apprenti chez lui, il

(1) Cette énumération exclut les boutiques, les magasins, les bureaux
et les "travaux "agricoles" exécutés sans machine à vapeur.

.-. (2).En dehors de ces établissements, laloi de 1892. ne détermine aucune
condition d'âge pour les ouvriers ou apprentis, él l'obligation de fréquenter
l'école primaire jusqu'à l'âge de 13 ans ne constitue pas un obstacleabsolu.
puisque l'art 15 de la loi de -1.882permet de les dispenser.d-e l'assiduité aux
classés. . : " '

-
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doit le faire coucher sainement et seul ; lui donner une -nourriture'

.substantielle et suffisante, sans être toutefois o bligé de l'admettre

: àsa table ; lui remettre dulinge blanc au moins une fois par se-

maine; veiller à ce qu'il soit propre dans sa ténue de'corps et.de:

vêtements, et ne lui infliger que des punitions justifiées et légères,-,
telles que retenues dans les jours de sortie. ''..-':

.-.-'.:' :" -SECTION IV '•• ; :

DES ACCIDENTS DU TRAVAIL DANS LE LOUAGE DE SERVICES .

/S 1er.,—-"DES ACCIDENTS DU TRAVAIL U'APRÈS LE DROIT. COMMUN.

273. Responsabilité du maître ou patron.
270. Applications du principe de la res-

ponsabilité. ;

'277. Indemnités.
278. Exercice de l'action en responsa-
,, '. bilitè; •'''•'..

275. Responsabilité du maître ou patron. --Le maître

ou patron est responsable civilement au regard de. ses ouvriers ou

employés des conséquences dé sa faute, de sa négligence, ou de
son imprudence. Il est en outre responsable pénalement, lorsque
.sa faute constitue un crime, un délit, ou une contravention répri-
més par la loi pénale. ; •-.''.. ';

Nous avons à nous occuper ici de la responsabilité civile et

pécuniaire du; patron. Une loi importante du. 9 avril 1898 est venue

la réglementer, mais seulement en ce qui concerne l'industrie.
Mais ayant d'aborder cette loi spéciale, nous devons rappeler les

principes, généraux: de la: responsabilité civile, du patron dans le

contrat de louage de services. ,
Gette responsabilité de droit commun a été :diversement envi-

sagée ; (1). : ."-.:-..-'•.. - ; - '/. -

Suivant les uns, elle découle simplement des art. 1382 et suiv.

du, C. civ. relatifs aux quasi-délits.
.'- D'autres la font remonter à une obligation accessoire du coû-

tai de louage d'ouvrage ou d'industrie.
Dans la première opinion, le maître n'est responsable que, de.

sa faute,; de sa négligence, ou de son. imprudence.
Dans la seconde, le chef d'établissement qui reçoit et emploie

(1)' Consulter sur cette question : ANDRÉ et" GBIBOURG, p. 257 et suiv. —

LABBÉ, Notes dans Sirey, 85,. 4, .25'; 86, 2,-97 eti, 26;87,i, 21; 88,4,6 et 89.

-j- SAUZET, Rev. critique, 86, 443 ; 87, 449..
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un ouvrier est tenu de le conserver sain et sauf et de le restituer
dans l'étal où il Va reçu. Sinon, il doit être déclaré responsable,
à moins qu'il ne prouve l'existence d'un cas fortuit ou de force

majeure, ou d'une faute dé la victime.._'
Cette dernière solution a été constamment repoussée, par les

tribunaux et elle est contredite par les arrêts de la cour de cas'sa-
iion. La jurisprudence se borne, suivant la première opinion, à ap-
pliquer les art. 1382 et s. ; et le patron-n'est considéré comme res-

ponsable qu'autant qu'il a commis une faute personnelle, cause de
l'accident. La preuve de cette-faute incombe d'ailleurs à l'ouvrier.

Mais que doit-on. entendre, dans ce cas, par faute du patron
commise.au regard de son ouvrier ? .• . .

Doit-elle être appréciée plus sévèrement que celle que le patron
commettrait a l'égard d'une personne étrangère à son service?

: On l'a prétendu. Il nous semble pourtant plu s rationnel d'admet-
tre que la faute du patronne doit être appréciée,; ni plus, ni moins

sévèrement, mais,autrement,et à un point de;vue différent. C'est
ainsi qu'ilfaut tenir compte des obligations spéciales imposées
h toute .personne qui remet aune autre des matières, ou des en-

gins oii outils dangereux, et dont le maniement exige des précau-
tions particulières, ou Une expérience consommée.

De même, le patron doit faire choix, d'ouvriers ou employés:
capables -d'accomplir le travail, ayant l'âge et les aptitudes phy-
siques et intellectuelles voulues ; s'il accepte des ouvriers dépour-
vus: des connaissances nécessaires à la pratique de leur niétier,
il lui appartient dé les mettre au courant de leur besogne, de les
instruire du ..danger qu'elle présente, et de ne les abandonner à

eux-mêmes; que lorsqu'ils ont acquis une expérience suffisante. .
De même encore, lé patron est: tenu de procurer à ses ouvriers

un bon matériel, un outillage convenable et maintenu au courant
des perfectionnements destinés à éviter ou diminuer le nombre
des-aecidents et leur gravité. '-'.- - - .-'---: - . , , -
; Le patron doit à plus forte raison, observer les lois et règlements

ayant pour objet l'hygiène et la sécurité des personnes, et, s'il y
contrevient, il engage sa responsabilité, toutes les fois qu'un acci-
dent a eu pour cause directe la contravention elle-même (1).

(1) Orléans, 49 juillet 1884. D. 86, 2, 94; — Cass., 2 déc. 1884. D. 85. 1,
423. —.-Nancy, 29 juin 1893. S. 95, 2, 207. — C. Cass., 12 janvier 1897. D.
97, 1, 71. — BAUDRY-LACANTIXF.BIE, t. II, Louage, n° 1304, qui cite le casd'un
patron qui ferait monter sur un toit un ouvrier âgé de 16 ans, en violation
du décret du 31 octobre 1882. Cet auteur ajoute toutefois qu'il faut sup-
poser que l'accident eût été évité si le patron avait observé les règlements.
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Au contraire, le patron n'est pas responsable des accidents dus

à une autre cause, et on comprend dans cette catégorie :
1° Les accidents dus à la faute de la victime (1).
2° Les accidents dont la cause est restée inconnue ;
3° Les accidents dus à un cas fortuit, ou de force majeure;
4° Les accidents provenant de ce qu'on appelle les risques

professionnels (2);
5° Les accidents arrivés au préposé d'un patron par le fait d'un

tiers:
Enfin il n'est responsable que partiellement, si l'accident ne pro-

vient pas uniquement de sa faute, mais aussi, soit de l'ouvrier

lui-même, soit d'un cas fortuit ou de force majeure.
Telles sont les règles qui découlent du Code civil, et qui ont

été constamment appliquées.
L'ouvrier supporte donc en principe les conséquences de l'acci-

dent qu'il éprouve au service de son maître, et il n'a de recours

contre celui-ci.qu'autant qu'il peut lui imputer une faute, ou mie

négligence et qu'il en fait la preuve..
La jurisprudence la plus récente se montre d'ailleurs aussi

facile pour l'administration de cette preuve qu'elle est sévère au

regard du patron pour l'appréciation de la faute qui lui est repro-
chée (3).

Serait nulle, sous l'empire de ce régime, la convention par
laquelle le patron voudrait s'affranchir de la responsabilité des
accidents à venir; mais les parties stipulent à leur gré au sujet
des indemnités concernant des accidents arrivés (4).

276. Applications du principe de la responsabilité
du patron. — La jurisprudence abonde en solutions où la

responsabilité du maître ou patron est appréciée. Bornons-nous

à quelques exemples :
Le maître n'est pas responsable :

Lorsqu'un ouvrier se blesse avec un instrument, ou un outil

qu'il manie dans son travail ; il n'en serait autrement que s'il était

démontré que l'accident est imputable à une défectuosité de l'ou-

tillage;

(1 et 2) Nous verrons plus loin qu'il en est autrement depuis la loi du
9 avril 1898 pour les accidents du travail industriel.Infrà n°s 279, 280,290.

(3) ANDRÉ etGuieouHG, Code ouvrier, p. 252 et suiv.
(4) Nous verrons qu'il n'en est plus ainsi pour les accidents prévus par

la loi du 9 avril 1898 et que ces dernières stipulations sont elles-mêmes
prohibées. Infrà, n° 278. . .
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,: Lorsqu'un garde est blessé par un braconnier ;
Lorsqu'un ouvrier est blessé dans un éboulenient, ou par.une

explosion produite dans une mine, à charge toutefois parle patron
d'établir que l'accident ne pouvrait être conjuré avec les moyens
ordinaires de protection et de vigilance (1); , ,

Si l'ouvrier contracte une maladie inhérente à sa profession,
.. sans, que le patron ait rien a ;;se reprocher sous le rapport des

mesures d'hygiène.
Toutefois, un règlement ministériel du 15 décembre 1848 fait à

l'entrepreneur de travaux publics une obligation d'organiser des
secours médicaux ou, ambulances sur les ateliers d'une certaine,

importance et de payer aux victimes d'accidents dés indemnités

représentant une partie de leurs.salaires (2).
Au contraire, le.patron est responsable :

Lorsqu'il n'a pas pris les. mesures de sécurité habituelles, ou
les précautions que commande la'nature dangereuse du travail ;/

Lorsqu'il à placé'-un. ouvrier inexpérimenté à un travail dange-
~fèux~;

~"
~':

~ ~" "
"".."•

'' " ~ ""' "' ""
?

~ --'.-- ~
:

~ - ~ ~
~.~

~ ~- ~- ~-~

Lorsqu'il lui a fait famé un travail au-dessus de-ses" forcés et

quia ruiné sa santé ; '..-.

Lorsqu'il lui a mis en mains un instrument dangereux; ou

qu'il l'a placé inutilement et maladroitenient à un poste pé-
rilleux,-, sans le mettre en, garde contre certains dangers qu'il ne

pouvait pas connaître ; mais le patron n'est i>as responsable si
l'acte dangereux a été accompli,conformément à l'usage profes-

. sionnel..':.;..' .''•'....'.-..
• rîl n'est pas non plus responsable par cela seul qu'il a contre-
venu à un règlement, s'il n'y a aucune relation de cause: à effet
"entreTa violation du règlement et le fait de l'accident. Récipro-
quement, le, patron qui a observé un 'règlement:de police/peut

"

être responsable d'un accident, pour n'avoir pas pris les autres
précautions que. réclamait la ..sécurité de ses préposés (3)., :. ,, .

Le patron n'a pas, à plus forte raison, à répondre de l'accident.
arrivé à son ouvrier qui, de son initiative privée, s'est livré à un

(1) En pareil cas, l'exploitant peut être condamné 'même pénalèment.
Loi du 21 avril 1810 sur les mines, art. 93. — DALL.. Supp.. Mines, n°578.

"(2) DALI."., Rép: Trâv! pub.,; n" 690. "D." 49/3; 23.
'

(3) Observons ici que la loi'du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants,
des filles mineures et des femmes dans lès établissements industriels, et
les règlements .qui en sont l'application, ne concernent pas les exploita-
tions agricoles, alors même qu'on v emploie des machines à vapeur. Cass.,
5 juin 1896. D. 97, 1, 83. .
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jeu, Ou à: un exercice non commandé, qui.a désobéi à dés ordres

formels, ou qui s'est abstenu d'user des précautions rec.omman-

/ dées, ou des moyens dé sécurité, mis à sa disposition. , .

Que/décider relativement à: l'ouvrier pris de boisson ? Il est en.

; principe responsable de l'accident qu'il a provoqué par suite de

son ivresse. Mais,,de son côté, le patron doit lui refuserl'entrée des

ateliers, alors surtout que le travail présente quelque danger, eL

en cas d'accident, la responsabilité pourrait être partagée entre

l'ouvrier et le patron. - - ': ./

: En résumé, le patron n'est, comme.nousT'avons dit, responsa-
ble que de sa faute, niais la jurisprudence entend le devoir du

patronÎ en ce sens que l'ouvrier doit être protégé autant que possi-

ble, contre sa propre imprudence et même contre le risque résuL

tant de là profession elle-même (1),
Le patron peut.-être.-responsableJ. envers ses ouvriers ou.domes-

tiques,même: s'il lésa -confiés 'temporairement à un tiers, qui les

emploie (2). Toutefois,'-une loi récente, celle du 3Q-juin 1899, à

.modifié cette situation en ce qui concerne lés ouvriers agricoles

prêtés momentanément aux. entrepreneurs de battage qui par-
. courent les fermes, lnfrk h° 28, ;

.-'•Le patron ou maître, responsable:de ses préposés, aux Termes

de l'art. 1384; C. civ., .peut aussi se trouver engagé au regard
des tiers, parla faute d'un de ses agents, commis, contre-maj-

tfes, surveillants, et même par un simple Ouvrier ou domestique,
; sauf à lui à exercer un recours contre ce préposé (3).

Rappelons qu'en ce qui Concerné l'instituteur,- une loi récente

du.20 juillet 1899 a substitué la responsabilité; dé l'État à.celle

des membres de renseignement'public'.-:Sûprà ïi° 34.

: Le cas particulier où l'ouvrier ou domestique est blessé par Un.

animal du patron est résolu spécialement-parTart. 1385 du G.:civ.

Cet article établit une présomption de faute à là charge du

maître, lequel est responsable s'il n'établit pas que la victime est

en faute. 7.
De même, par application de l'art. 1386 d. civ,,'on admet en

principe que si la chute d'un bâtiment occasionne un accident.

(i) Nous né tarderons, pas à voir que dans la loi nouvelle du 9 avril
1898 le risque professionnel mis à la charge .du patron a pris une place
considérable..Jn/rà n° 219 et s.

(2) BÀUDRY-LACANTINERIÉ, DU louage, t. II, nM31i.

(3) Art. 1384 C. civ.—-'BAWPRY-LACANTÏNOERIIÎ,-Louage, t. II, n° 1293.
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là responsabilité en incombe, au propriétaire. Et cet article n'éta-
blit aucune différence, suivant que la victime 'est un préposé du

propriétaire ou un tiers. -

"
277. Indemnités. — L'indemnité pour: accident est due à

l'ouvrier, ou, en cas de mort, à ses héritiers ou ayants, cause, ou
- plus, généralement-àceux quiont à-souTTrir, par suite de sa mort,

un. préjudice direct. .. -
'

Le montant des indemnités doit correspondre à l'importance
des dommages éprouvés. Il est laissé à l'appréciation des tribu-
naux qui peuvent, suivant-les circonstances, accorder un capital
ou une rente (1).
. La loi nouvelle du 9 avril 1898 fixe au contraire les hases du
Calcul des indemnités et des pensions. Infrà, 'n-° 284'.-

278. Exercice de l'action en responsabilité. — L'ac-
tion en responsabilité, à raison, d'un accident est en principe de
la compétence de là juridiction civile ; mais il arrive souvent

qu'un même accident donné lieu à des poursuites devant la juri-
diction répressive,en même temps que devant la juridiction civile.

Dans ce cas, l'exercice de l'action civile est suspendu tant qu'il
n'a pas été-prononcé définitivement sur T'àction publique. Art. 3,

' §-2-, G. Instr. crini. ; - ; ;•.-• - - - -: ..-• - ;
On formule souvent cette règle, en disant que ie criminel lient

le civil en état. Le législateur a voulu par ce moyen éviter une
contrariété de jugements.,Par suite, lorsque Taut.eur d'un acci-
dent est au criminel l'objet d'un, acquittement, ou d'une ordon- /
nance de non-lieu, le juge civil'ne doit pas méconnaître la déci-

sion du juge criminel, TT peut seulement considérer comme

constitutifs de fautes les faits que le tribunal de répression n'a.pas
écartés formellement. •'-';-.

. En d'autres-termes, les faits, qui n'ont pas paru assez graves
pour être considérés .comme des délits, au point de vue pénal,
peuvent'néanmoins constituer des quasi-délits donnant lieu, à
la responsabilité civile (2).

(1) ANDRÉ et GOJBOURG,p. 271 et suiv.
(2) Orléans, 19 juillet 1884. D. 86. 2, 94. — Paris, 6 août 1884. Gaz. Trib..

26 août 1884. — Paris, 21 janvier 1891. Gaz. Trib., 4 février 1891. — Trib.
Seine, 30 janvier 1891. Gaz. Trib., 4 mars 1891.
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; § 2.,— DES ACCIDENTS DU TRAVAIL D'APRES LA LOI DÛ 9 AVRIL .1.898 (1).

279. Principe de la loi de 1S9S.

280. À quels ouvriers, accidents et in-

dustries la loi de 1898 s'âpplique-
t-elle ? Les quatre premiers jours.

. ?S1. Exploitations agricoles.
282. Les ouvriers ne peuvent se prévaloir

d'aucune autre disposition-légale.
2S3. Salaire de plus de 2,-100 francs.

284. Nature et taux des indemnités.

2S5. Frais accessoires.

2SG. Sociétés de secours mutuels. Caisse.

de secours des mines et Carrières'

2S7. Action contre le, -tiers auteur de

l'accident.-

288. Base, du taux- dès rentes- et nature

de/ l'indemnité.

289. Transformation des rentes. :

290. Atténuation des rentes.. Majoration
des indemnités.

291. Déclaration d'accidents. Enquête.
Pénalités.

292. Action principale à fin d'indemnité.

Prescription,
293. Faute intentionnelle. /'.

' '

29-1. Action en révision,
295. Compétence. Juridictions.

296. Garanties. Compagnies d'assurances.

Privilège. ,'.'.'. ,

297. Dispositions générales. ...
29S.- Défense de-dérogevâ la loi. .'.
299. Date d'application de la loi.

279. Principe de la /loi de 1898.— Dès 1880, M. Mar-

,tin Nadaud, député, a, présenté à la Cbambre des/députés un,

premier projet de loi sur les. accidents ,du travail. « Quiconque,
/disait ce projet, --emploie les ; services d'autrui est: tenu de Tes

garantir: contreTes accidents résultant,du travail, à moins que

'l'employeur ne prouvé que les accidents sont dus à la faute de là

.victime. »._•'•.-...'." .- '; .;-,' _ .:: ._
• "- ; /'. .

Î3'autres -initiatives ont suivi celle de M. Nadaud et,\ après dés

travaux législatifs, qui ont duré de 1880 à 1898, non sans inter-

': ruptions d'ailleurs, le .parlement a voté enfin Ta loi du 9 .avril

•i-898'(2).-"'-'" :.-=-- - ': ' '
"/'':-'-\ ;"" '>:

: Lê.; système de cette loi ..est original. Ceux: qui l'ont, préconisé

supposent,que sur cent .'.accidents" industriels, 50 pour .1OO^sont
dus aux cas fortuits, autrement dit à ce; que Ton est convenu

d'appeler risque professionnel; que 25. pour 100 (proportion
sans doute trop faible) peuvent être /attribués, à Ta faute de

l'ouvrier, et qu'enfin Te surplus, soit 25.pour 100, est le résultat

dé la faute, ou de la, négligence du patron. Eli, ! bien, a dit

le législateur, prenons une moyenne ; d'une part mettons à la

. (1) Loi du 9 avril 1898. Officiel du 10 avril 1898. D. ,98, 4,. 49. Rappor-

teurs: au Sénat, M. Thévenet: à, la Chambre dés députés, MM. Ricard et

Maruejouls. .

(2) Consulter lès travaux préparatoires de la loi de 1898. D. 98, 4, 49 et

suiv. efpour le texte des décrets, arrêtés et circulaires concernant l'exécu-

tion de cette loi, voir une Publication des Lois, Régi, et Circulaires du

ministre du commerce du 20 octobre 1899. /
.-.-•.
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chargé~du patron les 50 pour 100 du dommage total, comme

risque professionnel,-.indépendamment."dés 25 pour 100 dus à sa
faute personnelle, soit en tout 75 pour 100; d'autre part, laissons
à la charge de l'ouvrier le surplus de 25 pour 100 correspondant
à sa faute grave-'.ou légère (1).; puis appliquons a tous, ces
accidents industriels une « indemnité forfaitaire » ; faisons une
« transaction.» sur la..base.de .la moitié, ou dès deux, tiers de
l'indemnité ; et.c'est ainsi que le sSystème du. risque professionnel
et de l'indemnité forfaitaire a passé dans la loi de 1898.,

Le législateur a donc demandé au patron la moitié ou môme,
dans les cas les plus graves, les.deux tiers dès indemnités totales,
qu'il y ait faute ou non de la victime ; il a fixé à l'avance le mon-
tant des indemnités ; il les a tarifées d'après l'importance et la
durée des incapacités de travail ; il a déterminé les pensions pro-
portionnellement à la gravité des incapacités permanentes, et

aussi, en cas de décès de la victime, '-proportionnellement aux

charges de famille.

"-,"' Toutefois", la" faute' înexcîisaJilë de Tôùvrfef donne lieu à une
diminution de Tindeniiiitê, et celle dti patron à une màjoraliôri.".

Quant à la faute intentionnelle dé l'ouvrier, elle est exclusive
de toute indemnité.

Enfin, au mojren d'un supplément d'impôts frappant les chefs
d'industrie, le,règlement des-indemnités, dues.par les. patrons in- :
sôlvables se trouve garanti.

'
-

Tels sont les nouveaux principes qui ont servi de guide au lé-

gislateur, et les graniies lignes de la loi du 9,avril 1898- .

280. A quels ouvriers, accidents et industries là loi
de 1898 s'àpplique-t-elîè ? Les quatre premiers jours;
—- L'art 1er détermine les conditions requises pour .qu'un acci-
dent tombe sous l'application delà loi'nouvelle-.

ARTICLE 1e-.— Lés accidents survenus -par-le-faitdu travail, ou à
l'occasion du travail, aux ouvriers et employés occupés dans l'in-
dustrie du-bâtiment, les usines, manufactures, chantiers, les en-
treprises de transports par terre et par eau, de chargement et de
déchargement, les magasins publics^ mines, minières, carrières, et,
en outre, dans toute exploitation ou partie d'exploitation dans
laquelle sont fabriquées ou mises en oeuvre des matières explosibles,

(I) Plus exactement, d'après une statistique officielle :_Sur 100 accidents,
25 sont dus à la faute de l'ouvrier; 20 à celle du patron; 8. à la faute corn- .
binée de l'un el. de-l'autre; 47 aux cas fortuits, à.la force majeure et aux
causes inconnues. '..•"".......-.

'
-..
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ou dans laquelle il est fait usage d'une machine mue par une force
autre que celle de f homme ou des animaux, donnent droit, âu.prolit
delà victime ou de ses représentants, à une indemnité à la Charge
du chef d'entreprise, à la condition que l'interruption de travail ail
duré plus de quatre jours.

Les ouvriers qui travaillent, seuls d'ordinaire ne pourront être

assujettis à la présente loi.par le fait de la collaboration accidentelle
d'un ou de plusieurs de leurs camarades. -

La loi envisage les ouvriers et employés occupés... et elle assi-

mile les contre-maîtres, surveillants, ingénieurs, etc., aux ou-

vriers. Ces employés ou. ouvriers sont en principe tous ceux qui.

"sont payés en argent ou en nature, parle chef d'entreprise, et en

outre, les apprentis. Infrk, n° 288.,

Mais, des cas particuliers peuvent se présenter. Ainsi il arrive

souvent qu'un entrepreneur.traite avec Fun.de ses ouvriers a for-

fait, pour l'exécution d'une partie des travaux et que celui-ci qui

prend le nom de tâcheron, s'entend avec plusieurs camarades pour

Inexécution de la tâche.: Supra, n° 288. - ..'.' J '.'.

La Jurisprudence a toujours décidé que ces ouvriers doivent, être

considérés, sous le rapport de l'assurance des accidents comme

-des ouvriers de l'entreprise (1), et nous pensons que cette juris-

prudence doit également recevoir son application sousle régime
dé la loi de 1898 (2) ; maisla, situation ne serait plus lamême si :

l'entrepreneur avait .traité, avec un sous-entrepreneur travaillant

avec ses matériaux et ses outils et à ses risques et périls comme

le fait un véritable chef d'entreprise (3), L'ouvrier qui loue son

travail à un particulier ne pourrait pas non plus invoquer, la loi

;de 1898 (4),"-
"'"

..
"' " '

'; L'art. 1èr ne vise que les accidents survenus par le fait du tra-

vail ou à l'occasion du travail. Il ne suffit donc pas qu'un acci- :

dent se soit produit, fût-ce dans l'atelier, il faut de plus qu'il soit

survenu par le fait du travail ou à l'occasion du travail, ce qui

doit s'entendre en général de la vie d'atelier, alors même qu'elle

s'exerce au dehors et par exemple chez un client (5). .

L'accident est, sous le rapport qui nous occupe, « tout fait par

ïl) C. Dijon, 14 août 1884. D. 88,.2, 28. Trib. Seine, 21 mars 1897. Jour-
nal La Loi du 4 mai 1897. :

(2) CHABDINY, Loi de 1898, p. 59.

(3) CHÂRDISY, Sur la loi de 1898, p. 59. Paris, 30 nov. 1867. D. 67, 5, 371.

(4) Cjrc'ul. du ministre de la justice du 10 juin 1899 : " L'Ouvrier est
alors son propre patron. ».'•..•'".

(5) Girciil. du ministre du commerce et de l'industrie du 24 août 1899.
Journal officiel au 25 apût 1899, p. 5759.

19
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lequel l'homme,est -victime d'une lésion corporelle » (1). C'est de

plus uii événement soudain et violent, de telle sorte, que la loi

nouvelle ne, concerne pas-les maladies, même professionnelles, la

maladie étant un état continu et durable. ,

L'accident doit être arrivé par le fait ou à l'occasion du travail,
ce qui exclut, par exemple, l'accident dont la victime a été atteinte

en dehors de l'atelier, en se,rendant à son travail (2).
L'événement de force majeure, étranger à l'industrie, qui,

comme la foudre ou l'inondation, occasionne un accident dans

un atelier, est également exclu, et le dommage, qui en résulte ,
n'est aucunement garanti Comme risque professionnel. Au con-

. traire, les cas fortuits, qui ont leur causé dans le fonctionnement

même de l'exploitation, engagent la responsabilité du patron dans

les termes de-la loi.

Toutes les industries-ne sont pas régies par la loi nouvelle;

seules, en principe, -les -entreprises industrielles s'y trouvent sou-

mises.Elle ne s'étend pas aux entreprises' agricoles ou commer-

ciales qui me -comportent pas le-complément de matières ou de

moteurs visés dans son art. 1er (3). ; - .

Plusieurs catégories sont prévues. Il J a tout d'abord les indus-

tries, au nombre de dix, énumérées nominativement pari'art. 1e'::

Bâtiment, usines, manufactures, chantiers, transports, charge-

nient,, magasins publics, mines, carrières. . . : .
Viennent ensuite les industries définies en termes généraux:

Exploitation où l'on fabrique ou met en oeuvre des matières explo-

sibles, .oùl'on fait usage d'une machine qui est mue par une force

autre que:celle del'homme ou des animaux. -

Mais l'application de Ta loi suppose toujours l'existence d'une

industrie^ d'une exploitation, d'une entreprise. D'où cette consé-

quence que deux accidents survenus dans des conditions ana-

logues entraîneront des conséquences -différentes, 'suivant que
la victime travaillait, par exemple, pour lecotnpte d'un entrepre-
neur de transports, pu qu'elle."était7au service^ d'un propriétaire.

. La jurisprudence pourra seule déterminer les 'professions, ou

catégories de professions exclues par la loi. Le rapporteur au

Sénat, M. Thévenet, interrogé à cet égard, s'est, borné à formuler

en ces termes la pensée du législateur : « Je tiens, a-t-il dit, à

• (1) SERRE, Les accidents du travail, p. 84. , :

(2) SERRE, p. 86. Comparez Infrà, n° 303. .

(3) Circul. ministérielle précitée du 24 août 1899. Joxvnal officiel du
25 août 1899,.

'
.

"
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donner; au Sénat des explications sur l'énumération. contenue
dans l'art. 1er. Cette énuniération renferme des termes très géné-
raux, des termes qui embrassent, à notre avis, presque toutes
.les professions. Nous n'avons ex.cepté formelleinenl que l'agri-
culture, lorsque, nous avons écarté les moteurs mis en mouve-
ment par les animaux... Les ateliers sont compris dans les mots
usines et manufactures... » 11 nous paraît, toutefois difficile de

Comprendre dansles termes de laloiles ateliers où le travail à, la
. main n'est pas plus dangereuxaujour.d'lrui qu'il ne l'était à l'épo-

que du Code civil, et par exemple les: ateliers de couture, de cha-

pellerie, etc. (1), ;
Parles expressions «dans toute exploitation... dans laquelleil

est fait usage d'une machine mue par une force autre que celle
de l'homme ou des animaux » la loi entendles forces naturelles
telles que la vapeur, l'électricité,l'air chaud, l'eau, le vent.

De cette façon, les exploitations rurales se trouvent exclues en

principe, puisque, le plus souvent, les machines'en Usage daûs

l'agriculture sont mues par des chevaux, ou par l'homme. Pour
les cas oùl'on y emploie des machines perfectionnées, mues par
la^'apeur, l'eau ou le vent, la loi dé 1898 recevra- son applica-
tion ; mais seulement lorsque les accidents surviendront par le

fait des machinés, ou à l'occasion de leur emploi..
...-Dans ces conditions, des accidents à peu près semblables pour-
ront produire des conséquences bien différentes. C'est ainsi que.
l'on a pu citer comme exemple, dans lesIravaux législatifs, deux
ouvriers agricoles blessés, l'Un en tombant d'une.machine à battre,
mue par la vapeur,l'autre d'une meule de paille, produit de la bat-
teuse. Le premier sera indemnisé, Le second lie lé serapas, ou;

plus exactement, on ne l'admettra pas à invoquer la loi dé 1898 (2).
; Il pourra arriver aussi que des . ouvriers agricoles étrangers à

l'entrepreneur de battage soient appelés à prendre part au fonc-
tionnement de la batteuse, ou de ses services annexes. Quelle
sera la situation de ces ouvriers ? Cette question fait l'objet du
numéro suivant. Infrà, n° 281.

(1) En ce sens :.1° Sénat, séance du 20 mars 1896 ; 2° Rapport de MM.
Giraud et Kadaud,-.'cités par Dalioz, 1898, 4, 60. '

(2) Nous citons ci-après les paroles textuelles de M. Giraull, sénateur :
« Qu'un ouvrier fasse une chute, s'il tombe de la plate-forme de la ma-
chine, il y a accident prévu par là loi.-Qu'un ouvrier monté surune.meule
de paille produite parla batteuse tombe et,se blesse ou se tue, il n'aura
rien-pour lui,; ni pour sa famille. » Discussion au-Sénat, séance du Sénat
du 3 mars 189S. Journal officiel du i, p, .233.
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La. loi vise uniquement les ouvriers et employés.. Nous rap-

pelons,, argumentant, de l'art..8, qu'elle s'applique aussi aux

apprentis occupés dans l'entreprise. Mais elle ne concerne pas. les .

personnes étrangères à l'établissement, ou qui sy trouvent en;

passant pour un service de. surveillance ou d'instruction judi-

ciaire; tels seraient, par exemple, des inspecteurs du travail,

ou;.des magistrats, A plus forte raison, en serait-il de même des,

personnes qui se seraient rendues dans les ateliers pour les visiter.

On aurait pu hésiter sur le cas d'un ouvrier travaillant, ordinai-

rement seul,.pour son compte et qui s'adjoint :mbmentanément

des camarades ; c'est un patron en quelque sorte accidentel. Le

dernier paragraphe de l'art. 1er prévoit ce cas et décide quela loi

lui est étrangère. -

: Deux autres conditions sont nécessaires pour l'application de

la loi:. 11 faut que la victime n'ait pas commis Mae faute inten-

tionnelle et' q-ué'l'interruption de travail dure plus de quatre

jours. La première de ces conditions est étudiée plus loin. Infrà,
h°~293. "La"seconde résuite.de~ces~term.es-de l'art. 3 de la loir« Si

l'incapacité de travail a duré plus de quatre jours, et a partir du.

cinquième jour. » .

En ce qui concerne cette dernière condition, nous feronsobserver,

que la loi ne s'occupe pas des petits accidents, qui n'entraînent

..qu'une incapacité dé travail de quelques Instants, d'un, deux,
trois ou quatre jours. Plus exactement, elle ne. statue sur ces

petits, accidents que pour les exclure du bénéfice de toute répa-
ration: Elle considère qu'ils sont sans importance, et qu'en com-

pensation du risque professionnel -misà la Charge de l'entreprise,.,
ils doivent incomber,exclusivement à, l'ouvrier,

-, On s'est demandé si. ces quatre- premiers jours doivent être

compris dans la période.d'incapacité, lorsqu'elle dure plus, de

quatre jours, et si par exemple,l'ouvrier retenu éloigné de son

atelier pendant cinq jours a droit à cinq jours, ou à un jour., Il

n'est pas douteux, que le cinquième jour et les jours suivants, s'il

y a lieu, donnent seuls droit à une.réparation. L'art. 3, en effet,
en statuant sur l'évaluation de l'indemnité temporaire, a spécifié

que l'indemnité n'est due qu'à « partir du cinquième jour ».

; 281. Exploitations agricoles. -- Une loi- du 30 juin

1899(1) est venue statuer à l'égard des exploitations agricoles et

(1) Journal officiel du. 1er juillet 1899, p. 2, et Lois, Décrets et Circul. du
minisire du commerce du 20 octobre 1899, p. 107. . ....
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étendre l'application de la loi de 1898 à tout le personnel occupé,

soit à la conduite, soit au service des moteurs inanimés employés

clans ces exploitations. Elle est ainsi conçue :

LOI du 30 juin 1899 concernant les accidents causés clans les

exploitations agi'icoles par l'emploi de machines mues par des
moteurs inanimés. . . .

ÀBTICLE: UNIQUE. — Les accidents occasionnés par l'emploi de

machines agricoles mues par des moteurs inanimés et dont sont

victimes, parle fait.ou à l'occasion du'travail, les personnes, quelles
qu'elles soient, occupées à la conduite ou au service de ces moteurs
ou machines, sont à la charge de l'exploitant dlxdit moteur..

; Est considéré comme -exploitant l'individu ou la collectivité qui
dirige le moteur ouïe fait diriger par ses préposés.

Si la victime n'est pas salariée ou n'a pas un salaire fixe, l'indem-
nité due est calculée, selon 1es tarifs de la loi du 9 avriil898, d'après

le salaire moyen des ouvriers, agricoles de la commune.
En dehors du cas ci-dessus déterminé, la-loi du 9 avril 1898 n'est

pas applicable à l'agriculture.

Cette loi..vise.-l.es ouvriers agricoles de. la ferme, ou des, fermes

voisines qui sont prêtés momentanément à l'exploitant, de la ma-

chine. Ces ouvriers bénéficieront de la loi de 1898 en ce sens

qu'ils pourront et qu'ils devront s'adressera l'exploitant pour être

indemnisés en cas :d'accident "(î).-
: La loi de .1898 envisage ensuite les industries où l'on fait usage
de substances toxiques, pour les soumettre au régime qu'elle
établit ; mais il est bien entendu que l'accident arrivé dans, ces

.établissements relève seul de la loi, et.qtf.il n'en, est pas dé même

de'la maladie .occasionnée, par exemple, par l'absorption lente

de ces mêmes substances (2). . - -
,

282. Les ouvriers ne peuvent se prévaloir d'aucune

autre disposition légale..— Le premier alinéa: 'dé"l'art;''2

de la loi de 1898 avertit les agents soumis à la loi nouvelle qu'ils
ne pourront, à raison des accidents déleur travail, se prévaloir
d'aucune disposition, non inscrite dans cette loi.

Le deuxième et dernier alinéa du même article concerne les
'
cas où le salaii-e est supérieur à 2,400 francs.

Cet article est ainsi conçu :

ART. 2. —- Les ouvriers et employés désignés àl'article précédent

(1) Discussion au Sénat, séance du 29 juin 1899. Journal officiel du 30

juin 1899. . .

(2) "Chambre des députés, séance du 28 octobre 1891. Journal officiel du

,29, p., 2216.
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ne peuvent :se prévaloir, à raison dès accidents dont ils sont victimes
dans leur travail, d'aucunes dispositions autres,que celles -de la.
présente loi. '

Ceux dont le salaire annuel dépasse 2,400 francs ne bénéficient de
ces dispositions que jusqu'à concurrence de cette somme. Pour le
surplus, ils n'ont droit qu'au quart des rentes pu indemnités stipu-,
lées à l'article 3, à moins de conventions contraires quant au chiffre
de la quotité.

Revenons au premier alinéa. On aurait pu admettre qu'en cas
de faute du patron, l'ouvrier pourrait recourir au droit commun,
et faire condamner le patron, dans les termes de l'art. i'382''du.
C.'ciy., à. réparer intégralement, le dommage causé. Mais le légis-
lateur n'a pas voulu qu'il.en fût ainsi. En accordant aux ouvriers
la réparation de l'accident dû au risque professionnel, dans tous
les cas, il leur retire le bénéfice du droit commun et il soumet les
deux parties à un régime unique, celui, de la loi spéciale, bien

qu'avec une modification.
Les ouvriers et les; patrons né jouissent donc pas du droit

-adoption pour choisit- entre'la législation -nouvelle et la législation
ancienne. Celle-ci est abrogée en ce qui concerne les accidents

industriels rentrant dans les termes,de la loi de 1898; et cette
dernière loi est seule et exclusivement applicable à ces sortes
d'accidents..Les ouvriers qui y sont soumis ne peuvent invoquer
ni les art. 1382 et suiv. du C. civ. qui, désormais ne régissent
plus que les accidents non prévus par la loi de 1898, ni aucune
autre disposition légale sur la responsabilité du patron.

'

283. Salaire de plus de 2^400 ^francs. — Le second
alinéa de l'art. 2 ci-dessus établit une base de calcul, différente
pourle cas où le salaire est supérieur à 2,400 francs.; mais c'est
toujours le régime dé la ; loi, de 1898 qui est applicable,; bien,

qu'avec une certaine modification.
La différence de traitement réside clans le tarif de l'indemnité.

Ce tarif n'est, aux termes du § 2 dé l'art. 2, que du quart.des
rentes ou indemnités fixées parla.loi. :,

Il résulte de cette disposition queles ouvriers ou employés dont
le traitement est supérieur à 2,400 francs ne. bénéficient des in-
demnités accordées aux petits employés ou ouvriers que propor-
tionnellement à cette somme; pour le surplus, ils n'ont droit qu'à
une quote-part des rentes et indemnités ; et cette quote-part est
fixée au quart, à moins, est-il ajouté, de conventions contraires
sur le chiffre ou la quotité delà réparation.

Ainsi, chaque fois que le salaire annuel.dépasse 2,400.francs,
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on. doit, sauf convention contraire,, faire deux parts du salaire-,

appliquer à la première, limitée à 2,400 francs, le tarif plein., et,
au surplus, ce même tarif réduit au quart.

Les parties peuvent, du reste, au sujet de ce surplus, stipuler
comme elles l'entendent, écarter toute cause d'indemnité,- s'en

référer au droit commun, augmenter ou diminuer l'indemnité.

prévue par la loi. 11 y a là une exception à l'art. 30 qui annule

toute convention contraire aux dispositions de la loi spéciale, et

cette exception résulte de l'art. 2, alinéa 2, qui réserve expres-
sément l'effet des conventions contraires à la loi, pour la partie
des salaires dépassant 2,400 francs.

284. Nature et taux des indemnités. — La nature et le

montant des indemnités sont fixés comme il suit :

ART. 3. — Dans les cas prévus à l'article premier, l'ouvrier ou

l'employé a droit :
Pour l'incapacité absolue et permanente, à une rente égale aux

deux tiers de son salaire annuel ;
Pour l'incapacité partielle et permanente, à une rente égale à la

moitié de la réduction que l'accident aura fait subir au salaire ; .
Pour l'incapacité temporaire, à une indemnité journalière égale

à la moitié du salaire touché au moment de l'accident, si l'incapa-
cité de travail, a duré plus de quatre jours, et à.partir du cinquième
jour. .-'

Lorsque l'accident est suivi de mort, une pension est servie aux

personnes ciLaprès désignées, à partir du décès, dans les conditions
suivantes : .

A. Une rente.Viagère égale, à 20 0/0 du salaire annuel de la victime

pour le conjoint survivant, non divorcé ou séparé de corps, à la
condition que le mariage ait été contracté antérieurement à
l'accident.

En cas de nouveau mariage, le conjoint cesse d'avoir droit à. la
rente mentionnée ci-dessus ; il lui sera alloué, dans ce cas, le triple
de cette rente à litre d'indemnité totale.
. B. Pour les enfants, légitimes ou naturels, reconnus avant l'acci-

dent, orphelins de père ou de mère, âgés de moins de seize ans, une
rente calculée sur le salaire annuel de la victime à raison de 15 0/0
de ce salaire s'il n'y a qu'un, enfant, de 25 .0/0 s'il y en a deux, de

35.0/0 s'il y en a trois et de 40 0/0 s'il y en a quatre ou un plus
grand nombre.

Pour les enfants, orphelins de père.et de mère, la rente est portée,
pour chacun d'eux, à 20 0/0 du salaire.

L'ensemble de ces rentes ne peut, dans le premier cas, .dépasser
40 0/0 du salaire, ni 60 0/0 dans le second.

C. Si la victime n'a ni conjoint, ni enfant, dans les termes des

paragraphes A et B, chacun des ascendants et descendants qui était
à sa charge recevra une rente viagère: pour les ascendants, et
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payable jusqu'à seize ans pour les descendants. Cette rente sera

égale à 10 0/0 du salaire annuel de la victime, sans que le unontant
total des rentes ainsi allouées puisse dépasser 30 0/0.

Chacune des rentes 'prévues par le paragraphe. C est, le cas

échéant, réduite proportionnellement.
Les rentes constituées en vertu de la présente loi sont payables

par trimestre; elles sont incessibles et insaisissables.
Les ouvriers étrangers, victimes d'accidents, qui cesseront de

résider sur le territoire français recevront, pour toute indemnité,
un capital égal à trois fois la rente qui leur avait été allouée.

Les représentants d'un ouvrier.étranger ne. recevront aucune
indemnité si, au moment de l'accident, ils ne résidaient pas sur le
territoire français.

Cet article est celui auquel on aura le plus souvent recours dans,

la pratique des affaires. Groupant les incapacitési de travail d'après,
leur gravité, il accorde : .

Pour incapacité permanente, une rente viagère, sur la tète de

la victime;
Pour incapacité temporaire, une indemnité journalière, payable

à là victime pendant la durée de son incapacité, les quatre pre-
miers jours déduits ;

Pour le cas de décès, une rente à servir aux ayants droit delà

victime.

Il établit, ensuite, pour quatre catégories d'incapacités, le tarif

forfaitaire que voici :

l'e catégorie. Incapacité permanente et absolue. — La vic-

time reçoit une rente viagère égale aux deux tiers de son salaire

annuel (1).
2e catégorie. Incapacité permanente et partielle.

— La victime

reçoit une rente égale à la moitié de la réduction subie par le

salaire du fait de l'accident.

^catégorie. Incapacité temporaire.
— La victime reçoit une

indemnité journalière égale à la moitié du salaire quotidien qu'elle
touchait au moment de l'accident,.déduction faite des quatre pre-
miers jours. Suprà, n° 280. in fine.

4° catégorie. Accident suivi de la mort de la victime. — Les

ayants droit, conjoint, enfants, ascendants ou descendants, .re-

çoivent des rentes dont l'importance varie dans des conditions,

ainsi déterminées :

(1) On avait proposé dans la discussion de préciser les événements consi-
dérés comme entraînant une incapacité permanente et absolue.Mais le texte
définitivement voté ne contient aucune énumération et laisse par consé-
quent aux tribunaux toute liberté d'appréciation.— SERRE, op.cit.,p. 103.
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. Le conjoint t,ouche,20 pour 100 du salaire annuel de la-victime.

Pour exercer ce droit, il ne doit être ni divorcé, ni séparé de-

corps, et sonmariage doit avoir précédé l'accident (1).
,. S'il se remarie, il perd sa rente et reçoit en échange,un capital,

égal au triple de la rente.
Les enfants orphelins de père on de mère reçoivent :

1 enfant, 15 pour; 100 du salaire; annuel..".'
2 ,'enfants'j 25 —'.'• —

.3 enfants, 35 -^ : :—-'.: -•.-•.'.-'

4 enfants, 40 :— . ;•—
Ces 40 pour 100 sont accordés pour 4 enfants, ou un plus grand,

nombre, et constituent pour ce dernier cas un maximum qui ne

peut être dépassé.;
' - . :

Les enfants, orphelins de père et de mère reçoivent :.
1 enfant, 20 pour 100 du salaire annuel.
2 enfants, 40 — —' '

"!"•'.. 3 ou plus, 60 — — . ',.'.
Lé maximum de 60 pour 100 hé peut non plus être dépassé,
Lés indemnités-' dont s'agit reviennent aux enfants naturels-

reconnus avant l'accident, de même qu'aux enfants.légitimes.
Ils y ont droit les uns et les autres lorsqu'ils ont moins de 16

ans et jusqu'à l'âge de 16 ans seulement, qu'il y ait ou non un

conjoint survivant; .";. : . ; - :
• On s'est demandé si l'on devait considérer comme orphelins de-

père et de mère, les enfants de yeuf remarié laissant, à son décès,,
un second,conjoint. -. " : '• - - .

'
..

y Oui, assurément, si l'on s'en tient au texte de la loi, caries
enfants dont s'agit n'ont plus ni père, ni mère,

. ; Mais il faut rechercher l'intention du législateur; il n'a aug-
vmérité le taux: delindemnité des enfants orphelins de père et de ,

mère, qu'en considération de l'absence d'un conjoint survivant

; venant lui-même toucher une rente de 20 pour 100. Autrement,
l'indemnité pourrait s'élever clans certains cas jusqu'à 120 pour
100 du salaire, le conjoint touchant 20 pour 100, les enfants.du

•1cr lit, 60 pour 100, les enfants du 2e lit, 40 pour 100,
Nous estimons que pour éviter des résultats aussi exagérés, on

•devra-traiter les enfants d'un conjoint remarié comme orphelins
de père ou de mère seulement.

(!) Nous verrons plus loin que la renie de la femme peut être transfor-
mèeen un capital par l'accord des deux parties, Infrà n° 289.
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- Les ascendants et les descendants autres que lés enfants, à
défaut de conjoint et d'enfants, reçoivent : :

Les ascendants, 10 pour 100 du salaire annuel.'

Lesdescendants,. autres que lés" enfants, 10 pour 100 du salaire

annuel, payables jusqu'à 16 ans.
Ces 10pour 100 du salaire sont attribués à chacun des ayants

droit, mais-dans aucun cas,-le total ne peut dépasser 30 pour 100.

Remarquons que, pour ouvrir la vocation des ascendants ou des

petits-enfants, la loi n'exige pas d'une façon absolue qu'il -n'y
ait ni conjoint, ni enfants; elle suppose seulement que ceux-ci,
s'ils existéùt-j.ne sont pas aptes à recevoir une indemnité.

Notons aussi que tous lés ascendants, ou tous les descendants
autres que les enfants, ne spntpas admis à recueillir l'indemnité-
Il faut, en dehors des conditions ci-dessus, que les ascendants ou
descendants soient à la charge de la victime au moment de l'ac-

cident.

Enfin, au cas où les .maximaci-dessus de 60,40 ou 30 pour .100

seraient dépassés,; on réduirait les indemnités proportionnelle-
ment aux. paris de chacun.

Que décider àl'égard du.grand-père, ou delà grand'mère d'un

enfant naturel.?. : , ,
- "-'"- ;

La loi.n'établissant ni lien de parenté, ni obligation alimen-

taire entre l'enfant naturel.et : ses grands-parents,; il sera difficile
sans doute de considérer qu'ils sontàia charge dé/leurs enfants;
mais on s'est demandé, s'il, en serait de-même au regard, du père,
ou de là mère .de l'enfant naturel, victime d'un accident suivi de
mort? Et nous, estimons que l'a;'loi assimilant, comme nous

venons de le voir,- l'enfant -naturel à L'enfant légitime, on doit,:

-par analogie de motifs,; traiter les père et mère naturels,: comme
les père et mère -'légitimes. ; .",.: ,'

L'art. 3 se termine par quelques règles spéciales que nous nous,
bornerons à rappeler, brièvement. ,. _.._.::.

Il dispose que les.rentes seront payables par trimestre, et, les
considérant comme alimentaires, il les rend incessibles et insai-
sissables. '''"'-..'."'

11 attribue aux ouvriers étrangers qui cesseront de résider, en

France, un. capital :égal à trois/fois la rente en remplacement du
service arinuei.de cette rente. .,-"'--

Et il. refuse toute indemnité aux représentants de l'ouvrier

étranger qui, au moment de l'accident, ne résidaient pas sur le'
territoire français. Cette dernière disposition a du reste été forte-
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ment critiquée comme favorisant l'embauchage par les patrons
d'ouvriers étrangers, par préférence aux ouvriers français,

285. Frais accessoires.

'..ART. 4. — Le chef d'entreprise, supporte, en outre les frais médi-
-caux et pharmaceutiques et les frais funéraires. Ces derniers sont
évalués à la somme de 100 francs au maximum.

Quant aux frais médicaux et '.pharmaceutiques, si la victime a fait
choix elle-même de son médecin, le chefd'enlreprise ne peut être
.tenu que jusqu'à concurrence de la somme fixée parle juge de paix
"-du canton, conformément aux tarifs adoptés dans chaque départe-
nient pour l'assistance médicale gratuite.

'

En dehors des indemnités ci-dessus, l'art. 4, met à la charge
du patron les frais, médicaux et pharmaceutiques et les frais.funé-

raries,; ces derniersjusqu'à concurrence de 100 francs.

Le § 2 du même article fixe également un maximum pour les

Trais médicaux et pharmaceutiques, lorsque la victime a. fait choix

elle-même d'un médecin, Ce maximum a pour base le tarif adopté

pour l'assistance médicale gratuite dans chaque département.

286. Sociétés de secours mutuels ; Caisses de secours
des mines et carrières. — Les art. 5 et 6 accordent aux

•chefs d'entreprise la faculté de se décharger dans Certains cas de

l'obligation de payer tout ou partie des indemnités temporaires,,
ainsi que les frais de maladie : . ; - , ;

ART. 5. -^ Les chefs .d'entreprise peuvent se décharger pendant
les trente, soixante ou quatre-vingt-4ix;premi.ers jours; à partir de
l'accident, de l'obligation de payer aux victimes les frais dé maladie
et l'indemnité temporaire, ou une partie seulement de cette indem-

.nité, comme il est spécifié ci-apres, s'ils-justifient :
;î° Qu'ils ont affilié leurs ouvriers à des sociétés de secours mutuels

et pris à leur charge une quote-part de la cotisation qui aura été
déterminée d'un commun accord, el en se conformant aux statuts-

type approuvés par le ministre compétent, mais qui ne devra pas
être inférieure au tiers de cette cotisation;

2° Que ces sociétés assurent à leurs membres, en cas, de blessures,
pendant trente, soixante ou quatre-vingt-dix jours, les soins médi-
caux et. pharmaceutiques et une indemnité journalière. ;

Si l'indemnité journalière servie par la société est inférieure, à la
moitié du salaire quotidien de la-victime, le. chef d'entreprise est
tenu de lui verser la différence.

ART. 6. — Les exploitants dé mines, minières et carrières peuvent
se décharger des frais et indemnités mentionnés à l'article précédent
moyennant une subvention annuelle, versée aux caisses ou sociétés
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desecours constituées dans ces entreprises en vertu' dé la loi du
29 juin 1894(1). ...-,'

Le montant et ]es conditions de cette subvention, devront être

acceptés par la société et approuvés par le ministre des travaux

publics.
Ces deux dispositions seront applicables à tous autres chefs 'd'in--*

dustrie. qui auront créé en faveur de leurs ouvriers des caisses parti-
culières de secoursen conformité du titre 111de la loi du 29 juin 1894.

; L'approbation prévue ci-dessus sera, en ce qui les concerne, dorinée

pàr le. ministre du commerce, et de l'industrie.

287. Action contre le tiers auteur de l'accident.—
L'art. 7 s'occupe du recours '-que, les victimes d'accidents peuvent

toujours exercer contre les tiers auteurs "de ces accidents, et qui
ne sont ni le patron, ni ses préposés.

L'indemnité qu'ils recevraient de ces tiers viendrait en déduc-

tion de celle que la loi met à la charge du chef de l'entreprise.

ART., 1. — Indépendamment de l'action résultant de la présente
- loi, la:viclime;.ou ses représentants conservent, .contrôles auteurs de:

l'accident autres que le patron ou ses ouvriers et préposés, le droit.
de réclamerla réparation du préjudice causé, conformément aux

règles du droit commun. :'
L'indemnité qui leur sera allouée exonérera à due concurrence

: le: chef d'entreprise des obligations mises à sa charge.
: Cette action contre les tiers responsables pourra, même être exer-

céeparle chef d'entreprise, à ses risques etpérils, aUxlieu'et place
de la victime ou de sesayanls droit, si ceux-ci négligent d'en faire :

'-usage. ;:; ':.',-..'..• -:'

Cet article suppose que le maître est responsable au regard, de-"1

ses préposés, même des accidents occasionnés par des tiers

étrangers à l'établissement. Il n'est pas douteux, eiieffet, que
la loi nouvelle met à la charge du maître ces sortes d'acci-

dents comme les autres, pourvu qu'ils se rattachent au travail du

.préposé.
"' ,. ;

'
''.

. L'action à -diriger contre les tiers appartient^ l'ouvrier, et même

au besoin, au. patron que la loi subroge implicitement à son ouvrier.;

ou employé qui négligerait d'agir.:
Elle n'est pas soumise à la prescription d'un an établie par

l'art. 18 ; elle est régie par le droit commun et peut être exercée

pendant trente ans., .-.;..; . , ; V, . . . ; ;

. (1). La loi du 29 juin 1895 a prévu et réglé, pour les entreprises d'ex-
ploitation de mines, minières o.u carrières, la constitution de. Caisses ou
Sociétés de secours, Les chefs d'entreprise sont tenus de contribuer pour
une quotesparf égale à la moitié des cotisations des ouvriers.
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.288. Bases du taux des rentes et nature de l'indem-

nité. — Comment ealculera-t-on le taux.des rentes ? L'art. 10 et

l'art. 8 répondent à cette question.. .''. '."'...-

ART, 10,'— Le salaire servant de base à la fixation des rentes s'en-
tend, pour l'ouvrier occupé dans l'entreprise pendant les douze mois
écoulés avant l'accident, de la rémunération effective qui lui a été
allouée pendant ce temps, soit en argent, soit en nature:

Pour les ouvriers occupés, pendant moins de douze mois avant
l'accident, il doit s'entendre de la rémunération effective qu'ils.ont
reçue depuis leur entrée dans l'entreprise, augmentée de la rému-
nération moyenne qu'ont reçue, pendant la période nécessaire pour
compléter les douze mois, les ouvriers de la même catégorie.. .

Si le travail n'est pas continu, le salaire annuel est calculé tant

d'après la rémunération reçue pendant la période d'activité que
d'après le gain de .l'ouvrier pendant le reste dé l'année.

L'art. 3 nous a déjà fait connaître que c'est le salaire annuel

de la victime;qui sert de base àla détermination du chiffre de la

rente à servir. --.-•:

., Mais quefaul-il entendre;par,salaire;annuel? - ;':
; S'il, s'agit d'Un ouvrier occupé clans l'entreprise pendant les

douze mois qui ont précédé l'accident, le salaire: annuel; sera la

représentation de tout ce'.que-l'ouvrier a reçu; pendant ce temps,;
soit en argent,. soit èri nature ; et on ne tiendra pas compte des

retenues,occasionnées par des interruptions dues à des absences

pour cause de maladie, ou de service militaire (1).
Pour l'ouvrier occupé depuis moins de douze mois avant Pacci-'

dent, on envisagera d'abord la rémunération reçue par-lui depuis
son entrée dans la maison, et ensuite la rémunération moyenne
des ouvriers dé la mème.catégorie,. dans la même maison, pendant
la période nécessaire pour compléter les douze mois.

-: Enfin, si la victime n'avait pas Un travail susceptible de conti-

nuité, comme par exemple, celui des maçons qui est suspendu
à l'époque de la mauvaise saison, on ajouterait"au salaire reçu
pendant la période d'activité, le gain que l'ouvrier aurait fait

pendant le reste de l'année. Dans l'évaluation de ce gain, on tien-

drait compte des causes habituelles de. chômage, et, par une

juste réciprocité, des travaux supplémentaires qui s'annonceraient
comme devant sûrement augmenter le salaire normal deiouvrier.

L'art, 10 suppose que ,,1a rémunération peut être payée en

(1) Déclaration du rapporteur au Sénat. Journal officiel, 19 mars 1898,
p. 327.

• . - ".;'.• ' '-:- ----- '.;''';.,-;. .'. -
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argent ou en nature. C'est qu'en; effet, elle comprend parfois,la
nourriture, le logement, l'habillement, etc. Tous ;ces éléments
entreraient en compte pour le calcul de-l'indemnité, aussi bien

quela somme versée en numéraire. Il faudra toutefois qu'il lie

s'agisse pas d'unepure libéralité, mais d'un véritable salaire.
Avec l'art. 8, nous passons à un cas particulier, celui où la

victime est un;apprenti, ou Un ouvrier âgé de moins de 16 ans.
En ce cas, on prend pour salaire de base celui de l'ouvrier
valide de l'entreprise qui est le moins payé, sans que toutefois
l'indemnité temporaire accordée à cet ouvrier puisse jamais
dépasser le salaire qu'il touchait réellement.

ART- 8. —Le salaire qui servira de base à,la fixation, de l'indem-
nité allouée à.l'ouvrier âgé de moins de seize ans ou à l'apprenti
victime d'un accident ne sera pas inférieur au salaire le plus bas des.
ouvriers valides dé la même catégorie occupés dans l'entreprise.

Toutefois, dans le cas d'incapacité temporaire, l'indemnité de
l'ouvrier âgé de inoins de seize ans ne pourra pas dépasser le; mon-,
tant,de j3on salaire... _- ; __'_ _ - _ _. _.•_.'_ ; __. _ _ • __• 1".

11 est à remarquer qu'en cas d'incapacité .temporaire, l'ouvrier
dé moins, de 16 ans ne peut jamais recevoir une indemnité supé-
lieure à son salaire, tandis que ''l'apprenti n'est pas soumis à
la même limitation. IL en résulte,donc cette anomalie que l'ap-:
preirii.poiirra.tQucber plus,que s'il eût été occupé comme,ouvrier
débutant. : -

289. Transformation des fentes. — L'art. 9 accorde à la

.victime la .faculté de se.procurer un capital en remplacement
d'une partie de la rente. Il lui permet en outre de rendre la rente.

en partie réversible sur la tête de son,conjoint :

ART. 9.— Lors du règlement définitif de la rente viagère, après :
le délai de révision prévu à l'art. 19, la victime peut demander que le
quart au plus du capital-nécessaire -à rétablissêmeat-de cette rente,
calculé d'après les tarifs dressés pour les victimes d'accidents par la
caisse des retraites pour la vieillesse, lui soit attribué en espèces.

Elle peut aussi demander que ce capital, ou ce capital réduit du
quart au plus comme il vient d'être dit, serve à constituer sur sa
tète une rente viagère réversible, pour moitié au plus, sur la tête de
son conjoint. Dans ce cas, la rente viagère sera diminuée de façon
qu'il'rie résulte delà réversibilité"aucune augmentation de chargés
pour le chef d'entreprise,

Le tribunal, en chambre de conseil, statuera sur ces demandes.

L'art. 9 suppose que l'accident a été réglé moyennant une-.



TRANSFORMATION DES RESTES 303

rente stipulée au profit de la victime et qu'un délai de trois

ans, prévu par l'art. 19, s'est écoulé.

À l'expiration de ce délai, et alors qu'un titre définitif de pen-
sion a. été remis à la victime, celle-ci peut demander que le

quart au plus du capital nécessaire à l'établissement de cette
rente lui soit attribué en espèces. 11est bien entendu que la rente
se trouvera diminuée d'autant. Quant au capital, il sera calculé

d'après les tarifs de la caisse des retraites pour la vieillesse.

Le capital intégral, ou réduit d'un quart, comme il vient d'être

dit, peut aussi, sur la demande de la victime, servir à constituer
sur sa tête une rente viagère réversible, pour moitié au plus, sur

la tête de son conjoint. Il y a là une combinaison favorable au

conjoint de la victime ; mais il ne doit en résulter aucune augmen-
tation de charge pour le chef d'entreprise, et dans ce but la rente

viagère subira nécessairement une diminution correspondante.
C'est encore le tribunal qui statuera sur ces demandes en ré-

duction, mais en chambre duconseilet-non en audience publique.
L'art. 21 autorise une autre transformation de la rente, lorsque

les deux parties sont d'accord entre elles.

ART. 21. — Les parties peuvent toujours, après détermination du
chiffre.de l'indemnité due à la victime de. l'accident, décider que le
service de la pension sera suspendu et remplacé, tant que l'accord
subsistera, par tout autre mode de réparation.

Sauf dans le cas prévu à l'article 3, paragraphe A, la pension ne
pourra;être remplacée par le payement d'un capital que si elle n'est
pas supérieure à 100 fr.

Il résulte de cet.article :
1° Que le service de la rente qui doit être continué Sans inter-

ruption et nonobstant toute convention contraire, pourra néan-
moins être suspendu et remplacé par un équivalent.

Cet équivalent consistera en général dans un service en nature,
tel que nourriture, logement, emploi rémunéré. Mais cette trans-

formation ne pourra avoir lieu qu'après la détermination amiable ou

judiciaire du chiffre de la pension et elle sera toujours révocable ;
2° Que la rente, qui est de rigueur pour les infirmités perma-

nentes, pourra être abrégée et remplacée, d'accord entre les par-
ties par un capital une fois payé, mais dans deux cas seulement,
savoir (1) :

(1) Rappelons toutefois : 1° qu'aux termes de l'art. 9 de la loi, après
3 ans, l'ouvrier peut obtenir du tribunal la conversion d'un quart de sa
rente en un capital; 2° que, pendant un délai de 3 ans, l'art. 19 autorise
la révision de la rente pour aggravation ou atténuation de l'infirmité.
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En premier lieu, lorsque la rente sera égale ou inférieure à
cent francs ,'

En second lieu, lorsqu'on se trouvera dans le cas prévu parle
"paragraphe A de l'art.. 3. Supra, n° 284.

Le premier cas ci-dessus ne présente aucune difficulté.
Le second qui se réfère au paragraphe A est plus délicat, ce

paragraphe renfermant lui-même deux alinéas relatifs, le pre-
mier à la rente de 20 pour 100 du. salaire attribuée à la veuve de
la victime ; le second, à la conversion de cette rente eri un capital
lorsque la veuve se remarie.

L'art. 21. se réfère-t-il au premier ou au second, de ces alinéas ?
Observons d'abord que la disposition qui nous occupe a une

origine qui ne nous permet pas de trancher la question. Nous la
trouvons mentionnée pour la première fois par M. Thévenet dans
son rapport de 1898 au Sénat, et aucun motif n'y est indiqué (1).
D'autre part, dans son ouvrage sur les « accidents du travail »,
M, Ed. Serre n'hésite pas à décider que le législateur a voulu
viser-le premier alinéa-et conférer à-la. -veuve le droit absolu (re-
fusé à tout autre bénéficiaire) de transformer sa rente en. un ca-

pital, pourvu que ce soit d'accord avec le débiteur de la rente.
Il en donne même cette raison que « ici on n'a plus affaire à la

victime elle-même, mais à son conjoint survivant, et, ajoute-t-il,
"la loi a pensé qu'il y aurait une rigueur excessive à étendre à ce

•conjoint survivant les prohibitions delà loi, alors surtout que, dans
•ce même paragraphe A de l'art. 3, on avait prévu, en Cas de nou-
veau mariage de ce conjoint, le remplacement du service de la

pensionparle paiement en capital du triple de la rente à.titre
d'indemnité totale » (2).

•

D'après cette interprétation, qui paraît exacte, la veuve, d'ac-

cord.avee le débi-rentier, pourra toujours, quel que soit le chiffre .
de sa rente, la transformer en. un capital en rapport avec cette rente.

290. Atténuation des rentes. Majoration dés indem-
nités.

ART. 20. — Aucune des indemnités déterminées par la présente

-
(1) D. 98, 4, 81-: ---- ----- -

(2) Dans sa circulaire aux Procureurs généraux du 10 juin 1899, M. le
Garde des sceaux dit également que « le conjoint survivant bénéficiaire
d'une pension, est libre de s'entendre avec le débiteur pour substituer à
la rente qui lui est allouée, le paiement d'un capital. (Lois, rfegl. et çirctrl.
publiés par le Ministère du commerce, p. 92.)
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loi ne peut être attribuée à la victime qui a intentionnellement

provoqué l'accident. •

Le tribunal a le droit, s'il est prouvé que l'accident est dù'à une-faute,
inexcusable de l'ouvrier, de diminuer la pensionfixée au titre premier'.

Lorsqu'il est prouvé que l'accident est dû à la faute inexcusable du

patron ou de ceux qu'il s'est substitués dans la direction, l'indemnité

pourra être majorée, mais sans que la rente ouïe total des rentes
allouées puisse dépasser, soit la réduction, soit le montant du salaire
annuel. «

'

Réservant pour le n° 293 ci-après.le commentaire de l'alinéa

premier de l'article 20 ci-dessus,relatif à la faute intentionnelle

"de la victime, occupons-nous d'abord des alinéas deux et trois

relatifs à la faute inexcusable de l'ouvrier et du patron, ainsi

qu'aux conséquences qui en résultent pour la fixation du taux

des pensions et indemnités.

D'après l'alinéa deuxième de l'article précité, l'ouvrier qui a

commis une faute légère, ou même une faute d'une certaine gra-
vité,'a droit à une indemnité comme si l'accident ne dérivait que
du risque professionnel. Ainsi l'a voulu le législateur. Ce n'est

qu'au moment, où la fapte s'aggrave encore davantage et où elle

devient inexcusable que la loi en tient compte, non pas pour sup-

primer l'indemnité normalement due à l'-ouvrier, mais pour l'at-

ténuer et autoriser les tribunaux, à la réduire.

Cette réduction peut, du reste, atteindre les dernières limites et

ramener l'indemnité même à un franc (1).
Par contre, le troisième et dernier alinéa de notre article dispose

que la faute inexcusable du patron, ou de ses préposés, donne

lieu, à une majoration delà rente. Cette majoration, toutefois,
n'est pas illimitée. Larente, ou le total des rentes,.ne pourra jamais

dépasser, soit le montant du salaire annuel, soit la réduction de

salaire servant de base, -dans les termes de l'art. 3, au calcul de

l'indemnité.

Mais, qu'il s'agisse de l'ouvrier ou du patron, la faute doit être

inexcusable, ce qui suppose que son auteur , connaissait le

danger et qu'il a négligé les précautions qu'il pouvait prendre ai-

sément pour l'éviter et que toute personne raisonnable eût prises.

(1) Au Sénat, M. Thévenet, rapporteur de la loi, s'est exprimé en ce
sens, à la séance du 4 mars 1898 : « Nous avons considéré, admettant
la faute inexcusable, qu'il fallait la réduire dans les pins étroites limites,
et c'est pour cela que la loi nouvelle dit aux tribunaux: Lorsque la faute
vous paraîtra trop lourde, trop inexcusable, sans doute vous ne suppri-
merez pas toute indemnité, mais vous pourrez la ramener au chiffre le
plus bas possible, fût-ce un franc; vous ne prononcerez qu'un franc de
dommages-intérêts. »

20
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Il appartient d'ailleurs aux tribunaux, de déterminer les cir-

constances qui la caractérisent,
1 et ils les apprécient en fait et

souverainement.

291. Déclaration d'accidents. Enquête. Pénalités. -—"

Les art. 11, 12 et 13 règlent.des questions de procédure relatives
à l'application de.la.loinouvelle, etl'art-j4 concerne les pénalités.

ART. :11. — Tout accident ayant occasionné une Incapacité de
travail doit.être déclaré, dans les quarante-huit heures,; parle chef
d'entreprise ou ses préposés, au maire de la commune qui en .dresse,
procès-verbal. '''''".'.' •.,..'.' •

Cette déclaration doit contenir les noms et adresses des témoins
de l'accident. Il y est joint un certificat de médecin indiquant l'état
de la victime, les suites probables de l'accident et l'époque à laquelle
il sera possible d'en connaître le résultat définitif. ,

La même déclaration pourra être faite par la victime ou ses repré-
sentants. .

' ' ' '
;

Récépissé de la déclaration et du certificat du médecin est remis
par le jn ai re_,au ^déclarant,- _'_.•_- .. . ; ; _. -. _ , ; _ '. _ . ';•.'. ,.
: Avis de l'accident est donné immédiatement par le, maire à l'ins-

pecteur divisionnaire ou départemental du travail ou à l'ingénieur
ordinaire des mines Chargé delà surveillance de l'entreprise.

L'article 15 de la loi du 2 novembre 1892.etrarti.cle 11 -de la loi
du 12 juin 1893 cessent d'être applicables dans les cas visés.par. la
présente loi. . . . .

, .' ART.: 1,2. —
Lorsque, .d'après, le certificat médical, : la blessure

paraît devoir entraîner la mort ou une incapacité permanente abso-
lue ou partielle de travail, le maire transmet immédiatement copie
de la déclaration eL le certificat médical au juge de paix du canton
où,l'accident s'est produit. , ,.'

'
......

Dans les-vingt-quatre heures de la réception de cet avis, le juge;
; de paix procédé à une enquête à l'effet de rechercher :

1° La cause, la nature et les circonstances del'accident ; '- '.
2° Les personnes victimes et lelieuoù elles se trouvent ; '.

. 3° La nafufe des lésions ; '.'.'..'-.'; .'-.'.
4° Les ayants droit pouvant, le cas échéant, prétendre aune iridem-

nité ; -
'."-"-'

"

; 5Ù.Le salaire quotidien et le salaire annuel des victimes^ (i)'.; f
ART. 13. — L'enquête a lieu contradictoirement, dans les formes

prescrites par les art. 35, 36, 37, 38 et 39 du code de procédure
civile, en présence des parties intéressées où celles-ci convoquées
d'urgence par lettre recommandée.

, (1) Les art. 11 et 12 ont élé:complétés par un:'décret du 30 juin 1899
formulant les conditions el les .modèles au nombre de cinq, suivant les-
quels la déclaration d'accident, le récépissé de celle déclaration, le procès-
verbal du maire,-l'avis au service.d'inspection ou au juge de paix seront
établis. Journal officiel Au V juillet 1899. :
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Le juge de paix doit se transporter auprès de la victime de l'açci- ,
dent qui se trouve dans l'impossibilité d'assister à l'enquête.

Lorsquele certificat médical ne lui paraîtra pas suffisant, le juge
de paix pourra désigner un médecin pour examiner lé blessé.-,.-
. 11 peut: aussi commettre un expert pour l'assister dans l'enquête.

11n'y a paslieu, toutefois, à nomination d'expert dans les entre-

prises administraivement surveillées, ni dans celles de l'Etat placées
sous le contrôle d'un -service! distinct duserviçe de gestion, ni dans
lés établissements nationaux où s'effectuent des travaux que lasécu- :
ri te. publique' oblige à tenir secrets. Dans Ces divers, cas, les fonction-
naires chargés de lasurveillanceou du contrôle de ces établissements
ou entreprises et, en ce qui. concerne les exploitations minières, les

-délégués à la sécurité des ouvriers mineurs, transmettent au juge de.
paix, pour ètrejoint au procès-verbal d'enquête, un exemplaire de
leur rapport.

Sauf les cas d'impossibilité matérielle, dûment constatés dans le

procès-verbal, l'enquête doit être close dans lé plus bref délai ôt, au

plus tard, dans les dix jours à.partir de l'accident. Le juge de paix
avertit, par lettre' recommandée,' les parties de la clôture de l'en-

quête et du dépôt delà minute au greffe, où elles pourront, pen-
dantun délai de cinq jours, en prendre connaissance et s'en, faire
délivrer mie expédition, affranchie.du timbre et'd.él'enregis.trerneril.,
À l'expiration de ce délai de cinq jours, le dossier de l'enquête est
transmis au président du tribunal civil de i'arrondisse;nent. . ,

ART. 14.'— Sont punis d'une amende d'un à quinze francs (1 à 15

f'r.) les chefs d'industrie ou leurs préposés qui ont contrevenu aux

dispositions de l'art 11. :
En cas de récidive dans l'année,l'amende peut être élevée de seize

à trois cents francs (16 à 300 fr.)
L'article 463 du.Codé pénal est applicable aux contraventions pré-

vues par le présent article.

.Tout accident ayant entraîné une incapacité de travail doit,

d'après.l'art, .11, être, déclaré au maire,.dans lés quarante-huit

, heures, par le chef de l'entreprise ou ses préposés, et cela, dit

l'art. ; 14-, à. peine d'une amende de 1 à 15 francspour la pre-
mièrecontravention.

L'article 11 n'exige pas la même déclaration de la part des ou-

vriers victimes d'accidents ; mais il les. autorise à la faire, ou à la

faire faire.

La déclaration dont s'agit doit être faite au maire de la com-

mune, et contenir,certains renseignements indiqués parle même

article; il y est joint-un certificat médical ; le maire dresse du tout

proeès-verbalet en donne récépissé. Il informe.lui-même l'admi- .

nistration.

Des déclarations analogues étaient déjà, prescrites, par des lois

antérieures; citons celle du 2 novembre 1892 sur le travail-des



308 T. IV. -- LOUAGE DE SERVICES.— ACCIDENTS.— LOIDE 1S9S

enfants, des filles mineures et des femmes dans les établissements

industriels, et celle du 12 juin 1893 sur l'hygiène-'et la sécurité
des travailleurs de l'industrie. Désormais, ces lois se trouvent

remplacées, en ce qui concerne les déclarations, par les disposi-
tions ci-dessus.

Dans les cas douteux, où le patron se demandera si son industrie
rentre dans les catégories prévues par la loi, il agira sagement
en faisant la déclaration atout événement, sous toutes réserves et

afin d'éviter l'amende.

Lorsque la blessure paraîtra devoir entraîner la mort ou une in-

capacité permanente de travail, il y aura lieu à enquête et, pour y.

parvenir, le maireaviserale juge de paix qui y procédera dans les

vingt-quatre heures. Suprà, n" 291'.

L'enquête terminée, les parties pourront en prendre connais-

sance, et même s'en faire délivrer une expédition. affranchie des
droits de timbre et d'enregistrement.

L'art. 14 ne peut manquer de donner lieu à certaines difficultés

~d'application. On ~s'est déjà demandé ~s'il'y a lieu & déclaration

d'accident toutes les fois qu'il y a eu, dans les termes de l'art. 1er

de la loi, un accident ayant entraîné une incapacité, quelconque
de travail- Non, sans doute. Mais quelle sera la distinction à faire
et la limite à observer ?

Dans une circulaire récente du 21 août 1899, M. le Ministre du
commerce et de l'industrie dit à ce sujet :

« Sans aller jusqu'à soutenir que.la déclaration devient obliga-
tiore pour les accidents sans aucune gravité, n'exigeant par
exemple qu'une interruption de travail de quelques heures, il est

prudent d'indiquer aux chefs d'entreprise que leur propre intérêt
leur commande, en cas de doute, de remplir la formalité de la
déclaration. Même pour les accidents, d'apparence d'abord, insi-

gnifiante, telle conséquence peut se développer, ou telle compli-
cation survenir, qui entraîne finalement une interruption de tra-
vail de plus de quatre jours.. Dans ce cas et si, la déclaration n'a

pas été effectuée dans le délai légal, le chef d'entreprise se trou-

vera de ce seul fait constitué en faute et passible d'une péna-
lité » (1). - -'—.

292. Action principale à fin d'indemnité. Prescrip-
tion. — La principale action résultant d'un accident du tra-

(1) Journal officiel du 22 août 1899et Lois, Régi, et Cire, du Ministre du
commerce du 20 oct. 1899,p. 346.
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vail est celle qui permet à la .victime ou à ses représentants de se

faire accorder l'indemnité prévue par la loi.'

Cette action est dirigée contre le patron, présumé responsable
de l'accident. Elle a pour objet, indépendamment des frais médi-

caux et pharmaceutiques et des frais funéraires, soit l'indemnité

journalière pour chômage (1) soit l'indemnité permaiiente consis-

tant en rentes ou pensions à faire àla victime, Ou.à ses ayants
droit.'

Elle se prescrit, aux termes de l'art. 18, par.un délai d'un an à

dater du jour de l'accident.

ABT. 18. — L'action en indemnité prévue par la présente loi se

prescrit par un an à dater du jour de l'accident.

293. Faute intentionnelle.—En réponse à la demande,

-d'indemnité, qui lui' sera adressée, le patron pourra invoquer une

fin de non-recevoir tirée du fait intentionnel de la victime de

l'accident: « Aucune des indemnités déterminées par la présente
loi, porte l'art.;20, ne peut être attribuée à la victime qui,a in-

tentionnellem.enl provoqué l'accident.: »

; 'L'intention' résulte de la. volonté de l'ouvrier de s'exposer à un

.accident; ou de le provoquer par vengeance,, spéculation, etc.- ?"•
Les faits.intentionnels comprennent, du resté, non seulement

les crimes elles délits, mais aussi tout acte, tel que la mutilation
volontaire, impliquant.de la. part de la victime son intention de.,

provoquer ou d'occasionner l'accident;.
. C'èstau patron qu'incombera la preuve de l'intention de T'ou»

.viier, et elle pourra être faite par tous les moyens de droit et même

par témoins. -., --_;;-

, 294. Action en revision. — L'action en révision suppose
que, postérieurement à la fixation du montant de l'indemnité, la
situation de la victime s'est modifiée et qu'il y a eu, soit atténua-

tion ou guérison de l'infirmité, soit aggravation du mal, soit décès
de la victime des suites de l'accident.

Dans ces différents cas, l'art. 19 accorde a la partie intéressée
un délai de trois.ans pour agir eii justice, .

Cet article.est ainsi, conçu : •'.'.-

. ART. 19. — La d.emande en révision de l'indemnité fondée sur une
•aggravation ou une atténuation de l'infirmité de là .victime ou son

', "(1) On verra,plus loin que l'Etat assureur, en vertu de la,loi-.du 24 mai
1899, ne se charge pas de cette.indemnité, hïfrà, n°s,313 et suiv.
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décès par suite des conséquences de l'accident, est ouverte pendant
trois ans à dater de l'accord intervenu entre les parties ou de la déci-
sion définitive.

Le titre de pension n'est remis à la victime qu'à l'expiration des
trois ans. .-..'"..

Ainsi, que l'infirmité soit temporaire ou permanente, totale ou

partielle, l'ouvrier et le patron, ou, en. cas de décès, leurs ayants .

cause -peuvent, dans nn délai de trois-;ans, alléguer que l'état du

blessé s'est modifié et exercer en justice l'action en .revision que
leur accorde la loi.\ -'•-...

Comme conséquence de cette fa culte, le titre- de pension n'est

remis à la victime qu'à l'expiration de ce-délai.

295. Compétence. Juridictions. — La loi de. 1898 a

établi pour les contestations auxquelles elle doit donner lieu, une

double compétence, celle du juge de paix, pour les frais funé-

raires, les frais de. maladie et les indemnités temporaires corres-

pondant au chômage de l'ouvrier momentanément empêché, et

"çéHé du "président du" tribunal "civil, "pour les indemnités résultant

d'incapacités.permanentes partielles ou absolues, ou de la mort

delà victime. Art. 15 et 16. La même loi a modifié lés délais etles

-conditions de l'appel et de l'opposition. Art. 17. Enfin,.elle rend

plus facile et plus rapide l'obtention de l'assistance judiciaire.
Art. 22. Citonsintégralement ces articles::- . .

'ABT. 15.- — Les contestations entre les victimes d'accidents et les
chefs d'entreprise, relatives aux frais funéraires, aux frais de maladie
ou aux indemnités temporaires, sont jugées en dernier ressort, parle
juge de.paix au canton où l'accident s'est produit à quelque
chiffre que la demande puisse s'élever (1). ..-.''".

ABT. 16. — En ce qui loucheles autres.indemnités prévues par la

présente loi, le président du tribunal de l'arrondissement convoque,
dans les cinq jours, à partir de la transmission du dossier, la victime ou
ses ayants droit et le chef d'entreprise, qui peut se faire représentera

S'il y â accord des parties intéressées, l'indemnité est définilive?nenl
fixée-parl'ordonnance du président-, qui donne-acte de cet accord (2).

Si l'accord n'a pas lieu, iaffaire est renvoyée devant le tribunal,
qui statue comme en matière sommaire, conformément au titre
24 du livre II du code de procédure civile.

Si la.cause n'est pas en. état, le tribunal surseoit à statuer et l'indem-

(1) H n'est pas douteux qu'à défaut d'une dispense du.juge de paix, la
"citation doit être précédée dé l'avertissement prescrit par l'art. "17 de la "loi
du 26 mai 1838, modifié par la loi du 2 mai 1855.

(2) Le préliminaire de conciliation est ainsi confié au président du tri-
bunal civiL Le président sanctionne l'accord des parties, s'il a eu lieu pré-
cédemment ou essaie de les concilier .dans les termes de la loi, et en: cas ,
d'entente, il fixe « définitivement » l'indemnité.
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ni té temporaire Continuera à-'être servie jusqu'à la décision définitive.
Le tribunal pourra condamner le. chef d'entreprise à payer une

provision, sa décision sur ce point sera exécutoire nonobstant appel.
ART. 17. — Les jugements rendus en vertu, de laprésenteloi sont

susceptibles d'appel selon les règles du droit commun. Toutefois,
l'appel devra être interjeté dans les quinze jours de la date du juge-
ment, s'il'est contradictoire, et, s'il est par défaut, dans la quinzaine
à partir du jour où l'opposition ne sera plus rëcevable.

L'opposition ne sera plus rëcevable en Cas de jugement par défaut
contre partie, lorsque le jugement aura été signifié à personne, passé
le délai de quinze jours à partir de cette signification.
. La Cour statuera d'urgence dans le mois de l'acte d'appel. Les

-parties pourront se pourvoir en cassation. .
ART,-'22. — Le bénéfice de l'assistance: judiciaire est accordé de

plein droit, sur le visa du;procureur de la République, à la.v.icume
de l'accident ou à ses ayants droit, devant le tribunal.

A cet effet,.lé président du tribunal adresse au procureur de la

République, dansles trois jours de la comparution des. parties pré-,
vue par l'article 16, un extrait de son procès-verbal de non conci-
liation ';. il y joint les pièces de l'affaire. :
";Léprocureur de là République procède comme il est prescrit à

l'article .13 (paragraphe 2 et suivants) de la loi du 22 janvier 1851,:
. Le bénéfice de l'assistance judiciaire s'étend de plein droit aux

instances devant le juge de paix, à tous les actes: d'exécution mobi-
lière et immobilière,' et a toute Contestation incidente à l'exécution
des décisions judiciaires (!).

296. Garanties. Compagnies d'assurances. Privilège.
— Les art, 23 à 28 qui suivent, sont relatifs aux garanties offertes
; par la loi pour arriver au paiement des indemnités.Demême que

pour la compétence, la loi fait:ici une distinction entre.les frais

funéraires, les frais de maladie et.les,indemnités temporaires de

'chômage, d'unepart; elles rentes ou pensions, d'autre, part.:
'.'.; Les. créances nées à l'occasion dé la première catégorie sont

déclarées;,privilégiées et elles, premient rang: après les frais de

justice, les. frais funéraires en général, ceux de dernière -maladie,
le salaire des gens de service et les fournitures de subsistances

..que prévoit l'art. 2101 C. civ. ; mais elles ne. sont pas appelées à

participer au fonds de garantie que là loi crée dans ses art. 23

et suiv. Il en est de même des indemnités dues à raison de la

période d'incapacité qui précède les incapacités permanentes ou

la mort, lorsque la mort n'est pas instantanée (2).

(1) L'appel ne peut être formé que dans la quinzaine qui suit le prononcé
du jugement; et; a, la cour, l'assistance judiciaire ne peut être accordée;
qu'en, vertu du droit commun et non de la loi de 18.98, ce qui-l'a rend plus
difficile à obtenir. "-'.,'

(2) Sénat, séance du 29 juin 1899. Journal officiel du 30 juin. ;
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Les autres créances, qui sont les rentes ou pensions payables à

la victime, ou. en cas de décès à ses ayants cause, donnent lieu,
à la charge des chefs d'industrie, à un supplément d'impôt des

patentes destiné à constituer un fonds spécial de garantie-et à

assurer le service de ces rentes.
Il faut observer.ici. que les industries non soumises à la patente

ne paieront pas cet impôt, alors même qu'elles sont régies par la

loi, tel est le cas des exploitations agricoles dans les cas où elles

emploieront des machines mues par une force autre que celle de

l'homme ou des animaux.

Le but de la loi, en constituant le fonds de garantie, est de per-
mettre le service réguher des rentes, et, à défaut de paiement
dès rentes par les chefs d'entreprise débiteurs, la caisse natio-

nale des retraites pour la vieillesse, faisant appel au fonds de

garantie, paiera ces rentes aux lieu et place des patrons.
La loi, du reste, ne rend pas l'assurance obligatoire, mais son

art. 27 impose aux compagnies d'assurances auxquelles le-patron

peut s'adresserxértaines" obligations et notamment la surveillance
et le contrôle de l'État.

Nous reproduisons ci-après le texte dés art. 23 à 28 concernant,

les diverses garanties accordées par la loi :

ABT. 23. — La créance de la victime de l'accident ou de ses ayants
droit relative aux frais médicaux, pharmaceutiques et funéraires,
ainsi qu'aux indemnités allouées à la suite de l'incapacité tempo-
raire de travail, est garantie parle privilège de l'art 2101 du Code
civil et y sera inscrite sous le n° 6.

Le payement des indemnités pour incapacité permanente de tra-
vail ou accidents suivis de mort est garanti, conformément aux dis-

positions des articles suivants.
ART. 24. — A défaut, soit par les chefs d'entreprise débiteurs, soit

par les sociétés d'assurances à primes fixes ou mutuelles, ou les syn-
dicats de garantie liant solidairement tous leurs adhérents, de s'ac-

quitter, au moment de leur exigibilité, des indemnités mises à leur

charge,à.la suite d'accidents ayant entraîné la mort ou une incapa-
. cité permanente de travail, le payement en sera assuré aux inté-

ressés par les soins de la caisse* nationale des retraites pour la
vieillesse, au moyen d'un fonds spécial de garantie constitué comme
il va être dit et dont la gestion, sera confiée à ladite caisse.

ART. 25. — Pour la constitution du fonds spécial de garantie, il
sera ajouté au principal de la contribution des patentés des indus-
triels visés par l'article premier, quatre centimes additionnels. 11
sera perçu sur les mines une taxe de cinq centimes par hectare con-
cédé.

Ces taxes pourront,"suivant les besoins, être majorées ou réduites
par la loi de finances.
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/ ART,,26. — La caisse, nationale des retraites exercera un recours
contre les chefs d'entreprise débiteurs, pour le compte desquels des

sommes auront été payées par elle, conformément aux dispositions^

qui précèdent. - . - :'.
En cas d'assurance du chef d'entreprise, elle jouira, pour le rem-.

hoursement de ses avances, du privilège de l'article 2102 du Code

civil sur l'indemnité due par l'assureur et n'aura plus de recours

contre le chef d'entreprise.
Un règlement d'administration publique déterminera les conditions

d'organisation et de fonctionnement du service conféré par les dispo-
sitions précédentes à la caisse nationaledes retraites et,notamment,
les formes du recours à exercer contre les chefs d'entreprise débi-.
leurs ou les sociétés d'assurance et les syndicats de garantie, ainsi

que les conditions dans lesquelles les victimes d'accidents ou leurs

ayants.droit seront admis à réclamer à la caisse le paiement de leurs
indemnités. .."'.-.

'
•'._ ''

Les décisions judiciaires n'emporteront hypothèque que si elles
•sont rendues au profit de la caisse des retraites exerçant'son recours
«contre les chefs d'entreprise ou les compagnies d'assurances.

ART. 27.— Les compagnies d'assurances mutuelles ou à primes
fixes contre les accidents, françaises ou étrangères, sont" soumises à

•la surveillance et au contrôle de l'Etat et.astreintes à constituer des
réserves ou cautionnements dans les conditions déterminées par un

règlement d'administration publique. :.
Le montant des réserves ou Cautionnements sera affecté par privi- ;

lêge au payement des pensions et indemnités.
:.v Les syndicats de garantie seront soumis à la même surveillance et
ain règlement d'administration publique déterminera les conditions
de leur création et de leur fonctionnement. : ,

Les frais de toute nature résultant de la surveillance et du con-
trôle seront couverts au moyen de contributions proportionnelles
au montant des réserves ou cautionnements, et fixés annuellement,

pour chaque compagnie ou association, "par arrêté du ministre dii
commerce.-

AKT. 28. —: Le versement du capital représentatif des pensions
allouées en vertu de la présente loi ne peut être exigé des débiteurs.

Toutefois,.les débiteurs qui désireront, se libérer en une fois

pourront verser le capital représentatif de ces pensions à la caisse
nationale des retraites, qui établira à cet effet, dans les six mois de
la promulgation de la présente loi, un tarif tenant compte de la mor-
talité des victimes d'accidents et de leurs ayants droit.

Lorsqu'un chef d'entreprise cesse son industrie, soit volontaire-

ment, soit par décès, liquidation judiciaire ou faillite, soit par Cession

d'établissement, le capital représentatif des pensions.à sa charge
devient exigible de plein droit et sera versé à la caissenationale des

retraites; Ce capital sera déterminé au jour de son exigibilité d'après
le tarif visé au paragraphe précédent.

Toutefois,,le chef d'entreprise ou ses ayants droit peuvent être
exonérés du versement de ce capital, s'ils fournissent des garanties
qui seront à déterminer par un règlement d'administration pu-
blique.
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297. Dispositions générales. — Les art. 29 à 34 qui sui-

vent renferment des. dispositions diverses concernant :

.1° Les frais de justice, et notamment ceux dés greffiers qui
doivent-faire, et qui ont fait en. effet l'objet d'un, règlement d'ad-

ministration publique, lequel est intervenu à la date du 5 mars
1899 (1). Art; 29. ....

2° La défense faite aux parties de faire "des conventions contraires
à la présente loi. Art. 30.

3° L'affichage du texte de la loi dans les ateliers. Art. 31.

4° Le service des ateliers de la marine et des manufactures

d'armes. Art. 32. .

5° L'application de la loi, différée pendant trois mois à partir
de la publication des décrets destinés à la compléter. Art. 33.

6° Enfin, l'application de cette législation à l'Algérie et aux

colonies. Art. 34.

Nous transcrivons ci-après "le texte de ces six articles : .

_: . AET..-2_9._ —. Les.'procès-verbaux,, certificats,, actes: de notoriété,
significations, jugements eL autres actes faits ou rendus en vertu et

pour l'exécution de la présente . loi sont délivrés gratuitement,
visés pour timbre et enregistrés gratis lorsqu'il y a lieu à la formalité
de l'enregistrement.

Dans les six mois delà promulgation de la présente loi, un décret
déterminera les émoluments des greffiers de justice de paix pour
leur assistance et.la rédaction des actes de notoriété, procès-verbaux,
certificats, significations, jugements, envois de lettres recomman-

dées, extraits, dépôts de la minute d'enquête au greffe, et pour
tous les actes nécessités par l'application de la présente loi,
ainsi que les frais de transport auprès des victimes et d'enquête sur

place.
ART. ,30. — Toute-convention contraire à la présente est nulle de

plein droit. ".'••.,.
ART. 31. —Les chefs d'entreprise sont tenus, sous peine d'une

amendé d'un à quinze francs (1 à 15 fr,), de faire afficher dans

chaque atelier la présente loi et les règlements d'administration ré- .
latifs à son exécution.

En cas dé récidive dans la même année, l'amende sera de seize à
cent francs (1G à 100 fr.).

Les infractions aux dispositions des articles 11 et 31 pourront être
constatées par les inspecteurs du travail.

ART. '32, — 11 n'est point dérogé aux lois, ordonnances et règle-
ments concernant les pensions des ouvriers, apprentis et journa-
liers appartenant aux 1,ateliers de la marine et celles des ouvriers
immatriculés des manufactures d'armes dépendant du ministère de
la guerre..

(1) Journal officiel du 7 mars 1899.
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ART. 33..—- La présente loi ne^serâ applicable que. trois.mois après
; la publication officielle des décrets d'administration' publique qui

doivent en régler l'exécution. .
: . ART. 34.^—- Un règlement d'administration publique déterminera
les conditions dans lesquelles la présenté loi pourra être appliquée à
l'Algérie;et!aUx colonies. ; : .. ; . •.;

Ces dispositions s'expliquent d'elles-mêmes, à l'exception toute-

fois des art. 30 et 33 sur lesquels nous devons insister, -i

298. ; Défense de déroger à la loi.— De même que
_l'art.2 refuse aux ouvriers soumis à la loi de 1898 le" droit de se

prévaloir d'autres dispositions légales, de même l'art. 30 prohibe
toute convention contraire à cette loi.

Par cette prescription, le législateur confère à la loi sur les

accidents du travail le caractère de loi d'ordre public. lia con-

sidéré qu'il est d'intérêt général que les. effets de la. loi nouvelle

ne soient en rien contrariés par des conventions qui auraient .pu
aller .jusqu'à en paralyser, les effets, et, statuant au regard du

patron aussi bien qu'au regard de. l'ouvrier, il annule toute stipu-
lation contraire. :.

La nullité s'applique non seulement.aux conventions accessoires

du contrat de travail, mais encore à celles qui •interviendraient

dépuis l'accident. Si, par exemple, un ••ouvrier était amené à

renoncer à la pension à.laquelle il a droit, en échange d'une

somme en .capital, là: convention- serait .nulle. Serait, également
nulle la convention quifixerâit la pension sur des basés' différentes

de celles de la loi; La partie lésée pourrait toujours obtenir, du.

président du tribunal qu'il fixe « définitivement ». l'indemnité,
ou qu'il reiivoie'là cause devant le tribunal (1).." Art. .16 de la loi.

\ Il n'est fait exception formelle à cette règle que par l'art. 21

; pour le cas particulier où il s'agit de remplacer, à titre provi-

soire, le service d'une pension par un autre mode, de réparation.

SuprA, n° 289. ','"-'
Il est donc défendu de prendre aucune mesure, de stipuler

aucun accord, dans le but de réduire le droit de l'ouvrier aux avan- .

tages que lui confère la loi. Nous rappelons aussi qu'il n'est pas

permis non plus, en dehors du moins du cas prévu par l'art. 3,

paragraphe A, .concernant la .femme survivante, de transformer

une. rente en une pension (2). Suprk, n° 289.

.'". (1) CHARDINY, Loi des 9-10 avril 1898, p. 313 à 322. "/"'
. (2) Voir aussi le cas prévu au n° 283 ei-dessiis, d'un salaire supérieur à

2,400' fr. vw..^~
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. Mais est-il également interdit aux parties de convenir que les
indemnités légales seront majorées? L'affirmative résulte du texte
de l'art. 30 qui a une portée générale et aussi de la discussion de
la loi, où on a fait observer que si les parties pouvaient arriver à

majorer les indemnités, le fonds de garantie serait lui-même

•exposé à subir une surcharge excessive (1).

299. Date d'application de la loi. — La loi du 9 avril
1898 a été publiée dans le Journal officiel du lendemain. 10. Elle
•aurait donc dû être obligatoire, à Paris, après un délai d'un joui-
franc, et dans l'étendue de chaque arrondissement, un jour franc"

après l'arrivée.du Journal officiel (2).
Mais, par dérogation à cette règle, l'art. 33 ajourne l'applica-

tion de la loi, en déclarant qu'elle ne; sera applicable que trois
mois après la publication officielle, des décrets d'administration.

. publique qui doivent en régler l'exécution.

Nous; verrons bientôt que cette date d'application a été modi-
fiée par la suite. ïnfrk, n° 302,.

§3. — DES DÉCRETS, ARRÊTÉS ET LOIS COMPLÉMENTAIRES.

300. Décrets pour l'application de la.loi [ 301. Arrêtés faisant.suite aux décrets. --
'..des accidents'du'-travail..' ] 302. Lois complémentaires de 1899..

3Q0. Décrets pour l'application dé la loi des acci-
dents du travail. — Trois: décrets datés du 28 février 1899 (3)
portant règlement d'administration publique (4), suivis de décrets
ordinaires et d'arrêtés ministériels:, sont venus compléter la loi .
du 9 avril.I898.et en assurer l'exécution.

(1) Sénat, Journal officiel du 20 mars 189.8, p, 350. — Louis ANDRÉ.et.GUI-
BOURG, Code ouvrier, v° Caractère d'ordre public delà loi, n° 2 du Supp.— SERRE, p. 278. — CHARDÏNY, Loi concernant les accidents, p. 317.

(2) Décret-du 5 nov. 1870. D. 70, 4, 101 et Suprà, n° 1 note. .
(3) Pour le texte de ces trois décrets du 28 février, voir VOfficicl 6n

1" mars 1899. D. 99, 4, p. 10, «et 12.
(i) L'expression « règlement d'administration publique » embrasse dans

son acception laplus'laîge tous lés'règlements "généraux que fait le chef
de '.'Etal pour assurer l'exécution des lois. Ces décrets ont,.comme la loi,
force obligatoire ; « mais, tandis que la loi initiale est générale, le décret
n'intervient que pour fixer les-détails de son exécution >. — Georges

1

GRAUX, Bévue politique et parlementaire du 10 juin 1899, p. 468 et LAPER-
RiÈRE, Jurid.adm.
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Le premier de ces décrets, rendu en exécution de l'art. 26,
détermine les conditions d'organisation et de fonctionnement de-
là caisse nationale des retraites et les formes du recours à exercer
contre les chefs d'entreprise, les sociétés d'assurances et syndi-
cats de garantie, ainsi que les conditions dans lesquelles les vic-
times d'accidents seront admises à réclamer à la caisse le paie-
ment de leurs indemnités.

Le second décret, prévu par l'art: 27, prescrit des mesures spé-
ciales pour assurer la surveillance et le contrôle par l'État ; pour
constituer les cautionnements ou réserves des sociétés d'assurances
contre les accidents ; enfin pour l'organisation de syndicats de •

garantie.
Ces syndicats doivent, aux termes de l'art. 22 du décret, pour-

être "valablement constitués, comprendre au moins 5,000 ouvriers
assurés et 10 chefs d'entreprise adhérents, dont 5 occupant cha-
cun au moins 300 ouvriers.

Le troisième décret, prévuparl'art. 28, détermine les conditions
à remplir par le chef d'entreprise qui cesse son industrie et par la
caisse nationale des retraites pour le versement de capitaux en

échange des rentes, ou lès garanties à fournir en remplacement
de ces rentes.

301. Arrêtés faisant suite aux décrets.— Des arrêtés
ministériels ont aussi été rendus :

Le 1ermars 1899, pour instituer un comité consultatif des assu-
rances contre les accidents du travail (1).

Le 29 mars 1899, pour déterminer le cautionnement à fournir

paries compagnies d'assurances (2).
Le 30 mars 1899, pour opérer le groupement des industries en

.neuf catégories au point de vue d'une réduction de cautionne-
ment à consentir aux compagnies d'assurances mutuelles (3). ,

Le 30 mars 1899, pour déterminer, d'après un tableau des pro-
fessions, le taux des primes destinées à servir de base à la fixa-
tion des cautionnements à fournir par les compagnies d'assu-

rances, ces primes révisables pour le 1" janvier 1900 (4).
Le 30 mars 1899, pour l'application de l'art. 7 de la loi relatif

aux réserves mathématiques des compagnies d'assurances, en

(1) Journ.-off. du 2 mars 1899 et Lois ,Rég. et Cire, du Ministère du comm.

(2, 3 et 4) Journ. off..du 2 avril 1899 id.
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vue de la garantie du service des rentes (1) avec un barème mini-
mum pour le calcul des réserves mathématiques (2).

Le 31 mars 1899, en vue du recrutement de commissaires
contrôleurs (3). -. . ;.'.-.

Le 9 avril 1899, fixant le cadre et les conditions d'avancement
de ces commissaires (4). : '

Puis, le 2 mai 1899, un décret a institué une commission, con-
sultative chargée d'examiner les questions relatives à l'applica-
tion de l'art. 5 de la loi (5).

Ensuite, le 5 mai 1899, :nn arrêté a complété ceux des 29 et
30 mars, en ce qui concerne le cautionnement des sociétés d'assu-

rances, limitant leurs opérations aux exploitations agricoles,
viticoles et forestières (6).

Enfin, des décrets ont été rendus ensuite, notamment: Le 10

mai, relativement aux attributionsdu comité consultatif des assu-
rances en ce qui concerne les caisses: particulières de secours'(7).
— Le 16 mai, pour régler les conditions suivant lesquelles-les
sociétés-de-secours mutuels peuvent prêter leur" concours .aux
chefs d'entreprise en matière d'accidents du travail (8). —. Le 20

juin, pour l'exécution des art. 11 et 12 :dè la loi en .ce .'qui con-
cerne les modèles de déclaration d'accidents, ledit décret modifié
le 18 août suivant (9).

302. Lois complémentaires de 1899. — Trois lois sont
venues ensuite compléter la loi de 1898 •:

Celle du 24 mai 1899, a;créé l'assurance par l'Etat (10). Infrk,
n0E313 et sùiv. Pour permettre l'organisation de cette;assurance,
elle a aussi prorogé l'application de la loi du 9 avril 1898 pendant,
un délai d'un mois « à partir de la publication des tarifs de l'Etal
et de l'admission des chefs "d'industrie.à contracter des assurances,
dans les bureaux de l'Etat ». Ces tarifs ont été publiés au Journal

Officiel du 27 mai, et M. Sébline, rapporteur au Sénat, a cru pou-

(1) Joum. off. du 2 avril 1899 et Lois, Règ. et Cire, du Ministère duCom.
(2) Joum. off. du 8 avril 1899 . id.

(3) Joum. off. du -2 avril 1899 id.

(4) Joum. off. du 10avrill899 id.

(5) Joum. off'.-. du .3 mai 1899 id-.

(6) Joum. off. du 7 mai 1899
'

id.
(7) Joum. off. du 11 mai 1899 id.
(8) Joum. off. du 17 mai 1899 id.
(9) Joum. off. du 22 août 1899 id.

(10) Joum. off. du 25 mai 1899
'

id. •
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voir en :conclure' que la loi est applicable àpartir- du 27 juin ( 1).
Mais c'est une erreur..-.La-, loi' n'est applicable, que depuis le

1er juillet,, date de 1,'ex'piration- du délai d'un -mois accordé pour

contracter des assurances-par l'Etat. Infrà, n" 313 et. suiv.

Celle du 2.9 juin 1899..a résilié.fensuite les contrats d'assu-

rances. Infrà, n°318. -• -."..'

Enfin, une dernière loi du 30 juin 1899 a statué sur l'applica-
tion de la loi dans les exploitations agricoles, et décidé que l'ex-

ploitant d'un moteur inanimé serait, responsable des accidents

arrivés à toute personne « quelles qu'elles soient », occupées à

îa conduite ou au service: du moteur ou de la machine. Supra,
ii° 281. : --,-: '•;' '", ,- ,/

§ 4. — DES ASSUHANGES CONTRE LES ACCIDENTS, DU TRAVAIL (2).

303. Assurances. -Division. Assurance

individuelle. - - - ,'-.".
- :

301. Assurance collective.-.--.

'305. Nature du contrat"d'assurance col-

lective.
'

--',-- -'

306. Accidents garantis par l'assurance

,, .collective.-.:- „ : ':

307. Indemnités. Prescription.
"--

303. Assurance dela-responsabilite civile
-

du patron. :; .

309. Actions en paiement.de l'indemnité.
310. Fin du contrat d'assurance..

311. Concours des indemnités.

312. Clauses d'option. : ,--

303. Assurances. Division. Assurance individuelle.
— D'une façon générale, l'assurance est le contrat par lequel une

personne, ou plus ordinairement une société, fine compagnie, et

même -dans certains :cas l'Etat, garantit les individus contre les

effets dommageables de certains risques déterminés.

•De là, les assurances maritimes qui sont lespremières eh date;

puis, les assurances contre l'incendie ; ensuiteles assurances contre

.-la grêle ; les assurances sur la vie ,; enfin les assurances contre

- les accidents du travail.- .'•'"•"

Ces dernières, qui doivent seules nous occuper ici, parce que
seules elles se rapportent au contrat de louage de services ou

d'industrie, ont pour objet les accidents qui se produisent dans

l'exercice du travail. , ,-', ,,
• • ,

(lj «' A partir de celle date du 27 juin 1899, dit M. Séblihe (séance du
.22 juin 1899), la loi sur les accidents sera donc appliquée/».

(2) Rien que la matière-des assurances ne rentre pas rigoureusement
dans le cadre de notre ouvrage, il nous a paru intéressant, à.une époque
où l'assurance en général est à l'ordre du jour, de donner a cet égard
quelques notions élémentaires. ':..... ; .



320 ". T. IV. — LOUAGE DE SERVICES. — ASSURANCES

Rappelons que Yaccident"du travail résulte d'une atteinte au

corps humain produite par l'action soudaine et violente d'une

force extérieure ; que l'on considère comme des accidents les lé-
sions corporelles provenant d'asphyxie ou d'empoisonnements,
pourvu qu'elles aient un certain caractère de soudaineté, mais

qu'il en est autrement de la maladie se développant progressive-
ment, fût-ce sous l'action prolongée de l'humidité, ou de certaines
substances délétères ou toxiques. Suprà, n° 280.

Les. assurances contre les accidents du travail comprennent :
1° L'assurance réparation qui procure directement à l'ouvrier

victime d'un accident, une indemnité plus ou moins proportionnée
au préjudice qu'il a souffert ;

2° If assurance responsabilité qui garantit le patron à raison des
accidents arrivés à ses ouvriers ou préposés, et dont il est léga-
lement responsable. . '

A un autre point de vue, les assurances sont individuelles ou
collectives.
- -L'assurance individuelle-est~celle- qxnm individu, ouvrier ou

patron, contracte à son profit personnel. -C'est la plus ancienne et
la plussimple et en quelque sorte l'assurance type'dont les autres
sont dérivées ; .mais c'est aussi la moins pratique, parce que l'ou-

vrier, particulièrement exposé aux accidents du travail, est de sa
nature peu prévoyant, et que le patron, moins.exposé aux acci-
dents du travail, est naturellement peu porté à y avoir recours.

11existe pourtant des assurances individuelles, contractées par
l'assuré pour son propre compte, ou même par un tiers stipulant

pour une personne déterminée.
Les compagnies stipulent, pour ces sortes d'assurances, des

primes en rapport avec les chances plus ou moins grandes
d'accidents que présente chaque profession.

En cas d'accident suivi d'incapacité de travail, l'assuré reçoit
une indemnité qui varie - suivant la gravité de la lésion et la
durée de l'incapacité de travail.

En cas de mort, l'indemnité est payable aux personnes désignées
dans la police, femme, enfants ou parents.

304. Assurance collective. — L'assurance collective,
par opposition à l'assurance individuelle, embrasse une certaine

catégorie de travailleurs. C'est celle que contracte le patron au

profit de son personnel, à raison des accidents de sa profession.
Elle est très répandue et il faut reconnaître que c'est surtout, aux
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compagnies d'assurances que l'on doit lé développement qu'elle a

pris dans l'industrie et dans les exploitations agricoles.
Elle a comme complément ordinaire l'assurance responsabilité

du patron, pour le cas où il est responsable pécuniairement des

mêmes accidents arrivés à ses ouvriers ou employés.
L'assurance collective, ainsi complétée par l'assurance de la

responsabilité civile du patron, a une importance considérable
dans la pratique, et elle est. appelée à s'étendre davantage encore

par suite de l'application de la loi récente du 9 avril 1898 sur les

.accidents du travail. Suprà, nos 279 et suiv.
-Son double but est, d'une, part, d'indemniser l'ouvrier -victime

d'un accident de son travail, et, d'autre part, de garantir le

patron contre ceux de ces accidents qui engagent sa responsa-
bilité. .

. Le patron contracte seul avec la société d'assurance. Seul aussi,
il s'engage à payer, les primes, sauf à s'entendre.avec ses ouvriers

pour les leur faire supporter,, en tout ou en partie, directement ou

indirectement..
L'ouvrier ou employé bénéficie dé la stipulation faite à son

profit, qu'il participe ou non aux charges de l'assurance, et cela
en vertu d'une convention formelle ou tacite, accessoire du contrat
de louage de services.
- L'indemnité est due aux ouvriers que le contrat d'assurance a
en vue ; mais on peut stipuler.qu'elle sera versée entre les mains
du patron pour être remise aux ouvriers.'

Ces deux assurances collective'. et responsabilité peuvent être
conclues par le même acte; mais, le plus souvent, elles font l'ob-

jet de polices séparées.
.' Dans la pratique, les contrats d'assurances prennent le nom de-

polices, et ces polices sont rédigées en la forme d'actes sous seings
privés.

Aux termes d'un décret du 22 janvier 186S, les polices doivent

indiquer le montant du capital social et la portion de ce capital
versée ou appelée, si elles concernent des compagnies à pri-
mes fixes ; et contenir les stipulations spéciales de l'engagement,
sa durée, les conditions de résiliation et de tacite reconduction,
lorsqu'elles se rapportent à des sociétés mutuelles.

Les compagnies d'assurances ne garantissent pas tous les risques.
-Nous avons déjà observé qu'elles garantissent uniquement, les ac-,

çidents survenus dans l'exercice d'une profession déterminée.
Elles excluent presque invariablement les ouvriers atteints

21
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d'infirmités graves et permanentes, et ceux quisont âgés de moins
de 12 ou 13 ans, ou de plus de 60 ou 70 ans. .

Les compagnies d'assurances n'exigent pas que les travailleurs

assurés soient nominativement désignés, elles se contentent ordi-

nairement d'une simple déclaration de nature, à déterminer, le-

nombre approximatif des ouvriers que le patron assuré emploie,
ou est susceptible d'employer. Par exemple, un entrepreneur de

battages est assuré pour une, deux, ou trois machines à battre

d'une force de tant de chevaux.

305. Nature du contrat d'assurance collective. —

La jurisprudence voit dans l'assurance-des ouvriers par leurs

patrons, soit une stipulation pour autrui, soit une gestion
d'affaires (1).

Un savant auteur, M. Villetard de Prunières, a développé un

nouveau système d'après lequel toute assurance -collective

simple (2) se. décomposerait en deux contrats distincts,(3); _.
1° Le contrat d'assurance proprement dit, passé entre l'assu-

reur et le patron, qui crée des droits et des obligations entre ces

deux parties, mais entre elles seules. Les clauses de ce contrat

sont inscrites dans la police ;
2° Le contrat qui se forme entre ouvriers et patron, par lequel

celui-ci s'èiîgâge à procurer à son personnel le bénéfice de l'assu-

rance. Il ne fait que rarement l'objet d'une convention écrite ;
mais il est d'accessoire du contrat de louage de services! La

preuve de ce dernier contrat pourra être faite par le règlement
de chantier affiché dans la plupart des ateliers, par les retenues

opérées sur le.salaire des ouvriers,.par,les communications écrites

ou verbales faites aux ouvriers touchant l'assurance, et enfin par
tous moyens établissant que le patron a pris l'engagement de

faire bénéficier ses ouvriers d'une assurance contre les accidents.

La jurisprudence la- plus- suivie,- à laquelle- nous devons sur-

tout nous référer, a adopté une théorie un peu différente.

(1) C. Cass., 1°' juillet 1885. D. 86, 1, 201.— Caen, 30 juilletlSSO. S. 1888,
2, 121. — Rennes, 22 mars 1887. D. 88,2, 224. — Montpellier, 5 mai 1888.
D. 88,2, 292.— Trib. Seine, 16 juillet 1886 et arrêt C. Paris, 21 juin 1888
sur appel du jug.. Gdz.Pal, 1888; 2", p. 171,"172 "et"173.".'''.'

(2) Nous entendons parla l'assurance collective considérée en elle-même
et indépendamment de l'assurance responsabilité du patron mentionnée
plus haut. Suprà, nq 303.

(3). VILLETARD DE PRUNIÈRES, De l'assurance contre les accidents du tra-

vail, n9S97 et suiv. et n° 104.
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Elle considère que le patron qui contracte une assurance col-
lective se fait l'intermédiaire de ses; ouvriers auprès de la compa-
gnie d'assurance. Lorsqu'il paie les primes, il gère l'affaire de

,ces derniers. Si, pour le paiement de ces primes, il opère direc-
tement ou indirectement des retenues sur le salaire des ouvriers,-:
il est tenu non seulement de leur procurer le bénéfice de l'assu-

rance, mais de payer les primes en leur acquit.
Le plus souvent le patron acquitte les primes sans en exiger

le remboursement de ses ouvriers, et néanmoins la victime d'un
accident a droit à l'indemnité stipulée; car autrement à qui dqn'c

profiterait-elle ? A la compagnie ? mais alors l'assurance serait
sans objet. Au patron? mais aucun droit n'est ouvert à son-profit,-
puisqu'il n'a éprouvé aucun dommage. L'indemnité revient donc,
dans un cas comme dans l'autre,, à l'ouvrier victime de l'acci'-
dent (1). Cet ouvrier doit toutefois lirouverrexistencederassurance.

306. Accidents garantis par l'assurance collective.
— Les polices d'assurances déterminent, soit par une énuméra-
tion limitative, Soit au moyen d'une formule générale, les acci-
dents qu'elles garantissent. Ce sont, en général, les accidents
causés aux ouvriers dans mi travail prévu et déterminé à l'avance.

Ordinairement l'assurance exclut les accidents qui ont pour
cause la violation des lois et règlements, ou bien,;la faute lourde
ou volontaire de l'assuré ou de l'ouvrier.

La loi du 9 avril 1898 est venue changer ce, régime; :du moins
eii matière industrielle. En pareil cas, l'assurance Contractée par

:1e patron aura généralement polir base la loi elle-même. Sans :

doute le patron, libre de ne pas s'assurer du tout, pourra n'as-
surer qu'une, partie du risque; et c'est ainsi: que l'État lui-même
n'assure qu'à raison des infirmités permanentes ; mais, le plus
souvent, le chef d'entreprise ou d'industrie préférera se faire

garantir dans la limite exacte de la responsabilité que lui impose
la loi nouvelle. La compagnie d'assurance répondra dès lors,
comme le patron lui-même, des accidents occasionnés par les

risques professionnels, ou la faute même grave de l'ouvrier,
aussi bien que de ceux qui seront causés par la faute ou la négli-
gence du patron (2).

(1) BAUDRY'LÂCANTINERIE, Droit civil. Louage, t. II, n° 1353.
, (2J L'art. 11 du décret du 28 fév. 1899, rendu en exécution de l'art. 27
de la loi du 9 avril 1898, s'exprime ainsi : . :

« Les polices (des sociétés d'assurances) doivent;
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307. Indemnités. Prescription.
— L'ouvrier victime

d'un accident reçoit l'indemnité d'assurance collective, appelée
aussi indemnité contractuelle ou indemnité réparation. Il y
a droit en vertu du contrat d'assurance conclu pour lui par le

-patron.;
Il peut aussi prétendre à l'indemnité résultant de la responsa-

bilitë civile du: patron, en vertu de l'art. 1384 C. civ.,.mais à une
double condition toutefois, c'est que l'accident ne.soit pas indus-

triel, autrement dit qu'il.ne. tombe pas sous l'application de la loi

du 9 avril 1898, et qu'il soit établi que le patron a commis une
faute. Infrà n° 3 11.

Dans.certains ateliers, onafait afficher que les ouvriers victimes

d'accidents,n'auront droit qu'à l'indemnité contractuelle et qu'ils
ne pourront exercer aucun recours contre leur patron. Cette
clause n'a jamais été admise par les tribunaux, et elle est nulle,
à plus forte raison depuis la loi de 1898 qui ne permet pas de dé-

-rog-er- à ses dispositions. - - - -'_ - - -. - - -.'. 1'... ;'--..-.'_ _' . _- .

D'après la jurisprudence, l'ouvrier qui a subi des retenues sur
son salaire pour le paiement des primes a^ incontestablement
une.action directe contre la compagnie d'assurances pour se faire

payer rindemnité contractuelle (1).
. Mais que décider en l'absence de toute retenue opérée sur les

.salaires'?. Là'jurisprudence refuse en ce cas a l'ouvrier l'exercice
de l'action directe. Cette solution, ne nous paraît pas fondée. En

effet,: d'une part, le patron qui contracte l'assurance au profit do
ses ouvriers,. sans leur imposer de retenues, n'a pas moins que
l'autre l'intention de leur procurer, le bénéfice de l'assurance (2) ;
d'autre part, l'ouvrier entrant chez un patron qui assure son per-
sonnel compte sur cette assurance, et il s'établit dé Lun à l'autre .

un accord tacite constituant Une véritable convention accessoire'
du contrat de travail. M. Yilletard de Prunières voit dans cette

1° Reproduire textuellement les art. 3, 9, 19 et 20 de la loi du 9 avril
1898 ; . :

2° Spécifier qu'aucune clause de déchéance ne pourra être opposée aux
ouvriers créanciers, etc. »

Or, l'art. 3 auquel se réfère spécialement le décret stipule les indemnités

auxquelles donnent lieu chacune des infirmités ou incapacités de-travail

prévues par la loi. C'est ainsi que les assurances régulièrement contrac-
tées à. des compagnies qui ont satisfait A la loi, garantissent par consé-
quent les accidents du travail ou partie de ces accidents exactement dans
les conditions déterminées parla loi de 1898. Comparez Infrà, n" 308.

(1) Cass., 9 janvier 1899. — Gaz. Pal. 9 mars 1899.

(2j BAUDRY-LACA.NTINEIUE,Louage, n" 1377.
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.situation deux contrats indépendants, contrat, d'assurance: et;
contrat de louage de services, et il ne permet pas à l'ouvrier qui
n'a pas traité avec, l'assurance d'agir directement contre elle ; il
l'autorise seulement à l'atteindre indirectement en exerçant con-
formément à l'art. 1.166 C. civ., l'action du patron.

Dans ce dernier, système, le patron sera toujours tenu de

communiquer la police à ses ouvriers, s'il n'aime mieux, agir lui-
même contre la compagnie, JDOurla contraindre à leur procurer le
bénéfice de l'assurance (1). ,

."..'..L'action en paiement de l'indemnité d'assurance se prescrit par
trente ans, conformément au droit commun ; mais les polices sti-

-pulent.presque toujours une ...prescription, beaucoup plus courte.
Cette convention est valable dans les rapports-de .'l'assureur et de
l'assuré ; mais au regard de l'ouvrier, la prescription d'un an édictée
par l'art 18 de la loi s'applique nonobstant toute convention con-
traire. Suprà, n°-292.-.

L'assureur qui a réglé l'indemnité :due à la victime peut d'ail-
leurs agir contre le tiers qui a occasionhé l'accid e'nt par sa-,faute ;
mais il ne pourrait exercer aucun recours contre le patron assure, ;
fût-il en faute. -, '-'.'
. Pour mettre, leur droit au-dessus de toute contestation, les

compagnies insèrent ordinairement dans les polices une.clause

-qui/les subroge expressément dans les droits dé la victime contre :

..les tiers responsables de l'accident, mais à l'exception du patron et
dé ses préposés.

• \ ^

308. Assurance de la responsabilité civile du pa-
tron. — Nous avons établi précédemment le principe de lares-

pônsabilité dvi maître ou patron, et nous en avons déterminé
l'étendue. Sûprà, n°s 275 et suiv. Il nous reste a traiter de l'assu-
rance de cette responsalulité du patron.

L'assurance du patron se présente le plus souvent, ou même

'presque exclusivement c.ommela conséquence et l'accessoire del'as-
suranee collective que nous avons étudiée plus haut. Suprà,,iïo304.

Jusqu'à, l'apparition de la loi du 9 avril'1898, le.patron.ne
-répondait pécuniairement des accidents arrivés à ses ouvriers,
employés ou domestiques qu'autant qu'il avait commis une faute,
une négligence, ou imprudence dans les termes des art. 1382 et
suiv. du Code civil. J\Tous avons montré qu'en vertu de la loi de

(I)VILLETARD BE PRU.NIÉRES,..De l'assurance, nos 206 el 207.:
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1898, le patron, dont l'entreprise ou l'industrie rentre dans le
cadre de cette loi, est soumis à une responsabilité beaucoup plus
étendue, et qui le rend responsable pécuniairement des accidents,
alors même qu'ils sont arrivés 1

par la faute de l'ouvrier. Suprà,
n°279. : , ;- ,

' --

L'assurance de la responsabilité civile peut couvrir le patron
. à" raison de tous les. accidents, arrivés: a ses ouvriers, qu'ils soient

régis parle droit commun, ou qu'ils tombent, comme accidents de

l'industrie, sous l'application de là loi du 9 avril 1898. Il suffira
de s'en expliquer dans lés polices d'assurances.

Les compagnies d'assurances se sont bornées jusqu'à présent
à fixer dans les, polices, un maximum de responsabilité, du reste
très variable, et, par exemple, de 5,000 francs, 7,000 francs,
10,000 ou 2-0,000 francs, etc., auquel on ajoutait le plus souvent
les frais médicaux et pharmaceutiques.

Désormais, l'assurance industrielle contractée sur les bases de
- la loi de 1898 donnera lieu à des indemnités journalières, rentes
ou pensions correspondant à celles que là loi accorde à l'ouvrier.

Suprà, n° 308;mais nous devons rappeler qu'elle pourrait ne

garantir qu'une partie du risque résultant de la loi de 1898 (1).
Ajoutons que les compagnies d'assurances qui, en principe,

soutiennent les procès au nom du patron actionné par la victime
de l'accident, se chargent aussi des frais de justice et -honoraires
d'avocats:.

'
. "; '..-

309. Actions en paiement de l'indemnité. — L'assu-
rance de la responsabilité ; civile du patron, qu'elle dérive du
droit commua, ou de la loi du 9 avril 1898, donne -.lieu;à deux,
actions:. .'' - - ,',,-•',-.., „ , -, '.:

Action de la victime contre le patron, qui tend à le faire dé- '

clarer responsable des conséquences dommageables que i'a.ccident
a eues pour, la victime; _ . . .

'
: .. . .. ... .'. ..___...

Action du, patron contre la compagnie d'assurances, fondée sur
le contrat, et qui;tend à obtenir le bénéfice de l'assurance.

Dans la pratique, voici comment les choses se passent :
La compagnie impose au souscripteur de la police l'obligation

de la prévenir des accidents, de lui transmettre.les.réclamations
. de ses ouvriers et les pièces de procédure; et elle se charge du

(1) C'est même ainsi que l'Etal n'assure que dans la limite des accidents
ayant occasionné la mort ou des infirmités permanentes. Infrà, n° 313.
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procès. Elle constitue avoué, choisit un avocat, et transige ou

plaide au nom de son assuré.

Lorsque la compagnie se charge ainsi du procès, c'est qu'elle
se considère en principe comme tenue, aux termes de son contrat,
de payer aux lieu et place de l'assuré, du moins jusqu'à concur-
rence du maximum stipulé dans la police.

Si, au contraire, elle refuse de régler le sinistre, sous prétexte
qu'il ne rentrerait pas dans les conditions de la police, le sous-

cripteur est libre, d'une part, de se défendre personnellement
contre l'action de son ouvrier, et, d'autre part, d'agir contre l'as-

sureur; mais les deux, actions doivent être distinctes et sépa-
rées.

On considère qu'elles dérivent, quoique exercées à l'occasion

d'un même accident, de deux obligations sans connexité entre

elles; l'une, d'un quasi-délit et l'autre, d'un contrat ; qu'elles
sont toutes les deux principales ; et que, par suite, elles ne peu-
vent trouver placé dans une même instance, où l'une serait dans
la dépendance de l'autre, et qu'en conséquence, l'art. 181 C. pr.
civ., sur le recours en garantie, est, en pareil cas, inappli-
cable (1),

310. Fin du contrat d'assurance. —- Le contrat d'assu-
. rance contre les accidents prend fin à l'époque fixée, soit par le

contrat originaire, soit par une convention postérieure.
Dans les sociétés mutuelles, ce contrat peut prendre fin tous

les cinq ans, à la volonté d'une seule des parties. Cela résulte

d'une disposition formelle de l'art. 25 du décret du 22 janvier
1868. .

D'après ce même article, le sociétaire qui veut résilier son

contrat doit recourir, soit à une déclaration au siège social ou

chez l'agent local, dont il lui est donné récépissé, soit à une si-

gnification par acte extra-judiciaire, soit à tout autre moyen
autorisé par les statuts ou la police. Il suit de là que la résiliation
ne pourrait avoir lieu par lettre recommandée, à moins de clause

contraire.

(1) Art. 181 C. pr. civ. : «Ceux qui seront assignés en garantie serontlenus
de procéder devant le tribunal où la demande originaire sera pendante. »

Cass., 3 janv. 1882. D. 83, 1. 120; 18 juill. 1883, journal la Loi 20
juill. 1883. — Aix, 6 août 1883. D. 8b, 2, 63. — Toulouse-, 4 mars 1884.
Re.c. per. ass. 1884, 353. — Limoges, 11 noy. 1884. ibid., 84, 589. — Cass.,
22 décembre 1897. Gaz. Pal., 98, 1, 166. — VILLETARD'DE PRUIMÈRES, De
l'assurance, p. 336.
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311. Concours des indemnités. — Le principe fonda-
mental en cette matière est que l'assurance ne doit, dans aucun

cas, être pour l'assuré une cause de bénéfice ; c'est un contrat

d'indemnité, ce n'est pas une spéculation. Delà, cette conséquence
qu'il est bon de rappeler, que l'ouvrier ne pourra jamais cumuler
l'indemnité d'assurance et l'indemnité de responsabilité. De même
la compagnie.d'assurances ne sera tenue de verser, sur l'une ou
l'autre de ces indemnités,, qu'une somme qui. ne pourra excéder le
montant du préjudice.

Si donc l'ouvrier victime d'un accident a d'abord reçu l'indem-
nité contractuelle, il devra l'imputer sur les dommages-intérêts
qu'il obtiendrait ensuite de son patron considéré comme respon-
sable de l'accident.

De même, la compagnie. qui a déjà payé l'indemnité d'assu-
rance collective, ne doit plus l'indemnité de responsabilité que
déduction faite de là première.

Les solutions ci-dessus restent les mêmes d'ailleurs, soit que
la compagnie ait "été actionnée^ par le~p"atrôn, soit"que l'ouvrier
exerce contre elle.l'action directe que lui accorde la jurisprudence,
ou l'action oblique de l'art. 1166 C. civ. qui nous a parti plus
rationnelle (1).

3.12c Clause d'option. — La plupart des compagnies. sti-

pulent dans les polices que le. sinistré qui reçoit l'indemnité con-
tractuelle renonce par là même à attaquer son patron à raison de
l'accident ; et que s'il plaide, soit contre l'assuré, soit contre la

compagnie, il est réputé avoir renoncé aux avantages du contrat
et déchu du droit à indemnité stipulé dans la police'.

On peut dire, d'une façon générale, que cette stipulation appelée
clause d'option ne doit aboutir à aucun résultat, parce qu'elle
porte atteinte à des principes d'ordre public, et, en effet, les tri-
bunaux la déclarent nulle et non avenue.(2). Ce qui est vrai, c'est

que l'ouvrier ne cumule jamais les deux indemnités, et que s'il
a reçu l'une des deux, la plus petite s'impute sur la plus forte.

(1) VILLETARD DE PRUNIÈRES. De l'assurance. n°* 345 et suiv.
(2) Dijon, 27 mars 1882. D. 82. 2, 225. — C. Nancy,-26 janvier 1884. D.

85, 2,95. — Cass., 1er juillet 1885. D. 86, 1, 201. — VJU.ETARD LIE PRUNIÈRES,
noï 357 et suiv.
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S 5. DE L ASSURANCE PAR L ETAT.

Loi du 24 mai 1899., ,
'

313. Notions générales.
314. Tarif maximum de l'État.
315. Note de l'administration.

316. Application de la loi différée.
317. Régime de concurrence entre l'État

et-les compagnies."

313. Notions générales. ^ Le principe, depuis si long-
_ temps discuté, de l'assurance par-'l'État en matière d'accidents

du travail, 1vient d'être admis dans une loi votée presque àTimpro-
yiste, intitulée ;<Loi étendant en vue de l'application de. la loi:du
9 avril 1898, les opérations.de la caisse nationale 4'assurances en

cas d'accidents ».
L'art. 1er de cette loi, en date clu 24 mai 1899, est ainsi conçu :

ART. 1er. — Les opérations de la caisse nationale d'assurances en
cas d'accidents, créée par la loi du 11 juillet 1868, sont étendues aux
risques prévus par la loi du 9 avril 1898, pour les accidents ayant en-
traîné la mort.ou une incapacité permanente,, absolue ou partielle:

Les tarifs correspondants seront, avant le 1erjuin 1899, établis par
la caisse nationale d'assurances en cas d'accidents et approuvés par
décret rendu sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et dés télégraphes, et du ministre des:finances.

.-- .Les primes, devront être calculées de manière que 1e.risque elles :
frais généraux d'administration de la caisse soient entièrement cou-
verts, sans qu'il soit nécessaire de recourir à la subvention prév.ue
parla loi du 11juillet 1868, ;,,

M résulte de. cette disposition que l'État se fait assureur con-

curremment avec les compagnies d'assurances, et les Syndicats .-.

, de garantie, pour lés accidents prévus par la loi sur les accidents

de l'industrie ; mais seulement pour ceux de ces accidents qui
entraînent soit la mort, soit 'une incapacité permanente, absolue

ou partielle de travail.
Les autres.accidents, les moins importants, mais aussi les plus

nombreux, qui n'ont donné lieu qu'à une incapacité temporaire,
c'est-à-dire à un chômage, sont laissés en dehors de l'assurance
administrative. L'État ne s'en charge pas, même avec un supplé-
ment de prime, dételle sorte quepour cette catégorie d'accidents

qui peut.correspondre au tiers, ou à la moitié de toutes les indem-
nités prévues parla loi nouvelle, les chefs d'industrie ne peuvent
que s'assurer à une compagnie d'assurances, ou rester leur propre
assureur.
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314. Tarif maximum de l'État. — En exécution de la
même 16i.de 1899,, l'État- a établi, par décret du 26 niai 1.899 (1)
le « Tarif maximum des primes à payer par 100 francs de salaires,
pour assurer les risques prévus par la loi du 9 avril 1898, pour
les accidents ayant entraîné la mort ou une incapacité perma-
nenle, absolue ou partielle. »
. . Citons_.ci-après, à titre d'exemples, dans l'ordre du tableau offi-
ciel (2) les primes afférentes aux industries les plus répandues :.

Machines à battre. . . . . - . ..' . . . . . . 5,4-3
Machines à battre. Par conditions spéciales, par jour

et par machine (3). ... . . .'..''.', 2. »
Moulins.. . . ... . . ..... . . 3,79 •

Carrières. . . . . , . ... ...... . . 6,20:
Tailleurs de pierre. . . '. , -'.-- . . . '.- . . . . 2,96
Tuileries, briqueteries mécaniques. . . . ... 2,81
Tuileries non mécaniques. . . i '.• . ... . .'. 1,45

. Fonderies_avec.moteurs. ... .._._; .. ._ _. ..._ _..-.'_. _ .3,05i
Verreries. . ., . . , . ... ,. . . . ... . , 0,56 ,
Usines à gaz. . . . ". .'.-'..' '.'. . ,., •. ;.' . 1,93
Blanchisseries avec moteur'. ........ 2,54 ,
Tanneries. .. . . ..... . . . . . . 1,55
Scieries à vapeur. . . . . ....... . 5,02
Scieries hydrauliques. ;. ". . . •'.; .-. . .- ... 6,60
Menuiserie, ébénisterie.. . ... ... . . 1,02

•• "-Suèreri'e's.' ' ':' •"'."".'•.--
' .:-'. •-'"'.' ".-:• ":;•. :.,•:. 1,60 ,

Brasseries et malteries attenantes. .... .: .-. , 2,87 .

Fabrique de chaussures avec moteur. . . .." . . .0,79
Fabrique de chaussures sans moteur. ...... , ... 0,15
Maçons. . "" . '-.• ;. . . .. :' > . 5 . \ . ' .'• . . 4,32
Charpentiers. . . . .. ..'".' . ".': ..: . . >- . 0,75
Serruriers. . . v. '. '.'-.-, . ... '.

'
":. . . . 4,13

. Peintres, .- . . . ."- -.". -, - , . . . ; - . .'' - 3,94
"••'Imprimeries et-lithographies avec moteur.. "."•";." . 0,52

—.- " . — Sans moteur. . . . . 0,21
Mines. . :'...' :"'.' . . . -. .'..' / . : . , . - 3,92

Entreprises de transports par terre. . . . . . . 4,07

-Fiacres,-etc.. .--.--:-.-.. -'. ,:.-.-..-.:.- -1,52 -

Lourd camionnage. . . '... ... . . '. . . .... ,9,38

Ramonage des cheminées . . . . , 1,66

(1, 2 et 3) Joum. off. du 27 mai et du Ie' août 1899.
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Il est à observer que le tarif ci-dessus donne droit, en cas de si-

nistre, aux frais médicaux et pharmaceutiques, et qu'il est, comme

nous l'avons annoncé ci-dessus, exclusif de toute indemnité pour

incapacité temporaire, partielle ou absolue.

315. Note de l'Administration. — Enfin, la direction

générale de la caisse des dépôts et consignations a fait suivre ce

tarif d'une note destinée à renseigner le public sur le fonctionne-

ment de cette caisse. Il y est expliqué notamment:

1° Que le chef d'entreprise qui veut contracter une assurance

peut s'adresser soit à Paris, à la caisse des dépôts et consigna-

tions, chez le receveur central des finances, les receveurs-percep-
teurs des contributions directes ou les receveurs des postes, soit

dans les départements, chez les trésoriers-payeurs généraux, les

receveurs particuliers des finances, les percepteurs des contribu-

tions directes ou les receveurs des postes.
2° Quel'assurancepar l'État garantit, àla demande du souscrip-

teur, même les frais funéraires, pharmaceutiques et. médicaux,
et les indemnités journalières, lorsqu'ils sont dus par suite d'ac-

cidents mortels, ou d'une incapacité permanente ; mais qu'elle
ne garantit, en aucun cas, les frais et indemnités résultant de

l'incapacité temporaire.
3° Que la police est annuelle et la prime payable par quart et

d'avance.

316. Application de la loi différée. — L'art. 2 de la

loi du 24 mai 1899 a eu pour objet de retarder l'application delà

loi de 1898, de façon à permettre à l'administration d'organiser
l'assurance par l'État.

Il est ainsi conçu :

ART. 2. — La loi du 9 avril 1898 ne sera appliquée qu'un mois

après le jour où la caisse des accidents aura publié ses tarifs au
Journal officiel et admis les ind.ustriels à contracter de's polices,
et où ces tarifs auront été approuvés par décret rendu sur le rapport
du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes,
et du ministre des finances.

En aucun cas, cette prorogation ne pourra excéder le 1er juillet
1899.

Ainsi, la loi a été applicable un mois après le jour où la caisse

nationale des accidents a publié ses tarifs et admis les industriels

à contracter des assurances.
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Or, les tarifs ont été publiés le 27 mai, et il résulte d'une note

publiée au Journal officiel du -27 mai 1899, que les assurances

par l'État sont reçues depuis le 1er juin 1S99.
C'est donc depuis le 1erjuillet 1899 que la loi du 9 avril 1898 est

applicable.

317. Régime de concurrence entre l'État et les

compagnies. — Concurremment avec l'État qui assure exclusi-
vement les cas de mort et, les infirmités permanentes (totales ou

partielles), et avec les syndicats de garantie prévus par l'art. 24
de la loi de 1898, les sociétés d'assurances mutuelles ou à primes
fixes sont admises, comme par lepassé, à.assurer les particuliers,
tant à raison, des infirmités permanentes, que des infirmités tem-

poraires. Nous pouvons constater d'ailleurs que, nonobstant la
concurrence de l'Etat, elles paraissent avoir conservé presque in-
tacte leur clientèle des premiers jours.

§ 6.' — DE LA RÉSILIATION DES CONTRATS D'ASSURANCES.

Loi du 29 juin 1899 (1).

318. Résiliation des contrats d'assurances. — Ni la
loi du 9 avril 1898, ni celle du 24 mai 1899 ne s'étaient pronon-
cées sur la validité, des- contrats d'assurances, et, dans le silence
de la loi, on devait considérer que ces contrats avaient conservé
toute leur valeur. C'est, en effet, ce que le tribunal de la Seine
avait décidé par jugement du 18 mai 1899 (2).

Cette solution, qui ne.pouvait manquer de se généraliser, à dé-
terminé le législateur à intervenir, et une dernière loi en date du
29 juin 1899 accorde aux parties la faculté de résilier leurs con-
trats dans l'année qui suivra sa promulgation :

Cette loi est ainsi conçue :

-ART. UNIQUE. — Pendant une période d'un an à partir du jour de
la promulgation de la présente loi, les polices d'assurance-accidents
concernant les industries prévues par l'art. 1er de la loi du 9 avril

(1) Loi du 29 juin 1899. Joum. off. du 30 juin 1899.
(2) Jug. Trib. Seine, 18 mai 1899. Ail. Wernet. Gaz. Pal, 99, 1, 715 :

" Considérant, disait ce jugement, que si.la loi no.uyelIe.augmente.sa res-
ponsabilité (celle du patron), ce lait, étranger à la volonté des parties, ne
modifie pas sa situation légale, telle qu'elle découle du contrat qui le lie ;
qu'il en résulte seulement qu'il reste son propre assureur pour tout ce qui
dépasse le chiffre couvert par la police, sauf à lui à compléter ces garan-
ties par de nouvelles combinaisons ou par de nouvelles conventions qu'il
lui est loisible de passer dans les conditions qui lui agréeront le mieux... »
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1898, et/.antérieur•es. àcelle loi, pourront''être, dénoncées par Tassu-
reur ou par l'assuré au moyen d'une déclaration au siège, social ou

chez; l'agent local, dont il sera donné récépissé ; soit par acte extra-

judiciaire;
""•'-••- •;••-.-••. •.--.•-•.

Les polices non dénoncées dans ce délai seront régies par le droit
commun. .'•''.'..".

'

.: 11résulte de ce texte que les polices d'assurances contractées

sous le régime: de laloi du 9 avril 1898 restent valables (1).
:

Quant aux autres, celles qui sont intervenues à une date anté-

rieure à l'exécution 4e la loi, elles peuvent être résiliées àTa

"volonté de chacune des-parties. La loi leur en offre la faculté ;
mais elle n'impose pas la résiliation comme l'avait fait la chambre

dès députés dans, sa première.délibération.
En cas de résiliation, la situation des parties paraît facile à

définir. Elles reprennent leur liberté d'action, pour contracter une

nouvelle assurance eh remplacement de l'ancienne. Seuls, lès

sinistres arrivés antérieurement-à là résiliation, donnent lieu à

une indemnité. Quant à lâprime, elle est calculée proportiohnelle-

ment au temps écoulé au jour de la résiliatiom

- La situation des parties qui n'ont pas usé de la résiliation. est

plus compliquée. Elle est régie, dit la loi, par le droit commun,..
c'est-à-dire évidemment par 1-e contrat -d'assurance.- Elle donnera

lieu par conséquent aux indemnités prévues au contrat et dans

les ternies dé Fan-ciénnë législation. Y

Lorsque, comme cela arrivera le plus souvent, ces indemnités

seront moins fortes que les indemnités légales, et forfaitaires que
la loi-de 1898 met à la charge- du patron, celui-ci deviendra, con-

formément: au jugement précité, sort propre assureur pour le sur-

plus, lequel sera, du reste, assez difficile à déterminer. :

". Mais que décider pour le cas inverse, rare: sans doute, mais

non impossible, où le patron sera appelé à recevoir de l'assurance

, une indemnité plus forte que celle dont il .sera tenu aux termes

delà loi de 1898?
'

Voici, par exemple, un ouvrier de l'industrie qui, en conformité

de la loi, de 1898, fait condamner son patron à une rente viagère
de 200-francs pour incapacité partielle de travail, la dite rente

rachetable moyennant un capital qui, à raison de l'âge avancé de la

victime, est de 1,000 francs.seulement. .

(.1) Les parties, en effet, ont pu. à partir de la promulgation de laloi,
contracter en connaissance de cause. Sénat, séance du 22 juin 1899, Ob-
servation de M. Emile Labiche. Joum. off. du 23 juin 1899.
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"A ce hmment, Te patron assuré s'adresse à la. compagnie d'as-
surance et il lui demande l'indemnité stipulée à forfait pour l'inca-

pacité de travail subie par l'ouvrier et que nous supposons, par
hypothèse, être de 1,500 francs. -.

Qui bénéficiera de la différence de, 500 francs ? :,
'

.
Le législateur ne s'est pas expliqué à ce sujet, et ce sont les

tribunaux, qui auront à trancher la question, d'après.les principes
du droit et les circonstances des espèces qui leur .'seront-soumises.



TITRE V

DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE

319. Notions générales sur l'eraphytéose. — 3S0. Principales règles de l'emphytéose
331.-Projet de loi sur l'emphytéose.

319. Notions générales. — Le bail emphytéotique, qu'il
ne faut pas confondre avec les locations perpétuelles supprimées
en 1790, s'entend, dans: le langage courant, d'un bail à long

ternie, c'est-à-dire de plus de dix-huit années, donnant lieu,
comme le bail ordinaire, à une.redevance annuelle.
1 Mais cette définition est inexacte en ce sens que le bail à long

terme, fût-il de quatre-vingt-dix-neuf ans, est un bail pur et :

simple. Ce bail à long teime ne diffère du bail ordinaire qu'au seul

point.de vue de la transcription. Il doit, lorsqu'il compte plus de

dix-huit années, être transcrit au bureau des hypothèques, autre-

: ment il peut être valable"entre les parties, mais il n'est pas oppo-
sable aux tiers. '-' -..:'"-".'-
, Le bail emphytéotique, au contraire, confère au preneur un

droit réel susceptible, d'être hypothéqué, ou même aliéné sépa-
rément et indépendamment de la propriété (1).

En droit romain, le droit d'emphytéose était de sa nature per-

pétuel, ainsi que la redevance payée par le fermier.

Dans notre ancien droit, l'emphytéose se prêtait assez bien -à"

l'organisation du régime féodal et elle y avait pris une place im-

portante.
L'assemblée constituante la conserva, en décidant toutefois

qu'elle ne pourrait plus être perpétuelle (2) ; mais le Code civil n'en

(1) DALLOZ, Supp. Louage emphytéotique, n° 2. — En sens contraire,
AUBHY et R.vu, t. Il, § 224 et 224ws,'p. 446 à 456. — DEMOLOMEE, t. IX, ^'489
à 491. — L'art, premier d'un projet de loi sur l'emphytéose dont le vote
est imminent, confère an preneur un droit réel susceptible d'hypothèque.
Infrà, n°321. !, - . .".--. .

"
.' -

. (2) Décret du 18-29 décembre 1790, relatif au rachat des rentes foncières,
art. 1er.
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a fait aucune mention, ce qui n'a pas empêché, du reste, delà
considérer comme implicitement maintenue, ou" tout au moins

comme non prohibée. Son but principal est l'amélioration des héri-

tages, ou leur mise en culture, et son utilité apparaît surtout

lorsqu'il s'agit de la mise en valeur et de la culture des terres

incultes, des lais et relais de la mer, des marais à dessécher,
ou de.grandes plantations à exécuter.

320. Principales règles de l'emphytéose.
— Avant de

développer les règles d'un projet nouveau actuellement sur le point
d'aboutir.devant le parlement, rappelons les règles principales qui
gouvernent l'emphytéose,. Elle est régie, dans l'état actuel,
avant tout par la convention des parties, et, à défaut de conven-
tion par le droit ancien et la jurisprudence. Elle obéit aux règles
suivantes :

1° Le bail emphytéotique suppose chez le bailleur la capacité
d'aliéner la propriété, et par conséquent ni le mineur, ni le

tuteur, ni le mari ne peuvent le consentir ;
2° Au point de vue fiscal, l'emphytéote acquitte,, non pas les

droits proportionnels établis par la loi du 23 août 1871 sur les

baux, mais le droit des mutations immobilières calculé sur le

capital représentatif de la redevance ;
-.. 3° Le bailleur reçoit la redevance stipulée et, à défaut de paie-
ment, il peut faire résilier l'emplrytéose. Toutefois, on tolère ordi-

nairement un retard d'au moins une année dans le paiement de
la redevance;
. 4° En fin de bail, le propriétaire profite des améliorations et
des plantations. Quant vaux constructions, il en est différemment.
A défaut de conventions spéciales, le preneur peut les enlever à
condition de ne pas dégrader l'immeuble ;

5° Le bailleur est tenu en général des obligations du vendeur

quant à la délivrance et à la garantie. Suprà, n° 25. 11 ne peut
plus disposer de la chose ; il perd son droit de chasse ou de pêche ;
mais if cesse de payer les impôts et il n'est plus tenu d'aucune

réparation;
6° L'emphytéote jouit de l'héritage à peu près comme s'il en

était .'propriétaire,, et.il en'a la possession entière et pour son

compte personnel.
. Il peut le grever de son chef d'hypothèques et de servitudes

pour la durée de son droit et, à plus forte raison le louer.
Il doit effectuer toutes les réparations nécessaires ;
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7° L'emphytéose s'éteint :

Par la perte totale du fonds ;
Par l'arrivée du terme, qui ne peut excéder une durée de 99 ans,

sans qu'il y ait jamais lieu à tacite reconduction;
Parla résiliation amiable ou judiciaire, pour inexécution des

conditions et à charge de dommages-intérêts.

321. Projet de loi sur l'emphytéose. —L'emphytéose
. fait l'objet d'un projet de loi destiné à former le titre V du pre-

mier Livre du Code rural.

Ce projet de loi a été adopté par le Sénat dans sa séance du

28 février 1882, sur le rapport de'M. Rivière (1) et déposé à-la

Chambre des Députés, le 11 mars suivant.

Devant la Chambre, elle a fait l'objet d'un projet de loi présenté

par M. Viger, ministre de l'agriculture,- à la séance du 8 novem-

bre 1898 (2), et à la séance" du 10 mars 1899, d'un rapport sup-

plémentaire de M. Georges Graux qui conclut à l'adoption pure
et simple du projet du Sénat.

Dans cet état, le projet de loi sera inévitablement, au premier

jour, adopté dans son état actuel. Aussi, croyons-nous devoir en

donner dès à présent le commentaire :

ART. 1er. — Le bail emphytéotique de biens immeubles confère
au preneur un droit réel susceptible d'hypothèque; ce droit peut
-être cédé et saisi dans les formes prescrites pour la saisie immobi-
lière.

Ce bail doit être consenti pour plus de dix-huit années et ne peut
dépasser quatre-vingt-dix-neuf ans ; il ne peut se prolonger par tacite
reconduction.

De tout temps, on a considéré à peu près unanimement que

remphytéose constitue un droit réel, et immobilier. L'art. 1er ne

fait donc que consacrer l'état ancien, en déclarant que i'emphy-

(1) Annexe au procès-verbal de la séanee du Sénat du 3 décembre
1881. -

(2) Nous lisons dans ce rapport: « Ce bail (le bail emphytéotique) est
favorable au défrichement et à la mise en valeur dès terrains incultes, des
lais et relais de la mer, des domaines qui exigent, pour devenir fer-
tiles, des travaux d'assainissement, de marnage, d'engrais, de défoncement
du sol, des plantations diverses dont les effets sont lents à se produire, et

qui ne s'entreprennent qu'avec la certitude, pour celui qui s'en charge,
d'obtenir dans l'avenir, quelque lointain qu'il soit, un résultat rémunéra-
teur. Dans les départements de l'Algérie et dans toutes nos colonies, ce
mode d'exploitation du sol pourrait peut-être s'employer fructueusement
et exercer de salutaires influences. »

22
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téose est un droit réel. C'est de plus un droit immobilier, et ce

droit est susceptible d'hypothèque. Suprà, n"s 2 et 38.

Il peut faire l'objet d'une saisie comme en matière immobilière..

Art. 673 et s. C. proc. civ.

Mais la disposition la plus importante de cet article est contenue

dans son second alinéa relatif à la durée de la jouissance du pre-
neur. Cette durée ne peut être perpétuelle. Si, en effet, l'emphy-
téose était perpétuelle, ce ne serait plus un bail, ce serait une

vente, la perpétuité étant le caractère de la propriété pleine et

entière et.non celui du louage (1).

L'emphytéose ne sera donc pas perpétuelle ; mais elle pourra,,
selon l'usage, avoir une durée maximum de quatre-vingt-dix-
neuf ans.

Le législateur s'est aussi occupé de la durée minimum de l'em-

phytéose, au point de vue des hypothèques à consentir, et il a dé-

cidé que cette durée devrait être de plus de dix-huit années.

II n'y aura donc emphytéose, d'après cette disposition, qu'au-
-

tant-que le- bail -sera fait pour plus de dix-huit années: C'est là une

condition essentielle, en l'absence de laquelle il peut y avoir bail,
mais non empli3rtéose.

Dans aucun cas l'emphytéose ne pourra se prolonger par tacite

reconduction.

L'art. 2 et suivant exige en général, que celui qui consent un

bail emphytéotique ait la capacité voulue pour aliéner; puis, il

règle, les conditions exigées en ce qui concerne spécialement les

biens des mineurs et des interdits et les biens dotaux.

ART. 2. — Le bail-emphytéotique ne peut être valablement con-
senti que par ceux qui ont le droit d'aliéner,, et sous les mêmes con-
ditions, comme dans les mêmes formes.

Les immeubles appartenant aux mineurs ou interdits pourront
être donnés à bail emphytéotique en vertu d'une délibération du
conseil de famille homologuée par le tribunal.

Le mari pourra aussi donner à bail emphytéotique les-immeubles
dotaux avec le consentement de la femme et l'autorisation de
justice.

L'article suivant est relatif au mode de preuve de cet important
contrat.

(1) Comparer l'article 530 C. civ. qui considère comme une aliénation de
la propriété elle-même, tout abandon d'un fonds immobilière charge d'une
renie établie à perpétuité et qui dispose que celle rente est raehelable.
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ART. 3. —
La"-preuve du contrat d'emphytéose-s'établira confor-

mément aux.régies du Code civil en matière de baux.
À défaut de conventions contraires, il sera régi par les dispositions

suivantes : .'•'..'•

Ainsi, la preuve du contrat sera faite comme celle du bail

ordinaire, c'est-à-dire-, en principe, au moyen d'un écrit rédigé en

deux exemplaires. Suprà, n° 178.

Le même article prend soin de rappeler que ce n'est qu'à;
défaut dé conventions contraires que le bail emphytéotique est

régi par les dispositions qui. vont suivre. Par cette formule,

"explique le rapporteur, « Votre cormiiission a voulu indiquer...

que. les dispositions suivantes, quand elles ne sont pas impéra-
tives et d'ordre public, peuvent être plus ou moins modifiées par

des conventions spéciales arrêtées par les parties elles-mêmes. Ce

.'n'est que dans le silence du contrat que les règles qui vont suivre

feront la loi des parties (1). »

Avec l'art. 4, nous allons nous occuper spécialement du paie-
ment de la. redevance. .

-

Xette redevance sera généralement faible, et en tout cas bien

inférieure à l'importance des produits qu'on peut espérer retirer de

la chose. Mais, d'un autre.côté, ces, produits sont soumis à des

éventualités qui peuventles amoindrir, ou même les anéantir pour
un certain temps. De là, l'art. 5 qui accorde au preneur certains

délais pour Se libérer.
'

'.':
'•' Ces deux art. 4 et 5 sont ainsi conçus-:

; ART. 4. —- Le preneur; ne petit demander la réduction de la rede-
vance pour cause de perte partielle du fonds, ni pour cause de sté-
rilité ou de privation de toute récolte:.à la suite de cas fortuits.

'ART. 5. — A défaut de payement de deux années consécutives, le"''
bailleur est autorisé, après une sommation restée sans effet, a faire,

prononcer en justice la"résolution de l'emphytéose.
La résolution peut également être demandée par le bailleur en

cas d'inexécution des conditions du contrat, ou si le preneur a com-
mis sur le fonds des détériorations graves.

Néanmoins les tribunaux peuvent accorder un délai suivant.les
circonstances. .

••Rien de plus rationnel, ni déplus conciliant que ces dispositions

qui, en refusant au preneur toute réduction d'une redevance déjà

faible, et en le menaçant de la résolution du contrat, s'il n'acquitte

pas son fermage, lui accordent néanmoins de longs délais pour se

(1) Rapport de M. Rivière au Sénat, p. 9.
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libérer, et permettent même aux tribunaux d'augmenter ces délais,

pourvu d'ailleurs que les autres conditions du contrat soient

observées et qu'aucune dégradation grave n'ait été commise sur

le fonds. -

Le preneur ne pourra, porte l'art. 6, se soustraire par aucun

moyen au paiement de la redevance, délaissât-il le fonds :

ART. 6. — Le preneur ne peut se libérer de la redevance, ni se
soustraire à l'exécution des conditions du bail emphytéotique en
délaissant le fonds.

Cette disposition est rationnelle et conforme aux règles de

notre droit civil qui ne reconnaît la faculté de délaissement

qu'au tiers détenteur, tenu seulement à raison de l'hypothèque

qui frappe l'immeuble. L'emphytéote, au contraire, a contracté

un engagement personne], et cène seraitpas exécuter cet engage-
ment que d'abandonner l'immeuble qui en est l'objet. Cet abandon

serait, du reste, inconciliable avec le droit accordé au preneur

d'hypothéquer rinmxeublelouë.- -----------------

Dans ces conditions, si le preneur venait à céder son droit, il

resterait tenu de la redevance et de toutes les conditions du bail.

Les art. 7 et 8 fixent les règles et obligations auxquelles est

assujetti l'emphytéote, dans l'exploitation du fonds dont il a la

jouissance : -

ART. 7. — Le preneur ne peut opérer dans le fonds aucun chan-

gement, qui en diminue la valeur.
Si le.preneur a fait des améliorations ou des constructions qui

augmentent la valeur du fonds, il ne peut les détruire, ni réclamer
à cet égard aucune indemnité.

ART. S. — Le preneur est tenu de toutes les. contributions et

charges de l'héritage.
En ce qui concerne les constructions existant au moment du bail

et celles qui auront été élevées en exécution de la convention, il est
tenu des réparations de toute nature; mais il n'est pas obligé de
reconstruire les bâtiments, s'il prouve qu'ils ont été détruits par cas
fortuit, par force majeure, ou qu'ils ont péri par le vice de la cons-
truction antérieure au bail.

Il répond de l'incendie conformément à l'article 1733 du Code
civil.

L'emphytéote ne peut opérer aucun changement de nature à

diminuer la valeur du fonds; mais cette condition lui suppose
encore plus de liberté que n'en a le fermier ordinaire, puisqu'il

peut, à la différence de ce dernier, changer les modes de culture,

modifier, démolir et reconstruire à son !a;rc les bâtiments loués. .
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Ces améliorations une fois réalisées, ces constructions une

fois faites, elles sont acquises au propriétaire définitivement et

sans indemnité de sa part.

L'obligation de ne pas détériorer le fonds produit une autre

conséquence, celle de mettre à la charge de l'emphytéote les ré-

parations de toute nature, même dans les bâtiments qu'il a cons-

truits. Toutefois, ajoute notre article, il n'est pas tenu de recons-

truire les édifices qui ont péri par cas fortuit ou force majeure, ou

par suite d'un vice de construction ayant une cause antérieure au

.bail.

Mais il répond de l'incendie dans les cas et aux conditions pré-
vus par l'art. 1733 C. civ., c'est-à-dire qu'il en est responsable, à

moins qu'il ne prouve que le feu est survenu par cas fortuit, ou

force majeure, ou. par vice de construction, ou qu'il a été commu-

niqué par une maison voisine (1).
Enfin, il est tenu, sauf stipulations contraires, de toutes les

charges de l'héritage et il en paie toutes les contributions.

. Nous arrivons, avec l'art. 9, aux charges dont l'emphytéote

peut grever l'héritage.

ART. 9. —
L'emphytéote peut acquérir au profit du fonds des

servitudes actives, et le grever, par .titré, de servitudes passives,
pour un temps qui n'excédera pas la durée du bail et a charge
d'avertir le propriétaire.

Il s'agit dans cet article de servitudes établies par le.fait de

l'homme, c'est-à-dire par la convention des parties. Saprà, n° 9.

Aucune disposition du projet de loi ne mentionnait le droit pour
le preneur d'établir ces servitudes sur le fonds loué, ou d'en sti-

puler au profit de ce fonds et cependant ce droit ne pouvait guère
lui être contesté. Aussi, la commission de la chambre des députés
a-t-elle proposé, pour prévenir toute incertitude à cet égard, d'in-

sérer dans la loi une disposition en ce sens et c'est cette disposi-
tion que nous retrouvons clans l'article ci-dessus; mais ces

servitudes, à moins d'une autorisation du bailleur, ne peuvent
survivre au bail.

. L'art. 10 fait profiter le preneur du droit d'accession pendant
la durée du bail, sans qu'il soit question, d'une augmentation de

la redevance, et l'art. 11, 'statuant en conformité du droit actuel,

dispose que si l'immeuble vient à être exproprié, le propriétaire

(1) Rapport de M. Rivière au Sénat, p. 11.
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devra être averti et que des indemnités distinctes seront accor-
dées aux deux ayants droit. :

ART. 10. —
L'emphytéote profite du droit d'accession pendant la

durée de l'emphytéose.
ART. 11. — En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique,

le bailleur devra faire connaître le droit de l'emphytéote, conformé-
snent aux dispositions de l'article 21 de la loi du 3 mai 1841. Des
indemnités distinctes sont accordées au bailleur et au preneur.

L'expropriation prévue par cet article est l'expropriation pour,
cause d'utilité publique. Elle est réalisée par décret, après enquête,
et elle donne lieu à une indemnité préalable fixée, par un juiy de
douze membres.

Les art. 12 et suivants Statuent sur certains droits qui ne

rentrent pas dans les limites de l'exploitation ordinaire d'un fonds

par le locataire ou le fermier :

ART. 12. — Le preneur a seul les droits de chasse et de pèche, et

^exerce à l'égard des mines, minières, carrières et tourbières tous
les droits" de l'usufruitier; •.---'-.

Ainsi, l'emphytéote jouit, comme l'usufruitier, des droits de
chasse et de pèche ; mais, à la différence du fermier qui n'y,a pas
droit. 'Suprà, n"201.

H exerce sur les mines, carrières, etc., tous lés droits de l'usu-
fruitier définis "par l'art."5.98 C. civ.(l).

"

L'art, 13: contient une disposition transitoire; ii se préoccupe
des emphytéosès constituées qui existeront au moment de la

projnulgation.de;-la loi et il statue pour le cas où là convention
est muette;

ART. 1.3. — Les articles 1, 9 et 11 sont applicables aux emphy-
téosès antérieurement établies, si ie Contrat ne contient pas de sti-
pulations contraires..

Rappelons pour ordre que ces art. 1, 9 et 11 visés ci-dessus sont
relatifs au droit réel susceptible d'hypothèque conféré au preneur,
à la durée de l'emphytéose, aux servitudes actives ou passives
dont le fonds peut être grevé du chef du preneur, et enfin à l'at-
tribution des indemnités en cas d'expropriation.

(1) L'art. 598 C. civ. distingue, pour établir les droils de l'usufruitier,
entre les mines et carrières qui sont en exploitation à l'ouverture de l'usu-
fruit, et celles qui ne le sont pas. Il refuse à l'usufruitier tout droit-sur
celles-ci, et, il lui permet au contraire de jouir de celles-là,-C'est-à-dire de
celles qu'il a ouvertes lui-même.
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La loi se termine par l'art. 14 qui ne concerne que le régime
fiscal de l'emphytéose, mais qui a pourtant son importance.

On s'était demandé s'il était convenable de fractionner le. droit

d'enregistrement pour le répartir sur toutes les années du bail, et

finalement on a admis qu'à raison de la modération de cette taxe, elle

serait perçue pour la totalité sur l'acte constitutif de l'emphytéose.

Tout d'abord, disait l'administration de l'enregistrement, la fa-
veur du fractionnement semble excessive après celle que comporte
le premier .paragraphe de l'article et qui consiste à abaisser de
6 fr. 87 pour 100 (taux du droit d'enregistrement sur les ventes

:d'immeubles) à 0,25 pour 100 (taux du même droit sur les baux) le
droit d'enregistrement exigible sur l'acte constitutif de l'emphytéose.
Le versement immédiat d'un droit de 0,25 pour 100 ne saurait en
effet causer de sérieux embarras aux parties...

Faisant droit à ces observations, la commission de la chambre

fies députés (1) a rédigé ainsi l'art. 14:

ART. 14.— L'acte constitutif de "l'emphytéose n'est assujetti
qu'aux droits d'enregistrement et de transcription établis pour les
haux à ferme ou à loyer d'une durée limitée.

Les mutations de toute nature ayant pour -objet soif le droit du

bailleur, soit le droit du preneur, sont soumises aux dispositions de

la loi du 22 frimaire an Vif et des lois subséquentes concernant les
transmissions de propriété d'immeubles. Le droit est liquidé sur la

valeur vénale déterminée par une déclaration estimative des parties.

Le premier alinéa de cet article répond, à la préoccupation de

l'administration ;' la perception ne sera pas fractionnée et le

paragraphe qui autorisait ce fractionnement a été supprimé.
. L'alinéa deuxième et dernier concerné l'assiette des droits

de .-mutation à percevoir, lorsque le droit du preneur., ou celui dû.

-bailleur, est transmis, par Suite de décès ou autrement, soit, à

titre onéreux, soit à titre gratuit. On applique en ce cas la loi du

22 Mm. an vu, c'est-à-dire les art. 4 et 69 de cette loi, complétés

par des lois de finances postérieures.
Pour éviter toute équivoque, M. Georges Graux a ajouté dans

Son rapport supplémentaire à la Chambre : « Il reste bien entendu,

et nulle contestation ne sera élevée sur ce point, que le droit pro-

portionnel unique de 0 fr. 25 pour 100 comme celui de 6 fr. 87

pour 100, comprend à la fois le droit d'enregistrement et le droit

de transcription. »

(1) Rapport supplémentaire de M. G. Graux à ia Chambre. Séance du 10

mars 1899. . . . -



TITRE-VI-

DES'ANIMAUX-EMPLOYES A L'EXPLOITATION DES PROPRIÉTÉS

RURALES

Loi du 4 avril 1889 sur le Code rural (1).

322. Objet de Ja loi du.4 avril.18.89.
323. Animaux abandonnés..
324. Main-mise sur les animaux aban-
- - -, -donnés.- -- - - - - ~ ' ~ --. - -

32ô; Mise en fourrière.
326. Vente des animaux.
327: Garde des chèvres.

328. Dégâts causés par les volailles.
329. Animaux de basse-cour qui s'en-

fuient sur les propriétés voisines.
- 330i Eigeons.des colombiers. _'....

331. Ruches d'abeilles.
332. Vers à soie.

322. Objet de la loi du 4 avril 1889. — La loi que
nous allons commenter concerne les animaux attachés aux

exploitations rurales ; niais elle s'applique à ces animaux, alors
même qu'ils dépendent de propriétés urbaines. Le projet de cette
loi. a été présenté au Sénat le 13 juillet 1876, dans l'ensemble du

projet de Codé rural, et la loi elle-même a été votée séparément.
et définitivement en 1889. ' .

Avant son apparition, c'était dans le décret des 28 -septembre-
.6 octobre 1791,: sur les biens et usagés ruraux et la police rurale,
qu'il fallait aller chercher les dispositions législatives spéciales
concernant les troupeaux (2).

'(1) La loi du 4 avril .1889 (D. 89, 4, 34 et Journ. officiel, 6 avril 1SS9)
est intitulée : « Loi sur le Code rural. (Titre VI. Des animaux employés à
l'exploitation des propriétés rurales.) — Cette loi contient un grand nombre
de dispositions relatives à la police rurale. Ellea été introduite néanmoins
non pas dans le livre .111,concernant.la Police rurale, mais clans le Livre pre-
mier du Code, rural, relatif au régime du sol, parce qu'elle intéresse par-
ticulièrement-Ja culture des terres. — (Rapport de M. Ribière au Sénat.
Off.dn 21 janvier 1882). — Un.certain nombre de dispositions de la loi
précitée du 4 avril 1889 ont du reste été reproduites avec quelques légères
modifications dans la loi du 21 juin 1.898 sur la Police rurale.Infrà, n°478.

(2)-DAU.OZ, V Droit rural. n° 10, p. 203. •-''
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Le principe de ces'dispositions se trouvait du reste formulé.dans

l'art. 1385 du Code civil, ainsi conçu :

ART. 1385. —Le propriétaire d'un animal ou celui qui s'en sert,
pendant qu'il est à son usage, est responsable du dommage que
l'animal a causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût

égaré ou échappé.

. La loi du 4 avril 1889 a fait l'application de ce principe à des

cas particuliers, en ce qui concerne :

La garde des animaux en général, art. 1er;
Les chèvres, art. 2 et 3;
Les volailles, art. 4 et 5 ;
Les pigeons, art. 6 et 7;
Les abeilles, art. 8, 9 et 10;
Les vers à soie, art. 11.

Un certain nombre de règles posées dans cette loi ont été rap-

pelées dans les'art. 15 et 17 de la loi du 21 juin 1898.(1) sur le

Code rural (Liv. III), en ce qui concerne les volailles, les pigeons
et les ruchers, Infrà. n° 478; mais la loi de 1889, qui se rapporte
à d'autres animaux, comme les chèvres et les vers à soie, et qui

réglemente la matière jusque dans ses détails, est restée en

vigueur. Aussi, l'étude qui va suivre sera basée sur la loi de 1889,
sauf â mentionner les modifications qui résultent des art. 15 et

suiv. de la loi du 21 juin 1898:

323. Animaux abandonnés. — L'art. 1er, emprunté en

grande partie à la loi de 1791, consacre en ces termes le droit de

saisie et. de vente des animaux abandonnés ;

ART. 1er. — Lorsque des animaux non gardés ou dont le gardien
est inconnu ont causé du dommage, le propriétaire lésé a le droit de;
les conduire sans retard au lieu de dépôt désigné par le maire, qui,
s'il connaît la personne responsable du dommage, aux termes de
l'article 1385 du Code civil, lui en donnera immédiatement avis.

Si les animaux ne sont pas réclamés, et si le dommage n'est pas
payé dans la huitaine du jour où il a été commis, il est procédé à la
vente sur ordonnance du juge de paix, qui évalue les dommages.

Cette ordonnance sera affichée sur papier libre et sans frais à la

porte de la mairie.
Le montant des frais et des dommages sera prélevé sur le produit

de la vente.

(1) Les art. 14 et 16 de cette loi concernent les animaux dangereux et
la divagation des chiens. Infrà. n° 478.



316 T. VI. — DES ANIMAUX DES JÎXPLOITATIONS RURALES

En ce qui concerne la fixation du dommage, l'ordonnance ne de-
viendra définitive, à l'égard du propriétaire de l'animal, que s'il n'a

pas formé opposition par simple avertissement dans la huitaine de
la vente.

Celte opposition sera même recevable après le délai de -'huilaine,
si le juge de paix reconnaît qu'il y a lieu, en raison des circonstances,
de relever l'opposant de la rigueur du délai (1).

Cet article, de même que l'art. 15 de la loi de 1898 vise les ani-

maux, expression plus large que celle de bestiaux, employée au-

trefois par la loi de 1791 précitée, et qui comprend aussi les che-

vaux, les chiens, etc.. aussi bien que les troupeaux et les

autres bestiaux (2). 11 suppose que. ces animaux ne sont pas

gardés, ou que leur gardien est inconnu et qu'ils ont causé un.

dommage à une propriété rurale. L'art. 15 suppose en outre que
les animaux ont été trouvés « pacageant » sur des propriétés

privées, ou sur des routes, canaux, etc. En pareil cas, l'art. 1385

C. civ. était insuffisant, et il arrivait le plus souvent que le pro-

.priétaire .lésé .était -dépourvu de.tout .moyen -d'action.- La-loi de

1889 vient à son aide et.elle lui accorde le droit de saisir ces

animaux, de les conduire en fourrière, de les faire vendre et de

prélever sur le prix la valeur du dommage.
-

324. Main-mise sur les animaux abandonnés. —

L'art. 1er n'exige pas que les formalités prescrites par les art. 583

et suiv. du Code de procédure civile, pour la saisie des objets mo-

biliers, soient observées. Il les écarte implicitement, et il accorde

au propriétaire lésé le droit d'appréhender les animaux, de s'en

saisir et de les conduire en lieu sûr. C'est la voie d'exécution la

plus simple et la plus expéditive qu'on ait jamais pu imaginer, et

en quelque sorte le droit reconnu par la loi de se faire justice à

soi-même.

Le propriétaire devra, avant d'user d'un.droit aussi exorbitant,
s'assurer de l'existence d'Un dommage causé à sa propriété rurale

et des moyens d'en établir la réalité. .

Il est certain d'ailleurs qu'à défaut du propriétaire du champ

endommagé, le fermier, l'usufruitier ou tout autre « représen-
tant » (3) jouirait du même droit de main-mise sur l'animal.

(1) Comparer cet article avec l'art. 15 de la loi précitée de 1898, qui n'en
diffère pas sensiblement.

(2) Exposé des motifs. D. 89, 4, 35, note 1.
'

(3) Cette expression est employée par l'art. 15 delà loi du 21 juin 189S.
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325. Mise en fourrière. — La personne lésée qui s'em-

pare de ranimai ne doit pas le conserver chez elle. Elle est tenue
de le mettre en dépôt, c'est-à-dire dans un. lieu servant de four-

rière, chez un aubergiste, chez un particulier, ou dans un lieu

désigné par le maire.
Ce dépôt doit être effectué « sans retard », ce qui signifie que

l'a loi n'accorde même pas les vingt-quatre heures que concédait
le décret de 1791.

326. Vente des animaux. — La vente des animaux saisis
est une mesure extrême qu'il faudra autant que possible éviter.
A cet effet, le maire avertira le maître des animaux, s'il le con-

naît, ou s'il peut parvenir à le découvrir. Une simple lettre suffira,
ou même une démarche du garde champêtre.

Huit jours après la mise en fourrière, si les animaux ne sont

pas réclamés, ils sont vendus à la requête de la partie lésée, sur

simple ordonnance du juge dé paix.
L'ordonnance contiendra l'évaluation des dommages, et, pour

faire cette évaluation, le juge de paix, pourra au besoin recourir
à la visite des lieux, à l'expertise, ou à l'enquête. La même ordon-

nance évaluera les frais de fourrière et de procédure pour qu'ils
soient prélevés par privilège sur le prix, et elle- sera affichée sur

papier libre et sans frais à la porte de la mairie.
Le propriétaire de l'animal a huit jours pour faire opposition à

l'ordonnance, et ce délai court du jour du dépôt.
La vente a lieu suivant les règles prescrites par l'art. 617 du

Code de proc. civ. pour les ventes sur saisie-exécution, et".on

rentre ici dans les règles ordinaires de la saisie-exécution, sans

qu'il paraisse toutefois nécessaire de recourir aux formalités

coûteuses des placards, ou des annonces judiciaires'par la voie
des journaux (I).

Le juge pourra, du reste, retarder le jour de la vente, ou en fixer

la date-au plus prochain marché. -

Si la saisie porte sur plusieurs animaux, il n'en sera vendu que
le nombre nécessaire pour assurer le règlement du dommage et

des divers frais. Art. 622 C. proc. civ.
Le reliquat, déduction faite des prélèvements autorisés, sera

consigné. On suppose bien entendu que les fonds/disponibles pa-
raissent suffisants pour faire les frais de la consignation.

(1) ESCORBIAC.Lois nouvelles, 15 janvier .1890,p. 12.
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La loi n'a pas voulu que la vente ait pour conséquence de rendre

définitive la fixation du dommage; le propriétaire de l'animal est
encore pendant un.nouveau délai de huit jours recevable à criti-

quer l'évaluation du préjudice et à former opposition. Passé Ce

délai, le juge de paix pourra lui-même, à raison des circonstances .
et à titre exceptionnel, relever le propriétaire de l'animal delà

. forclusion par lui encourue (1).
L'opposition, dit l'art. 1er, sera faite « par simple avertisse-

ment». Il s'agit évidemment de l'avertissement prescrit par la
loi du 2 mai 1855 comme préliminaire des-citations en justice de .

paix, et que le greffier fait parvenir parla poste (2).
La procédure organisée par l'art. 1", si simple qu'elle puisse

paraître, soulèvera de nombreuses difficultés dans l'application.
D'une façon générale, elle a l'inconvénientde s'écarter des règles
de la procédure ordinaire et souvent elle embarrassera les parties
intéressées et même les hommes d'affaires et le juge.

Ainsi, elle n'a pas prévu le cas où le propriétaire de l'animal

"voudrait se "présenter devant le-juge "de paix avant-que^l'ordon-
nance fût rendue ; il le pourra incontestablement, mais si un .

désaccord surgit entre lui et le propriétaire lésé, comment sera-

t-il tranché ? Sera-ce par le juge de paix dans son. ordonnance ?

Nous ne le pensons pas, l'ordonnance ne pouvant suppléer à un

j ugement." Il faudra donc recourir à la procédure de droit commun

et alors, dans bien, des cas, la loi manquera son but.

De. même, si le propriétaire de l'animal n'attend, pas la vente

pour se présenter, et s'il forme son opposition avant la vente,
bien qu'après l'ordonnance, il sera nécessairement recevable à se

pourvoir contre l'ordonnance, s'il trouve qu'elle fixe le dommage
à une somme trop élevée, ou qu'elle doit être rapportée. Mais .
comment agira-t-il? Par voie d'appel ou d'opposition, ou;par la
voie principale de la citation? Et dans quel délai ? Il pourra sans

doute et même il devra, à nôtre avis,, agir par voie de citation

dans un bref, délai que le juge de paix appréciera, et en vertu, de
l'autorisation de ce magistrat.

Enfin, il peut arriver que le propriétaire de l'animal ne se pré-
sente qu'après la vente, et la loi, prévoyant ce cas, comme s'il

devait être le seul, décide que l'ordonnance produira ses effets,
sauf eh ce qui concerné, la fixation du dommage". Là vente sera

(1) Voir par analogie art. 21 C. proc. civ.

(2) Loi 2 mai 1855. D. 55, 4, 52.
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donc maintenue à tout événement. Mais dans quelle forme la

revision de l'évaluation du dommage sera-t-elle demandée et

examinée ? Selon nous, c'est encore par voie d'action principale,
devant le juge de paix, que la révision de son ordonnance du chef

des dommages-intérêts devra être poursuivie (1).

327. Garde des chèvres. — Les art. 2 et 3 de la loi de

1889 concernent les chèvres :

ART. 2. — Les préfets peuvent, après avoir pris l'avis des conseils

"généraux et des conseils d'arrondissement, déterminer par des ar-
rêtés les conditions sous lesquelles les chèvres peuvent être conduites
et tenues au pâturage.

ART. 3. — Les propriétaires de chèvres conduites en commun sont
solidairement responsables des dommages qu'elles causent.

Le législateur de 1791 n'avait pas abandonné aux autorités lo-

cales le soin de déterminer à. tous égards le mode de conduite et

de garde des chèvres. Il avait décidé que, dans les pays de vaine

pâture, ces animaux ne pourraient être conduits aux champs par

troupeaux séparés qu'autant qu'ils seraient attachés (2).
La loi de 1889 renferme une disposition analogue dans l'art. 2

-ci-dessus qui accorde aux préfets la faculté de prendre des arrêtés

pour déterminer les conditions clans lesquelles les chèvres peu-
vent être conduites et tenues au pâturage. Le préfet ne sera pas

•obligé de prendre l'avis du conseil municipal, mais il devra con-

sulter préalablement à la fois le conseil d'arrondissement et le

conseil général. C'est une dérogation à Tart.: 99 de la loi muni-

. cipale du 5 avril 1884 qui n'autorise le préfet, à. intervenir dans la

police municipale d'une commune qu'au cas d'inaction de l'auto-

rité municipale.
Nous avons expliqué que l'art. 1er s'applique à tous les animaux

non gardés, ou dont le gardien est inconnu. L'art. 3, au contraire,
ne concerne que les chèvres assemblées en un troupeau commun

gardé ou non gardé.
Tandis que le premier de ces articles suppose que la preuve du

dommage sera faite individuellement au regard de chaque pro-

priétaire des animaux pris en. commun ; au contraire, lorsqu'il

(1) Voir toutefois en sens contraire. ESCORBIAC. Lois nouvelles, 15 janvier
1890, n° 15, p. 17, qui enseigne que « l'ordonnance peut être attaquée non
seulement par la voie de l'opposition, mais encore par celle de l'appel... »

(2) Loi du 28 septembre-6 oct. 1791, titre 11, art. 18.
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s'agit de chèvres, l'art. 3 rend responsables du dommage,, soli-

dairement, tous les propriétaires des animaux composant le trou-

peau.
Le propriétaire condamné pourra, d'ailleurs, si bon lui semble,

exercer son recours, soit contre le propriétaire de l'animal en dé-

lit, et se faire indemniser par lui pour le tout, soit contre chacun,

des propriétaires:dës..chèvres, pour obtenir la répartition du dom-

mage proportionnellement au nombre des animaux.

On a critiqué cette, dernière disposition, en faisant observer

qu'elle est inutile comme n'édictant qu'une règle de droit com-

mun, en matière de solidarité. Il est en effet exact qu'en prin-

cipe, lorsque plusieurs propriétaires ont placé leurs bestiaux sous
la surveillance d'un seul pâtre, ils sont tenus solidairement des

conséquences d'un défaut de surveillance ; c'est ainsi que les pro-

priétaires de moutons réunis en un seul troupeau sont solidaire-
ment responsables des dégâts causés par les animaux du trou-

peau (1) ; mais il n'y a pas à regretter que l'art. 3 ait fait à un"

cas particulier l'application "d'une"règle du drojt commun.

328. Dégâts causés par les volailles. — L'art. 4 s'oc-

cupe des volailles qui passent sur les propriétés voisines :

ART. 4. — Celui dont les volailles passent sur la propriété voisine
et y causent des dommages, est tenu de réparer ces dommages. Celui
qui' les a soufferts peut même tuer les volailles, mais seulement sur
le lieu, au moment du dégât, et sans pouvoir se les approprier. .

L'art. 15 de la loi du 21 juin 1898, ayant pour objet la police

rurale, renferme en outre la disposition finale ci-après :

Aux. 15. —(In fine) Si, après un délai de 24 heures, celui à qui
appartiennent les volailles tuées ne les a pas enlevées, le proprié-
taire, fermier ou métayer du champ envahi, est tenu de les enfouir

surplace.

Les volailles sont les volatiles à l'état de domesticité : poules,
canards, oies, dindons, paons, pintades, etc.

Le propriétaire de ces animaux est tenu de réparer le dommage

qu'ils causent à autrui. C'est une nouvelle application de l'art.

1385 C. civ., d'après lequel tout propriétaire d'animaux quelcon-

ques est -responsable du dommage par eux causé. -

Le droit à indemnité est acquis, aux termes de l'art. 4, lorsque

(1) ESCOIÎBIAC.Lois nouvelles, 15 janvier 1890. — DALLOZ.. Code civ; ann.
Suppl. n"s 10, 575 et suiv.
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les volailles ont causé le dommage sur une propriété voisine.; et

cette expression.doit s'entendre non seulement des propriétés con-

tiguës, mais aussi de celles du voisinage «où les fugitifs sont

rencontrés :»:(!)• -',' '.
Le même article accorde à celui qui souffre le dommage un

autre droit. Ici encore,.la loi T'autorise à se faire lui-même justice.
- 11pourra .tuer les volailles en délit, pourvu qu'il opère sur Je lieu

même du dégât et au moment où il est commis, et qu'il lie

s'approprie pas les volailles ainsi détruites. Passé un délai de 24

heures sans réclamation,' il devra.les enfouir sur place. Mais dans

la.pratique on sera amené à procéder différemment. L'auteur de

la destruction avertira le propriétaire des volailles, s'il le connaît,
et il l'autorisera, contre le règlement de l'indemnité due pour dé-

gâts, à tirer profit de ses volailles mortes.

329. Animaux de basse-cour qui s'enfuient sur les

propriétés voisines, -^ Nous trouvons dans l'art. 5 une dis-

position qui s'applique: à la fois aux volailles et aux autres ani-

maux de basse-cour:

.ART. 5. — Les volailles, et autres animaux; de basse-cour qui s'en-
fuient dans les propriétés voisines ne cessent pas d'appartenir à leur
inaitre quoiqu'il les ait perdus de vue.

Néanmoins, celui-ci. ne pourra plus les réclamer un mois après la
déclaration qui devra être faite à la mairie par les personnes chez

lesquelles ces.animaux se seront enfuis.

. Nous avons dit: plus haut ce qu'il faut entendre par volailles.,

iLes autres animaux de basse-cour, compris dans notre art. 5,

sont lès porcs, les lapins domestiques- et tous, les; quadrupèdes
élevés dans les basses-cours;.

: IL arrive souvent que, malgré une'..surveillance attentive, ces'

animaux s'enfuient et pénètrent chez lès voisins. Ils ne cessent

pas pour cela d'appartenir à.leur propriétaire etilpeutles récla-

mer, alors même qu'il aurait cessé de les poursuivre et qu'il les

aurait perdus de vue.

Pendant quel délai la revendication du propriétaire d'animaux,

de bassè-cour réfugiés sur une propriété voisine pourra-t-elle être

exercée ? -..-..--.''.'.'..''

En droit commun, l'art. 2279 du ,Code civil. accorde un délai

de 3 ans.

(1) Rapport à la Chambre, des députés. D. 1889, 4,36. . .
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L'art. 5 le réduit à un mois. Passé ce délai, l'ancien proprié-
taire est réputé avoir abandonné les animaux, et, par -une sorte

de prescription, le détenteur en devient propriétaire.. .'. .

Mais c'est là une disposition exorbitante qui doità ce titre; être

renfermée dans les limites de la loi. Par suite, il faudrait se garder
de l'étendre, soit au cas de vol, soit au cas où Tes animaux de

basse-cour, au lieu de s'enfuir, auraient été attirés par agrenage
ou autrement; soit enfin au cas où ces animaux se seraient enfuis

au loin et en dehors du voisinage.
Le point de départ du délai d'un mois offre une nouvelle ga-

rantie au propriétaire de l'animal évadé. Le législateur de 1889 à

.'voulu, le faire dater non pas du moment où l'animal, s'est évadé,
mimême du jour où le propriétaire a eu connaissance du. lieu de

retraite de l'animal ; mais seulement du jour où ce lieu a été rendu

public, au moyen d'une déclaration faite à Ja-mairie, et que l'on

peut considérer comme une sorte de mise en demeure.

Si après cette déclaration et la publicité qui en résulte, durant

-Je délai d'un-mois-, le-propriétaire n'agit- pas,-s-'il- reste inactif-, il

ne peut s'en prendre, qu'à lui-même, et lé possesseur vigilant,

obligé de nouixir l'animal, profitefa.de cette inaction.

En l'absence de la déclaration prescrite par l'art. 5, le .posses-
seur restera, pendant le délai normal de trois ans, exposé aux

réclamations du propriétaire de l'animal, que celui-ci. ait ou. non

connu la retraite de ranimai. Cette prolongation du délai sera

même la seule conséquence du silence par lui gardé.

330. Pigeons des colombiers.

ART. 6.— Lés préfets, après avis des conseils généraux, déferrai-,

nentchaque année, pour "tout le département, ou séparément pour
chaque commune, s'il y a lieu, l'époque de l'ouverture et.de la clô-
ture des colombiers. •'.'• :

AHT. 7. — Pendant le temps de la clôture,des colombiers, les pro-
priétaires, et lés_fermiers .peuvent tuer ets^apprqprier tes pigeons qui
seraient trouvés sur leurs fonds, indépendamment des dommages-
intérêts ei des. peines de police encourues par les propriétaires des

pigeons. .
En tout autre temps, les propriétaires et fermiers peuvent exercer,

à l'occasion des pigeons trouvés sur leurs fonds, les droits déterminés

par l'article 4 ci-dessus (1).

Antérieurement à la loi actuelle, c'était le décret des 4. août-28

(1) Comparer ces articles à Part. 15 de la loi du 21 juin 1898. Infrà,
'n° 478. -
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septembre 1789 qui réglait la matière, en disposant que : « Les pi-
geons seront enfermés pendant les époques fixées par les commu-
nautés » c'est-à-dire par lès municipalités.

Les préfets, eux aussi, pouvaient intervenir, mais seulement en
vertu de leur droit de police, et depuis 1884 dans les termes de
l'art. 90 de la loi du 5 avril 1884, qui restreint l'exercice de leur
droit au cas de refus des muncipalités..

L'art. 6 a modifié cette situation. Il enlève implicitement aux

municipalités la fixation des époques d'ouverture et de fermeture

des colombiers, pour la transporter formellement aux préfets,
"ténus seulement de prendre l'avis du conseil général.

Leurs arrêtés sont applicables à tout ou. partie du. département,
ou même séparément à une commune déterminée, mais ils ne

produisent effet que pour un an.

; L'art. 7 apporte maé sanction aux arrêtés préfectoraux. II ac-
corde aux propriétaires ou fermiers, et nous ajoutons aux usu-
fruitiers et à tous propriétaires de récoltés, le droit, eii temps de

fermeture des colombiers, de tueries pigeons trouvés sur leurs
fonds et même cle se les approprier, sans qu'il y ait lieu de recher-

•cher si ces animaux causaient un délit quelconque*.
.En temps d'ouverture des colombiers, ou, à défaut.d'aitêtépré-

fectoral, en tout temps, le propriétaire ou fermier dont lès champs
sont envahis par lés pigeotis peut aussi détruire ces animaux ;
mais seulement suivant l'art. 4 précité, c'est-à-dire lorsqu'il les.

surprend en délit, et sans qu'il puisse se les approprier.
Les sanctions ci-dessus sont spéciales;

1ellesne font pas obstacle
à l'application de l'art. 1386 G. civ, d'après lequel Je propriétaire
est responsable du dommage causé par tout animal qu'il a sous
-sa garde. , '-;•;'-.'

Les pénalités de l'art. 473 § 19 C. pén. restent, d'ailleurs,;ap-
plicables aux contraventions commises aux arrêtés préfectoraux.

331. Ruches d'abeilles (1).

• AKT. 8. — Les préfets,déterminent, après avis des conseils géné-
raux, la distance à observer entre les ruches d'abeilles et les pro-
priétés voisines ou la voie publique, sauf, en tout cas, l'action en
dommage s'il y a lieu.

ART. S, — Le propriétaire d'un essaim a le droit de le réclamer et

. (1) Comparer les art. 8, 9 et 10 qui vont suivre avec l'art. 17 de là loi
du 21 juin 1898. Infrà, n° 478.

23
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de s'en ressaisir, tant qu'il n'a point cessé de le suivre ; autrement
l'essaim appartient au propriétaire du terrain sur lequel il s'est fixé.

ART. 10. -=- Dans le cas où les ruches à miel pourraient être saisies

séparément du fonds auquel elles sont attachées, elles ne peuvent
être déplacées que pendant, les mois de décembre, janvier et février.

Les abeilles peuvent nuire aux passants et aux voisins parleurs-

piqûres, et même aux récoltes, fruits, raisins, etc., qu'elles en-

tament et endommagent parfois gravement.
; Autrefois, c'était à l'autorité locale qu'appartenait le droit dé-

réglementation, sauf au préfet à intervenir, et en fait, on s'en

rapportait le plus souvent aux usages locaux (1).
L'art. 8 ci-dessus, transfère des maires aux préfets le pouvoir

de prescrire les distances à observer entre les ruchers, d'une

part, et les voies publiques, ou les propriétés voisines, d'autre

part (2)..
Les arrêtés des préfets en cette matière, à la différence de

ceux qu'ils prennent pour la fermeture des colombiers, ne sont

-pas-soumis-à-i-obligation d'un r-enouvellement-aimueL - - - -

C'est donc le préfet qui fixe pour tout le département les dis-

tances à observer pour les ruches ou ruchers dans le voisinage
dés routes et des habitations ; mais là s'arrête son: pouvoir. Rien

n'est changé au régime antérieur à la loi de 1889, quant aux autres

mesures concernantTimportai!ce et le maintien des ruchers. C'est

ainsi qu'aujourd'hui comme précédemment le maire d'une corn-.,

mùne pourrait prescrire, en vertu de son pouvoir de police muni-

cipale, certaines restrictions au nombre exagéré des ruches, ou

Certaines mesures en vue de garantir la sécurité publique. Mais

il ne pourrait pas aller jusqu'à ordonner la suppression d'un ru-

cher (3).
. A défaut d'un arrêté préfectoral, le maire déterminerait, confor-

mément à Fart. 17 de la loi. du 21 juin 1898, Infrà, n° 478, les

distances à observer dans le voisinage des habitations, che-

mins etc. «Toutefois, porté le même article, ne"sont assujetties"' à

M) Loi du 5 avril 1884, art. 97. — C. d'Et., 13 mars 1885. D. 86, 3.
115.

'

(2) En exécution de cette disposition, les préfets ont pris des arrêtés
fixant les dislances à observer pour l'installation des ruchers, par exemple :

De . "15 mètres de toute habitation pour 10 ruches ".
De 30 mètres — -^ pour 10 à 25 ruches
De 300 mètres — . — pour 25 ruches et au-dessus.
De 100 mètres dès chemins publics.

(3) C. cass. Crim., 22 juin 1894. D. 95, 1, 190. . ,;
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aucune'prescription de distance les ruches isoléesdes propriétés
.voisines ou des chemins publics par un mur, ou une.palissade en

planches jointes, élevée à hauteur de clôture ». ... ;
Les infractions aux arrêtés préfectoraux ou municipaux sont

: punies par l'art. 471 C. pén. indépendamment de tous dô'm'ma-

.ges-intérêts pour le préjudice causé, lesquels seraient dus même
en l'absence de tout arrêté.

L'art. 9, en reproduisant une ancienne disposition de la loi du
28 sept.-6 oct. 1791, statue surla propriété et l'appropriation des
essaims d'abeilles.

Le droit romain considérait les essaims comme res nullius
et chacun pouvait s'en emparer par voie d'occupation ; mais il
n'en est plus de même, et notre article 9 décide, comme là loi
dé 1791, que le propriétaire d'un essaim peut le suivre et le
réclamer, même sur une propriété voisine.

,Ce n'est que lorsqu'il a cessé de le suivre qu'il en perd la pro-
priété et que l'essaim peut être appréhendé par le propriétaire du

: terrain où il s'est fixé.

Les ruches à miel sont des meubles par nature. Placées sur un

fonds, elles deviennent immeubles par destination, lorsqu'elles
se rattachent à l'exploitation du fonds. Supra, -n° 4. Dans ce der-
nier cas, elles ne peuvent être saisies indépendamment du sol.
. Lorsqu'elles sont apportées sur un fonds par unfermier, à "titre

purement temporaire; elles restent meubles et peuvent être sai-
-sies séparément. \

. Sous la réserve ci-dessus, la saisie des ruches peut avoir lieu .
à toute époque de l'année, mais la vente et le déplacement né se

-feront qu'après le travail des abeilles. C'est ainsi que. notre ar-
ticle 10, comme lé décret de 1791, dispose que les ruches saisies

régulièrement ne pourront être déplacées: que pendant les mois
.de décembre, janvier et février.

332. Vers à soie. — Les vers à soie sont considérés comme
animaux domestiques (1). Ils sont, en principe, susceptibles d'être
saisis, mais l'art. 11 ci-après limite à leur égard le droit de saisie
du créancier.

ART. 11.—Les vers à soie, ne peuvent être saisis pendantleur tra-
vail. I! en est de même des feuilles de mûrier qui leur sont néces-
saires.

(1) Ci'im. 14 mars 1861. D.6J, 1, 184. .
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L'art. 11 est la reproduction presque textuelle de l'art. 4 du
décret de 1791. Sa prohibition est plus énergique que celle de
l'art. 10, pour les abeilles. 11 n'interdit pas seulement l'enlève-
ment des objets saisis, mais encore la saisie elle-même des vers
à soie et des feuilles de mûrier qui leur sont destinées, pendant.
toute la durée du travail.
. Le travail s'entend ici du temps compris entre l'éciosion delà

graine et l'achèvement du cocon. Durant cette période on n'au-
rait pu admettre la présence de l'huissier dans le local des vers à.
soie sans les plus graves inconvénients.



TITRE VII

DE LA POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX (ÉPIZOOTIES) (1)

Lois des 21 juillet 1881, 31 juillet 1895 et 21 juin 1S98 (2).

333. Législation.
334. Mesures administratives.
335. Ënumération des maladies conta-

gieuses.
336. Devoirs des détenteurs d'animaux.
337. Obligations du vendeur. Garantie

due à l'acheteur.
338. Action en nullité.
339. Dol ou mauvaise foi du vendeur.

340. 'Maladies contagieuses non prévues
par la loi.

3il. Tuberculose dans l'espèce bovine.
34S. Preuve. .
313. Cas de mort de l'animal.
344. Délais de 45 et de 10 jours.
345. Dommages-intérêts.
346. -Ventes par autorité de justice.
317. Procédure.
318. Nouveau projet de loi.

333. Législation. — Les mesures édictées par le législateur
et .-l'administration-en vue d'assurer la salubrité publique con-

.cernent: :
Les unes, Tes épidémies, comme le choléra, la peste, ou les

maladies endémiques, telles, que la variole et la fièvre typhoïde;
Les autres, les maladies contagieuses des animaux ou épi-

zooties.
Ces dernières sont les seules dont nous ayons à nous occuper

ici. Elles ont été longtemps soumises à des lois et règlements

(1) Le projet de Gode rural présenté au Sénat du second empire compre-
nait un litre VII, relatif aux maladies contagieuses des animaux. C'est ce
Titre qui a donné lieu à la loi du 21 juillet 1881, intitulée : « Loi sur la po-
lice sanitaire des animaux ». Cette loi n'a pas été publiée comme dépen-
dant du Code rural ; mais c'est, en réalité, une loi rurale. DALLOZ dit de
même: • Le titre VII concernant les maladies contagieuses est devenu la
loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux. » (D. 84, 4, 121,
note). C'est au même titre de loi du Code rural qu'elle a été plus tard incor-

porée, sauf en ce qui concerne les pénalités (art. 30 à 36) dans la loi du
21 iuin 1898 sur le Code rural, dont elle forme le titre premier du livre II,
art 29 à 54 (D. 9S, 4, 131).

(2) Le texte entier de la loi de 1898 est transcrit ci-après n° 478. p. 550
et.s. — Loi du 21 juillet 1881. Voir Bull, off., n° 10,834 et D. 82, 4, 32.
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très divers et parfois contradictoires. Ce n'est qu'en 1881. que
l'importante loi du 21 juillet 1881 est venue fixer la nomen-
clature des maladies réputées contagieuses et réglementer la
matière.

Cette loi a été elle-même complétée par un décret du 22 juin
1882, portant règlement d'administration publique, rédigé en

.102 articles (1)
Dans son art. 1er, la loi de 1881 énumère les maladies conta-

gieuses auxquelles elle s'applique, et qui sont :

La peste bovine, dans toutes les espèces de ruminants;
La péripneumonie contagieuse, dans l'espèce bovine;
La clavelée et la gale, dans les espèces ovine et caprine;
La fièvre aphteuse, dans les espèces bovine, ovine, caprine et

porcine;
La morve, le farcin et la domine, dans les espèces chevaline et

asine;
La rage et le charbon, dans toutes les espèces.
TJn décret du Î2 novembre 1887 (2), a statué ensuite pour l'exé-

cution en Algérie delà loi et du règlement précités.
Puis, procédant: en vertu de l'art. 2 de la loi de 1881, le décret

du 28 juillet 1888 (3), rendu applicable à l'Algérie par décret du
29 mars 1889 (4), a ajouté à la nomenclature ci-dessus quatre
maladies:

Le charbon symptomatique ou emphysémateux et la tuber-

culose, dans l'espèce bovine,
Le rouget et là pneumo-entérite infectieuse, dans l'espèce

porcine. :
Le décret précité du 29 mars 1889 a lui-même complété le

décret du 12 nov. 1887 par l'addition delà pneumo-entérite in-
fectieuse du porc.

Enfin, la loi du 31 juillet 3895 (5) a précisé et complété les

dispositions de l'art. 13 de la loi.de .1881 portant interdiction de
vendre des animaux atteints de la contagion.

Et une dernière loi, celle du 21 juin 1898, sur le Code rural (6),
a fait passer, avec quelques modifications et additions, dans ses

(1) Décret du 22 juin 1882. — Bull. o/f. des lois. n° 12.538. D. 83, 4,11.
(2) Bull, off., n° 20.776 el 20,778, D. 90, 4. 62.

'

(3) Bull, off., 20,777. D. 90, 4, 64. Le décret du 28 juillet 1888 a été com-
plété par un arrêté ministériel du même jour.

(i) Décret du 29 mars 1889. D. 90. 4. 64.

(5) J-oi du 31 juillet 1895. art. 1er. D. 95, 4, 126.

(6) Loi du 21 juin 1898. D. 98, 4, 125-131. Voir Infrà. n° 478,p. 550 et s.
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art. 29 à 64 la plupart des dispositions de la loi organiquede 18.81.

Seuls, n'ont pas été remplacés et ont conservé, toute leur valeur,

les art. 30 à 36 de la loi de 1881, concernant lès -pénalités
et l'art. 41,. abrogatif des anciennes lois (1).

334. Mesures administratives. — Au point de vue ad-

ministratif, la législation sanitaire renferme des dispositions im-

portantes:
. Elle institue auprès du ministre de l'agriculture un comité

consultatif des épizooties, et dans chaque département un service

spécial des épizooties; elle impose; aux communes l'obligation

d'organiser un service d'inspecteurs de leUrs foires et marchés;,
elle prescrit.la désinfection des places affectées; aux marchés, des

wagons et autres moyens detranspôrt; elle sôuniet l'exercice de la

.médecine vétérinaire à certaines mesures spéciales; elle astreint

les détenteurs, d'animaux -atteints de maladies contagieuses à

diverses obligations destinées à prévenir ou à restreindrela con-

tagion; elle édicté les mesures que devront prendre les autorités

administratives (maire et préfet) en casd'épizootie (2),;..elle éta-

(i) Les modifications apportées par Ta loi du 21 juin. 1898 sont Jes sui-

: .vantes:. .'. '- - - '

V La liste des maladies contagieuses est complétée par l'adjonction des
maladies que des décrets successifs avaient déjà classées comme conta-

gieuses.
' "•

- 2" L'art. 28 impose aux;municipalités l'obligation de pourvoir à j'en-
: fouissement des cadavres d'animaux abandonnés sur le territoire de la

commune. , .
3°• L'art; 54 fait défense de faire paître aucun"ahiihal sur le terrain

d'enfouissement, ou de livrer les fourrages, qui eh proviennent à la con-
. sommation.,---. . .-.-:-• ; -.. -,'..-.

4° Enfin les alinéas 2 et 3 de Part. 52 renferment quelques additions peu
importantes. ".':'•',-••

5° Ajoutons que les pénalités des articles 30 à 36 de la loi de 1881. n'ont

pas été reproduites. Ces articles seront insérés dans le Tome III du
livre III du Code rural. ' : .

Il est intéressant d'observer que les prescriptions de la loi de 1898 ont
Teui'S sanctions pénales dans les lois antérieures qu'elle a reproduites en

partie seulement et à l'exclusion des pénalités sur lesquelles le législateur
ne statuera que plu s tard. Nous estimons, bien que la question ai tété discutée
même au Parlement (Sénat, séance du 21 nov. 1889, Off'. du 22, p. 1081) que
lés pénalités décès lois antérieures ont survécu pour assurer l'application
de la loi nouvelle. 11 en est ainsi notamment en ce qui concerne lès pres-
criptions sanitaires et les sanctions pénales qui s'y rapportent (G. Graux
et C. Renard, Commentaire de la loi du 8 avril 1898 et de la loi du 21

juin 1898, p. 178, extrait des Lois nouvelles.

(2) Il a été jugé que le maire tenu de prendre certaines mesures sani-

taires, lorsqu'une maladie contagieuse se déclaré sur le bêlai) de sa com-

mune, ne peut encourir, de ce chef, aucune condamnation pénale. (Cour
Besançon, 17 mai 1899, Gaz-, pal. Supp. 99, 2, 76.)
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Mit aux frontières des services de surveillance; elle autorise l'allo-

cation de certaines indemnités aux propriétaires d'animaux abattus

pour cause de contagion; elle édicté enfin des pénalités pour
assurer l'exécution de ses dispositions.

335. Enuniération des maladies contagieuses. —

L'art. 29 de la loi de 1898, qui remplace l'art. 1er de laloi de 1881,
c'ontient'lâ listé dès maladies contagieuses. Elles sont, dans l'état
actuel de la législation, au nombre de dix dénommées dans l'art. 29 :

ART. 29. — Les maladies réputées contagieuses et qui donnent lieu
à déclaration et à l'application des mesures de police sanitaire ci-
après sont :

La rage dans toutes les espèces ;
La pesle bovine dans toutes les espèces de ruminants :
La péripneumonie contagieuse, le charbon emphysémateux ou

symptomatique et la tuberculose dans l'espèce bovine;
La clavelée et la gale dans les espèces ovine et caprine ;
La fièvre aphteuse dans les espèces bovine, ovine, caprine et por-

cine;- La morve et le farcinrla dourine-'dans les espèces Chevaline, asirie
et leurs croisements ;

La fièvre charbonneuse ou sang de rate dans les espèces chevaline,
bovine, ovine et caprine ;

Le rouget, la pneumo-entérite infectieuse dans l'espèce porcine.

Cette liste peut du reste encore être augmentée, en vertu de

l'art. 29 de la même loi qui permet d'y ajouter par décret d'autres

maladies contagieuses.

336. Devoirs des détenteurs d'animaux. —Lorsqu'une
maladie contagieuse vient à se déclarer dans une écurie, étable

ou bergerie, l'animal atteint ou suspect doit immédiatement être

isolé ou séquestré. Le propriétaire, ou toute personne donnant

des soins à l'animal, ou en ayant la garde et le vétérinaire appelé
sont, tenus d'avertir le maire de la commune. Le. maire et au be-

soin le préfet et le vétérinaire délégué prescrivent la séquestration
et d'autres mesUrës qui, dans certains cas, peuvent aller jusqu'à

l'abatage et l'enfouissement des animaux. Ces prescriptions
doivent être observées sous peine d'amende, ou même d'emprison-
nement (1).
- Lorsque, la déclaration-émane de l'acheteur de l'animal, elle

indique le nom et le domicile du vendeur, la date de là vente et

le lieu de la livraison.

(1) Loi 21 juillet 1881, art. 32 resté en vigueur.
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.'". L'autorité, prévenue que l'animal;atteint, ou soupçonné; d'être

atteint de maladie contagieuse est depuis peu de temps dans les

écuries du, déclarant, fait procéder à une enquête pour savoir si

la maladie n'a pas son siège dans le lieu d'origine de l'animal.

La chair des animaux morts de maladies contagieuses quelles

qu'elles soient, ou abattus comme atteints de la peste bovine,
dé la morve, du farcin, du charbon on de la rage, ne peut être

livrée à la consommation (1).
Les cadavres des animaux morts de la peste bovine, ou du

charbon, ou abattus comme atteints de ces maladies doivent être

enfouis, ou livrés à Téquarrissage (2).
-•'•.--En cas. d'infraction, les peines varient de deux mois à trois ans

d'emprisonnement, et l'amende de lOQ.à 2,000 francs..
Le décret du 22 juin 1882 précité (p. 358) et l'arrêté minis-

tériel du 28 juillet 1888 (3) déterminent les conditions que doit

remplir le proprié taire d'animaux contaminés qui veut s'en dessai-

sir ou les déplacer. Nous les résumons ci-après :

"...-".Peste bovine:, — Défense absolue de faire sortir les animaux

hors du -territoire déclaré infecté, si ce n'est pour les conduire à;

la boucherie, avec permission du maire et en observant les me^-

surespar lui prescrites, Décret, art. 11 et 12.

Interdiction des foires et marchés, à l'exception de ceux de

l'intérieur des villes ayant des abattoirs. Décret, art. 19. ;,

Péripneiinionie contagieuse.
— Interdiction de vendre les ani-

maux qui ont été exposés à la contagion, autrement que pour la

boucherie, sur autorisation du préfet^ et avec un laissez-pâsser

pour le transport. Décret, art. 23..
Fièvre aphteuse.

— Interdiction de vendre les animaux ma-

lades, si ce n'est pour la boucherie, auquel cas ils doivent être

conduits directement a l'abattoir par des voies indiquées. La même,

interdiction s'applique pendant un délai de quinze jours au plus aux

animaux exposés ala.contagion.il est délivré un laissez-passer et en

outre un certificat du vétérinaire sanitaire, ou de l'autorité locale.

Les animaux, dont les pieds doivent être tamponnés, ne peuvent
circuler qu'en voiture, ou par chemin de fer. Décret, art. 30.

. Clavelée. —- Interdiction de vendre les animaux qui ont été

(1) Loi 21 juillet 1881 (art. 14) remplacée paries art. 29 et suiv. de la loi
du 21 juin 1898 (art. 42V

(2) Journ. off., 29 juillet 1888, p. 3275. .'".'

(3) Texte de l'arrêté: GALTiER.Maladies contagieuses,p.293 eicarte Police

sanitaire, p. 496.
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exposés à la contagion,\si ce n'est pour la boucherie, auquel cas
il est délivré un laissez-pâsser. Décret, art. 34. -

; Gale. —Interdiction absolue de se dessaisir des animaux pour
quelque destination que ce soit. Décret, art. 40.

Morve et /arcm.'—"Mise en quarantaine. Interdiction de les -

mettre en vente, ou de s'en dessaisir autrement que pour l'équar-
rissage. Décret, art. 43 et S-

Dourine. — Défense de vendre les animaux. Toutefois Te maire

pourra lever cette interdiction pouf les mâles qui devront être

, castrés dans les 5 jours. Décret, art. 48.

Baffe.— Lorsqu'un cas de rage est constaté dans; une com-

mune, ou qu'un chien enragé l'a parcourue, le maire prend un
arrêté interdisant pendant six semaines au moins là circulation
des chiens, non tenus en laisse. Pendant ce même temps, il est
défendu de s'en dessaisir, ou de les faire circuler, si ce n'est poul-
ies faire abattre. Décret, art. 54.

Charbon (sang de rale,_ fièvre charbonneuse) et charbon

syinpiomatique. .—-.Pendant toute la durée de la surveillance qui
ne cesse que quinze jours après la disparition du dernier cas de,

maladie, les animaux sains, qui ont été exposés à la contagion ne

peuvent être vendus que pour la boucherie. Un laissez-pâsser est
-délivré. Arrêté, art. 2 et 6.

Tuberculose (1). — L'animal reconnu^ tuberculeux doit être
isolé et séquestre;.]! ne peut être déplacé que pour être abattu.
Les viandes sont en général exclues de la consommation et
notamment, lorsque les lésions sont généralisées. La vente et

l'usage du lait sont interdits. Arrêté, art. 10, 11 et 13(2).
Rouget et pnev.mp-enlérile infectieuse.

-^ Interdiction de

vendre, si ce n'est pour la boucherie, les porcs qui ont été exposés
à la contagion. Il est délivré un laissez-pâsser. Les animaux sont
conduits en voiture, ou par chemin de fer. Arrêté, art. 14-4°.

.. (1) La tuberculose était désignée, dans la loi du. 20 mai 1838, sous le
nom de « phtisie pulmonaire ». et classée, parmi les vices rèdhibitoires.;
mais la loi du 2 août 1884 l'a retranchée du nombre des vices rèdhibitoires,
et le décret du 28 juillet 1888 l'a classée parmi les maladies contagieuses.
. (2) D'après la loi du.3T juillet 1895, les animaux reconnus tuberculeux,

à l'épreuve de la luberculine, étaient considérés comme atteints de cette
maladie.. Mais une circulaire ministérielle _dur4 août .1897 prescrit de.ne
pas déclarer tuberculeux les bovidés qui, sans présenter aucun symptôme
de tuberculose, ont simplement réagi à l'épreuve de la tuberculine. La cir-
culaire exige des signes cliniques, lesquels ne se rencontrent guère qu'à
l'autopsie. M. Conte en conclut qu'on arrive ainsi indirectement à suppri-
mer la tuberculose de la liste des maladies contagieuses {Jurisprudence
vétérinaire, p. 261). .
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337. Obligations du vendeur. Garantie due à l'ache-

teur. .;—Le législateur-s'est occupé de'préciser la .garantie due

. à l'acheteur d'animaux contaminés. Il a posé les règles de la

garantie, d'abord dans l'art. 13 de laloi de 1881, puis dans l'art. l''r

de la loi de 1895, et enfin dans l'art. .-41 (ancien art. 13 de la loi

de 1881) de la loi de 1898 (1).
•'.; Les.textes de loi actuellement en vigueur sont ainsi conçus :

ART. 41. (Loi du 21 juin 1898).— L'exposition, la vente ou la mise ;

en vente des animaux atteints ou soupçonnés d'être atteints de ma-

ladie contagieuse sont interdiLes. -

Le propriétaire né peut s'en dessaisir que dans les conditions dé-
terminées par le règlement d'administration publique prévu à l'art, 33.

Ce règlement fixera, pour chaque espèce d'animaux et de maladies,
le temps pendant lequel l'interdiction de vente s'appliquera aux ani-
maux qui ont été exposés à la conlagion(2). -....••

ART. lir. (Loi"d'y 81 juillet 1895).'.— L'art. 13 de la loi du 21 juillet
1881 est complété par les quatre paragraphes suivants :
- El si la vente a eu lied, elle est-nulle- de droit, .que le vendeur, ait.

connu ou ignoré l'existence de la maladie dont son animal était
atteint ou suspect.

Néanmoins, : aucune réclamation dé la part de l'acheteur, pour
raison de ladite nullité, ne sera recevable, lorsqu'il se sera écoulé

plus de quarante-cinq jours depuis le jour de la livraison, s'il n'y a

poursuite du ministère public (3).
Si l'animal.a été abattu, le délai est réduit à dix jours à partir du

jour de l'abatage, sans que toutefois l'action puisse jamais être intro--
duite après l'expiration du délai de quarante-cinq jours. En cas de

poursuite du. ministère '.publié;;'.'la prescription ne sera opposable à

; l'action civile, comme au paragraphe précédent, que conformément.
aux règles du droit commun., \

Toutefois, en ce qui concerne la tuberculose dans l'espèce bovine,

'••' (1) L'art, il de la loi du 21 juin 1898 se borne à reproduire le texte de
; l'art. 13 clé là loi du 21 juillet '1881 en l'amendant légèrement, sans même

faire allusion à la loi du 31 juillet 1895. Régulièrement, la loi de 1898 aurait
dû reproduire l'art. Ie' de cette dernière loi, puisqu'il a remplacé l'art. 13

précité.
'

..
Art. 13 (Loi du 21 juillet 1881) : « La vente ou la mise en vente des

animaux atteints ou soupçonnés d'être atteints de maladie contagieuse est
interdite.

« Le propriétaire ne peut s'en dessaisir que dans les conditions déter-
minées par le règlèmeut d'administration publique prévu à l'art. 5. »

(2) Ce" texte, est, ayons-nous dit, la copie de l'ancien art. 13 de la loi du
21 juillet 1881. On y a toutefois ajouté les mots : « L'exposition » et le
renvoi à l'art, o a été remplacé par le renvoi à l'art. 33.

(3) ha Journal officiel a reproduit cet alinéa dans les termes suivants:
<• ...'s'il y a poursuite du ministère public », mais il n'y avait là qu'une
erreur, ou plutôt une omission delà négation, et cette erreur a fait l'objet
d'un erratum. Dans un dernier projet de loi. le délai de 45 jours est ra-
mené à 30. Infrà, n° 348.
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la vente ne sera nulle que lorsqu'il s'agira d'un animal soumis à la

séquestration ordonnée par les autorités compétentes.

La prohibition de vendre un animal contaminé,formulée dans

les dispositions ci-dessus est générale, en ce sens qu'elle s'applique
à tous.les animaux atteints dé maladies que la loi réputé conta-'

gieuses. Elle est déplus d'ordre public, comme intéressant la santé

et.la richesse publiques, et,par suite, on ne:pourrait y déroger par
des stipulations de non-garantie. Mais elle comporte les exceptions
suivantes: .

1° Lorsqu'il a été satisfait à la loi sanitaire, le propriétaire
d'une écurie, étable, bergerie ou porcherie infectée, peut parfaite-
ment la céder à un acheteur qui se substitue sciemment à lui et

se charge d'exécuter à son lieu et place les prescriptions de. la

lpi, sans déplacement des animaux. Cette vente, du reste fort

exceptionnelle, n'est pas celle que défend la loi. et rien ne s'op-

pose à ce qu'elle ait lieu (1) ; .. .'•"•

2° SLlâ vente des animaux de travail ou_dlélevage est prohibée
d'une façon absolue, celle des animaux destinés à la boucherie ne

l'est que d'une façon relative. Le propriétaire de ces animaux peu t,
aux termes de.l'art. 41 ci-dessus, 2° alinéa, s'en dessaisir « dans

les conditions déterminées par les,règlements d'administration pu-

blique;.. ». Suprà, n° 336.

: Ainsi les sujets atteints de péripneumonie, clavelée, gale, fièvre

aphteuse, tuberculose, rouget ou pneumo-entérite, peuvent, à

certaines conditions, être vendus.comme animaux de boucherie:

'et les sujets simplement suspects d'être atteints de ces mêmes,

maladiess ou de peste bovine, charbon bacteridién ou charbon

symptomatique, peuvent également et sous certaines conditions,
être vendus pour la boucherie (2) ;

3° Enfin, nous devons ajouter que toutes les maladies trans-

missibles ne sont pas qualifiées contagieuses par la législation
sanitaire. Si-donc-f on vend un animal atteint d'une maladie- con-

tagieuse non dénommée dans la loi, on n'encourt, en l'absence de

toute manoeuvre dolosive, aucune responsabilité pénale ou civile.

Infrà, n» 340.

- 338. Action en nullité. -^ Dès avant là.loi du 21 juillet .1881,
la vente d'un animal atteint de maladie . contagieuse pouvait

(1) GALTIF.R. Traité de législation commerciale, p. 105.
(2) GALTIER. Ibid., p. 105. ,
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donner lieu à une action rédhibitoire ; mais l'acheteur devait

prouver,-non seulement qu'au moment du marché la maladie
existait déjà ; mais que le vendeur en avait connaissance (1). De

là, des difficultés et souvent un obstacle que la loi de 1881 a
voulu faire disparaître.

A cet effet, l'art. 13 de cette loi interdisait la vente ou la mise
en vente des animaux atteints, ou soupçonnés d'être atteints de
maladie contagieuse, et faisait défense au propriétaire de s'en
dessaisir autrement qu'en observant les conditions prescrites par
les règlements.

Sous l'empire de cette loi, on considérait que la vente d'un
animal contaminé au moment de la vente n'était pas seulement

rescindable, comme cela a lieu pour les animaux atteints de vices
rédhibitoires ; mais que la vente ne se formait pas, que les obli-

gations de livrer, ou de payer le prix ne prenaient pas naissance,

que, malgré la livraison, la propriété de l'objet vendu n'était pas
transférée, quelavente devait être réputée/inexistante"; en un mot,

qu'elle était nulle et de nul effet (2). En sens contraire, on pour-
rait toutefois citer de nombreux jugements qui refusaient d'ad-
mettre une nullité que la loi ne prononçait pas formellement (3).
11fallait mettre ordre à ces contradictions de la jurisprudence et
tel a été l'objet de la loi du 31 juillet 1895. Cette loi dispose que
« si la vente a eu lieu elle est nulle de droit, que le vendeur ait
connu ou ignoré l'existence de la maladie dont l'animal était

atteint ou suspect ».

Les animaux atteints, ou seulement soupçonnés d'être atteints
de l'une des maladies contagieuses"énumérée's par la loi de 1881

et le-décret de 1888, sont ainsi formellement mis hors du com-
merce. La vente de ces animaux est nulle, que le vendeur ait
été de bonne ou de mauvaise foi. Dans un cas comme dans l'autre,
la nullité devra être prononcée par les tribunaux, pourvu qu'il
leur soit démontré que l'animal était malade, ou légalement sus-

pect au moment de la vente (4).

(1) CONTE. Jurispr. vétér., p. 246 et 247.

(2) H. "WATRIN et E. BOHTET. Traité des vices rédhibitoires. 1886, n° 318,
p.'287.— Trib. civ. Pau, 15 juin 1892. Gaz. Pal, 1893, 1,563. — Civ. cass.,
20 juillet 1892. 1). 93,1, 20, Revue vétér., 1892, p. 538. — Civ. cass.. 23 janv.
1894. D. 94.. 1, 119. — C.Nancy, 22 mai 1894. D. 95, 2, 187. — C. Paris, 22
mai 1895. Gaz.. Pal., 95, 2e sem.,452. Ce dernier arrêt exige formellement
la preuve que l'animal était déjà malade au moment de la vente.

(3) CONTE. Jurisprudence vétérinaire, p. 247.

(4) Arrêt de la C. de Paris du 22 mai 1895 précité.
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L'acheteur qui n'aura que des soupçons sur l'existence de la
maladie pourra agir sans attendre que le mal se soit développé, et
en fondant son action simplement sur l'infraction que son vendeur
a commise à la loi en vendant un animal « atteint ou soupçonné
d'être atteint de maladie contagieuse. »

S'il existe un arrêté d'infection s'appliquant à l'animal vendu,
ou, ce qui revient au même, à la région d'où il vient, la preuve
sera facile à faire, et le tribunal saisi de la Contestation ne pourra
que prononcer la nullité de la vente, sans préjudice de l'applica-
tion des dispositions pénales (1). Le vendeur sera, de plus, con-
damné presque invariablement à des dommages et intérêts, car il
sera difficile de concevoir, qu'ayant agi en violation de l'arrêté, il

n'ait pas été de mauvaise foi.

Mais,rarement le propriétaire d'un animals'avisera de le vendre,
alors qu'il est isolé et séquestré par mesure administrative. 11
sera plutôt tenté de s'en débarrasser avant qu'un arrêté soit venu
déclarer que la région, la commune ou l'écurie sont contaminées.
"

"Le plus souvent: la venté d'un"ahifnârattèint~ôù "suspect estle
fait d'un propriétaire inquiet sur le sort de sa bête, et qui veut
s'en débarrasser, ou encore le fait de celui qui ignore réel-
lement l'existence de la maladie, ou son caractère contagieux.
L'acheteur, à qui la maladie ne s'est pas révélée tout d'abord,
ne.tarde pas à la diagnostiquer, et, dans le délai légal, il intente
contre son vendeur une action en nullité de la vente (2).

A défaut d'un arrêté déclaratif d'infection, l'acheteur éprouvera
plus de difficultés à établir Fexistence delà maladie;mais il aura àsa

disposition tous les autres moyens de preuve, l'expertise, les témoi-

gnages, etc. et il est certain qu'on ne pourra pas lui opposer l'ab-
sence de mesurés administratives concernant l'animal. Cela résulte
du silence même delà loi, et nous ajoutons que si la loi avait voulu

qu'un arrêté déclarant l'infection précédât la demande en nullité,
elle l'eût prescrit d'une façon générale, au lieu de ne l'exiger qu'à
titre exceptionnel pour la tuberculose (3).

(1) Trib. Ruffec, 6 nov. 1895. Rec. de Bordeaux, 121, 2, 196. - Nérac, 13
août 1892, D. 93, 2, 73, note. Trib. civ. .

(2) Au point de vue administratif, cet acheteur devra aussi, quelle que
soit la nature de la-maladie contagieuse, se-conformer à la loi sanitaire
en faisant sa déclaration au maire de la commune et eh tenant l'animal
isolé ou séquestré."

'

(3) Alinéa final 2e de la loi de 1895 p. 363 ci-dessus. —. GAI.TIER. Traité
de législation commerciale, p. 114 et s. — LAURENT. Principes de droit
civil, t. XXIV, il» 94. - Note. I). 93, 2, 73. — C. Paris, 22 mai 1894. Ù. 95, 2,
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339. Dpi'.ou mauvaise foi du vendeur. — Le cas le plus

grave est Celui où le vendeur savait que l'animal était atteint

d'une maladie contagieuse; et où il l'a néanmoins vendu et livré
.contrairement à la défense, de la loi.

L'acheteur reçoit en ce cas, comme toute victime d'un dol, une
action en nullité delà vente et en réparation du préjudice par lui

éprouvé, lequel pourra comprendre le dommage résultant de la

transmission de là maladie à d'autres animaux (1).
Le vendeur qui a agi sciemment pourra aussi être poursuivi

pênalemenl, et ..puni d'un emprisonnement de deux à six mois et
"d'une amende de 100 francs à 1,000 francs (2). A cet effet, l'ache-

teur trompé dénoncera le fait au ministère public et au besoin il

se portera partie civile.;
Si le ministère.public n'agit pas, soit d'office, soit sur la

plainte de l'acheteur, celui-ci pourra assigner lui-même son ven-

deur en police correctionnelle à fin pénale et à fin Civile.

Enfin, l'acheteur pourra attendre, pour exercer ensuite l'action

civile; l'issue des poursuites, que le ministère public intenterait;
et pour lesquelles un délai de trois ans est accordé.

340. Maladies contagieuses non prévues par la loi.
.-— 11 pourra arriver qu'un animal soit atteint d'une maladie non

prévue par la loi, ou les règlements sur. la police sanitaire, mais

contagieuse
1néanmoins et présentant un réel danger. Nous sup-

posons; d'ailleurs que cette maladie ne constitue pas un vice
rédhibitoire prévu par la loi du 2 août 1884, modifiée par celle du
31 juillet 1895. -'

"'/;' ''." \ :
. En pareil cas, l'acheteur pourra-t-il exercer contre le, vendeur

une action en garantie, où en nullité ? :
Non, évidemment, parce que les lois précitées sont les seules

qui puissent être invoquées, lorsqu'il s'agit d'animaux domes-

tiques, et que les maladies que nous avons en vue sont, par hvpo-

187 (Preuve par expertise). — C. Paris. 22 mai 1895. Journal La Loi, 23
janv. 1896. — CONTRA. Trib. Lorient, 5 juin 1895. D. 97, 2, ,52, — Ce
jugement admet d'ailleurs que l'acheteur trompé pourrait toujours en
invoquant le dol du vendeur obtenir la nullité de la vente.

(1) GuiiiLOUARD. Vente, t. IL n° 506, p. 42-43. —GALTIER. Législ.comm.,
,p. 105-107. — CONTE. Jurispr. vétérin... p. 251. ...

(2) Loi du,21 juillet 1881, art. 31.—11 est à remarquer que le délit existe
par cela seul que.le; vendeur a'agi sciemment et sans qu'il soit nécessaire-
que l'animal ait été placé sous la surveillance sanitaire. (En ce sens Cass.
2 avril 1896. ,D.'96, 1, 432.)
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thèse, en dehors .'de celles qui sont admises par les lois sani-
taires (1-)..'

'
,-

Si toutefois le vendeur s'était livré à des manoeuvres dolosives.

pour dissimuler la maladie, il serait incontestablement tenu de
Faction de dol, et responsable de tout le dommage causé, à l'ache-

teur, notamment par la propagation de la contagion (2).
En serait-il de même si le vendeur, sans se livrer à des ma-

noeuvres pour dissimuler la maladie, s'était borné à ne pas la

déclarer, alors qu'il la connaissait ? On admet assez généralement
qu'il suffit de la mauvaise foi du vendeur pour engager sa respon-
sabilité, loi'sque la maladie s'est transmise avant que •-l'acheteur
ait pu la découvrir (3) ; mais l'acheteur devra, comme autrefois,
antérieurement à la loi dé 1881, prouver, cette mauvaise foi.

341. Tuberculose dans l'espèce bovine. — Une impor-
tante exception a été apportée au régime que nous venons d'ex-

poser : Dans les ventes d'animaux de l'espèce bovine atteints de

tuberculose, l'acheteur n'est pas seulement tenu d'observer les
délais légaux et dé prouver l'existence et. l'antériorité de la ma-
ladie ; l'article 1er, dernier alinéa, de là loi du 31 juillet 1895 exigé

. que l'animai vendu ait, de plus, été « soumis à la séquestration
ordonnée par lés autorités compétentes ».

Ces autorités compétentes, sont le Maire ou le Préfet, et au

besoin, les vétérinaires (4). , , - 5 - -

Mais la séquestration prévue devra-t-elle nécessairement avoir

précédé la vente ?

Non, évidemment, et même il nous semble que la loi n'a eu
aucunement en vue le-, cas-d'une"'-séquestration antérieure à la

vente, parce que le vendeur qui se dessaisirait d'un bovidé séquestré
chez lui s'exposerait trop facilement aux actions pénales, et..civii
les accordées par la loi pour que ce cas ait préoccupé spéciale-,
ment le législateur.

-

. Sans, doute,.si la séquestration, chez le vendeur existe, ..fille.sera
suffisante ;.mais, s'il en est autrement et si la séquestration chez
le vendeur n'a pas précédé la vente, le législateur prévoit la sé-

questration chez l'acheteur et exige celle-ci à défaut de celle-là.

(1) GALTIER. Traité de législation commerciale, 1897, p. 109. — GUILLOUARD.
Vente, t. II, p. 42,. n° 506 et Suprà,,n° 335. ;.:.,.._._ ..'..'

(2) Paris, 29 avril 1898. D. .98, 2, 381. — Il s'agissait dans cette espèce
d'une maladie contagieuse connue sous le nom dé. prolapsus.

(3) GALTIER. Traité de légisL comm., p. 118," 119 et 185.
(4) Trib. civ. Verdun, 20 mai 1896. D. 98, 2, 387. —-Trib. civ. Dax, 19 mai

1897. D. 98, 2, 390. '
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L'action en nullité est ainsi ouverte non seulement lorsque la sé-

questration a précédé la vente, mais encore lorsqu'elle n'a été

obtenue que postérieurement.
Comment donc va procéder l'acheteur d'un bovidé soupçonné

d'être atteint de tuberculose?

S'il avait affaire à une autre maladie contagieuse, il formerait
sa demande dans les conditions ci-dessus exposées, Supra,
n° 338. S'agissant de la tuberculose dans l'espèce bovine, il sera
tenu de procéder différemment. Il devra, aux termes du dernier

alinéa de l'art. 1er de la loi de 1895, s'assurer préalablement qu'il,
existe un arrêté déclaratif d'infection se rapportant au bovidé par
îui acquis. S'il n'en existe pas, il provoquera d'abord la séques-
tration de l'animal, et il formera sa demande ensuite.

Dans son rapport au sénat, du 9 juillet 1895, M. Darbot ex-

plique ainsi la pensée et le but du législateur :

« Lorsque l'acheteur d'une bête bovine aura acquis la certi-
tude que celle-ci est tuberculeuse, il ne pourra se tourner du

côté de son vendeur qu'après avoir fait la déclaration prévue

par la loi..... Or, qui ne sent que le vendeur..... ne pourra faire

autrement que de transiger J'ajoute que cette obligation

imposée à l'acheteur de ne poursuivre, son vendeur qu'après avoir

accompli les formalités de l'isolement et de la déclaration aura

pour conséquence de retrancher à tout jamais de la circulation, toute
bête reconnue tuberculeuse après avoir été vendue etlivrée ».

L'accomplissement dès formalités de la séquestration est donc

une" condition préalable à la demande, et sine qua non. de rece-

vabilité de cette demande, lorsqu'il s'agit d'un bovidé (1).
Dans une opinion contraire, on a prétendu que ce serait ajouter à

la loi que d'autoriser la demande en nullité dans le cas où la séques-
tration n'a été obtenue et réalisée que postérieurement à la vente(2).
Mais cette opinion doit être considérée comme abandonnée.

(1) CONTE. Jurisp. vélérin., p. 258. — GALTIER, Lèg. tonna., p. 113. —

Léon LESAGE. Vente des animaux de l'espèce bovine, p. 52. — Trib. civ.
Marmande, 6 nov. 1895 et Pau. 12 rléc. 1895. D. 96, 2, 89 et note. — Trib.
•o.iv. Pau, 15 mai 1896. D. 98, 2, 386. Ce jugement explique qu'il est néces-
saire que la séquestration ait précédé la sortie de l'animal du patrimoine
de l'acheteur. — C. Pau, 2i mars 1896. D. 96, 2, 175. — C. cass., 24 janv.
1S9S. D. 98, 1, 102. — Req., .9 nov. .1898..D. 98, 1, 565. — C. Toulouse.
15 fév. 1898. D. 98, 2, 390. D'après cet arrêt, la séquestration devrait pré-
céder Vinlroduction de l'instance. .

(2) -GARNIR. Presse vétérinaire. 1895, p. 310, 31-1 et 1896, p! 5. — Trib.
Ruffec. 6 nov. 1895, Rec. Bordeaux. 121, 2, 1898. — Orthez, 9 juin 1898. —

•Gaz. Trib,, 15 août 1896. — Trib. Bordeaux, 10 juillet 1896. — Rec. Bor-
deaux-, 12. 2, 1897. — Nantes,.12 déc. 1896. — Rec. Nantes, 42, 1897.

24
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; -Une questionplùs délicate est celle de savoir si la séquestra-
tion préalable doit être exigée effectivement?

'

Dans son savant Traité de législation commerciale,Y. Galtier

paraît admettre des équivalents.'11'.'s'exprime en ces termes:. .:
« La loi du 31 juillet 1895 vise une séquestration chez l'açhe-.

teur, ordonnée par les autorités compétentes ; mais il suffît, pour

sauvegarder son..droit et pouvoir actionner valablement son ven-

deur, que l'acheteur ait fait la déclaration à la mairie et séquestré
lui-même l'animal, car, la visite sanitaire et l'intervention de

l'autorité pouvant se faire attendre, il serait exposé à perdre son

droit, -s'il'en était autrement » (1). -

Observons qu'au cas de ventes successives, il suffira que la

séquestration ait été provoquée; par l'un des acheteurs.. Elle

profitera à tous les autres, si les demandes sont formées dans les

45 jours ou les 10 jours de la première vente (2).
L'action pénale, à la différence de l'action -civile, n'a pas été

subordonnée à l'existence d'une séquestration quelconque. Le.mi-

"nistère'public et la partie lésée elle-même i>euventruser Tde cette

action sans se préoccuper dé savoir si l'animal a été séquestré (3) .

342, Preuve, — L'acheteur, demandeur en nullité, devra

établir: : . ;.". ',,_',.
1° Que là maladie est l'une de celtes-qui sont inscrites dans.la

législation sanitaire comme affectant l'espèce à laquelle appartient
l'animal. Cette preuve pourra résulter des rapports du vétérinaire

sanitaire, de l'inspecteur des viandes.de boucherie, ou d'experts

...commis-(4). '-. - •
-'-,.''. ;.';'

2" Que cette.maladie existait déj à antérieurement à la vente (5).

(1) GALTIER. Traité de législ. comm., p. 115. Voir en ce sens C. Toulouse,
arrêt précité qui s'attache à l'accomplissement.des» formalités adminis-
tratives ». '-

T2) CONTE. Jurisp. vétér., p/265 et s.:— Trib. civ. Pau, lo mai 1896. D. 98,
2. 386" note."— CONTB (toc. cil.) a cru trouver une-décision contraire

dans Un arrêt de la Cour de Pau du 24 mars 189.6. D, 96, 2, i75;.mais cet
arrêt ne statue pas pour le cas de ventes successives, et il en résulte, seu-

lement qu'en règle générale la séquestration antérieure à la vente n'est .

pas exigée,'et qu'il suffit que les formalités légales aient été remplies de-

puis, dans le délai imparti par la loi.

(3VTTib. civ. Marmande, 6 nov. 1895. D. 96. 2, 89.— Trib. civ. ?au, 12

-déc: 1895. D. 96, 2^ 89 et note. — Justice paix Navarreaux., 29 :janv. 1896..
D. 96, 2, 134. — C. Pau, 24 mars 1896. D. 96, 2,175.

(4) Aux termes de l'art.. 12 de la loi du 21 juillet 1881 « l'exercice de la

médecine vétérinaire dans les maladies contagieuses des animaux est. in-

terdit à quiconque n'est pas pourvu du diplôme de vétérinaire »..

(6) Observons que la présomption^ légale qui, aux termes de l'art. 5 de
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La preuve résultera .soit-.'de.l'ancienneté, des lésions, soit, de:.la
contamination de l'animal antérieure a la vente. Il est évident,

,' par exemple, qu'une -vache reconnue chez l'acheteur atteinte de

tuberculose avancée sera réputée avoir été infectée chez le ven-
deur (1). •..'••' , ; ., :

3° Qu'il ne s'est pas écoulé depuis la livraison plus de quarante-
.cinq.jours, ou de dix jours, suivant les cas. Infrà, n" 344.

La preuve de l'existence et de l'ancienneté de la maladie pourra
aussi résulter, soit de l'arrêté d'infection s'appliquant exactement
à l'animal vendu, ou au pays d'où il vient (2), soit des rapports
d'experts commis, du vétérinaire sanitaire,oti de l'inspecteur des
viandes de boucherie.:

^nfin, l'acheteur pourra user de tous les modes de preuve ordi-

naires, expertise, enquête,, ou présomptions graves, précises et

concordantes, pour établir que la maladie existait au moment de
la vente, ou que dès cette époque l'animal était contaminé ;(3),

Observons d'ailleurs que si, dans un troupeau, quelques ani-
maux seulement sont reconnus atteints de maladies contagieuses,
on doit évidemment considérer le troupeau tout entier-comme

soupçonné d'être atteint de là maladie et contaminé. .

343. Cas de mort de l'animal. "—'; La nullité de la: vente

prononcée par la loi dé ;1,895 produit, en. cas de mort de ranimai,
,.un effet tout '-différent de celui de la loi de 1884 sur les vices
rédhibitoires. La loi de 1884 rend la vente: rescindable ; si donc
la mort dé l'animal se produit avant la demande, la. perte est

' la loi du 2 août 1884, répute les vices rédhibitoires antérieurs;à la -vente,
n'existe pas lorsqu'il s'agit de: maladies contagieuses, Trib. ciy. Clérmont
(Oise), 1" avril1896. — Presse vétérinaire, 1896, p. 271.' - ; .-:

'
(1) CONTE. Jurisprudence vétérinaire, p. 251. — GALTIER. Législation com-

munale, p. "-1-10I -..'•

(2) C Roiirges, 1.0 juin 1896, journal Le Droit du 4 juin. 1896.
.(3) C. Paris, 22 mai 1894, D.95,2, 187. — C.Paris, 22 mai 1895. Gaz. Pal.,

95, 2, 452: •<Attendu qu'il n'est pas établi avec certitude quela vachfi
reconnue malade le 30 septembre, le fut déjà dans une mesure quelconque
le 29 au moment delà vente. » — Civ. Cass. 23 janv.,1894. D. 94, 1, 119.

« Attendu en-fait qu'il résulte du jugement attaqué que M. a vendu en
-foire; de Verdun, le 25 mai 1892; une vache qui ayant été abattue le l0Pjuin-
suivant... a été reconnue alteinte.de tuberculose et a dû être enfouie sur
les ordres de l'autorité compétente. » ±- Trib. civ. Nérac, 13 août 1892. D.93,
2,73: « Attendu, que immédiatement après la vente on a cru reconnaître
chez une des vaches les symptômes de la phtisie tuberculeuse, que-ces
soupçons ont été confirmés par le diagnostic du.vétérinaire délégué, et
plus lard par l'autopsie de l'animal, qu'il"est donc certain que la bête
était atteinte de la maladie au. moment de la vente. » ;
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pour l'acheteur, c'est-à-dire, suivant les principes, pour le. pro-

priétaire. Supra, \v> 2-5 et; n° 391. 11 -en est autrement au

cas de maladie contagieuse où la nullité existe de plein, .'droit,;,
comme conséquence de la défense de vendre l'animal affecté de

la maladie. Ici, la propriété:de l'animal ne passe pas au vendeur.

Si donc, l'animal contaminé vient à périr de la maladie contagieuse
dont il est atteint, la perte èstpourle vendeur, resté propriétaire',,

pourvu que l'acheteur prouve que la maladie remonte à une épo-

que antérieure à la vente. Il en sera encore de même si l'animal

vient à périr d'une maladie quelconque autre que la maladie con-,

.tagieuse, pourvu que celle-ci soit régulièrement établie.

La preuve, dans les cas ci-dessus, se fera assez facilement par
Une expertise et l'autopsie de l'animal.

'Arrivons à un cas spécial, celui -où .ranimai mort est un bovidé

tuberculeux, que la loi soumet, comme condition de la recevabi-

lité- de la: demande, à l'obligation de là séquestrai ion préalable;-'

l"SL;avxintia séquestration:,-, cet animal aneurt,:soit de la tuber-

culose, soit d'une maladie quelconque, l'acheteur est déchu,dé

tous ses droits, parce qu'il ne peut.plus satisfaire à la loi qui exige
Ta séquestration préalable. '".": ,". .'

.Sij. au contraire, l'animal ne meurt qu'après la séquestration
ordonnée, l'acheteur pourra suivre: sur sa demande, ou même la:

former dans le même .délai, -.bien que '.postérieurement à là mort?

de l'animal, pourvu que, dans un cas connue dans l'autre, le délai '

de dixijoursait été; observé (i). ; '"''"' ; ; 'V ;/-

. La jurisprudence a toutefois admis une solution spéciale pour :

le cas ou le sujet tuberculeux est destiné à la boucherie. Elle

décide que si la; demande est formée dans les 10 jours de Faba-.

tàge,. l'arrêté' administratif pourra être suppléé par la saisie de".

l'animal et l'enfouissement de la viande régulièrement ordonnés.

Ces formalités, en effet, sont Ja preuve évidente de, l'existence

de la maladie "contagieuse ; elles procèdent ; de l'administration,

au même titre que l'arrêté qui déclaré l'infection, et par suite on

doit leur attribuer les mêmes.effets (2),..

" - (1) CONTE. Juri.sp.-vélérindire,-p. 262. Cet auteur citeen ce sens les-deux

jugements "ci-après : Compiègne, 15 mai 1896. Rec. méd. vétér., 1S96; 620.
IL'. Villefranche, 24 déc.1895. '/.lié p. police sanit; vélèrin., 1897, p. 170.

(2-) Léon LESAGE. Vente des animaux de l'espèce bovine, p. 55.- — C. Pau.
24 mars 1896. D. 96, 2. 175. — Trib. civ. Verdun, 20 mai 1S96. 1). 98. 2.: 387!
— Trib. civ. Charolles;-27: juin 1896. IL 98, 2, 387. — Trib. civ. Saint-Sever,
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344. Délais de 45 et de 10 jours.— L'action civile en

nullité de la vente devrait, d'après' lé droit ; commun inscrit, dans

l'art. 1304du Code civil, durer dix ans. -Mais la loi .de 1895,est
venue avec juste raisdn réduire considérablement ce délai. -....

Elle n'accorde que quarante-cinq jours à partir de la livraison,
à l'acheteur qui veut assigner son vendeur en nullité de la vente.

Le délai court du lendemain de là livraison et comprend.le jour de

l'échéance. Il est susceptible d'augmentation à raison des dis-

tances. Art. 1033 C.pr. civ. (1).V --'.'.-"..' -

. - Passé quarante-cinq jours, l'action sera éteinte, à moins que le

vendeur ne soit l'objet de poursuites pénales de la part du minis-

tère public. Supra, n° 337, L'action publique, dure néanmoins,
trois ans (2). Art. 638 C. I-ns'tr. Crirn., et l'action civile a la même

durée, lorsqu'elle est intentée accessoirement à l'action publique.
La même loi de 1895 prévoit le cas de mort de ranimai, et elle

réduit le délai à dix jours à partir, de Tabatage,- ce qui s'entend

de toute mort, alors même qu'elle serait survenue par cas for-

tuit, et non des suites de, la maladie. Mais, dans aucun :,cas,;
le.délai de quarante-cinq jours partant de la livraison ne peut:
être-dépassé. '•-.'• ,",,,"','_ './.'."

La loi .dispose,, du reste, ici comme précédemment, que s'il
existe des poursuites -du ministère

-
public,l'action civile a la

mémedurée que l'action publique. - . •....' ; ;::
: Au lieu d'agir par action, principale, comme nous venons de

l'expliquer, l'acheteur peut aussi se porter partie civile aceessoL-
remént à une action pénale qui serait poursuivie à là requête du

ministère public,""et réclamer par cette voie les dommages-inté-
rêts qui lui sont dus. -./:/..< ; /;

'

Les délais de 45 jours ou de. 10 jours se calculent en ne faisant

pas entrer dans la computationle jour de l'a livraison, mais.en y

.comprenant celui de l'échéance du délai (2).
Bile dernier .jour est un jour férié, le délai est prorogé d'un

jour. Art. 1033 C.'pr. civ.

345. Dommages-intérêts. — La responsabilité dit vendeur
d'un animal atteint, oti soupçonné d'être atteint de maladie conta-

20 mai 1897, S. 97, 2, 253. — C. Cass. 24 janv. 1898..D. 98, 1, 1.03.— Trib.
Saint-Etienne, 26 mai 1898, journal La'Loi; 25 août 1898, . . ,

(1) CONTE. Jurisp. vétérinaire, p. 273.: .
, (2) Loi dé 1895, art. V; 3e-alin,, p. 363. . ,

(3) AUBRY et RAU, t. 1", g 49, p. 165. ;":.:. ; , ".-- ,
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•gieusé, doit être/envisagée sous le double rapport du droit pénal;
et du droit Civil.

Eelativement: au droit pénal, ce vendeur est punissable de

peines .correctionnelles, toutes les fois qu'il. a eu connaissance
.du danger (1). .-,•..'•'.-..."--....
;; Au point de vue de la validité du contrat, on considère que la
vente nes'est pas formée, elles, tribunaux en prononcent la nullité,
-alors même que le.ministère public n'exercerait pas de poursuites
et qUela bonne foi du vendeur, ne serait pas mise- en doute. Ils
accordent eii outre des dommages-intérêts à l'acheteur qui prouve
-que son Tendeur a été de mauvaise foi aumoment de la vente (2).
.: Lès réparations civiles sont différemment appréciées, suivant

que le vendeur est de bonne,. ou de mauvaise foi, ,
-..' Dans le premier,cas. le vendeur n'est tenu d'âùctms dommages-.
intérêts, parce qu'il n'a commis aucune faute et qu'il, est "lui-'

mê/mevictime d?un cas de force majeure. Toutefois, parapplica-
tion des principes, on considère qu'étant resté propriétaire de

".ranimai" qu'il', à voulu" vendre, il" doit "rembourser "à l'acheteur

tout au moins les frais de nourriture de l'animal (3).
Dans le second cas, au contraire, le vendeur dont la mauvaise

foi sera prouvée encourra la responsabilité pleine et entière de sa
faute. Il sera tenu:de réparer tout le préjudice dont la venté
auraétéla cause directe et dont J'achete«r aura souffert; et ce

préjudice s'.étendramême aux -animaux atteints parla çontagion(4).

346. Ventes par 'autorité de justice,— On s"est demandé

si, au cas de vente par autorité de justice, là vente d'un animal
atteintde maladie contagieuse est également frappée de nullité.

Une telle vente ne ;pèut être rescindée en vertu de l'art. 1649 ;
C, civ., qui ne concerne que l'action rëdhibitoire. Gela est évi-
dent. "/ ,-"''

Elle reste donc, au même titre;que les autres ventes, soumise
aux lois sur la police sanitaire, et Ces lois sont formelles; elles
interdisent d'une façon absolue la vente des animaux atteints ou

(1) C. cass., 2 avril 1896. D. 96, 1, 432 et Loi du 21 juill. 1881 dont les
art. 30 a 36 relatifs aux pénalités-sont restés en- vigueur:

- - ---..-
: (2) C. -Kîmes, -4 fèv, 1898,'D. 98, 2, 382. .-

(3) C. Paris, 29 àvriil 1898. I), .98; 2,/38J, — Hjmësr 4 fév. 1898 précité..,
(4) H. WATRIN. De la responsabilité-civile p". -ffl.-'-—- Art, il de la nou-

velle loi : « El si la vente a eu lieu, elle est nulle dé .droit. » DALI,.. J*
G. Supp.V Vente n° 212. -."' - -
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même soupçonnés d'être atteints de maladies contagieuses, et si,,

néanmoins là vente a eu lieu, elle est « nulle de droit.» (1).

; 347. Procédure. — Il n'y a pas lieu d'observer ici lès règles

spéciales de la procédure organisée par la loi du 2 août 1884. On

suivra les formes de la procédure-de droit,commun en assignant,
suivant le cas, soit devant la juridiction civile, soit devant les

tribunaux de commerce.

:L'acquéreur/pourra aussi, lorsque son vendeur sera de mau-

-vaise foi, porter la demande directement devant le tribunal cor-

rectionnel, ou se borner, à adresser mie plainte au procureur
de la République, sauf à se porter partie civile, ou enfin, si celui-

ci poursuit d'office, se constituer partie civile à l'audience ou

auparavant. Art. 63 et 183, C.lnstr. Grim.

348. Nouveau projet de loi. — La loi de 1895, modifi-

cative de l'art. 13 de la loi de 1881, ne date que de quelques

années, et cependant il est déjà question de la modifier. Sûr la

proposition de M. le.sénateur .Dàrbot, le sénat a voté en deuxième

lecture (2) un projet de loi en deux articles dont le prernier est

ainsi conçu :

:. ART. l 01"
(projet).

— L'art. 41 (3) du Code rural, livre III, sêct. II,
est,Complété,par lès paragraphes suivants : . .".

'

Et si la vente a eu lieu, elle est nulle de droit, que le vendeur ait
connu ou ignoré l'existence de la maladie dont son animal était at-

teint: ou suspect. -_'. , •-''..
'Néanmoins, aucune réclamation dé la part de l'acheteur, pour
raison delà dite.nullité, ne sera recevable, lorsqu'il se sera écoulé

plus de trente jours en. ce qui concerne.les animaux atteints de ;
tuberculose, et plus de quarante-cinq jours en ce qui concerne les
autres maladies, depuis le jour/de la livraison, s'il n'y a poursuite du
ministère public.

Si l'animal a été abattu, le délai est réduit à dix jours à partir/du
jour de l'abatage, sans que toutefois l'action puisse jamais être intro-
duite après l'expiration des délais indiqués ci-dessus. En cas de

poursuite du ministère public, la prescription ne sera opposable à
l'action civile, comme au paragraphe précédent, que conformément
aux règles du droit commun. .'••.'.''.''

Toutefois, en ce qui concerne la tuberculose, "sera seule recevable
Faction formée par. l'acheteur qui aura fait, au préalable, la déclara-

(1) DALLOZ.J. G. Supp. V" Vente n° 212.
(2) Sénat. Séance du 23 mars 1899. Officiel du 24 mars 1899, p. 327.

(3) L'art. 41 de la loi du 21 juin 1898 sur le Code rural remplace l'art. 13
de la loi du.21 juillet 1881.
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tion prescrite par l'art. 31 du Code rural, livre III, sect. II, s'il n'y a

poursuite du ministère public. S'il s'agit d'un animal abattu pour la

boucherie, reconnu tuberculeux et saisi, l'action ne pourra être in-
tentée que dans le cas où cet animal aura fait l'objet d'une saisie
totale : dans le cas de saisie partielle, portant sur les quartiers, l'ache-
teur ne pourra intenter qu'une action en réduction de prix, à l'appui
de laquelle il devra produire un duplicata du procès-verbal de saisie
mentionnant la nature des parties saisies et leur valeur, calculée

d'après leur poids.la qualité delà viande et le cours du jour(l).

(1) L'art. 2 suivant du proiet concerne les vices rédliibiloires. V. Siiprà-
nos359 et 366 et suiv.-



TITRE WI

DES VICES RÉDHIBITOIRES DANS LES VENTES ET ÉCHANGES

D'ANIMAUX DOMESTIQUES (1)

Lois des 2 août 1884 et 31 juillet 1895 (2).

CHAPITRE PREMIER

GARANTIE DUE PAR LE VENDEUR A L'ACHETEUR

349. Garantie d'après le Code civil.
'
350. Garantie d'après la loi du 20 mai

1838.

351. Garantie d'aprôslaloi du2 aoûilSS4.
352. Garantie d'après la loi du 31 juillet

1895.

'
349. Garantie d'après le Code civil. — Le vendeur,

tenu de procurer à l'acbeteUr la chose qui fait l'objet de la vente,
doit par là même lui en garantir les vices, défauts ou maladies.

L'acheteur qui veut exercer cette garantie reçoit de la loi une
action appelée action rédhibiloire.

L'action rédhibiloire, déjà connue en droit romain, notamment
dans les ventes d'esclaves et d'animaux, a passé dans notre'

(1) La matière des vices rédhibitoires dans le commerce/des animaux
domesliques faisait l'objet du titre VIII du livre 1er du projet de Code rural

présenté au Sénat du second empire et repris ensuite en 1376 (DAIX., Supp.
v° Droit rural, n° Z in fine). C'est pourquoi, bien que la loi du 2 août 1884
n'ait pas été publiée comme loi du Code rural, nous lui avons néanmoins
réservé dans la législation rurale, à laquelle elle appartient, la place que
le projet de Code rural lui avait assignée et qu'elle pourra reprendre le

.jour où les lois rurales seront groupées dans une codification unique. —

JIM. Léon et Maurice LESAHE, dans leur Code de législation rurale (1er fas-
cicule 1899), ont rangé la loi du 2 août 1884 sous le litre VI[ du Code rural,
au lieu du titre VIII. Nous fondant sur les travaux préparatoires, nous
croyons devoir maintenir, cette loi sous, lé litre VIII. En ce sens, .DALLOZ
qui réserve le litre VII pour la police sanitaire (D. Si, 4, 121).'

(2) D. 84, 4,-121. — D. 95, 4, 126. . '..
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ancien droit des provinces du Midi.dé la France. Les coutumes
et les usages des autres provinces avaient elles-mêmes limita-
tivement déterminé les vices cachés pouvant être considérés,
comme rédhibitoires, dans les ventes de certains animaux domes-

tiques.
.Le Code civil de 1801 n'a reproduit ni ces usages, ni ces disr

positions des coutumes. Il a réglementé le contrat de vente, sans
s'occuper d'établir des règles spééiales pour les animaux domes-

tiques. ;

D'après lés art. 1641 et suiv. de ce code, tout vendeur
d'une chose, quelconque est réputé avoir garanti à l'acheteur
certains défauts de la chose vendue: Ces défauts, qui seuls donnent
lieu à l'action rédhibitoire, sonties défauts cachés. Ils doivent être
cachés, et, en outre, antérieurs à la vente, inconnus de.l'ache-
teur et assez graves pour rendre la chose vendue impropre à sa

destination, ou pour en diminuer tellement le prix cjue l'acheteur
mieux renseigné se fût abstenu. Art. 1625 et 1641 C. civ.

l/ach;eteur:qûi- a: droit à la" garantie peut choisir "entre deux
actions;: .'-.-'- . '

';
' . '. -'

.1° L'actionrédhibitou,eproprement.dite,parlaquelleil obtient la
. résolution-du contrat, . sans dommages-intérêts, si le. vendeur

ignorait le vice dé la chose, ou avec dommages-intérêts-, si au
contraire, connaissant ce vice, il a eu la mauvaise_ foi_ de lie pas

le déclarer. Art. 164.5 et. 1646 C. civ.•
' -' .

,2°;L'action.en réduction, ou réfaction du prix (action appelée,
aussi êsiimaloire, ou, en droit romain, quanti m inoris~) qui

;permet à l'acheteur de garder la; chose et d'obtenir mie ,diminu-
tion de prix. Art. 1644 C. civ.

Ces deux actions ont pour cause l'inexécution de l'obligation
de garantie des défauts cachés. Art, 1625 à 1644 C. civ. ,

Elles doivent, l'une et l'autre, être intentées àa.ns un bref délai,

apprécié d'après la nature du vice -et-l'usage des lieux. Art. 1648
, C. civ.Ce délai court du jour où, le vice a pu être découvert (ï) et sa
durée est déterminée par le juge du fait, d'aprèsies circonstances
et les usages.,

'
. •/

Ce. système est remarquable.par sa généralité^ puisqu'il «m-
brasse les ventes de choses quelconques, et toutes les ventes,
quel qu'en soit le mode (2). '.."'.'

; (1) C. Nancy, 17 décembre 1895. D. 98,-2, 44-5.;
(2) Il existé, il est vrai, une. exception, pour les ventes faites par autorité

de justice, mais elle lient à un ordre d'idées spécial. Art. 1649 C civ.
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Il est de plus éminemment équitable : Si'le vice n'est pas grave,
oiipeut supposer quel'aeheteur, t'eût-il connu, n'aurait pas été
arrêté dans la conclusion de son marché; aussi la loi ne s'attache

qu'aux vices graves, à ceux qui auraient' nécessairement empêché
la réalisation du marché. De même, si le vice est apparent,l'ama-
teur peut s'en rendre compte et ne pas acheter:; si, au contraire,
il est caché, la loi vient au secours de l'acheteur et elle lé ga-.
rantit. Les défauts doivent être antérieurs, à: la vente, parce que
les vices postérieurs sont, comme dans toutes lesventes, mis àla .

..-charge du nouveau propriétaire.
Enfin, les vices doivent être cachés, parce qu'une fois appa-

rents et connus, l'acquéreur a pu les, apprécier. Art. 1642

€. civ. '.'; J
-

_ _'_" \:
"

-j._ '-'..-
' Cette législation,"pourtant, ne spécifie ni les défauts, niles dé-

lais, et bientôt on.lui â reproché de laisser, lorsqu'il s'agit du
commerce des bestiaux où la fraude est si facile, trop de place à

l'appréciation des experts, ou à l'arbitraire du juge appelé: à dire
-si la maladie d'un animal domestique est cachée, si elle est grave;
antérieure à la vente, si enfin le. délai écoulé est bref et Conforme

aux usages (1). Ces inconvénients ont.amené le retour au prin-

-•cipe.des anciennes coutumes et déterminé le législateur à voter

;.une loi spéciale.
'

350. Garantie d'après la loi du 20 mai 1838. — Le but

de laloi de 1838 à été de; préciser davantage les conditions de

l'action rédhibiloire dans le commerce des animaux domestiques;
et d'améliorer sous ce rapport le régime du Gode civil, de façon à

diminuer la fréquence des fraudes et des procès. Bien que cette
loi ait été remplacée par celle du 2 août 1884, nous croyons pour-
tant devoir la résumer en quelques mots, afin qu'on puisse se

rendre compte des modifications apportées en 1884;.

L'article premier, «e la loi de 1838 contenait rénumération'

limitative des maladies, au nombre de 17, classées à ce moment
comme rédhibitoires et qui sont:

Pour le cheval, Yâne et le mulet: la fluxion périodique des:

yeux ; l'épilepsie ouïe mal Caduc, là morve, le farçin, lés maladies

anciennes de poitrine ou vieilles courbatures, llmmobilité, la

(1) Exposé des motifs de la loi ,de 1838. Séance du 15 janvier 1838,
Chambre des pairs, et rapport de M. Lherbëtté à la Chambre des députés,
séance du 24 avril 1838.
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.poussé,-lé cornagé chronique, le tic sans usure des dents, les

hernies inguinales intermittentes, la bptteri'e intermittente pour-
cause de vieux mal. ;

"Pour l'espèce-bovine : la phtisie pulmonaire, Tépilepsie pu mal

caduc, les suites de la non-délivrance, le renversenent du vagin.
- ou de l'utérus après le part,cbezlé vendeur.

Pùm:. l'espèce ovine : la clavelée et le sang.de rate. .
L'art, 2 se référait a l'art: 1644 du G, civ. qui autorise l'ache-

teur, fondé à se faire garantir, à conserver l'animal et à demander-

une réduction de prix, et il abolissait cette-faculté..

L'art. 3 établissait des délais fixes de 9 jours ou dé 30 jours,
suivant les .cas, pour intenter l'action rédhibitoire.- Passé ces dé-

lais, l'acheteur était forclos. .. ' .
- L'art.,4-était relatif à un supplément.de délai à raison des,dis-
tances. ; ''...'. ;

L'art. 5 édictaitles formalités à observer .pour parvenir à. une

expertise.
:

''.-"'"'..•'
L'art. 6 indiquait la manière "d'introduire l'instance devant, les

tribunaux.
; L'art, 7 prévoyait le;cas où, ranimai soupçonne d'être atteint

de.l'un des vices ci-dessus énuniérés venait à périr. En ce cas, le

vendeur cessait d'être tenu de la. garantie, si l'acheteur né prou-

vait-pas que la mort de l'animal était due à l'un de ces vices.

Enfin,; l'art. 8 protégeait le vendeur-contre le fait de l'acheteur

qui aurait mis l'animal vendu en contact avec des animaux at-
teints de la morve, dufarcin, où de la clavelée. ."•. '-.' • -....-

Telle pétait cette loi de 1838. : : ; ,^ ""'".."•"
Elle a faitses ,p.reuves,et c'est avec raison qu'elle a été consi-

dérée comme; une notable amélioration apportée au Codé civil.

En 1.850, la Belgique, renseignée sur ses résultats, l'a adoptée

avec.quelques modifications.

. En .réduisant à dix-sépt maladies, réparties sur trois espèces
.d'animaux, seulement, le nombre des cas rédhibitoires jusqu'alors-
indéterminé, elle diminuait forcément le nombre des procès, en
même temps qu'elle

- rendait moins incertain le résultat des ins-
tances, engagées,

- ; .... -••: / - .

Elle facilitait le travail des experts puisqu'ils, n'avaient qu'à
constater les faits matériels qui constituent les vices prévus par
la loi. ;

Enfin, elle établissait des règles uniformes, non seulement quant,
aux vices, mais encore quant aux délais. . ;;.;,/...;, i ..:.,.:
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-Cependant, cette loi a semblé perfectible (l), et on a essayé de

l'améliorer.

351. Garantie d'après la loi du 2 août 1884. — Dans
les pays de production d'animaux, on a prétendu que la loi de

1838 admettait un trop grand nombre de maladies rédhibitoires.

; On a même réclamé l'abolition de toute espèce de vices rédhi-

bitoires, cachés ou apparents, et l'adoption du système anglais
basé sur la liberté absolue des conventions et l'adage de droit:
Caveat emptor (que l'acheteur prenne garde). Ayant, égard à-ces

réclamations, dans.une juste mesure, le législateur de 1884 a
retenu un certain nombre des anciens, vices rédhibitoires et éli-
miné les autres.

Les vices admis en 1838 et écartés par la'loi de 1884 sont:
1° L'épilepsie ou mal caduc, trop difficile à pronostiquer;
2° Les maladies anciennes, de poitrine, qui n'atteignent que

des animaux de peu de valeur ;
.3" Les.hernies inguinales, d'une constatation trop longue ;,et

trop difficile ;
; 4°. La phtisie pulmonaire, que l'on regardait déjà comme de-

vant être classée parmi les maladies contagieuses et qui y figure
en effet en; vertu, du décret: du 28 juillet 1888, sous le nom de

tuberculose; - ... ; ... . -.- ....

5° Les suites de la non-délivrance, qui ordinairement ne sont

pas graves ;
6" Le renversement de l'utérus, qui donnait lieu à des fraudes

trop fréquentes ;
-

7° Le sang de rate, reconnu susceptible de prendre naissance et

de.se. développer'enquelques jours.
Là poussé disparaît également de la nomenclature ; mais elle

y est remplacée par l'emphysème pulmonaire.
La loi de 18B4 ne s'est pas bornée à réduire'le nombre'des

vices rédhibitoires ; elle a aussi apporté à la loi antérieure cer-

taines améliorations dont la pratique avait révélé la nécessité, et

elle a restitué à l'acheteur llaciion.q.uanti.-minoris, que la loi de-1838

lui avait retirée; elle à limité à cent francs la valeur des animaux

pouvant donner lieu aux actions rédhibitoires; elle a modifié enfin

certaines règles de la procédure spécialement organisée en 1838.

(1) Etude de M.Daniel Boulet publiée en 1877.— Rapports de M. Emile
Labiche au Sénat et de M. Pql Maunoury à la Chambre des^dèputés.
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352. Garantie d'après la loi du 31 juillet 1895. —

Une dernière loi, celle du 31 juillet 1895 (1), a fait mie nouvelle
élimination et retranché de la liste des maladies rédhibitoires
admises en 1884, la morve, le farcin et la clavelée, de telle sorte

qu'aujourd'hui sont seules réputées rédhibitoires et seules don-
nentlieu à garantie les sept maladies ci-après :

Pour le cheval, l'âne.et le mulet :

a. L'immobilité ;
b. L'emphysème pulmonaire ;
c. Le cornage chronique ;

-

d. Le tic proprement dit, avec ou sans usure de dents;
e. Les boiteries intermittentes (2) ;

/., La fluxion périodique des yeux.
Pour l'espèce porcine :

g. La ladrerie.

Remarquons toutefois que l'abolition de la morve, du farcin et
de la clavelée, en tant que vices rédhibitoires, n'a pas pour consé-

quence d'autoriser la vente des animaux atteints" dé ces maladies:
mais seulement de laisser cette vente placée exclusivement sous

l'empire de la loi sanitaire. Par suite, l'acheteur d'un animal do-

mestique atteint de morve, de farcin ou de clavelée qui avait deux

actions, l'une en résolution de la vente, tirée de la loi sur les vices

rédhibitoires, l'autre en nullité, émanant de la loi sur la police-
sanitaire, n'aura plus que cette dernière (3).

(1) Loi du 31 juillet 1895. D, 95, 4, 126.

(2) La boïterie rédhibiloire énoncée dans la loi du 2 août 1884 « boiteries
anciennes intermittentes » est désignée dans la loi du 31 juillet 1895 par
ces deux mots « boiteries intermittentes ». V. Infrà, n° 371 et la note.

(3) Rapport de M. L. Mougeot à la Chambre, 20 mars 1895. D. 95, 4, 126
et 128. ''•'



CHAPITRE R

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA LOI SPÉCIALE"

353. La loi spéciale régit deux contrats 360. Antériorité du vice.
et tous les animaux domestiques. 361. Actions des art. 1641 et suiv. du

354. Liberté des conventions. C. civ.
355. Dol et délit. 363. Méchanceté. Rétivité.
356. Effets de l'action rédhibiloire. 363. Erreur portant sur la substance de

-357. Vendeur de bonne loi. la chose.
358. Vendeur de mauvaise loi. Dom- 364. Ventes laites par autorité de jus-

mages-intérêts, tice.
359. Présomption. Garantie convention- 365. Petites ventes.

nelle. •••.' ,

353. La loi spéciale régit deux contrats et tous les
animaux domestiques. — La loi du 2 août 1884.intitulée :
« Loi sur le Code civil (vices rédhibitoires dans les ventes et

échanges d'animaux domestiques) » débute, dans son art. 1er, en

annonçant qu'elle a en vue les animaux domestiques, et deux

contrats, la vente et l'échangé.
Cet article est ainsi conçu :

ABT. 1er. —- L'action en garantie, dans les ventes ou échanges
d'animaux domestiques, sera régie, à défaut de conventions Contrai-
res, par les dispositions suivantes, sans préjudice des dommages-
intérêts qui peuvent être dus. s'il y a dol.

Ainsi, la loi de 1884 ne concerne que la vente et l'échange ; elle
est absolument étrangère aux autres contrats, ou modes de transla-
tion de la propriété, tels que le louage, le partage, la donation, etc.

qui restent soumis aux règles,du Code civil, alors même qu'ils ont
:
pour objet des animaux domestiques.

De même, elle étend ses effets aux animaux domestiques et à
tous ces animaux, sans aucune exception; mais elle ne va pas au-

delà, elles transactions relatives aux animaux non domestiques,
ou aux autres choses mobilières ou immobilières restent régies
par le droit commun des art. 1641 et s. du C. civ. (-1).

Elleest, en un mot, limitative quant aux contrats et quant aux

espèces d'animaux, en même temps que quant aux vices ou ma-
ladies.

(1) Un animal domestique est un être animé qui vil, s'élève, est nourri,
se reproduit sous le toit de l'homme et par ses soins. Cass. 1-î mars 1861.
D. 61, 1, 18i. Voir le Rapport de M. Accarias et les Notes sous un arrêt de
Cass. du 1.6 fév. 1895, D. 95, 1, 299.
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Ni l'un quelconque de ces vices, lorsqu'il n'affecté pas l'animal ;

auquel il se rapporte, ni un vice, ou une maladie quelconque^ lors-

qu'il atteint des animaux domestiques non énumérés, ou. qu'il n'y
. apas vente ou échange, ne peuvent donner lieu à aucune action

rédhibitolr étirée, soit,de la loispécialé, soit des art. 1641 etsuiv.
du G. civ.

. ; C'est ainsi qu'il n'y a pas de vices rédhibitoires pour les ani-

maux bovins, ovins ou caprins. Cette solution, pour nous incon-

testable, résulte : - ,-

1° De l'expression « seuls » employée dans cette phrase de.
Part. ,2-: « Sont-.'.'réputés rédhibitoires et donneront seuls ouver-
ture aux actions....-.. les maladies ou défauts ci-après », phrase re-

produite,, du reste, dans la loi de 1895 et qui indique bieii qu'en
dehors des vices qui vont être énumérés, la loi n'en,admettra.pas
d'autres dans lé commerce des animaux domestiques qu'elle, a.

pour objet, ,-.'•'•."'-..': ,.'''''
2° Des travaux législatifs, où il est dit que la loi est limitative

"
et qùê>~ l'action à moins de~ stipulalion -contraire,"".ne"".peut" être

; engagée ni pour d'autres maladies, ni pour d'autres animaux que
ceux qui sont énumérés dans la loi », et que l'on "a voulu « tarir

une source de procès ruineux (1).
3° De l'esprit de la loi qui suppose que le législateur a cherché

à réduire de plus en plus.lè nombre des vices rédhibitoires, tout en

, refusant de les faire disparaître, complètement dans les ventes

d'animaux, domestiques, - '- •--" ;-.
4° .Enfin, pourrions-nous; ajouter, d'une déclarationque les rap-

porteurs
1
de la loi de 1.884, MM. Emile-Labiche et Pol, Maunoui'y,

ont bien voulu nqus faire très catégoriquement en ce sens..

-La loi de 1884 s'àppbque: donc aux animaux domestiques et.à

tous ces animaux sans exception.;, mais seuls les vices et les ani-

maux mentionnés dans la loi de 1.895 peuvent donner lieu à une

action;ré.dhibitoire; .les autres animaux et,, par exemple, ceux de

l'espèce.bovine sont réputés, exempts de tout vice et ne donnent

lieu, dans aucun cas, à l'action rédhibitoke (2).

(IV Exposé des motifs du projet de loi de 1876. Officiel, Sénat, annexe
no.106.du.lernoveni.bj'.e 1876, p. 7832..

'
, -

(2) GALTIER. Législation commerciale, p. 76. — GALISSET et MIGNON'. Dès
vices rédhibitoires, -p.-53 et 54-. —-DEJE'AN. Traité des- vices -rédhibitoires,
il" 34, 35, 30, 37. — CHÊNEVARIN.' Codes des vices rédhibitoires,. n" 94, 95.
— GBILLOUARD: Dé ta vente, t. II, n° 492,:—:Léo.n LESAGE. Vente dès ani-
maux de l'espèce bovine, p.. 9. — CONTE, .lurisp. vétérinaire, p. 129.—

(ïass.,. 7: avril .1846.. D..4.6..1. 212.,— Cass,, 17 avril 1855. D. 55, .1, 176.'—.

.Paris, 11 mars 1867. D. 68, 2, 165. — Paris, 23 juin. 1873, D. 74, 2, 151. —
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354. Liberté des conventions.— Certaines lois, dites
d'ordre public, ne permettent pas de déroger, à leurs dispositions
par des conventions particulières. Au contraire, la loi de 1884,
comme celle de 1838, respecte la liberté des conventions. Dans le

système de ces lois, l'acheteur qui ne trouve pas suffisante;la

garantie qu'elles lui accordent est admis à l'augmenter.
11peut l'étendre à des vices ou maladies non qualifiés rédhibi-

toires; il peut également se faire garantir certaines qualités, ou
certaines aptitudes, et, par exemple, que l'animal est doux, propre
attirait, qu'il a tel âge, .qu'il-.n'a.'pas tel défaut, ou tel vice non

compris dans la nomenclature de la loi (1).
Il peut encore prolonger là durée du délai de garantie légale et

restreindre l'étendue de cette garantie.'De son côté, le vendeur

Cass.. 10 novembre 1885. D. 85, 1. 396. — Loudun, 3 décembre 1887. D. 88,
V. 278. — Seine, 28 février 1888.,D. 88, V, 273. — Orléans. 2 janvier 1889.
Pandectes22.— S. 91, 2, 241.—Pontoise, 4aoûl 1890. Gaz. Pal., 91, 1, 311. —-

Nogent-le-Rolrou, 9 mai 1890. Francs jud.. 90, 2, 221. —Annecy, lï février
1891. Gaz. Pal., 81, 1, 440. — Trib. civ. Pau, 15 juin tS92. Gaz'. Pal.. 93, 1,
563. — C. cass., 21 juillet 1891. D. 92, 1, 13t. — C. Bordeaux. 27 décembre
1894. La Loi, 7 mars 1895. — C. Dijon, 27 octobre 1891. D.93, 2, 318. —
C. cass., l0r mars 1899. Gaz. Pal., n" du 15 mars 1899. — D'après ce dernier
arrêt, la loi de 1884 est.limitative en ce sens que « l'action rédhibitoire
ne peut, être intentée hors des cas qui y sont spécifiés » et qu'il n'en est
autrement que si la garantie a été stipulée expressément ou tacitement.

MM. AUBR'V et RAU:(t. IV, p. 392 et 396, note) ont enseigné que les
dispositions du Code civil sur les vices cachés et les délais sont-applicables
aux ventes .d'animaux domestiques appartenant à des espèces non com-
prises, dans rémunération de la loi spéciale; mais ces savants auteurs

:

faisaient observer que la loi de 183S n'avait dérogé: au droit commun que
pour les animaux « ci-dessus dénommés ». Or, ces mots: « ci-dessus
dénommés » ont disparu de la rédaclion de 1884 et par suite la solution
ne se justifie plus sous l'empire dé la loi de 1884.

M. LE PELLETIER a néanmoins conclu dans le même sens sous le régime
de-la-loi de 1884. Selon lui « l'action rédhibitoire doit être autorisée pour
tous les animaux non compris dans la loi du 2 août 1884 et notamment pour
l'espèce bovine » (Manuel des vices rédhibitoires, n" 40, p. .16). C'est une
erreur, suffisamment démontrée ci-dessus, mais dans laquelle sont tombés
pourtant quelques tribunaux : Trib. comm. Seine, 19 juillet 1887. Jour-
nal La Loi, ler-2 août 18S7. Trib. Villeneuve-sur-Lol, 25 juillet 1892; D. 93,
2,253.

(1) AuiiRvet RAU, IV,,g 355 bis, in fine. — DEJEAN, n°s4.1-50., —CHÊNE VABIN,
n°s 96-99. — LE PELLETIER. Manuel des vices rédhibitoires,, n"s 2 et s.- —
Rouen. 24 août 1842. Sirey. '43, 2,51. — Cass.,. 20 -juillet 1843. S. 43, 1, 802.
— Cass., 10 novembre 1885. D. 85.-1, 396; — Cass., 20 novembre 1887. S.
90, 1, 264. — Cass.,. lor mars 1899,.Gaz. Pal, 99, p. 426. — Il s'agissait dans
ce.dernier arrêt d'une vache vendue.comme âpleau-travail el.propre à être

•appareillée a une autre.: Le Tribunal et ensuite la Cour de cassation y ont
vu-uné convention-tacite de garantie susceptible d'être sanctionnée par
application des art. 1134. et,1641 et s. du Code civil.

.' '"'" ,' -""';• '; 25 ,
'
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peut stipuler qu'il ne garantit pasle cornage chronique, oumème..

qu'il ne garantit aucun vice rédhibitoire, ou non rédhibitoire. -

Les parties peuvent aussi fixer à.fôrfait l'indemnité due par le
vendeur en cas de résolution (1). .-,

En résumé;, le législateur n'a voulu statuer que pour suppléer
au silence des parties, et'quand elles ont parlé, leur volonté fait;

loi,; sauf.le.cas de dol (2). , -'.-._ - ..

Il n'y a d'exception à;là règle de la liberté des conventions que,

pour.les stipulations entachées de dol, et sous réserve des lois et

règlements sur les maladies contagieuses. , . ;

Dans la pratique des affaires,.celui qui veut modifier là garantie
légale à'son profit fait signer à l'autre partie un engagement rédigé
en quelques mots et appelé billet de garantie. Ce billet suffit
ordinairement entre commerçants ; mais il est bon d'observer

qu'il n'ajouterait rien à la loi si, comme il arrive quelquefois,
l'acheteur se faisait garantir à raison de tous vices rédhibitoires,:

puisque, pour ces vices, la garantie est de droit (3).

355. Dol et. délit, — L'art. 1er de la.lôi de 1884-que. nous
avons transcrit'plus haut réserve formellement à la. partie léséele

droit de réclamer des dommages-intérêts en cas de dol. , ;

Lé dol résulte de l'emploi de manoeuvres frauduleuses destinées
ordinairement à.dissimuler des vices bu .défaut s de l'animal, vendu.
,. La simple mauvaise foi du vendeur qui, connaissant l'existence

. d'un vice, rédhibitoire, ne le fait pas connaître et stipule qu'il ne
sera garant d'aucun vice, ne suffirait pas, en l'absence de-toutes

manoeuvres, pour caractériser le dol et amener la résolution delà

vente (4). .-:.-';;" ..,'_' -.'-. ",;:-.-;-:,,',•.'
Le dol émane généralement du vendeur. Tel est le; cas d'un

marchand employant une drogue^; pour dissimuler un vice rédhibi--
toire.de l'animal, comme la méchanceté. Pratiqué par l'une des

parties à l'égard de l'autre, le dol a pour conséquence la nullité
de la vente, s'il en a été la, cause-déterminante (5),,

11 eh est de même et a forlioridu délit, lequel résulte de toute

(1) Rapporlde M.Em. Labiche au Sénat, Annexe procès-verbal 25 juillet
1881, p. 9. — C. cass., 1" mars 1899. Gaz. Pal., 99, 1, 426.
-

(2) Req. 10 novembre .1885. D. 8o. 1, 396. — GUILLOUARD. VenleM. II,
ri 0 503..— CHÊXE-VARIN, nos 96^99. : - - - - -"- " .-

(3) Paris, l" avril;1887. D. 87, 2, 256; — Req. 20 décembre 1887. D. 88. î',84.
(4) Civ. Req., 17 février 1874. D. 74, 1, 193. — Trib. civ. Auxerre, 30 dé-

cembre 1881. Gaz. Pal., 82, 1, 506. 1M Loi, 22 février 1882.'— Cour Paris,
iM avril 1887. Gaz. Pal:, 2 avril 1887. D. 87, 2, 256.

(5) Cass., 7 avril 1846. D. 46,1, 212. — Cass., 17 février 1874'.'D. 74,1,193.
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infraction à là loi pénale, et par exemple de l'escroquerie. Suprâ, .

n° 32; '.
'

':'•' .' : :''•/' ': ".' \ -":'/':: ?.;.
En cas de dol ou de délit, la vente n'est pas seulement rescin-

dée; elle est nulle et,réputée n'avoir jamais existé..

356. Effets de l'action rédhibitoire. -—L'action rédhibi-

toire tend à replacer les parties au même et semblable état qu'avant

la vente. Lorsqu'elle est admise, la-chose est restituée au vendeur

et le prix à l'acheteur suivant les règles du Gode ; civil. Les

restitutions accessoires ou réparations civiles se déterminent

d'après l'art. 164-5, si le vendeur-est convaincu de dol ou de mau-

vaise foi, et d'après l'art. 1646, lorsqu'il est de bonne foi. Exami-

nons séparément ces deux cas différents :

357. Vendeur de bonne foi. — L'art, 1646 C. civ. metàla

charge du vendeur de bonnè'foi, qui a ignoré le vice, outre là res-

titution du prix, le remboursement des frais occasionnés parla
vente. GeS frais peuvent comprendre le droit de place sur le

marché, le courtage, les pourboires, les frais de transport de

ranimai, ceux de traite et d'escompté, de commission, de nourri-

ture et soins donnés à l'animal, les frais occasionnés à l'acheteur

,parla revente qu'il aurait faite de. l'animal,, les; honoraires du

vétérinaire appelé à l'examiner, le tout sous déduction dé la valeur,

du''travail que l'animal aurait-produit (I)-
'•

Là s'arrêtent les obligations du vendeur de bonne foi qui
succombe sur l'action rédhibitoire. Il n'est tenu d'aucuns autres

doninlages-iutérêts. .

De .son,'côté, l'acheteur doit restituer l'animal avec son' au'g-
; nient, tel que le pari. Il devrait aussi,, conformément à un prin-

cipe général, indemniser le vendeur des'.détériorations qu'il aurait.

fait subir, à; l'animal, au cas, par exemple, ou il l'aurait surmené

ou blessé (2). ..-'..;.-. . '; ,

11 serait même irrecevable dans son action, s'il avait laissé

périr la bête par sa. faute.ou sa négligence.

358. Vendeur de mauvaise foi. Dommages-intérêts.
— L'art, l" de la loi de 1884 se termine par ces mots: « sans

préjudice des dommages-intérêts qui peuvent être dus s'il y a dol. »

(1) Douai, 31 janvier 1867. D. 67, 5, 127. ...
"(2) DALL. J.-G. Vices rédhib., n° 157;.— C. Paris, 12 mars 1886. Gaz. Trib .

15 mai 1886.
'
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Cette réserve trouve son application toute naturelle lorsqu'il y
a doi de la part du vendeur. Mais en est-il de même au cas de

-.. mauyaisefoi? Ainsi, voici un Vendeur qui, connaissant l'existence
d'un vice rédhibitoire, ne l'a pas révélé ; il-s'est contenté de gar-"
der un silence intentionnel, et la vente a été résolue. Devra-t-il
être condamné a des dommages-intérêts? Oui, incontestablement

par'-.application de l'art. 2 de notre loi qui réserve les actions
résultant:des'art- 1641 et suiv. du C. civ. En fait, les tribunaux

apprécient les dommages-intérêts d'après les circonstances, et

en tenant compte de la gravité de la faute ou de la manoeuvre du.

vendeur. .

Ces dommages-intérêts ne ;comprennent en principe que ceux

qui ont pu être prévus au moment du contrat ; mais s'il y a eu

dol, ils s'étendent même à ceux qu'on n'a pu prévoir, pourvu .

qu'ils soient, la suite directe et immédiate du marché (1).
.- AjoXitons pour terminer que si l'animal était un cheval vendu

avec un autre cheval pour'former un-attelage,-- l'admission de

-l'action- rédhibitoire-! entraînerait-la résiliation totale-du marehé,,-
: aussi bien pourle bon cheval quepour le mauvais. .

359. Présomption. —> Garantie conventionnelle.

ART. 2 (ire partie). — Sont réputés vices rédhibitoires et donne-.'
ronL.se.uls ouveriure.aux:açtions résultant des articles 1641 et suivants,
du Code civil, sans distinction des localités, où les ventes et échanges-
auront lieu, les maladies ou défauts ci-.après: : . -

Par ces.mots de notre art. 2:: « sont réputés vices rédhibi-

toires.,.», il faut entendre ce qu'on.appelle eh droit une-prë^.

somplion légale. "...
C'est un préjugé tel que le juge devra l'admettre, quelle que-

soit son opinion sur l'opportunité de la .demande, pourvu que
l'existence du vice lui soit démontrée. Il n'aura donc pas à;re-'

- chercher, comme l'.exigeut encore aujourd'hui les .art.. 1611 etf:

suiv. du G. civ., pour les ventes restées en dehors de la loi spé-
ciale, si le vice dénommé est grave ou non, caché ou apparent,,
si l'acheteur l'a connu, ou s'il l'a ignoré (2).

Le législateur a voulu, en établissant cette présomption, éviter

les difficultés d'appréciation, et, poilrlui, tnut vice qualifié rédhi-

(1) Art. 1130 et 1151 C. civ. — DALL. Code civil sur ParL. .1151, n° 14.

(2) GUILLOUAHD. Vente, t. II, n° 539, p. 74. — C. ca'ss., 1" mars 1899. Gaz.'

Pal., 99, 1,426.
- - : • ""

.' - ....
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bitoire par la loi est parla même réputé caché, inconnu de Ta-

cheteur et assez.grave pour déterminer la résolution-du contrat.

Ce système est peut-être moins logique que celui du droit

«ommun des art. 1641 et suiv. du Code civil; mais il a l'avan-

tage incontestable d'être pratique et, par suite, mieux approprié
au commerce des animaux domestiqués. ,

Il est en tout cas incontestablement celui de la loi (1).
Il a été méconnu pourtant, en ce qui concerne le caractère

-caché ou apparent du vice, La cour de cassation a jugé, en effet,

par arrêt du 11 novembrel890, que l'art- 1642 Ci.-civ., aux termes

duquel le vendeur n'est pas tenu des vices apparents dont l'ache-

teur a pu se convaincre, est d'une application générale ets'étend.

mêmeaux vices qualifiés rédhibitoires'par la loi dé.1884 (2)..".
Il faudrait, si cette théorie était exacte, décider que, nonobstant

rénumération des vices rédhibitoires inscrite dans la loi spéciale,
un tribunal peut les déclarer. non rédhibitoires, sous prétexte

qu'ils ne lui paraissent pas suffisamment cachés, ou suffisamment

graves. Or, c'ëstprécisément ce queles lois de 1838 et de 1884- ont

voulu.éviter, par cette expression : « sont réputés vices rédhibi-

ioires.... », entendant par là ne,s'attacher qu'au fait de l'existence
du vice défini par la loi, et proscrire toute autre distinction ou

appréciation sur la gravité ou la clandestinité de la maladie (3).
La loi, en réalité, a voulu donner à l'action rédhibitoire UIÎC
base certaine et parfaitement définie, et c'est pourquoi elle con-

sidère que les vices par elle qualifiés rédhibitoires sont toujours,

par cela seul qu'ils existent; assez graves, ou suffisamment- ca-
chés pour motiver la résolution du contrat.

En matière de garantie conventionnelle, on a, au contraire.,
décidé et avec juste raison que la convention de garantie ne per-
niet pas à l'acheteur de demander la nullité de la vente, si le vice

allégué est apparent. Tel serait le cas d'un cheval atteint de,

cécité (4). Il n'en serait autrement que si le vendeur avait usé de

manoeuvres frauduleuses.

(1) Exposé des molifs.de la loi de 1884, p. 38. — GUILLOUARD. De la vente,
l. II, n" 486,-489, 492. — WATIUN et BOUTET. De la vente des animaux

domestiques, il" 102. '--'-.

(2) C.cass., 11 novembre 1890. D. 91, l,429.r-
(3) En reproduisant l'arrêt précité delà Cour de cassation, le répertoire de

Dalloz a cherchée en atténuer la signification,- disant:. « On-ne saurait
attribuer à l'arrêt rapporté, en dehors de la;|solution-de fait qu'il consacre,
une portée théorique que l'espèce ne comportait pas. » .

(4) Paris, 1" avril 1887. D. 87, 2, 256. Voir aussi arrêt, Caen, 22 février
•1888.'Rec.de Caen,-88, 2,61.. - •..-.'-
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Que décider, lorsque les parties ont stipulé que l'animal vendu

serait visité par,un vétérinaire ?
'

11 a été jugé que cette condition devait s'entendre comme con-

iférantnon seulement la garantie des vices rédhibitoires prévus

par la loi-, mais encore celle des défauts accessoires de l'animal (1),
et cette interprétation de l'intention des parties paraît rigoureu- ,

sèment., exacte.; -.-.~ —

360. Antériorité du vice.—La présomption de l'art. 2 ne

concerne pas seulement la nature apparente ou cachée du vice

et sa gravité. Lorsqu'un, vice rédhibitoire .est constaté . chez

l'acheteur, dans le délai imparti par la loi, on n'a pas à s'occuper
de sa période d'incubation. Il est réputé avoir existé chez le ven-

deur antérieurement à la vente (2),
Ce préjugé est.-tel qu'il établit une présomption' juris. et de

jure, contre laquelle le vendeur ne. pourrait se défendre en,

. demandant à prouver que le vice est né depuis la vente (3).
Et il en est ainsi, dit l'art..2, « sans distinction de localité », la

loi entendant par là que la présomption d'antériorité s'étendra

uniformément,'à toutes nos provinces, et qu'il ne sera tenu

compte, ni de la jurisprudence antérieure, ni des usages qui se
sont établis ou perpétués à la faveur de:Tart. 1648 C. civ.

361. Actions des articles 1641 et s. du G. civ. —

L'art. 2 de la loi de 1884 se réfère aux actions résultant, des

.art 1641 et s, iG, civ. ;

Par action, ou demande judiciaire, :on entend en procédure le

moyen de forine employé devant, les tribunaux pour faire respecter
un droit. , : .- •.'. .,:... ..-'.: : .- • • -;

Les actions accordées par l'art. 2.sont : faction rédhibitoire des

art. .1641 et 1.642-, l'action\ quanti minoris, ou en,réduction de prix, .

de'l'art, 4:64.4. et l'action en dommages-intérêts pour mauvaise

foi ou dol de l'art. 1645.

(1) Rouen, 4 mars 1886. DALI,. Vices rédhib. Supp., n°68.
; (2) C,-Parjs,::24 janvier 1893. Gaz.trib., 1er mars. 1893 et D. 93, 2, 232. .

Exposé des motifs, p. 38. —Rapport dé M. E. Labiche au Sénat, p. 8,où il-
est.dit : « La loi est fondée sur une énumérâtion limitative des maladies
qui Sôjil réputées vices caches et" qui, si elles donnent lieu "à une réclama-
tion.dans ,un délai, déterminé, sont' légalement présumées avoir existé au
moment de la vente. » Rapport de.M. Pol M.aunoury à. la Chambre, p..'3,
qui considère que. l'apparition du. vice dans le bref délai fixé par la joi
«est une preuve certaine qu'il préexistait, à la vente ». ...

(3) GDTLLOUARD,Vente, t. II, n° 536. — Rapport précité de M. E. Labiche.
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:Ces actions sont soumises aux règles du droit commun, modifiées
sous certains rapports par les dispositions de la loi spéciale qui
nous occupe en ce moment. Infrà, n°s 377 et s.

362. Méchanceté. Rétivité. — If existe des défauts d'une
nature spéciale tenant au caractère de l'animal, comme la

méchanceté, la rétivité.
Le projet présenté, par le gouvernement eir 1876 classait ces

deux défauts parmi les vices rédhibitoires du cheval ; mais la
commission du sénat les a repoussés (1);

Que décider à l'égard de ces défauts de caractère qui peuvent
l'ester cachés au moment de la vente, et qui peuvent avoir des

conséquences bien autrement graves qu'un vice physique quel-
conque, rédhibitoire ou non?

Dans le Code civil, on les considérait comme vices cachés
et on en rendait le vendeur responsable. Art. 1641 C. civ.
. Au contraire, la loi de 1838, malgré les avis"des écoles vétéri-

naires de France, avait refusé d'admettre les vices moraux au
nombre des vices rédhibitoires.; ._. -.

En 1838, dans son projet, de Code rural, le Conseil d'État

admettait, comme rédhibitoire, la méchanceté caractérisée par
l'habit J.de de frapper ou de mordre. Mais dans son Élude critique
dé ce projet, publiée en 1877 (2), M. Daniel Boutet s'était élevé
avec autorité contre l'admission des vices moraux^ et finalement,
devant le sénat et la chambre des députés, le vice de méchanceté
a été écarté (3). •"-.. . - -.'"-.

"Ni la méchanceté, ni la rétivité,.ni àucUn autre défaut moral
ne peuvent donc être considérés comme rédhibitoires, aux termes
de la loi du 2 août 1884; mais devons-nous en conclure qu'il est

permis dé vendre sciemment un animal méchant, et que l'ache-
teur trompé devra nécessairement accepter comme définitif un
marché aussi, onéreux pourini ?

S'il en était ainsi, il arriverait que, dans un but de spéculation

(1) Rapport de M. E. Labiche, sénateur, p. 20.
(2) Les vices rédhibitoires par D. Boulet, vétérinaire à Chartres, 1877,

p. 36 et s. ...
. (3) Rapport de M. E. Labiche au Sénat, Journal officiel, août 1882, annexe
524, p, 583 où il est dit : " La méchanceté » n'est, pas une maladie ..... déjà
le projet accepte l'assimilation de la rétivité à la méchanceté. Pourquoi
exclurai.t-.on la peur ? Combien les abus seraient faciles "?... A défaut des
vices.rédhibitoires physiques il serait toujours facile d'alléguer la méchan-
ceté ». .:-.,- ..-.-..
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et. de lucre, le propriétaire d'un cheval vicieux, méchant et dan-

gereux, pourrait exposer impunément son acheteur aux plus

graves accidents..

Fort heureusement il n'en est rien, et nous pensons, au con-

traire, que le vendeur d'un cheval méchant et dangereux engage
bieri plus sérieusement sa responsabilité que le vendeur d'un

animal atteint d'un vice rédhibitoire quelconque. Pour le démon-

trer, nous rappellerons d'abord que notre objectif n'est pas d'établir

que la méchanceté et la rétivité sont rédhibitoires, en ce sens que
l'action de ce nom et ses règles diverses,lui soient applicables.
Nous maintenons que l'acheteur d'un animal méchant ne peut

invoquer, ni les dispositions de la loi du -2 août 1884, ni. celles

des articles. 1641 et suiv. du Code civil sur l'exercice des actions

rédhibitoires, ou quanti minoris (1). Mais il existe, en: dehors

de ces dispositions sur les vices rédhibitoires, des règles protec-
trices de la.bonne foi contre la fraude et le dol (2). Ilnous suffira
de nous y reporter :....

'

ihestcl'abord évident que" si le vice deinéchancèté a été- rendu

non apparent par des manoeuvres frauduleuses, la vente devra

être annulée pour cause de dol. Ainsi, lorsque le vendeur aura

enivré l'animal, au moyen d'un breuvage opiacé, ce sera le .'cas
d'intenter l'action de dol, et de faire annuler la vente, avec

dommages-intérêts, et sans préjudice de l'application de la loi

pénale. ..'..-.-
lien sera de même si,.au lieu de recourir à ces procédés frau-

duleux, le vendeur a apporté quelqueobstacle au libre examen de

l'acheteur, soit en exerçant sur l'animal une sorte d'intimidation,
soit en usant de son ascendant sur l'acheteur, pour le circonvenir

et tromper sa confiance. La vente sera encore entachée de.dol et

annulable.

Enfin, si dans le marché il a été question du caractère de l'ani-

mal, ou de la destination que l'acheteur lui réservait, on pourra
admettre que le vendeur a implicitement garanti les aptitudes,
le caractère, la douceur de cet animal. Tel serait le cas où le ven-

deur aurait annoncé un cheval hongre et doux, alors qu'en réalité

(1) C. Paris,.11 mars 1867, 1). 68, 2, 165.
_';-.(2) -« Art. 1109. — Il n'y: a pas de consentement valable, si le consen-

tement n'a été donné que" par erreur, ou s'il a été extorqué par violence
ou surpris-par.dol.'

« Art. 1116. — Le dol est une cause de nullité de la convention, lorsque
les manoeuvres pratiquées par l'une des parties sont telles, qu'il est évident
que, sans ces manoeuvres, l'autre partie n'aurait pas contracté. »
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ce cheval serait entier et inutilisable avec 'd'autres-' chevaux. Le
marché devrait encore être résolu.

' ••'•• - :

On comprend combien, dans ces diverses hypothèses, les tribu-
naux seront disposés à admettre facilement la garantie conven-

tionnelle, ou la fraude- et le dol, de la part d'un vendeur qui
expose son acheteur à des accidents, peut-être mortels, en lui

livrant, sans le prévenir,, un animal vicieux.
Poursuivant notre démonstration, nous ajoutons qu'on ne

conçoit guère que la vente d'un cbeval méchant ait eu lieu sans

que l'acheteur ait été témoin de quelque symptôme de méchan-

ceté, ni qu'il ait pu se rendre acquéreur de l'animal sans que le
vendeur l'ait rassuré à cet égard. On sera donc porté à penser, ou

que la méchanceté à fait l'objet d'une garantie conventionnelle,
ou- qu'elle à été dissimulée par quelque supercherie ou artifices
constitutifs du dol. --

C'est ainsi que la cour de cassation â décidé que le vendeur
^'un animal méchant peut être recherché Routes les fois que la
vente a été accompagnée de certaines chconstances de nature
,a tromper l'acheteur (1).

Observons toutefois que la cour de cassation a Constaté que l'arrêt

-quilui était déféré ne se bornait pas à établir à la chargé du ven-
.,deur une simple réticence, qhi serait par elle-même insuffisante

pour 'constituer-le dol ; d'où, la conséquenceque,.si l'arrêt attaqué
ne se fût attaché, qu'à la simple'réticence du vendeur,--'il-.eut; .été',

cassé, parce que cette réticence n'aurait pu, à elle Seule, cons-
tituer les manoeuvres dolosives. ..

La cour suprême décide seulement que Ja réticence du Vendeur,
sur la méchanceté dé l'animal peut être qualifiée de dol ^lorsqu'elle
est accompagnée =dé certaines circonstances que les juges du fond

peuvent considérer comme dolosives, .
Là est l'exacte solution du problème, et nous pensons que-la

venté d'un cheval méchant doit|être annulée, toutes les fois que de

(1) C. cass., 17 février 1874, affaire Walter.D. 74, i, 193. Certains consi-
dérants.de cet arrêt méritent d'être cités : « Attendu que l'arrêt attaqué
(arrêt C. Paris du 16 décembre 1872) ne se borne pas à établir à" la charge
de Walfer une simple réticence qui-serait, elle-même insuffisante pour
constituer un dol ; mais qu'appréciant les divers .éléments et -circonstances
de la cause, il constate, d'abord qu'il a eu dans 'ses écuries à différentes
reprises,.la jument par lui vendue à Dubois, qu'il .ne .pouvait pas ignorer
le vice dont elle est atteinte; qu'il qualifie en fin,de manoeuvres dolosives
le fait par "Walter d'avoir,:dans .ces circonstances, dissimulé :avec soin à
son acheteur l'existence du vice. •>— :Trib. Seine,.28 février 1888.. D. 88, S,
272, n°12. '.''.• '••-"'.-
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l'ensemble des circonstances de la causeil résulte que le vendeur
d'un tel animal connaissait le vice, et qu'il en a dissimulé l'exis-
tence au moyen de manoeuvres qui ont induit l'acheteur en erreur..

L'acheteur doit, d'ailleurs, dans le cas qui nous occupe, intenter
son action dans un bref délai qui. n'a rien de commun, avec les,
délais de 9 ou 30 jours établis par la loi de 1884 et que les -tribu-
naux apprécient (1)-./ •:
, Enfin,-cette action fondée sur le.dol sera instruite, quant à.

l'expertise et à la procédure, comme les demandes ordinaires,,
sans qu'il soit nécessaire de recourir aux règles d'instruction
tracées par lès articles 3 etsuiv. de la loi de 1884. '.

':, Dans ces conditions déterminées et ces limites restreintes,,
les. intérêts de l'acheteur d'un cheval méchant ne sont pas sacri-
fiés et cet. acheteur .est :encore protégé dans une juste mesure.

Ce que nous venons dé dire de la méchanceté -s'applique en

général à la rétivité caractérisée; par. l'habitude qu'ont, certains*,
.chevaux de refuser.de se laisser, ferrer, harnacher, ou employer

-auTSéniee auquel: ils «ont. destinés. - -" -, ^ -
?..- -, - -

-;
La difficulté de reconnaître la rétivité'est encore plus grande

que celle de constater-la méchanceté, et ce vice n'est que relatif

parce :que -souvent un cheval est. rétif pour un service et;;ne l'est,

pas pour l'autre (2). .".
: L'acheteur d'un .cheval rétif sera donc rèçevable à exercer les

actions accordées: à tout contractant pour dol ; mais, à raison de
la difficulté de faire,, là preuve, il réussira, rarement dans sa
demande (3). •'.•'.".•. : .-:.:: '':'.','

.- 363. Erreur portant sur la substance de la chose.
'.-—-Nous ne pouvons quitter .ce sujet sans dire, un mot de Yerreur..

D'après l'art, 1109 C. civ.. l'erreur est, au -..'même titre que le dol,
, une;causè..de, nullité des contrats,et,/ en particulier, -de: la;vente.
.Maisl'erreur-n'est une. cause de nullité des. conventions que si elle
aïfecte la"substance même delà chose. Art. 1110 C. civ. ;'

. La vente d'iuucheval pourra donc être le résultat d'une erreur
tombant sur la substance de la chose, et en ce cas la vente devra
être annulée. : ';

'
.,." ;'-.,' ; .." '..",'-',

--:.(l).:Cour Gaen,;7:mai 1S7S..-D: 79, 5, p, 240, n°Ai: - -. ;
•

(2) Rapport de M. E. làbiche au Sénat. Journal officiel, 1882, annexe
:n°-52i, p. 584. ; '• ,. ..••' -.,.: :- : '.

;(3) C. cass., .25 août 1831. — DALU Des obligations, p. 998.. — Arrêt G.
d'Aix,. 29. avril 1863, rapporté par DEJEAN..Traité dé l'action, rédhib., p. 21
et 22. -'."•-. •-"..'.'"-. .':.
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Il en sera ainsi notamment lorsque la méchanceté aura assez

de-gravité pour rendre l'animal impropre à la destination en vue
de laquelle le marché a été conclu. Si l'acheteur prouve qu'il est
dans l'impossibilité d'utiliser le cheval et que la méchanceté exis-

taitlors de la vente, le marché, même sans qu'il y ait dol du ven-

deur, devra être annulé pour cause d'erreur. Mais il faudra qu'il
soit bien établi que l'acheteur n'a pu, au moment de la conclu-
sion du marché, se rendre compte de la méchanceté de l'ani-

mal(l).
'

.
Des dommages-intérêts pourront aussi être accordés à l'ache-

teur pour le dommage par lui éprouvé, notamment à raison des
accidents que la bête aurait occasionnés (2).

364. Ventes faites par autorité de justice. — La loi de

1884, comme celle de 1838, régit toutes les. ventes ou tous les

échanges des animaux domestiques.
Il;existe pourtant, dans le Gode civil, une certaine catégorie de

ventes qui, à raison des garanties spéciales.qu'elles présentent, ne

donnent jamais lieu à l'action rédhibitoire. Ce sont les ventes qui
ont lieu par autorité de justice, comme les saisies elles ventes

sur saisie, ventes des biens démineurs ou d'interdits (3).
L'art. 1649 C. civ. s'en explique formellement : « Elle (l'action

rédhibitoire) n'a pas lieu dans les ventes faites par autorité de

justice. »

Ni là loi de 1838, ni celle de 1884, n'ont dérogé à cet article.'et
comme elles n'ont en vue que les ventes volontaires, les.-ventes.
forcées ordonnées par justice sont nécessairement régies parl'ar-
ticle précité, alors même qu'elles ont pour objet un animal do-

mestique soumis à,la loi de 1884.
Cela était vrai sous l'empire de la loi de 1838 et le rapporteur

delaloi s'en 1est expliqué (4). Il en est encore ainsi depuis la
loi de 1884 qui a reproduit le système général de la.loi àe
1838 (5). ",".'...''

Le motif de cette exception résulte du caractère et des condi-

(1) C. eass., 31 décembre 1838. S. 38,1, 951- — Paris, 16 .novembre 1883.
Arch. vêler.. 1884, p. 818. — Trib. civ. Seine, 14 février 1894. Presse vélérin.,
1894, p. 156.'— Paris, 29 décembre 1896. Presse vêtir.. 97, p. 150.

(2) Trib. civ. Seine, 12 mai 1853. Rec. méd. vêler., 1853, p: 128.
(3) Art. 452, 603, 796, 826, 2078. C. civ., — 145, 945, 986, 1000 pr, civ.

C. —95, 106C. Co. "y""
"

(4) Rapport de M. Lherbetle sur la loi de 1838, n" 55.
(SVDEJEAN, n 0!

88, 91.— CHÊNE'-VARIK, n*s 108, 110. — GOÏÏXOUARD, t. Il,
n°534.
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lions de, ces ventes .entourées de garanties spéciales et dans les-

quelles on considère que c'est l'autorité judiciaire, plutôt que le

propriétaire^ qui procède à l'adjudication.

365. Petites ventes;— L'art. 4 supprime toute action rédhi-
bitoire dans les ventes et les échanges de peu d'importance. Il a
été introduit dans le texte de la loi par la commission du sénat :

. ABT. 4.—Aucune action en garantie, même en réduction de prix,
;ne sera.admise pour les ventes, ou pour les'échanges d'animaux
domestiques, si le prix, en cas de vente, ou la valeur, en cas d'échange,
né dépasse pas cent francs.'

Par cetteinnovation, le législateur a voulu mettre obstacle à
l'introduction d'instances judiciaires:dont l'intérêt ne justifierait
pas.les frais (1).

lia emprunté la limite de 100 francs au chiffre fixé pour la

compétence émdernier ressort de la juridiction des juges de paix,
-et il.-s'est proposé, a-t-on dit, de,protégerles-petits intérêts., -

Nous devons: reconnaître que lorsqu'il s'agit d'un cheval vendu
.cent francs, les parties n'ont pu avoir en vue un animal exempt,
de tonte maladie rédhibitoire ou non; mais il n'en est.pas de
mêmed'un âne :ou d'un mulet ou d'un porc, pour lesquels le prix
de cent francs correspond, à la valeur norurale de la bête,,

:On objecte que T.âchetéur peut toujours se garantir au moyen
d'une stipulation expresse. Sans doute ;.mais, moins encore que
dans les ventes importantes, il, aura recours à un écrit quel-
rconque et par suite, il se trouver»: souvent lésé, .sans que la loi lui
-offre.la garantie d'aucun recours (2),,;.

(1). Rapport de, M. Em.Labiche.au Sénat.
(2) GUILLOUARD est,, dit-il, « d'autant moins .porté à critiquer cettedis-

position qu'il est loisible aux parties d'y déroger » (Vente, t. II, rj0533). :
"Ce savant auteur, devrait reconnaître tout au,'moins qu'il y-'a là. un pré-
cèdent regrett-dbie,puisqu'il tendrait :à~ren'dre aux petits irtiérêts "l'accès
de la justice plus difficile,: alors qu'il suffirait de proportionner les frais
"à l'importance des litiges.



CHAPITRE III

DESCRIPTION DES SEPT VICESRÉDHIBITOIRES (1)

366., Énumératiôn des sept vices rédhi-

bitoires. • '..'.
367. Immobilité.

368. Emphysème pulmonaire. - -'

369. Cornage chronique.

370. Tic proprement dit avec ou sans
usure-des dents.-.

371. Boiteries (anciennes) intermittentes. -

.372. Fluxion périodique des yeux :

373. Ladrerie:

366. Enumératiôn des sept vices rédnitaitoires. —

L'art.-2 de la loi de 1884, modifié: par"-la- loi du 31 juillet 1895,.,
renferme l'énUmération des sept vices rédhibitoires qui subsistent.

dahs-lâ législation actuôEemeht: en vigueur. : . .

.AKT. 2 (loi de 1895)..-i- L'art. 2 de. la loi du 2 août 1884 est modifié
ainsi qu'il suit:

Sont réputés vices rédhibitoires...... (2) pour le cheval,l'âne et le
mulet: .'..'."'.•"••'..'."' •' ". .-;

'..[;.L'immobilité;;.
"

; ::.".••;;:'-.
"

L'emphysème pulmonaire ; ,
,.; Le cornage chronique ; . /.

Le tic proprement dit, avec ou: sans-usure des dents ;
Les boiteries (anciennes) intermittentes ; :'

: La fluxionpërioâique desyeux. : . :
.Pour l'espèce porcine :

- La ladrerie..

; L'expression vices rédhibitoires emplo3rée par la loi s'entend

de toute- maladie.ou défaut de nature.à motiver la résiliation .du

contrat. . . ? :

. Ges vices, au nombre de sept dans les ventes ou échanges d'ani-

. (1) « Le commentaire delà seconde -partie de l'art. 2 qui comporte la
description des vices rédhibitoires relève de la médecine vétérinaire. Celui
que nous offrons au: public a été emprunté au Traité dés vices rèdhibi-
lpir.es de MM. "Watrin et Bouté t: (édition épuisée) publié- en 1886 ; mais- il a
été revu et. corrigé par M. A.lmy, chef des travaux de clinique "à.l'Ecole.

-d'Alfort qui.abien voulu nous prêter son concours et honorer ainsi l'ou-
vrage. :de-sa'collaboration-.: . : .

,(2) .La l'e partie de l'art. 2 est rapp.or-lée Suprà, :ii°.359, p.,388.
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maux domestiques, sont décrits séparément sous les numéros

ci-après.

367. Immobilité. — L'immobilité est une maladie caracté-

risée par des troubles des fonctions cérébrales. Elle reconnaît

pour causes des lésions chroniques du cerveau : hydropisie des

ventricules, exo.stoses de la boite crânienne, tumeurs des plexus
-choroïdes et des ventricules. Elle est généralement incurable.

Les symptômes principaux se constatent pendant le repos,
l'exercice et lé repas.

Au repos, à l'écurie, l'animal immobile est indifférent à tout
ce qui l'entoure : la tête est portée basse le plus souvent,, pu ap-
puyée sur la mangeoire'; l'oeil reste fixe; l'encolure est raide.et
sans mouvement. . - ': •

. Le cheval immobile .se déplace rarement, et, en l'excitant, il
est difficile de le faire mouvoir; si l'on vient à croiser, ses;mem-

bres,-.'il:'conserve cette position instable pendant un temps plus ou~
moins long, :e.t'.né~paraît" disposé 7àrse "mouvoir que lorsque" la

-fatigue rend sa chuté Imminente. Si l'on, fléchit; là tête à .droite,
à gauche, ou en bas, l'animal conserve ces attitudes successives.

Les animaux immobiles entrent difficilement en exercice;.les
mouvements sont sans énergie; ..la démarche est maladroite et

lourde;, les.ex citations, de la voix, et du.fouet me produisent aucun
effet. Si. l'on/veut faire changer le cheval,de direction, ou si l'on

essaye de l'arrêter., il est le.plus souvent insensible au mors, il se

fâche, se jette de côté ouise cabre.
Le recaler est particulièrement difficile^ ou même impossible,.

L'animal résiste dès que l'action de la rêne se fait sentir ; tantôt il lève
la tête, tantôt il s'encapuchonne ; puis, si'"l'on insiste, je cheval
se jette de côté, se renverse ou bien recule un ou deux pas en
tenant les membres antérieurs étendus comme rivés au sol: il la-

boure!-;; si l'on continue l'épreuve, ranimai devient de plus en. plus
irritable et dangereux.

Pendant le repas la préhension des aliments s'effectue d'une

façon particulière ; l'animal tire le foin lentement, ou prend une
bouchée d'avoine-;, par moments il s'arrête, garde les aliments
dans la bouche quelques Instants sans les. mâcher, puis il se
remet: à soir travail de.mastication.-. Souventles-fourrages ne sont,
introduits qu'en.partie dans la bouche, et sortent par les commis-
sures des lèvres, ce qui donne à la physionomie une expression
caractéristique ; on dit vulgairement que-le cheval/am,e sa pipe..
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Le sujet immobile boit maladroitement ;'il plonge la tête jusqu'au
fond du seau d'eau, et ne la rétire que poussé, par le besoin de

respirer. \
": ' - :;:

-:
- .':':

L'immobilité, facile à; reconnaître lorsqu'on observe les symp-
tômes que nous venons de décrire, n'est pas toujours très nette-

ment saisissable. L'hébétement peut faire défaut, ou être à peine
visible, et il en est de même des autres symptônies. ::.

Pour procéder à l'examen d'un cheval soupçonné d'être atteint '';

d'immobilité, l'expert doit l'observer dans toutes les conditions

.--où lessymptômès de cette maladie peuvent se produire, et bien

remarquer tous les signés qui peuvent l'indiquer.
':D'abord, au repos et àl'écurie, il lui faut étudier l'expression

de la: physionomie, la manière dont l'animal' saisit et mâche les

aliments, la façon dont s'exécutent les déplacements lorsqu'on les
lui commande. :':-, -- -, .'-.'•
•': Ensuite, en faisant sortir le cheval de l'écurie, l'expert doit

remarquer la façon dont l'animal obéit, comment il tourne, avance
ou reculé, suivantles excitations qu'on lui donne.
: Puis, onmettra les membres l'undevant l'autre, on les croisera,

-

on fera tourner la tête à droite ou à gauche.-L'expérimentateur
doit bien voir comment TanimaLse prêteà. ce qu'on exige de lui,
et pendant combien de temps il conserve les attitudes forcées.

Orine manquera pas de le faire reculer pour observer comment il

exécute cet acte de locomotion. ;'-.•' '.'..:. : :
>- Onsounret ensuite l'animal'à-un'exercice d'une certaine durée.
La fatigue rend les symptômes de l'affection beaucoup plus visi-

bles. On verra comment:s'exécutent-lés divers mouvements ; le

pas, le trot; le galop, si le cheval est sensible aux excitations de
la voix et même aux coups. '/"'./• -•;.""'• '' .''-.'; : : "'

Enfin on-mettra, de nouveau, la tête et les membres du cheval
dans des attitudes plus ou moins forcées, et on fera exécuter le

recul, afin de voir si des signes nouveauxiie se sont pas produits,
ou si ceux qu'on avait observés d'abord se sont aggravés ou atté-
nués. -- -;-.

" '

Parmi les symptômes de l'immobilité,
•'le plus important est

certes celui qui consiste dans le refus dé reculer. L'expert doit
. rechercher si ce vice ne tiendrait pas à un manque d'habitude, à

un dressage incomplet,'' à une /défectuosité des jarrets, à -des
blessures de la bouché, ou;encore à une disposition vicieuse du
mors.;- •'"V-''/. --1 .'--''.:.:' ".'

'
';- "'•;•-'-.

- Pour conclure à i'imraobilïtéy ondoit constater en même temps
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que la difficulté de reculer, l'hébétement, l'interruj)tion de la mas-
tication et là conservation des positions anormales données à la
tête et aux membres.

368. Emphysème pulmonaire.
—

L'emphysème pulmo-
naire remplace, dans la nomenclature des vices rédhibitoires,
l'affection indéterminée, que la loi du 20 mai 1838 désignait sous
le nom de pousse.

C'est, une maladie fréquente chez le cheval ; on la rencontre
surtout sur les animaux utilisés à des services rapides, ou obligés
de faire de grands efforts musculaires.

Elleest incurable; mais, à l'aide d'un régime spécial et de cer-
tains médicaments (arseniCj digitale), on peut dissimuler le vice
assez longtemps,.pour que ranimai qui en est atteint soit vendu
à un prix de beaucoup supérieur à sa valeur; ces procédés consti-
tuent une manoeuvre dolosive et exposent le vendeur à de forts

dommages-intérêts.
L'emphysème, rare chez les jeunes chevaux, s'exagère :avec

l'âge; lorsqu'il a pris un grand développement, il. rend les ani-
maux inutilisables.

Voici son mode de production : lors des violents efforts, la glotte
se ferme et l'air que le poumon renferme est violemment comprimé
par la propre élasticité de l'organe et par les parois delà poitrine ;
il réagit de son côté sur la paroi des vésicules pulmonaires qu'il
dilate (emphysème lobulaife). ou qu'il déchire (emphysème inter-

lobulaire).
En résumé, c'est à la suite/de la dilatation, ou de la déchirure

des vésicules pulmonaires, amenées par un travail trop pénible
ou trop violent, que se produit l'emphysème.

Cet état ne peut jamais disparaître puisqu'il constitue un défaut
lié à une lésion incurable du poumon.

L'emphysème est surtout fréquent chez les bons chevaux, parce
que les "mauvais ne se livrent pas aux efforts qui sont la condition
nécessaire du développement de cette maladie..

L'abus des fourrages, chez les chevaux employés à des services

pénibles,-les prédispose d'autant, plus à devenir emphysémateux
qu'ils sont soumis.au travail plus immédiatement après le repas.

L'explication de ce "fait-est très simple et toute mécanique :1e

fourrage, étant une matière lourde et encombrante, remplit le
ventre et gêne par son poids excessif les mouvements du dia-

phragme, ce qui-force .l'animal- à. respirer fréquemment et avec
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plus d'efforts,.afin que des respirations plus nombreuses, en.un

temps donné, viennent suppléer à l'insuffisance du développement
<dela poitrine. -

. Les symptômes-sont très.nets et ne permettent guère de se

tromper. :

Ils'sont; caractérisés par :"'..-'

'..:'' L'altération du flanc;
Une toux spéciale ;

; "
:

Un léger j étage; :..':,'„" , ...'.'

Des bruits spéciaux à l'auscultation ;
Une sonorité exagérée à-là percussion.
h'altéralion du flanc est la.manifestation extérieure de l'irré-

gularité des phénomènes mécaniques de la respiration. Dans les

conditions normales, au moment de l'expiration,:le mouvement

•des muscles du flanc est régulier et continu ; dans l'emphysème,
au contraire, il a lieu en deux temps : d'abord, le flanc s'abaisse,

puis il y a un moment d'arrêt trèscourt,. après quoi le. mouvement

•expirateur reprend et s'achève.
On donnej en langage hippique, lénom de contre-temps, sou-

bresaut, cotip.de fouet à cette irrégularité.
La toux est le symptômele plus constant de l'emphysème pul- :

monaire. Cette toux est petite, sèche, quinteuse, sans rappel. Il

est à remarquer que plus l'emphysèine est étendu, plus la toux est

'-faible.-, . . . , '.••'.-

Le jetage,d'ordinaire peu abondant, est blanchâtre, spumeux.
-'.' Les renseignements fournis ~$dxVauscultationsont moins faci-

lement appréciables.
Lorsque l'emphysème \ est peu développé on n'entend aucun''.

bruit.anormal, mais quand la lésion.;.est. étendue, on entend dans

ïâ poitrine un râle sibilant ou crépitant sec.

A la percussion, on trouve une.augmentation de la résonance

. delà poitrine, d'autant plus grande que l'emphysème est plus
étendu. .

Ces symptômeSj parfaitement nets et définis, ne permettent

pas l'erreur d'un expert habile et attentif.

La.pousse, qui était, rédhibitoire.soûs le régime de la loi de

I838j' ne se reconnaissait que.par un seul signe : le soubresaut

•du flanc. Mais, ce.symptôme.est commun à.plusieurs affections,

bien différentes : la pleurésie, les maladies du coeur, les bronchi-

tes,etc. Il n'est-pas rare de voir mie légère altération du flanc se

produire par suite d'un changement de nourriture et de travail. Il
: 26
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arrive souvent que des chevaux de quatre à six ans, achetés
en province puis transportés à Paris, présentent un léger soubre-
saut du flanc quand on commence à les faire travailler ; puis, plus
tard, au bout de deux ou.trois mois, les mouvements respira-
toires deviennent réguliers, lorsque les animaux sont faits au

travail, engrainés, comme on dit. D'où nombre d'erreurs invo-
lontaires des experts,, très préjudiciables à l'agriculture et au
commerce.

Aussi, le législateur de 1884, en employant le mot d'emphysème
pulmonaire, a-t-il voulu désigner seulement une des maladies

spéciales dénommées sous le. nom de pousse, et éviter ainsi une

foule de procès longs et dispendieux.
Le seul entreeoupement du flanc reconnu sur un animal ne

suffit, donc .plus pour qu'on puisse le dire atteint de vice rédhibi-
toire : il faut que l'expert constate, de plus, la toux spéciale et
les autres symptômes de l'emphysème.

S'il y a apparence de maladie aiguë, l'expert attendra, avant
"de"formuler" son opinion, "que"ranimai"soit redevenu en bonne
santé.

Lorsque cette affection a été grave et a duré un certain temps,
il n'y aura pas là une difficulté pour l'expertise, comme dans le
cas où la pousse était qualifiée rédhibitoire.. Le soubresaut du

flanc, qui constitue la pousse, pouvait paraître après toute maladie
sérieuse et durable des voies respiratoires, tandis que l'emphy-
sème ne se manifeste que très exceptionnellement, à la suite
d'une affection aiguë. :

L'examen du cheval soupçonné atteint d'emphysème se fait
d'abord à l'écurie, dans un état.parfait de tranquillité. On examine -

les mouvements respiratoires; on provoque la toux de l'animal,
on l'ausculte, on le percute. Puis on fait exercer le cheval au trot ;

pendant quelques minutes; l'exercice trop rapide oti trop pro-
longé produit des mouvements tumultueux du flanc qu'il faut
laisser se dissiper, afin de bien saisir le rythme respiratoire;
l'expert peut, voir à ce moment s'il y a un jétage et reconnaître

quelle en est là nature.

Si, après sa visite, l'expert n'est pas suffisamment éclairé, s'il
conserve un doute, il remettra sa conclusion à un nouvel examen
et laissera le cheval en fourrière. Dans

'
l'intervalle de ces deux

expertises, il veillera à l'alimentation de l'animal, car il ne faut

pas oublier que l'emphysème est diminué par les aliments de
facile digestion, tels que les grains cuits, la paille et le foin
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hachés, et augmenté par la luzerne, l'abus du foin et surtout dû,

foin poudreux. .;. .
'

":,
, A la seconde visite, l'expert voit si les symptômes;qu'il a re-;

inarqués sont plus visibles ou ont disparu, et alors il conclut,: en

.connaissance de cause, à l'existence ou à la non-existencéde

l'emphysème pulmonaire. .

369. Cornage chronique. — Le cornage, 'appelé aussi

sifft&ge ou Jialley, est un bruit anormal que certains animaux

font entendre pendant la respiration.
Le bruit de cornage est un symptôme "commun à plusieurs,

lésions. Il '.peut'- être, l'expression d'une affection aiguë, ou causé

par des maladies anciennes. ;
Le cornage aigu se montre principalement dans les angines,V

la gourme, le coryza,- l'anasarque ; il est accompagné, en ce cas

de symptômes fébriles plus ou moins accusés ; de plus, ce cor- -

nage est continu, et disparaît le plus souvent avecl'état aigu qui
l'a provoqué.:

' ; .":
Le cnrnage réd.hibitoired'aprèsl'a-loi, est le Cornage chronique.

C'estle seul dont nous allons nous occuper par la suite. "...

V Le timbre, lé ton, l'intensité du bruit du cornage varient ;à-

l'infini avec les causes qui lui donnent naissance, .et Ce bruit,

imperceptible au: repos, par;exeinplc, s'accusera de plus en plus

après quelques minutes d'exercice. ,; :'-,'.'. v
Le cornage est un vice grave, parce qu'il dénote une; gêne de

la respiration. Il dépend d'un "état morbide généralement incù-;

rable;- il impressionné désagréablement les '.'personnes qui se

servent d'un chevalcorneur, et ce qui est beaucoup plus sérieux.:.

Vil soustrait à im service régulier l'animal qui en est atteint; il

empêche parfois son utilisation et lui fait .p'érdi'e toujours une

•grande.partie de -sa valeur commerciale. •.-'•.

Certains vétérinaires pensent que tout bruit anormal de la res-

piration doit être considéré comme du cornage. D'autres estiment

que pour qu'il y ait cornage, on doit entendre soit un bruit écla-

tant et sonore, soit un,râlé plus ou moins grave ou rauque, soit

enfin un sifflement plus ou moins aigu.
_.Les causes du cornage sonttrès nombreuses. Toutes les lésions

chroniques du nez (étroitesse des naseaux,, épaississement de la

pituitan*e, fractures,-tumeurs), du pharynx, du larynx, des poches

gutturales, de. la trachée,.des bronches, -qui. ojjposent un obstacle

àla libre entrée de l'air dans le; poumon sont:capables: cle,,pro--
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duire le Cornage, Toutefois, dans ia très grande majorité des cas,.
il résulte delà compression duvnerfiaiyngé gauche.et de l'atro-

phie consécutive des muscles laryngés qu'il innerve.

,: D'après plusieurs vétérinaires, quelques aliments, entre autres
la gesse chiche, produisent Je cornage chronique. Il peut aussi
êtrele produit de l'hérédité. .
V Partout, aujourd'hui, on évite de se servir de chevaux corneurs

pour la reproduction, et l'État, n'accorde aucun encouragement
aux étalons atteints de cornage, quelqueremarquables qu'ils soient.

Le cornage ne se manifeste pas toujours dans les mêmes con-
ditions. ;- "."....""

Il se produit:
V 1° Le plus habituellement quand les animaux ont été plus ou

'

Vinoins exercés.
' V\ • . ".V

2" Quelquefois à l'écurie, surtout lorsque l'animal commence
à manger l'avoine.

3° Où bien encore exceptionnellement au repos, pour dispa-,"
faitfe pendant leVtfavâir:

*
~.~

" " " "
"-"

- -.-•-:.

-Dans le premier cas, les animaux corneurs font entendre après
Texercieé un bruit de plus eh plus accusé. La respiration devient

difficile, les naseaux sont de plus.en plus grands-ouverts, et, si

l'on.prolonge l'exercice, l'asphyxie peut se produire.
Certains chevaux:, en mangeant l'avoine avec avidité, font;en-

tendi'e un bruit spécial, une sorte: de ronflement guttural qui
. disparaît dès qu'ils ne.mangent plus. Le bruit ainsi observé doit

être regardé comme caractéristique du cornage Chronique.
D'autres fois, dansle cas d'oedème, de: la glotte, le cornage se

-produisant sur le cheval-à l'écurie disparaît après un peu d'exer-:

"cice,. pour reparaître après quelques.moments" de repos. . .

V Pour visiter, un cheval soupçonné de'cornage,' il faut s'assurer

d'abord, par; un examen attentif, que l'animal n'est pas sous le

c.ôup.d'nne.maladie aiguë des.v.oies.respiratoires, ;
V Si le; cheval est jeune, s'il vient d'être acheté,, et 'surtout s'il
a passé dans l'écurie d'un marchand où la gourme est: très fré-

quente et presque à l'état permanent, il,peut être atteint d'une

angine gourmeuse. Or, la muqueuse pharyngo-laryngienne, au
début d'une inflammation gourmeuse légère, devient sèche et
assez, gonflée pour gêner ia respiration, sans que l'état général du

sujet malade soit modifié"; un ôuVdeux.jours, après, la muqueuse
sécrète du pus, le jetage s'établit etl'affèction aiguë, à ce mo-
ment évidente pour tous, a'pu être la eau se .d'un cornage mo-
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mentané. Si donc on craint l'existence de la gourme, il est pré-

férable, avant de se prononcer définitivement sur l'existence du

'vice, de procéder à un nouvel examen quelques jours plus tard.

Si.l'animal.est resté bien portant, le vice est Indéniable, c'est le

cornage rédhibitoire,
L'eXamén du cheval suspect de cornage doit être entouré de

certaines précautions^ Onpeut en effet faire corner les chevaux en

tirant fortement sur la bride, en les encapuchonnant, et en gênant
ainsi la respiration au point de tromper l'expert.,11 est donc

_ nécessaire que la. personne", qui conduit ou exerce ranimai soit
totalement independante.de l'acheteur et du vendeur, pour qu'elle
n'ait nul intérêt, soit à faire apparaître les symptômes d'un vice

qui n'existerait pas, soit à dissimuler celui qui existerait. :

On doit aussi s'assurer que la bride,n'est pas trop rude et que
la sous-gorge, ou toute autre partie du .harnais, collier, licol,

sangle, etc., ne viennent pas gêner les.mouvements respiratoires.
Pour constater le. cornage, l'épreuve au galop, en cercle, au

moyen du caveçon, nous semblele moyenle plus feCommandâble.

On peut aussi monter ou atteler l'animal.et le faire galoper.".'-.
Mieuxvaut un"-.'terrain .non pavé, afin-que le bruit dès battues

sur le sol ne couvre.pas le bruit du cornage. L'expert.doit appro-
. chérie-plus vivement possible son oreille dès naseaux du.cheval,
aussitôt l'arrêt succédant.à l'exercice, parce qu'il n'est pas rare de

.rencontrer des àniinaux chez lesquels le. cornage.cesse en même

temps que l'exercice. '-'.'.•';''.•';'
" Le temps pendantleqùel doit durer l'épreuve:est;très variable : il.

est des chevaux qui cornent au bout de deux ou trois inimités :;
d'autres au bout,de huit ou douze minutesV: -.. -V; .!-.

Une seule visite peut suffire pour permettre au vétérinaire de

reconnaître: le cornage; cependant il peut arriver, que le bruit
: anormal soit Irop léger, ou mal caractérisé, et alors il y a lieu de

fixer un jour ultérieur pour visiter l'animal et conclure àTexis-

tence, ou à la non-existence du vice rédhibitoire.
Si le cheval est, au moment de'la. visite,-' sous le coup d'une .

maladie, aiguë, il faut ajourner l'examen jusqu'à l'époque où tout

symptôme d'acuité aura, disparu.
Dans ces conditions, trois cas peuvent se présenter : .

-•..VI.0 La maladie aiguë guérit; le.cornage disparaît avec elle;.,

l'expert conclut à la non-existence du vice rédhibitoire..
2° L'affection aiguë n'a été quelégère:etn'a duré que quelques

jours, et le- cornage a persisté;; dans, ce. cas,, il. y a tout lieu, de
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croire que le vice n'est pas la conséquence d'une cause aussi

légère;l'expert ne doit pas avoir le moindre doute; il doit con-
clure à l'existence du cornage chronique..

3° La. maladie aiguë a été grave, elle a duré plusieurs semaines
et elle s'est dissipée peu à peu, mais lé cornage a .persisté, et il
continue à se faire entendre après l'exercice. Le cornage chro-

nique préexistait-il à l'affection aiguë, ou. en est-il la consér

quence? -.•:•"'

Dans ce dernier cas l'expert consignera dans son procès-verbal
le résultat.de ses observations; il exposera: que rien ne l'autorise
à affirmer que le cornage existait antérieurement à la maladie

aiguë, .et il conclura à l'existence du vice avec son caractère parti-.
-culier.; ;
V Le vendeur pourra-t-Il prétendre avec succès devant.les-tribu-
naux que-lé'cornage constaté est la conséquence, de l'affection

'aiguë, et qu'il né peut être responsable des suites d'une maladie
survenue depuis que l'animal est en la possession de l'acheteur?
V Ce que nous àvonsVdit "à "propos delà présomption légale d'anté-
riorité-, du vice nous' aniëné. à conclure a l'existence du vice.

Supra, n°360. Du moment, en;effét,.où TaCheteur a intenté l'ac-
tion dans les délais, le vice.de cornage est censé avoir existé au
moment de la-livraison.-..

Dans l'hypothèse.:.où. nous nous sommes 'placévil.' y a; doute

scientifique, mais il n'y a pas dpute légal; lé; cornage chronique
ayant donné lieu à une mise en règle dans les délais doit êtreveon-

'

sidéré comme.rédhibitoire, bien : qu'il ait pu naître quelquefois
d'une maladie postérieure à la vente. ; .

Toutefois, l'expert ne devra pas négliger de relater, dans son

Vprocës-vèrbal, lés conditions dans lesquelles le vice s'est mani-

festé, parce qu'il n'est pas juge de la question et que si le der-
nier mot appartient toujours .au tribunal, c'est surtout lorsqu'il
s'agit -comme ici 'd'interpréter la loi.

370. Tic proprement dit, avec ou sans usure des
dents. — Dans son sens le.plus étendu, le mot tic .signifie- mau-
vaise habitude.

' - .

'-Ainsi, la manie que prennent certains animaux de balancer leur
avant-main d'un côté à l'autre, de manger de là terre, de se cou-
cher en vache, etc., sont autant de tics.
'

Le tic "proprement dit est une habitude vicieuse qu'ont quelques
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chevaux de faire entendre une espèce de rot,.qui se produit avec

une contraction spasmodique des muscles de la régioninférieure.
; •dél'encolure et de ceux de la région du ventre. -.-''-"

: Il y a des chevaux qui tiquent en l'air; d'autres prennent un

point d'appui avec les dents. Quand le tic d'appui existe depuis

quelque temps, le bord externe des dents incisives est usé en

biseau et irrégulièrement, soit aux deux, mâchoires, soit seulement

à l'une ou à l'autre des deux.

Le législateur de 1838 ne reconnaissait coin nie rédhibitoire.. que
le tic sans usure des dents. Il avait pensé que, quand il y avait

usure des dents, le tic était apparent; . que par conséquent,
ce n'était pas un vice caché.
: Il y avait là une très grande difficulté dépréciation, car l'usure

du tic est souvent très peu visible, même pour des gens expéri-

mentés; puis on rencontrait souvent des dents usées acciden-

tellement par une cassure, un ébrèchement, une striation; anor-

male, toutes causes étrangères au tic. Les. experts étaient parfois
embarrassés pour affirmer que l'usure existait et qu'elle était: bien

due à l'habitude du tic.

Le législateur de. 1884 a voulu rompre avec ces distinctions

plus subtiles que pratiques, Vet n'ignorant' pas que le tic est le

symptôme d'une maladie grave, il a décidé qu'il y aurait lieu à

rédhibition dansun cas comme.dans l'autre.
La loi désigne ce vice sous le nom de tic proprement dit,, afin

d'éviter à l'avenir de fausses interprétations ; .certains tribunaux

avaient en effet .admis, .même; sous l'empiré- de la loi de .1838,
comme vices rédhibitoires, tous les tics, pourvu qu'ils ne fussent

pas accompagnés d'usure des dents, et notamment le tic de man- ;

ger la terre (1). , V V '.-.:,: :

Aujourd'hui, il ne peut pins y avoir aucun doute : le tic rédhl--

bitoire est celui qui est caractérisé par une. contraction des

muscles de l'encolure, accompagnée d'un bruit semblable à celui

du rot, s'accomplissant avec ou sans appui, avec ou sans usure

des dents. Il résulte, soit d'une déglutition d'air, soit d'une éructa-

tion ou rejet de gaz provenant, de l'estomac. -_-,;
, Le tic en l'air est le plus rare ; pour le produire, l'animal tiqueur

porte le nez au vent, tient la tête, tendue horizontalement, con-

tracte les lèvres et les joues, applique la langue contre le palais

(1) 'Recueil de 'médecine vétérinaire, années 1839, 1844.et .1855..
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et avale ou .rejette une bouflée d'air.; le bruit qui accompagne cet-
acte" est souvent faible et.ne s'entend guère à distance.

Le tic le plus habituel est celui que le cheval accomplit en pre-
nant un point d'appui surla mangeoire, sur le bord de la stalle,
sur les brancards, le timon de la voiture où il est attelé, ou même:-
sur la longe d'attache.

Ce vicerédhibitoire s'observe surtout chez le cheval ; il est rareV-,
ou même inconnu chez- l'âne et le mulet. On le rencontre sur des.
animaux de tout âge, même sur des poulains de lait. Il est grave
en. ce sens que les chevaux qui en sont affectés sont exposés àV
des météorismes, à des maladies chroniques del'appareil digestif,
causes de coliques fréquentes ; de plus, les animaux liqueurs sont
de mauvais entretien et restent toujours maigres, quoique nour-
ris avec la plus copieuse alimentation. ;

Les causes de ce Vice sont peu connues ; c'est une habitude vi-;
'rieuse que l'animal prend et dont il. ne peut plus guère se défaire*-',-
personne n'igliore combien n'est difficile de savoir comment a pris-
nàissàlice" une habitude et "comment" elle devient "vite" une seconde
nature. L'oisiveté semble être bien souvent la cause détermmante- :
du tic ; c'est pourquoi on le rencontre de, préférence chezles che-
vaux de luxe qui ne font qu'un travail de quelquesliéures. -

Lé tic a, de plus, l'inconvénient de se transmettre par imi-

tation.. Souvent le voisin d'un liqueur :se met à-lécher sa man-

geoire, puis à en Inordre les bords, et enfin il tique au bout de
fort peu de temps. Celait a été très fréquemment observé dans
les administrations où se trouvent réuni s un grand nombre de-
chevaux.

'
:

- La fréquence du tic est très Variable chez les animaux atteints:
de ce vice: les uns ne tiquent qu'à d'assez longs intervalles, au

point qu'il faut les épier pendant des heures pour constater l'exis-
tence de cette habitude ; d'autres au contraire, tiquent plusieurs
fois par minute.
,. Il y a des chevaux, qui ne se livrent à cette manie que lors-

qu'ils mangent; d'autres ne: le font qu'après le repas ; tandis

qu'il y en a qui tiquent presque à chaque bouchée,: il en-
est qui ne commencent à le faire qu'après avoir fini de

manger.
Là plupart des chevaux tiquent seulement à l'écurie, et n'y ;

pensent pas quand ils sont au travail. On rencontre des animaux,

qui ne tiquent que lorsqu'ils sont seuls, quand il n'y a personne
dans l'écurie pour Tes voir; et quivse livrent à leur manie" dès
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qu'ils ne se croient plus surveillés:: ce sont, le plus, souvent, des

chevaux qui ont.été fortement corrigés .pour ce vice.

Certams chevaux perdent cette habitude lorsqu'ils sont atta-

chés avec un licol serré, ou quand ils ont leur Collier de travail;

il en est d'autres, enfin, sur lesquels le changement d'habitation,
de mangeoire, etc., produit momentanément le même effet.

..Ordinairement l'examen du cheval liqueur se fait à l'écurie,

pendant le repos et quand ranimai mange.
.Pour constater plus.: facilement l'existence du tic; l'expert

demandera à l'acheteur des renseignements sur la. façon: dont se .

. manifestele vice.

Vil placera le cheval suspect dans les conditions indiquées. Il

l'observera au repos, dans l'obscurité, .pendant et après lerepas,
libre ou attaché,-ay.ee ou-sans harnais: :

La manifestation de tic n'est pas toujours facile à saisir, puis-

que, comme nous l'avons dit plus haut, le; changement d'écurie,

d'habitudes, la présence d'Un témoin,'etc., peuvent empêcher
l'animal de tiquer. L'expert devra user de patience, recommencer

son; examen à plusieursVreprisès. Il devra s'assurer dé l'état delà

: bouche et voir si ranimai est bien portant, car une maladie grave
ou une simple blessure Vdela bouche peuvent momentanément'

interrompre la manifestation dé ce vice. ""''-.' "'Si\:::i

Pour conclure: à l'existence-, du tic proprement dit, il faudra

que l'expert constate là Contraction spasmodique des.'•muscles.
" nécessaire a-'la; déglutition d'air, ou au rejet de gaz abdominaux,

et: aussi le bruit insolite désigné par les anciens hippiatres.sons
le nom d'éructation ou de rot.
'• Dans.certains cas, pourentendre ce bruit, il faudraque l'expert

s'approche de ranimai suspect de tic, qu'il lecaresse, et qu'alors
-il écoute avec attention, pour bien saisir s'il se produit le moindre

bruit anormal;

Il peut arriver qu'un cheval ait la manie de contracter l'enco-

lure, d'appuyer les lèvres oui es dents sur un corps étranger, sans

faire entendre en même temps une expulsion bruyante de gaz, une

sorte de rot; dans ce-cas, comme il n'aura pas. été possible de

constater le caractère essentiel qui constitue le,-vice d'une façon
certaine et indiscutable, l'expert devra déclarer que cet animal'

n'est pas atteint du tic rédhibitoire ; l'expulsion bruyante de gaz,
le rot, est le symptôme nécessaire du tic proprement dit ; sans.ee:

caractère, il;n'y a pas de tic aux yeux de la loi, par conséquent,
il n'y a pas vice rédhibitoire.



41.0 T. VIII. — DES VICES REDHIBITOIRES

37.1. Boiteries (anciennes) intermittentes. (1) — On

désigne sous le nom de hoiterie une irrégularité dans les allures,
déterminée par l'inégalité, ou l'impuissance d'action d'un ou de

plusieurs membres.
La hoiterie,n'est pas une maladie, mais seulement un symp-

tôme d'une lésion existant sur un point quelconque du membre;
elle peut dépendre d'un grand-nombre d'affections Ou d'accidents..

II y a des boiteries permanentes qui sont toujours visibles, et
des boiteries intermittentes qui ne se montrent pas d'une manière

continue; ce sont ces dernières seules qui peuvent être déclarées

rédhibitoires, à l'exclusion de celles qui sont dues à un mal récent.
Dans la loi du 20 mai 1838, ce vice était désigné : Boiterie

intermittente pour cause de vieux mal:
La nouvelle formule nous semble préférable; car .-'sil'intermit-

tence de la boiterie se reconnaît aisément, il est difficile de dire
si cette boiterie provient, d'un vieux mal spécial et de le bien

préciser, ainsi que .le voulaient, certains experts et plusieurs
aute;urs"vétérinaires."

~ "
V 7 '.

" " ~ --.-- - - - - -;~ - -.. -

V La. loi de 1884, en réputant vice rédhibitoire les boiteries:
anciennes: intermittentes, ,rend:la constatation plus facile; il
suffira, lintermittence étant constatée, de reconnaître que la

. boiterie n'est pas récente, : qu'elle est ancienne,
. ,11.faut se garder de l'erreur .assez répandue chez.'nombre de

gens, qui consiste à croire que la boiterie ancienne intermittente,
n'est pas rédhibitoire lorsqu'elle est due à des idéfauts visibles,,
.courbe, éparvin, formes, etc. ;.

Nous n'avons qu'à répéter ici que"la. loi n'a pas établi'-.de dis-
tinction pour les vices apparents, ou. pour ceux qui sont cachés au

moment-..de la vente, et qu'il suffit qu'ils soient désignés dans la

loi,pour.donner lieu:à rédhibition. , .-.. •

Ces défauts Visibles, ces tumeurs osseuses peuvent, du: reste,
exister.sans que l'animal soit.boiteux; l'acheteur a bien pu con-
sentir à s'accommoder d'un cheval atteint d'une de. ces maladies

(1) La loi du 31 juillet 1895 en réduisant àsept les dix vices rédhibi-
toires admis.en 1884 a qualifié le Cinquième de « boiteries intermittentes »
au lieu de « boiteries -anciennés intermittentes ». Il n'y a là qu'un-oubli
dont on né doit tenir aucun compté et déjà pour éviter toute discussion
le Sénat :a voté en deuxième lecture, dans sa séance du 23 mars 1899
(Journal officiel Au 24. mars 1899) un projet de loi dû àl'inilïalive de
51. Darbot dans le but d'effectuer la rectification de l'erreur matérielle qui
s'est glissée dans le texte de la loi de 1895. -,
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lorsqu'il avait la conviction que ce chevaine boitait pas, tandis

que, s'il l'avait su boiteux, il ne l'aurait pas acheté.
Il y a deux types de boiteries intermittentes :
-1° La boiterie intermittente à froid, qui se montre au moment

du départ, disparaît par l'exercice, et reparaît au repos.
2°- La boiterie intermittente à chaud, imperceptible au départ,

qui se montre par le travail, et disparaît avec le repos.
Pour constater l'existence d'une boiterie intermittente à froid,

l'expert examine l'animal au pas et surtout au trot au sortir de

i l'écurie.
La boiterie constatée, il recherchera si elle est intermittente.

Pour cela, il devra faire exercer le cheval pendant un temps assez

long, quelquefois pendant plusieurs heures, soit au trot, soit au

galop, attelé ou monté suivant les aptitudes de l'animai, en évitant

-cependant tout exercice exagéré. Lorsque, après une épreuve
assez prolongée, la boiterie ne disparait pas, elle n'est pas rédhi-
bitoire ; si au contraire elle disparaît, il y a lieu de penser qu'elle
est intermittente, car l'expert ne peut conclure au vice rédhibi-

toire que s'il a constaté à nouveau la boiterie,. après avoir laissé
à l'animal quelques instants ou quelques heures de repos; il devra
anisi constater chez le cheval trois états successifs : boiteux, non

boiteux, boiteux. ,
Pour qu'il y ait boiterie intermittente à froid, il faut donc que

le Cheval soit atteint de boiterie au sortir de l'écurie, que cette

claudication disparaisse après un certain temps d'exercice et

•qu'elle reparaisse après le repos. , .
2? Pour reconnaître le membre boiteux en cas de boiterie

intermittente à chaud, l'expert, après avoir pris des renseignements
,'de l'acheteur, devra faire exercer l'animal â diverses allures et

;dans diverses, conditions; il-peut se faire qu'une ou deux épreuves
ne fassent pas apparaître la boiterie ; l'expert devra attendre pour
conclure, car il y a des chevaux qui ne.deviennent boiteux

qu'après plusieurs jours de travail suivi; il.faudra, dans ce cas,
faire soumettre l'animal à un travail quotidien, sans être exces-

sif, et voir si la boiterie. ne se manifesterait pas dans ces condi-
tions.

Pour rechercher si la boiterie ainsi constatée est intermittente,
on,laisse le cheval au repos pendant un temps plus ou moins

long, suivant les sujets; ensuite, quand: la boiterie aura disparu,
il faudra la faire réapparaître par de nouvelles épreuves semblables
aux premières. Pour conclure à l'existence, de la boiterie inter-
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mittente à chaud, l'expert devra avoir vu l'animal non boiteux y:
puis.boiteux, et, enfin, non boiteux. .
-

Après avoir reconnu l'intermittence de la: boiterie à froid ou à.

chaud, il faudra décider si la claudication est réellement ancienne
. ou récente. Pour cela, l'expert doit examiner avec le plus grand-

soin le membre boiteux, voir-si une contusion, une plaie, un
. engorgement articulaire douloureux ne. suffirait pas pour expliquer

la. boiterie ; il faut aussi déferrer ranimai, parerle pied avec soin,.
Voir s'il n'existe ni blessure,.ni brùlui*e,.ni:piqûre de maréchal. •

. Dans le cas où il constate l'existence de ces maladies, l'expert
ne peut pas se prononcer, il doit laisser l'animal en.fourrière et le
soumettre à un traitement approprié.

Si la boiterie disparaît avec l'état aigu, la conclusion de l'expert
sera nécessairement.négative; si la boiterie persiste après la gué-
rison de l'affection aiguë et si elle resté intermittente,.l'expert
doit conclure àla rédhibition. V

Il reste un autre cas assez délicat, c'est celui-ci :; la boiterie

persiste~av.ee "là maladie malgré lé. traitement, elle: est intermit-

tente : .-l'expert devra en cette circonstance agir Comme nous;

l'ayons-conseillé à, propos du cornage:- il consignera dans son

procès-verbal le résultat de ses constatations,, indiquera rexis-

tence, de la boiterie ancienne intermittente et laissera au tribunal

le soin d'apprécier. , '". - -'"-'-..- V ,-..'. .... ; V .'-,
S'il n'existe aucune affection, récente,, il sera prudent pour;

l'expert de ne se prononcer sur le caractère rédhibitoire d'une-

"boiterie qu'après deux essais répétés à peu d'hitervallé, .

Il peut se présenter quelques, cas difficiles dans la pratique :
ainsi un cheval ne boitevpas sur un terrain meuble et boite tou^

"jours survie pavé; un autre ne boite pas à l'allure;du paset boité-
constamment au trot.v.Nous n'hésitons* pas à déclarer qu'à, notre
avis ces boiteries ne.sont pas rédhibitoires; car si elles ne .

semblent pas continues, c'est qu'au.moment où elles, passent

inaperçues, l'intensité des réactions n'est.pas assez.vive pour que
l'animal manifeste la moindre sensation douloureuse et que la

boiterie se produise. • .

372. Fluxion périodique des yeux.
— La fluxion.pério-

dique est ici :uné maladie grave de l'oeil, revenant-par accès,, àv
dès périodes: de temps indéterminées:

-Fréquente chez le cheval, on ne l'observe que rarement sur le

m-ùlet, et plus rarement.encoreVchéz Pane. ., '.„..',;
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; Cette maladie areçu différents noms,.comme ceux de. fluxion

lunatique, et de tour de lune, à cause dé l'influence-que les anciens

attribuaient à la lune sur son apparition. -

Les causes de cette affection : sont nombreuses. On l'observe;

surtout dans les pays à sous-sol argileux, où les terrains humides,

marécageux ne fournissent à l'alimentation que de's: plantes

aqueuses, peu excitantes : dans les terrains calcaires ou grani-

tiques, la fluxion périodique est à peu près inconnue. "':': .

Le tempérament lymphatique prédispose à cette affection ; les

.chevaux de sang en sont généralement exempts, elle est très rare

.chezle cheval percheron; mais elle est fréquente sur les animaux

communs, à formes empâtées, à peau épaisse, aux poils longs,
nés et élevés dans la Samtonge, le Poitou et quelques portions de

la Bretagne. ".

L'émigration,le passage brusque d'une alimentation peu subs-

tantielle à une nourriture très abondante, certaines nlaladies

intestinales, la dentition paraissent être autant de causes favo-

rables à la fluxion périodique.
:

Onadmet généralement que la.fluxion périodique;est hérédi-

taire ; mais l'action de l'hérédité. peut être atténuée et même

annulée par une bonne alimentation dans un pays seç et par
une excellente hygiène. "'.;.- . ' . ;

La fluxion périodique est une maladie très grave, car elle est

:.,•]a cause la plus fréquente delà cécité, chez le cheval et Je .mulet,'.
L'animal fluxionnaire. est condamné fatalement à devenir borgne ;

. ou aveugle.^dans un délai plus ou moins long. ,.
;- Dans la plupart des cas; cette maladie se présente sous formé

d'accès qui disparaissent;après avoir parcouru trois périodes gèné-
ràlement distinctes, tout.en laissant 'des traces plus ou moins

.profondes de leur passage;; , ; ; ; ; \

Dans la,première période, Tceil atteint revêt tous les symptômes
ordinaires d'une affection inflammatoire : la. conjonctive est

rouge, les paupières sont tuméfiées, des larmes irritantes coulent

sur la peau et là dénudent de poils en certains points ; la cornée

est sillonnée de stries rougeàtres ; les humeurs se troublent; il y
à sensibilité et chaleur, plus marquée de l'oeil, qui.reste presque ;

constamment fermé ; on rencontrera-ce moment; sur certains su- ,

jets, une fièvre intense ; mais ce dernier signe n'est pas constant.

. Dans la seconde période, les symptômes inflammatoires ' dimi-

nuent, les paupières sont plus ouvertes, la cornée est moins

Opaque, l'humeur aqueuse se trouble et de petits flocons blan-
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châtres ou jaunâtres se précipitent daiis le fond de la chambre

antérieure-de l'oeil, où ils forment un dépôt appelé; hypopion.
Dans la troisième période, ce dépôt; disparaît, et. l'humeur

aqueuse reprend petit à petit sa diaphanéité.
La durée de chaque accès est très variable ; tous les symptômes

disparaissent généralement dans l'espace de huit, dix, quinze ou

vingt jours au-plus.
Quand la maladie est récente, l'oeil, après l'accès, n'a rien

qui ;puisse autoriser, même un homme prévenu, à soupçonner
l'existence de la fluxion périodique : mais il est très rare qu'après

plusieurs accès, la maladie n'ait pas laissé des traces de son

, existence : les paupières sont ridées, la cornée est moins limpide,
l'humeur aqueuse n'est plus claire, l'iris.prend une teinte feuille

morte, et adhéré au Cristallin, la,pupille est rétrecie, le cristallin

présente des taches blanchâtres. .;

L'intervalle entre les accès est très variable ; il peut être de

quelques jours, d'un mois, de. plusieurs mois même. .

Pour constater l'existence de là fluxion périodique, l'expert doit

procéder à l'examen de l'animal avec beaucoup de soin et nepas
mettre le sujet dans un jour trop vif.'

Si à la première visite l'expert constate les signes non équi-

voques delà fluxion périodique, il peut de suite conclure àl'exis- -

."tence du vice rédhibitoire,- Il n'est pas nécessaire, pour, cela,:

qu'il- suive l'accès dans .toute sa durée; il suffit, pour affirmer

l'existence de la fluxion, dé voir, av.ec.undépôt.floconneux dans,

la.: chambre aiitérieurej la couleur feuille morte du fond de l'oeil

malade.' .; .-''.,-. '-••;•'-" -. - -

. Mais on peut se trouver en face d'un animal chez lequel oh

observe- l'immobilité de. l'iris, ie rétrécissement de la pupille

accompagnés d'un affaiblissement de la vue, et alors l'expert est ~

embarrassé ; car si ces lésions sont.Souvent la conséquence de la.

fluxion apériodique, elles sont quelquefois, l'expression d'autres

altérations de l'oeil; même,-quant à ces signes se joignent la bri-

sure des paupières, la dépilation de la face, la trace de sétons ou ''.

de-vésicatoires, l'expert ne peut conclure ; caria, présomption, si

bien fondée qu'elle soit, n'est pas une certitude et elle ne permet

pas ^-'affirmer'l'existence du vice rédhibitoire.
: L'expert sera encore embarrassé lorsqu'il visitera Un animal

atteint de fluxion périodique dans les premiers accès généralement
mal définis et peu caractéristiques.

Dans l'intervalle de deux accès, il est très difficileà l'expert de se
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prononcer. En pareil-cas, il faut recourir à Vépreuve delà pupille.
On instille sous les paupières quelques gouttes d'une;solution de
sulfate d'atropine à. 1 pour 100 ; une heure ou deux plus tard, le

sujet est placé dans un lieu sombre et.l'oeil est examiné à,1'éelai-:'

rage, oblique et à l'éclairage direct. On peut alors constater les
troubles delà cornée et de l'humeur aqueuse,les opacités du cris-

....tallin, les adhérences de l'iris au cristallin (syhéchies-postérieures).
Plusieurs auteurs regardent la synéchie postérieure comme je
symptôme nécessaire et suffisant dé la fluxion.

Les anciens vétérinaires exigeaient même, pom" affirmer l'exis-
tence de la fluxion périodique, qu'ils aient pu constater le carac-
tère périodique de la maladie, c'est-à-dire, qu'ils aient été témoins,
au moins de deux accès; c'est là certainement une précaution
exagérée. Car, en. désignant la; fluxion périodique, comme vice

rédhibitoire, le législateur n'a pas prétendu dire qu'il fallait
reconnaître la périodicité delà maladie, le retour d'accès.; il a
voulu désigner une affection spéciale de l'oeil, connue sous le nom
de fluxion périodique, comme vice rédhibitoire. Aussi, lorsqu'il y
a.des signes certains qui permettent de reconnaître cette maladie,
l'expert ne doit pas attendre l'apparition d'un autreaccès pour
conclure à l'existence du vice rédhibitoire. .

Il ne faut prolonger l'expertise que lorsqu'il y a doute ; en ,ce
. cas seulement il est sage d'attendre un nouvel accès, .qui. peut
ne se produire- qu'à un intervalle d'un ou plusieurs mois.

Sous l'empiré de la; loi. de 1838, plusieurs auteurs spéciaux
avaient admis -que-les limites de la fourrière ou de l'attente des,
accès étaient implicitement fixées, par la loi. Ils disaient qu'en
accordant trente jours de.garantie pour la fluxion périodique,le
législateur avait considéré que ce vice devait nécessairement se

développer, chez l'acheteur, dans une période de trente jours. Si
.chez ranimai eh-fourrière, l'accès dé la maladie ne paraissait pas
dans la période des trente jours qui suit la durée de. la garantie
légale, l'expert pouvait, suivant eux, conclure.en toute sûreté de

conscience; scientifiquement parlant, il pouvait se tromper,
mais ses conclusions seraient d'accord avec le texte et l'esprit de
laloi. - .,

'
...- •'•;: ----- .-"'•.•'

D'autres auteurs disaient que si le législateur avait eu Vm.-
tention qu'on lui prête, il"-l'aurait dit explicitement; pour,eux,la
loi fixait bien un délai de trente jours pour remplir les formalités,;
mais non pour constater le vice.. Cette dernière opinion nous

paraît préférable. -' , :.
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L'expert peut donc prolonger la-fourrière trois, quatre ou six
mois. \ '-'.

'

Ce dernier système entraîne des lenteurs et des grands frais,
mais il est.le plus sûr (1).

Nous devons conseiller.aux experts de faire tous leurs efforts,
dans ces cas difficiles, pour concilier les parties, ou tout au moins

pour obtenir soit, des plaideurs, soit même du tribunal, de faire
travailler l'animal chez l'acheteur; en effet, il ne faut pas oublier

qu'un repos prolongé retarde l'apparition d'un accès de fluxion

périodique, tandis que le travail hâte cette apparition.

373. Ladrerie. — La ladrerie est une maladie particulière
au porc. Elle est caractérisée par le développement, dans le tissu

cellulaire, du cysticerque celluleux. .

Cette affection semble avoir été Connue de toute antiquité et sa

contagion a, l'homme paraissait ne faire aucun doute. On sait, en

effet, que le ver solitaire est très commun dans:les pays où la
viande crue du.porc est en grand usage, et que, même dans ces

contrées, les juifs et les musulmans, stricts observateurs de leur
loi religieuse, en sont préservés.

En 1838, le rapporteur de la loi, M. Lherbette, ayant affirmé

que la viande du porc ladre' était saine, quoique moins nourris-

saute, la Chambre des députés raya la ladrerie de la liste, des
vices rédhibitoires.

De nombreux travaux scientifiques ont démontré qu'on avait

fait erreur; aussi les sociétés savantes, le conseil d'Etat et les

rapporteurs au Sénat et à"la chambre ont-ils obtenu facilement la
rédhibition pour les porcs ..atteints de ladrerie.

A l'extérieur aucun symptôme ne décèle d'une façon certaine
l'existence de la ladrerie, lorsque les cysticerques sont peu: nom-
breux ; à ce moment, le porc atteint est encore susceptible
de s'engraisser. Plus tard,'lorsque les tissus, sont, envahis par un
nombre considérable de cysticerques,l'animal est faible, triste, il a
une démarche lente et se laisse facilement saisir par les membres

postérieurs sans se défendre sérieusement; la voix est souvent

enrouée, la toux; est fréquente ; le groin devient très sensible et
le. cochon ne fouille plus. On.trouve sur les côtés du frein de la

langue,. quelquefois sur la conjonctive, et aussi, à l'anus, des

vésicules, delagrosseur d'un grain de millet, demi-transparentes

(1) Discussion à la Chambre. Journal officiel. 30 juillet 1884, p. 1911.
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et faisant des saillies à peine sensibles, au-dessus du niveau des

muqueuses; ce sont des cysticerques. C'est à ce moment surtout

qu'on peut affirmer la ladrerie sur l'animalvivant. Si les cysti-
cerques se trouvent situés un peu profondément, on les sent en

passant la main sur ces endroits, en ayant soin dé'presser-légère-
ment.. -'- -

Plus; tard, si l'animal n'a pas été sacrifié pour la boucherie, on

voit l'appétit.diminuer, la diarrhée, la raideur des membres et la

paralysie survenir'; .puis enfin l'animal meurt.

: Les causes de la ladrerie sont aujourd'hui bien connues : elles
^résultent de l'introduction d'oeufs de ténias dans le tube digestif

de l'animal. ;

Les anciens avaient raison d'attribuer la ladrerie à la malpro-

preté, au.manque de soins, àl'absence d'une alimentation suffisante;
dans ces conditions,, en effet,les animaux avaient le besoin impé-
rieux de manger ce qu'ils pouvaient rencontrer, les viandes cor-

rompues, les fruits gâtés, les grains altérés, et surtout les excré-
ments humains qu'ils trouvaient sur leur-passage. Cela explique
comment les porcs vivant au; dehors, par bandes, sont souvent,
en raison de leurs goûts et de leurs habitudes, exposés à ingérer
des .proglottis.de ténias, et à être plus fréquemment atteints de

la ladrerie.
- Aujourd'hui que les porcs sont mieux soignés,^.qu'ils ont une

.meilleure alimentation, des logements salubres, la ladrerie est

devenue une maladie relativement rare.
. Lé: diagnostic de la ladrerie est souvent impossible sur l'animal

vivant.-Tous les symptômes généraux ou locaux que nous
avons signalés plus haut, même quand ils sont réunis sur un

même animal, établissent seulement une présomption grave, mais

ne suffisent pas pour affirmer l'existence de cette maladie rédhi-
bitoire.. Les grains ladriqUes seuls donnent une certitude et cons-
tituent la preuve matérielle de l'affection.

Ces vésicules existent surtout sur la langue, et, pour les décou-

vrir, il faut recourir à une exploration particulière qui est le

langueyage. À cet effet, on couche l'animal sur le côté, et on le
fait maintenir par un aide. On profite des cris que pousse le porc
pour lui introduire entre les mâchoires l'extrémité d'un bâton dont
on se sert conirne levier pour maintenir la mâchoire écartée ; l'opé-
rateur doit placer ce bâton sous son aisselle ou sous sa cuisse, afin
d'avoir les deux mains libres; puis il saisit la langue, la sort de
la gueulé duporc, l'examine attentivement et la palpe, en là serrant

.
'

. 27
'
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légèrement depuis la base'jusqu'à...la pointe. L'expert complète
l'opération.en explorant les conjonctives etl'anus.

Cet examen n'est pas encore complet; car il n'est pas rare de
rencontrer des porcs ladres dont la langue ne porte aucune tracée
de cysticerque. De plus, il arrive souvent que les éleveurs oumar-,

chauds, sachant leurs animaux ladres, font une petite -incision

en face de chaque grain ladrique^ et enlèvent ainsi les vésicules

qui auraient pu démontrer.l'existence de la ladrerie.

Il suit de là que, dans le plus grand nombre des cas, ce sera à

1-àutopsie, au moment de rhabillage, que l'expert pourra le plus
: facilement se prononcer.

À cet effet, il devra surtout examiner, en dehors de la langue,,,
les muscles de l'épaule, du cou, le coeur, les muscles intercostaux,
ceux, du ventre et de. la cuisse, dans lesquels Ton rencontré lé

plus souventles vésicules ladriques^ On en voit aussi, mais plus
.rarement, dans les poumons et le foie. ;.

La viande d'un porc: ladre est plus pâle, plus molle, plus

"humidequ'à"l'ordinaire•; et "cet état dé" la viande suffit pour ins-

pirer des doutes et faire rechercher avec plus dé soin les grains
ladriques qui auraient pu échapper tout d'abord.

Malgré ces. difficultés de la constatation, l'admission de la la-

drerie au nombredes vices rédhibitoires nous paraît entièrement

justifiée, -La loi de: i838."en rayant la ladrerie {des. vices, rédhibi- ,

toires,. avait amené les charcutiers à déguiser l'affection par Yépin-

.gla,gé, consistant à enlever les grains ladriques avec leur couteau, ;

pour tromper l'inspecteur des.abattoirs, "et-faire entrer ainsi des

viandes malsaines dans la consommation. Désormais cette opéra-
tion n'aura plus sa raison d'être. -''.-'••;



CHAPITRE IV

DE L'ACTION EN RÉDUCTION DE PRIX

374. Action en réduction de prix.
— L'action en ré-

duction de,prix appelée aussi action quanti.minoris ou estima-

toire, qui permet à l'acheteur d'obtenir une réduction de prix en
maintenant le marché, fait l'objet de'l'art. 3 de la loi de 1884 ainsi

conçu :

AKT. 3. — L'action en réduction de prix, autorisée par l'art.
1644 du Code civil, ne pourra être exercée dans les ventes et échan-
ges d'animaux énoncés à l'article précédent, lorsque le vendeur
offrira de reprendre l'animal vendu, en restituant le.prix et en rem-
boursant à l'acquéreur les frais occasionnés par la venté.

L'art. 1644, visé paii'l'article ci-dessus dispose que : « L'ache-
teur aie choix de rendre la chose et de se faire restituer le prix,
ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du prix,
telle qu'elle sera arbitrée par experts. »

La loi du 20 mai 1838 en avait décidé autrement; elle avait,
par son art. 2, supprimé purement et simplement l'action quanti
minoris dans les ventes et échanges d'animaux domestiques,

Le législateur de 1884 a, au contraire, rétabli, cette action. Il
commence à en poser le principe dans l'art. 2 de notre loi qui
déclare se référer, non seulement à l'art. 1641 du C. civ., mais
aux articles 1641 et suiv., et, par suite, à l'art. 1644 qui institue
l'action dont s'agit.

Vient ensuite l'art. 3, qui ne crée pas l'action quanti minoris ;
mais qui. l'organise, et en restreint l'application.

Désormais, cette.action existe donc dans les ventes d'animaux

domestiques, aussi bien que dans les autres ventes. Elle est rétablie
en concurrence avec l'action rédhibitoire proprement dite, ou

plutôt elle en est le complément, et l'acheteur a ainsi le choix
entre ces deux actions.

Nous nous sommes occupé précédemment de l'action rédliibi-
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toire proprement dite. Le moment est venu de parler, du reste

très brièvement, de l'action qnanti minoris. :
Nous .-ayons déjà dit qu'elle remonte, ainsi que l'indique son

nom, à l'époque du droit romain. Elle lui. a survécu et, en tra-

versant notre ancien droit, elle est.arrivée jusqu'à nous.

Elle a pour objet de permettre,àl'acheteur de ne pas conclure

. nécessairement à la résolution du marché ; mais, au contraire, -

tout en maintenant le marché, et en conservant la chose achetée,
de se contenter, ainsi que l'indiquent les expressions réduction

. de prix, ou esliniatoire, d'une certaine remise ou. réduction sur le

prix., d'après une estimation amiable ou judiciaire.
Il serait trop lortg d'énumérer et d'apprécier ici les.Considéra-

tions qui. ont déterminé les -rapporteurs des lois précitées à; se,

prononcer pour l'action quâMi minofis.Ôiv pourra à ce ,sujet
consulter utilement les travaux parlementaires (1). Nous ferons

seulement remarquer quel'acheteur, qui a le choix de maintenir ou.

de résilier son marché pour le ton l, est déjà suffisamment protégé ;

"que sa prêtërition de"conserver l'animal atteint d'Un vice" rédhibi-

toire, tout en réclamant une réduction de prix, sera le plus solè-

vent la meilleure preuve du peu d'importance du vice allégué,
ainsi que du peu d'utilité du procès lui-même; on sera ainsi

amené à penser que, dans une matière spéciale comme celle .des
vices rédhibitoires, où le: but spécial dû législateur est de simpli-
fier les procédures etrde diminuer les -procès,- ce n'était peut-être

pas le cas de rétablir, en 1884, une action'qu'on avait, cru, bon

, de supprimer en 1838.
' '

'./-.; ''.---..- V-.'....;'•'-.';"
Du. reste, par:une restriction,spéciale, le législateur de 1884 a

pris soin de modérer, dans une certaine mesure, ce que l'action

quanti minoris pouvait avoir d'excessif pour lé vendeur. Il auto-

rise Celui-ci à reprendre l'animal en se soumettant aux consé-

(uénees de l'action rédhibitoire proprement dite.
'

..Dans ces conditions,..on'peut:admettre.qué l'action ,ç;uani<'%7??i-
horis. n'aggrave pas sensiblement la situation ;du vendeur, mais

ou n'aperçoit pas qu'elle améliore: aucunement celle de l'ache-

teur, puisque son adversaire pourra toujours en arrêter; les effets

-en se plaçant souslerégime-derâction concurrente,
'

Aussi, à de rares exceptions : près, les parties s'en tiennent,
coinme par le passé, à l'action rédhibitoire proprement dite.

'L'action quanti minoris est soumise aux mêmes règles de prp-

''(•!) Rapport de M. Em. Labiche au Sénat, p. 10.-
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•cédure et aux mêmes délais que l'action rédhibitoire proprement
dite.

Il est vrai que nous voyons la loi du 2 août 1884 s'occuper de la

première sans mentionner la seconde ; ainsi, lorsqu'elle organise
la procédure et les délais, elle ne vise que l'action rédhibitoire ac-
cordée par l'art. 5 ; cela s'explique par ce fait que l'action quanti
minoris supprimée dans la loi de 1838 n'a été rétablie en 1884

qu'à regret et comme accessoire de l'action rédhibitoire propre-
ment dite; mais, malgré, cette insuffisance de rédaction, on ne

peut hésiter à traiter l'action en réduction de prix suivant les

règles que nous venons d'exposer quant aux délais, à la requête,
à l'ordonnance et à l'expertise (1). Y -

(1) GUILLOUARD. Vente, t. II, p. 65, n° 531. — Rapport de M.'Pol Maunoury
-à la Chambre, séance du 5 juillet 1883. p. 8 : - Le délai de garantie est
uniformément de neuf jours », c'est-â-dire pour les deux actions.



CHAPITRE V

DES DÉLAIS D'ASSIGNATION -

375. Délai de.neuf ou trente jours.' | 376. Délai complémentaire de distances.

375. Délai de neuf ou trente jours.— L'ait. 5 est ainsi

conçu : ;

.AKT. 5. ~^- Le délai: pour intenter l'action rédhibitoire sera deneuf
jours francs, non compris le jour fixé pour lalivraison, excepté pour
la fluxion périodique, pour laquelle ce délai sera de trente jours
francs, non compris le jour fixé pour la livraison.

., Antérieurement à la loi de 1838, l'action rédhibitoire devait,
en toutes matières, être intentée dans un bref délai qui n'avait;
rien de précis ni de certain, et conformément à des usages sou-

, vent mal définis. ••-

La loi de 1838, et ensuite celle, de 1884, sont venues préciser,
ce-délai. -. - .- .-..-...-.'....;-. -.- ...:-. -.-••;..- .- -

L'art. 5 de cette dernière loi accorde un délai de neuf, jours,
et, au cas de fluxion périodique des yeux, de trente jours, pour,
former la demande. Nous verrons bientôt que l'art. 7 exige aussi,
au moins en principe, qu'une expertise ait été provoquée dans les
mêmes délais.;

Passé ces délais, l'action -rédhibitoire n'est plus recevable, et
l'acheteur.est forclos, sous réserve toutefois du cas de dot. ou de
force majeure résultant, par exemple, d'une inondation qui inter-..':'

romprait,les communications (1.)- . . .. - - ,- -'.- -
: Vainement l'acheteur prétendrait qu'il a présenté sa requête au. .

juge de paix et obtenu, avant l'expiration des neuf ou trente

jours, la nomination des experts. Son action devrait être déclarée
non recevable, à défaut de signification de sa demande dans ces
mêmes délais. .;._...:_ ...

(1) C. cass.,10 juillet 1839..B. 39,1, 284. — Cass.,10 décembre "855. D.
56, 1, 59. —Tribunal de la Seine, 8 septembre 1869. D.- 69, 5, 230. — Cass..
23 janv. 1896. Gaz, Pal.', 96, 1, 221; — Trib. Béthune, 1" juin 1899. Gaz:
Pal., du 23 juin 1899.
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Nous verrons plus loin que la loi de 1884 a pourtant apporté
une exception à cette forclusion, en décidant, dans son art. 8, que
si le vendeur a été régulièrement appelé à l'expertise, l'assignation
pourra encore être délivrée dans les trois jours de la, clôture du

rapport. Infrà, n° 383.

Le délai de neuf ou trente jours est, aux termes de l'art. 5,

compté non du jour de la vente, mais du jour delà livraison.

Par jour de la livraison, il faut, d'après notre article, entendre
le jour « fixé'» pour la livraison, et non pas nécessairement le

_jour où elle a réellement eu lieu. Si l'acquéreur refuse de se
mettre en possession de l'animal, le vendeur ne doit pas en souf-
frir et voir ainsi prolonger indéfiniment sa responsabilité.

La loi suppose, en effet, que le vendeur est disposé à se
mettre en règle et à faire, la livraison. Si donc c'est lui qui la
retarde ou la refuse, les délais ne doivent courir que du jour où
le vendeur récalcitrant l'a réellement effectuée.

Il peut arriver aussi que la convention n'indique pas le jour où
la livraison devra se faire. En ce cas, le joui' de la.livraison se
confond avec celui de la vente, et c'est du jour de la vente que
court le délai de garantie.

Lorsque le vendeur conserve l'animal soUs sa garde comme

dépositaire, il n'encourt auçUn risque pour accident, avarie, ma-

ladie, etc.; mais iln'en résulte pas que la livraison sera réputée
faite le joUr de la vente; elle ne sera présumée effectuée que du

joui' où elle aurait dû avoir lieu, si elle n'eût pas été retardée (1)
Si au contraire la livraison a lieu avant le jour fixé par les con-

ventions, le délai court, nonobstant les termes de l'art. 5, du.

jour de la tradition effective,.parce que dès ce moment l'acheteur
est mis en mesure de se.rendre compte de l'état de ranimai (2).

Enfin, lorsque la vente ou l'échange sont faits à l'essai, malgré
la remise de l'animal aux mains de l'acheteur, les délais ne
courent que du jour où l'acheteur aura, par son acceptation for-

melle, ou le paiement du prix, rendu le marché définitif (3).
. Les délais ci-dessus sont « francs », dit l'art. 5. Par cette

expression il faut entendre que le législateur n'a compris dans le
calcul des neuf ou trente jours, -ni le jour de la vente, ou de la

(1) C. d'Angers. 13 janvier 1896.D. 97, 2, 331 et Ma note.
(2) Cass., 24 janvier 1849. D. 49. 1, 144.
(3) C. Metz, 29'août: 1855. fi. 56, 5, 484. — C. Poitiers, 28 juin 1873.

I). 74, 2, 30.
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"livrai son (.dies a qud), ni le jour de l'assignation (dies ad queni).
Enfin, si lé dernier jour accordé pour délivrer l'assignation est

un jour de fètelégale (1) il n'entre pas dans la computation des
délais (2). . . '.;'

' -' '.'' - ,'•••'...'.;
NoUs verrons.plus loin que le préliminaire de Conciliation, que'-

prescrit l'art. 48 du. Code de: qirôc. civ. au début des instances '.

civiles, n'est" pas exigé en .matière de vices redhibitoires. Infrà:
n" 390. On peut dès lors Se.'demander.si la citation en concilia-
tion, mal à propos délivrée, a pour effet: tout au moins de sUs-'

pendre le cours des délais, jusqu'à ce qu'une assignation- régu-
lière ait pu être signifiée. La jurisprudence à répondu négatir.
vement (3), On doit dés lors considérer conimè tardive la demandé

portée eu justice après l'expiration des délais légaux, bien qu'elle
-ait'été précédée d'une citation eh conciliation dans les mêmes
délais (4): "-:' "

; . , ';:
Au Contraire, une demande intentée devant un juge incompé-:

tent interromprait les délais etle,recours est conservé, pourvu que~
la"dèma"nde"sôit rehoUveléê âussitôt-'llncompétence prononcée ou
reconnue. L'art. 2246 G. çiv., que l'on étend généralement aux

déchéances, dispose, en effet, que la citatlon;en justice donnée,
devant, un juge incompétent interrompt la. prescription, et nous .

n'apercevons aucun motif pour, ne pas appliquer cet article à la
. matière des vices redhibitoires (5).. -, : . , ;.-

. .-Que,décider,.quant aux délais, lors.qUe la garantie ne:.résulte
pas-de la loi;du;2: août. 1884,-.mais d'une convention qui,.par-.-
exemple,.,a étendu cette, garantie à des animaux, ou à,des vices"
non énumérés dans cette loi?

-On.devra s'en rapporter avant tout à l'intention des parties, et

lorsqu'elle ne, ressortira :pas suffisamment des circonstances, il
- sera permis de présumer que c'est lé délai de neuf jours, plutôt

(1) Les jours lenes sont, outre les dimanches : l'Ascension, l'Assomption,
la Toussaint, Noël [arrêté dii 20 germinal ah Xi : le premier jour de l'An
(avis dU:,Conseil-d'£tat du 20 mars 1810) ; lé 14 juillet (loi du 6 juillet ifcSO),
el leslundis.de Pâques et.de la Pentecôte (loi du .8 mars 1896).

Une loi du.13 avril 1895 (1). 95, 4, 7.1) conforme d'ailleurs à la jurispru-
dence qui Fa précédée..décide que : « Toutes les. fois que le dernier jour,
d'un, délai quelconque de procédure, franc.ou non, est un jour férié Ce
délai sera prorogé jusqu'au lendemain.:» , : : ,

-. (2) Trib. Moritfort, 21 -mars 1879.-D. 79, 3,63.— D.67, 1, 114. Civ.-Cass., 6
mars 1867. .

"
.

(3) C. cass., 3 mai 1882. D. 83, 1, 250. et la note.
(4) En sens contraire AUBRV et ÀAC. I. Il, p. 350, § 215. .

. (5) Rouen, 27 mars 1858. S. 59, 2,337. -^ Caen, 24 mars 1862. S. 63, 2,
44; D. 03..2,182. . :. .., . . :'
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que celui de trente que le vendeur et l'acheteur ont :eU -en

'yue(l). : •.-;.''-.- . .;••'- :
"

- - ;'-' - . -.-'-
Mais il n'est permis de poser à cet égard aucune règle absolue,

•et, dans certains cas, on pourra interpréter la garantie spéciale en

•ce sens que lés parties ont entendu''- renoncer à la péremption .

résultant de l'expiration d'un délai fatal quelconque,- pour s'en: :

.tenir à -un délai moins rigoureux,: bien que très court,: laissé à

.'l'appréciation des tribunaux (2).: "•"',

. 376. Délai supplémentaire de distances, — L'art. 6 de

; la loi accorde un supplément de délais, lorsque'ranimai'-se' trouve

aune certaine distance: du domicile: du vendeur. Cet article dis- .

--.'pose:
-

'"."..'••'• •-'-.'• .' '
-•-•.

- .•'"•-•-'.'-- •;.-' -'.

, ART. 6. —-Si la livraison de l'animal a été effectuée hors du lieu
du domicile du vendeur, ou si, après la livraison et dans le délai ci-

dessus, l'animal a été conduit hors du lieu du domicile du-vendeur,
le délai pour intenter l'action sera: augmenté a raison de la.distancé
suivant les règles de la procédure civile. , ; , :

"Les règles du Codé de procédure civile ^auxquelles se -réfère

notre article sont tracées, dans l'art. 1033 pr. civ,, d'après lequel
le délai des ajournements ou assignations est augmenté d!un jour
:à raison de cinqtnyriamètfes de distance, les fractions de moins

de quatre myriàmètrés n'étant pas comptées,
. Le premier cas prévu par l'art. 6 est indiqué en ces termes :

Si la livraison de l'animal a été effectuée hors du lieu du domi-

cile du -"'vendeur,:-.'': Cette,hypothèse suppose que l'animal à été

livré par Je vendeur, en dehors de son domicile, c'est-à-dire à une

; certaine distancé qui serad'au moins cinq myrianxètrès." Les jours-

-complémentaires seront calculés jusqu'au lieu''-.'de là livraison.

Le second cas est celui -où, est-il dit :'" Apres la livraison et

dans le délai ci-dessus, l'animal a été conduit hors du lieu du

domicile du vendeur... On supposé ici"que l'acheteur, qui a pris
livraison soit chez le vendeur, soit ailleurs,-a fait voyager ensuite
l'animal. Il l'a, par exemple, expédié soit à un commissionnaire,
soit à un nouvel acheteur..Le calcul des jours, compléBièntaires
aura pour point terminus le lieu où l'animal-, a-été conduit après la

livraison.
'

(1) GUILLOUARD.Vente, t. II, p. 64, n° 530. .-
(2) Trib. Seine. 27 novembre 1893. Journal La Loi du 22 décembre 1893.

Gaz'. Pal., 94, 1, 321. — C. Rouen, 7 décembre 1877. Butt.jur., 1880,"p. 48.
— LEROYet BRIOUX.Des animaux domestiques, p. 89.
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Dans ces deux cas,1e délai sera augmenté, proportionnellement
'

à la distance, d'un jour par cinq myriamètrès, ou fraction de cinq
niyriamètres. . ..-'/-.

Le délai de distance-est d'ailleurs indépendant de celui qui sera
ensuite accordé à l'acheteur, d'après les règles ordinaires, pour-
comparaître devant le tribunal, ou àrexpertise,

.Mais à,'q.uel..moment. fau.dra-t-il se placer pour déterminer ce
lieu où l'acheteur paraît avoir -'établi pour l'animal Unesorte de

résidence, ou de domicile?
Ce sera au jour où l'action sera intentée. Il s'agit en effet, dans

notre article, des délais accordés pour introduire; l'action en

garantie ;:et il est évident que, pour apprécier la régularité d'une
demandé judiciaire, on.ne peut se placer qu'à l'époque et au jour
même où elle a été formée (1). .... , :

." '. Le mesurage ne devra .pas avoir lieu en suivant les pérégrina-
tions -

que l'animal a,pu faire ;,ni en iiassant par le domicile de

l'acheteur, de façon à Cumuler les distances. Il se fera du domicile
dUYendèur "au point d'arrivée "dérahimàr(2) de Communeà Com-

mune, ou plutôt de clocher à clocher,, sans Se référer aux mai-
sons habitées par les parties (3), et en suivant la direction, des

grandes artères, qui servent ordinan'ement au transport des bes-
tiaux (4); . : , ...;

.Enfin,: si l'animal quittait le lieu de laiivraison.avant l'expira-
tion des délais légaux et n'arrivait à destination qn'après l'expi-
ration de ces mêmes délais, on devrait ne, compter que lestrans-

ports terminés, et ne pas tenir compte; de, ceux en cours au
moment où la procédure.est engagée. Nous verrons bientôt que
le délai supplémentaire de distances s'applique aussi au délai de
trois jours accordé pour assigner, lorsque Tacheteur a appelé
son.vendeur à l'expertise.-Infra, n° 384, ..-

(1) Cass., 13 janviei'M845. '— DALL. Vices rédh., n" 393, 294.— Trib.
comm. Seine, 16 septembre 1885. Gaz. des trib., 29 septembre 1885.

''•
<2) Câss.,1'3 janvier 1-845. D. 45. 1, 89.

'

(3) Bordeaux, 17, janvier 185-1. S. 5.2, 2, 249 ; D. 51, 2, 48..
(4) Trib. comm...Chartres, 2 février et 15 mars 1880, —1845, D. 45,-1, 89>

C. cass. 13 janv.. '•':' ...



CHAPITRE VI

PROCEDURE

377. Procédure, spéciale.
37S."Assignation. ..-''.
379.' Reqnête.

" -' . ;..
380. Énonciation du vice.

3Si. Ordonnance.
382. Expertise et rapport.

383. Convocation du vendeur a l'exper-
tise. :

384. Assignation- du vendeur appelé à

l'expertise.
38,5. Solutions pratiques.

L

377, Procédure spéciale. — La loi de 1884, comme celle
de 1838, a organisé une procédure spéciale.:qui, au début de

l'instance^, diffère sensiblement de. celle du droit commun.

L'acheteur, tenu d'actionner son vendeur dans les délais légaux
de neuf ou trente,jours, augmentés des délais de distance, doit
en outre et dans ces mêmes délais, présenter requête au juge de

"paix du canton où se trouvé ranimai, et obtenir de ce,magistrat
une ordonnance nommant tm on trois experts, chargés .de faire un

rapport.
- - '

L'art. 7 de notre loi disposé, en effet :

Ân:r. ,7.,^- Quel qoe soit le délai pour intenter l'action, l'acheteur,
à peine;d'être non recevable, devra provoquer, dans les, délais de
l'art. 5, la nomination d'experts chargés de dresser procès-ve.rbàl ;
la requête sera'.présentée', verbalement du par écrit, au juge dépàîx
du lieu où se trouve l'animal ; ce juge constatera dans son ordon-
nance la date de la requête et nommera immédiatement un ou trois
experts qui devront opérer dans le plus bref délai.

Ces experts, vérifieront l'état de l'animal, recueilleront tous les
renseignements utiles, donneront leur avis, et, àla fin de leur pro-
cès-verbal, affirmeront, par seraient, la sincérité de leurs opérations.

." -Cesdispositionsconcernentles formes spéciales à observer pour
engager l'action et la mener à fin, savoir : l'assignation, la-re-

quête, l'ordonnance, l'expertise et le rapport.

378. Assignation. — L'assignation est ici la forme maté-
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rielle que revêtent les actions redhibitoires, ou en réduct-ioh/de

prix, lorsqu'elles sont mises en mouvement pour appeler le ven-
deur devant les tribunaux. Elle est rédigée sur timbre et signifiée
par huissier. ; .

Elle doit contenir, outre les qualités des parties et autres men-
tions essentielles de toute assignation, l'indication des conditions-
et Circonstances principales du marché,, la désignation de l'ani-

mal, l'exposé desnioyens, et notamment du vice où des vices dont
il est soupçonné d'être atteint. Enfin, elle doit conclure à la rési-
liation; du marché,: avec paiement des frais, ou à la restitution
d'une partie du prix, le tout avec dommages-intérêts s'il y a
lieu.-''; -';.'-•- ".' ••". '-" .-' :

" - "

379. Requête."— Larequête est, en droit, la formule d'une
supplique adressera un magistrat de l'ordre.judiciaire.Cemagis-^

.-'-trat est ici le juge de paix du canton où se trouve l'animali Elle
doit lui être présentée.:dans le délai de neuf ou trente jours, quelle
que soit: la distance. '- -,-- --"

;
-' - - -• -.'-.- -

Ce délai est franc, au même titre:que-lé délai accordé par l'art; S

pour assigner. Cela résulte de la rédaction de: notre art. 7, et là

jurisprudence était déjà fixée, en ce sens'sons .l'empiré dé la;loi
de 1838 (1) ;: mais le délai d'assignation est susceptible d°aug-
mentation proportionnelle aux distances, tandis que Celui de la

requête est toujours fixe. - :
La requête peut, dit la loi, être présentée verbalement, ou par

écrit. :" -"'.'....--"'- '.;... -'•.
'"- L'acheteur aura doncle choix entre la requête écrite et Une re-
quête verbale qui Consistera dans l'exposé oral delà demandé.:

En disant que:l'acheteur devra provoquer 1& nomination des

experts, la loi exprime suffisamment l'idée que la requête pourra/
n'être répondue par le juge de; paix qu'après l'expiration dés
délais. Le législateur exige seulement que cette requête soit pré-
sentée au jugé de paix "dans les délais "légaux^ et lé requérant ne

pourrait être rendu responsable d'un retard, justifié ou non, que
ce magistrat apporterait dans l'accomplissement de sa mission.

On a décidé, à plus forte raison, qu'il n'est pas nécessaire que
l'expertise soit menée à fin,, ou même commencée, dans les délais
de neuf ou trente:jonr"s,silà requête à été régulièrement présentée
avant l'expiration de ces.mêmes délais (2).

(!) Cass.. 6 mars 1867. D. 67, 1. 114 et la note.
(2):Cass.,28 lévrier 1860.- D.60, 1,114. -.- -
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-'• La requête, rédigée sur papier timbré, fera connaître les parties,

-rappellera les; faits etnotamment le marché :et là livraison ; «lie

énoncera, comme l'assignation, le vice soupçonné, /«//"à, n° 380,
.et elle conclura à la nomination d'un ou trois experts, ainsi qu'à
la dispense, s'il y a lieu, d'appeler le vendeur à l'expertise. ." ; •

• Dans la requête verbale, racheteur devrait rapporter oralement
les mêmes éiionciations.

La loi; de 1838, n'indiquait pas quelles devaient être les énon-

ciations delà requête. La loi de .1884 à gardé le niênie-silénce.

; Jln'en résulte pas que toute requêté Verbale bu écrite, si incom-

plète, si informe ou si incohérente qu'elle soit, puisse répondre au

Voeu de la loi. Il n'est pas douteux, au contraire, qu'à défaut des
indications essentielles, la requête devrait être considérée comme
-nulle et non avenue. :

380. Énonciàtion du vice. — Une des plus importantes
controverses que soulevé-la loi du 2 août 1884 se. pose à propos

"de renonciation du vice rédhibitoire, soit dans la requête, soit

dans l'assignat ion, ou la sommation faite- au; vendeur d'avoir à

assister- à l'expertisé; -' -

On se demande, si ces actes doivent Contenir la désignation

expresse et spéciale,du vice incriminé, ou si, au contraire, ce.
vice n'estpas-suffisàmnieni;. désigné par l'expression vices rédhi-

fnloirés. . . '.;''.'-..
La difficulté est née à propos deTapplication.de la loi de 1838,

et nous en retrouvons les éléments dans une savante discussion

qui a eu lieu aux séances des mois dé mai, juin et juillet 1846.de
là société centrale de; médecine vétérinaire de France (1)..
; À' la même époque, un arrêt: de la cour de cassation a validé une

^assignation oùlevice n'était désigné:que"d'une façon générale (2).
Dans la.pratique judiciaire, on a' continué néanmoins à consi-

dérer Ténériciation du vice comme indispensable et à le mention-
ner expressément, tant dans la requête que dans l'assignation.

La loi de 1884 aurait pu s'expliquer sur la question et ia tranL.
chef. Ellene l'a .pas fait et dans le silence de la loi nous croyons
devoir adopter l'opinion des autorités qui exigent que. le ".vice soit,
à peine de déchéance, nominativement spécifié dans les premiers
actesdela procédure. Il est en effet.de règle générale quei'exposé

(1) Bec. de mid. vétér., année 1846, p. 675, 868 et 882.
(2) Câss. civ., iri)ovembrel846.Iij:.46,1,'.349.
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au moins sommaire des moyens de la demande est une formalité

substantielle, dont l'omission doit emporter la nullitéde la procé-
dure (i); : - -: : .

Toutefois nous pensons que si le vice est désigné seulement,
soit dans la requête, soit dans l'assignation ou la sommation,
fût-ce même, dans un langage vulgaire et non scientifique, la pro-
cédure devra être validée.

.381. Ordonnance. — L'ordonnance est l'oeuvre du juge de

paix; elle doit, aux termes de l'art. 7, émaner du juge de paix
du lieu où se trouve l'animal, rappeler la. date de la requête et

désigner un ou trois experts.. Elle est rendue ordinairement au

pied de la requête.
Après enregistrement, elle est transmise aux experts commis.

- Que faudrait-il décider sil'ordonnance avait été rendue par un

juge de paix incompétent, comme n'étant pas celui du lieu où se
: trouvait.-L'animal au moment de la présentation de la requête.
-

'A-notre-avis, la procédure^ultérieure "devrait être"annulée :'""les
formalités exigées par l'art. 7 Sont prescrites à peine de non rece-
vabilité , et le voeu du législateur a été que le juge de paix puisse
exercer un certain contrôle sur les énonciations de la requête, et
ce contrôle Serait illusoire, s'il étaitpermis à l'acheteur de choisir
Son juge- et de s'adresser à un juge de paix plus, ou moins éloigné
delà résidence de l'animal(2). .

;. Laloi.pre.scrit.au juge de paix de nommer les; experts immédia-
tement. Mais cette expression ne doit pas être entendue stricte-

ment, et, par suite, elle ne vaut que comme recommandation. .
Le pouvoir le plus important conféré au juge.de paix consiste

dans lé Choix et la désignation des experts. Ce magistrat peut en
nommer un ou trois. Bien que la loi nelui indique pas les circons-.
tances qui devront lui faire préférer.trois experts à un seul, il est
évident que la désignation d'un seul expert, qui doit entraîner
moins "dé frais, sera la règle. Le concours plus coûteux, de trois

experts ne sera requis que - lorsqu'il sera facile de les trouver
dans la contrée, et qu'il s'agira de marchés importants, ou de cas

particulièrement délicats.

",({) Dijon, 3 février 1870. D. 71, 2, 163. — Traité des Vices redhibitoires
de MM. Wati-in et Boulet, n° 242. — Contra Trib. Seine, 11 avril 1892. La
Loi, 13 octobre 1892. — CO.NTE.Jurisp. vélér., p. 331.

(2) H. BAULEY. Consultation. — Recueil de méd. vétér., t. 1863, p. 878.
— Rapport de M. delà Place à laChambre des pairs,'séance-'du.10 février
1838. Monit. du 11. :
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La loi de 1884n'exige pas, comme celle dé.1.881,
-
que les experts

soient: choisis parmi les vétérinaires diplômés. Elle laisse à Cet

'.égard'l'a plus grande latitude au magistrat chargé du choix; mais,

il devra écarter les parents jusqu'au degré de cousin issu de ger-

màin(l). Ilfera bien aussi d'écarter les autres parents, ou toute per-
soime qui aurait avec l'unédes parties déS relations d'étroite amitié.

382.; Expertise et rapport.— L'expertise est le mode.de

preuve admis par la loi pour établir l'existence du vice rédhibi-

toire. Le demandeur en" résiliation delà vente qui fonde son

"action sur la loi de 1884 pourrait être écarté, s'il ne justifiait pas
de l'existence d'une expertise, et s'il ne produisait pas le procès-
verbal dressé par les experts commis.

Toutefois, la nullité pour défaut d'expertise n'est pas d'ordre

public et le juge du fait,n'est pas tenu de la prononcer d'office si

l'une des parties.ne la requiert pas(2).
Les experts désignés parle juge de paix entrent en fonctions

Sans prêter serment. :C'est Une petite, mais heureuse innovation
delà loi de 1884, d'autant plusque le serment estremplacépàr
une mention placée en: fin du procès-verbal d'expertisé, par la-

quelle, dit la loi, les experts « affirmeront par serment la sincérité:

de leurs opérations. »

Les experts fixent le lieu, le jour et l'heure del'expertise, ou

plutôt de leur.première vacation, et ils en informent le requérant

pour qu'il puisse assister aux opérations d'expertise et,-s'il y a lieu,
sommer le .vendeur de s'y trouver également.'".

Ces experts « devront, ajoute notre article, opérer dans le plus

bref délai, .w .
"

; - ; ' -, ",;':'.
Il est-bien entendu que par-ces' mots, dans le plus bref délai,

la loi n'a pas voulu, que l'expertise fût nécessairement tefminéèj':.
ou inème commencée dans les délais de garantie.

Les parties assisteront à l'expertise ;. elles peuvent,: du moins,
alors même qu'elles, n'auraient pas été convoquées, toujours y

prendre part, ou s'y faire représenter par un fondé de pouvoir.-
Elles -y feront tels dires, aveux ou protestations.qu'elles croiront

utiles à la défense deleurs intérêts.
Les experts recueilleront ces observations, ils les examineront

et les consigneront, accompagnées de leur avis, dans leur procès-
verbal. ' "

'
(1) Art. 283 et 310 C. proc.ci-v.

' :
'

(2) Cass. Req., 3 novembre 1886. Gaz. Pal., 86, 2, 782.
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. .Enfin, dit la loi, les experts « recueilleront tous les renseigne^

. nienis utiles. «C'est ainsi qu'ils devront,. envertu de ce pouvoir

spécial^ recevoir les explications des personnes dignes de foi qui
pourraient les renseigner utilement sur la maladie soupçonnée. :
: Le rapport est le résumé, dans la forme concise d'un..procès-
Verbal, des opérations del'expertise. .

il doit relater toutes ces opérations, avec tous les incidents qui
se sont produits ; les dires et observations dés parties et les ren-

seignements recueillis ; enfin, la conclusion qui. en découle et à

laquelle lès experts se sont arrêtés.. . ;"
•' Le rapport se termine par l'affirmation par serment de la sin-

êérité:des opérations.- . . -

Si trois experts ont été nommés, et qu'ils ne puissent se ranger
à un avis unique, ils devront indiqùerséparément,:bien que dans
un seulrapport, les motifs de chaque avis ; mais ils: s'abstiendront

de faire connaître l'opinion personnelle, de chacun d'eux. Art. 318

ProcCiv. -v"v"': ':: ; •:'.- '':\_
'' ' :.''/;::

"

-/ -Le procès-verbal d'expertise sera transcrit ..sur papier timbré,
delà, main de l'expert,: ou de l'un des trois experts et signé par
eux, conformément àl'art. 317 C. Pr.ocGiv. Il sera ensuite enre-

gistré et déposé par un expert au greffe delà justice de paix, ou,
suivant l'usage et l'art. 319 du même Code,-;au greffe du tribunal

qui .doit.-connaître delà Contestation. .
... Si l'expertise qui estl'oeuvre des experts venait ,à .'être annulée

pour A'ice de. forme, il ne pourrait en résulter virtuellement au-

cune fin de non-recevoir contre la demande elle-même. Une nou-
velle expertise pourrait seulement, être ordonnée,, même après

l'expiration dés délais légaux,(1).: :
. "Une-seconde expertise .peut d'ailleurs toujours être Ordonnée:

parle tribunal, s'ilne se trouve pas suffisamment éclairé par le

premier rapport. .

383. Convocation du vendeur à l'expertise. — L'art. 8

renferme des dispositions entièrement nouvelles très, importantes
et très, pratiques: sur lesquelles nous devons insister. Il organise
une expertise contradictoire à" laquelle, l'acheteur doit en prin-

cipe et', sauf exception, convoquer le vendeur•;. puis il réglemente

, (.1) LEROY et Dmoux. p. 95. —Art. 322 p. civ. — Rouen, 24 août et 14
novembre 1842. — DALL. Vices rédh., 257. noie. — Cass. Req., 20 juillet
1843. D. 43, 1, 350.— Contra Trib. Semur, 2 juin 1887. Journal Lu Loi, 11 et
12 juillet 1887. '.' '--'"-"'-.''
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-l'assignation en distinguant, suivant que le vendeur a ou n'a pas
été appelé à comparaître à l'expertise.

•ÂKT. 8. — Le vendeur sera, appelé à l'expertise, à moins qu'il n'en
soit autrement ordonné par le juge de paix, à raison de l'urgence et
de l'éloignement.

La citation'à l'expertise devra être donnée au vendeur dans les
délais déterminés parles art. 5 et 6 ; elle énoncera qu'il seraprocédé
même en son absence.

Si. le vendeur a été appelé à l'expertise, la demande pourra être

signifiée dans les trois jours à compter de la clôture du procès-ver-
bal, dont copie sera, signiliée en tête de l'exploit.

-. Si le vendeur n'a pas été appelé à l'expertise, la demande devra
être faite dans les délais fixés parles art. 5 et 6.

L'exposé des motifs justifie ces dispositions par l'intérêt qu'il y
a à organiser, dans un délai relativement court, une expertise con-

tradictoire/et à permettre de retarder l'assignation, de façon
à éviter le procès, si c'est encore possible.

Lorsque le vendeur devra être convoqué à l'expertise, il y-sera

appelé par une « citation » qui est, en réalité, l'exploit d'huissier

désigné en procédure sous le nom de sommation.

C'est; à la première vacation des experts qu'il sera appelé, et si

de nouvelles vacations doivent avoir-lieu, la convocation se fera

sur simple lettre, ou même verbalement et sans frais. Le,procès-
verbal d'expertise relatera les convocations.

La sommation ou citation dont il vient d'être question devra,

pour être régulière, dénoncer au. vendeur les faits qui motivent la

demande et les premiers actes dela.procédure.
Dans la pratique, l'huissier donne en tête de l'exploit copie de

la requête et de l'ordonnance, et il rédige à la suite la sommation

d'assister à l'expertise, en indiquant notamment les lieu, jour
et heure de la première vacation de,l'expert, déclarant qu'il sera

procédé même en l'absence du vendeur.

La convocation du vendeur à l'expertise doit avoir lieu dans le

délai de neuf ou trente jours, augmenté des délais de distance

accordés par les art. 5 et 6 de la loi.

Un autre délai devra s'écouler entre le jour de la sommation et

celui de la comparution à l'expertise, de façon à laisser le temps
au vendeur de se rendre à la convocation. Ce dernier délai, qui
n'est pas déterminé parla loi, variera avec les distances, et le juge

l'appréciera sans tenir compte ni du délai de huitaine franche

prescrit pour les assignations, ni de celui d'un jour par cinq myria-
mètres à ajouter à raison des distances.

'''-" 28
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Dans l'usage,-on observe un délai minimum d'un jour franc et.

lorsqu'une distance d'une certaine importance doit être parcourue,
on augmente ce délai du temps nécessaire pour accomplir le

voyage par les voies et moyens ordinaires.

384. Assignation du vendeur appelé à l'expertise.
—Lorsque le vendeur aura été sommé dans les délais légaux des
art. 5 et 6, il ne sera pas nécessaire de l'assigner, en outre, dans
ces-mêmes délais. Là est l'innovation.

La loi de 1884 a cru pouvoir, en pareil cas, retarder l'assigna-
tion et déclarer qu'elle pourra n'être délivrée que dans les trois

jours, à compter de la clôture du procès-verbal d'expertise.
. Ainsi, l'acheteur est libre d'assigner avant les trois jours ; mais

lorsqu'il"n'assigné qu'après il est forclos, si d'ailleurs les délais,
de neuf ou trente jours sont eux-mêmes expirés.

-Ce délai de trois jours est-il franc, et susceptible d'augmentation
à raison des distances ?

L'art. 8 dispose que si le vendeur" à été àpp-elé à l'expertise", la
demande pourra être signifiée dans les trois jours à compter de
la clôture du procès-verbal. Il n'ajoute pas comme l'art. 51e fait

pour l'assignation, que le délai est franc, et on eu conclut généra-
lement quele délai n'est pas franc (1).

Au contraire, le même délai doit, par application de l'art. 1033

Csfpr. civ., être augmenté à raison,d'un jour par cinq myriamè-

tres(2).
"-

'"'•.;. ''.,.

L'art. 8, en posant le principe de l'expertise contradictoire,
autorise une exception à la règle.

Il permet au juge de paix de déclarer qu'à raison de l'urgence
et de l'éloignement, le vendeur ne sera pas convoqué à l'exper-
tise. ''.'"

On rentre alors dans les termes des art. 5 et 6, et les délais

qu'ils imposent, pour délivrer l'assignation redeviennent de ri-

gueur comme sous l'ancienne loi.

La dispense d'appeler le vendeur à l'expertise sera donnée

d'une façon expresse et elle sera insérée dans l'ordonnance. Ne

(1) C; Nancy. 21 janvier 1890. D. 90, 2, 214. Journal Le Droit. 8 février
1890. — L. GARNIER. Presse vélér.,,n° 4 de 1885, p. 209.

(2) C. Nancy, 21 janvier 1890 précité..— Trib. civ. Morlagne, 28 janvier
1897. D. 97, i\ 277 et note. — Contra Trib. Mayenne, 5 mai 1897. Gaz. Pal..
1897, l°r sem. 725 et Caen, 4 janvier 1888 cité par GALTIER. Traité des vices
rédh., 3« éd. p. 549. — Comparez Bordeaux, 10 mars 1896. D. 97, 2, 142.:
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pouvant être accordée que pour des raisons d'urgence et d'éloi-

gnement, elledevrait être assez rare, et cependant elle tend, comme
nous allons le voir ci-après, à devenir la règle, à raison des dif-
ficultés qu'éprouve ordinairement l'acheteur à organiser l'exper-
tise et à convoquer le vendeur dans les délais de rigueur.

385. Solutions pratiques. — La nouvelle procédure orga-
nisée par les lois spéciales, et compliquée encore par la faculté
accordée à l'acheteur de n'assigner son vendeur qu'après la clôture

_du rapport, a fait naître des difficultés nombreuses résolues par
des procédés pratiques que là jurisprudence a consacrées et qu'il
importe de mentionner :

M° Nous supposons, en premier lieu, que l'acheteur non dis-
: pensé d'appeler le vendeur à l'expertise est menacé par le délai

de péremption de neuf ou trente jours. Préoccupé d'éviter une
: forclusion, il commence à faire délivrer l'assignation, et, pen-

dant les délais nécessaires pour signifier cet exploit, il expose au

juge de paix qu'il y.a urgence à faire constater l'existence du vice

allégué, qu'il perdrait un temps précieux, s'il devait, avant de
sommer le vendeur, se mettre en rapport avec les experts et

prendre leur jour pour l'expertise.
Alors, lemagistrat admet facilement l'urgence et il autorise l'ex-

: perfise, même sans que le vendeur y soit régulièrement con-

voqué. Dans ces conditions, les formes légales sont observées,

puisque l'assignation touche le vendeur dans le délai d'ajourne-
ment et, bien qu'en pareil cas cette assignation précède le.plus

: souvent la requête .et l'ordonnance, la procédure est régulière.
-2<?L'art. 8 accorde, avons-nous dit, à l'acheteur qui aura ap-

pelé, dans les délais légaux, son. vendeur à l'expertise, la faculté
: de n'assigner ce dernier que dans les trois jours, à compter de la

clôture du procès-verbal, dont copie sera donnée en tête de l'ex-

ploit. ':'.'
Cette faculté, que l'exposé des motifs met en évidence, est plus

apparente que réelle : L'exploit qui doit contenir la copie du rap-
port des experts ne pourra pas,être signifié avant la clôture de ce

rapport. Il ne devra pas non plus être signifié plus de trois jours
francs, augmentés à raison des distances, après la clôture du
même rapport.

La signification de l'assignation se trouve ainsi enfermée dans
un délai très court et la plupart du temps insuffisant.

L'innovation de l'art. 8 a ainsi le grave inconvénient de coin-
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cliquer les délais, de retarder le moment où l'instance deviendra

Contralictôire, et surtout d'exposer l'acheteur à une seconde for-

clusion, très dangereuse et à laquelle les praticiens ont le souci

très légitime d'échapper.
A'oici Comment ils procèdent; La difficulté vient de ce que l'as-

signation doit contenir la copie du rapport. Si donc, l'acheteur

pouvait se. dispenser de signifier cette copie dans l'assignation,
tùutédifficulté disparaîtrait.. Il n'aurait; plus à suivre le rapport

pour en prendre la Copie,, ni à saisir le point de départ du court
délai dé trois jours, et il aurait toute latitude pour assigner,, à son

gré, pendant l'expertise, ou,même auparavant.

Or, l'art. 8 n'exige pas que cette copie soit, à peine de nullité,

signifiée.en même temps qUe.l'assignation. ,.
. Pourquoi, dèslors, ne pas délivrer, en même tenips que la som-

mation et par le même exploit, ou postérieurement par exploit

•séparé, avant même la fin dé l'expertise, l'assignation à compa-
raître en justice?
"i L'mst"ance,unë"fo~is~enga.~gêe~de. cette façon,", est ensuite régula-
risée par la signification, ou même par la; simple communication

dit rapport, au vendeur, soit dans le délai de trois jours, soit, en

cas d'impossibilité, après l'expiration de ce délai.

Cette solution de là difficulté nous paraît absolument légale.
. . Le vendeur:, sommé,dans les neuf .ou trente jours et.assigné
bien avant le délai de trois jours, ne peut se plaindre de n'avoir

pas été suffisamment mis en mesure de défendre ses intérêts. ;'

Sans doute, il n'a pas reçu ce rapport dans l'assignation même,'
et «:en tête.de l'exploit ». Il n'a peut-être pu en prendre Connais-

sance que plus tard. .-- .. '. .-..- . "_

-.''.'.Mais est-ce donc une raison ".pour annuler cette, assignation?

Lorsque la loi exige qu'un exploit contienne, à peine de nullité,
certaines énonciations, elle s'en explique. Art. 130 prpc. civ.

Le silence de notre article à cet égard ne peut donc s'interpréter
dans le sensd'une nullité de l'exploit d'ajournement, qui ne con-

tiendrait pas la copie du. rapport, et la procédure doit être main-

tenue..
'

".
"

.. ;
'

.,
' "

Grâce à ce mode de procéder, l'acheteur, peut éviter, l'éeneil

que nous venons de signaler et -l'art. 8 dévient d'une application,
relativement facile (1). ;

3° Une dernière question se posera lorsqu'en l'absence de toute

(I) C. Nancy, 21 janvier 1890. D. 90, 2, 215.
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dispense de convoquer le vendeur a--l'expertise, la convocation
n'a pas eu lieu, ou n'a été faite que tardivement," et que cepen-
dant l'expertise aura été provoquée, et l'assignation délivrée dans
les délais légaux de neuf ou trente jours, augmentés à raison
des distances. ; - .

Dans cette hypothèse, qui réunit les conditions qu'exigeait l'an-
cienne loi, la procédure serait, encore aujourd'hui, parfaitement
régulière, si le juge de paix avait dispensé l'acheteur de convo-

quer le vendeur à l'expertise (1). Mais nous supposons que cette
autorisation n'a pas été accordée. En fait, -d'ailleurs, il pourra
arriver que le vendeur se soit présenté spontanément à l'exper-
tise.

'
'- "-' . .;' .

Devra-t-on, en pareils cas, déclarerla demande non recevable
et annuler la procédure ? :
. 11nous semble d'abprd évident que la comparution du vendeur

à l'expertise, avec ou sans sommation, mais sans aucune réserve,
emporterait, de sa part, renonciation à se prévaloir de la nullité
de formé"..pouvant résulter du défaut de convocation daris les dé-
lais légaux (2). -.:-';..,:.",:; -..'.,' -.-'

Notre question ne.subsiste donc que.pourle cas où le Vendeur,
pour un motif quelconque, n'aura pas comparu à l'expertisé, ou

y aura fait des réserves expresses. :
;

La .procédure, ainsi viciée par l'absence, d'Une sommation régu-
lière, devra-t-elle être validée ?
: Le tribunal de Chartres a répondu négativement à la date du

19 février 1885. Celui de Mur-tain s'est au contraire prononcé pour .
l'affirmative (3) et ce dernier jugement a été confirmé par arrêt de
la Cour de Gaen du6 juin 1885 (4)..
-.'-•Nous pensons que C'est la jurisprudence de la cour de Gaen qui
doit être.suivie. Si, en effet,l'art. 7 enjoint au vendeur de pro-
voquer l'expertise dans les délais de l'art. 5, à peine d'être non

recevable, il en est autrement de l'art. 8; Cet article dispose
simplement que le vendeur sera appelé à l'expertise; mais il n'at-
tache aucune nullité à l'inobservation de cette disposition, et,
comme les nullités sont de" droit étroit, il n'est pas permis de

suppléer au silence de la loi et d'annuler la procédure.
"

-.-

(1) Art. 8 in fine de la loi de 1884.
. (2) Trib. comm.. Seine, 23 décembre i&80..Presse vétér., 9i, p. 161.—
Contra CONTE, p. 338. .

:(3) Trib. Mortain, 30 janvier 1885'. Journal La.'Loi du 22 mars 1885.
'

(4) D. 86, 2,234. '.-



CHAPITRE VII

COMPETENCE

38fi. Tribunaux compétents.Y
3S7. Tribunaux civils d'arrondissement.
388. Tribunaux de commercé.

-389.'Justices depaix. .
390. Recours en garantie. — Concilia-

tion, etc.

386. Tribunaux compétents.
--' Les lois de 1838 et de

lfS4 n'ont modifié, ni les règles générales de la compétence', ni

celles de la procédure à partir de l'introduction de l'instance.
Laloi de 1884 a.même cru devoir s'en expliquer et décider que

la demande sera :; :

Portée devant les tribunaux compétents, suivant les règles,
ordinaires ; — Dispensée du.préliminaire de conciliation ; — Enfin,
instruite et jugée Comme en matière sommaire.— Ces trois dis-:

positions, sont formulées dans l'art 9 ainsi conçu :

ART. 9. -^ La dem an de est portée devant les tribunaux compétents
suivant les règles ordinaires .du droit.

Elle est dispensée de;tout préliminaire de conciliation et, devant
les tribunaux.civils, elle est instruite et; jugée comme; en matière
sommaire: ,.'. v. -.•".;",".

; Et, d'abord, la demande est portée devant les tribunaux c.orii--'.

pétènts, suivant lès règles ordinaires dû droit': '-.••'"
Les tribunaux Compétents pour connaître ;des actions rédhibi-

toires sont, suivant les cas :
- Les tribunaux civils d'arrondissement ;

Lès Wbuiiâux de commerce ;.{ v :

Les justices de paix. :
" '

387. Tribunaux civils d'arrondissement. —Les tribu-

naux civils d'arrondissement ont là compétence de droit commun,
et connaissent, en principe, de toutes;les. actions.

©n doit, par conséquent, leur déférer les actions rédbibitoives
sous réservesdes exceptions ci-après,: faites: en faveur des tribu-"

naux de commerce et des justices de paix. ...'::. ..•-..'•
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388. Tribunaux de commerce. — Les tribunaux de

commerce connaissent des affaires commerciales. Art. 637: C.

com.
Les affaires sont commerciales et de la compétence consulaire,

•entre deux commerçants. En pareil cas, le demandeur peut, d'après
l'art. 420 du C. de proc. civ., assigner à son cboix : .

: Soit devant le tribunal de commerce du domicile du défendeur ;
Soit devant le tribunal de commerce du lieu où le marché â été

fait et la marchandise livrée ;
Soit, enfin, devant le tribunal du lieu où le paiement devra être

•effectué.

Lorsqu'une seule des parties fait le commerce, elle ne peut

assigner l'autre que devant la juridiction civile, tandis que la

partie non commerçante a le choix entre les deux juridictions (1).

389. Justices de paix. — Les juges de. paix connaissent,
en général, des affaires personnelles et civiles, en dernier ressort,

jusqu'à la valeur de 100 francs, et en premier ressort jusqu'à la
valeur de 200 francs (2). Ils sont donc appelés à juger les actions
rédhibitoires- de minime importance qui n'ont pas le caractère
commercial.

Constatons que, depuis la loi de 1881, ils ne seront jamais
compétents qu'à charge, d'appel, puisque cette loi n'admet pas
d'actions rédhibitoires dont l'intérêt est égal ou inférieur, à:
100 francs; Suprk, n° 305. .

390. Recours en garantie. Conciliation, etc. — Lors-

qu'un animal a été l'objet de deux ou plusieurs ventes.successives,
, l'acheteur; devenu second vendeur et défendeur à l'action rédhi-

bitpire, peut avoir à exercer un recours en garantie contre son:
vendeur et celui-ci peut lui-même s'adresser au vendeur précé-
dent; mais,-dans aucun cas, ces reventes successives ne peuvent-
modifier la situation du vendeur originaire (3).

La mise en règle parle dernier sous-acquéreur profitera à-tous
les garants ou garantis, acheteurs ou vendeurs du même animal,

pourvu toutefois qu'ils aient .exercé.leurs actions récursoires dans

(1) Cass., 6 novembre 1843. D. 43, 1, 476. — Paris, 7 mars 1837. D. 37,
2. 110. — Cass., 12 décembre 1836. D. 37. i. 194 ; 22 février 1859. D. 59, 1,
-268: 26 juin 1867. B.-67, 1,424. .-

(2) Loi du 25 mai 1838, art. 1".
(3) GUILLQUARD. De la vente, t. II, p. 55,n° 523.
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lés délais quileur sont respectivement impartis, et que le vendeur

originaire ait été lui-même touché par l'action en:garantie^;dans :
lés délais de 9 ou 30 jours à partir de la livraison qu'il a faite de

ranimai (1).
•

Le tribunal compétent pour connaître du recours en garantie
ne sera pas toujours celui qui aura été saisi de la demande prin-

cipale.' Il en sera autrement lorsque, par exemple, le tribunal

appelé à connaître de la demande principale sera,un tribunal de

commerce et que le vendeur originaire sera un cultivateur non :

commerçant.

L'art. 9 ajoute :-'.«Elle (la demande) est dispensée du'prélimi-
naire de. conciliation ». ."•.'

•Par cette disposition, la loi de 1884 supprime, en matière, de

vices rédhibitoires dans les ventes, d'animaux domestiques, la^
formalité de l'appel en conciliation devant le juge de paix orga- ,

irisée en matière civile. Art. 48 et 414 et suiv. C. proC. civ:

Enfin, notre article se terminé par Une disposition qui: n'a d'ap-.

plication qu'au cas où l'action est: de la.compétence des tribu-,

naux civils, et il dispose que la procédure sera sommaire devant

ces tribunaux. ;

'; Par. cette expression, laloi entend quej'instruction de la cause

prendra la forme simple, économique et rapide, établie par les

art. 404 et 413 du C. de proc. civ. pour certaines causes d'ini--,

portanee secondaire. ". ; '.;• :.

(1.) Civ. cass., S nov. 1847: D. 47, 4, 99, et Civ. cass., 20 avril 1859. D. 59.
. lV.17D-.elTa note.."— C. Paris, 26 juillet 1880, he Droit. 48 janvier 1881. — :

Paris, 9 novembre. 1886. Journal La.Loi du 2 mars .1887 et note. —Pan-
decles franc. Report. Aclës de commercé. 187, Gaz. Pal.. Au 17 novembre
1886. Art. '181-pr."civ.—; Cour Paris, 5 juilletl888. Gaz. frib.. I.sepiembre.
•1.8.88: : .' . -. •'• ,.''•'.-'.•



CHAPITRE VIII

CAS DE MORT DE L'ANIMAL

391. Mort de l'animal. — L'art. 10 prévoit le cas de mort

de ranimai. II relève le vendeur de la garantie, lorsque l'animal
vient à périr, et que la.mort n'a pas pour cause l'existence du
vice rédhibitoire dont l'animal est atteint.

ART. 10".— Si l'animal vient à périr, le vendeur ne sera pas tenu
de la garantie, à moins que l'acheteur n'ait intenté une action régu-
lière dans le délai légal.et ne prouve que la perte de l'animal pro-
vient de l'une des maladies spciéïiées dans l'art. 2.

Il est facile de justifier cette disposition : En.principe, la vente
fait passer du vendeur à l'acheteur à la fois la propriété et le

lisque. Mais l'art. 1647 C. civ. apporte une exception à cette

réglé, en disposant que si la chose achetée a péri par suite de sa

mauvaise qualité, la pei-te est pour le vendeur.
Les lois de 1838 et de 1884. ont repris ces dispositions et elles .

en ont fait l'application au commerce des animaux domestiques.
L'acheteur, qui aura exercé l'action rédhibitoire avant ou après

*

la mort de l'animal, mais dans les délais légaux, ne supportera pas
la perte de l'animal qui vient à périr des suites de la maladie

rédhibitoire,
11,n'aura qu'à prouver que la perte a pour cause l'un des vices

rédhibitoires spécifiés par Fart, 2 de la loi, et, nonobstant la ma-
xime : Bes péril domino (La chose périt pour le maître), cette

perte sera mise à la charge du vendeur. .
L'art. 10 n'est pas, sous ce rapport, la simple reproduction de

l'art. 7 de la loi de 1838. Il en diffère par une modification. inv.'

portante:
L'art. 7, en effet, ne protégeait l'acheteur qu'autant que l'ani-

mal venait à périr pendant les délais fixes de 9 ou 30 jours. Passé

ces délais, sa protection cessait.
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L'art.. 10, au contraire, étend la garantie même au delà des

•délais légaux, lorsque l'animal a péri postérieurement à leur

échéance, pourvu que l'action ait été régulièrement engagée dans .

ces mêmes "délais,
Mais le vice devra être un de. ceux qui. sont spécifiés dans

l'art,2. Toute autre maladie, fût-elle manifestement mortelle, res-
tera aux risques et périls del'acheteur.'C'est ainsi que la perte de

l'animal arrivée par cas fortuit, ou force majeure, ou par suite

d'une maladie non rédhibitoire; sera pour le compte de Tache- :

teur, alors même que l'animal serait" infecté de vice rédhibi-,
toire. :'.'':';.:.•:'

Il est en effet inutile, en ce cas, de rechercher si cet animal était,
atteint d'un Aricô rédhibitoire, puisque l'existence de ce vice,;en la

supposant prouvée, n'a causé aucun dommage à l'acheteur.

Que décider lorsque l'animal atteint d'un vice rédhibitoire a "été;
abattu par les ordres de racheterir, et,,pa~r exemple, au cas où un

porc ladre a été sacrifié dans un abattoir et qu'une fois' ouvert
les gràihs"Iâdriqùes ont apparu T

' " ~ '
.

Le porc étant exclusivement un animal de consommation, il est .
certain qu'en règle générale la ladrerie, toujours dissimulée dans,
les.tissus cellulaires,, n'apparaîtra qu'après que l'animal aura été
tué et le cadavre ouvert! Or, ace moment, l'acheteur ne pourra
pas prétendre, selon l'art. ÎÔ, que, la perte de l'animal provient.
de l'une:des maladies spécifiées dans l'art. 2,

Doit-on dès lors^. par application de cet, àrtiele,,refuser toute;

espèce dé:garantie? Non, certes, , .'.''::. , : , : , :
Notre art, 10 prévoit le cas de perle de l'animal, et, dans le,

langage ordinaire, on ne: confond pas la perle avec Yaha.la.ffe d'un

animal. ;L'un est même sous certains rapports le contraire de :.
l'autre. Le texte de la loi ne nous.;oblige donc pas à étendre l'ex^ ;

pression perle au casoù, pour le plus grand profit de. l'àchetéùr,,
/ràninial est.abattu etlivré,à.la boucherie,, :..- :

Le législateur a voulu simplement, dans l'art. 10, de même que..
dans l'art. 1647 du Gode civ., faire l'application, du reste un peu
forcée, de la maxime : Res péril dominoi(.l.). \, ., . -::

Et ila- décidé, d'une part, que si .la perte -résulte, d'une cause

étrangère aux-vices rédhibitoires,: elle est pour l'acheteur:: Rês\

péril domino ; et, d'autre part, que si elle provient, au contraire,*:
d'un vice:gàranti,'elle-estsùpportée^pàrle vendeur, • :' .... ?:A,

(!) AUBIÎV et-RAU,.t. IV, p. 390. note 22; : '' , '••'; ....:'. .:.'.
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Gr, le sacrifice de ranimai pour la boucherie lui donnant sa

valeur définitive que les parties avaient en-vue, il y aurait évi-,

.':demment abus de langage à dire que l'animal, volontairement

•sacrifié dans un abattoir, a péri. .

; Le vendeur sera donc tenu dé la garantie à raison de Texis-

"tence du vice rédhibitoire révélé par-le sacrifice de l'animal, et il

n'y a àucitn motif plausible de le soustraire à cette garantie.
Il nous reste à examiner dans quelle forme devra procéder l'a-

cheteur d'un animal mort depuis la vente. ^ -

. . Certains auteurs ont enseigné qu'il n'est pas tenu de, suivre les ,

. formes de laloi de 1884(1). Mais rien n'autorise une pareille déro- -

gation à la procédure spéciale établie parlaloi pour toutvicerédhi-

bitoire ...Cette procédure qui'..comporte, la requête, l'ordonnance,
la sommation, l'assignation et l'expertise- devra donc être suivie

comme dans les cas ordinaires, sauf aux experts à procéder sur :

un animal mort au lieu d'expertiser un animal vivant: : •': . .

La preuve à administrer sera toutefois un peùplus compliquée, :

L'acheteur devra établir,: en dehors du décès de l'animal, non seu-

lement, l'existence du vice rédhibitoire, mais encore la relation
•de cause à effet eiitre-le vice et la mort de l'animal.

Observons que l'art., 10 emploie cette expression : « action ré-

gulière intentée" dans le délai légal ». Or, pourrait-on dire, la soni-'

niation prescrite par l'art. 8 ne constitue pas ce: qu'on appelle, en

-procédure-, une action régulière. D'où la. question de savoir si, au

•cas de perte de l'animal, cette sommation remplit, le voeu de notre

.article. . . ; . '".;.:i"' '.','''.:''.'•''
ILnous semble, que l'affirmative n'est pas douteuse. L'esprit de

la loi est incontestablement de faire produire à la 'sommation.

les effets de l'assignation, pourvu que celle-ci soit ensuite dé-

livrée dans le délai de trois jprirs à partir de la clôturé du rap-

port. •'.-.' :. '; ';-':
'

Nous estimons donc que l'acheteur qui commence la procédure

par la requête et la sommatinnjse^ret suffisamment en réglé pour

l'application de noire, art. 10, si, comme nous le supposons, il assi-

gne postérieurement dans le. délai légal de 3 jours.

Enfin, que décider lorsque l'animal périt chez le vendeur

depuis la vente, mais avant la livraison?
:

La règle.: Res péril domino, devra s'appliquer comme si la

livraison avait eu lieu ; mais l'art. 10 permettra aussi à l'acheteur

. (1) LEKOY et DEIOOX. Des animaux domestiques, p. 105.
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d'intenter son action, et de prouver que, l'animal étant mort d'une

mâladje.rédhibitoire, là perte est pour le vendemv

Ces solutions pourraient du reste être modifiées par les conven-
tions. -

On a même quelquefois soutenu qu'il existe des usages com-
merciaux d'après lesquels la vente d'animaux domestiques ne

serait parfaite.-qu'après la livraison, et.que par conséquent la

perte de l'animal, avant la tradition, devrait en règle générale
être supportée par le vendeur. Mais de telles prétentions sont anti-

juridiques et elles.doivent être rigoureusement proscrites. Infrk,
. n- 480.; -,

'

'.-
-

;-:/r •„:.:.. -'.'.' .:".

L'exercice de l'action rédhibitoire, après le. décès de l'animal,.
tendrait obliger le. vendeur à restituer le prix qu'il a reçu; mais
au lieu de restituer l'animal en échange du prix, l'acheteur ne ...
remettra au vendeur que la dépouille de la bête, et celui-ci restera

néanmoins passible des dommages-intérêts qui pourront être dus -

à l'acheteur, Supfà. n° 358.

ABT; 11.(1), -'•.
' ••' • ','•.' • • ••

(1) Morne,., farcin,- clavelée. — L'art. 11 de la loi de 1884 est ainsi conçu :'
« Art". 11. — lié vendeur, sera dispensé de la garantie résultant de la

morve ou du l'arcin pour le cheval, Pàne.et le mulet, et de la clavelée pour
l'espèce ovine, s'il prouve que l'animal, depuis là livraison, a été mis en
CorilâeL'avec des animaux atteints dé ces maladies,;,

'
'•..'

Cette disposition n'a plus sa raison d'être dépuis que la loi du 31 juillet ,
1S95 a Tangé ces ".maladies exclusivement dans la catégorie des maladies
contagieuses. Suprà, n" 353.

' " .' .'•'"'.'.•'.."



CHAPITRE IX

ANIMAUX DE BOUCHERIE ET ABROGATION: DES LOIS -

"•'.';•' ""'.".ANCIENNES''
"

. 392..Animaux de boucherie. — 393. Abrogation des lois anciennes. . . - -

392. Animaux de boucherie. — L'art. ,12 et dernier de

la loi.du 2 août 1884 statue relativement aux: animaux de; bou-

cherie et. à l'abrogation des anciennes lois ; il est ainsi conçu':

v'"''" ART. "12. -^ Sont abrogés tous règlements Imposant une garantie
exceptionnelle aux vendeurs d'animaux, destinés à la boucherie. .

Sont également abrogéesla loi. du .20 mai 1838et toutes: les dispo-
: sitions contraires à la présente loi.. •'.'••' :.-

La disposition du premier: alinéa ;dè cet article n'existait pas
dans la loi de 1838, Elle constitue une innovation qui mérite de

retenir notre attention.

.'•:, Elle a en vue les arrêts de règlement du parlement de Paris des

4 septembre 1673 et 13 juillet 1699. confirmés parlettres patentes
des Ie? février 1743 et 17 juin 1782 et par une ordonnance de po-
lice.du 25 mars 1830 (1). En vertu de ces arrêts, la mort des boeufs

sui'venuedansles neufs jours de la vehte,:quelle que fût la cause

de cette mort, étaitnrise au compte dp vendeur, amours queicelui-ei
rie fît la preuve qu'elle provenait de la faute des bouchers.

Pour certains auteurs, l'abrogation des règlements ci-dessus

signifie que la loi"'dé 1884 ne s'applique pas,; au même titre, à.

toutes les catégories d'animaux domestiques ; elle concernerait

spécialement les animaux vendus pour le travail, ou. l'usage ordi-

naire.de l'homme, et elle écarterait implicitement toute garantie
des ventes d'animaux de boucherie. On cite même en.ce sens,

un jugement du tribunal'de commerce de Lille, du 9 décembre 188.4,

duquel il résulte qu'en dehors du dol, les bouchers ne sont garan-

'(I) Aux termes de cette ordonnance, les marchands foraiDs tenant les
m arches de Poissy et de Sceaux étaient garants, pendant neuf jours, delà
mort de leurs boeufs vendus aux bouchers de Paris,
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tis ni par la loi de 1884, ni par les art. : 1641 et suiv.: du C, civ.
ni par aucune autre disposition légale (1). ,

D'autres interprètes, prétendent qu'antérieurement à la loi
de 1884 le commerce des animaux de boucherie était .'régi., dans-,
certaines grandes villes et notamment à PariSj par les anciens

règlements, et, partout ailleurs, par les art. 1641 et suiv. du C.
civ. Depuis 1884, ce commerce serait exclusivement soumis aux
art. 164-1 et.suiv.-(2).. . .

Ni l'une, ni l'autre de ces deux solutions ne nous parait exacte.
La première est contraire au texte même de la loi qui statue sur
les animaux domestiques sans en excepter aucune.espèce ; la' se-

conde, en ramenant toute une catégorie d'animaux domestiques
aux dispositions des art. 1641 et suiv. du G. civ., ferait faire à la

législation Un recul qui'n'a pu: entrer dans la pensée des auteurs
'

"de lalofdu2aoûtl884.. '•'•;. \:
' : '

,'
: :

; H est une troisième solution qui nous est indiquée par la loi

de 1884 eUe-mêm'e, et que nous allons exposer :

"."G'etteToi "statue,dans son art."ler"sur"lesanimaux domestiques,
c'est-à-dire sur tous Ces animaux et, par conséquent, sur les ani-

maux de boucherie, aussi bien que sur les autres animaux dômes-.,

tiques. Elleréserve en:même temps la liierlé des conventions qui
viendraient modifier ses prescriptions.
.: Il n'était pas nécessaire de proclamer, cette réserve ; mais.son

introduction, dans le texte de l'art. Ie*, alors: qu'elle ne figurait
'

pas dans la loi .ancienne,'n'est pas dépourvue dé toute signifiea-
tion. Elle nous, apparaît,, au contraire, dans les tràvauxlégisïa-

.tifs, Comme l'expression de l'intention formelle et précise dû légis-
lateûr d'assurer le respect dès conventions ayant pour objet la

garantie de certaines aptitudes ou qualités de l'animal vendu,' et.
. par exemple, que le boeuf engraissé et vendu pour l'abattoir

est propre .à. la. consommation. : Le ••.•législateur' a donc :enten du
'
que cette garantie spéciale pourra faire l'objet d'une stipulation
entre les parties. : Cette stipulation pourra être expresse ;\elle.

pourra aussi .n'être,que tacite et résulter: des circonstances du

marché, du lieu où il a été conclu, de la profession de Tacher

teur, de l'engraissement dé l'animal et en général de sa desti-..

nation (3): . . .

(î) UËcho des sociétés vèlér. de France, janvier 1885, p. 36 et. s.

.: ÇL) Recueil.de méd. vélér.,-188.4, p 657 et 1885, p. 209. — Trib. Lyon.
:;:20 novembre ,1.884, Echo des soc. vHérin.. p. 35 et s.

(3) WÀTRIN-. Gaz. destrib., nra;des-21..22 et,23 octobre .1885.'. "•-;•;
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. Entendu en ce sens, l'art. 12 signifie que désormais aucune
loi ou règlement n'empêchera les parties de convenir expres-

. sèment ou tacitement que. l'animal vendu est propre à une
destination spéciale, telle que la boucherie et l'alimentation pu-
blique.

Déjà en 1865, la cour de cassation avait en quelque sorte pré-
paré cette solution dans les termes suivants : ,-..

« Attendu que la garantie invoquée, pour être implicite, n'en
est pas moins manifeste et absolue; d'où il suit que l'absence de

l'aptitude convenue (implicitement) était de nature à entraîner
la résolution du contrat » (-!)..

Dans un second arrêt, postérieur à la loi de 1884, la même cour
statue dans les mêmes termes, et enfin en 1888 elle formule plus
énergiquement encore le dernier état de la jurisprudence :

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1er de la loi du 2 août 1884,
Ta garantie peut être stipulée entre les parties, hors des cas de vices
-rédhibitoires que cette loi prévoit; attendu que le juge déclare.,

que la vache objet du litige avait été vendue pour être abattue
immédiatement-et livrée à la consommation comme viande de.
boucherie ; qu'après l'abatage, il fut reconnu que l'animal était

atteint d'une tuberculose généralisée, maladie qui rendait la chair

impropre àl'usagè en vue duquel le marché avait eu lien ; attendu

que l'obligation de garantie invoquée dans ces circonstances ré-
sultait de la nature même de la chose: vendue et du but que les

parties s'étaient proposé' et-qui formait là condition essentielle
du contrat. Que cette obligation, pour être implicite, n'en est pas
moins manifeste et absolue...., rejette ,» (2): ...

,. Cette solution est d'ailleurs conforme.à la logique et à la nature
des choses.

Celui qui vend, et de même celui qui achète, par exemple une
bête engraissée pour, la consommation et constituant, suivant

l'expression, du commerce, de la. viande sur pied, ont en vue
au moins cette qualité essentielle, que l'animal sera propre
à la consommation. Autrement la vente n'aurait ni objet ni raison,
d'être.

L'intention et la volonté des contractants se rencontrent donc
sur la même condition essentielle relative à la qualité de.la viande,
et de ce concours de deux volontés résulte l'une des conventions

(1) C. cass. Req.. 6 décembre 1865. D. 66. 1. 167.et.168.

(2) Req., 23 mars: 1887. D. 88, .1,"28.;.S. 87, 1,160,
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tacites que le législateur â voulu protéger ; nous tenons compte
de cette convention et nous lui faisons produire effet (1).

En résumé, le: commerce des animaux de boucherie est soumis

aune garantie spéciale, et cette garantie résulte,-.suivant"la
com'de cassation ellermême, de conventions tacites, d'après les-

quelles l'animal, considéré comme viande sur pied, 'sera-propre à

Talimentation publique. Si cette condition, jugée essentielle, fait

défaut, l'animal est réputé atteint d'un vice entraînant la réso-

lution, du marché. '.'•-•

Ajoutons que si l'acheteur réussit dans son action, il reprend .

son prix ; que.le vendeur est passible de dommages-intérêts ; et

que cependant il ne reçoit le plus souvent que la dépouille de l'a-

nimal, si même elle n'a pas été saisie.

Une controverse s'est élevée sur la question des délais à obser-

ver etdëla procédure à suivre en pareil cas. -''.'''•'.,"'•.
. Nous avions, dans notre Traité des vices rédhibitoires, exprimé
l'opinion qu'il était préférable de s'en tenir, pour les délais ainsi

"que pour la procédure", aux'règles tracées '"par la loi spéciale (2).
Mais cette théorie n'a pas prévalu et nous croyons devoir nous

ranger à l'opinion de nombreux auteurs qui décident que. dans les

: ventes d'animaux dé boucherie, l'acheteur, qui. invoque une garan-
tie conventionnelle, n'est pas, tenu de suivre les délais et la, pro- .

"
cédure de la loi de 1884, et; qu'il, peut .s'en tenir à l'observation

des règles du droit commun qui veulent que le délai soit bref, mais

laissé pourtant à l'appréciation des tribunaux (3),

393. Abrogation des anciennes lois. — Le § 2 et der-

nier de l'art. 12 a été introduit dans la loi. par la commission du

sénat qui-a voulu ainsi abroger "expressément, avec la loi. du

20 mai 1838,:toutes les autres dispositions légales ou réglemen-
-

taires qui seraient contraires à .la'nouvelle :Ioi. Il en résulte que
la loi du 2 août 1884, complétée par celle du 3.1..juillet 1895, est

le code complet delà législation en matière de ventes ou échanges'
d'animaux domestiques.

. -

(1) Pour plus de développements, voir soit le traité des .-vices rédhibi-
toires de MM. Walrinét Boulet,..p..233 l'èdition-épuisée), soit une étude de
M. Walrin publiée dans la Gaz.'des trié,, dès,21, 22 et 23 octobre 1885.=.

(2) WATMN "et ROUTET. Traité, des vices rédhibitoires, p. 267.—Trib.
- Clamecy. Rev. mtd. vétérin., 1893, p. 361. —. LEBOY et DBIOUX, p. 85.

(3) CONTE, p. 242. — GALTIER." Jurisp. comm.- vétér., p. 137. — G. Caen,
7 mai 1878. Recueil de Caeh,:187S, 2, 77. D. 79,-5, 240.



TITRE IX

DE LA DESTRUCTION DES INSECTES, DES CRYPTOGAMES

ET AUTRES VÉGÉTAUX NUISIBLES A L'AGRICULTURE

Loi du 24 décembre 1888 (1).

394. Destruction des insectes, des cryptogames, etc.
— La loi du 24 décembre 1888 intitulée : « Loi concernant la des^

truction des insectes, des cryptogames et autres végétaux nuisibles

à l'agriculture » a son origine dans les travaux préparatoires du

Code rural. On sait que ces travaux remontent au Consulat et qu'ils
ont été continués sous la Restauration et sous le second empire.
À cette dernière époque, un projet complet de Code .rural fut

soumis au conseil d'État et un décret impérial du 10 juillet 1868

ordonna l'envoi au corps législatif du Livre, premier relatif au

régime du sol. C'est ce projet qui a été repris en 1876 et qui a

servi de base aux différentes lois rurales votées depuis, au nombre

desquelles se trouvelà loi précitée du 24 décembre 1888.

Là. loi de 1888 figurait à l'état de projet sous le titre IX du Livre

premier relatif aux' animaux nuisibles à l'agriculture, et c'est à

raison de cette origine que nous l'avons classée, pour ordre, soùsle

présent Titre. Nous en transcrivons ci-dessous le texte complet:

Loi du -24 décembre 1888 çoncema?ii la destruction des insectes,
des cryptogames et autres végélauw nuisibles à l'agriculture.

ABTICLE PREMIER. :— Les préfets prescrivent les mesures néces-
saires pour arrêter ou prévenir les dommages causés à l'agriculture
par des insectes, des cryptogames ou autres végétaux nuisibles,
lorsque ces. dommages se produisent dans un: ou plusieurs dépar-
tements ou seulement dans une ou plusieurs communes, et prennent
ou peuvent, prendre un caractère envahissant ou calarniteux.

(1) Loi du 24.décembre 1888. D. 89,4, 32. Journal off., 25 décembre 1888.''

Bull. off. n" 20036.
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L'arrêté ne sera pris par le préfet qu'après l'avis du conseil géné-
ral du département, à moins qu'il ne s'agisse de mesures urgentes
et temporaires. "

Il déterminera l'époque à laquelle il devra être procédé à l'exécu-
tion des mesures, les localités dans lesquelles elles seront applica-
bles ainsi .que les modes spéciaux à employer.

11 n'est exécutoire, dans tous les cas, qu'après l'approbation du
ministre de l'agriculture, qui prend-sur les procédés à appliquer
l'avis d'une commission technique instituée par décret.

ART; 2. — Les propriétaires, les fermiers, les colons ou métayers,
ainsi que les-usufruitiers elles usagers, sont tenus d'exécuter sur
les immeubles qu'ils possèdent, et cultivent ou dont: ils, ont làjouis-
sance et l'usage, les mesures prescrites par l'arrêté préfectoral.
Toutefois, dans les bois: et forêts, ces mesures ne sont applicables
qu'à une lisière de trente mètres.

Ils doivent ouvrir leurs terrains pour permettre la vérification ou
la destruction, àla réquisition, des agents. -
• L'Etat, les.communes et les établissements publics et, privés sont
.astreints aux mêmes obligations" sur lesprëpriétés leur appartenant.
- ART. 3. —En cas d'inexécution dans les .délais fixés, procès^verbal
est dressé, parle maire, l'adjoint, l'officier de gendarmerie, le co.m-"
în.issàife'dè police", le"gardé" forestier ou leTgàrdè champêtre,, et le
contrevenant est cité devant lejuge de paix. : • : '• •• • '

. La citation sera donnée par lettre recommandée ou par le garde
-champêtre. ,-. L- ':';.-. - -;''- '.'' .--"--"-' :- : '•.":.:; -'-
" Les:parties pourront comparaître volontairement et sur un sim-
ple avertissement du juge de paix, ". -..:

Les délais fixés" par l'art 146 du codjî d'instruction criminelle
îsérdnt observés. ';''. :••.'. • -" ''"'-''•' -':' - .''-'-:
: Le juge- de paix pourra ordonner l'exécution provisoire de son juger-
ment, nonobstant opposition o,u appel sur minute et avant l'enre-
gistrement. ,. .:"."" :"..,.,';"'.: ?'.'.)...' '...-...'. . .-..''.''

ART. 4. —- A défaut d'exécution dans le délai imparti par le'juge-
ment, il est prôcé'dèà l'exécution d'office,"aux frais des contrevenants,

..parles soins du maire ou du. commissaire .de police. : : :•
'

Le.fÊCOUvreinerit des. dépenses.ainsi faites est opéré par le percep-
teur, en vertu de mandatements exécutoires délivrés, par les préfets:
et conformément aux règles suivies en matière de contributions di-

rectes.-.' ',-••':'.:.. ":. •.•:.•"'''•/'.'•'. --.'-'-. '"•'•' -*';'
ÀR.T.-5= ,—Les contraventions aux-dispositions des art: 1.et 2 de

là présente loi sont punies d'une amende de' six à"quinze francs.
..- L'amende est doublée et la peine d'emprisonnement pendant Cinq
.jours"au plus peut, même être prononcée, en cas de récidive, contre
les contrevenants. ,-",;, , --••• .; : . - - .::•'

; ABT.- 6.-- L'article 463 du Codé pénal est applicable aux pénalités
prononcées par la présente loi; .. ..; ...,•: : . .. . : .-';-':-..

ART, 7. —-.Lâloi du,:28 ventôse ah IV est abrogée. "Sont mainte-
nues toutes les dispositions des lois et. règlements concernant la
destruction.du phylloxéra et celle du doryphora. ,

-ART. 8. — La présente loi est applicable aux départements de
l'Algérie.
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Il est à remarquer que l'intitulé de la loi ci-dessus rie rappelle
en rien qu'elle doive former le Titre IX du Code rural. II n'en résulte

pas pourtant qu'elle soit étrangère à ce Gode. Ce qui est vrai;-:
"c'est qu'aulieu.de figurer dans le Livre Ier relatif au régime du sol,
elle est appelée à prendre place dans le Livre III concernant la

police rurale. C'est ainsi que ses articles .1, 2, 3 et 4, ont déjà
été fondus dans la loi du 21 juin 1898 sur la police rurale (Livre
III, titre Ie? du Codé rural) où ils forment les art. 76, 77, 78 et 79.

Ihfrk, n° 478,. p. 573 et s. Quant aux art. 5 et 6 delà même
-loi relatifs aux pénalités, ils ont conservé toute leur utilité, ainsi

que l'art. 7 abrogeant les anciennes lois, et l'art. 8 et dernier dé-
clarant la loi applicable à l'Algérie.





TITRE X

DES SERVITUDES RÉELLES OU SERVICES FONCIERS:

EAUX PLUVIALES. —EAUX DE SOURCE.' — MITOYENNETÉ. — CLOTURES.

..
' — BORNAGE.—•COMMUNAUTÉ. —DISTANCES DES PLANTATIONS ET

CONSTRUCTIONS. ETC. —ENCLAVE. —' RÉGIME FORESTIER.

" Loi du 20 août 1881 (1). V

395. Objet et division. — Nous avons étudié les servi--
tudes personnelles (usufruit, usage, habitation), et, au moins
d'une façon générale,, les servitudes réelles. Suprà, nos 5 et 9.

.11 nous reste à traiter spécialement "des servitudes rurales,
c':est-à-dire des servitudes réelles, ou services fonciers qui se rap- :

portent plus particulièrement aux héritages-ruraux (2)..
Ces servitudes, de même que les servitudes réelles, dérivent::
Soit de la destination des lieux, comme la servitude d'écoùle-

ment des eaux, le bornage et la clôture ;
Soit directement de la loi,comme Ta mitoyenneté des murs et

clôtures,les.distances à observer pour les plantations et certaines

constructions,Tégout des toits,l'enclave, les usages forestiers;

Soit, enfin, du fa.il de l'homme, comme le droit de vue et l'égoût
4ês toits : exercés sur le fonds voisin, le droit de passage, de pui-

sage, de.pacage, etc. Suprà, ii° 9..

La loi rurale du 20 août 1881 intitulée : « Loi ayant pour objet
le titre complémentaire du Livre Ier du Code rural, portant modi-

fication des articles du Code civil relatifs à la mitoyenneté des

clôtures, aux plantations et aux droits de passage en cas.d',en-

-.(1) La Soi du 20 août 1.881 (D. 82, 4, 7), modifie/onze articles du Code
civil en u mères ci-contre, p; 45.4. Elle est pour ce motif qualifiée Titre com-

plémentaire, ce qui doits'entendre d'un complément du Code civil.
; (2):ie.Code, civil a reproduit, dans"l'art. 687, les dénominalionside servi-
tudes urbaines et servitudes rurales ..que le Droit romain rattachait, les

îipreraières à l'idée de constructions et les secondes, au sol lui-même,
indépendamment de toute construction, plantation ou superposition. Ce
n'est pas en ce .sens que nous employons l'expression servitudes rurales.

.Nous entendons par là les servitudes -réelles, appelées aussi prédiales ou
services fonciers, établies pour ï'usage,des fonds de terre. -,"..- .



454 T. X. — DES SERVITUDES REELLES, ETC.

clave », a pour objet là réglementation d'un certain nombre des

servitudes, ci-dessus. Les articles modifiés, par cette loi sont :
Les art. 666 à "670, traitant des clôtures mitoyennes"autres que

les murs (1). Infrà, nos 409 et s. ; .
Les art. 671 à 673, concernant les distances à observer pour les.

plantations. Infrà, nos 435 et s.,440 et s.;
Et.'les art. 682-à 685, sur la servitude d'enclave./n/7'à,nt's456et s.

Les autres servitudes rurales restent régies' *par les anciens

art. 653 à 665, relatifs au mur mitoyen,et à la clôture forcée (2).
.Toutefois, la servitude d'écoulement des eaux est réglementée,

tant par l'art, -640 du Code civil, de 1804, que par les art. 641

à 643 modifiés, ces derniers, par l'art. 1er de la loi récente du

8 avril 1898 sur le Régime des eaux. Infrà, n° 4-78, p. 559. .

.Pour procéder méthodiquement, nous diviserons le sujet sui-

vant huit Chapitres disposés dans l'ordre ci-après :
"

Chapitrél". . — Dé l'écoulement des eaux : eaux pluviales,
eaux des fonds supérieurs, eaux de sources'(3);

Chapitre II.: — De la mitoyenneté : mursj haies, fossés, etc.

De là clôture et du bornage ;'-'"'
- Chapitré III..:.— Delà communauté dés cours, mares, ruelles,

passages et puits ; , '•.'''

Chapitre IV. '— Des distances à observer pour les plantations ;

Chapitre V. — Des distancés à observer pour les construc-

tions et les excavations ; " """-

'Chapitre VI, —. Des distances prescrites dans divers cas par-
ticuliers : fouilles, carrières, établissements .insalubres,. Cime-

tières, routes, meules de paille, etc.'•;"-.'
'

Chapitre VII.— Du passage en cas d'enclave;
- Chapitre VIIL— Du régime forestier ':'• servitudes et usages

forestiers, aménagement, cantonnement, défrichement, etc.

(1) L'art. 666 traite aussi dans son 1" alinéa des clôtures en général
'pour 'déclarer que toute clôture séparant deux héritages est réputée pii-
•toyehnè,-

' - "-.' -'' "-- : • -"'- - "•

(2)-L'art. 664 traite aussi, d'une hypothèse étrangère à la matière des
servitudes proprement dites.-; celle où les différents étages d'une maison

appartiennent à divers propriétaires;
-"--'•--:-.-.-- --• -•-,-- . • .

'(3) U est à: observer que cette servitude rentre moins dans le régime
"des'eaui(ôù' la loi de4898 Ta placée) que dans le régime du sol dont nous

•nous-occupons dans -le présent ouvrage (AUBSY et RAU; Cours de droit
civil français, t. III, p. 5). C'est pour ce. motif que nous n'hésitons pas à
l'étudier ici.



"CHAPITRE PREMIER

'''.'-.DÉ L'ÉCOULEMENT-DES EAUX: " :
"

EAUX PLUVIALES'.-' — EAUX DÉCOULANT DES FONDS SUPERIEURS. —

'':"'::"' • EAUX DE SOURCE.

.-;;,, . "' .! -.'-."., --. ;' : S.ECT10N 1'°
'

.-"'. _ . _

':';' DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX DÉCOULANT 1JÉS FONDS
'

,

;"":; :* : SUPÉRIEURS

396. Propriété des eaux-pluviales,
' - r 399, Irrigation et drainage.

397. Écoulement.dès, eaux:sur les fonds 400. Modifications apportées par la loi
\ inférieurs. , , • de 1898 aux obligations des fonds

398_.Eaux des voies publiques. : I inférieurs," .-.- ,-

396. Propriété des ôaux pluviales. — Les eaux plu-
viales n'ont "pas de maître, tant qu'elles sont à l'état de nuages,
çtle Godé civil ne s'en occupe qu'au moment où, tombées sur un

IondS; elles sont susceptibles d'appropriation.
:

..--. Dans: ce dernier état, elles appartiennent au propriétaire du
fonds, •'-:'- •:-"--""-/'-.'.-" -'• 'V;'- ;.;.;';:;•' :-"-:'--' .'-•*.-.''-':

"'

: Ce propriétaire peutles recueillir et les utiliser chezlui,"ou les
"abandonner à la .pente naturelle du terrain, et les laisser couler,

"jusque sur l'héritage inférieur, sans que le propriétaire de cet

héritage puisse, sjy opposer.; .•'•:'

397. Écoulement des eaux sur les fonds inférieurs.
— L'art. 640 du Code,civil statue sur lès obligations des fonds

inférieurs.: . .•"'.
'

. ..-'.". ...

ART. 640. — Les fonds inférieurs, sont assujettis" envers ceux qui
,sont, pi us élevés, à recevoir les eaux qui eir découlent naturellement,
sans que la .main dé rhornmè y ait contribué. Lé propriétaire infé-
rieur ne peut point élever de digue qui empêche cet.écoulement. Le
propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du
fonds inférieur. -^":<"'• - ,--.
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On entend ici par fonds inférieur, ou fonds servant, celui qui
est placé au-dessous d'un autre appelé fonds supérieur ou fonds

dominant dont le sol plus élevé incline sa pente vers le premier.

Suprà, n° 9.

La faculté reconnue au propriétaire du fonds supérieur, soit de

retenir les eaux naturelles de Son fonds, soit de les laisser couler

sur le fonds inférieur, est absolue ; elle ne pourrait être modifiée

que par une convention, par la destination du père de famille, ou

par la prescription résultant d'ouvrages apparents.
Le propriétaire du fonds servant ne pourrait pas faire refluer

les eaux pluviales sur le fonds supérieur. S'il élevait une clôture

pleine, elle devrait" être pourvue d'ouvertures ou barbaçanes
destinées à livrer aux eaux un libre passage (1)..
" Lorsque le propriétaire du fonds servant a reçu ces. eaux, il peut

les. faire absorber, ou même lés céder. Il n'en serait autrement que
si elles venaient à former ufie eau courante par elles-mêmes, ou

.avecle„çon,cours_d_'une source..-..- _,:.' :.'_ ^ - ; _-_:-. „.. . .

L'obligation du, fonds, inférieur cesse dès que l'eau pluviale ne

s'écoule plus naturellement, c'est-à-dire, suivantT'expression de

l'art, 64")'C. civ., « sans que la main de l'homme y ait.contribué., »

Tel est le cas d'un propriétaire qui envoie sur le fonds inférieur

des eaux recueillies dans des égouts; qui,, par des travaux deter-

rassenieht, imprime aux. eaux:uh:côura"nt plus rapide ; ou qui
établit des conduites" caniveaux, rigoles, etc. Ce propriétaire

Serait, d'après les dispositions du deuxième alinéa "du nouvel

art. 641, tenu de payer une indemnité au propriétaire du fonds.,

inférieur au préjudice duquel il aurait aggravé la servitude d'écou-

lement.

398. Eaux des voies publiques. — Lorsque les eaux

pluviales tombent sur \m% voie publique,, elles appartiennent, en

principe, à, la commune, -au département, ou, à l:Etat,-qui en de-

viennent propriétaires et peuvent les abandonner, ou les céder à

des riverains, ou autres particuliers.
Une telle cession est considérée comme licite ; mais, en vertu

du principe dïnaliénabilité du domaine public, elle est toujours

révocable.(2), " _•:-'.' . : :
'' Dans là pratique, les riverains des chemins publics se consi-

(1) BAUDRY-LÀCA'NTINERIE.Des Biens, n" 824.
(2) PICARD.Traité des eaux, t. Ier, p. 12.
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aèrent comme propriétaires des eaux qui s'écoulent surles chaus-

sées et que les propriétés plus élevées n'ont pas déjà utilisées.. .

.; Grâce à là tolérance de radmhiistration, "ils accaparent ces eaux

dans la mesure de leurs besoins. Mais il leur serait interdit de les ?

y amener au moyen de saignées, ou autres travaux pratiqués sur
le sol du chemin (1).
..' Ils ne seraient pas non plus admis, sauf convention contraire,:
à se plaindre de.ce que le propriétaire d'un fonds supérieur absor-

berait les eaux en totalité (2). ••'•••,

399. Irrigations et drainage. — Postérieurement au

Code civil, deux lois sont venues modifier: et'atténuer, la défense

faite au propriétaire du fonds supérieur de rien faire qui aggrave.

l'obligation du. fonds inférieur de recevoir, les-eaux pluviales
.s'éçoulant naturellement.

La loi du.29 avril 1845: sur les irrigations a d'abord établi Une

nouvelle servitude d'écoulement pour les eaux, employées àl'ar-

/.rosernent dès propriétés (3); puis est venue celle du 10 juin 1854
,-sur le drainage qui a complété la précédente en grevant les fonds

inférieurs d!une servitude de passage pourles eaux nuisibles, afin

qu'elles puissent s'écouler des terrains submergés et être conduites,
a la rivière, .ou au ruisseau les plus rapprochés^) • . .. -
. Enfin la loi du 8 .avril 18.98 a étendu implicitement aux eaux de

sondage les dispositions de là loi de 1845 précitée, Infrà, no,400.

400. Modifications apportées par la loi de 1898 aux

'•Obligations" des fonds inférieurs. — L'art. 1er de la loi du

, (I)PICARD, t. I", p. 12. , --..:.-.
•' (2) "Cass., .21 mars 1876. S. 76, 1, 359..-^BAUDRY-LACANTINEIUE. Des Biens,
nos S95 et suiv. "
: (3) Loi du 29 avril 1845: «Art. 1".— Tout propriétaire qui voudra se

servir, pour l'irrigation de ses propriétés, des eaux artificielles dont il a le
"droit"de disposer, pourra obtenir le passage de" ces eaux sur les fonds
intermédiaires, à la charge d'une juste et préalable indemnité. Sont ex-

ceptés de cette, servitude, les maisons, cours, jardins, parcs et enclos atte-
nant aux habitations. »

(i) Loi du 10 juin 1854: « Art, 1".—Tout propriétaire qui veut assainir
son fonds par le drainage, ou. un autre moyen' d'assèchement, peut,
moyennant une juste et préalable..indemnité;:-en conduire, les eaux sou-
terrainement ou à eiel ouvert, à travers,les propriétés qui séparenl.ee
fonds du cours d'eau ou de toute autre voie d'écoulement. Sont exceptés
de cette servitude, les maisons; cours, jardins, parcs et enclos attenant aux
habitations. » , • • . _•-.•' . • . •

Enfin une loi dû 17 "juillet 1856 (D. 56, 4. 95) a établi au profit des prê-
teurs de deniers affectés au drainage un privilège sur les-récoltes ou
revenus des terrains drainés. - -
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8 avril 1.898, (livre •Tll.'au Code, rural.. Infrà, n",477) qui modifie
les arL: 641-, 642, et 643 du C.; civ. M'èlatifs. aux eaux de source, et

complète en même temps l'art. 640 concernant les: eaux plu-
viales, statue en ces termes, -dans sa première partie.':. '.. ,

'
ART. 1er. — Les art. 641, 642.et'643'du Code civil sont remplacés

par les dispositions suivantes..:-. "
. ÂET; 641: —".Tout-propriétaire aie droit d'user et de. disposer des
eaux: pluviales qui tombent sur son fonds. .,-"

*

Si l'usage de ces.eaux:ou la.direction qui leur est donnée aggrave
la servitude naturelle d'écoulement établiepar l'art:" 640, uneindeni-
nité est due au propriétaire du fonds inférieur. .

'Là : même disposition ' est applicable aux eaux de sources nées Sur
un,fonds.-"::]';-'' .-.:: "'---.:"--:.: -.:.'.---'-.,::-.- ''...•'
,, .Lorsque, par des sondages. ou des travaux souterrains, un pro-
priétaire lait surgir des eaux dans son fonds,:les propriétaires des
fo'nds" inférieurs doivent'les recevoir : niais ils ont.drorià une indem-
nité en cas dédommages, résultant d'e'leuif-écoûlémenit.;''''

Les ""biaisons,: Cours, jardins, "parés, et énclos,"attenant aux habi^
talions .ne peuvent être assujettis à;aucune "aggravation de "la servi-

-- tudè-d-éGoule.mehtdanslescas prévus par les paragraphes précédents.
-."' "Lès Contestatidnsàaxquejlespeuvent, donner lieu l'établissement

et•"l'exercicedes Servitudes prévues par ces paragraphes; et le règle 2

ment, s'il: y" a lieu, des indemnités: dues'-'aux. propriétaires .'des "fonds
inférieurs sont "portées, en. premier ressort, devant le. juge rie\paix
du canton, qui,: en prononçant, doit concilier- les intérêts de.T'agri-
culture et de l'industrie avec le.respect dû à.la propriété.: : :

'

S'il y à -lieu à expertise, il: peut n'être nonmie qu'un seul ex-

pert,^).,» •"' '.'.-,. ""•:--.- : . -..". ',.". -.':.;- .-';" 0 ?.'] - .. /:..-)

, "Ce texte.consacre d'abord le droit du propriétaire d'un fonds

de laisser couler les: eaux sur le fonds ''inférieur,;"'d'user et'dé disf

poser de ces mêmes eaux, c'est-à-dire de lés" diriger dans un.

réservoir, de les utiliser à,sa convenance, de les faire absorber,et
mêriiede lès vèndreTpuis "il envisage le Cas où le propriétaire du .'

fonds supérieur aggraverait la servitude "d'écoulement,, soit: par

l'usage qu'il -ferait de l'eau, soit par la direction qu'il lui donne- "

raitr et .il"autorise, dans"ce;denriercas,Tanbca;tioù" d'Une indemnité
-en. réparation du; dommage éprouvé, par le, propriétaire inférieur/

L'aggravation, se- produira, par exemple,
' si, l'on, donne aux. eaux

plqs de rapidité d'écoulement, parle fait.de ies employer àl'irri-

gàtion, pu si elles se
'
chargent de limon, par l'usage qu'on en

Tàitii;..-. •'-. ::.--'-..'.-..'...-''-:,''-' -
•/ :• •'-"''-":'• :'• :. - . -.---.- -..•'-,-.-

. (1i) La seconde .partie del'art. 1™comprend des nouveaux art.. 642 et 643
C. Civ. relatifs; aux eaux de. source quénous étudierons plus loin, Infrà, n™.
401 .et suiv. et 477. .',""". : '"'•'•"'"."" '• :. ,
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. Toutefois, il existe à cet égard, une certaine tolérance résultant
de la coutume locale et des nécessités.dé la culture. C'est ainsi

que lé propriétaire du fonds supérieur peut:cultiver son fonds en
forme de sillons, et y faire les rigoles indispensables à l'écoulé 2

ment des eaux.
Le troisième alinéa de notre article étend aux: eaux de sources

ce qui vient d'être dit des eaux pluviales, et par Suite le proprié-
taire de la" source ne peut rien faire pour aggraver la charge de
recevoir les eaux qui en découlent.

Il ne pourrait donc les envoyer à son voisin, après, les, avoir
transformées en eaux ménagères ou industrielles, malsaines ou
fétides et nuisibles" aux productions agricoles. Cela résulte des

principes et des travaux, législatifs (1). -•:.'"-
Il ne pourrait non plus, par des sondages ou travaux de captà-

tipn, aggraver la servitude d'écoulement au regard des maisons,
cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations:. : ,.

... L'indemnité,. en cas d'infraction, est .fixée, aux termes du
4e alinéa de notre article, exclusivement en raison du dommage
causé, et, par suite, il n'y a pas lieu, de faire entrer.en ligne de

compte -l'avantage que '-lé"propriétaire supérieur pourrait retirer
des travaux. - '-..;••• ..- - :" ; -

Soiis le rapport de l'écoulement des eaux,l'art. 64-1 statue en
vue de favoriser les recherches de nappes d'eaux souterraines, le

foragede, puits artésiens etle captage des sources," et pour réali-.
ser ce but, il étend implicitement aux eaux de sondage les dis-

positions de.la loi de 1845.'et grève delà servitude tous les fonds

inférieurs..,-.:- ...vV.'.,-•'-.'•. ..'.-.', "..,--:' .'',-."• •'""-':,-- -"'',:-:
"•Mais: le propriétaire, du- fonds inférieur n'est tenu que d'un ;fait

négalifi et rien, ne T'obligerait à détruire.les obstacles qui, se

"seraient formés d'eux-mêmes Sur son terrain. Lé voisin qui aurait
à souffrir d'un atterrissemènt pourrait seulement/en prévenant
le propriétaire du fonds servant-, pénétrer sur: son fonds pour y
rétablir le libre écoulement de l'eau comme antérieurement et
dans la mesure dé ses besoins. (2).

Enfin, le nouvel art. 641 règle une. question de procédure et
attribue.a'u juge de paix du canton Compétence en premier ressort,
pour la solution des contestations relatives aux objets ci-dessus.

(1) Séance du .Sénat du-21 juin 1883. — Geor-ges: GBAUX et Ç. RENARD.
Les lois nouvellesj année 189S, p. 466,. -, . , .

(2) Art. 650 C. civ, —BAUDRY-LACANTINERIE. Des biens, n" 824.
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SECTION II

DES EAUX DE SOURCE

401. Propriété des eaux de source.
402. Prescription des eaux de source.
403. Sources ou fontaines utiles aux ha-

bitants des communes.
404. Eaux de sources formant des cours

d'eau.

405. Titre et destination du père de
famille.

406. Droits des propriétaires des fonds
supérieurs sur les sources.

407. Étangs.

401. Propriété des eaux de source. — Les art. 642 et
643 C. civ. modifiés parla loi du 8 avril 1898, statuent dans les

.termes suivants:

ART. 642. —Celui qui a une source dans son fonds peut toujours
user des eaux à sa volonté dans les limites'"et pour les besoins de

son,héritage,
- -Le propriélaire-d'-unesource ne peut-plus en user au. préjudice des

propriétaires des fonds inférieurs qui, depuis plus de trente ans, ont
l'ait et terminé, sur Je fonds où jaillit la source, des ouvrages appa-
rents et permanents destinés à utiliser les eaux ou à en faciliter le

passage dans leur propriété.
U ne peut pas non plus en user de manière à enlever aux habitants

d'une commune, village ou hameau l'eau qui leur est nécessaire ;
mais si les habitants n'en ont pas acquis on prescrit l'usage, le pro-
priétaire, peut réclamer une indemnité, laquelle est réglée par

-.experts.
ART. 643. —.Si,-dès.la sortie du fonds où elles surgissent, les eaux

de sources forment un cours d'eau offrant le caractère d'eaux publi-
ques et courantes, le propriétaire ne peut les détourner de leur cours
naturel au préjudice des usagers inférieurs (1).,.

Avant de passera l'interprétation de ces importants articles, nous

devons signaler une'addition qui avait été faite au premier para-

(1) Texte.des anciens art. .641, 642 et 643 du.C.eiv. :
. Art. 641.—Celui qui a une.source.dans son fonds, peut en user à sa
volonté, sauf le droit que le propriétaire du fonds inférieur pourrait avoir
acquis par titre ou par prescription. .- .

Art. 6i2. — La prescription, dans ce cas, ne peut s'acquérir que par une
jouissance non interrompue pendant l'espace de trente années, à compter
du moment où le propriétaire du fonds inférieur a fait et terminé des

ouvrages apparents destinés à faciliter la chute et.le cours de l'eau.dans
sa propriété."

" ......

Art. 643. — Le propriétaire de la source ne peut en changer le cours,
lorsqu'il fournil aux habitants d'une commune, village ou hameau, l'eau
qui leur est nécessaire: mais si les habitants n'en ont pas acquis ou
prescrit l'usage, le propriétaire peut réclamer une indemnité, laquelle.est
réglée par experts.

" •' ',"•' • - •' ,
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graphe de l'art. 64-2, à la suite duquel on lisait: Mais il ne peut,
en détourner les eaux au préjudice des usagers inférieurs.

Cette addition a été mentionnée par le Journal officiel comme
. ayant été votée en dernière délibération par le sénat dans sa

séance du 10 juillet 1883 (1); mais elle n'a jamais été admise

parles, chambres, ni même proposée à. la. chambre des députés, et
la. mention qui en a été faite au Journal officielpeut être consi-
dérée comme le résultat d'une erreur (2).

Il résulte des deux articles ci-dessus transcrits que le proprié-
taire d'un fonds est propriétaire des sources qui s'y trouvent,

qu'elles soient naturelles, ou qu'elles soient le produit de tra-
vaux de forage effectués dans le sol.

La pensée du législateur, a été nettement exprimée dans la
discussion. Il a voulu maintenir au maître du fonds où jaillit la
source le droit de propriété sur les eaux (3).

Il a fait en réalité mie nouvelle application de l'art. 552 G. civ.

d'après lequel « la propriété du sol emporte la propriété du dessus
et du dessous ».

Le propriétaire du sol peut donc édifier des constructions au-
dessus de la source, pratiquer des fouilles, exercer enfin sur
l'eau tous les actes d'un propriétaire (4).

Maître absolu de la source, pourra-t-il l'aliéner? Oui, en prin-
cipe, mais avec des restrictions formulées dans les art. 642 et 6-13

ci-dessus, qui d'ailleurs ne diffèrent pas sensiblement des an-
ciennes dispositions qu'ils remplacent et de la jurisprudence qui
les complétait.

402. Prescription des eaux de source. — Les eaux de
source peuvent s'acquérir par la prescription de trente ans au

profit du fonds inférieur dont le propriétaire aura effectué cer-

(1) Journal off., annales du Sénat, 1883, p.. 543 et suiv.

(2) Consulter en ce sens la revue « Les lois nouvelles », livraisons des
15 septembre-l<,r octobre 1898. p. 458 et suiv., où l'on trouvera une inté-
ressante étude de la question par MM. Georges Graux, député, et C. Renard.

(3) Georges GRAUX et C. RENARD. Revue « Les lois nouvelles» du 15 sep-
tembre-1" octobre 1898, p. 481.

(4) M. Méline, ministre de l'agriculture, a dit à ce sujet dans un. discours
au Sénat : >•Tant que les petites, sources ne spnt pas réunies au cours
d'eau, elles conservent leur caractère propre; mais c'est précisément
parce que ces petites veines imperceptibles ne sont.en réalité que des
sources, qu'il est permis aux propriétaires sur les fonds desquels elles
existent d'en disposer à leur gré » (Sénat, séance du 10 juillet 1883).

Dans un rapport complém., M. Cuvinot a déclaré aussi que le Sénat a
voulu maintenir le droit absolu du propriétaire, du fonds sur les sources.
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tains travaux pour faciliter la chute;ouïe cours del'eau.Art. 642
C. civ. Ces travaux,-pour constituer une possession apparente et.

utile, doivent, d'après de nombreux arrêts, être faits sur lé sol du
fonds d'amont (I);- mais il y avait- autrefois controverse à-ce

sujet, et, dans un système assez suivi, on prétendait qu'il suffisait
de travaux apparents effectués sur le Tonds servant à proximité du

fonds supérieur: La loi nouvelle à fait cesser toute difficulté, en
décidant dans l'art. 64-2"queues travaux dont s'agit ne peuvent
conduire à la prescription qu'autant qu'ils ont été effectués sur
le fonds où jaillit la source. .

Des tuyaux enfouis dans le sol, ou des ouvrages souterrains,
ne constitueraient, dans aucun cas, des ouvrages apparents pér-
hiettant.de posséder et de prescrire. À.plus forte raison, des infil-
trations du sol supérieur "-rie pourraient, en.l'absence de travaux

apparents, conduire à la prescription (2).
Au contraire, là prescription pourrait s'acquérir au moyen d'un

aqueduc apparent,-ou J'-unrùisseauétablI surle: fonds supérieur;
Il en serait de même de travaux se rejoignant, exécutés sur les
deux fonds supérieur et'-inférieur et respectés par les, proprié-
taires de ces fonds.

Dès règles ci-dessus posées, on doit nécessairement induire-qiië
la prescription que nous envisageons ne peut s'acquérir qu'entre
voisins immédiats et "non au profit d'un fonds sur un autre fonds

séparé, du:premier par un héritage intermédiaire (3).:
'Quelle est rétendue de la prescription ci-dessus ? D'une fa^

çon générale on prescrit autant, qu'on possède. La: prescription
comprend donc ici, suivant l'état de choses existant, soit la pro-
priété de la source, soit seulement une servitude d'arrosage ;
mais elle ne peut" en" 'général empêcher le propriétaire delà
source, d'user des eaùxdans la rhesure de ses besoins et à charge
par lui de les rendre àleur cours, et de mêmele propriétaire du
fonds inférieur;'qui. a prescritlè droit d'user" des eaux, ne peut
jamais s'en servir^que dans la mesure de l'utilité de son fonds.

403. Sources ou fontaines utiles aux habitants des
communes. — L'art. :642. ci-dessus prévoit le cas où une
source fournit. aux hahitants. d'une commune, ou d'un hameau
l'eau qui. leur.est nécessaire. Eii ce cas, le propriétaire delà

(1) Cass., 25 mars 1867: D: 67, 1,220. — DEMOI.., t. XI, n" 80;
-f

(-2) Cass. 17 oct.1899, Gàî. Pal.-du 28 nov. 1899.
;

(-3) DACL-. Rép.,"v°Servitudes, np 163; -* Contra, PARDESSUS,n' 102.-
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source ne peut eu changer: le cours. Il a droit seulement à-une

indemnité, si les habitants -n'ont pas prescrit l'usage de la source;
* La nécessité requise par là loi apparaît lorsqu'il n'y a pas sur

les lieux d'autre eau dont les habitants puissent se servir, :ou:qué
cette eau est insuffisante. Il faut aussi que cette nécessité existe

pour la généralité des habitants; mais il n'importe que ce soit

pour le puisage, le lavage, l'arrosage, l'abreuvage du bétail, ou

pour la consommation des habitants, ou même pour le fonction-

nement d'un moulin-indispensable à l'approvisionnement de la

'..localité. -'''- :
' ;

. - { : '

- L'indemnité prévue par l'art. 642 est réglée par experts, en

considération du préjudice causé au propriétaire de la source.

Après 30 ans; de'jouissance ininterrompue, l'indemnité cesse

d'être due, elle est prescrite.
Les procès auxquels donnent lieu- les questions de propriété,

d'indemnité, d'usage et de servitude dont nous venons de nous

occuper sont portés devant lès tribunaux civils.

Mais, s'il s'agit de savoir si une agglomération d'habitants cons-

titue un village, ou tout au moins un hameau,.les,tribunaux ad-
ministratifs sont seuls.compétents.

- La question de jouissance des eaux peut du reste donner lieu

à une action possessoire recevable dans l'année du trouble. - "

- Il résulte, de l'art. 642 qu'une commune peut acquérir l'usage
d'une source ou d'une fontaine par prescription. Ce texte n'est

pas superflu, caria servitude dont ils'agit'ici est discontinue, au
moins en l'absence de certains travaux exécutés pour d'écoule-
ment del'eap, et on sait que les servitudes discontinues nepeu-
vent en général s'acquérir par la prescription. La servitude dont

, s'agit, quoique discontinue, est donc susceptible de prescription
-par un long usage de 30 ans.. -

404. Eaux des sources formant des cours d'eau. —

L'art. 64-3 sus-transcrit apporte une restriction-aux droits des

propriétaires de source. Si à leur sortie du fonds où elles sur-

gissent, les eaux de sources forment xïn cours d;eau offrant le
caractère d'eaux publiques-et courantes,- le propriétaire de la
source ne peut les détourner de leur cours-naturel au préjudice
des usagers inférieurs.;Gëtte disposition est très sage, et c'est avec
raison-' que la loi limité-le droit de disposition du propriétaire de
la source dans la mesure des besoins des propriétés d'aval arro-
sées par le cours d'eau. Des établissements hydrauliques bu agri-
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coles ont pu s'établir, grâce à-dés, prises d'eau et à des irrigations,
et on ne pouvait songer à les sacrifier. La loi a tout concilié

en décidant que le propriétaire de la source ne pourrait détourner
les eaux de leur cours, s'il, devait en résulter un préjudice pour
les usagers inférieurs. .

405. Titre et destination du père de famille. — Le

droit des propriétaires inférieurs peut résulter d'un titre, ou dé la\
destination du père de famille. Suprà,n" 9.,

Les droits les plus souvent concédés sur une source sont ceux
de lavage,, de puisage, de prise d'eau, d'abreuvoir et aussi

&'aqngduc pour l'écoulement des eaux.

L'étendue de ces droits se détermine, par -l'interprétation du

i titre et les circonstances de la concession. Ainsi, celui qui a-stipulé .

'po.ur.l'ùsage d'un héritage, ne pourrait se servir de l'eau pour-un
autre.fonds, ou au profit d'un tiers. La destination du père, de

famille tient lieu de titre, et c'est d'après la jouissance anté-
rieure deTàùtêur''commun que ""se déterminé le "mode d'usage çJe

'
l'eau.'"- \

'
» ' '

'''-'''. '".•'•

406, Droits des propriétaires des fonds supérieurs
sur les sources. — Il nous reste à parler des rapports du pro-

priétaire de la source- avec les propriétaires,des fonds supérieurs.

A.I'égard de ces derniers, leur droit est toujours précaire et il dis-

paraît le jour où L'un d'eux accapare la source au moyen d'un
'

sondage, ou d'une fouille quelconque. Art. 641. aL 4e.
Cette règle s'induit du principe supérieur d'après lequel le pro-

priétaire du sol est propriétaire du dessus et du dessous,
.art. 552 C.'civ.^ et de cette considération que le véritable pro-

priétaire, ou plutôt le propriétaire préférable d'une nappe d'eau

souterraine est naturellement le propriétaire du fonds supérieur.
Il en serait toutefois autrement si une commune exerçait un

droit, d'usage sur la source...

"4'07i Étangs. — Les étangs sont des amas d'eaux retenues

par une chaussée^'un barrage ou autres ouvrages et dans lesquels
on entretient ordinairement du: poisson. .

. Ces' eaux" appartiennent au propriétaire du, sol "dé l'étang y

compris Celles du cours, d'eau qui alimenterait l'étang (1). Tou-

,(1) Cass. 21fév. 1893, S..94, -1,-74. ;'.'.- .:-• .,
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tefois, si l'étang n'était qu'un ruisseau très élargi, on traiterait ses
-eaux comme eaux courantes, alors même qu'il s'y mêlerait des
eaux de pluie ou de source.

D'après -l'art. 558 C. civ., lès limites d'un étang sont détermi-
nées par la hauteur du déversoir.:
.Les bords d'un étang ou chaussées sont réputés partie inté-

grante de cet étang, parce qu'ils en sont les accessoires insépa-
rables (1).

" Il ne doit résulter des chaussées ou barrages artificiels d'un

étang aucun préjudice pour lesvoisins,-lesquels pourraient, le,
cas échéant, exiger des dommages-intérêts et la suppression des

barrages, Sans préjudice des amendes encourues. Art. 457 C. péh.
! Lorsque les eaux dé l'étang proviennent de. sources jaillies sur

lés fonds.supérieurs,: le propriétaire de l'étang doit les rendre à
leur cours ordinaire.

Le préfet peut ordonner la suppression des étangs i nsalubres (2). .
.On ne pourrait construire un nouvel étang.près d'un autre étang

dans le but d'en attirer Les eaux. Il faudrait observer une. certaine
distance (3).-On né pourrait pas davantage pratiquer surd'étang
d'autrui une prise d'eau quelconque pour l'irrigation, de la pro-
priété voisine (4) • - .;

.: •.SECTION.-ill ;-..-,;--.

DES EAUX MÉNAGÈRES ET DES: EAUX DE PURIN ; ;

408. Eaux ménagères et eaux de purin. :—.Les eaux

-ménagères sont [ celles qui, souillées dans les cuisines et les

-ménages, sortent des éviei% baquets, tonneaux, etc.

:"-.--Les eaux de.purin s'écoulent des écuries, étables, porcheries,.
fosses et surtout dès fumiers ou autres .immondices.!
. Les unes et lés autres sont des eaux nuisibles et personne, en

principe, n'est autorisé à les envoyer sur l'héritage d'autrui.

Lorsqu'il existe un titre relatif aux eaux d'une propriété,, il

stipule ordinairement le droit d'envoyer chez le voisin les eaux.

(1) DALL. Eaux, n" 266 et s.

-<2) Décret des 11-19 sept. 1792. C. d'Et. 13 mars 1891.-S. 93,-3. 34.

(3) PARDESSUS,, t. 1™, n° 199. : .',
:

(4) Cass.,-1.9 avril. 1865. D...65, 1. 168. ...

'.
'

'.'"".'-- -'-'.. '- 30
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de l'égout des toits, ou les eaux de pluie. En ce cas, il n'est pas

permis de mêler à ces eaux des eaux ménagères ou de purin, pour
laisser le tout se répandre sur-Lbéritage voisin.
:

Trop souvent les eaux de purin, plus ou moins mélangées d'eaux

de pluie, sont entraînées en dehors dés exploitations ruraies, si

même elles ne s'infiltrent pas dans le puits dé la maison ou dans

celui du voisin.
De cet état de choses résulte une perte de phosphates et d'azote

pour la culture, et surtout une cause d'infection des eaux po-
tables du pays.

Le fumier d'où émanent ces eaux de purin ne renferme pas
seulement les excréments des animaux; il arrive qu'on y jette les

déjections des malades et qu'on y enfouit des volailles, ou autres

petits animaux domestiques, morts de maladies peut-être infec-.
tieuses. Et les médecins, aussi bien que les savants, nous, ap-

prennent que de telles eaux, s'écouiant de ces amas infects, ren-

ferment le coli-baciile, si pernicieux et si dangereux pour.la
santé publique."~

~ ~ ~
:

- - - - -----------------

On prétend même avoir découvert que le cancer, -cette affreuse

maladie, ne doit son intensité dans certains départements qu'à la

contamination de l'eau par le jus de purin (1).
La santé de nos campagnes dépend ainsi, au moins dans une

certaine mesure, de l'aménagement des eaux de purin. ... .'.
Dans les grandes exploitations rurales on a établi des fosses

étanehes où ces. eaux sont recueillies pour l'arrosage des fumiers.
On ne saurait trop recommander an point de vue agricole ce mode
de procéder qui consiste à se débarrasser d'une substance nuisible
en l'utilisant pour enrichir le fumier de ferme (2).

Mais nous sommes loin, encore du moment où l'utilisation des

jus de purin sera généralement comprise et pratiquée.
Nous devons donc nous préoccuper de l'écoulement du jus de.

purin et autres eaux insalubres sur les voies publiques de nos

villages. Trop souvent, on les voit se répandre le long des chaus-
sées en de longs filets d'eaux noirâtres et fétides et descendre jus-
qu'à la mare communale qui alimente le pays ! Cette infection de
la voie publique et cette atteinte à la santé publique sont-elles

permises ? Non évidemment, et nous le démontrons ci-après :
En matière dé grande voirie, l'arrêté" pris dans chaque dépar-

ti) Henri DE PARYILLE. Revue « La Nature », 1898, n° 1327.
(2) En Belgique, on offre une prime au paysan qui place son fumier

dans une fosse élanchë.
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tement, en vertu d'une circulaire du ministre des ttavaux .publics
..du 20 septembre 1858, dispose :

'.;
'
ART., 26.— Nul ne peut sans autorisation rejeter sur la voie pu-

blique les eaux insalubres provenant dés propriétés riveraines.

ÎPOÙTles chemins vicinaux, la mênie interdiction résulte de

l'art. 273, §4 de. l'Instruction générale du 6 décembre 1870,
rendue applicable dans chaque département par arrêtés préfecto-
raux, le dit paragraphe, ainsi conçu .:

r ART. 273, §4. — Nul ne pourra, sans.y être préalablement auto-
risé...... 4° déverser (sur le sol: ou le long des chemins, vicinaux)
des: eaux quelconques, de manière à causer des dégradations^ ni-'des
jus de fumier où purin. :".-.:- '-',.-''.' '-.'"

Enfin, relativement à la. voirie urbaine, l'art. 97, § 1er, de la loi

-municipale du 5 avril 1884 et l'art. 1er-de la loi du 21 juin1898
sur le :.Code rural attribuent aux maires compétence pour pres-
crire lès. mesures que comportent la: sécurité et la salubrité

publiques. Us sont par suite autorisés à interdire l'écoulement des

-eaux insalubres sur;la voie publiquey
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DE LA MITOYENNETÉ DES CLOTURES. DU BORNAGE, ETC.

409. Définition de la mitoyenneté. —'La mitoyenneté
résulte de la copropriété de deux voisins sur un objet servant de
clôture entre leurs héritages, tel qu'un mur, un fossé, une haie.
C'est une communauté spéciale qui suppose la contiguïté de deux

héritages. - ;

Il ne faut pas confondre la mitoyenneté avec la copropriété qui
crée iïndivisioii ordinaire-prévue-par Fart, 815 C. civ. Suprà.

•n° 3. Tandis qu'on peut toujours sortir de, l'indivision par le par-

tage de l'objet commun, et que la loi annule toute convention qui
rendrait l'indivision obligatoire pour plus de cinq ans, la mitoyen-
neté au contraire suppose nécessairement une jouissance com-

mune non susceptible d'être divisée et partagée. Cette différence
tient à la nature des choses: l'indivision engendre des difficultés
continuelles contraires à la bonne administration des biens ; tan-
dis que la mitoyenneté des clôtures répond à une nécessité de

voisinage, et que le partage d'une- clôture mitoyenne équivaudrait .

à sa destruction.

. SECTION Iro.
'

DU MUR MITOYEN (1)

§ Ier. — PREUVE DE LA MITOYENNETÉ.

410. Présomption de.mitoyenneté. [ 411. Marques de non• mitoyenneté.
412. Titre etprescription.

410. Présomption de mitoyenneté. — Un mur est

mitoyen lorsqu'il est placé sur la ligne séparative de deux héri-

(1) Le mur mitoyen reste régi par les anciens art, 653 à 663 du C. civ.,
la loi du 20 août 1881 ne modifiant que les articles suivants sur les clô-
tures en'général, les plantations et l'enclave.
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tages et qu'il appartient avec le terrain sur lequel il repose, en.

commun aux propriétaires de ces héritages.
Le propriétaire qui veut établir la mitoyenneté d'un tel mur

doit prouver qu'il l'a acquise, ou que la construction a été élevée

sur la ligne séparative de son héritage et à frais communs.

La preuve de la mitoyenneté peut se faire, soit au moyen d'un

titre, soit à l'aide de présomptions tirées de constatations maté-

rielles et de l'état des lieux (1), soit enfin par la prescription (2).-
Pour faciliter l'administration de cette preuve, la loi a pris soin

d'établir dans l'art. 653 C. civ. des présomptions de mitoyenneté :•

AHT- 653. -^ Dans les villes et les campagnes, tout-, miir servant
de séparation entre bâlimenls jusqu'à l'héberge, ou entre cours
et jardins, el même entre, enclos dans.les champs est présumé mi-

toyen, s'il n'y a titre ou marque du contraire.

--'- Il est conforme à la nature des choses de considérer Comme

mitoyen le mur qui soutient deux bâtiments de-hauteur égale.
Mais si l'un.-.des bâtiments excède l'autre: en hauteur, la pré-

somption de mitoyenneté s'arrête là où finit le bâtiment le moins

élevé, à Yhëberge, c'est-à-dire à la toiture, de ce bâtiment. Le

surplus du mur est réputé appartenir exclusivement au-proprié-
taire du bâtiment le plus haut.

Sont réputés mitoyens, les mur s séparant-deux cours, deux

jardins, où une cour et un jardin, et cette règle est la même dans,

les villes et dans les campagnes. Toutefois, elle ne s'appliquerait
pas sLun seul des héritages était en état de clôture. En ce cas, il

y.aurait bien-un mur situé par exemple entre cour etjardin, mais

il n'y aurait qu'un seul héritage clos, et l'art. 666 C. civ. dispose,-
. pour ce cas particulier, que là clôture n'est pas réputée mitoyenne.,
.. Le mur séparant deux champs est également.présumé mitoyen,,
s'ils :sont tous deux en état de clôture ; mais la : présomption

disparaît lorsqu'un seul des héritages est clos. S'ils ne sont clos,

ni l'un ni l'autre, le mur séparatif appartiendra le plus souvent

à un seul des héritages; mais néanmoins, en l'abs.ence d'une

preuve spéciale de cette propriété exclusive, il y.aura lieu de dé-

clarer le mur mitoyen (3). '..''",

',-Lorsque.le mur sépare une maison --d'une, courou d'un jardin,,
la mitoyenneté ne se présume qu'autant que. du côté non bâti il a

(1) Cass., lu juin 1881. 1). 83. 1, 259.
•--.-(2) G.- Rouen, 31 août 1867. S>:68, 2,, 215,-

(3) PARDESSUS,1.1, n" 159.
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existé des bâtiments (1); Il en est-ainsi même -dans les villes et

faubourgs où la clôture est forcée; cette dernière solution ce 1

pendant n'est pas admise par tous les auteurs (2).
Le miir d'une terrasse, non prévu par notre article, devrait

être considéré comme dépendant exclusivement de la terrasses
dont il soutient les terres; on doit supposer; en effet, que ce mur
à-été construit par le propriétaire de là terrasse (3). Toutefois, il
en serait autrement si le mur dépassait suffisamment le niveau
dés terres pour être considéré non Comme mur d'appui, mais
comme mur de clôture (4).

•- -

Ajoutons que, pour faire application des , présomptions de
l'art. 653, il faut envisager l'état des lieux au moment de la cons--.
traction du mur, ou à une époque remontant à trente ans au moins;-

411. Marques de non mitoyenneté. — Les présomptions
de mitoyenneté rappelées ci-dessus ne sont pas absolues. Elles

cèdent, aux termes mêmes dé l'art. 653, s'il y a titre ou marque
du •.contraire,""- eti'artr 654 indique quelles "sont "les marques de.
non mitoyenneté :

ART. 65'!. —11 y a marque de non mitoyenneté lorsque la sommité '

dû-mur est droite et à plomb,de son parement d'un Côté, et présente
de l'autre un plan incliné..-— Lors encore qu'il,n'y,a que d'un côté,
ou un chaperon ou des filets et corbeaux de pierre qui y auraient
été mis en bâtissant le,mur, ^—Dans ces cas, le mures! censé appar-
tenir exclusivement aupro.priétairé du côté duquel sont TégoUt ou.
les corbeaux et filets.de pierre.

v : -

Le.plan incline doiit.il est question dans cet article déverse
ses eaux d'un seul côté et fait supposer que celui qui reçoit les
eanx est propriétaire du mur.

Lé chaperon est le toit du mur établi en paille, en tuiles ou en

pierres. , ;'/ ;
Le filet où larmier est l'extrémité du chaperon qui dépasse le

mur et rejette les eaux .au-delà.du.parement du mùf. . .,".; ,
Les corbeaux sont des pierres saillantes arrondies en dessous

(eorbe, courbe) placées : dans un mur, et: destinées à recevoir

l'appui des poutres d'une construction que voudrait élever plus
tard le propriétaire du terrain dominé par la saillie. C'est, Ce

propriétaire qui est réputé propriétaire du uiur: . ; _
-

(1) Cass., 12,mai 1886, S.-88, 1, 206. - .'.,'-

(2) BAL'DRY L.iCANTiNiiiiiE. Des Biens", n" 937. — I'HÉMY-LUÎNÈVILLE et PERRI-

QUET, t. Il,-n° ùOO. '. -

(3 et 4) AUBBY.el RAU. t. Il, g 222 texte et note 10. — Cass.. 23 avril 1888.
-

D. 89, 1, 262. ,
'
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Mais les corbeaux ne constituent une marque de non mitoyen-
neté que s'ils ont été placés en bâtissant le mur. Placés posté-

rieurement, ils. n'ont plus du tout la même valeur juridique. On

discute toutefois sur le point de savoir s'ils sont un indice de

non mitoyenneté lorsqu'ils existent depuis plus de 30 ans (1).
. : Il ne faut pas confondre les corbeaux avec les pierres d'attente

placées dans le-mur d'une maison et qui ont pour but de faci-

liter la liaison du bâtiinentqu'on voudrait appuyer contre la mai-

son déjà construite. , ..•-.

._. Lorsque les signes énumérés dans.l'art. 654 se rencontrent des.

deux côtés du mur,, ils se neutralisent au point de vue des pré-

somptions, .L'énumératiqn de cet article est ..d'ailleurs.restrictive;.:
Si donc d'autres:indices de non mitoyenneté se rencontrent, ils

ne peuvent être assimilés aux présomptions" de l'art. 654 et ils

n'ont qu'une valeur,relative. Ces présomptions elles-mêmes peu-
vent être combattues par là preuve contraire résiultântde La.'près-'

cription, pu même de témoignages probants.

. 4,i2. Titre: et:prescription. — En.dehors des cas où. il

existe des marques de non mitoyenneté, les pfésompfions dé mi-

toyenneté tombent encore devant un titre. :Ast. 653 G. Civ., et,

eiipareilcas, ond'oit entêndrèpar titre toute convention et même

tout fait juridique établissant la propriété exclusive du mur au

profit de l'Un des voisins. ,
'

:'

,: Il n'est pas nécessaire, au moins dans l'opinion générale, que ce

titre soit commun aux deux parties (2) ; mais alors il doit résul-

ter' d'un acte ancien comme un partage;, une vénte,: une dona-

'"tion^^etft.-:^).. , , ;
''"' ":

Au titre il convient, dans le .silence de la loi, d'ajouter la

prescription soit de 30. ans, soit de 10 ou 20 ans (4). Mais il faut,

que les faits invoqués impliquent une possession véritable et

qu'ils ne puissent être considérés comme des actes de simple tolé-

rance. -, . -.": ''.'.' - -'

(1). Art, 65-1 Ci'civ. -- V,-dans lesens de l'affirmative — •BABJPRÏ-LAÇÀKT.IÎ<E-
RIE.'Des''Biens, n" 914 infine. ^- LAURENT, I. VII, p. 34 dans le sens de

la négalive : AUBRY et RAU. t. II, $ 222. — DEMOLOJIBE, t. XI, n. 337.

(2) Cass., 25 janvier 1859. S. 59, 1, 366. 11 août 1884. S. 86, 1, 196. —

"V..cependant AUBBY et RAU, t, II, g -222. -,;..-,

(3) Cass., 10 juillet 1865. S. 65, 1, 341. — AUBRY et RAU, Zoe. ,ci£, — DÉMO-

LÔMBE, t. XI, n. 333. — Gontrà. BAÛLIRY-LACANTÏNERIE. DesBtens, -n. 943.

(4) Pau, ri 8 août 1834, S.;35,: 2, 298". —. Cass.,,10:j,uille,t. 1865,.S,65,1, 341.
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S 2. — «ES DROITS ET OBLIGATIONS DES PROPRIÉTAIRES .MITOYENS.

413. Charges de la mitoyenneté.
414. Faculté d'abandon.
415. Usages divers du mur mitoyen.
41.6.Appui des .constructions.

417. Exhaussement du mur mitoyen.
418. Maintien des servitudes après re-

construction.

413. Charges de la mitoyenneté. — Le propriétaire exclu-
sif d'un mur peut à son. choix le réparer, ou le laisser tomber, de
vétusté. Mais il. en est autrement en ce qui concerne le mur

mitoyen, qui doit-être entretenu à frais communs entre les deux
voisins. Cela résulte de l'art. 655 C. civ. ainsi conçu :

ART. 655. — La réparation et la reconstruction du mur mitoyen
sont à la charge de tous ceux qui y ont droit, et proportionnellement
au droit de chacun.

Pour que cette règle s'applique, il faut en premier lieu que la
nécessité de réparer ou de reconstruire le mur soit due à la vétusté,
ou à un cas de force majeure, tel qu'un ouragan. Si au contraire
l'un des propriétaires avait commis une faute, une négligence
occasionnant la reconstruction ou les réparations, il en subirait
seul les conséquences (1).

Il: faut en outre que le mur soit insuffisant pour sa destination
actuelle. Les réparations et la. reconstruction resteraient à là

chargé exclusive du propriétaire qui lés rendrait indispensables
par son fait, en voulant élever, par, exemple, des constructions

nouvelles, ou en établir de plus lourdes (2). Il devrait supporter
également les frais de clôture provisoire et d'étai de la maison

voisine, ainsi que les dépenses de raccord et de réfection néces-
sitées par la construction nouvelle (3).

D'une façon générale, on tient compte, de l'intérêt que pré-
sentent les travaux pour chacun des propriétaires, et, à défaut
d'entente amiable, on .a recours à une expertise, laquelle peut
être ordonnée par le juge des référés.

Mais le propriétaire qui procède à la reconstruction, devenue

(1) Cass., 31 janvier 1876. S. 76, 1, 393. — C. -Lyon, 30 octobre 1891. Gaz.
Pal., m, 1. 104.

(2) Cass.. 18 mars 1872. S..72, 1,-2i3 ; 17 novembre 1875. S. 76, 1, 28. ,
(3) Paris, 26 mars 1895. 'Gai, Pal,"95, 1, 598. D. 95, 2, 239. ":
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nécessaire, d'un mur mitoyenne fait qu'user d'un, droit et. ne. doit

dès lors aucune indemnité ni au. voisin, ni aux locataires de

celui-ci, lorsque les travaux ont été exécutés, avec toutes les pré-
cautions, et la célérité voulues (1).

414. Faculté d'abandon. —: La contribution auxcharges
de la mitoyenneté peut être évitée, aux conditions indiquées par

. l'art. 656. >

ART. 656. — Cependant tout copropriétaire d'un mur mitoyen
-peut se dispenser de contribuer aux réparations et reconstructions en.

abandonnant, le droit de mitoyenneté, pourvu que le mur mitoyen,
lie soutienne pas un bâtiment:quLlui appartienne.-'

L'abandon doit comprendre à la:fois Je mur et le sol sur lequel
il repose.. Si la.réparation nécessaire porte .seulement sur une

partie du mur, l'abandon sera .restreint à cette partie.
..Il est subordonné àTexéCution des réparations,, ou de larecons--.

truction. Le propriétaire: qui a abandonné la mitoyenneté d'un
mur peut: d'ailleurs l'acquérir dé nouveau, par la suite, conformé^ :

ment à l'art. 661 dont, nous parlerons:'plus loin.. .

La faculté d'abandon cesse lorsque le mut soutient un bâtiment

appartenant au., propriétaire, ou plus .'généralement lorsque ce

dernier retiré un avantage dé l'existence du mur (2).. 11en est de

même si les travaux ont été occasionnés par sa faute. :

'',. Nous .verrons en étudiant l'art. 633, qu'il y à controverse sur lé.

point: de savoir si la faculté d'abandon subsisté lorsquele mur

sépare deux héritages situés dans: un endroit, où la clôture est

obligatoire. I/ifràj nnAM. . -.,' -.;-../ ,:

"': 415. Usages divers du mur mitoyen, — -Les ^copro- .
:
priélaires d'un unir .'mitoyen peuvent s'en servir pour y faire des

enduits, des peintures, y adosser des treillages, des espaliers, y

appuyer des poutres, y sceller des tuyaux (3).- Ils ne pourraient
pratiquer des excavations dans le mur-mitoyen, ni faire à'I-'en-
contre de ce mur. un dépôt de. fumier de nature à l'endomma-

ger (4). :.-.-'.:. . •,'.
^.

,

Tout travail permis dans l'intérieur du mur mitoyen doit être,

(1) Paris, 24 mars 1879.-..D. 80, 2,, 17. — Trib. civ. Lyon, -27 'juin 1895.
Gaz..Pal: 95, 2, 386. . , •';-

"
. :

(2) Paris, 4 février 1870. D. 70, 2, 217. • '-',.-.
(3).Cass., .7 novembre iSï9. S. 50, 1, 18; D. 49, 1,295: : .
(4) AUBRY et Rit, t. II, §222, p. 425. — DËMOLOMBE,'L XI, n. 41,1.-
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précédé d'un règlement ..amiable ou judiciaire. Tel est l'objet de.
l'art. 662.ainsi conçu : .'.'. , ,.

ART.. 662: — L'un des voisins ne peut pratiquer dans le corps d'un
mur mitoyen aucun enfoncement, ni y appliquer ou: appuyer, aucun-
ouvrage sans le consentement de l'autre ou sans avoir, à son refus,
fait régler par experts les moyens nécessaires pour que le nouvel
ouvrage, ne soit pas nuisible aux droits de l'autre.

D'une façon générale-,.-l'un des copropriétaires n'est admis, à,
faire, des. travaux dans'le mur mitoj'en qu'autant qu'ils ne nuisent

pas à la solidité de la Construction. Il d.oit^au.pïéâlàb.le en avertir
le voisin; et demander, son autorisation. II.ferawbien d'exiger
une permission,par écrit. " - -

A défaut, d'entente: amiable, le: voisin :qui veut user du mur

mitoyen, et y faire des travaux assigne.l'autre en référé, cle&t-àrr
dire devant Le président du tribunal civil, et fait, nommer, des-

experts; chargés, de régler Les conditions d'exécution dé,ces tra-

vaux^ '.-- . - ''. .-,'.. ".. ;.- .'..-.-•.:-
"Là hécèssitè'd'un" accord" préalable "exis.té-t-éllè "s'il "s'agit, dé

constructions à adosser au mur, ou de l'exhaussement du mur? La

question est controversée (1).
Lorsque l'un des. voisins à exécuté des travaux sans s'être con-

formé, aux prescriptions de .l'art. 662 C, Civ,,. la démolition n'en,
doit pas nécessairement être ordonnée ; les tribunaux peuvent, s'en.

.dispenser lorsqu'ils: constatent que les travaux n'ont ni dégradé le

mur,.ni compromis;sa solidité, ni causé au voisin, aucun -préju--

;dice(2),:;;
" '

:,-;'; \.'\ ;''::": :.':':.;'
'' '"' :

/''..'^: .'

416. Appui des constructions. — Chacun des proprié-
taires peut, adosser dés constructions contre le mur mitoyen et y

poser des; poutres, dans lés conditions déterminées par l'article

, -ci-apr.es'-:' .-- '.'" '•..'• -:' _."-.', .-",''

ART. ,657. —- Tout-copropriétaire, peut faire bâtir ..contre.un mur

mitoyen, et y faire placer des poutres.ou.solives; dansAout.el'épais:
seur du niur, à cinquante-quatre millimètres (deux pouces) près,
sans préjudice du droit qu'a le voisin de faire réduire à L'ébauchoir
la poutre jusqu'à moitié du mur, dans le. cas où il voudrait, Luir
même asseoir des poutres dans le niême.lieU, ou y adosser une che-
minée. -.. '-,;";-

(1) Pour l'affirmative. BAUBRY-LACAXTiNEîiiE. Des biens, n. 970. --—AUBRY
etRAU. t. II-, § 222, p. 42o, note 32. En sens contraire. Cass., 18 avril 1866.1).
66, 1, '336. LAURENT, t. VII, n: 559. . '':• -, .- . - ; : .-,, ... \

(2) Beq., 18 janvierl899. Gaz. Pal. 21 février 1899. Gaz. Val.. Supp.,
1S99, 1,-307-. - : -iv -.,-- ,-., :..--.

" - - . -"- '
.- .-.'....'-"-
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'Lé plus souvent le copropriétaire d'un mur. mitoyen en usera

pour'y adosser une maison, un hangar, une grange, y appliquer
un treillis ; des espaliers, des boiseries, des tentures, des peintures,

y enfoncer ou sceller des clousou crochets..Ces travaux pourront
être faits sans.exiger de.précautions spéciales. Mais s'il s'agit
d'adosser une cheminée, une forge, une étable, du fumier, il

faudra se conformer. .à l'art. 674 C. civ. et faire un contre-
mur.

L'art. 657 prévoit aussi que des enfoncements seront faits pour
_appuyer des poutres dans l'épaisseur, du mur et il règle en détail
les conditions de cet établissement. Il suffira de- se reporter à cet
article que.nous venons de transcrire.

417. Exhaussement du mur mitoyen. — La question
de l'exhaussement du mur mitoyen est réglée par l'art. 658 C.

civ..:

ART. 658. — Tout copropriétaire peut faire exhausser le mur-'mi-
l'oyèri ; mais il doit payer seul la dépense de l'exhaussement, les répa-
rations d'entretien au-dessus de la hauteur de la clôture commune. *•-
et en outre l'indemnité de la charge en raison de l'exhaussement et
suivant la valeur. ..

.Le droit d'exhaussement est absolu. Chaque propriétaire peut
en user même pour intercepter les vues du voisin et-,sans avoir à

justifier d'aucun intérêt (1). Certains auteurs enseignent au con-
traire que les tribunaux saisis de la contestation doivent examiner
si l'exhaussement ne présente pas à la fois trop d'inconvénients

pour le voisin, et trop, peu d'avantages pour celui qui désire l'en-

treprendre, mais cette doctrine est Condamnée parla jurispru-
dence (2). '.-';'

L'auteur de l'exhaussement doit payer seul les dépenses d'ex-

b.aussement, de réparations et d'entretien au-dessus de la hauteur

de la clôture commune, eten outre, dit l'art. 658 C. civ., l'indemnité
de la charge en raison de l'exhaussement et suivantla valeur. Il
faut entendre par ces derniers mots une indemnité proportionnelle
àla surcharge résultant de l'exhaussement, c'est-à-dire àson poids.
Le mur exhaussé et surchargé aura en effet moins de durée, et il

est juste que le voisin soit de ce chef indemnisé à l'avance.

(11 Paris, 13 juin 1864. S. 64. .2. 220. — Cass., 11 avril 1364. D. 64. 1. 219;
18 août 1874. D. 75, 1. 155. .

(2) Voir-AUBRY et RAO, t. II, § 222, p. 425. — BAUDRY-LACANTINERIE, n" 961;
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'En outre « l'auteur de l'innovation doit.supporter tous les frais

qui sont liés à la reconstruction du mur et réparer tous les dom-

mages causés à la chosemitoyenne elle-même » (1).
Mais il ne doit, aucime indemnité à raison de. la privation de

jouissance qui résulterait de là gêne imposée, soit au voisin lui-

même, soit à ses locataires, et il importerait peu que ces derniers-
. eussent fonné contre leur bailleur une demande en dommages-
intérêts ou en résiliation, l'exhaussement^ du. uiur mitoyen consti-
tuant l'usagé d'un droit-

Toutefois, la solution serait différente si l'exhaussement avait
été rendu nécessaire par là faute de celui qui l'entreprend, ou si
les travaux n'étaient pas conduits avec toute la prudence et là-

célérité désirables. II. y a là des questions de fait qui seront appré-
ciées par le tribunal après expertise.

Dans l'usage, il arrive souvent que le voisin fait porter ses tra-
vaux sur la moitié de l'épaisseur du mur. C'est une pratique
vicieuse, justement condamnée par les architectes qui.veulent
que l'exhaussement soit placé sur l'axe du mur et en retrait sur-

Vies deux faces, si la surélévation.a moins d'épaisseur que lepied (2).
. Nous devons toutefois, sur cette importante question, signaler-
un arrêt de la cour de Poitiers d'après lequel tout copropriétaire

. d'un mur mitoyen pourrait l'exhausser à son gré, et même en re-

traitde son côté et jusque sur la ligne du parement du mur mitoyen,
du côté du voisin (3),

Le voisin n'estpas non plus obligé d'employer, pour les travaux
de surélévation.du mur mitoyen, des matériaux identiques à ceux

, du mur, et il à été jugé qu'il pouvait faire un exhaussement même
en planches (4).

L'art. 659 prévoit l'hypothèse où le mur ne peut .supporter
l'exhaussement::

ART. 659...— Si le mur mitoyen n'est .pas en état de supporter:
l'exhaussement,, celui qui; veut l'exhausser doit le faire reconstruire
en entier à ses frais, et l'excédent;d'épaisseur doit se prendre de.son;
côté. '"

Cet article ne reçoit son application que si le mur est !suffisant'-

(1) BAUDRY-LACANTINERIE.Des biens, n. 964.
(2)' C.,cass.,18 8.0Û11S74. D. 75,1,155 : S'. 74, 1,461. • •..'.
(3) C.Poitiers, 4 avril" 1892. Gaz. Pal, 92,. 1.669. ;

•(4) C. cass.,.2 juillet 1,895. Gaz. Pàl,-95, 2, 277. D. 96,-i, 78 ; S. 95,1, 445.
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pour .sa destination actuelle. Dans le cas .contraire, chacun

doit, conformément à l'art. 655, contribuer à la reconstruction

dans la proportion-de ses droits.

V Le voisin, peut, en sens inverse, s'opposer à la reconstruction, si

elle n'est pas indispensable à l'exhaussement,: ou faire fixer un

délai pour l'exécution des travaux.

En cas d'exhaussement, celui quiL'a fait opérer est seul proprié-
taire de la partie- exhaussée, et il ne paie aucune indemnité pour

surcharge ; il exerce seul les droits de propriété et supporte seul

les réparations se rapportant à cette partie du mur,

V,Quant à la.partie inférieure, elle reste mitoyenne avec les droits

et obligations résultant pour chacun de la mitoyenneté: Cependant,,
: lorsque le mur a été élargi dans les termes de l'art. 659, la ligiie

séparative des héritages demeure fixée à L'ancienne limité déter-.

minéè par le milieu du mur avant la reconstruction. Et si le mur

vient à être démoli, chacun reprend-la possession de son ter-

ràin (L)-" "•'' '.": """•'".- """'"'-". : ..'"•'
.'-.' Nous examinerons plus loin, les règles; relatives à-l'acquisition'

de la mitoyenneté de l'exhaussement. lnfrayii
0 421.

418. Maintien des servitudes après reconstruction.

—, L'art. 665 prévoit je cas où des servitudes sont attachées à un

mur mitoyen, ou à une maison. Si le mur ou'la maison viennent

à être démolis, l'exercice des servitudes est suspendu pendant la

durée des travaux de reconstruction, mais il peut être repris après
leur achèvenient :. . :. .-; . V . V. '•'.' "•'.-''

ART, .665. — Lorsqu'on reconstruif.un mur mitoyen ou une maison,
les servitudes actives et passives: se continuent à l'égard du .nouveau

, mur.ou de la nouvelle maison, sans toutefois qu'elles puissent être

aggravées, et pourvu que la reconstruction se fasse avant que la pres-
cription soit acquise. . . ,:

§3.
— DE L'ACQDISiTfON DE LA MITOYENNETÉ D'UN MUR:

419. Faculté d'acquérir la mitoyenneté.
420. Droits et obligations de l'acquéreur.

Reconstruction, frais, etc.

421. Acquisition de la mitoyenneté en

cas d'exhaussement.

422.Obligation d'acquérir la mitoyenneté.

419. Faculté d'acquérir la mitoyenneté.

"ART. .'661. — Tout propriétaire joignant un-mur a de mêrhè la

(1) BAUDRY-LACANTINERIE..Des biens, n.?;966. ..-. .- . . . ... .-'. ;.-[:.
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faculté de lé fendre mitoyen en tout ou en partie, eu remboursant
au maître, du mur la; moitié déjà valeur; de la; portion qu'il veut
rendre mitoyenne et moitié dé la valeur du sol sur. lequel le .'mur

.est bâti. » '
, -. .' - V_V V

-.:'--..--•

,Le droit d'exiger la cession de la. mitoyenneté d'un mur est.
conféré au propriétaire voisin. II. n'appartient, pas au.locataire

ou fermier (1), On admet généralement qu'il n'appartient pas
non plus à l'usufruitier (2).. .'• ; V , V
. ;L'expression « joignant un mur » employée par-notre, article
doit s'entendre dans toute sa rigueur; Si donc le .mur était sépare
delà propriété voisine par une .bande de terrain, fût-elle insigni-

fiante,le voisin né pourrait pas exiger la cession delà mitoyenneté. :

La cession, eii effet, devrait comprendre, outre la mitoyenneté du

mur et du sol qui le supporte, celle de la bande de terrain .adja-

cente, et la loi ne rend pas cette cession obligatoire (3). .'...;
-..'--Le voisin d'un-mur reçoit de l'art. 661 une.-facilité. Cela signifie

que le propriétaire du mur est toujours libre de ne pas acquérir

La-mitoyenneté-, même-si on; se trouve en-un lieu- où-la-clôture est

forcée. Voir toutefois. Infrà, o° A2i: ..:..

.Là faculté dont s'agit peut, s'exercer, soit à la ville, soit à la.

campagne. Elle est d'ailleurs imprescriptible ; il est toutefois per- .

nlisd'yrenoncer. -, -...'- - -, '-',-.,, '...-'

-.: L'adossement:d'une construction au mur du.voisin ne constitue

d'ailleurs en lui-mêmeV qu'une simple entreprise qui, én'dehors V

de toute convention, n'emporte pas, ipso facto, acquisition de là

mitoyenneté (4). Le voisin qui ferait usage du, mur connue.s'il

était mitoyen pourrait être; condamné à Cesser d'en user à défaut -

par lui d'en; acquérir la mitoyenneté, et en outre "à payer-une
indemnité pour indue jouissance.

Dans aucun cas. d'ailleurs un propriétaire ne serait admis à dé-.

molir son mur après que le voisin aurait manifesté sa,volonté de :

le rendre mitoyen.
L'art. 661" suppose" que ie mur ..contigu est dans le commerce,

ce qui -''exclut les murs des édifices publics, églises, clôtures des

(1) Cass., 27 juin 1892. D. 92, 1,379.
'

-' V --" - -

(2) BAUDRY-LACANTINERIE, n" 950. — LAURENT, t. VII, n° 514. — Çonlrà
DEMOLOMDE,-t.- XI,-n° 353. - - - - •-. - '- -'.-, -. - .; - -'-.- - -. , -

(3) Cass., 26 mars 1862. D. 62,1. 175. — Cass:, 17 mars 1891. D. 92.1, 25.
— Caeni 12 juin 1891, Gaz.. PaL-M, 2, 433- —, AUBRY et BAU, II, § 222,
p. 431. — Cour de Bordeaux, 7 mars 1899. Gaz. Pal, 23-24 avril 1899. :

(4) C. cass., 27 juin 1892. D. 92, 1, 379. Gaz. Pal. 31 juillet. 1892. —

Trib. civ. Seine. 25 mars 1899. Gaz;-:Pal;-dà l.(Kmai 1899... , . ;, :
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cimetières, etc: Au contraire, une!Commune peut exiger la cession
de la mitoyenneté d?un mur contigu à son lavoir municipal (1).

Ce même article s'applique à tous les mûrs, mais il ne s'étend

pas aux autres modes de clôture (2). '...'."

L'existence d'un droit d'égouf ne fait pas obstacle au. droit

d'acquérir la mitoyenneté d'un mur contigu ; mais l'acquéreur
né peut utiliser le mur devenu mitoyen qu'en respectant le droit,

d'égout de son voisin (3), et, dans l'usage, on établit mi a'mé- .

nagem eut spécial des eaux. Au contraire:, l'acquéreurde la mitoyen-
neté d'un mur. pourrait faire supprimer les fenêtres et ouvertures

pratiquées dans ce mur en dehors: des conditions prescrites par ,
les art. 676 et .suivi C. civ.'pourles jours de "souffrance (4).
''-.'La-mitoyenneté peut être acquise delà totalité, ou d'une partie
dûImur, Calculée, soit en hauteur, soit,en longueur, mais non eii

épaisseur: Toutefois, si le mur avait mie épaisseur exceptionnelle,
la valeur en serait calculée sur une. épaisseur normale (5).. V .

Si, au lieu d'un mur en maçonnerie, il n'existait qu'une clôture

en matériaux légers, tels .que pan de bois,.lattis, ou ronce artifi-

cielle, le voisin ne, serait pas tenu, d'acquérir,la mitoyenneté de

cette clôture, et IL pourrait; dans les lieux où la clôture est obli-

gatoire, contraindre le propriétaire dèVcètte- clôturé à l'enlever et

à contribuer à l'édification d'un mur en maçonnerie. Il en-:serait

de même sile mur n'était bâti qu'en pierres sèches (6).
-"' .-;:/.

420. Droits et obligations de l'acquéreur. Recons^

truction, frais, etc.. -—L'acquéreur, de la mitoyenneté d'un
mur devient copropriétaire'à; titré dé vente et, pal* suite, il doit

payer le prix de son acquisition. •".": : -:
'

\ V '-"'-.
A; .-défaut d'entente" amiable, celui qui veut reconstruire un mûr

mitoyen à frais communs doit faire régler, parla justice, ordinai-

rement par la voie du référé, les conditions d'exécution: des tra-
vaux. Il en serait encore de même si celui, qui veut reconstruire

lé mur mitoyen consentait à payer à lui seul le prix des travaux.

Dans un cas comme dans l'autre, on doit faire régler préalable-

. (1) Paris, 11 novembre-im: Gaz. Pal., 97, 2, 676. .".• ; ;•;
'N(2) C. cass., 15 décembre 1857. D. 58, 1, 56. ...

'
. ? ;

(3) C. Bourges, 21 décembre 1831. S. 33, 2, 35. — FRÉMY-LiGNËviULr,;
t. H, H°566. . .•-..- ....

-
,

(4) C. cass., Belgique, 5 mail892.S. 92, 4, 37. .:....
;(5) Paris, 18 février 1854. D. 54, 2, 178. .

(6) Gode.Perrin, v° Murs cohtigus, n° 2841. .-
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'mentles questions d'étaiement, de clôture provisoire, de délimi-
tation et, s'il y.a lieu, le montant des indemnités. .

.En général,.il n'est dû aucune indemnité, par Un communiste à

l'autre, à raison de la démolition et delà reconstruction d'un mur,,

mitoyen, .et, par exemple, pour les inconvénients de la déelô.ture-
d'une durée normale, pour la privation'de jouissance, ou pour le

dommage causé, malgréles précautions prises,, à des arbres ou

arbustes, espaliers, tentures, peintures, etc.

Mais, au contraire,-l'auteur des travaux devrait supporter, sans
recours les frais-d'étaiement de la maison voisine, et de construc-
tion .d'une clôture provisoire ; il devrait aussi une indemnité,à
raison d'une prolongation démesurée des travaux, et de tout dom-

mage qu'il aurait pu éviter en procédant d'une façon plus con-

forme aux usages; Les frais.: de l'expertisé qui aurait eu lieu
seraient également à sa charge. ..-:.-

En échange de toutes ces prestations,.l'acquéreur de la mi-

toyenneté reçoit un droit réel garanti par le vendeur. .
'

.Lorsque le'mur mitoyen est reconstruit parce que l'ancien n'est

pas suffisant pour supporter un bâtiment à'édifier, par l'un des

-communistes, ou par suite de toute autre cause due seulement à
: l'un des communistes, ^c'est ce dernier qui,; en principe, paie seul
lès frais dé reconstruction. •'•--'.-.

Toutefois, si lè-jnur. était en, mauvais état et appelé àpérir dans
un avenir peu. éloigné, le voisin, qui profiterait des avantages du
•mur neuf devrait contribuer aux frais de la reconstruction au
nioins dans la mesure de son intérêt (1). - :.-

Le paiement :du prix de la mitoyenneté est assuré, comme en
matière de vente ordinaire, par un droit de résolution et un privi-

lège ; de même.le vendeui-peut, tant que le prix n'est pas payé,
s'opposer à l'exécution de tous travaux, par le voisin (2).

Les servitudes actives ou passives du mur subsistent après la
cession de la mitoyenneté (3). Ainsi, les-vues et les fenêtres
sont maintenues; mais il en.serait autrement de jours de souf-

france ouverts même depuis plus de trente ans (4), d'égouts ou

(!) BAUDRY-LACANTINERIE. Des biens. nos 971 et 975.— C. cass., 19 mars
1872. D. 72, 1, 106 ; 17 novembre 1875. S. 76.1. 28. — C. Paris, 15 décembre
1875 et- autres arrêts. D; 76. 2, p. 1 et suiv.; 24mars 1879. D. 80, 2, 17 ; 26
inars,-1895:-D.:95,'2,-239.. ,-. : .

(2.) BAD-nRY.-LACANTINERIE-, 11° 957.

(3).Cass., 15 juillet 1875.-D:-76, 1,.151.
, (4) Cass., 7 mai 1873. D. 74, 1, 88. En ce qui concerne la distinction des

vues et des jours de souffrance,--Tn/hi,,noè 441 ets.;.. . ,
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de: gouttières établies sur le ,couronnement'- dû mur et: faisant.
: obstacle à l'exhaussement (1). En un mot, l'acquisition dé là mi-

toyenneté amène la suppression des travaux incompatibles avec

l'état de iMtoyenneté, à moins' que. leur exécution n'ait été là

conséquence d'une véritable servitude. \
'

421. Acquisition de la mitoyenneté en Cas d'exhaus-
sement., —~ Lorsque le mur mitoyen-a été exhaussé, la partie
en exhaussement appartient, .comme:nous l'avons v7u,-exclusive-'
mént à l'auteur, des travaux,. Mais l'autre voisin reste toujours
libre d'acquérir la mitoyenneté deTexhausseinent, et le prix en
est fixé conformément àl'art. 660 : '•:•"•'

ABT. 660.— Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement
peut en acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de, la dépense
qu'il a coûté,; et la valeur de la moitié du sol fourni pour l'excédent
d'épaisseur, s'il y en :a. ',:•'.' "';

Le prix est donc égalj non pas à-la. valeur actuelle de la eon-
: struction, mais à sonprix de revient. Toutefois, bien que les termes

de l'art.: 660.paraissent consacrer.cette solution, certains auteurs

enseignent que. si la construction est ancienne, il faut enrevenir

au.principe général de l'art. 661 et fixer le prix d'aprèsla valeur
actuelle de l'exhaussement (2).

422. Obligation d'acquérir la mitoyenneté. —Le pro-
priétaire d'un mur joignant mie propriété contiguë peut-il obliger
son: Voisin à rendre, ce mur mitoyen et à lé réparer en commun ?
Si ce voisiu n'utilise, pas le mur,, on ne peut le contraindre à en
acheter là mitoyenneté. Nous pensons même qu'il en est encore
ainsi au cas où le mm'est situé dans les villes et faubourgs, où la

'.clôture estforcéei parce que l'art. 663 ci-après, Infrà, ;n° 424-, qui
rend la clôturé obligatoire, ne vise aucunement lés murs déjà
construits (3).

Lorsque le propriétaire voisin appuie des constructions sur
un tel mur, sans en avoir acquis préalablement la mitoyenneté,

V ri) Cass., 1er juillet 1861. D. 62, 1,138.
(2) DESIOLOMRE,t. XI, ri». 376. — DEMANTE, t. II, n" 515 bis. — Contra LAU-

RENT, t. VII. n°.56i. — BAUDRY-LACANTINERIE. Des Biens, n°967.
(3) Paris, 5 janviei-1872; D. 76, 2, 9.— Cass., 26 juillet 1882. D. 83. 1. 342.

— Trib. Seine, 20 mars 1888. Gus. Pal., 88,Supp.,-2.19. — Trib. civ.Seine,
"20 janvier 189.3,- Gas."Pa/..'93, 1, 171. — AUBRY et RAU,-t. II, p. 233. —-En
sens contraire, DEMOLOMBE,t. XI, n° 386. •

.'-.'"-••' v-- . : .-gi
'
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il est en faute, mais il est encore recevable, pour ne pasdémolir
ses travaux, à acheter la mitoyenneté (1).

L'obligation d'acquérir la mitoyenneté n'existe pas non plus
pour le propriétaire qui ne profite des murs de son voisin qu'in-
directement et en ce qu'ils lui offrent une clôture partielle (2). :,-

Aussi, le propriétaire d'une cour, d'un, jardin ou autre terrain

qui profite, du côté de l'un de ses voisins, du mur ou bâtiment
de celui-ci pour compléter sa clôture et n'élever des murs de clôt :

-turé que sur les autres côtés, ne commet aucune infraction aux
lois du voisinage, s'il n'appuie rien sur ou contre le mur ou hâti-

m.ent .voisin.
Mais il en serait autrement du propriétaire qui.élèverait:une

construction sur trois côtés, en utilisant, pourle quatrième, le mûr
ou le bâtiment dû voisin. Ce.propriétaire ne pourrait, même-en
les appuyant sur des poteaux ou des piliers, juxtaposer ses con-
structions à celles du voisin et les y souder en quelque sorte, ni.
se servir en aucune façon du mur qui ne lui appartient pas, en y
faisant~des actes "de -possession "'quelconques", "enduits, "pose "de

papiers, peintures, scellements, etc. H'devrait;; ou faire un mur
de fond, ou acheter la mitoyenneté du mur existant (3).

Le cas se présente souvent entre deux maisons en pans de bois.
Le propriétaire de l'une de ces maisons démolit les colombages de
son pan de bois pour s'approcher du pan de. bois de la.maison

contiguë et gagner du terrain. En agissant ainsi, il commet un
acte réprëiiensible et il s'expose à;de justes réclamations.

..'.:. SECTION II

DR LA. CLOTURE ET.DtJ BORNAGE

423. Avantages de là clôture. . j 425. Bornage des propriétés.
.12-1:Cîôtare oblkat.,'c!a.'nsles villes et fâ-ub. |

423. Avantages de la clôture. — L'état de" clôture
diminue les contestations entre voisins et protège les propriétés

(1) Lyon, 28 juillet 1892, La Loi, 25 janvier 1893. '..'•.
(2) Cass., 30 mai 1894. D. 95, 1, 66.

. (3) Paris, 4 février 1870. D...70, '2, 217;' 5 janvier 18.72. D. 76, 2, 9,
MÀSSELIN. Murs mitoyens, p. 256,
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contre les; déprédations. A ces avantages naturels, la loi en a

ajouté d'autres. : ,

Ainsi, les terrains clos sont exempts de la servitude de drai-

nage et d'irrigation, lorsqu'ils sont attenants aux habitations,

Suprà, n° 399 ; de celle d'extraction de pierres pour travanx pu-

publics, Suprà, n0 128 ; delà vaine pâture, Suprà,n° 157.— Ils

sont exonérés des formalités, de défrichement des bois, Infrà,
-,n° 474. -—Les délits commis à l'encontre de ces, propriétés
sont plus sévèrement punis que les autres. Art. 391, 453 et 454

C. pén. — Enfin, on peut y chasser en tout temps et sans permis,
s'ils sont attenants à une habitation (1).
•;•- Mais on ne pourrait se;soustraire,-par la clôture,'soit-à.là servi-

tude d'écoulement des eaux des fonds supérieurs, soit à la servi-
tude d'enclave." Suprà, h0397, et Infrà, n° 458.

424. Clôturé obligatoire dans les villes et faubourgs.
-^. Dans les campagnes, onest libre de se clore, ou de ne pas" se

clore, et personne ne peut contraindre son voisin à élever, une
clôture quelconque.

L'art. 663. G:, civ. établitun-régimetout différent pour les
villes et faubourgs :'•-"..-. .,:.,-;

ART. 663. — Chacun peut contraindre son voisin, dans les villes et

faubourgs,, à contribuer aux-constructions et .'-réparations: .de la clô-
ture faisanturie séparation de leurs maisons, cours et.jardins assis
ès-dites villes et faubourgs : la hauteur delà clôture sera fixée sui-
vant les règlements particuliers où les usagesconstants et reconnus ;
et, à défaut d'usages et de règlements, tout mur.de séparation entre
voisins, qui sera construit ou rétabli" à. l'avenir, doit avoir au moins
trente-deux décimètres (dix pieds) de hauteur, compris le chaperon,
dans les villes de cinquante mille âmes et au-dessus, et vingt-six dé-
cimètres (huit pieds) dansles autres.

La faculté de contraindre le voisin à contribuer à lacons-
truction d'une clôture commune peut être exigée même à ren-

contre du "voisin qui se serait déjà clos, par un mur au delà

duquel il aurait laissé une petite portion de terrain,par une haie,
une palissade, un fossé ou par un mur en pierres sèches sans

mortier ni.liaison, ou par une sente (2).. ... ..,-'

(1) Loi du 3 mai 1844, art. 2. (D. 44, 3, 52). Cet article exige toutefois
que la clôture soit continue de façon à taire obstacle à toute comniu-
uiçation avec les:héritages voisins. .

,(2) Cass-, 1°*"juillet 1857. D. 57, 1, 400. Nous avons vu que si le mur est
bâti, le propriétaire ne peut contraindre le voisin à en acquérirla mitoyen-
neté;. Suprà. n° 422. '' '.'".- ':
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Les: expressions cours et jardins employées, par. l'art. - 663r
s'entendent de toutes les dépendances dés maisons ; mais elles-
ne comprennent pas les terrains isolés des habitations, bien que
situés-en ville. L'obligation de clôture s'appliquerait au .contraire
àim passage conduisant àun jardin. II. suffit d'ailleurs qae l'un,

des-deux héritages soit de la nature indiquée dans l'art. 663 C. civ,

pour que la clôture soit obligatoire dans les-villes. et faubourgs (1)...
L'administration entend 'par ville -toute..-agglomération-d'au

moins 2,000 habitants ..Mais, en-matière dé mitoyenneté, les tribu-

naux.s'attachent dé préférence àla tradition qui accorde ou. refuse:
à une. localité le titre dé ville et, en. cas de difficulté, il appar-
tient aux ; tribunaux d'apprécier,- d'après' les circonstances, <les

traditions historiques ou administratives et la naturedes occupa-
tions agricoles on urbaines des habitants (2),

- ;
Le faubourg n'est d'ailleurs que l'aggloinération faisant partie-

d'une ville, luen que,-non:comprise,dans,l'enceinte,.principalé.
L'art. 663 met enjeu une grave question-d'-intér.êt.'généràl ;aussi-

considère4-on que "robligation" de là" clôture.est d'ordre public, "et

q'u'-oh ne peûty déroger par des conventions particulières,(3).
Y D'après certains auteurs, l'un-;dés. voisins:-ne serait pas-admis,
dans les villes.et faubourgs, à abandonner, son droit de mitoyen-
neté-pour se soustraire à l'obligation de réparer je mur mitoyen;
ni à abandonner la moitié du -.terrain,- nécessaire pour supporter

le niurVà;construire dans, le., but, -d/échapper .à L'obligation de se

clore parun,, mûr.mitoyen (4). ; :.; : V .:;,.-
"-.'Mais la jurisprudence admet au contraire que la faculté d'aban-

don accordée: par l'art.,656.\estabsolue-et s'applique aux clôturés,:
dans les villes et. faubourgs comme dans les campagnes, "qu'il

.S'agisse, d'une reconstruction ou d'une première construction (5).;
La clôture prévue par l'art. 663 è'orisiste'eh un mur: Une clôture' .

eu pierres sèches, une haie, une pâli Ssade, ne forment pas clôture
•dans les'.termes de notre article-et elles n'empêcheraient pas; le-

voisih-d'exiger; là construction d'un mûr -ordinaire. -

. ,Le mur .est construit à frais communs.; la hauteur en est-réglée

Yl) DALL. Codes annotés sur l'art. 663 C. civ: n° S.

(2) Kancv, 12 novembre 1892. S. 93, 2, 219, — Poitiers. 3 avril 1895. Gaz.,

;/>çt,.93, 1,593. ..-., : ,-.,:.---:.- :/. , .-, ,,,.'. .,.."..;. ,
. (31- BAUDRY.-LÀCANTINERIE,n° S8I. —DEMOLOMBE, p. XI, n° 378. —LAUREKT,:
t. VII, n° 498. —Contra AUBRY et BAO, 1. J.I,,§ 200,p. 23 il -,.-

(4) BAUDRY-LACANTINERIE--.Des biens, n° 982. .

(5) Cass. civ.. 3- décembre.1862, D. '62, 1.1503.— Càss., 26 juillet 1882; D.
83, I, 342. — Trib. Seine, 29 décembre 1891. Gaz. lrib.,_2i janvier 1892.- ;
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par l'art. 663 5 et à défaut d'entente entré les parties, des experts
sont nommés.en référé-, -. :

Là hauteur légale-se mesure.du côté où le sol est le plus élevé,.
-, S'il existé une différence de niveau sensible, et si l'un des héri-

tages est en contrelraut parsuite de traAraux de terrassements,
c'est-à-dire parle fait ou là faute de l'un des propriétaires, ce.

propriétaire doit supporter seul le supplément de frais occasionné

-par cet état de choses (1). -.'..'.- '.'• V: .-'•..' :
""

425. Bornage.— Le bornage consiste à constater par un

"signe matériel les limites d'un fonds. Ce signe, variable suivant

les pays, est lé plus souvent composé d'une ligne de pierres espa-.
céé.s, de distance en distance, posées ordinairement sur des tui-

ieaux oudes cailloux.
Le droit de demander le bornage appartient au propriétaire ou

à l'usufruitier, à l'exclusion du fermier. En cas de difficultés, ce

dernier s'adresse à son,bailleur. ,
L'action en- bornage est imprescriptible, c'est-à-dire qu'elle

peut toujours être introduite. Elle suppose deux fonds contlgus
urbains ou ruraux, cultivés ou:non cultivés;;. V

.''.L'action; est portée devant le: juge de paix dû canton; dans

lequel sont situés les immeubles à borper.; Toutefois, lorsqu'il-y a

contestation, soit-.silr la propriété elle-même:, soit surlés titrés qui
l'établissent, Je tribunal- civil d'arrondissement doit trancher la

question de propriété. Mais le juge de paix reste exclusivement

compétent, si là difficulté n'est pas sérieuse (2)...,.
Lé bornage se fait à fiais communs, -porte l'art:,646 C, civ.;

Eaut-il en,conclure que la dépense se partage.toujours par moi-;
lié ? En -aucune-façon. Tout d'abord celui qui a soulevé une con-,

testation reconnue mal fondée en-supporte seul les frais. .De plus,
certains frais, tels que ceux d'arpentage, sont répartis propor^
tionnellement à Tétendue de chaque : fonds. -Ainsi la répartition,
des frais par moitié ne s'applique qu'aux frais inévitables, tels

que ceux de plantation dé bornes. ,

SECTION: III '..'-."

--; DES PROPRIÉTAIRES DE DIFFÉRENTS ÉTAGES D'UKE"MAISON .

426. Propriétaires de différents;étages d'une maison.;

(1) C. Bordeaux, 3 mars 1873. D: ,73, 5,423. ^- Consulter.'DALL.,; \" servit.
567 et DALL. Supp.;..v° servi t:, JI° 482.. . ; '.

(2). Cass., 7 février 1899. Gaz. PaZ., 25 février 1899,.. . .:; :,. ;. , >
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-— Dans le cas, devenu assez rare, où mie maison est divisée entre

plusieurs propriétaires suivant les étages, des parties du bâti-

ment, comme les gros murs,;letoit, les escaliers et le sol, restent

communes et indivises. Il existe alors des charges communes et

des charges particulières à chaque propriétaire; les règles de cet:
: état de choses sont posées dans l'art. 664 G. civ.

ART. 664. — Lorsque "les différents étages d'une maison appartien-
nent à divers propriétaires, si les titres de propriété ne règlent pas

le:mode de réparations et reconstructions, elles doivent être faites
. ainsi qu'il suit : — Les gros murs et le toitsonf à.la charge de tous
les propriétaires, chacun en proportion de la valeur de l'étage qui lui.
appartient. — Le propriétaire, de chaque étage fait je plancher sur

lequel il marche. — Le. propriétaire du premier, étage fait l'escalier

qui y conduit; le propriétaire du second étage fait, à partir du pre-
mier,l'escalier qui conduit chez lui, et ainsi.de suite..

-.-.; SECTION IV

DES CLOTURES MITOYENNES AUTRES QUE LES MORS

Loi du 20 août 1881 (1™ partie) (!). -.

437. Présomption de mitoyenneté. ] 439. Droits et obligations des.-propriér
438. Fossés. Francs bords. Haies mi- 1 taires de clôtures mitoyennes.

toyennès, etc.
'

i .' ".-.'-.; '•'•-

427. Présomptions de mitoyenneté.— Le nouvel art. 666
C. civ., ci-après transcrit, étallit une présomption générale demi- .

toyenneté.
........-,,.

ART, 666,— Toute clôture.qui sépare deux héritages est réputée
mitoyenne, à moins qu'il n'y aitqu'un seul des héritages en état de
clôture, ou s'il y a titre,.prescription ou marque contraire. '-.'.;.'
, ..Pour les fossés, il y a marque de mitoyenneté, lorsque.la levée ou
le rejet, de la terre se trouve.d'un côté:seulement du fossé. V

Le fossé est censé appartenir exclusivementà celui du côté duquel
le rejetse trouve. '.'' : .-.'..:

'

-. La présomption ,établie par cet article est générale en ce sens

qu'elle s'applique non seulement aux murs, objet de l'étude qui

précède, Suprà, nos 410 et suiv. ; mais aussi aux haies, palissades,

treillages, fossés, etc, placés sûr la limite des héritages.
Elle suppose que les deux héritages sont clos ; et elle disparaît

..si l'un d'eux n'est pas en.état de clôture, ou plutôt s'il ne.l'était

pas à l'époque où la clôture de l'autre a été établie (2)..

• (1) Voir la note 1. Suprà. n° 395. p.453.
(2) Cass., 12 mars 1872. D. 72, 1,320. — Dijon. 11 mars 1896. Gaz. Pal..

96,2, Ï43.D.97,2,111. V .:.'-'-
'

--.-.
'
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Lorsque la clôture n'est pas réputée mitoyenne, il n'en résulte

pas: qu'elle doive être censée appartenir exclusivement au pro-

priétaire de l'héritage clos de toutes parts...Là loi ne décide rien

de pareil pour le cas qui nous occupe, La présomption de mi-

toyenneté tombe et voilà tout. Sansdoute^ en fait, le juge pourra

prendre en considération la circonstance qu'un seul des héritages
est clos de tous les côtés, pour attribuer entièrement.au proprié-
taire de cet héritage la propriété de la clôture ; mais ce n'est pas
là une présomption légale qui s'impose absolument à lui (I).

La présomption qui nous oceupetonibe encore lorsqu'il y a

titre, prescription, ou marque contraire.

Le, titre consiste ici dans une convention relative: à la propriété
de la clôture. Il n'est pas nécessaire qu'il soit commun aux deux

parties, ou à leurs auteurs (2),
La prescription de,30, 20 ou 10 ans, suivant les cas, peut aussi

faire acquérir à l'un, des voisins la propriété exclusive de la clô-

ture. Suprà, n° 22.

428. Fossés, Francs-bords, Haies mitoyennes, etc.—
L'art: 666 indique une marque de non mitoyenneté spéciale.aux.
fossés. Lorsque la levée ou le rejet de la terre se trouve d'un côté

seulement du fossé, celui-ciest, sauf convention contraire, censé ap-

partenir- exclusivementà celuidu côté duquelle rejet se trouve (3).
Pour les fossés, il n'existe pas d'autre marque de non mitoyen-

neté, que celle indiquée par l'art. 666, le rejet de là terre d'un

seul côté. V : .-"

Pour les clôtures autres que Les fossés et les mûrs, la loi ne
donne aucune énumération, et il,y a lieu par suite de reconnaître

,aû juge unlargè pouvoir d'appréciation, L'exposé des motifs de

Via loi de 18S1 dit à:cet égard : « Si de deux héritages contigus, l'un ,

est clos par.ûnehaiè s'èch-é,-l'autre par une haie vive, et qu'une haie

vive sépare les deux propriétés, il est évident que la haie vive

devra être considérée comme appartenant à la propriété close à

tout,autre aspect par de pareilles haies vives,, plutôt qu'à la pro-

priété entourée de trois côtés par des haies sèches. L'essence des

arbustes, qui forment la,.haie, leur âge, bien, d'autresV signes, de

similitude ou de différence pourront compléter cette présomption

(1) BAUDRY-LACANTI.NËRIE, n" 992. — Orléans, 23 février 1893. Gaz. Irib.,
7 mars 1893. ..::-•-:• .

'

(2) Gass.. 25-janvier 1859, D. 59,1,85.
(3) Bordeaux, 13 juillet 1886. D. 88, 2, 80.
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ou, suivant le cas, fournir d'autres raisons de décider. Pour les

haies sèches, pour les palissades, la place des poteaux de soutè-

nement que le propriétaire plante .toujours de son côté, la direc-

tion des attaches.en osier ou en fils de fer qui sont toujours tor-

dues à l'intérieur; de la propriété close, bien d'autres signes encore

peuvent avoir une signification très certaine (1). »

D'après d'anciens usages, le propriétaire qui voulait se clore

par un fossé creusé sur son fonds devait laisser un franc-Lord d'un

pied ou 33.centimètres, destiné à protéger le sol de la propriété,
voisine contre les éboulements.

La jurisprudence considère que le Code civil n'a pas aboli ces.

anciens usages et que, là où ils. existent, le propriétaire du fossé

est réputé propriétaire du franc-bord •.(2),.. à moins que le voisin/

ne l'ait possédé pendant un temps suffisant pour l'acquérir par la

prescription (3).
L'existence du franc-bord n'empêche .pas -d'ailleurs-le proprié-:-,

taire du fossé d'être responsable des éboulements qui causent.un,

préjudice au voisin.
" " "' "

429. Droits et obligations des propriétaires de clô-

tures mitoyennes.
—- Les nouveaux art. 667 à 670 C. civ.

déterminent les conséquences de la mitoyenneté pour les clôtures;
autres, que les murs.

ART. 667. —La. clôture mitoyenne doit'être entretenue à frais
communs ; mais le voisin peut se soustraire à cette obligation en re-,
nonçant à la mitoyenneté.

Cette faculté cesse, si le fossé sert habituellement.à l'écoulement
des eaux.

ART. 668. —Le voisin dont l'héritage joint-un-fossé ou une haie

mitoyens, ne peut, contraindre le propriétaire de ce fossé ou de celle:
haie à lui céder la mitoyenneté.

Le copropriétaire d'une haie mitoyenne peut la détruire jusqu'à la
limite de sa propriété, à l'a charge de construire un mur sur celte
limite.. :.._.'..;'•_ ........"...-. . . . ._

La môme règle est applicable au copropriétaire d'un fossé mitoyen,
qui ne sert qu'à la clôture..

ART. 669. — Tant que dure la mitoyenneté de la haie, les produits
en.appartiennent aux propriétaires par moitié.

ART. 670. — Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne-
sont mitoyens comme la haie.

(1) .Tourn. ofï. du 1" novembre 1876,.p. 7837.
(2) Dijon. 22 juillet 1836. D. 37, 2, 29. — Gass., 11 avril 1848. D. 48, i, 81;

3 juillet'1849. D. 49, 1. 316. — Contra BAUDEY-LACAKTINERIE, n° 99S.

(3) C. Caen. 5 novembre 1859. D. 60, 2, 39.
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Les arbres plantés sur la ligne séparatiye de deux héritages sont
aussi réputés mitoyens.

Lorsqu'ils meurent, qu'ils sont coupés ou arrachés, ces arbres sont
.'partagés;pàr moitié. Les fruits sont recueillis à frais communs et

partagés aussi par moitié soit qu'ils tombent naturellement, soit que
la chute en ait:été provoquée, soit qu'ils aient été Cueillis.

Chaque propriétaire a le droit d'exiger que les arbres mitoyens
soient arraches. . .
'

L'art, 667 rend applicables à,toutes les clôtures, les art. 655

et 656 relatifs aux mursiiiitoyens. .Ainsi, la clôture mitoyenne,

quelle que soit sa nature, doit être entretenue à frais communs ;
mais le voisin peut toujours, s'il le veut, se soustraire à cette

obligation en renonçant à la mitoyenneté. Toutefois, la faculté de

renonciation cesse si le fossé sert habituellement à l'écoulement,
des eaux. Ces dispositions s'expliquent d'elles-mêmes : celui qui
n'est tenu qu'à raison de la chose, propler rem,'. .peut..se dégager
de son obligation en abandonnant la chose ; mais il doit en être;

autrement lorsque le fossé, après- comme avant l'abandon,, est

également utile .aux deux, voisins,. ; ;;

Il semble bien résulter d es termes de l'art. 667 que l'indivision

forcée existe pour toutes les clôtures mitoyennes,, comme pour le

mur mitoyen, et c'est, en effet ce qu'on décide généralement (î.)i.
. D'aigres le premier .alinéa de l'art. 668, la cession forcée de là

-mitoyenneté établie, pour les- murs .n'est pas susceptible d'être

admise pour les autres clôtures, ce qui, du reste,, est tout nalur.el;

et allait de soi, même antérieurement à la loi.de .1881, ..;*.; ,

-Les alinéas 2 et 3 du. même: articlerenfermentdes dispositions,
nouvelles. Le copropriétaire yd'une haie -mitoyenne' peut, là dé-

truire jusqu'à la ligne uivisoirê des. deuxTpi'opriétès ;--.niais;.en rem-,

.placement-de cette -clôture.'détruite,.il est tenu, de construire un

: mur . sur la limite séparative des ; héritages.. Le copropriétaire
d'un fossé qui ne sert quedeélôture à la.même faculté..

L'art. 669 attribue les produits; de la haie mitoyenne aux voi-

sins, par moitié eirtre eiix.

. Enfin, l'art. 670 entre dans des. détails, poux régler le sort des.
. arbres de,la haie. Ces arbres sont mitoyens, quelle que soit leur,

position dans, la haie.; leurs fruits, sont partageables parmoitié,
et chaque propriétaire a.le droit-d'exiger que les arbres soient.

arrachés. • : •-•':

(1) BAUDRY-LACANTI.NERIE.Des Biens, n° 1002. — LAURENT,l. YII-, n° 575.
'— Contra DEMOLOMBE,t. XI, n° 4-61.

'
; : . .



CHAPITRE III

DE LA COMMUNAUTE DES COURS, MARES, RUELLES,

.'."-.'." PASSAGES ET PUITS ":"

430. Communauté avec indivision iorcêe.
431. Cour commune.
432. Mares communes. - -

433. Ruelles et passages communs.
434. Puits communs. Curage.

430. Communauté avec indivision forcée. — L'a com-
munauté que nous allons,envisager n'est pas la; copropriété, ou

. indivision, quejipûs_ayons définie .plus haut,- Suprà,:n°,3J: Elle
, comporte non seulement la- copropriété^ mais encore la jouissance
en commun de là chose, avec indivision, forcée.

Le droit àla chose commune constitue non une simple, servi-

tude sur là chose, mais une véritable propriété garantie par
les actions possessoires (1). Chacun des ayants droit a la faculté
de se servir de la chose, conimune ; mais seulement de façon à

. gêner le moins possible l'usage des: autres communistes. ;
L'Usage dé la chose commune se détermine.eh principe par sa

nature: même et parla destination qu'elle a reçue.
:

Cette comniunàuté a le plus'souvent-pour objet les cours, les

mares, les ruelles, les passages, les puits, etc. :•'-..

431. Cour commune.>— Au décès du père de famille, chef
d'une exploitation agricole, les bâtiments de la ferme disposés
autour - d'une vaste cour sontsouvent -divisés en plusieurs lots et .

répartis entre les héritiers. La cour continue à" desservir les bâti-
ments ainsi morcelés et elle devient commune à tous lès lots. La

est l'origine la plus fréquente de la communauté des cours. '.
Les di'oits des communistes sont la plupart du temps assez

mal définis dans l'acte de partage et il en résulte dé fréquentes-
difficultés. '''. ;

' "

Chaque intéressé peut évidemment faire de la cour entière un

.-' (1-). Req., 25 avril 1855. S. 56,1, 195. -
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usage Conforme,à sadestination (1); mais son droit grève plus

spécialement l'espace- contigu à ses bâtiments. Il peut, user des

puits, citernes, mares, fontaines, perd-eaux, fossés d'aisances,

portes -et murs de clôture, dans là limite de ses besoins et concur-r
remnïent avec son communiste. .

Il peut, à moins de conventions contraires, ouvrir des portes,
ou des fenêtres sur la cour, sans observer les distances-légales (2) ;

y faire couler des eaux, ménagères, pourvu que là pente soit
;suffisante pour éviter la stagnation de ces eaux (3).

- - 1.1peut aussi faire exécuter dans la cour des travaux d'exhaus-

sement du sol et d'écoulement des.eaux, lorsqu'il n'en doit résul-
ter aucun préjudice pourles autres propriétaires; II.serait égale--,
mentadmis, sous la même réserve, à faire établir dans le sous-

sol de la corn* mie canalisation d'eâu, ':-''.

Mais il ne poùrrà.it.pas, sans le consentementdes autres commu-

nistes, élever de nouveaux bâtiments sur: le sol de la cour com-

mune,ni même établir des saillies.sur l'alignement, du pourtour.
Il lui serait encore interdit de changer la forme de. la.cour,:

où ;de- remplacement commun, et notamment d'élever un mur

quelconque-, s'il devait en résulter une gêne pour l'entrée des voi-

tures des autres communistes (4).
.-••• II-ne pourrait pas y déposer à demeuré dés objets encom-

brants, tels qu'une; pile de bois, un amas de pierres, mi tas de

paille ou de fumier, si ces dépôts devaient gêner-les autres com-

munistes dansleur passage, ou leur usagé ancien consacré par la

: coutume et la destmation des; lieux (5);. .--':

il ne .pourrait, à plus forte.raison, faire de la cour un lieu de
- stationnement dansle but yexàloire d'exercer, des investigations
-indiscrètes sûr les faits et gestes de son voisin (6).- ." - - ',.

- D'Une façon générale, d'anleurs.Taneienhete des.aménagements
doitêtre prise: en considération (7).

De même, - bien que l'ouverture d'une nouvelle porte d'accès

à la.voie publique, ou suria cour soit permise en principe, la so-

(1) Req., 31 mars 1851. D. 51,1, 256.
(2) DEMOLOMBE. Des servitudes, l, II, n°565. — Angers, 26 mai 1847. D..

47,4, 47. . -, - -,-,-. ,,-----,-- -- r

(3) Grenoble.iO novembre 1862. S. 63, 2, 207. ^ Caen, 23 avril 1847. S.

48, 2. 379.
(4)'.Gass.,.2.8 juin 1876. S. 76. 1, 244: D.-78, 1,-127.
(5) Caen, 24 novembre 1856. S. 57„ 2, 304.

(6) Nancy, 27 avril 1899. Gaz. Pal, 23 juin 1899..

(7) Caen, Ie'août 1879; S. 80, 2,.13. , .-.
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lution contraire prévaudrait si les dimensions de la nouvelle.porte:
et le développement de ses vantaux devaient avoir pour effet de

changer gravement le mode.de. jouissance (i).
L'usage d'une cour commune est attaché,aux bâtiments ; il.ne

peut en être séparé par suite d'une vente ou autrement,, ni
étendu à d'autres immeubles.

L'entretien delà même cour, les réparations à y faire, et en

général les charges de la jouissance sont supportés par les copro-
priétaires en proportion de leur intérêt (2).

En cas de difficultés relatives à l'usage de la cour, ou aux répa-
rations à y faire,-l'a justice est appelée à statuer. Sur les ques^
fions possessoires, c'est le juge de paix qui est compétent, et pour
le surplus, il y a lieu de saisir le juge; des référés en cas d'urgence,
ou de porter la cause devant le tribunal civil.

432. Mares communes. -- Les mares situées sur la limite
de deux, héritages sont réputées communes. Il eiiest de.mème, en

;
général, de celles qui confinent à ces héritages.^ La communauté
des mares peut aussi résulter d'un long usage en commun, ou dé

conventions,.telles qu'un partage, une vente, etc. • ..

L'usage des mares communes est réglé d'après les principes
généraux que nous venons dé rappeler aux deux, numéros précé-
dents, et plus spécialement par la coutume des lieux et la longue
possession. C'est ainsi qu'il a été. jugé que la copropriété d'une

mare.emportait en principe le droit de passer sur le terrain de
l'un des communistes, pour se rendre à la mare, et d'y laver aux
endroits où l'eau est pure et profonde et non troublée par les bes-

tiaux,^). Mais cette dernière solution d'espèce ne nous paraît pa-s;'
devoir être généralisée. -

L'insalubrité des mares peut donner lieu à des arrêtés munici-

paux, et l'écoulement de leurs eaux malsaines sur la voie -publique-
. peut-être interdit par le maire.-7?i/rà, n° 478, p. 563.

La mare d'unparticulier peut, comme-Une fontaine ou unesource,,
être assujettie à subvenir aux besoins des habitants d'un village.

La commune qui prétend des droits sur une mare peut faire, sa

preuve, même par. le témoignage de ses habitants.
Par ..analogie, de ce que nous avons dit des fossés, on doit .déci-

(1) C. Orléans, 9 mars 1883. Gaz. M.,,83, 2, 21:(2e p.) et Journal La Loi
du 27 avril 1883.

(2);Req-., 2 lévrier 1825. S. 25,1, 363. .
(3) C. Orléans, 23 mars 1895. Gaz. Pal., 95,2,599.:
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der que;le propriétaire d'une mare est-propriétaire de son franc-

bord, c'est-à-dire de l'espace de terrain, en. bordure: de la .mare
nécessaire pour -contenir les éamx. Suprà, n°. 428.

433. Ruelles et passages communs.— Nous avons déjà
étudié les chemins:ou sentiers d'exploitation qui sont ordinaire-
ment des. chemins communs à plusieurs. Suprà, nos:101 et 102. :

: ; Nous: voulons parler ici des ruelles qui; existent à la campagne
entre deux; maisons bâties à une certaine distance de l'extrême

limite du terrrain. La coutume dé Normandie exigeait deux pieds
et demi le long d'une terre labourable, et quelques usages locaux
admettent encore,une certaine distance d'environ:cinquante cen-
timètres pour rétablissementdes clôtures le long des terrains en

'-culture.'"-. ':-"-,-'----S-,
:

---':'.,
Bien que ces usages tendent à:disparâîtreV ils ont eu des consé-

quences qui persisteront longtemps encorej et il s'est formé, entré
certaines constructions de nos villages, des ruelles qui servent

'
à Fégout des toits et au passage des'voishiS;:Elles présentent:pour :
l'assainissement des bâtiments des.inconvénients qui les feront

supprimer en totalité.;;
Dans leur, état actuel, -elles sont réputées cornmunes jusqu'à

preuve contraire. ';: - - .-'.-.'.'..',-'
-, ; L'un des; riverains peut établir une grillé en bordure sur la

ruelle, lorsqu'il; est constaté que cet ouvrage né; gêne pas; le pas-
sage (1). U-pourrait;aussi.étâblir une .nouvelle porte sur la voie

publique, ou suri a ruelle, s'il lie devait-.'pas en résulter une gêne
sensible pourl'autre communiste. : ; ,

IL a été j ugé que le copropriétaire; d'une ruelle commune,, qui;
-n'a pour destination que deservir. au passage et à l'écoulement
des eaux, ne;pouvait établir des vues.sur ladite ruelle, sans obser-
ver la distance légale fixée parles art. 678 et 679 Cvteiy. (2). ;

434. Puits communs. — Curage. — Chacun peut à sa

volonté creuser un puits dans sa propriété, -sauf à observer les

distances prescrites en certains cas, par les usages et les règle-
ments,--'dans:l'intérêt des propriétés voisines.-Infra, iV 440. --.

Le propriétaire du sol, ou le puits est creusé est nécessairement

, (1) Cass.,.8 février 1897. Gaz. Pal, 97, 1, 348. D. 97, 1, 104. lnfràtf 458
e! note. - , ." --'. , . . . .; - ..

(2) C. cass., Req., 4-fèvrier,1889. D,.90S:1; 248. : : ' , ,
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réputé propriétaire du puits, s'il n'y a titre ou prescription con-
traires,. Il en est de même des puisards d'absorption, alors même

qu'ils recevraient les eaux de plusieurs propriétés;.
Dans le doute, les puits et puisards seraient déclarés appartenir

à ceux qui en ont l'usage, et dans la mesure de cet usage.
.-." Lorsqu'un puits oupuisàrd est établi sur laligne-divisoire de deux

propriétés, il est réputé commun, sauf preuve contraire; s'il est
entièrement compris dans une propriété, mais utilisé pour le service
de la propriété voisine, il est généralement grevé;d'une servitude au

profit de celle-ci, et la condition des ayants droit est réglée comme
en matière de servitudeconventionnelle. Suprà, n° 9.:
. Les puits communs sont indivisibles et né peuvent être l'objet
d'aucune, demande en partage, à moins qu'ils ne cessent de rem-

plir leur destination. :
Les puits et puisards communs: sont réparés et curés ;à frais

communs. --.-.'"-.-•-;
Ace sujet il n'est pas inutile de signaler le danger que présente

-lé curage des puitsctde rappelerles précautions -apprendre pour
éviter les accidents : . ; , -./'-: -•. \ :.

'
; ; ;

A Paris, il ne peut être procédé au curage des puits, puisards ou

égouts particuliers sans une déclaration préalable à.la préfecture
de police ; les puisatiers ne peuvent exercer leur profession que
surTautorisation du préfet de police et s'ils ont le niatériel néces- .
sàire ; les ouvriers ne doivent pas descendre dans les puits^puisârds,
ou égouts sans être ceints d'un ; bridage auquel, est attachée une
corde retenue à l'orifice;extérieur par. d'autres ouvriers;; on;>/doit

diriger une lanterne allumée jusqu'à la surface de l'eau, et lie

'/descendre dans le puits que si.elle a brûlé un certain temps, etc.

Autrement, on viole lés règlements et on s'expose à une asphyxie

presque inévitable. -.'..-.-,.'.. .

Ces prescriptions qui ne concernent que Paris s'imposent
partout ailleurs, à, quiconque tient.à. agir prudemment et à éviter

les plus graves accidents.(1). . - .
Le treuil, les cordes et les seaux d'un puits commun sont ré-

putés communs et entretenus comme tels.. .
L'un des communistes peut contraindre les- autres à participer

aux frais d'entretien et de curage ; mais chaque communiste peut
"s'affranchir de'sa contribution à ces frais en faisant l'abandon

(i) Pour plus de renseignements, voir FRÉMY-LIGXEVILLE "et PERWQUET,
t. II, p. 623 el-624, et le Code. Perrin,, n° 3i67 et suiv. .
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;de son droit. Oh applique en général à cette situation les règles
établies pour les murs mitoyens. Saprà, n0,414. . .,--/„

; La communauté des puits, puisards, perd-eaux et caniveaux.de

conduite dès eaux.résulte, souvent du partage d'une ancienne

fermé entre plusieurs enfants. On divise les bâtiments et on

laisse dans l'indivision les puits," puisards,, égouts ou conduites

d'eaux, etc., en même temps que /la cour de la ferme. En pareil
cas l'usage des objets restés, en communauté est restreint,aux
immeubles compris dans le partage, 11 ne pourrait être étendu à.

-d'autres immeubles; ni modifié par l'introduction d'une nouvelle

; industrie dans les lieux(l).; '--.'. --

''.({) Bourges,^ novembre 1838, S: 39, 2, 84./
' -

''-.','



CHAPITRE W...

DES PLANTATIONS: SUR LES LIMITES DES HÉRITAGES

',-, Loi du 20 août 1881.(suite)., :

435. Distances à observer pour les plan-
- tatioiis.

- - - -

436. Droit de.faire arracher les planta-
tions irrégùlières. .' .

437. Espaliers., -.•'..-.

'438. Haies.

439. Branches. Fruits. Racines..

435. Distances à observer pour les plantations. —

Les-art.- 671,-672 et-673-du -Code-civil qui réglaient les distances
à/observer pour les plantations ont été profondément modifiés

parlaloidu20 août 1881. '/".-.-
, Cette loi considère que les plantations d'arbres faites trop près

.de la;propriété voisine sont de nature à lui nuire et elle prescrit
l'observation dé certaines distances.
. L'ancien art. 671 C. civ. avait établi, à défaut d'usages ou de

règlements, des distances de deux mètres pour les arbres à haute

tige existant près des propriétés/voisines, et de cinquante cen-
timètres pour les autres arbres et les haies.

/Le nouvel art. 671 a supprimé l'ancienne division en arbres à
haute ou basse tige: et établi des distances, de deux mètres pour
les arbres de plus de deux mètres de; hauteur, et de cinquante,
: centimètres pour les autres, quelle que soit leur essence.

Aucune distancé n'est exigée pour les arbres, en espaliers,
lorsqu'ils; ne" dépassent pas là crête du" mur.

Ce nouyelart. 671 est ainsi conçu':'

ABT. 671. — Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et ar-
bustes près de la limite delà propriété voisine qu'à la distance pres-
crite par les règlements particuliers actuellement existants, ou par
des.usages constants et reconnus,' et, à défaut de règlements et
d'usages, qu'à la distance.de deux mètres de la ligne séparative des
deux héritages, pour les plantations,, dont la hauteur dépasse deux
mètres, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres planta-
tions.

' - -""-
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Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être
plantés en espaliers de chaque côté du mur séparatif, sans qUe l'on
soit tenu d'observer aucune distance, mais ils ne pourront dépasser
la crête; du/mur.

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d'y ap-
puyer ses espaliers.

- - V -

.Cet article né tient pas compte de l'essence des arbres pour
résoudre la question de distance à observer, mais uniquement de
la hauteur de la plantation au moment où la difficulté est sou-
levée (1). - -, ".

'
>.

"
Un arbre d'une essence quelconque, vigne,frêne,-noyer, peut

•être planté à cinquante Centimètres de l'héritage voisin ; mais il

devra toujours être, maintenu à une hauteur ne dépassant;pas
-deux mètres.

Si le propriétaire veut lui laisser prendre un plus grand déve-

loppement, il devra le planter à.deux mètres.
Ainsi se trouve supprimée l'ancienne distinction : entre

'
les,

arbres à basse tige ou à haute tige. Elle est remplacée par un

système plus rationnel, basé plus exactement sur le préjudice
qu'un arbre peut; causer au voisin, noir à raison de son essence,
mais par suite de sa hauteur et du développement de ses racines.
; /.L'art. 671 s'applique aux héritages privés•; il ne .concéme\pas
les routes, ni les places publiques (2) qui sont à cet égard l'objet
•d'une réglementation spéciale. Saprk, nos 46, 75, 91 et 109..

; . Les distances prescrites par la loi ne sont obligatoires qu'à
-défaut de « règlements particuliers actuellement.existants », ou

''d'' « usages constants et reconnus ». .Ces usages, qui existent

•partout, avaient du reste devancé la loi: dans son S3rstèmé dé

simplification éminemment favorable à la liberté des héri-

tages (3). ; / . . .,'.'.-'.;:--'/.„----:;;
'

(tï'Cas's.; 27 décembre 1897. Gai. Pâl, 98, 1, 131.
(2) Cass., 16 décembre 1881, I). 82, i, 185. -

(3) C'est ainsi que
1les Usages-.locaux de l'arrondissement de Chartres

rédigés par des commissions locales en 1892, ont pu constater l'existence
d'usages anciens, analogues à ceux de la loi elle-même et.que nous croyons
devoir citer ici à titre d'exemple:

« Les plantations, sans distinction d'essences, sont admises près des
-'héritages voisins aux distances ci-après:

« A.— 2 mètres, pour les arbres à haute tige :
« B.--1 mètre,, pour les taillis conlig'us à un terrain en culture ; —

pour les arbres à liaute tige plantés dans les près ou vallées, lorsque la

propriété voisine n'est ipas une terre en. culture ; — pour ces mêmes
arbres plantés dans des propriétés limitées par un. mur, que ce mur soit
•ou non mitoyen, ou même qu'il appartienne au voisin ;

•••'".-.'• - - 32
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. Ajoutons que dans les villes importantes, par suite de toléran-
ces réciproques entre propriétaires de cours ou jardins, on n'ob-
serve pas la distance de deux mètres ; ainsi à Paris, la distance
n'est que d'un mètre.

Les règlements particuliers « actuellement existants » visés

par notre article sont les règlements antérieurs au Code civil de

1804, ce qui exclut, tout nouveau règlement qui aurait pu être
fait par la suite'(1).

Le but du législateur est de maintenir les règlements anciens
et les usages locaux, lorsqu'ils ont une existence bien établie ;
mais aussi de marcher dans la voie de l'unification de ces usages.

Dans les départements où les usages locaux seront rédigés
ou revisés, les commissions de rédaction ont déjà aidé le légis-
lateur dans son entreprise.-Les tribunaux, de leur côté, feront

sagement de n'admettre d'usages contraires à la loi de 1881

qu'autant qu'ils reposeront sur des constatations certaines et une

longue tradition ; ils devront écarter les simples pratiques spé-
ciales, plus ou moins tolérées", mais non" suffisamment" généra-
lisées.

Si les usages établissent mie différence entre les arbres de
haute et basse tige, sans préciser ce qu'il faut entendre par là,
les tribunaux apprécieront d'après les circonstances (2), et, en
l'absence de règlements écrits, ils pourront entendre des témoins,
ou visiter les lieux litigieux.

Par,ces mots « il n'est permis d'avoir des arbres... »le légis-
lateur a voulu spéeifier que les arbres qui poussent naturellement
seront traités comme; ceux qui ont été plantés par la main de
l'homme. Cette disposition est du reste absolue en ce sens

qu'elle, ne dépend pas des usages locaux.

« C. — 0m50 pour les haies, arbustes, vignes et arbrisseaux dont la
hauteur est moindre de 2 mètres.

« Il n'est observé aucune distance..pour les arbres, arbustes et arbris-
seaux de toute espèce plantés en espaliers je long d'un mur séparalif.
pourvu que ces plantations ne dépassent pas la crête du 7nur, et que, si
le mur appartient au voisin, elles n'y soient, pas appuyées.

« Les anciennes distances de 3 mètres pour les ormes, chênes, frênes,
-acacias ; de 4 ou 6 mètres pour les noyers, marronniers d'Inde, trembles-
de Hollande, etc.-, et celle de 16 centimètres pour les arbres en espalier,
autrefois en usage, ne sont plus observées que dans quelques communes
où elles tendent du reste à dispârsîlre: »

(1) BAUDRY-LACASTINERIE. n° 1010.

(2) L'usage autorisant la plantation des piedsde vigne indigènes dans
la Côte-d'Or à moins d'un demi-mètre du fonds voisin, esl applicable aux

cépages américains (Trib. civ. Dijon, 29 novembre 1893. Gaz. Pal., 95, .1,
Supp., 35).
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436. Droit de faire arracher les plantations irrégu-
lières, — L'art. 672 sert de sanction au précédent. Il permet
d'exiger la suppression des plantations existant à,une distance
moindre que celle qui a été.prévue, soit par la loi elle-même,
soit par les usages ou règlements locaux :

ART. 672. —. Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et
arbustes, plantés à une distance moindre que la distance légale soient
arrachés ou réduits à la hauteur déterminée dans l'article précédent,,
à moins qu'il n'y ait titre, destination du père de famille ou pres-
cription trentenaire.

Si les arbres meurent, ou s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin
lie peut les remplacer qu'en observant les distances légales.'

Le droit de faire arracher les plantations irrégulières est absolu ;
il s'exerce même en l'absence de tout préjudice (1), et pourl.es
^plantations antérieures à la loi nouvelle, comme pour les planta-
tions postérieures (2).

Il peut cependant y avoir des exceptions résultant d'un titre,
de la destination du père de famille, ou de la prescription trente-
naire. '';''

La prescription commence, à courir du jour de là plantation, si
les arbres ne sont pas cachés par un mur ou une haie ; et, dans le
cas contraire, du jour où l'arbre dépasse le niveau de la haie au
milieu de laquelle il est né (-3), ou du jour où il est devenu appa-
rent au-dessus d'un mur (4).

Cette prescription ne peut s'accomplir au profit des proprié-
taires d'arbres plantés dans le voisinage des propriétés commu-

nales, départementales et nationales, dépendant du domaine

public, lequel'est imprescriptible.
Lorsqu'il existe un titre, il. faut le consulter pour savoir quels

sont au juste les droits de chaque propriétaire. Mais si le droit
aux plantations résulte cîe ladestination du père de famille, ou de
la prescription, ce droit ne produit effet que pour les plantations
primitives, et on ne peut les remplacer qu'en observant les dis-
tances légales.

Le fermier ne peut faire arracher les plantations irrégulières du
voisin ; ce droit est réservé au propriétaire ou à l'usufruitier.

(1) Cass., 2 juillet 1867. D. 67,-1.280.
(2) Trib. civ. Dijon, 27 février 1895. Le Droit, 27 mars 1895.
(3) BAUDRY'-'LACANTINERJE,n° 1014.
(4) DEMOLOJIBE,t. XI, n° 500.
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"
La distance doit se mesurer à partir du centre de l'arbre (1), et

c'est à tort, selon nous, que certains auteurs la calculent à partir
de là périphérie toujours changeante, de l'écorce (2).

-S'il existe une clôture 'mitoyenne, la ligne séparative se place
au milieu de l'espace occupé par la clôturé.

Lorsque deux propriétés voisines sont séparées par un chemin,
ou un cours d'eau, il faut tenir compte de leur largeur pour ap-

précier la distance, et si le chemin est commun, l'écartement doit

être calculé de l'axe de ce chemin (3).

437. Espaliers.
— L'art. 671, alinéa 2e, permet de planter des

arbres en espaliers de chaque côté du mur séparatif, sans observer
de distance; mais ces plantations ne pourront pas être appuyées
à ce mur s'il n'est pas mitoyen (4), ni,, dans aucun cas, dépasser
la crête du mur. .

Les dispositions ci-dessus s'appliquent notamment aux lier-'

,.res_ (5)...-Elles sont du a-este absolues en ce sens qu'elles sont

applicables nonobstant tout usage local contraire (6).

438. Haies. — Une haie vive est une plantation et par consé-

quent, à défaut d'usages contraires, elle doit être établie à
50 centimètres de l'héritage voisin. Art. 671.

De même, le propriétaire exclusif d'une haie est réputé l'avoir

plantée en retrait de-50 centimètres sur son terrain,

;., Les arbres à.haute tige qu'on laisserait croître dans une haie
seraient évidemment soumis à là distance à observer pour les-
arbres déplus de 2 mètres de hauteur. Supra, n° 435. t

Les haies doivent être tondues comme les autres plantations,
de façon que les branches n'avancent pas chez le voisin. Infrà,
n"439. ;

Une haie est, au même titre que les autres clôtures, réputée
mitoyenne aux termes de l'art. 666 du Code civil, s'il n'y a titre,

signe, ou possession contraire. Suprà, n?s411 et 427.

Le propriétaire voisin d'une haie n'est pas admis à exiger la

.cession de la mitoyenneté de la baie. Art. 688 C. civ.

(1) AOBRY et RAU, t. II, p. 213.
(2).DEMOLOJIBE, t. XI, n. 496.

'

(3) Trib. civ. Bordeaux, 2 février 1891. Rèc. Bordeaux, 9t, 2, 46.
(4) Trib. Mayenne, 28 mai 1S97. Gaz. Pal., 97, 2, 480 noté.

(5'> Trib. civ". Lvon. 6 juillet 1891. La'Loi, 31 décembre 189i.

(6) Trib. civ. Seine, 25 mars 1899. Gaz. Pal, 10 mai 1899.
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On admet en principe que la, haie plantée sur la berge extérieure:
d'un fossé appartient au propriétaire de ce fossé, la berge étant
elle-même une dépendance du fossé. ;

La haie.mitoyenne doit être entretenue à frais, communs,
mais l'un, des propriétaires peut se soustraire à cette obligation en
abandonnant son droit,
(Les produits de cette, haie appartiennent aux deux propriétaires
par moitié. Art. 669 Ç. civ. /

Aux termes de l'art. 668 C. civ;-, le. copropriétaire: d'une haie

.mitoyenne peut la détruire jusqu'à là limite de sa propriété, à la

charge de construire un mur sûr cette limite. La même règle
s'applique aux. fossés.
. Chaque propriétaire est tenu de laisser, le long de la haie; ml-

toyemie.Une petite bande de terrain indispensable pour nourrir la

haie/ét ne pas nuire aux racines;. "

439. Branches. Fruits. Racines.

ART. 673. ^ Celui sur la propriété duquel:avancent les branchés
des arbres du voisin peut contraindre celui-ci à les couper. Les fruits
lombes naturellement de ces branches lui appartiennent.

Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, jl".a'-le droit
de lés y couper lui-même, .. .-:' ''.'''-
, Le droit de couper les racines ou de faire couper les branches est
imprescriptible.-. /- "/:' - ";-

L'art. 673 établit, Comme l'ancien art. 672, le droit pour .
celui sur lequel avancent les ".branches du: voisin, de contraindre;
.•celui-ci à « lés couper » et de couper lui-même les racines qui
avancent sur sa propriété. \

Ce droit est absolu et imprescriptible (1).'
ïl s'applique aussi bien aux arbres des forêts qu'à ceux des

autres plantations, niais il ne peut être exercé qu'en saison con-
venable. Toutefois, lé droit de conserver les branches ou les
racines résulterait valablement d'une convention.

D'après le même article, les fruits tombés naturellement des
branches appartiennent au voisin sur lequel elles avancent. Quant
aux racines, on les attribué à celui qui lés coupe sur son terrain, et

pour sa main-d'oeuvre.
Le voisin d'un arbre planté à la/distânce légale dont lé. tronc

viendrait à pencher sensiblement sur la bande de protection,

(1) C. Caen, 3 mars 1893. D. 94, 2, 3.



503: T. X. — SERVITUDES. — PLANTATIONS

pourrait le faire arracher. Il pourrait aussi' faire couper les reje-
tons qui pousseraient sur cette bande de terrain.

Les termes de l'art, 673 sont restrictifs, en ce sens que.lé pro-
priétaire gêné par les branches du voisin ne -pourrait lui-même les

couper, ni contraindre celui-ci à couper les. racines. En ce qui con-
cerne les branches, le fermier devrait s'adresser à son bailleur

pour qu'il obligeât lesvoisins aies couper, ou exercer les droits du

bailleur; mais il pourrait couper lui-même les racines nuisant à
là culture (1).

Si les racines avaient causé une dégradation, renversé ou lézardé.
'

un miîr, ou endommagé une récolte, le dommage devrait être

réparé et le voisin-en faute serait condamné à remettre le mur:
en état (2).; "; '-'.

' ' .- -"'
'/'

'
- : / ".-

Observons enfin que l'art. 673 s'applique', même aux ,arbres

plantés d'après les usages à des distances différentes de celles de
l'art. 671. :;" '

Quant aux différends nés de l'application des art; .672 et 67_3,
ils,sont portés devant, le juge de paix/à moins qu'ils ne soulè-

vent des questions de propriété. ,.

11) V. rapport dé H. Lerovàla Chambre. S. 82, p, 277, n°. 2 ; D. 92, 4,9.
(2) Cass., 10 juillet 1872. D, 72, 1, .257. . . .



CHAPITRE V

; DES DISTANCES POUR CERTAINES CONSTRUCTIONS.: ,

DBS VUES, JOURS, ÉGOUTS DES TOITS, ETC. :

''' SECTION ;lrc :

DES MESURES PRESCRITES POUR L'EXÉCUTION DE CERTAINS TRAVAUX;

440, Puits, fosses, cheminées, étâfrles, matières cor-

rosives, contre-mUr. >-— Le droit de propriété comporte la

faculté accordée au propriétaire d'un fonds de bâtir sur son ter-

rain et jusqu'à l'extrême limite du sol, mais ce pouvoir, si absolu

qu'il soit, souffre certames limitations ou restrictions.

Il est d'abord bien évident que.la construction doit être élevée

verticalement,'et que si elle penchait sur la propriété du voisin,

celui-ci aurait le droit d'en demander le redressement. Il le pour-
rait alors même que le surplomb serait peu important et ne com-

promettrait /en rien la solidité du;.mur. et la sécurité des

personnes (1)-/
"• - " '

';•''-'•
Certaines constructions sont en outre soumises à des conditions

de distances ou autres. C'est ainsi que l'art.. 674 C. civ. édicté

des distances et prescriptions spéciales applicables aux construc-

tions élevées à la 'limite des héritages :

AHT. 674. — Celui qui fait creuser un puits ou une fosse d'aisanCe,

près d'un mur mitoyen ou non ; — celui qui veut y construire che-
minée ou âtre. forge, four ou fourneau — y adosser une étable ou
établir contre ce mur un magasin de sel ou amas de matières corro-

sives,— est obligé à laisser la distance prescrite par les règlements
et usages particuliers sur ces objets, ou a.faireles ouvrages prescrits
par les mêmes règlements et usages pour éviter de nuire au voisin.

'-. (1) Paris, 20 décembre 1895, Gaz. Pal, Table 1892-97. V° Propriété, n° 4.
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Remarquons tout d'abord que l'art. 674 ne suppose pas néces-

sairement l'existence d'un dommage actuel. Il a surtout pour but-,

de.prévenir le préjudice pouvant résulter de certains,travaux.

L'auteur des travaux qui se met en règ/le avec la loi, les règle-
ments et les usages n'est pas, du reste, toujours à l'abri de toute

réclamation. Il reste soumis à l'art. 1382 C, civ., aux termes du-

.. quel celui qui cause, un: préjudice à. autrui par sa faute ou sa

négligence est obligé de le réparer.
Mais nous n'avons à nous occuper en ce moment que des pres-

criptions de.-l'art. .'674. Dans cet article, le législateur n'a pas
cru devoir indiquer lui-même, ni les distances à observer, ni la.

nature des travaux à effectuer ; il s'en est référé simplement aux.

usages et règlements sur là matière.;
. . Les règlements, dont il est ici question sont en général les

règlements municipaux. C'est au maire qu'il appartient d'ordon-.

ner, a l'égard de la construction des cheminées, fours, fosses d'ai-

sances, étables, etc., les mesures de protection jugées nécessaires,"
et "ses" arrêtés régulièrement pris" sont obligatoires; même entre

voisins (1).
A défaut de règlements, on consulte les usages locaux. S'il n'y

a ni règlements ni usages, on a'recours-à'une expertise amia-i

ble ou judiciaire pour déterminer les travaux à effectuer pour
,donner- toute sécurité.au voisin. -, . .' , ,..-, ... .

Au nombre des mesures relatées le; plus .souvent dans les,

usages locaux se trouve, en .premier lieu, le contre-mur qui n'est

qu'une maçonnerie, adossée, à,Un mur et destinée à le protéger..
C'est l'ouvrage employé' pour garantir le voisin contre des cons-

tructions qui, par elles-mêmes ou par leur destination, pour-
raient lui nuire..

... Le tour du chai est un espace libre, ordinairement de 0m,I6,
laissé pour la- circulation de- l'air entre une construction, telle

qu'une forge, un four, une_chemiu.ee, et le bâtiment du voisin.

La.distance à. observer entre le mur et l'ouvrage dangereux
se calcule à partir du parement extérieur du mur, même quand ;

il est mitoyen (2).
Il est intéressant d'ailleurs de distinguer suivant que les me-

sures préventives sont prescrites dans un intérêt privé, ou dans un.
intérêt public de sécurité ou de salubrité; ilest.permis.de déroger

(1) Loi du 21 juin 1898, art. 2. Infrà. n° 4-78. -

• <2J DEMOLOMBE,t. XI, ri. 522. :....
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àuxprèmières par une convention, tandis; que les autres doivent

toujours être suivies, nonobstant toute convention contraire.

L'existence même immémoriale, d'un fumier*s'étendant jusqu'à
la ligne divisoire de deux héritages ne peut être considérée que
comme une tolérance incapable de priver le; voisin de la faculté

de construire ultérieurement un mur, en exigeant les travaux

prescrits par l'art: 674 C. civ. La prescription ne pourrait com-

mencer à courir au profit du propriétaire du fumier qu'à partir
du jour de la construction du mur (1). .;. •.

__'-.Rappelons aussi qu'il existe une législation spéciale, sur les

établissements classés comme dangereux, incommodés ou insa-

lubres. Inffk, n° 451. -
: L'énumération de l'art. ; 674 précité n'est du resté donnée

qu'à titré d'exemple, et les tribunaux peuventl'étendre à tous les

ouvrages susceptibles de nuire gravement;au voisin.
C'est ainsi que celui qui incommoderait son voisin en.lui en-,

voyant, par Un tuyau de cheminée ou autrement, des fumées

épaisses, ou des émanations malsaines, serait:incontestablement

en faute. Particulièrement,la cheminée trop basse, quoique; assez

éloignée dû voisin, qui répandrait sa fumée chez ceîui-éi, devrait

être exhaussée; et toute cheminée ou machine, présentant un

danger d'incendie, devrait être munie d'appareils protecteurs;
mais il n'existe, à cet égard, aucune règle absolue, et chaque cas -

est apprécié par les tribunaux, d'après les-circonstances de fait

qu'il présente et les règlements orrusageslocanx.
. Il y a lieu d'assimiler aux puits mentionnés par l'art. .674,

les réservoirs,et canaux destinés à la conduite des eaux et

d'appliquer, aux tuyaux u'une fournaise/les règles; prescrites pour,
,1a fournaise elle-même. Mais les tuyaux de chuté des fosses

d'aisances ne sont pas soumis au régime des fosses ; s'ils sont

encastrés dans un mur mitoyen, le voisin-né. peut s'en plaindre que
s'il en éprouve un dommage direct et spécial (2).

L'art. 674 prévoit le cas d'un mur « mitoyen ou non»,, ce qui
veut.dire qu'il ne concerne pas les ouvrages exécutés par.celui .

qui est propriétaire exclusif du mur (3). Ce dernier peut dans,

l'enceinte-de, ses constructions faire ce qu'il, veut, pourvu qu'il
ne compromette pas là,sécurité publique. L'expression « mur.

(1) Trib. civ. Langres, 12 décembre 1894. Gaz. Pal. 95, 1, 722.

(2) Cass., 7 novembre 1849: D. 49, 1, 295. .. -..'- : . .,
(3) AUBBY et 1UÙ, t." Il, p. 218: —-DEMOLOMBE,: t. XI, n. 516. . .,'.
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mitoyen où non » a été employée en réalité dans le sens de : mur

mitoyen ou mur d-aUtrUi.
Notre art. 674'ne concernant que les ouvrages élevés près

d'un mur mitoyen ou non, que décider s'il n'existe aucun mur?
Des ouvrages de nature à nuire au voisin pourraient-ils être édi-
fiés? Évidemment non,, et en pareil -cas, les juges saisis de la
difficulté pourront toujours, s'inspirer dés règlements municipaux,
ou des usages écrits ou non écrits, pour ordonner des mesures dé

protection et même condamner à des dommages-intérêts l'auteur
de l'entreprise dommageable.

Le juge de paix estcompétent pour trancher, toutes les questions
auxquelles donne lieu l'application de l'art. 674 C. civ.,, alors du
moins que là propriété n'est pas contestée (1).
, Mais Cette compétence exceptionnelle ne pourrait être étendue

en dehors des limites ci-dessus (2). .

'..-.-- SECTION II

DES VUES ET DES JOURS SUR LA PROPRIÉTÉ VOISINE

441.- Distinction dès -vues et des jours. i iii. Vues droites ou obliques.
412.. Ouvertures dans le mur mitoyen.' . 415.-Servitudes conventionnelles de jour,
443. Jours de souffrance.. I .. , vue, prospect. --Prescription.

441. Distinction dés vues et des jours. — Les "vues
sont des ouvertures, qui laissent pénétrer l'air et la lumière, et

permettent de; porter le regard sur l'héritage d'aùtrùi, sans que
le propriétaire de cet héritage puisse les obstruer; telles sont les

fenêtres,
-

: -

Les jours, ou jours de souffrance, au contraire, sont, des ouver-
tures tolérées, destinées exclusivement à éclairer l'intérieur.' des
maisons, ou à-les ventiler. Ils n'empêchent pas le voisin de cons-
truire -à l'encontré de ces ouvertures, et, après avoir acheté la mi-

toyenneté du mur où elles sont/pratiquées, de les faire boucher.

442. Ouvertures dans le mur mitoyen. — L'art. 675

(1) Trib. civ. Larcgres, 12 décembre 1894. Gaz. PaL9S,i, 722.
(2) Cas.s., 6 décembre 1886. :D. 87, 1,223.

- -'-'--.. -



-TUES."-— JOURS DE SOUFFRANCE ,507

€. civ., prévoit le cas où les vues, ou autres ouvertures, telles que
de simples jours, sont pratiquées dans le mur mitoyen :

ART. 675. —/'L'un' des voisins ne peut, sans le consentement de :

l'autre, pratiquer dans le miir mitoyen aucune fenêtre ou ouverture,
en quelquemanière que ce soit, mémo à verre dormant.

Cette prohibition est,conforme aux principes. Le mur mitoyen
•est une clôture; on peut, s'en servir comme clôture, mais' non

pour d'autres/usagés...-.
Le mur non mitoyen .échappe,aux prescriptions de l'art. 675: ;

/ et il rentre, quant, aux jours et aux vues, dansléstermes des art.

676 et 677. Infrk, n° 443. Il en/est de même de la partie ex-

haussée d'un, mur mitoyen tant qu'elle reste là propriété exclusive

de celui qui a fait l'exhaussement.

On peut du, reste acquérir, soit par titre, soit par la prescrip-

tion, le droit d'avoir ou dé conserver un jour ou une vue dans lé

.mur mitoyen: •'-'...-'--

Le titre s'entend d'une convention intervenue entre deux vôi 1

sins, d'un testament du propriétaire du fonds servant, etc. : . ,
La prescription, pour être efficace, doit s'appliquer à.des ouver-

tures assez grandes et assez visibles, pour qu'on ne puisse pas

supposer que le voisin les a supportées à titre dejour'..dé'-'
souffrance. Ainsi l'usage de simples brèches, é.ehahcrures ou

lézardes né pourrait conduire à la prescription,;

; 443. Jours de souffrance. — Les articles 676 et 67/7 ci-

â'pr'ès du Ç. civ. supposent que: le mur ou le bâtiment, situés à là

ville ou à la campagne, ne. se trouvent pas, par rapporta: l'héritage

voisin, àla distance prescrite par les art. 678 et679 pourTouver-
ture de vu es droites où obliques. Infrk. n° 444.; : >

En ce cas, ou ne peut pratiquer que de simples jours, et les con-

ditions que doivent remplir ces jours sont réglées en détail par les

art. 676 et 677:

ART. 676. — Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant
immédiatement l'héritage d'autrui, peut pratiquer dans ce. mur des

jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormante
Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer, dont les

mailles, auront un décimètre (environ 3 pouces 8 lignes) d'ouverture
au plus et d'un châssis à verre dormant,.

ART.: 677. ^ Ces fenêtres ou. jours ne peuvent être établis qu'à,
26 décimètres (8 pieds) au-dessus du plancher ou sol de la chambre;

qu'on veut éclairer, si c'est au rez-de-chaussée, et à 19 décimètres

(6 pieds) au-dessus du plancher; poUr lés étages supérieurs.:
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• : L'art. 676 -parle d'Un mur non mitoyen joignant immédiatement

. l'héritage d'autrûi, mais il est évident qu'il s'appliquerait égale-
ment au mur situé en retrait de moins de 19 décimètres, distance

exigée, comme nous allons le-voir •bientôt, par l'art. ,678 pour-
avoir des vues droites. , -

Par. «erre dormant, il faut entendre que le châssis du verre-
..doit être scellé dans le.mur. Le -.fer. maillé est un treillis en fer

dont l'ouverture des mailles est limitée par l'art. 676.
Les jours de souffrance,'•pour garder leur caractère, doivent,

être placés à des hauteurs dont le minimum est indiqué.par l'art.

677. Ces hauteurs, de 26 décimètres au rez-de-chaussée etde!9 dé-

cimètres aux étages supérieurs, ont pour but de ne pas permette
de. regarder habituellement et facilement chez le .'voisin.

Lorsque lé jour.éclaire un escalier, .et que cet escalier est placé-
le long d'un mur où sont pratiqués les jours, la distance en hau-

teur se mesure par rapport à la marche la plus rapprochée du.

:J°ur(OVL-.- , .'-•'.'.-.•.-/ _- j':\-'-. : ï_ •'- '-'-••' --"
Lés ouvertures ou jours; dé sou(ïïàricê établis conformément

aux art. 676 et 677 peuvent du resté, recevoir telles dimensions

que le propriétaire du mur juge à propos de leur donner, en hau-

teur et en largeur (2). :
La réunion des conditions prévues par les art. 676 et 677 n'est

pas, du reste, rigoureusement indispensable. Une ouverture qui;
ne remplit pas exactement; Ces conditions peut néanmoins être

considérée comme un simple jour de souffrance-, lorsque ses,/

dimensions étroites et les barreaux dont elle est garnie démon-

trent qu'elle ne peut exister que.comme jour de souffrance et.

qu'eUe ne peut être confondue avec une fenêtre (3):
Ces jours de souffrance imparfaits ne sont.pas susceptibles, de

possession utile, ni de prescription trenténaire.. Il manque à celui,

qui en use certaines des conditions; indiquées par l'art. 2229 C. civ.
Dans le/doute, ;on examine si. les. jours ont ..été. établis, et main-

tenus.à titre.de droit ou seulement par suite dé-la.tolérance du-•

voisin, et, delà solution de cette question de fait, dépend le pohif
de savoir's'il y a eu possession légale pouvant conduire à la pres-
cription.

(1) PARDESSUS: Des servitudes, j, 210. — -'AUBB'Y et RÀD, t. II, p. 203, -

DFMOL.: t.'XII, n° 535. •'• • ' '

(2) AuBHvetlUn, t. IJ, p..20i. '..;.-'

(3) Civ. rej. 18 juillet 1859. D. 59, 1, 400 : 24 janvier 1893. D.-93.1,:166.



••-.-; VUES DROITES OU OBLIQUES ? .509

444. Vues droites ou obliques. — La loi considère que
les vues sont plus gênantes que les jours. Aussi elle ne les adlilèt

•qu'autant qu'elles sont établies dans des murs situés à des dis-

tances prescrites par les art. 678, 679 et 680 C. civ. ci-après et

qui varient suivant que la vue est droite ou: oblique. La vue

droite s'exerce perpendiculairement au mur, la wue oblique est

celle dont l'axe supposé prolongé n'atteindrait pas le fonds

voisin (1).. "/- .'-.-...'.'. - ,.-.-."•''- -

Pour la vue oblique, la.distance .prescrite.'parla loi se calcule

..delà' partie, de la fenêtre ou du balcon, la plus rapprochée de-la

limite des propriétés.

ART. 678. — On ne peut avoir des.vues droites ou fenêtres d'aspect,
ni balcons ou autres semblables saillies/sUr-l'héritage clos ou non
clos de son voisin, s'il n'y a dix-neuf décimètres (six pieds) de dis-
lance entre le mur où on lès pratiqué et ledit'.héritage..'-".

ART. 679. — On ne peut avoir des vues par côté ou obliques sur le
: même héritage, s'il n'y a six décimètres (deux.pieds) de distance. -

/.ART. 680. -— La distance dont il, est parlé dans les deux, articles

précédents se compte depuis le parement du mur,où l'ouverture se
l'ait et, s'il y a balcons ou autres semblables saillies, depuis leur ligne
extérieure jusqu'à la ligne de séparation des deux propriétés.

A Ténumératiôn de l'art. 678, il faut ajouter évidemment les

terrassés, les balustrades, les plaies-formes; les belvédères, les

remblais destinés à donner des vues (2). . / .

Le sommet d'un mur garni d'uney rampe, sur lequel on peut,
facilement circuler, équivaut à un balcon (3). '•''.. '".--'

/Au contraire, une;meule de paillé, une pile de bois, ayant un

caractère provisoire, ne tomberaient pas sous l'application de

notre article Ml en serait dé même des lucarnes des toits ne per-

mettantpàs de voir chez le voisin. ----- •'.,-.•''• /;..,_.;: v

Les art. 678 et 679-né reçoivent pas leur application lorsqu'il

s'agit d'ouvertures d'accès à des bâtiments, et par exemple de

portes pleines, sans vitrage ni guichet (4).
La loi n'établit d'ailleurs aucune distinction suivant que Phéri-

tage est clos ou non clos, urbain ou rural.

'
(1) AUBRY et KAC. t. Il, g 196. /'-, .'-'.-.

(2Î DALLOZ. Supp^ Servitudes, n° 252. -- Cass., 26 octobre. 1898. Gaz.

Pal'., 98, 2, 516.

(3) C. Rennes, 2 avril.1895. D. 95, 2. 512. , . -

- . (4) C. Bordeaux, 26 novembre 1885: Gaz. Pal, 86, 1,565 ; 3.87,2,168.'; D.

86, 2, 120. —Bordeaux, 13 décembre 1894. Gaz.. Pal, 95,1, 465; S. 95i 2,
91. — Trib. Mavenne. 11 juin 1897. Gaz. Pal, 97, 2, 321. Voir aussi noie
Gaz. Pal.. 94, l", Supp.. 20.. -•'



-510 T. X. — SERVITUDES: — CONSTRUCTIONS

- Mais les distances légales ne sont pas obligatoires lorsqueles

.propriétés--sont séparées par une rue ou un chemin public (1).
Quand la voie est déclassée, le droit commun reprend son. em-

pire (2)...'.-; ._ ':..'':.--
Que devra-t-on décider si les ouvertures donnent une vue ou un

jour sur un terrain, appartenant à plusieurs ?

Une. distinction est à. faire. Les prohibitions des art. 678 et 679

s'appliquent si le terrain est en état d'indivision simple, pouvant
donner lieu à un partage ; tandis qu'elles sont inapplicables s'il

s'agit d'une communauté avec indivision forcée, portant par
exemple sur une cour commune (3). Supra. n° 431. .

Nous supposons, bien entendu, qu'il n'existe pas de convention
contraire et que le terrain commun séparant deux propriétés dif-

férentespossëde au moins la largeur prévue par les art. .678 et.679.

445. Servitudes conventionnelles de jour, vue,
prospect. Prescription. — Nous venons d'étudier lés jours-
et "les "vues" établis et" réglementés"; par la"Ton Passons aux mo-
difications plus ou moins profondes qu'ils peuvent recevoir du
fait de l'homme. Ces modifications peuvent résulter d'un litre, de

la prescription, ou de la destination du père de famille^
Les, parties peuvent se proposer d'établir par titre, soit un

simple.jour destiné à procurer, la lumière, soit une véritable vue

donnant à la fois la lumière, l'air et la vue. Parfois même, elles
. conviennent que là vue s'étendra à une distance indéterminée

chez le voisin et que celui-ci; ne pourra gêner le prospect par
/ aucune construction,, plantation, ou .surélévation de bâtiments

déjà existants.
Là prescription d'une servitude de jour ou de vue suppose

que le mur où est/pratiquée l'ouverture n'est, pas à la distance

légale. Elle suppose en outre que la possession a lieu à titre de

propriétaire et non par simple tolérance de bon voisinage. Autre-

ment, la possession même trentenaire ne peut conduire à la pres-
cription de ces jours ou vues. Ainsi, il ne faudrait pas considérer
comme suffisantes pour être prescrites de petites ouvertures
armées de barreaux, et dépourvues d'un verre donnant ou d'un
treillis. Il en serait de même d'ouvertures donnant sur des

(1) DEMOLOMBE, t. 12, n°567 . — ÂCBRY et .RAU. t. II, § 196, p. 208. — Civ.

cass., 28 octobre 1891. D. 92,.1, 285 : 25 juin 1895. D. 96, 1, 73.
-, (2) DALLOZ. Supp., v° Servitudes, n° 257.

(3) DALLOZ. Supp., v° Servitudes. n° 258.
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toits, des lucarnes, de greniers et des soupiraux de caves, ou
d'ouvertures pratiquées dans un escalier assez, haut pour ne/pas
permettre la vue chez le. voisin (1). .11ya là.du reste une question
de fait que les tribunaux apprécient d'après les circonstances (2).

Enfin la prescription qui ne peut, dans aucun cas, faire acquérir
plus de droits que ceux qui ont fait l'objet de la.possession,

permet bien dé maintenir les fenêtres déjà ouvertes, mais

non d'en pratiquer de nouvelles en remplacement de celles-ci (3).
Ajoutons en terminant qu'une fois la prescription accomplie, le

propriétaire de l'ouverture considérée comme une vue, a le droit,
non seulement de la conserver, mais encore d'interdire au voisin
de construire en deçà des distances prescrites par les. art, .678

.et 679 C. civ. ;

SECTION III

DE L'ÉGOUT DES TOITS

446. Égout des toits. — Le propriétaire d'un bâtiment doit

éviter de faire avancer les gouttières de ses toits au-dessus de la

propriété, de soii voisin.

Il ne peut non plus lui envoyer l'eau qui s'écoule des toitures.

Tel est l'objet de l'art. 681. du Code civil :

ART. 681. — Tout, propriétaire doit établir des toits de manière

que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie

publique.; il nep.eut les faire verser sur le fonds de son voisin.

Rappelons d'abord que si l'art. 640 G. civ. permet d'envoyer
sur l'héritage voisin les eaux d'un fonds, c'est à la condition que
ces eaux s'écouleront naturellement. Tel ne serait pas le cas des

eaux de la toiture d'un bâtiment. C'est pourquoi l'art. -681 oblige
le propriétaire d'un bâtiment-à aménager ses toits de façon que
leurs eaux s'écoulent directement sur la voie publique, s'il n'aime

mieux-les retenir chez lui.

Dans aucun cas, il ne peut être admis que l'égout occasionne

des dégradations chez Je voisin. S'il est la cause d'infiltrations

dommageables, celui qui aura à en souffrir pourra exiger les tra-

(1) DALL. Servitude. nos 768 et 769..— DALL. Supp. Servitude, n" 252. —
AUBRY et RAU, t. II, S 196, p. 203.— LAUREKT, t. VIII, n° 53. — C. Bordeaux,
6 mars 1873. S. 73, 2, 175. — Limoges, 4 novembre 1890. D. 92, 2, 351, —

Trib. civ. Montluçon, 9 novembre 1894. Gaz. Pal. 9i, 2, 767. — C. Paris,
5 juin 1897. Gaz. Pal. 97. 2, 192. '.

(2) Req., 31 mai 1880. D. 81, 1, 14.

(3) Civ. cass., 1er juillet 1861. D. 62, 1,138.
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vaux nécessaires pour le garantir à l'avenir, et de plus une indem-
nité en réparation du préjudice, causé-

Généralement le propriétaire d'un bâtiment laisse, au delà des
/murs extérieurs, un certain espace destiné à recevoir les eaux
des toitures. Cet espace,, qui varie ordinairement entre 50 centi-
mètres et 1 mètre, constitue une dépendance du bâtiment, au moins

jusqu'à preuve contraire (1). Il devra être pavé, si parleur infil-
tration les. eaux d'égout nuisent au voisin (2). ...

Il arrive fréquemment que les eaux des toits se mêlent aux
eaux de purin et aux eaux, ménagères des propriétés, avant de
s'écouler sur.le fonds voisin, ou-sur la voie publique.

En-,--l'absence.d'un titre bien formel, ces eaux corrompues ne

peuvent évidemment pas être envoyées.;sur la propriété.voisine.
. On doit éviter aussi deles répandre sur la voie publique, et il

existe des arrêtés préfectoraux ou municipaux portant prohibition:
de déverser sur Te sol, ou le long des chemins vicinaux des'eaux

-provenant du purin ou des fumiers. Supra, ri" 408.
"La"servitude d'êg'ôùt" peut s'àcq/uéfir par là prescription-tr.en-

tenàire, et le délai de trente ans court du jour où là gouttière a
commencé à déverser, ses eaux sur le fonds voisin.

On a/nlêmè prétendu que le fait d'avoir envoyé des eaux d'égout
pendant trente ans sur,le fonds voisin pouvait conduire à l'acqui-
sition .de la propriété du sol lui-même, et certains arrêts établis-
sent Une présomption de propriété au profit du maître delà cons-
truction (3) 'mais cela n'est vrai que si le propriétaire Voisin.n'a
pas utilisé le. terrain couvert par Tégout en. l'annexant, par
exemple, à. sa cour,ou àsqn/jardin. Généralement 'il.-l'auracultivé,
il. y aura élevé des constructions, déposé des matériaux ou du

fumier, et, ..dans ces divers cas, lé seul droit résultant de la pres-
cription sera une. servitude d'égout.

La prescription peut encore modifier le mode d'écoulement/des
eaux, lors.qu'il existe.sur le fonds.servant des ouvrage.s..destinés à
l'exercice de là servitude. Ainsi, lorsque.des eaux d'égout se sont/
écoulées par. un tuyau ou; un fossé établi sur les fonds supérieur
et inférieur., cet aménagement constitue une servitude continue
et apparente susceptible d'être acquise par la prescription (4).

(1) Orléans, 4 novembre 1886. S. 87. 2,31.'--'-
- "

:
(2) Cass;, 13 mars 1827. S. 27, 1, 360. — DEMOLOMBE, t. 12, n° 587:
(3) Cass., 28 juillet-1851: D.: 51, 1, 184. — Orléans. 4 novembre 1886. S.

87, 2, 31.- DEMOLOMBE, t. XII, n. 593. - ,
(4) Bordeaux, 10 juillet 1888. Gaz. Pal. 1 décembre 1888. — Req. 10 déc.

1888.D. 89,1.157. — Riom.-8marsl888.T). 88.-2-215. :
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SECTION 1Y

DU TOUR D'ÉCHELLE

447. Tour d'échelle. — Le tour, d'échelle s'entend d'une
servitude discontinue et non. apparente, autorisant un propriétaire
à passer chez le voisin pour réparer ses bâtiments.

Certaines coutumes de notre ancien droit considéraient la ser-
vitude de tour d'échelle comme dérivant de la situation des lieux

_et obligatoire entre voisins ; mais elle n'était, en réalité, que le
résultat d'une simple tolérance fondée, disent les anciens, auteurs,
sur « l'humanité, charité et équité naturelle ».

.La liberté des héritages ne permettait pas aux rédacteurs du

Code civil de 1804 de maintenir, ou d'établir une servitude de tour

d'échelle; aussi, ils n'en ont pas parlé, et on décide que le tour
d'échelle non conservé à l'état de servitude légale ne peut plus
exister qu'en vertu d'une convention (1).

Toutefois, les servitudes de tour d'échelle établies antérieure-
ment au Code ont continué à subsister depuis la promulgation
de ce Code (2). .

L'étendue de la servitude, lorsqu'elle existe, est fixée, a défaut
d'une stipulation spéciale, par l'usage des lieux, ordinairement à
une largeur d'un mètre (3).

Cette servitude ne confère au propriétaire aucun droit de pro-
priété au-delà de son mur. de clôture ; par suite, le propriétaire
du fonds servant ne peut être contraint à faire disparaître, dans
la partie joignant le mur, ce qui constituerait une gène ou un
obstacle aux réparations, sicen'est au moment où ces réparations-
-deviennent nécessaires (4).

(J) C. Poitiers, 17 février 1875. D. 77,2,8. — C. Bordeaux. 24- janvier 1882..
D. 84, 2, 90. — AUBRV el RAU, l. 3, S 238, p. 3. —

DEMOLOM'BE,'I. XI, n° 423.
— FRÉHY-LIGNEVILLE et PERRIQUET, t. H, p. 277.

(2) Amiens, 13 mai 1886. D. 87,2,203.— Cass., 29 juillet 1889. Gaz.Pal.,
89. 2, 282. — Orléans, 14 décembre 1895. Gaz. Pal.. 96. 1, 90.

(3) C.Amiens, 13 mai 1886. D. 87, 2, 203.— Nous lisons dansle diction-
naire des usages ruraux et urbains pour tous les cantons de la cour d'Angers
(Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe) ce qui suit :

« Le droit de tour d'échelle est admissible à défaut de litres si la per-
sonne qui le réclame possède des vues ou l'égout de son toit sur le terrain

grevé de servitude. L'étendue du tour d'échelle est d'un mètre. Elle est
proportionnelle à la hauteur des bâtiments sans pouvoir être moindre
d'un mètre de largeur et de quatre mètres d'élévation. ,

(4) Orléans, 14 décembre 1895. Gaz. Pal., 96,1, 90.
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On pourrait toutefois comprendre que le propriétaire d'un bâ-

timent fût propriétaire d'une bande de terrain laissée libre au-

delà du mur en vue des réparations. Il ne s'agirait plus, alors d'une

servitude, mais d'un droit de propriété attribué au propriétaire du

bâtiment (1).
Il existait autrefois dans certains pays, et notamment en Alsace,

une servitude analogue au tour d'échelle. C'était le droit de char-

rue, d'après lequel le propriétaire d'un champ qui voulait élever

Une construction le long d'une terre en culture formant traver-

sant,, devait laisser libre un espace de terrain suffisant pour le

tour de la charrue. Cette ancienne servitude a disparu et elle ne

pourrait plus être invoquée à titre de servitude légale (2). ..

(1) Gaz. Pal., 1899, 1, p. 420 note.
(2) AUBRY et IUu, t. 2, p. 3.



CHAPITRE VI

DES DISTANCES DANS DIVERS CAS PARTICULIERS

; 448. Fouilles.
449. 'Carrières.
450. Établissements insalubres.
451. Matières, inflammables, Meules de

- paille. Couvertures en chaume.
Machines abattre.

453. Places de guerre.
453. Cimetières.
454.*Fils de fer â ronces artificielles.
455. Lignes télégraphiques et lignes té

phoniques. . '.'.'

448. Fouilles. — D'une façon générale, un propriétaire ne:

peut être admis à faire de sa propriété un usage gênant ou nui-"
sible pour la propriété d'autrui.
::Aussi, après avoir:étudié dans les deux Chapitres précédents lés

distances à observer pour faire des plantations et pour élever des

constructions, nous devons parler des autres distances du dispo-
sitiôlis prescrites-dans des cas particuliers, et eh premier lieu

lorsqu'il s'agit de fouilles. : ^. :

.Le propriétaire d'un terrain peut endispbser à son gré; il, peut.

y pratiquer des fouilles dans un but quelconque,, pour son utilité

ou son agrément, à une condition toutefois, c'est que la fouille

ne soit pas de nature à nuire au•voisin;
- De là l'interdiction, de pousser les fouilles jusqu'à l'extrême

limite de la propriété, afin d'éviter les éboulements et de ne pas
offrir au voisin le danger permanent d'un trou béant.

L'auteur dés. fouilles doit prendre les précautions nécessaires

pour prévenir cet inconvénient et, ce danger.
Le maire peut lui-même prescrire des clôtures pour l'entourage

des excavations ou des puits situés dans des propriétés non closes

et présentant un danger pour la sécurité publique (1).
Même en dehors de tout règlement administratif, l'existence de

puits ou excavations peut, en l'absence de clôtures suffisantes,

(!) Loi du 21 juin 1898, art. 13, dont le texte est rapporté ^i^ra^n
0 478.

Cet article,applicable aux puits et-exeav'ations. considérés comme édifices
né pourrait être étendu aux mines et carrières Rapp. de M. Peaudecerf
au Sénat et discussion (D. 98, 4,128).- . - ' -
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. engager la responsabilité des propriétaires, usufruitiers, fermiers,
possesseurs ou exploitants.

Dans la pratique, on consulte les règlements et aussi,les usages
locaux qui prescrivent, pour les fouilles, comme pour les car-

rières, certaines distances, à observer, entre l'ouverture de la
fouille et la ligne divisoire des propriétés. Ces distances sont va-

riables, suivant.les. contrées, Rationnellement et dans les cas or-"

dinaires, on doit laisser libre une bande de terrain de 50 centi-

mètresavec.Un talus à 45 degrés.
Faute par le propriétaire de l'excavation d'avoir pris les mesures

-nécessaires pour prévenir les éboulements et les accidents, il

peut être déclaré responsable du dornihage causé à la propriété
voisine et même des accidents arrivés aux personnes (1).

Il en-serait ainsi notamment au. cas où une fouille aurait, été

faite à proximité d'un, édifice sans observer la précaution de l'é-

ta3rer, si cet édifice venait à s'écrouler (2). -

Au contraire, tout propriétaire a. le droit de faire dans son

"propre"fonds des fouilles,"alors menié qu'elles auraient pouf résul-- .
tat de couper des veines d'eau, ou de tarir lés puits ou fontaines
du voisin (3).

Le voisin d'une excavation peut exercer son droit avant que
l'éboulement se soit produit; il.suffit qu'il soit.menacé d'un dan-

ger, imminent poux...qu'il ,•puisse contraindra le propriétaire de-

l'excavatiou à prendre les mesures nécessaires pour-prévenir tout

dommage (4-); ;, / .

Par une faveur exceptionnelle, la loi du 14-juillet 1856 accordé
aux sources d'eaux minérales un périmètre de protection, dans

lequel.il est interdit de faire des fouilles et sondages sans auto-
risation préalable (5)..

449.. Carrières..-- L'art, 4 delà loi du 21 avril 181.0 sur lés

mines et carrières définit les.carrières, des excavations qui ren-
fermehtiès ardoisés^ lès grès, pierres à bâtir et autres,"."les mar-

bres, .granits, pierres à chauï, pierres à plâtre, léspozzolanes, le

trass, les basaltes, les âmes, craies, sables, pierres à fusil, ar-

giles...kaolin, terres à foulon, terres.à poterie, les substances

(1) G. Dijon, 13 décembre 1867. S. 68, 2,-219. ...•'...

(2) Caen, 6 mai 1882.-Gnz. Pal., 83, 1, 217. — Grenoble, 18 janvier!884.
Gaz.- Pal., 84, 2,; Supp. 145.

(3) Dijon, 27 novembre 1886. Gaz. Pal., 86, 2, 830.
(4) C. Rouen, 28 décembre 1888. — AUBRY et RAU, II, p. 194 et 195 note 2.

(5) Loi du 14 juill. 1856. D. 56, 4.85.
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-terreuses et les cailloux de toute nature, les terres pyriteuses

regardées comme engrais, le tout à ciel ouvert, ou avec des gale-
ries souterraines.

Cette énumération n'est pas limitative et il faut y ajouter les

autres extractions de la terre non classées parmi les mines ou

minières, tels sont les produits asphaltiques et les phosphates de
• chaux. ';'-.,

L'expression « carrière » suppose une exploitation véritable;
une simple excavation pratiquée accidentellement ne constituerait

pas une carrière.

Les carrières sont réglementées par la loi de 1810 précitée,

par de nombreuses ordonnances et décrets postérieurs, par des

.l'èglenients départementaux rédigés par chaque préfet en exécu-

tion d'une circulaire du 4 mars 1879, et par dé nouveaux décrets

publiés en février et avril 1892 dans chaque département.
Le premier principe à noter en cette matière, c'est que la

propriété des carrières reste soumise au droit commun. Le pro-

priétaire du terrain, est réputé propriétaire de la carrière, et en

cela les carrières diffèrent des minesqui peuvent: constituer des

droits de propriété distincts de la propriété du sol. , . '

La cour de cassation décide que la location d'une carrière

constitue en réalité une vente de matériaux à extraire, c'est-à-

dired'objets mobiliers, et que. par suite elle est passible, non du

droit fiscal de 0,20 pour 100, mais de celui de 2 pour 100 (1):. -. :.

;•"'.Dans un ordre d'idées plus générai, la j urisprudence voit, aussi

dans, la vente du droit d'exploiter une carrière,, une vente d'objets
mobiliers (2). '.',..;,-

Le propriétaire d'une carrière enclavée est fondé à réclamer.un

.passage sur les terrains, qui conduisent au chemin public le plus

rapproché (3) Tnfrk n°458.

L'administration peut autoriser les entrepreneurs de travaux

publics à extraire des carrières les matériaux nécessaires aux tra-

vaux publies; Suprà. n° 126 et s. Mais là s'arrête son droit, et

elle "ne"pourrait, même dans un but d'intérêt général, contraindre

un particulier à exploiter, ou à laisser exploiter sa carrière..

Les règles relatives à l'ouverture dés carrières ne sont pas les

mêmes, suivant qu'il s'agit de carrières à ciel ouvert, ou de car-

rières exploitées par galeries souterraines.

(1 et 2) DALLOZ. Rèp. Supp.. v° Mines, nos 664 à 666.

(3) C. eass., 7 mai 1879. D. 79,1,460.
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- Les art. 81 et 82 delà loi du.21. avril ,18-10--concernant ces

règles ont été modifiés par la loi du 2-7juillet 1880 et, dans leur
nouvelle rédaction, ils sont ainsi conçus :

ART. 81. —L'exploitation des caiTières à ciel ouvert a lieu en vertu
d'une simple déclaration faite au maire de la commune et transmise
au préfet. Elle est soumise à. là surveillance de l'administration et à
l'observation des lois et règlements. Les règlements généraux seront..
remplacés, dans lès départements où ils sont encore en vigueur, par
dés règlements locaux rendus sous forme de décrets en conseil d'Etal.

•ART. 82, § i01.--- Quand l'exploitation a lieu par galeries souter-
raines, elle est soumise à la surveillance de l'administration des
mines dans les conditions prévues par les art. 47, 48 et 50.

Une ordonnance du 3 avril 1836 a été Torigine~d'une sérieuse

réglementation des précautions à observer dans l'exploitation des
carrières à ciel ouvert : La première formalité; à remplir, quel que
soit le mode d'exploitation, est une déclaration au maire dé la
commune. Il en est délivré récépissé et elle, est transmise au pré-
fet. La police, et la. sûreté de l'exploitation.font l'objet des règle-
ments locaux publiés en vertu de l'art. 81 précité (1). Enfin,, de
nouveaux décrets promulgués en février et avril 1892 sont venus

compléter la réglementation. .
Les préfets peuvent d'ailleurs prendre dès arrêtés à ce sujet,, et

les maires eux:mêmes ont qualité pôui'interyenir lorsque la sûreté
et la sécurité publiques l'exigent.
; Le maire auquel une déclaration d'ouverture de carrière est

faite n'a - ni - à donner," ni à refuser l'autorisation (2). L'ayant
droit procède aux travaux d'ouverture et d'exploitation, en obs.er1

vant au regard des voisins les distances réglementaires. :
; Les prescriptions des règlements locaux sont ordinairement les

suivantes :' .' - "•'-, "'•'•' - ••.-' •-.' : .':-/
1° Le bord des fouilles ou excavations doit être tenu à "une

distance horizontale d'au moins 10 niëtres des bâtiments, routes,
-cours d'eau,-fossés, -mares, -etc.:-;- - - -.' - - - :

- 2° L'abord de toute carrière située .dans un terrain non clos
doit être garanti sur.'les points dangereux, soit par un fossé, soit

par toute autre clôture-;
- 3° Certaines précautions doivent être prises pour soutenu' les
terres.: L'exploitation, de la niasse doit-être arrêtée, à: compter

(1) Bull, des Lois et Recueil des actes-administratifs de chaque dépar-
tement. - . ..,,-'

(2) FÉBAUD-GIRAUD.Code des mines et minières, t.. 2, h° 1001. .- ,
'
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des bords .de la-fouille, à une distance, horizontale de un mètre

par chaque mètre d'épaisseur des terres de recouvrement, s'il

s'agit d'une masse solide, ou à un mètre par chaque mètre de pro-
fondeur totale de la fouille, -si cette: masse,: par sa cohésion, est

analogue à Ces terres; de recouvrement. Ces distances peuvent du

-reste être modifiées par des arrêtés préfectoraux.
- L'abandon d'une carrière ouverte doit, de même que son ouver-

ture, être déclaré à la mairie. ; :

Lorsqu'une carrière est située à proximité-d'un chemin de fer,
le propriétaire ne peut y employer la poudre de mine qu'après,
avoir obtenu L'autorisation du préfet.

~
/

f. Si la carrière a des galeries souterraines, elle est soumise à. la

surveillance des. autorités locales et .à Celle de l'administration

des mines (1 ). Les m esurçs de sûreté sont prises par le préfet-
sur: la proposition de l'ingénieur des mines.

Les délégués à la sécurité des ouvriers mineurs, institués par la

loi du 8 juillet 1890, ont qualité pour inspecter les carrières sou-

terraines.
:-- Les^tribuhaux civils sont."seuls-compétents pour apprécier le

préjudice pouvant résulter, pour les voisins, des travaux de car-

rièreset, au besoin, pour suspendre, oumême interdire ces tra-

-vaux ; mais c'est au tribunal: correctionnel qu'il appartient de

jiiger les contraventions. : . ;;

.-. Toutefois,, la cour de. cassation décide que,les infractions com-

"inises dans.les. carrières à ciel .ouvert ne peuvent être déférées

qu'aux tribunaux de simple police.; .... ..

... 450. Etablissements insalubres. — Ce n'est pas à propos
de. servitudes etdè'distahces: à observer pour certaines .cons-

tructions élevées à la limite des propriétés, que nous pouvons
étudier la matière très complexe des établissements insalubres ou

dangereux. ;
" :' .-"• ;

:

Nous croyons pourtant devoir.en dire quelques mots, en nous

plaçant surtout au point dé vue des distances prescrites pour ces

sortes d'établissements.
'• On entend par établissements:dangereux., insalubres et incom-

modes ceux qui sont réputés pouvoir causer des dommages aux

habitations voisines, nuire à la santé des habitants, ou être pour
;eùx une .cause d'insécurité. :'

(1) Loi 21 avril' 1810, art. 47, 48 et 50.
'
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-, D'après le.décret du 15 octobre 1810 (1), elles ordonnances et

décrets postérieurs sur la,matière, les établissements, insalubres
ou incommodes sont divisés en trois classes :

La première classe comprend les établissements qui doivent
être éloignés des habitations particulières, étant observé que si ces
habitations sont élevées postérieurement à l'autorisation, elles
ne peuvent en amener le retrait, et que l'action en dommages-
intérêts est seule ouverte. Les établissements de cette classe ne
sont autorisés que par arrêté préfectoral rendu après enquête de
commodo eiincommodo. Citons notamment les établissements
suivants : abattoirs publics,,allumettes chimiques (fab. d'), boues
et immondices (dépôts de), chiens (infirmeries), engrais (fab. ou

dépôts de vidanges) (2), équarrissages des animaux, guano (plus
de 25000,kilogrammes), huile de pétrole (régime spécial), suif,
lre ou 2eclasse suivant le cas; ateliers d'artifices, fabrication dé

poudres et matières fulminates.

C'est, aux tenues de l'art. 9 du décret du 15 octobre 1810,
l'autorité loeale-quHndique lesdistances à observer, et "cette "auto-
rité est, pour la lra classe, le préfet qui statue après enquête,
affiches, etc..
. La.seconde classe comprend les établissements dont l'existence

n'est pas nécessairement subordonnée à la condition d'éïoigne-
meiit des habitations, mais dont les opérations sont soumises en
tous cas à une réglementation. Ils sont, comme ceux de la pre-
mière classe, astreints à l'autorisation du préfet accordée après
enquête. Cette seconde classe renferme notamment les établis-
sements de rectification de l'alcool, les fours à chaux ou à plâtre,
les corroièries, les porcheries de plus de 6 animaux non allaités,
lorsqu'elles ne sont pas l'accessoire d'un établissement agricole,
ou, dans tous les cas, si elles sont situées dans une agglomé-
ration urbaine de 5000 âmes et au-dessus, les tanneries, les
tueries d'animaux, etc. (3).

(1) DALL. V" Manufactures, p. 5. Décret du 3 mai 1886, DALL. Supp. v° Ma-

nufactures, p. 323. , •

(2) Les dépôts de fumier de cheval ne sont pas compris dans les dépôts
d'engrais.

(3) Jugé qu'une ferme qui contiendrait un nombre de porcs (35 dans

l'espèce) hors de proportion avec l'étendue de l'exploitation agricole qui
y est jointe, devrait être considérée non comme l'accessoire de cette

exploitation, mais comme un établissement principal assujetti à l'autori-
sation administrative. C. cass.,24 novembre 1892. Gaz. Pal., 22 décembre
1892. ...
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Enfin, dans la troisième classe, sont rangés les établissements

q:ui peuvent être établis dans le voisinage des habitations, sous,

des garanties spéciales de surveillance. Il appartient aux sous-

préfets de leur donner.'.] 'autorisation.. Ce sont les distilleries 'en-

général,'les-brasseries, les dépôts de fromages dans les v il] esj lies
moulins à tan, les teintureries, etc. -

Quant aux machines à vapeur, elles sont: soumises à un régime
.spécial(1). Sur la demande de la partie intéressée, le préfet sta-
tue après avoir consulté les maires, ouia police locale.

Les. autorisations administratives sont toujours révocables et
ne font jamais obstacle au droit.des tiers qui éprouveraient un

dommage résultant du voisinage d'un établissement commercial
ou mdustrièrqUelconqué, classé ou non classé.

Indépendammentdes établissements classés, il existe desihdus-
tries ou établissements qui, par leurs:, fumée s, lés. émanations

qu'ils répandent, les bruits insolites qu'ils occasionnent, les scan-
dales qu'ils provoquent, sont pour les voisins une-cause de-trou-
ble.et de dommages., . .'.

: Ces établissements, bien que non.classés, ne sont pas.exempts
de toute surveillance. Lès maires puisent dans l'art. 97 delà.loi

municipale du 5 avril 1884 un pouvoir de réglementation, et de

police qui leur permet d'intervenir .dans l'intérêt de la:sa]ubri.té

publique (2). •'.-"'.' .--;• ; -.--;- '."-'•.,
Les tribunaux-eux-mêmes peuvent .'dire si le trouble dépasse

pour le voisin les obligations de voisinage,, ordonner les mesui-es

propres à faire cesser le, trouble et,, s'il y a, lieu, accorder; des!
.dommages-intérêts(3). ..:<> - :•-'.;

Au point de vue.pénal, les contraventions en matière d'infrac-
tions à la réglementation cirdes.sus sont poursuivies devant,le
tribunal de: simple police qui peut ponohcer une, condamnation

:à une amende de la 5 francs, par.application de l'art. 47,1, § 15,
G. péri, et ordonner la suppression de l'exploitation. -,

451. Matières inflammables. Meules de pailles. Cou-
vertures en chaume. Machines à battre. — Le § 6e de
l'art. 97 delà loi du 5 avril 1884 confie au maire le soin.de pré-T
venir par des précautions convenables les fléaux calamiteux, tels

que les incendies, rensevehssementdes.maladie's épidémiques etc.

(1) Décret du 30 avril 1880. D. 81,.4, 55. :

(2) DALI... V° Commune, n° 960.

(3) C. Paris. 19 avril 1893. Gaz. Pal., 93, 1, 610 ; S. 94, 2, 124.
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. De même, les "art. 1, 2 et 11 de la loi du 21 juin 1898: sur le
,Code rural, chargent les maues, sous la surveillance de l'adminis-
tration supérieure, d'assurer, conformément à la loi du 5 avril

1884, le maintien- de.la sécurité publique, de prétenir les fléaux

calamiteux, de prescrire que les meules de grains,-paille, four-.,

rage, etc, seront placées aune distance déterminée des habitations
et de la voie publique. Infrà, n° ,478..
- Et la loi de' 1898 ajoute, par ses art. 9, 10 et 12,' que le préfet
peut interdirél'emploi de certains matériaux dans les constructions
et les toitures, prescrire des précautions pour éviter les incendies
et déterminer les mesures à prendre dans les exploitations .agri-
coles,- où il est. fait usage d'appareils mécaniques, afin d'éviter les
incendies et autres dangers concernant les personnes.

En vertu dès dispositions précitées, les maires ont qualité pour
défendre.aux parti.culiers.de-coùyrh- leurs maisons en chaume,
-roseaux ou ..carton, bitumé ; mais ils 'ne pourraient exiger ladés-
truction des. couvertures existantes (1). -

- - Les-maires -peuvent -_.aussi, défendre l'emploi dans les façades
-des?maisons, dé: certains matériaux combustibles ; réglementer la
Construction des cheminées et la hauteur de leurs tuyaux au- ,
dessus des toits ;: interdire les dépôts de bois et autres, matières
combustibles contre.les murs.et cheminées; prescrire des distan- -

-ces pour les meules: de.paille, foin, etc, disposées dans le voisinage
.dès.maisons ; défendre, de transporter du feu dans les rues autre-

înent.que dans des récipients clos, de fumer dans certains lieux

publics, ou autres endroits,où il y,aurait des dangers d'incendie,
d'allumer des feux sur. la voiepublique: (2), de tirer des pièces
d'artifices dans l'ultérieur des agglomérations (3).
. : Le. préfet peut.lui-même prendre" sûr ces différents objets des;
arrêtés applicables à tout le département ; et en fait c'est lui qui
prend,sur l'avis du conseil -général, les arrêtés concernant cette

.'matière. '.'•./].;..•:• '.. .;. ..-.;.,:.-c . . ''..-••..'.
"Des arrêtés "de ce ."genre sont intervenus pour prescrire lès. dis-

tances, à. observer, pour les dépôts, de :m,atièfes eombiistibl.es, les.
toitures en-chaume,, les meules de paille. ou fourrages, pour les
machines-..à battre, retc. .Ainsi, des arrêtés ont- prescrit "des, dis-
tances j.pourles meures de paille:. . .: .--'- ':.
...De 20,à 50;mètres des agglomérations.;:' - - ."

(1) C. cass., 3.décembre.l840. D.'41, 1. 156. : : -
(2) C. cass. Crim., 25 juin 1859. D. 59, 5. 221., .
(3) C. cass.:, Crim.,.12 décembre 1846. D. 47,-4. 30.
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. : DélO mètres des routes et chemins ;.- .;
De. 3 mètres, seulement des clôtures extérieures,lorsque les

.meules, ou dépôts spnt.pjacés dans des cours ou enclos de fermes

ou d'habitations.
•- -L'emploi dé la paille,, ou autre matière combustible, pour la cou-

verture des maisons rurales a été aussi l'objet déréglementations
'particulières. Il eh est de même deTemploi des machines à .battre
dans l'intérieur des fermes, ou.sur.la voie".-publique, lorsque ces

.niachines; sont,mues,:par un moteur à feu (1). ; •....; ,

•..''452-.' Places de guerre.—- Il existe une prohibition de
construire commandée par l'intérêt,de la défense des places de

guerre. La prohibition s'applique à trois zones tracées autour-de
:ees places et dont, les rayons respectifs sont de 250, 487 et

-974 mètres. : '
; ':.-.- ;;.. ',': "• --". -••;"-. ,"-'.-

Les terrains compris -dans ces zones sont soumis à des. servi-
tudes de moins "en moins onéreuses, à mesure.qu'on s'éloigne des
fortifications (2).
. Dans la première zone, on ne peut faire aucune construction
ou plantation, ni. aucune clôture autrement qu'en haie sèche, ou

-planches-à claire-voie. .

Dans la deuxième zone, si la place est de première classe, :on
ne peut: élever que des constructions ou clôtures en terre, ou/en
bois avec obligation de les démolir en cas de guerre;, si la. place
est.de,seconde classe, on, peut èl,evei;: des constructions quelcon-
ques, sôùs la même condition dé démolition en cas de guerre. .

. "Dans la troisième zone, on peut Construire et se cidre, mais
souscertaines restrictions et conditions d'autorisation'en ce qui

-concerne les fouilles, les fossés, les chaussées des. chemins, les
. dépôts de, matériaux. /;-".'.': :: '..-"•".,

"

(1) A titre d'exemple, nous, citerons des. arrêtés du .préfet d'Eure-et-Lojr
des 18 mai et 7-jujllet'1853, des 7 juin, 2 et 26 août .1.899, rendus en vertu
dès lois des, S avril 1884 et?! juin 1S98 précitées, interdisant dans toute
l'étendue- du déparlement de couvrir, les bâtiments neufs en .chaume,
paille, roseaux ou bruyères ; de disposer des. meules de paîlie à moins, de
20 inètrës des constructions et de 10 mètres des chemins, et"a mbiijs dé 3.
mètres des clôturés dans les cours closes ; d'employer des bois dans la
construction ou la réparation des cheminées et des fours ; enfin prescri-
vant de.munir, les cheminées-des locQmobilés des machines, à .battre d'un
.chapeau prolecteur en mailles de 0m005 millim. au plus, et.de,débarrasser
de toute matière combustible le-terrain autour, du foyer, sur un rayon de
2 mètres au moins. ••-..'

(2) Loi 10 juillet 1851 et décret 10 août 1853. . .
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453. Cimetières. —,Les cimetières ne peuvent être établis

qu'à une distance d'au moins. « 35 ou .4-0 » mètres de Tenceinte

des villes et bourgs. 11 est aussi ordonné de transférer, autant

que faire "se'peutv hors des villes les cimetières établis dans leur

enceinte, et cette- disposition s'entend des cimetières des com-

munes rurales (1).
: .C'est!e:préfet, après avis du,conseil, municipal, qui statue sur
rétablissement ou la translation des cimetières.

Les propriétaires de terrains contigus.aux cimetières ne peu-
vent du reste, ni s'opposer à rétablissement des cimetières pro-
jetés,,ni réclamer aucune indemnité à raison de ce voisinage (2)-

Les .cimetières grèvent les propriétés voisines de servitudes

négatives ou prohibitions qu'if importe de faire connaître.

Ces servitudes sont établies par les art. 1 et 2 du décret du.
7 mars 1808, qui disposent dans les termes suivants :.-.;-.

ART. 1er. — Nul ne pourra, sans autorisation, élever aucune
construction^ ni/creuser_ aucun, puits, à tnoins delOO mètres des
nouveaux cimetières transférés hors des communes, en vertu des

. lois et règlements.
' '

. ' ' '~ ' '

-ART. 2. — Les bâtiments existants ne pourront également être
restaurés ni augmentés sans autorisation. Les puits pourront,, après
avis contradictoire d'experts, être comblés, :ën vertu d'ordonnance
du préfet du département, sur la demande delà police.'locale.

Il resuite de l'art. 1er ci-dessus que les distancés prescrites
ne s'appliquent pas rétroactivement aux anciens cimetières.

Il n'est pas défendu d'établir un cimetière nouveau à moins de
100" mètres des habitations existantes; mais seulement à une.,
distance moindre de 35 à 40 mètres. Ce qui est interdit, dans un

rayon de ICQ mètres,.; c'est d'élever des,constructions nouvelles

depuis l'établissement dû cimetière (3).' ,
De même, les distances ci-dessus ne s'appliquent aucunement

dans l'enceinte des villes et villages, aux immeubles qui entourent
les cimetières conservés dans les agglomérations. ; -.'-- -"-.-.

Lès cimetières appartiennent aux communes et c'est l'autorité .

municipale qui en, a la police. Les communes jouissent aussi des

produits des cimetières (4), bien que leur entretien soit une

(1) Décret du 23 prairial an XII.- --'--- - ....:...

: (2) C. cass.,: 8 mai 1876.-S. 76, 1. 339. — Code Perrin,v° Cimetières,
n°» 1152 et 1154.

(3) Circnl. minist. du 30 décembre 1S43. DALL. Culte, n" 790,.note-2.
— DUCROCQ.Droit adm., t. III, n° 1305.— C.d'Et., 11 mars 1862, atT.Chapot.

(4) Loi du 5 avril 1884, art. 133, g 9. D. 84, 4,61. -.
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charge des fabriques des églises et que les communes n'en Soient
tenues qu'en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique (1).

Toute personnepeut d'ailleurs se faire enterrer dans sa pro-
priété, située à plus de 35 mètres des agglomérations, pourvu
que l'administration ait accordé son-autorisation. . -

454. Fils de fer à ronces artificielles. — La question
de distance à observer pour les fils de fer à,ronces artificielles a
été très discutée.

._', Pourquoi, disaient les uns, observer une distance quelconque?
Pourquoi, répliquaient les autres, ne pas observer une distance

de 16 centimètres par analogie avec d'anciens usages applicables
à certaines clôtures?

Aux premiers, on a-répondu que souvent la ronce peut être
aussi dangereuse pour le voisin que l'excavation ou la carrière

qui borde un héritage.
Aux seconds, on a fait observer qu'une distance trop" grande

occasionnerait des pertes de terrain et créerait entre les héri-

tages des sortes de sentiers inutilisables.
Ne pourrait-on pas placer simplement les fils de fer à ronces

artificielles à l'intérieur des poteaux en bois ou en fer, ceux-ci
étant scellés sur des massifs d'une certaine épaisseur ? En fait, on
n'observe aucune distance.

Il est bien entendu d'ailleurs que les clôtures en treillage, en
fil de fer uni et en général les clôtures sèches, non dan°e-
reuses par elles-mêmes pour le voisin, ne peuvent, de même que
les murs, être .soumises à l'observation d'aucune distance.

455. Lignes télégraphiques et lignes téléphoniques.
.— Une loi du 28 juillet 1885 est venue établir une nouvelle ser-
vitude légale d'utilité publique pour rétablissement, l'entretien et
le fonctionnement de ces lignes (2). Cette servitude consiste prin-
cipalement dans l'obligation, dont se trouvent grevées certaines

propriétés, de recevoir l'appui des fils servant aux correspondances
télégraphiques ou téléphoniques.

L'art. 1er de cette loi se réfère aux lignes appartenant à l'État.
L'art. 2 confère à l'État le droit d'exécuter sur le sol et sous le

sol des chemins publics et de leurs dépendances, tous les travaux

(1) C. cass.,"30 mai 1888. D. 83, 1, 257.

(2) Loi du 28 juillet 1.885. D. 85, 4, 73.
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'

nécessaires pour l'établissement et le fonctionnement des lignes
dont s'agit. Toutefois: lès fils, autres que ceux des lignes d'intérêt

général, hé peuvent être établis dans les égouts appartenant aux
communes qu'après, avis des conseils municipaux et moyennant
une redevance, si elle est exigée.

'
. : .

Les art. 3, 4 et 5 qui suivent présentent un intérêt particulier.
Ils sont ainsi conçus :-: -_-;-'-"'---_"-• - .-

" •"

ART. .3..— L'État a pareillement lé droit d'établir des supports,
soif à l'extérieur des murs ou façades donnant sur .'la voie publique',
soit, même sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition

qtf on y puisse accéder par l'extérieur. ;•'
Il a enfin également le droit d'établir des conduits ou supports sur.

le solou.sous le sol. des propriétés non Bâties qui nesont pas fermées
de murs Oir autre clôture équivalente. . /'-".:

ART. 4:. — Dans tous les cas qui viennent d'être prévus, l'établis-
sement des conduits et supports n'entraîne aucune dépossessionl .

La pose d'appuis sur les murs des façades 'pu...sur le toit des bâti-
ments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire de défnolif,

. réparer ou-surélever,. : 'i'.-_'. 1" .. _ .-' : _' l -""_- "_' , : _ :, : - v: -
.La pose de, conduits dans un terrain,ouvert ne fait pas non plus

obstacle au droit du propriétaire de se clore. :.
, Mais le propriétaire .devra tin mois avant d'entreprendre les-tra-
vaux, de démolition, réparation, surélévation, ou clôture, prévenir
l'administration par lettre chargée adressée âû directeur, des postes
et des télégraphes du département.

ART. -5, ~ Lorsque -pour l'étude des -projets, d'établissement dé
lignes, l'introduction dés agents: de .l'administration dans les,pro-
priétés privées sera 1

nécessaire, elle -sera autorisée par. un .arrêté

préfectoral. V: . '...'.- - • -.' .'---- ":"''.'

Ajoutons, qu'il résulte de 'l'art: 10 delà même loi que les pro^-

priétaires grevés, de la servitude n'ont droit qu'à l'indemnité

afférente aux travaux de construction de la ligne, ou de son en-

tretien, et qu'en: cas de désaccord à cet égard, c'est le" conseil .

de préfecture qui est compétent.: .
"

,

Enfin, aux termes de l'art. 12, après deux ans, l'indemnité est

prescrite.
•' ":'.-"- '"'-. '•'"• - •--.'''



CHAPITRE VII

DU:PASSAGE ET ;DE L'ENCLAVE;

Loi du 20 août 1881(suite;. ,

456. Passage toléré où obligatoire. '. ".

457. Passage conventionnel.

458. Enclave. Servitude de passage. Ter-
: rains clos. .

459. Indemnité.
.460. Assiette de la servitude.
461. Exercice de la servitude.

Ï462. Prescriptions..

-456. Passage toléré ou obligatoire. — Le passage s'en-

tend, . soit, de l'action dé passer, soit dé l'endroit par ou l'on

passe. Le passage à travers -la;propriété d'autrui donne, souvent

lieu, surtout a la campagne, à des difficultés et à: des contesta-
tions judiciaires. Aussi croyons-nous devoir nous y arrêter spé^
cialement,. -. '''.•-'• : --'

'
.'•'''•' "'"'

Le droit de passer sur l'héritage d'autrui constitué, en-principe
une servitude discontinue, et par conséquent, non susceptible de

possession, ni de prescription..
-.',-Cette servitude ne doit pas êtreconfohdue avec la communauté
d'un chemin : la.servitude de,passage suppose un.fonds dominant
et:un. fonds servant ; au contraire, la communauté d'un: chemin
résulte de droits semblables appartenant:en commun à. deux pro-

-.priétaires pour la desserte de leurs héritages par ce chemin.
.Le passage à travers les propriétés rurales s'exerce le plus
souvent a titre desimpie tolérance..On peut citer comme tolérés:

1?.Le passage à pied à travers les terrains qui ne sont ni' ense-

mencés;, ni labourés, en vue d'un ehsemencement.et non clos ;
,2° Le passage sur la rive d'un champ voisin de celui, qu'on

eultiye, pour.permettre de.labourer jusqu'au dernier ponce.(1) ;•
3° Et, en général, tout passage exercé en cas dé.force majeure

à travers la propriété d'autrui. - '
..- '''."--..

(1) C. cass. Grim., lct juin 1866. D. 68, 5, 131.
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.Le passage sur la propriété d'autrui s'exerce aussi en vertu de-
lois spéciales, ainsi : .

1° Le passage de celui qui possède des arbres dont lés branches
avancent sur le voisin et va les couper, en pénétrant sur la pro-

: priété de ce dernier. Suprà, n° 439.
2° Le passage exercé en conformité de l'art. 9 de la loi du

4 avril 1889, parle propriétaire.d'un essaim qui le poursuit sur la

propriété d'autrui. Suprà.n" 331.
3° Le passage du propriétaire d'objets enlevés par uiie"eau cou-

rante, qui va les ressaisir jusque sur le fonds où ils" ont été
entraînés (1).

'
;"',

4° Le passage pour l'exploitation des mines, le dessèchement
des marais.-Suprà. nos-449.et 399.
. 5° Le passage exercé sur le champ voisin d'un, chemin public

impraticable. Suprk, n° 72;

Ces,passages ne -donnent ouverture à indemnité, ou à pour-
suites que jsi; les terrains_ sont, préparés ou ensemèiicés (2). Ils
ne font jamais obstacle au, droit de clôture. Mais le passage avec
chevaux ou voitures sur le terrain d'autrui préparé, ensemencé,
ou chargé.de récoltes.est.pmii parles art. 471, n 05 13 et-1.4.et475",
n° 10 du Code pénal (3). : / .''--.'"

En dehors de ces différents passages, nous avons à étudier le

passage conventionnel et le passage en "cas d'enclave. "

457. Passage conventionnel.—- Le passage convention-
nel est celui qui est: établi parla volonté des parties. Il résulte
d'un titre,: ou de la destination du père de famille.

C'est le titre qui .détermine le mode d'Usage et l'étendue du

passage conventionnel. Ce titre est le plus souvent un acte de

partage, dans lequel on stipule; pour l'un où plusieurs des copar- ;

tageants, lé droit de passage sur l'un des lots,, ou portions de lot.
: Lé passage indiqué comme devant avoir.lieu" à pied ne"peut
s'exercer en; voiture.- De même, lorsqu'il est; stipulé au .profit
d'immeubles déterminés, ilne peut s'étendre à d'autres immeu-

bles, fussent-ils annexés au fonds -dominant.'
Si.le titré est muet sur lès conditions d'exercice du passage, et

(1) AUBRY et RATJ, t. III, § 243, p. 33.
(2) Crim., 15 avril 18S3. D. 53,-5. 151. — Cass., 2 juin 1865. D. 65> 5, 113.

— Crim., 1er juin 1866. D.68, 5, 131.
(3) DALL. Supp, Contravention, n" 152..
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par exemple sur sa largeur,, on s'inspire des usages locaux, des

circonstances de fait, et des besoins du fonds dominant.

Le propriétaire du fonds servant n'est tenu en.-principe d'exé-

cuter aucuns travaux, pour.faciliter le passage.-
C'est le 'propriétaire du fonds dominant qui doit entretenir le

chemina ses frais; et si plusieurs propriétaires bénéficient du pas-

sage, chacun d'eux-peut agir contre les autres pour les contraindre

à participer aux travaux, ou à abandonner leur droit au passage.

458. Enclave. Servitude de passage. Terrains clos.
— L'enclave est l'état d'un fonds qui n'a pas d'issue, ou qui
n'a qu'une issue insuffisante sur la voie publique, et qui emprunte
son passage aux fonds voisins.

Le passage en cas d'enclave constitue une, servitude légale
établie dans un doubleintérêt général et particulier, lequel exige

que toute propriété puisse être exploitée.
Le propriétaire du fonds enclavant supporte le: passage; mais

il reste propriétaire du sol. . V

Les anciens art. 682 à 685 du C. civ. relatifs à la servitude

d'enclave ont été modifiés par la loi du 20 août 1881, dont nous

allons terminer l'étude parle commentaire des dits articles :,

Le nouvel art. 682 est ainsi conçu : :

AET. 682.— Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui
n'a sur la voie publique aucune issue, ou qu'une issue insuffisante

pour l'exploitation, soit agricole, soit industrielle de .sa pro-,
priété,peut réclamer un passage sur les fonds de ses voisins, à la

charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occa-
sionner.

Cet article accorde, comme l'ancien qu'il remplace, un passage
au propriétaire dont le fonds n'a aucune issue sur la voie publi-

que, et il ajoute : « ou qu'une issue insuffisante ».

Il est de règle que l'incommodité d'un passage existant ne

permet pas d'en demander un autre (1). Les tribunaux appré-
cient en fait, et disent si un chemin est ou n'est pas suffisant

pour l'exploitation d'une propriété; si, par exemple, un simple
sentier de piéton rendrait l'exploitation trop difficile ; si un che-

min à voiture est praticable; s'il ne faudrait pas pour le rendre

tel faire des travaux excessifs ; si -une rivière sur laquelle des bacs

(1) AUBRY et RAU, t. III, g 243, n" 8. — DEMOL., t. XII. n" 608: — Req.,.
4 juin 1866. S. 67, 1, 209. — Cass., 6 janvier 1890. D. 90, 1, 63.

34
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et bateaux peuvent être-établis offre une issue acceptable ; si un

chemin n'est pas trop escarpé, et si pour le rendre praticable ii ne

faudrait pas accomplir dès travaux hors de proportions avec le

but poursuivi (1). :

L'ancien art. 682 accordait.le,passage au propriétaire enclavé.
« pour l'exploitation de son héritage », tandis que le nouvel art.

682 l'accordepour l'exploitation « soit agricole, soit industrielle...»

du fonds enclavé/ Cette nouvelle rédaction a fait cesser une con-

troverse, qui s'était élevée sur le point de savoir si le passage ne

devait pas être restreint aux besoins de l'agriculture.

Désormais, lé passage, sera dû aussi bien pour l'exploitation
d'une carrière, d'une usine, ou d'un bâtiment que pour la culture

des terres, pourvu qu'il ait son assiette à la surface du sol et non

.s.outérraJBemènt (2). '.'•'..'''.''••'.
'. On ne devrait pas considérer comme enclavé l'immeuble qui

jouit d'un passage de tolérance (3);
' ;

Ni celui qui a un accès sur un chemin m al entretenu (4) ; ou

qui n'est réparé de la~ voie -publique- que ^arun ruisseau-guéa-

ble-(5>;- ;-.
'

"-^".""^ "."
; '

^'-::.<"[
' '

-'"'
'

'-. '< ' "'.''
Ni:celui dont le propriétaire.s'est lui-même barré le passage en

y élevant une construction, ou un barrage quelconque (6) ;... :

Àù'contraire, on devrait considérer comme enclavé, soit le fonds

séparé, de là voie publique par une rivière non, guéahle ou un

talus (7) à moins pourtant que l'exploitation par bateaux ne soit

possible: (8) ; soit lé fonds qui n'a-d'issue que sur un chemin de

haiagç (9).;. .
.- "- Le passage ànciémiement établi pourrait du reste être élargi, si :
la modification de l'exploitation du fonds dominant l'exigeait. (10),.

L'enclave.d'une terre peut être envisagée spécialement au point,
de vue dé la vaine pâture. Il a été jugé, sous ce rapport, que le..

passage est dû, et qu'une commune,.en possession depuis plus ,.

: (1) C. Caen, 16 avril -1859. D.59, 2, 199. — C. Caen,16 mars 1861. "D.,6!,
2, 167. — Req.,14 mai 1879. D. 79, 1, 459. — Req.. 17 janvier 1882. D. 82.

1, 416. ^ Req., 31 mars 1885. D. 85, 1,187.
(2).Nancy, 4.juillet .1885. D. 87,2, 47.

(3) Req.,*15 juin 1875. D. 77, 1, 127. — Pau, 19 mai 1S84.D. 86, 2, 48.

(4) Req., 13 juilleliSSO. D. 80, 1, 456.
- (5)-Req.,-30 avril-1855. D. 55, 1,158. ^ ------ . . . ..'.. : -

(6) Req.. 16 mars 1870. D. 70, 1,421.
(7) Req.. 17 janvier 1882. D. 82. 1,416.—-30 janvier 1.884. D. 84, 1, 364.

(8) Paris, 17 juin 1873. D. 73, 2,197.
(9) DALL., VServ., n" 822.:

'
: - \

(10) Cass.,-22 novembre 1869. D. 70; 1,230. .........
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d'un an' et jour d'un passage pour l'exercice de la vaine pâture
communale, est fondée à se faire maintenir dans sa possession à
l'encontre du propriétaire du fonds servant qui élèverait une bar-

rière, ou voudrait se clore (l).Suprà, n° 167.
Le passage peut être réclamé par le propriétaire du fonds en-

clavé, et' aussi par l'usufruitier et l'usager; mais non par le. fer-

mier, lequel n'a aucun droit réel sur le fonds. Le fermier devrait
s'adresser au bailleur.

L'expression « peut réclamer », dont se sert l'art. 682, a une

.signification particulière. Elle veut dire que le propriétaire en-
clavé n'est pas, à priori, nanti de la servitude pour l'exercer sur
un fonds déterminé ; mais qu'il peut se la faire attribuer et en
faire fixer l'assiette sur le fonds qui sera définitivement asservi.

Jusque-là, iln'est que recevable à exercer son droit, il n'en est

pas nanti.
De cette considération on tire la solution de. la question, sui-

vante qui s'est posée fréquemment dans la pratique : On s'est
demandé ce que devient la servitude d'enclave lorsqu'un fonds
autrefois enclavé acquiert une issue sur la voie publique,, par
exemple ah moyen de l'ouverture d'un nouveau chemin public.

. Subsiste-t-elle, nonobstant cette nouvelle voie? Non, si l'en-
clave disparaît avant que le propriétaire du fonds enclavé ait
réclamé et fait fixer la servitude. Oui, au contraire, si la servi-
tude a été consacrée, comme il est dit ci—dessus, par l'accord:des

parties, ou une décision de justice (2).
La servitude d'enclave et son mode d'exercice peuvent être

acquis parla prescription résultant d'une possession de trente
ans (3). Ajoutons que les effets de cette prescription subsistent,

. même après la cessation de l'enclave. Et; en effet,, la servitude
ainsi établie ne peut plus s'éteindre qu'en vertu dé l'une des
causes prévues par les art. 703 et suiv, C. civ., et au nombre
de ces causes, ne figure pas la cessation de l'enclave.

Au contraire, la servitude d'enclave, une fois établie d'une

façon quelconque, peut s'évanouir par le non usage pendant
trente ans, sauf à revivre si les conditions prévues parla loi se
trouvent de nouveau réunies.

(1) C. cass., 23 janvier 1895. D. 95, 1,366. Gaz.Pal., 95, 2, 407. ;-
(2) C' cass., 19 janvier 1848. D. 48, 1, 5. — Bourges, 13 janvier 1873. ,D.

-73,2, 117. — BAUDRY-LACANTINERIE, n" 1050. — Contra AUBHY et RA-U, t. III,
§ 243, p. 32. — LAURENT, t. VUT, n° 110 et s.

(3) Req., 17 février 1886. D. 87,1, 303.
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Des termes de l'art. 647 qui accorde à tout propriétaire le

droit de se clore,-et de l'art. 682 ci-dessus, il résulte que la ser-

vitude d'enclave grève les héritages closi comme ceux qui ne le

sont pas. Il n'existe pas d'exception, même pour les cours, jar-
dins, parcs et enclos attenant aux habitations ; mais le propriétaire

grevé de la servitude de passage est admis à clore son héritage en

laissant"un passage suffisant pour l'exercice de la servitude, ce

passage fut-il fermé par des barrières mobiles (1).

459. Indemnité. — L'art. 682 se termine par ces mots :

« à la charge d'une indemnité proportionnée au. dommage qu'il

peut occasionner ».

L'indemnité dont s'agit sera attribuée au propriétaire du fonds

servant et proportionnée au préjudice qu'il éprouvera, et non au

profit qu'en retirera le fonds dominant.

Le paiement de cette indemnité sera préalable à l'exercice

-régulier du passage. Arg-tiré de,l'art._ 545 C..civ_. '."
'

L'indemnité consistera, du reste, soit en un capital, soit eii

une redevance payable-au début de chaque année (2).
Si cependant le passage avait lieu avant le paiement de l'in-

demnité, il n'en résulterait pas une contravention tombant sous

l'application de l'art. 475, nos 9 et 10 du C.pén. ; le-propriétaire du

fonds servant aurait seulement mie ''action' en dommages-intérêts.

460. Assiette de la servitude. — L'art. 683 .détermine
dans les termes suivants l'assiette de la servitude de passage :

ART. 683. —Le passage doit régulièrement être pris du côté où
le trajet, est le plus court du fonds enclavé à la voie publique.

Néanmoins il. doit être fixé dans l'endroit le moins dommageable à
celui sur le fonds duquel il est accordé.

Ainsi, le passage doit être pris par le trajet le plus court, et.là

où il est le moins dommageable.
Pour appliquer cette double condition, on choisit d'abord, parmi

les fonds voisins, celui qui répond le mieux au voeu de la loi ;
ensuite on détermine sur ce fondsle tracé du passage ; on fixe les

(1) Req., 15 février 1870. D. 71, 1. 58. Comparez arrêt de la cour de Caen
du 23 décembre 1871 (D. 72,5, 4Ô7, 408) qui dispose que. l'un des proprié-
taires d'un chemin commun ne peut, sans le consentement de l'autre, en
tenir la porte fermée pendant le jour. Suprà, n° 433.

(2) Req., 25 novembre 1845. D.'46, 1,325.
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conditions, d'exercice, du passage ; enfin, on. rédige un écrit

pour.constater les conventions. Cet écrit dira, notamment, si le

passage a lieu, à,pied, ou avec chevaux et voiture ; quelle en est la

largeur et l'assiette ; s'il s'exercera en tout temps, ou seulement

à l'époque des semailles et de la. moisson,; pour quelles parcelles
ou bâtiments et pour quel genre de.service il aura lieu, et moyen-
nant quelle indemnité, payable annuellement a telle époque, ou

une fois pour toutes.

Le fonds préféré sera.en général celui qui offrira le trajet, le

.. plus court. .-.'.-

Mais il faut choisir aussi l'endroit le moins dommageable.
Ces deux prescriptions peuvent se concilier dans, la pratique.

Elles signifient que si le trajet le plus court est préférable,
c'est cependant à cette condition qu'il n'occasionnera pas de trop

graves inconvénients au fonds enclavant. Ainsi, entre deux trajets,
dont le plus court traverse un parc et dont l'autre, un peu plus

long, traverse dés champs non clos, ilfaudra choisir ce dernier II

en serait encore de même si ce second trajet devait emprunter en

partie les fonds de. plusieurs propriétaires différents.

. Enfin, pour la détermination du fonds enclavant et de l'assiette

du passage, on devrait tenir compte, autant que possible, non seu-

lement de l'intérêt de l'une,des parties, mais de l'intérêt de l'une

et de l'autre, et éviter que le propriétaire enclavé n'eût à supporter
des indemnités trop fortes et hors de proportion avec Je résultat

poursuivi (1).
Pour le, règlement de ces, difficultés, on mettra en cause les

propriétaires dont les héritages paraissent présenter les trajets les

plus courts elles moins dommageables.
La sersitu.de, une fois assise sur un terrain, peut encore, être

déplacée dans les limites de ce terrain, si le propriétaire du fonds

servant y trouve un avantage ; mais elle ne pourrait plus., être

transportée sur un autre héritage, sans le consentement de toutes

les parties intéressées.

L'art. 684 C. çiv. vise une hypothèse particulière :

ART. 684. — Si l'enclave résulte de la division d'un fonds par suite
d'une vente, d'un échange, d'un partage ou de tout autre contrat, le

passage ne peut être demandé que sur les terrains qui ont fait l'objet
de ces actes.

Toutefois, dans le cas où un passage suffisant ne pourrait être
établi sur les fonds divisés,, l'art. 682 serait applicable.

(1). BAUDJU-LACANTIXERIE,n° 1053. . . : :;: ;
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.Cette disposition s'explique d'elle-même. Il ne peut dépendre
évidemment du propriétaire d'un héritage ayant accès sur la voie,

publique, de morceler cet héritage de façon à en. enclaver une

partie, pour réclamer ensuite un passage et en grever un' héritage
voisin qui ne paraissait aucunement menacé.d'une telle servitude. -

Il y aurait là un abus que l'art. 684 n'a pas permis.
'

. - Si-donc,, par suite d'une.vente,' d'un, partage ou de toute autre

cause, un terrain confinant à la voie publique est divisé, lès

parcelles qui se trouveraient, parce fait, isolées de la voie publique
ne pourraient obtenir de passage que sur les autres parcelles.

461. Exercice de la servitude. — A défaut d'une entente

amiable, ou devant des experts amiablenient choisi s, lepropriétaire
du fonds enclavant pourra s'opposer au passage: et le propriétaire,
enclavé devra saisir de la contestation le tribunal civil compétent.,

Après règlement, le. propriétaire du fonds dominant n'aura
d'autres droits, sur le fonds servant,, que ceux qui sont inhérents à
une-servitude de joâssage. Il né deviendra pas propriétaire ou co-

pi'opriétairè du sol. Une pourra ouvrir sur le fonds.servant hi.Vu.es.
ou jours, ni céder son droit, ni en user pour d'autres immeubles,,
fussent-ils annexés à celui pour lequel la servitude a été établie.
. Il lui appartiendra d'effectuer à ses frais les travaux d'entretien :
dont le passage aura besoin. Il serait -toutefois admis- à faire

supporter une partie de ces frais à ceux qui utiliseraient le passage
en commun avec lui.

Lé propriétaire du fonds servant est tenu de né pas entraver
l'exercice-de la servitude. : -

Il ne peut pas se clore, ou plutôt il né peut pas élever de clôtures

faisant obstacle aupâssagè. Mais il conserve les facultés inhérentes
à la propriété du-terrain servant au passage et parla même il
a le droit d'user du passage (1).-'Il a été jugé qu'il peut même
construire.-un. bâtiment et ;un. balcon au-dessus du passage,
à la condition,d'élever les, constructions à une hauteur suffi- '.
santé (2).- ---,-.-. :-',,.-, ,

462. Prescription. — Le. droit accordé au propriétaire du
fonds .enclavé. de;réclamer.-un passage est imprescriptible,, en ce
sens "que, thème après avoir suivi pendant 30, ans des chemins qui

il) Cass., 3 novembre 1897. Gaz. Pal.; 97, 2, 562.:
> - •..."--.

(2) C. Amiens, 17 février 1897. Gaz. Paf.. 97. 2, 626. — Amiens, 27 janv."
1892. Gaz. Pal . 92. 1, 411. '

'..
'

. , . , • . ;„- - ,-.-. -
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,rie sont pas les plus courts et les moins dommageables,- il peut
encore exiger quele passage lui soit fourni par le fonds qui offre

!e trajet le plus court et le moins dommageable. :
Mais si, au contraire, c'est par l'un des chemins les plus courts

et les moins dommageables qu'il a passé pendant, 3.0 ans, il pourra-
faire valoir sa possession, il aura un chemin définitif et il en

retirera deux avantages importants ainsi définis par l'art. 685:

ÀBT. 685. — L'assiette et le mode de la servitude de passage pour
xause d'enclave sont déterminés par trente ans d'usage continu.

L'action en indemnité dans lé cas prévu par l'art. 682 est prescrip-
tible, et le passage doit être continué, quoique l'action en indemnité
ne soit plus recevable.

Ainsi, après 30 ans d'usage continu, Yassiette et le mode de

la servitude sont définitivement établis-et le propriétaire encla-

vant,ténu du.passage, ne peut plus exiger l'indemnité prévue par:
-
l'art.'682. - '

La prescription s'applique en ce sens qu'après 30 ans, le fonds

grevé de la .servitude se trouve définitivement déterminé, et qu'il
ne serait plus: temps de soutenir que le trajet n'est ni le plus
court, ni le moins dommageable.

La prescription déterminé l'endroit du fonds grevé par où. doit

s'exercer le passage.
Elle peut aussi modifier l'assiette primitivement.assignée à la'

servitude. -..''•'•

Le passage en cas d'enclave donne lieu à des actes de passage
discontinus, qui, d'après les règles ordinaires en matière de servi-

tudes, ne devraient conduire ni à la possession, ni à la prescription.
S'il en est autrement dans notre matière, c'est que le passage en

cas d'enclave s'exerce en vertu d'un titre qui est la loi elle-même.

Or, la possession des servitudes discontinues résultant d'un titre

peut donner lieu aux actions possessoires, et c'est pourquoi, le pos-
sesseur d'un passage pour enclave peut exercer les actions posses-
soires, lorsqu'il est troublé dans sa possession, fût-elle seulement

annale, et enfin prescrire la servitude.

Nous avons dit qu'après 30 ans d'un usage continu, l'action en
indemnité est elle-même prescrite. Cètterëgle ne fait aucun doute,

lorsque le passage a été exercé sans indemnité pendant 30 ans à
: partir d'un règlement conventionnel ou judiciaire du passage.

Mais, en est-il de même, lorsque le passage n'a été précédé
d'aucun règlement ? ......
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Sur ce point le nouvel art. 685 n'est pas. plus explicite que
; l'ancien ; mais il suffit d'observer uue, d'après ses dispositions,
c'est l'action en indemnité qui est prescrite, ce qui suppose qu'elle
n'a pas nécessairement:donné lieu à; un règlement. On doit donc
décider que l'action en indemnité est prescrite: après 30 :ans ref

montant, sôit au: jour: du règlement, soit au début de la posses-
sion delà servitude^ résultant de l'exercice des premiers actes de

passage (1). '...'-' ,'.-•'

.(l)BAÛDRy-LACAiSTINERIE, n°1067.
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463. Notions générales. —_ Les bois et forêts sont sou-,

mis, comme les autres héritages ruraux, aux lois générales qui

régissent la propriété foncière, et en particulier à celles de la

propriété rurale. Mais en dehors de ces lois, il existe un ensemble ,
de prescriptions spéciales et exceptionnelles applicables exclu-

sivement aux bois etforêts. Ces prescriptions constituent ce qu'on:
a appelé le Régime forestier et elles font l'objet du Code forestier.

Ce Gode,promulgué le 31 juillet 1827,aété précédé dela'célèbre .

ordonnance réglementaire de Colbert, d'août 3669 (l)'sur les Eaux
et forêts, et il a été suivi d'une ordonnance royale des îer-4 août -

,1827 (2) pour l'exécution de la loi. Il est applicable à l'Algérie.
Nous allons nous en occuper ici principalement en ce qui con-

cerne les servitudes, ou usages de la propriété forestière.
Les bois et forêts sont des terrains dont les produits principaux

consistent en bois de toutes essences destinés au chauffage et aux

constructions, ou, dans certains cas, à la production de la résine,
du liège, etc. '

Lorsque les terrains plantés d'arbres produisent surtout des

fruits^ ils prennent le nom de vergers:

(1) DALL. V° Forêls, n° 53. p. 15.

(2) DALL. Forêts, n° 122, p. 111..
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En droit, les expressions bois, forêts, ou bois et forêts sont

synonymes.
Dans le langage usuel, on entend par forêts les bois de grande

étendue et par bosquets, les bois de faible contenance.

Les terrains non boisés dépendant des forêts participent au

régime de. la forêt. Telles sont les landes contiguës à une forêt.

464. Bois et forêts soumis au régime forestier. —

Les bois et forêts sont soumis à des règles différentes, suivant

qu'ils sont ou non compris dans le régime forestier.

- L'art; 1er du; Code ; forestier détermine les bois soumis à ce

régime. Il s'exprime ainsi :

: ABT. 1er. — Sont soumis au régime forestier, et seront adminis-
trés "conformément aux dispositions de îaprésenle loi :

1° Les bois et forêts qui font partie du domaine de l'État (1);
"2° Ceuxqui font partie du domaine delà couronne ;
3° Ceux qui ',sont possédés à titre (L'apanage et de majorais

-réversibles à-T-État-;-.-"-•'-''- - ~ -.-'-l r - - - - - -.'-"'- - - •'<-: -'

A° Les bois et forêts des. communes et des sections de com-

munes; .-'• '"•..•'"-...:
5° Ceux des établissements publics:
6° Les bois et fprêts dans lesquels '.l'État,-: la. couronne, les com-

munes ou les établissements publics ont des droits de propriété
indivis avec des particuliers.

'

Cette nomenclature, de l'art. 1er était, exacte en 1827, époque
de la.rédaction du Code -forestier:; mais elle a. cessé de l'être et il

faut en retrancher les bois de la. couronne, placés en 1870 sous le

régime des bois du domaine de;l'État (2) et. les bois d'apanage
"

qui, depuis 1830, n'existent plus en France.

En.ce qui concerne les. bois des communes et des établisse-

ments publics, nous devons aussi faire observer que ces bois ne

sont compris dans le régime forestier qu'autant que l'administra-

tion les a reconnus susceptibles d'aménagement, ou d'exploitation

•régulière...Art. 90 C. for. , 4 .:...' -
'

.Quant, aux bois des particuliers, ils ne rentrent pas dans le

régime forestier.;.mais le droit des propriétarres^est soumis à cer-

taines restrictions formulées dans le Code forestier, Art. 2.

(1) On- ne.eonfondra.jpas les. bois du domaine.de l'Etal avec, les bois

dépendant du domaine public. Ces, derniers ne sont pas placés sous lé
régime forestier : ainsi, les arbres des routes ou des places publiques. Au
contraire, les bois dépendant d'une succession vacante tombent dans le
domaine de l'Etal. ;

(2) Décret du 6 sept. 1870. D. 70, 4, 86. . ... . •
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465. Administration forestière. — La France est dm-.,
•sée en trente-deux conservations forestières administrées par
trente-deux conservateurs, des inspecteurs, des inspecteurs-ad-
joints et des gardes généraux, en ce non compris l'Algérie. Il
existe en outre des gardes forestiers (brigadiers et simples gardes)
en nombre suffisant pour assurer le service. L'administration
centrale des Eaux et Forêts est rattachée au ministère de l'agri-
culture.

Les agents supérieurs sont formés à l'école forestière de Nancy.
11 existe aussi aux Barres (Loiret) : 1° une école pratique de

sylviculture destinée à former des gardes particuliers, des ré-

gisseurs agricoles et forestiers et des préposés forestiers ; 2° une
école secondaire d'enseignement professionnel destinée à faciliter
.aux préposés l'accès au grade de garde général.

466. Bornage des forêts. Accrues. — Les forêts do-
maniales ou autres, soumises au régime forestier, sont délimitées
•et bornées conformément aux principes du droit civil et d'après
les règles tracées par les art. 8 à 14 du Code forestier. Les for-
malités peuvent être provoquées, soit par les propriétaires rive-

jains, soit par l'administration.
L'administration forestière appelée en bornage peut obtenir un

sursis de six mois, lorsqu'elle doit procéder à une délimitation gé-
nérale de la forêt.

Toutes les/demandes en bornage doivent être adressées au pré-
fet.; L'administration procède amiàblement ou, en cas de diffi-

cultés, devant les tribunaux ordinaires.
Les délimitations générales sont précédées et accompagnées

de certaines formalités destinées à assurer la, publicité des opé-
rations et la garantie du droit des riverains. Art. 10 etsuiv. C. for. :

Dans l'ancien droit,les accrues des bois, produit de l'envahisse-
ment des arbres des forêts au delà des limites et sur les terrains

voisins, appartenaient aux propriétaires des bois. Il n'en est plus
absolument de même aujourd'hui. Le riverain peut faire valoir
ses droits de propriété.et par exemple faire élaguer les branches,
tant qu'il n'a pas été surpris par les effets de la prescription
acqnisitive. Suprà, nos 435 etsuiv.

L'élagage des arbres et accrues de la lisière qui empiètent sur
la propriété d'autrui peut être exigé parles riverains; mais ceux-
ci ne peuvent procéder eux-mêmes à l'élagage. Art. 672 C. civ. .

467. Aménagement. Coupes. — Les bois et forêts du
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domaine de l'État sont soumis à un mode d'exploitation ou amé-

nagement, qui consiste à régler les coupes des bois en futaie -ou
en taillis, de façon à en obtenir le rapport périodique le plus
avantageux (1).

L'aménagement, déterminé par décret, règle le mode de culture-
d'une forêt, l'étendue- des coupes et leur marche successive,
ainsi que les travaux à effectuer dans l'intérêt du domaine et de-
l'éducation des futaies (2).

Les forêts se divisent à cet égard en trois classes :
Les forêts de futaie ;
Les forêts de taillis simples ;
Les forêts de taillis composés, ou taillis sous futaie.

L'exploitation en futaie consiste à laisser croître les arbres.des
forêts jusqu'à l'âge où ils sont susceptibles de donnerd.es se-
niences fertiles et à en obtenir un réensemencement naturel du
terrain par les brins de semence.

; Sous l'ordonnance de 1669, les futaies étaient exploitées par-
contenance, avec une réserve de dix arbres par arpent.

De nos jours, on procède, en conformité de l'art. 68 de l'ordon-
nance de 1827, par éclaircie. Ce s)rstème comprend une série

d'opérations: la coupe de nettoiement, la coupe de réensemen-

cement, ou coupe sombre (3) ou serrée, la coupe claire ou

secondaire, enfin la coupe définitive, lesquelles ont pour objet
d'abord d'améliorer et de développer les sujets, et ensuite de

régénérer la.forêt par le remplacement des arbres exploités (4).
Dans les forêts de l'État traitées en futaies, après les coupes,

de nettoiement, on pratique des éclaircies vers les 30e, 60e et 90e

années, et jusqu'à la fin de la révolution qui peut durer cent,,
cent vingt, ou. cent cinquante ans, suivant les essences (5).

A l'époque où la révolution s'achève, on fait des coupes de -

régénération comprenant les coupes secondaires plus ou moins

nombreuses; puis on arrive à la.coupe définitive. .
Les taillis sont les bois ou forêts que l'on coupe avant l'époque

où ils produisent des Semences, et par. conséquent à des inter-
valles relativement rapprochés.

-
-(l).Ord..régi, de 1827, art. 67 et C. for. art. 15.

" ""

(2) Même ordonnance, art. 6S. — DALL. Supp. v° Régime forestier,.
nos 110 et 112.

"(3) Coupe smttbre, parce qu'on a laissé assez d'arbres pour que le feuil-
lage soil serré et sombre.

(4 et 5) DALL., \'° Forets; n° 307 et suiv. Et DALL. Sup. Rég. for., n° 113.
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La régénération des taillis.simples s'opère par la faculté qu'ont
les souches de rejeter.

Dans les taillis sous futaie, composés de taillis et de réserves

(baliveaux modernes, anciens) qu'on laisse croître çà et là au
milieu du taillis, l'art. 70 de l'ordonnance-forestière prescrit: de
réserver 50 baliveaux, ou sujets de l'âge de la coupe, par hectare.
Mais cette quantité peut être modifiée par les aménagements.
Ces taillis sous futaie se reproduisent au moyen des rejets des
souches et aussi parles brins de semence.

L'administration des forêts se montre généralement favorable
à la transformation des taillis en futaie ; mais cette transforma-
tion doit être précédée de certaines formalités (1).

Dans les forêts aménagées en taillis, l'âge de la coupe est en

principe de vingt-cinq ans. Il n'existe d'exceptions que pour les
bois blancs, les châtaigniers et les mauvais terrains. Les forêts
d'arbres résineux, tels que pins, sapins, épicéas, mélèzes, sont

aménagées comme les autres. Ord. régi, de 1827. Ait. 69 et 72.

Les forets qui n'ont pas été l'objet d'une ordonnance, ou d'un

arrêté d'aménagement sont soumises à l'usage consacré par le

temps. ,

468. Servitudes ou usages dans les bois et forêts.

Affouage.— Les droits d'usage ou servitudes exercés dans les
forêts appartiennent le plus souvent à des communautés d'habi-

tants, "comme les communes. L'usage ou servitude réelle est at-
taché au lieu, à la commune, ou plus exactement encore aux mai-
sons habitées, et on dit que «les maisons sont usagères. »

Il existe dans les bois et forêts deux espèces d'usages ou servi-
tudes :'..

1° Les usages en hais, qui comprennent l'usage au Lois de feu
d\ Yusage au bois d'oeuvre ';

2° Les usages qui ont pour objet la nourriture des bestiaux.
Le droit au bois de feu appelé aussi affouage, dans les com-

munes rurales, permet aux usagers de prendre et d'emporter le
bois sec en cime et racines et celui qui git sur le sol. Il donne
aussi un droit sur les essences vives les moins précieuses et les
moins riches en valeur calorique.

. On ne doit pas confondre la servitude réelle d'affouage ci-des-

sus avec Yaffouage communal, ou droit au bois de chauffage qui

(1) Circulaires des 16 juin et 5 septembre 1874 et du 9 avril 1875.
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comporte la répartition, par lesagénts forestiers, des coupes de
bois communaux entre les habitants des. communes (1). L'af-

fouage. communal tient au feu, c'est-à-dire à l'habitation. Pour y
participer il"faut- avoir son feu, son ménage dans la commune.
.Art 105C. for: '-. .-. ".'.'-;

'
.."

Uusage au bois d'oeuvre comprend le bois de service et le bois
d'industrie. Il donne-droit-.-au bois de service propre aux. cons-

. tractions, appelé dans certains pays marrgnnage, au bois de tra-

vail, ou d'ouvrage pour la menuiserie, le charronnage, la tonnel-

lerie, etc., au bois de fente ou bois merraih, pour les douves,
les échàlas, les lattes, etc.
. Les usages qui ont pour objet la -nourriture des bestiaux, sont".:."

hépâturage qui s'entend généralement du.droit de fane paître le

gros bétail. Dans les bois de l'État.les chèvres, brebis et moutons,
ne sont pas admis. Toutefois, un décret peut autoriser exception-
nellement l'introduction des brebis ou moutons dans ces bois,

/mais .à titre^temporàire seulement, Art...78;et 110 C.: for. . .- _

Lépacage qui s'applique plus particulièrement à Yadépaissance
des moutons dans les forêts. Il est exclusif des chèvres.

Lepanage, ou parcours des porcs. dans les forêts, où. ils vont

manger les glands, les faînes et autres fruits. •'-;.'
. Le mot paisson est-presque "synonyme du précéderit, sauf que
le preniier?peùt comprendre le droit d'emporter lés glands, tandis

que le second est exclusif de ce droit. .

La glandéeest lé'panàgè
1réduit aux glands. C'est aussi, quel-

quefois le droit de ramasser et d'emporter les glands. ;'.

-Ajoùtons;que l&fatnêe n'est que le panâge réduit aux faînes.;:
. La. vaine pâture dans les bois constitue une' servitude réelle
discontinue sur les terrains boisés et leurs dépendances. Il né,
faut pas la confondre avec la vaine pâture communale. La pré- .

mière s'exerce par l'envoi habituel des bestiaux dans la forêt,
tandis qùe-ia secondeh'a lieu-qu'après l'enlèvement de la récolte..

Suprà, n° 153. Quant à là servitude, de yjàrcozfrs abolie eh 1889,
elle n'a jamais existé çlansles bois.

Lorsqu'il existe d'autres usages, eii dehors de ceux qui viennent
d'être énumérés, ils ne sont-pas soumis.au régime du Code fo-
restier, Ait. 65 et. suiv. C. for._Tels sont les usages qui confèrent

(1) DALL. Rép., v° Usage, Usage forestier, n" 296 et. art. 103, C. for.,
modifié par uue loi du 21 juin .1898. D. 98, 4, p. 4. D'après cette, loi nou-
velle lé préfet peut autoriser lé partage sur pied des coupes.
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le droit d'extraire de la pierre, du sable, de la marne, de la

tourbe, des gazons; de couper de la bruyère, des genêts. La;

jouissance de ces droits ne peut avoir lieu que conformément
aux règles du droit commun: Art. 627 C. civ.

Les droits d'usage forestiers constituent une servitude sut

generis, discontinue et non apparente, dont le mode d'exercice et
l'étendue sont soumis aux principes du Code civil et réglés spé-
cialement par le C. for. Ait. 636 C. civ.. et 61 G. for.

Ces usages ne comprennent que ceux qui étaient reconnus
fondés au jour de la. promulgation du Code forestier de 1827.
Art. 61 C. for. Il n'a pas été permis d'en constituer de nouveaux
autrement que par une loi. Art. 62 C. for. Toutefois, la question
est controversée et il a été jugé que les droits d'usagé dans une
forêt et notamment le droit de pâturage et de pacage peut donner
lieu à une action possessoire et à la prescription (I).

En cequi concerne spécialement la prescription, elle serait ino-

pérante et elle ne pourrait à elle seule faire acquérir aucun droit

d'usage dans les forêts de l'État ou des communes (2). ,
Quant aux servitudes légales, comme celle de passage pour en-

clave, elles peuvent affecter le sol forestier Comme les autres sols.
L'administration pourrait toutefois concéder des servitudes à

titre de simple tolérance. Non seulement ces concessions sont

toujours révocables ; mais elles ne concernent que Yexercice de
la servitude ; et, elles, sont limitées d'aprèsTétat et la possibilité.
des forêts.

Alors même que Yusage constitue un droit absolu, c'est d'après
les besoins des usagers qu'on détermine l'étendue du droit. Ainsi,
lepâturage se limite ,à la portion.de forêt'.nécessaire et suffisante

pour l'exercice de-la servitude (3). .'" ,.:
:"

.."'.'-
"Il est de règle que l'État peut toujours réduire les droits d'usage

dans ses forêts. Art. 65 C- for. Mais en cas de contestation le
conseil de préfecture apprécie, sauf recours au conseil d'État.

L'exercice des droits d'usage est lui-même soumis à la régle-
mentation de l'administration. Ainsi le pâturage et le panage ne

peuvent être exercés que dans les cantons déclarés défensables.
Art. 67 C. for. L'administration fixe le nombre des porcs admis

(]) C. cass., l 0' décembre 1880. D. 81, 1, 121 et note. — En sens con-
traire Rèq. 14 juin 1869. D. 71, 1, 220. Voir aussi note de Dalloz sur l'arrêt
précité de 1880.
'

\%) C. cass., 14 juin 1869. D. 71, ï, 220; 23 juin 1880. D. 81, 1,-316.
(3) Cass., 26 janvier 1864. D. 64, 1,358.

-
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au panage, et des bestiaux qui peuvent prendre part au pâturage.
Art. 68 C. for.

Les chemins à suivre pour aller au pâturage et au panage sont

eux-mêmes déterminés par les agents forestiers. Art. 71 C. for.

La servitude d'usage forestier s'éteint par le non usage pendant,
30 ans. Art. 617, § 4, et 625 C. civ. (1).

469. Cantonnement (2).
-— Le cantonnement ancien, sen-

siblement différent du cantonnement actuel, s'entendait surtout

d'un apporlionnemenl qui limitait le droit des usagers à la por-
tion de forêt ou réserve suffisante pour, satisfaire à leurs besoins.

Il ne procurait à l'usager, en échange de sa renonciation à tout

droit sur une partie de la forêt, aucun droit en pleine propriété
sur l'autre partie.

Le cantonnement moderne, qui ne remonte qu'au xvine siècle,
consiste au contraire à attribuer en pleine propriété, aux usagers
des' bois, une portion de la forêt pour affranchir de la servitude le

surplusde la propriété. Art; 63 C. for.- - .._.--'.. . _

Depuis le Gode forestier, le gouvernement, les communes, les

établissements publies et les particuliers, propriétaires des bois ou.

forêts, ont seuls et à l'exclusion des usagers, le droit d'exiger le

cantonnement. Art. 63, 111 et 118 C. for.

En ce qui concerne les" bois domaniaux, l'administration pro-
cède d'abord, par voie amiable, puis en Cas de résistance, par
voie judiciaire. Les décrets du 12 avril 1854 et 19 mai 1857

règlent les formes et la procédure à suivre (3).

470. Rachat. —Ce que nous venons de dire du cantonnement

s'applique aux usagers qui. exercent des droits d'usage en bois

sur les produits du sol forestier. Les autres droits, usages, comme

ceux de pâturage, de panage et de giandée, ne sont pas suscep-"
tibles de cantonnement. Ils sont seulement rachetables moyen-
nant une indemnité. Art. 64 C. for.

Toutefois, il a été jugé que les droits d'usage établis sur les

marais, landes, terres vaines et vagues, ne sont pas rachetables

en numéraire, mais cantonables (4).

. (1) Gaz. Pal., Encyclop., V.Foréls, n° 125.
(2) Nous avons déjà parlé du cantonnement à propos de la vaine pâture.

Suprà. h» 168.
(3) D. 54, 4, 77. — D. 57, 3,53.
(4) C. Poitiers, 27 novembre 1888. Gaz. Pal.. 89.1, 58.— DALL., Usages,

n° 583. - '
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Lorsque le pâturage est nécessaire aux habitants d'une com-

mune, le rachat ne peut pas être imposé. En cas de contestation/
la justice administrative statue. Art. 64 C. for. (1).

471. Bois des communes, etc. — Les bois taillis ou
futaies appartenant aux communes, ou aux établissements publics,
sont soumis au régime forestier, lorsqu'ils ont été administrative-,
ment reconnus susceptibles d'aménagement. En ce cas ils
obéissent en général aux règles ci-dessus.

Les autres, ceux qui n'ont pas été.déclarés susceptibles d'amé-

nagement, sont néanmoins soumis à une certaine surveillance de
l'administration forestière, notamment en ce qui concerne la

répression des délits. L'art. 91 C. for., qui fait défense de défricher
les bois .sans autorisation est, du reste, applicable aux bois des
communes et des établissements publics, alors même qu'ils:ne
sont pas soumis.au régime forestier (2).

472. Bois des particuliers. — Les anciennes ordonnances
et règlements concernant les bois et ."forêts étaient applicables aux
bois des particuliers; mais il n'en est plus ainsi : la propriété,
forestière des particuliers a été replacée par le Code forestier sous

l'empire du droit commun (3).
Elle obéit toutefois à certaines règles de police du régime fores-

tier et elle peut être soumise, comme les bois et forêts de l'État,
à des droits d'usages susceptibles, soit de cantonnement, soit de
rachat.

En ce qui concerne les droits de pâturage, parcours, panage
et glandée dans les bois des particuliers, ils ne peuvent être exercés

qu'autant que ces bois et forêts ont été déclarés défensables par
l'administration forestière Art. 110 C. for. En ce cas, les droits des

usagers sont fixés par la déclaration administrative (4).
Il'existait autrefois un droit de martelage d'après lequel cer-

tains arbres propres aux constructions navales ne pouvaient être

abattus, même par un particulier, avant d'avoir mis l'adminis-
tration de la marine en mesure d'y appliquer son marteau et de
les acheter. Art. 124 G. for. Mais le martelage n'existe plus de-'

(1) Répert, Gaz. Pal. y° forêts, n° 221. '.
-

(2) Art. 90, g 3 et 112 C. for. et MËAU'UE, comm. du Code forestier, l. 2,
n 0! 754 et 882. DE LA GP.YE.Rég. for., p. 127. Affouage. Suprà, n" 408.

(3V MEAWIE. T. Ier, n° 14.
" ' "

(l) C. cass., 16 juin 1876. S. 76, 1, 484.

35
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puis 1837 dans les bois des particuliers, et depuis 1838 dans ceux
de l'État. Ordon. du 14 déc. 1838.

473. Gardes particuliers des bois et forêts. — Les

propriétaires de bois ou forêts peuvent avoir des gardes particu-
liers préposés à la surveillance de leurs bois. Art. 117 C. for.-

Le choix des gardes particuliers appartient aux propriétaires
des bois, mais ils doivent produire le casier judiciaire du futur

garde et un certificat du maire de sa commune constatant qu'il est
de bonnes vie et moeurs, et faire agréer la nomination par le pré-
fet. Les préfets et sous-préfets ont qualité pour agréer les gardes
particuliers et ils peuvent toujours, les parties entendues, rappor-
ter leurs arrêtés. Le propriétaire peut du reste, en cas de refus du

préfet, se pourvoir devant le ministre. La décision du sous-préfet
peut, elle-même, être rapportée par le préfet, le propriétaire,et
le garde entendus (1).

Les gardes particuliers prêtent serment devant le tribunal de

première instance de la -situation dés7bois -et non .devant le juge
de paix (2).

La surveillance des bois et forêts dont sont tenus les proprié-
taires s'étend aux animaux, tels que lapins de garenne, et gros
gibier qui se seraient multipliés et auraient causé des dégâts aux

propriétés voisines. Les propriétaires des bois sont responsables
de ces dégâts (3).

.474. Défrichement, -—_ Les. communes .et établissements

publics ne peuvent défricherleurs forêts qu'en vertu d'une.auto-
risation du gouvernement. Pour l'aliénation des bois communaux,
un décret est nécessaire. -

Le défrichement des bois et forêts appartenant à des particu-
liers" fait l'objet des art. 219 et s. C, for., modifiés et complétés
par la loi du 18 juin 1859(4).. .",'.'.

Le particulier qui veut défricher son bois doit Cil faire la décla-
ration au sous-préfet quatre mois d'avance.Art, 219 C. for.

'
M) Loi du 12 avril 1892, art. 1er. D. 92, 4, 43 et note. — DALL. Org. ad.n°604.

(2) Art. 5 et 117 C. for., art. 150 ord. for. Au contraire les gardes par-
ticuliers des propriétés rurales non forestières peuvent prêter serment,
soit devant le tribunal civil de leur arrondissement, soit simplement
devant le juge de paix du canton. (Cass., 8 avril 1826, Joum. Pal., t. Ier,
p. 132. — Loi des 28 seplembre-6 octobre 1791, section VII, art. 5. —
Etude de M. Hamelin, juge de paix à Vassy. Monil. des juges de paix, an-
née 1891. janvier, p. 3.

(3) C. cass., 7janv. 1S91. S. 91, 1, 64 ; 16 janvier 1.891..S.. 91, 1, 384..
(4) Loi du 18 juin 1859. D. 59, 4, 95.
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L'administration forestière procède à là reconnaissance de l'état
etde la situation des bois. Art. 219, § 2 C. for. Elle apprécie ensuite

s'il y a lieu de s'opposer au défrichement par l'un des motifs

-énumérés dans l'art. 220 C. for. ainsi conçu :

ART 220. C. for. (Loi du 18 juin 1859). — L'opposition au défri-
chement ne peut être formée que pour les bois dont la conservation
est reconnue nécessaire :

lo Au maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes :
2° A la défense du sol contre les érosions et les envahissements

des fleuves, rivières ou torrenls ;
3° A l'existence des sources et cours d'eau ;
4° A la protection des dunes et des côtes contre les érosions delà

mer et l'envahissement des sables :
5° A la défense du territoire dans la partie de la zone frontière

qui sera déterminée par un règlement d'administration publique (1) ;
6° A la salubrité publique.

. Les contraventions à l'art. 219 que nous venons de citer sont

réprimées par une amende de 500 à 1,500 francs par hectare de bois

-défriché. Art. 221 C. for.

, Sont exemptés des formalités du défrichement, les jeunes bois

pendant vingt années après leur semis ou plantation ; les parcs ou

jardins clos, ou attenant aux habitations; les bois non clos dont

l'étendue est inférieure à dix hectares isolés d'autres bois, et non

situés sur les montagnes. Ait. 224.C. for.

475. Mesures de conservation des forêts. Construc-
tions. Distances. — Parmi les mesures" de police destinées à

assurer la conservation des forêts soumises au régime forestier,
nous nous bornerons à mentionner les suivantes. Il est défendu :

i° De couper, enlever,'mutiler des arbres. Ce délit est le plus

grave. IL est puni d'amendes en rapport avec la grosseur des

arbres et il peut en outre être prononcé un emprisonnement de

cinq jours au plus. Art. 192 G. for.

2° De passer avec voitures à travers une forêt, fût-ce par un

chemin ouvert pour la vidange des coupes, ou par tout autre

chemin forestier. Toutefois, si le chemin public ordinaire était

impraticable, il serait permis d'emprunter le chemin non public
de la forêt. Suprà, n"s 45, 72 et 94.

3° De porter ou allumer du feu dans l'intérieur dés bois et à

(1) Décret du 22 novembre 1859. D. 59, 4, 114,
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la distance de 2-00 mètres des bois et forêts sous peine d'une

amende de 20 à 100 francs. Art. 148 Ç. for. Cette défense s'ap-
plique aux possesseurs de maisons situées à moins de200 mètres,:
sauf en ce qui concerne les feux allumés dans l'intérieur des mai-
sons. Ait. 1-i8 C. for.

4° D'introduire, dans les bois et forêts de dix ans et au-dessus,,
des animaux, ou de conduire des voitures et bestiaux hors des
routes: et chemins publics, sous peine de diverses amendes calcu-
lées par tête de bétail trouvé en délit. L'amende estdoublée, si le
bois a moins de dix ans. Art. 147 et 199 C. for.

5° D'extraire des matériaux, ou des produits des forêts, tels que
pierres, sable, minerai, terre, gazon, tourbe, herbages, feuilles,,

glands, faînes, etc., sous peine d.'amendes diverses. Art. 144.C. for.

6° D'établir, sans autorisation du gouvernement, des fours à
chaux ou à plâtre, aucune briqueterie ou tuilerie à moins d'un
kilomètre de distance des bois et forêts, sous peine d'une amende

_d.e_100- à 500 francs. ^Cette. distance est portée à deux kilomètres

pour les scieries. Art. 151 et 155 C. for. La même prohibition

s'applique aux maisons sur perches, loges, baraques ou hangars,,
non susceptibles.d'être habités régulièrement. Art. 152 C. for.

7° D'installer, sans autorisation du préfet, un dépôt de bois,
ou un atelier à façonner le bois dans les maisons situées dans la
distance de 500 m: Art.. 154 du G. for.,-modifie en 1898 (1).•".-•

D'après l'art, 153 C. for.., celui qui voulait bâtir une maison
ou une ferme a une distance. inférieure à 500 mètres devait

préalablement se pourvoir d'une autorisation administrative. Mais,
cet article a été abrogé par une loi du 21 juin 1898 (2).

Le préfet peut aussi prescrire les précautions nécessaires pour,
écarter les dangers d'incendie et notamment faire défense d'allu-
mer des feux à moins d'une certaine distance des bois (3).

Sont-exceptées.des, dispositions ci-dessus les maisons et usines
faisant partie des villes, villages ou hameaux agglomérés. Art. 156-
G. for.

'

476. Reboisement et regazonnement des terrains en

montagne. — Le reboisement et le reg azonnemeni, autrement,
dit la restauration et la conservation des terrains en montagne,
sont régis par la loi du 4 avril 1882, complétée parle Règlement

(1 et 2) Loi du 21 juin 1898 (Code forestier), D. 98. 4, 3.
(3) Loi du 21 juin 1898, sur lé Code rural, art. 10. Infrà, n'° 478.,-p. 559.
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d'administration publique du 11 juillet de la même année et par
l'Instruction ministérielle du 12 décembre suivant(l). .

La loi précitée qui a remplacé deux lois de 1860 et de 1864 a,
-comme celles-ci, pour objet principal un ensemble de mesures,

propres à atténuer lès inondations dans certaines vallées.
Les moyens adoptés pour réaliser ce but sont de deux sortes :
1° La restauration des terrains en montagne, par le reboise-

ment et le regazonnemeni et par des ouvrages d'art exécutés soit

par l'État, soit par les propriétaires, avec ou sans subvention.
2° La conservation des terrains en montagne, par la mise en

défens etla réglementation des pâturages dans les forêts..
L'administration est laissée, juge du choix des .moyens.. Lorsque

des travaux de restauration sont jugés. nécessaires, une loi doit
intervenir. Tantôt l'État acquiert les terrains amiablemeht, ou

. par voie d'expropriation ; tantôt les.particuliers se chargent eux-
mêmes de l'exécution:des travaux, et des subventions peuvent

leur être accordées. Il en est de: même au regard des établisse-
ments publics (2).. ,':

•;.'.'Les subventions consistent, soit dans la délivrance.de graines ou
dé plants, soit dans l'allocation de"primés en argent. Dans ce dei'-
niercas, les paiements n'ont lieu, qu'après l'exécution des travaux.
Les semis et plantations de bois exécutés dans ces. conditions par
les particuliers sont exempts, d'impôts pendant trente ans., Art.
J26 C. for.

'
;';•' ; ;-;:.';

La mise en défens de terrains en montagne.consiste à'inter-.
dire le pâturage pendant un certain temps. Le but est ici d'empê-,
chef les dégradations clésterres- et la destruction de la végétation
trop jeune pour résister àla dent des bestiaux (3). ;

En.dehors de la mise en-défens, on peut aussi limiter le nombre
dés animaux admis au pâturage, et ne.l'es admettre qu'à l'époque
où l'herbe est assez forte (4).
-

Sont-assujettis à cette réglementation seulement les pâturages
des communes qui figurent dans un tableau prévu par l'art. 12 de
la. loi de 1882 précitée et annexé au Décret portant règlement

. d'administrationpublique du 1.1 juillet 1882 (5).

(1) D. 82, 4, 95 et DALL. Code for., p. 644, n°s 18 et s.
•(2) Loi du 28juilletl860. D. 60,.4,127. —Décr. 11 juillet 18S2.D-.. 82, 4, 95.
(3, 4 et 5) Loi du 4 avril 1882, art.. 7 et 12.. D.. 82, 4, 89.:. :
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PP..8. AVRIL" 1898..— LIVRE II DD CODE RURAL (1)

477. Loi du 8 avril 1898. Bien que la loi du S avril 1898

soit intitulée, Loi sur le règlement des :eaux, elle, ne renferme,

que les Titres I à 1Y du Régime des Eaux, nous les publions ci-

après en rappelant que les Titres suivants ne sont encore qu'à
l'état de projets. :

:_..:..••',...;; TITRE Ier •.-'.'/

EAUX PLUVIALES ET SOURCES

AKT. lor. —Les articles 641, 642 et 643 du Code civil sont rem-; .

placés par les dispositions suivantes :
« ART. 641.—Tout propriétaire a le droit d'user et dé disposer des .

eaux pluviales qui; tombent sur son fonds.
« Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave

la servitude naturelle d'écoulement établie par l'article 640, une
indemnité" estdue au "propriétairedu fonds inférieur.' .-;;

.-« La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur
un fonds. \ .-'.--. ... - - ..-;-."'.- •.--..-':•-'•:' -"'-,-.-.-,-.-'•':
, ".<<Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un pro- _

priétaire.fait surgir des eaux dans son -fonds, les. propriétaires des
fonds inférieurs doivent les recevoir,; mais ils ont droit à. une indem-

nité en cas de dommage •résultant de leur écoulement.
« Lés maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habita-,

lions ne peuvent être assujettis à aucune aggravation de la servitude
d'écoulement dans les cas prévus par les paragraphes précédents.

« Les Contestations auxquéllespeuventdonnerlieurétablissemenl
et l'exercice dés -servitudes prévues par -ces-paragraphes .et le règle-
ment, s'il y a lieu, des indemnités dues aux propriétaires des fonds

inférieurs," sont, portées,', en premier ressort, 'devant le juge de paix,
du canton, qui, en prononçant, doit concilier les intérêts de l'agri-
culture et de l'industrie avec le respect dû à, la propriété. ...,-' -

« S'il y a lieu à expertise, il'peut n'être nommé qu'un seul expert.
« Art. 642. — Celui qui-a une source dans son fonds peut, toujours .

user des,eaux à sa volonté dans les limites et pour les besoins de son

héritage.

(1) Loi du 8 .avril 1898. D. 98, 4.136. Bapporleurs : au Sénat, M. Cuvinoij
à la Chambre, MM. Fol Maunoury et Delbet.
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: « Le-propriétaire d'une source ne peut plus en user-au,préjudice
des propriétaires des fonds inférieurs qui,.depuis plus de trente:ans,
ont fait '.et.terminé, sur le fonds où jaillit la source, des ouvrages
apparents et permanents destinés à utiliser les eaux Ou à en faciliter

lé passage .dans leur propriété. •'. , ".
« Il ne peut pas non plus en user de manière à enlever aux habi-

tants d'une commune, village ou hameau, l'eau qui leur est néces-
saire; mais si les habitants n'en ont pas acquisou prescrit l'usage, le

'propriétaire peut réclamer une indemnité, laquelle est réglée par
experts.

~

« ART. 643. — Si, dès la sortie du fonds où elles surgissent, les eaux
de source forment un cours d'eau offrant le caractère d'eaux pu-
bliques et courantes, le propriétaire ne peut les détourner de leur
cours naturel au préjudice des usagers inférieurs. »

TITRE II

COCB.S DEAO NON NAVIGABLES ET NON FLOTTABLES.
'

CHAPITRE!* ''
- .

- DÈS DROITS DES RIVERAINS- : ;.'';

.:. 2. Les riverains n'ont le droit d'user de Feau courante qui borde
ou qui traverse leurs héritages que dans les limites déterminées par
la loi Ils.sont tenus de se conformer, dans l'exercice de ce. droit,.
aux dispositions des règlements et des 'autorisations émanées de
l'Administration/ : : ; -'. \ .--

-3. Le lit des .cours d'eau non navigables et non flottables appar-
tient aux propriétaires des deux rives.

Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents,
chacun"-.d'eus a la propriété de. là moitié du lit, suivant une ligne
que l'on suppose tracée au milieu du. cours d'eau, sauf ti tre ou pres-

.criplion contraire.
" : : '..'--.'.•' •'*;.

Chaque riverain a le droit de prendre, dans la partie du lit qui lui
appartient, tous les produits naturels et d'en extraire de la vase, du

.sable et des pierres, à là condition de né pas modifier le régime des
eaux: et d'en exécuter le curage conformément aux règles établies
par le chapitre 3 du présent titre.

Sont et demeurent réservés les droits acquis par les riverains ou
autres intéressés sur les parties des cours d'eau qui servent de voie
d'exploitation pourla desserte de leurs fonds.

4. Lorsque le lit d'un cours d'eau", est abandonné,, soit-naturelle-,
niehti soit par suite de travaux légalement exécutés, chaque riverain
en reprend la libre disposition.suivant les limites déterminées par
l'article précédent.

;5. Lorsqu'un cours d'eau non navigable et non flottable abandonne
naturellement son lit, les propriétaires des fonds sur lesquels;le.
nouveau lit s'établit sont, tenus de souffrir lé passage.des eaux sans.
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indemnité ; mais ils peuvent, dans l'année qui suit le'changement de
.lit,.prendre-les-mesurés'nécessaires pour rétablir l'ancien cours des
eaux. . .'-.-'

" -
. Les propriétaires riverains du lit abandonné jouissent de la.même :
faculté et peuvent, dans l'année, poursuivrel'exéculion des .travaux
nécessaires, au rétablissement du cours primitif.

6.. Lorsque, par suite de travaux légalement Ordonnés, il y a lieu
d'élargir le lit ou;d'en ouvrir un nouveau, les propriétaires des ter-
rains occupés ont.droil à une indemnité à litre des ervitude de passage.

Pour la fixation dé celte indemnité, il sera tenu compte de la
situation respective de chacun des riverains par rapport, à l'axe du
nouveau liUla limite des héritages demeurant fixée conformément
aux dispositions du paragraphe 2 de--l'article 3 ci-dessus, à moins de
stipulations Contraires.,.-.

Les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations sont
exempts de la servitude de passage. '..'-.''

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'application du
paragraphe^ du présent article et le règlement des indemnités sont
jugées en premier ressort parlé juge dé paix du canton.

S'il'y a lieu à expertise, il"peut, dans; tous les cas, n'être nommé
qu'un seul expert.
-. 7. -Lapropriété -des-alluvionsy relais.-atlerrissements, îles et ilôts
qui se forment dans les cours d'eau non navigables et non flottables
est et demeure régie parles dispositions, des articles 556, 557, 559,
,561 et 562 du Gode Civil.

..'."." CHAPITRE IL

POLICE ET' CONSERVATION
"
DES EAUX ;'

'. 8.. .L'autorité: administrative est chargée de la conservation et de
la police des cours d'eau non navigables et.non flottables.

. .9.. Des.décrets rendus après enquête dans la forme desTèglements
d'administration.publique fixent, s'il y a lieu, le régime générai de
ces cours d'eau, de manière à concilier les intérêts de l'agriculture et
dé l'industrie avec le respect dû à la propriété et aux droits et usages
antérieurement établis.

1Û. Le propriétaire riverain d'un cours d'eau non navigable et non
flottable ne peut exécuter des travaux au-dessus de ce cours d'eau ou;
le joignant, qu'à, la condition, de .ne pas jréiudicier, à l'écoulement

. et de. ne causer aucun dommage aux propriétés voisines.
1L Aucun barrage, aucun ouvrage destiné-a rétablissement d'une

prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine ne peut être entrepris dans
un cours d'eau non navigable el non flottable sans'l'autorisation de.
l'Administration; , .;.

12. Les préfets statuent après enquête sur les demandes ayant-
pour:objet : : : . . --.- ' "

i° L'établissement d'ouvrages intéressant le régime ou le mode
d'écoulement des eaux,;

2° Là régularisation de l'existence, des usines et ouvrages établis:
sans permission et n'ayant pas de titre légal.;
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.'•_, 3° La -'révocation ou la modification des permissions précédemment
accordées. . ,' •'.••.'''.'';• '.'.":':'''•---'' '."""-'-'' ;"'

Là forme de l'instruction qui.doit précéder les arrêtés des préfets
est déterminée par un règlement -d'administration publique.

13. S'il va réclamation des parties intéressées, contre l'arrêté du

préfet, il est statué par un décret rendu sur l'avis, du Conseil'd'Etat,.---
sans préjudice du recours contentieux en cas d'excès de pouvoir.

14. Les permissions peuvent être révoquées ou modifiées sans
indemnité, soit dans l'intérêt de la salubrité publique, soit pour pré-

." venir ou faire cesser les inondations, soit enfin dans le cas de la

-réglementation, générale prévue par l'article 9.-
Dans tous les autres Cas. elles ne peuvent être révoquées ou modi-

fiées que moyennant indemnité. •-. •

, 15. Les propriétaires "ou fermiers de. moulins et usines, même
autorisés ou ayant une existence légale, sont garants des dommages
-causés aux-'chemins et aux propriétés,. .'."',-

16. Les.maires peuvent, sous l'autorité des-préfets; prendre toutes
les mesures nécessaires pour la police des cours d'eau.
_ 17. Dans tous les cas, les droits des; tiers sont et',', demeurent

-réservés. ::.-'. .,-- ;

;.;.';, •.'.'../. CHAPITRE 111

CURAGE, ÉLARÇilSSEKTENTS ET -REDRESSEMENTS ; ;.
'

. 18. Le curage comprend tous les travaux nécessaires pour réta-
blir un cours d'eau dans sa largeur et,sa profondeur naturelles, sans

préjudice dé ce qui est réglé à l'égard des 'alliïv'iohs par les articles
556 et 557 du Code civil. '•

19. Il esl pourvu au.curage des cours d'eau non navigables et.non
ilôtlables et à Tentrelien des ouvrages qui s'y rattachent de la manière

; prescrite par les anciens, règlements ou d'après les usages locaux.,
".. Les préfets sont chargés, sous l'autorité du ministre compétent,

dé prendre les disposilions nécessaires pour l'exécution de ces règle-
sments ou usages, \; ; , . ' '. :;•'.-' -.-,

20. Adéfaut d'anciens règlementsou usages locaux, ou si iappli-.
cation dés règlements et l'exécution .du-mo/de-'de curage consacré par
l'usage présentent des difficultés, ou bien encore siles changements.

/survenus exigent des disposilions nouvelles, il est procédé en con-
formité de la"loi des 21 juin 1865-22 décembre 1888 sur les associa-
tions syndicales.

"
,

21. Dans le cas où les.tentatives faites.en vue d'arriver à la consti-
tution d'une association syndicale libre ou. autorisée n'aboutiraient

pas, il est statué par un décret délibéré en Conseil d'Etat; chaque
décret est précédé d'une enquête et d'une instruction dont les formes
sont déterminées par un règlement d'administration publique. -.'In-,
frà, p. 558. -

22. Le décret règle le mode d'exécution des travaux, déterminela
zone dans laquelle les propriétaires intéressés, riverains ou non rivé-,
rains et usiniers, peuvent être appelés à y contribuer, et arrête, s'il;
y a"lieu, les bases générales de la. répartition de la dépense d'après
Je degré d'intérêt de chacun à l'exécution des travaux... ;
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23. Dans lous les cas, les rôles de répartition des sommes néces-
saires au payement des travaux de curage, ou d'entretien des ouvrages
sont dressés sous la surveillance du préfet et rendus exécutoires par
-lui'.. . :.....-'

Le recouvrement est. fait dansles niêrnes formes et avec les mêmes

garanties qu'en matière de contributions directes:
Le privilège ainsi créé prend rarang immédiatement après celui

du Trésor public.
; ,24. Toutes -les contestations relatives à l'exécution des travaux, â.
la réparlilion de la dépense et aux demandes en réduction ou dé- 1

cbarges formées par les imposes sont portées devant le conseil de

préfecture, sauf recours au Conseil d'Etat. -
25. Les travaux d'élargissement, de régularisation et de redresse-

ment des cours; d'eaux non navigables et non flottables qui seront,

jugés nécessaires pour compléter les travaux de curage sont assi-
milés à ces derniers, et leur exécution est poursuivie en verlu dès
articles précédents. :

26. S'il s'agit de terrains exceptés de la servitude de passage et si, .
à défaut d'accord,.; il est nécessaire de recourir à l'expropriation, il
est procédé à cette expropriation et au règlement dés indemnités
conformément aux dispositions combinées delà loi du 3 mai .18.41

••et-'des- paragraphes-2 -et' suivants dé -l'article 1-6-de la-loi du 21 mai
.1836. '.;...- -..' '.: - .'„--.,; . .'. : : "..-.,. . , .-.'.'

27. Pendant la durée des travaux, les propriétaires sont tenus de
laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et, agents chargés
delà surveillance ainsi que les entrepreneurset ouvriers..

Ce droit devra s'exercer autant que possible en suivant la rive du ,
eoursd'eau. -..'

"

- 28. :Si les travaux de curage, d'élargissemeiil, de régularisation et
de redressement intéressent la salubrité publique, le: décret ou l'ar-
rêté qui les .ordonne peut, après avis du conseil général et des con-
seils municipaux intéressés, mettre

'
une partie de la dépense à la

charge des communes dont le territoire est assaini. .
. -'.Dans ce cas, le décret ou l'arrêté détermine quelles, sont les com-,.
mîmes intéressées et fixe la part que chacune d'elles doit supporter
dans la dépense.; •... ; '.;'"' . ". "; .'. ;"•..'•>•.

2.9. La loi du 14 floréal an XI est abrogée.

TITRE III

;;••'.'-DES RIVIÈRES FLOTTABLES A BCGHES PERDEES.

30. Les .rivières et cours d'eau flottables à bûches perdues sont,
soumis, aux. dispositions contenues dans le -titre précédent et aux dis-

positions spéciales suivantes. . . ..^, --.'*.--•'- .
31." Le flottage a bûches perdues hé peut' être etabli sur les cours

d'eau où il n'existe pas actuellement que par un décret, rendu après:
enquête et axis des conseils généraux des départements traversés par-
ées cours d'eau. Ce décret sera inséré au Bulletin des lois. \

Le décret détermine les servitudes nécessaires pour l'exercice du
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flottage et règle les.obligations respectives des propriétaires riverains,
•dés usiniers et des flotteurs. :

32. L'indemnité due à raison de ces servitudes est fixée en pre-
mier ressort par lé juge de paix du canton.

11est tenu conrnte, dans le règlement de cette indemnité, des

avantages qui peuvent résulter de l'établissement du flottage.
"33. Sont maintenus, tant qu'ils n'auront pas été revisés confor-

mément aux: disposilions des. articles 31 et 32 ci-dessus, lousles

règlements spéciaux relatifs aux rivières et cours d'eau sur lesquels
se pratiquele flottage à. bûches perdues.

'•'_;::.' . : -.' TITRE IV

DES FLEUVES ET RIVIERES NAVIGABLES OU FLOTTABLES .

-/-'',:.' CHAPITRES:
" -

.DES DROITS DU DOMAINE ET. DES RIX'ERAINS ,

34. Les fleuves -.et:.lès' rivières navigables ou flottables avec ba-

teaux, trains ou radeaux, font partie du "domaine public depuis le

point où ils commencent à être navigables ou flottables jusqu'à leur
embouchure. : ";._. ..'-....• -.".'-.- -.-..'

Font également partie du domaine public :
1° Les bras même non navigables et. non flottables lorsqu'ils,

prennent naissance au-dessous du point où les fleuves et rivières
commencent à être navigables ou,flottables;::
-'-%'> Les noues et boires qui tirent leurs eaux des mêmes fleuves et

.',.rivières,
"

"".'". ! : -'./ .-;:'-" '•". .Y.::...-'' .Y.'-"-"
35, Les dérivations ou prises d'eau artificielles établies.dans des

propriétés, particulières ne font. pas partie du domaine public, à ,
moins qu'elles n'aient été pratiquées "parl'Etat-,, dans l'intérêt de la,

-navigation ou du flottage, ;, :.,.'..'„ ,.-'.-...x ..-;
v Ces dérivations sont régies par les dispositions des actes qui les ;
ont autorisées. Y - - " "

36., Des arrêtés préfectoraux rendus après enquête, sous l'appro-
bation du ministre des travaux publics, fixeront les limites des
fleuves et rivières navigables et flottables'., ces limites étant déter-
minées par. la hauteur des eaux coulant à pleins bords, avant de
déborder.' ....-..' .;..",

'

Les arrêtés de, délimitation pourront.être l'objet d'un recours con-

tentieux. Ils seront toujours pris sous là réserve des droits de pro-
priété, .... , .. ."';".' '. :

.'. -'-';.'".--
37. L'article 563 du Gode civil est abrogé et remplacé par les dis-

positions suivantes :_ ••'•".;

«ART. .563. — Si un fleuve ou une rivière navigable ou, flottable se
forme un nouveau,cours en abandonnant sonjancien lit, les proprié-
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taires riverains peuvent acquérir la propriété de cet ancien lit, cha-
cun en drpit soi, jusqu'à une ligne qu'on suppose tracée au milieu
de la rivière. Le prix de l'ancien lit est fixé par des experts nommés :

par le président du tribunal de la situation des lieux, àla requête du,
préfet du département. , -

« A défaut, par les propriétaires riverains de déclarer, dans les
trois mois de la notification qui leur sera faite par le préfet,Tinten-

.. lion de faire l'acquisition aux prix fixés parles experts, il est procédé
à l'aliénation de l'ancien -lit- selon les règles qui président aux alié-
nations du domaine de l'Etat,

'

.'« Le prix provenanlde la vente est distribué aux propriétaires des
fonds occupés par le nouveau cours, à titre .d'indemnité, dans la pro-
portion de la valeur du terrain enlevé à chacun d'eux. »

38. Lorsque, à là suite de travaux légalement exécutés, des por-
tions de l'ancien lit cesseront de faire partie du domaine public, les
propriétaires riverains pourront exercer le droit de préemption, con- :
i'ofmément à, l'article 37..qui précède. . •

•'.:39. La propriété des alluvions, relais, allerrissements,lies et Ilots
qui se forment naturellement dans les fleuves et rivières faisant partie
du domaine public, est et demeure réglée parles dispositions -des
articles 556, 557, 560 et. 562 du Code civil.

..'. CHAPITRE IL Y'-

, .
'

DES CONCESSIONS ET. AUTORISATIONS-*

40. Aucun travail ne peut être exécuté et aucune prise d'eau né-'
peut être pratiquée dans les.fleuves et rivières navigables ou flottables
sans autorisation de l'Administration.''.

"

41., Les préfets 'statuent, après enquête et sur l'avis des; ingénieurs
et sauf recours au ministre, sur les.demand es ayant pour objet de faire
des prises d'eau au moyen de machines, lorsqu'il est. constaté que,
eu égard au: volume des cours d'eau, elles n'auront pas pour effet
d'en altérer le régime.
. 42. Ils statuent également sur l'avis.des ingénieurs, sauf recours
au ministre, sur les demandes en autorisation d'établissements tem-
poraires sur les cours d'eau navigables ou flottables, alors même que
ces.établissements auraient pour effet de modifier le régime ou le
niveau des eaux.

>lls-fixent, dans ce cas, -la durée -de l'-aulorisation, qui-ne devra ja-
mais dépasser deux ans.

43. Toutes autres autorisations ne peuvent être accordées que par
décrets rendus,, après enquête, sur l'avis du Conseil d'Etat.

44. Les concessionnaires sont assujettis à payer, une redevance à
l'Etat, d'après lès bases qui seront fixées par un règlement d'admi-
nistration publique.

: 45. Les prises d'eau et autres, établissements créés sur les cours
d'eau navigables ou flottables, mème:avec autorisation, peuvent tou-
jours être modifiés ou supprimés. Une indemnité n'est due que
lorsque les prises d'eau ou établissements dont la modification ou la
suppression est ordonnée ont une existence légale.
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Toutefois, aucune suppression ou modification ne pourra être pro-
noncée que suivant les formes et avec les garanties établies par les
articles précédents.

CHAPITRE III

: . DES SERVITUDES
"

, ,

46. Les propriétaires riverains des fleuves et rivières navigables
ou flottables sont tenus, dans l'intérêt du service de la navigation et

partout où il existe un chemin de halage, délaisser le longdes bords
desdits fleuves et rivières, ainsi que sur les lies où il en est besoin,
un espace libre de sept mètres quatre-vingts .centimètres (7m,S0) de

largeur.
Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement

qu'à une distance de neuf mètres soixante-quinze centimètres (9™,75)
du côté où les bateaux se tirent et.de trois mètres vingt-cinq centi-
mètres (3™,25) sur le bord où il n'existe pas de chemin de halage.

47. Lorsque l'intérêt du service delà navigation le permettra,'les
distances fixées par l'article précédent seront réduites par un arrêté
ministériel.

48..Les propriétaires riverains qui veulent faire des constructions,

plantations ou clôtures le long des fleuves ou rivières navigables ou
flottables peuvent, au préalable, demander à l'Administration de re-
connaître la. limite de la servitude.

Si, dans les trois mois à compter de la demande, l'Administration
n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures faites

par les riverains ne peuvent plus être supprimées que moyennant
indemnité.

49. Lorsqu'une rivière ou partie de rivière est rendue navigable
ou flottable et que ce fait a. été déclaré par un décret, les proprié-
taires riverains sont soumis aux servitudes établies par l'article 46;
mais il leur est dû une indemnité proportionnée au dommage qu'ils
éprouvent, entenant compte des avantages que l'établissement de la

navigation ou du fl.ottagè peut leur procurer.
Les propriétaires riverains d'une rivière navigable ou flottable au-

ront également droit à indemnité lorsque/pour les besoins de la na-

vigation, la servitude de halage sera établie sur une rive où cette
servitude n'existait pas.

, 50. Les contestations relatives à l'indemnité due aux propriétaires,
à raison de l'établissement de la servitude de halage, sont jugées-en
premier ressort par le juge de paix du canton.

S'il y a expertise, il peut n'être nommé qu'un seul expert,
.51. Dans le cas où l'Administration -juge que la. servitude de ha-

lage est insuffisante et veut établir le long du fleuve ou de la rivière
un chemin dans des conditions constantes de viabilité, elle doit, à
défaut du consentement exprès des riverains, acquéi-jr le terrain né-
cessaire à l'établissement du chemin, en se conformant aux lois sûr

l'expropriation pour cause d'utilité publique.
52. 11est interdit d'extraire, sans autorisation spéciale, des terres,

Sables et autres matières, à une distance moindre de onze mètres
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soixante-dix centimètres (ilm,70) de la limite des fleuves et rivières
navigables ou.flottables.

53. Le curage des cours d'eau navigables ou flottables et de leurs
dépendances, faisant partie du domaine public, est à la charge de
l'Etat ; néanmoins, un règlement d'administration public peut,
les parties intéressées entendues, appeler à contribuer au curage les
communes, les usiniers, les concessionnaires des prises d'eau et les

propriétaires voisins, qui, par l'usage exceptionnel et spécial qu'ils
font des eaux, rendent les frais du curage plus considérables.

DECRET DU 14 NOVEMBRE 1899

RELATIF A L'APPLICATION DE LA LOI DU 8 AVRIL 1898 SUR LE

RÉGIME DES EAUX (OFF. DU 8 ".DEC. 1899,. p. 7927)

ART. 1er. — Lorsque l'impossibilité de pourvoir à l'exécution des
travaux de curage, d'élargissement, de régularisation et de redresse-
ment des cours d'eau non navigables ni flottables, en vertu delà, loi

~des~2l-juin 1865-22 décembre 1888, a été constatée, conformément à
l'article 73 du décret du 9 mars 1894, le préfet, sur le rapport des
ingénieurs du service de l'hydraulique agricole, décide s'il y a lieu
d'ouvrir une enquête pour l'application dès aiticles 21 et 22 de laloi
du 8 avril 1898.

ART, 2. — Le dossier de l'enquête comprend le projet de règle-,
ment à édicter conformément à l'article 22 delà loi, le plan, l'avant-

projet et le devis des travaux.
Le plan indique le périmètre des terrains intéressés et estacconï-

pagiié de l'état des propriétaires de chaque parcelle. ,
ART. 3. — L'enquête est poursuivie dans les formes établies par

l'article 7 du décret du 9 mars 1894, à l'exception des dispositions
contenues dans les paragraphes 5 et 6 et dans le paragraphe dernier
-dudit article.

L'enquête terminée, le dossier est transmis aux ingénieurs duser-
vice de l'hydraulique agricole pour propositions définitives.

ART. 4. •— Lorsque, pour l'exécution des travaux projetés, il peut
être nécessaire de recourir JL l'expropriation, l'arrêté préfectoral qui
ordonne l'enquête mentionne qu'elle-porte sur la déclaration d'uti-
lité publique, en même temps que sur l'exécution du curage.

L'enquête se poursuil dans les formes prévues à l'article 3 ci-
dessus.

ART. 5. — Si, d'après les résultats de l'instruction, il est jugé né-
cessaire d'apporter au projel des modifications susceptibles d'en

changer les dispositions essentielles ou d'étendre le périmètre des
terrains intéressés, le projet modifié est soumis à une nouvelle en-

quête dans les mêmes formes.
ART. 6. — Le préfet transmet ensuite le dossier au ministre de

l'agriculture pour être statué par décret en conseil d'Etat,
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DU 21 JUIN 1898. —- LIVRE III DU CODE RURAL (1)

478. Loi du 21 juin 1898.'—La loi du 21 juin 1898 ne

renferme que le Titre Ier du Livre III du code rural concernant

la POLICE ADMINISTRATIVE. Nous publions ce Titre séparément, les

autres étant restés à l'état de. projets.

TITRE Ie'

DE LA POLICE RURALE CONCERNANT LES-PERSONNES, LES ANIMAUX

ET LES RÉCOLTES

ART, 1er. — Les maires sont chargés, sous la surveillance de
l'administration supérieure, d'assurer, conformément à la loi du
5 avril 1884, le maintien du bon ordre, de la sécurité et de la salu-
brité publiques, sauf dans les cas où celtéàtlribulion appartient aux

préfets. Ils sont également chargés de l'exécution des actes de l'auto-
rité supérieure relatifs à la police rurale. - '-

.
' ' '

Y
' '"

CHAPITRE I"

DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

ART. 2. — Les maires veillent à tout ce qui intéresse et garantit la
sécurité publique.

Ils doivent, par des précautions convenables, prévenir les accidents
et les fléaux calamileux, pourvoir d'urgence à toutes les mesures
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, provoquer l'intervention
de l'administration supérieure.

ART. 3. -—Le maire peut prescrire la réparation ou la démolition
des murs, bâtiments ou édifices quelconques longeant la voie, ou
la place publique, lorsqu'ils menacent ruine et qu'ils pourraient, par
leur effondrement, compromettre la sécurité.

(-1) Loi du 21:juin 189S.D.98, 4, .125et s. Rapporteur:: au Sénat. M. Peau--.'
decerf; à la Chambre, MM. de Ladoucelte et Dulau. . -,- ;.";
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ART. 4. —Dans lés cas prévus par l'article 3, l'arrêté prescrivant
la réparation ou la démolition du bâtiment menaçant,ruine est
notifie au propriétaire, avec sommation d'avoir à effectuer les tra-
vaux dans.un délai déterminé et, s'il conteste le péril, de faire
commettre un expert chargé de procéder contradictoirement, et au
jour fixé par l'arrêté, à la constatation de l'état du bâtiment et de"
dresser rapport.

Si, au jour indiqué, le propriétaire n'a point fait cesser le péril et
s'il n'a pas crû devoir désigner un expert, il sera passé outre à la
visite par l'expert seul nommé par l'administration..

L'arrêté et les rapports d'experts sont transmis immédiatement
au conseil de préfecture. Dans les huit jours qui suivent Je dépôt
au greffe, le conseil, s'il y a désaccord entre les deux experts, désigne
un liomme de l'art pour procéder à la même,opération.

Dans le cas, d'une constatation unique, le conseil de préfecture
peut ordonner telles vérifications qu'il croit nécessaires. .:
, Le.conseil de préfecture, après avoir entendu les parties dûment

convoquées conformément à la loi, statue sur le litige de l'expertise,
fixe, s'il y a lieu, le déjai pour, l'éxecution des travaux ou pour la
démolition.; il peut autoriser le maire à y faire procéder d'office et

. aux frais du propriétaire, si cette exécution n'a point eu lieu à
l'époque"prescrite: -".~ r" ~ ~ - ~ : ~'""" ~ -.,~ ~- :

~ - - - -

-, ; Notification de l'arrêté du conseil est faite au propriétaire par la
voie administrative.

Recours contre la décision peut être porté devant le conseil d'État.

ART. 5.;.—• En cas de péril imminent, le maire, après avertissement
adressé, au propriétaire, provoque la nomination, par le juge de paix,
d/unYiorôine.de l'art, qui est chargé d'examiner L'état des bâtiments

.dans les vingt-quatre heures qui suivent sa nomination. .
Si le rapport de cet expert constate l'urgence du le, péril gravé et

imminent, le maire ordonne les mesures provisoires nécessaires
pour garantir la sécurité.

Dans le cas: où ces mesures n'auraient point été exécutées dans
-le délai imparti par la sommation, le maire a le droit de faire exè-
.cuter d'office, et aux frais du propriétaire, les mesures indispensables,

11est ensuite procédé conformément aux dispositions édictées dans
T.ar,ticle" précédent.

ART. 6. r—Lorsqu'à défaut d.u, propriétaire le maire a dû prescrire
i'exécution...des,trayauxJ ainsi qu'il.a^été.prévu aux articles ,4 et 5,'Iè

. montant des frais est avancé.par la commune; il est recouvré comme
en matière de contributions directes.

ART. 7. —Dans le, cas de danger grave et imminent, comméinon-.
datioii, rupture de digues, incendie d'une forêt, avalanche,: éboule-'.
ments de terrés ou-de rochers/ou tout autre accident naturel,. le
maire prescrit l'exécution des mesures de -sûreté exigées par les

; circonstances. Il informe d'urgence le préfet et lui fait connaître les
. mesures qu'il a prescrites. . . - ,

ART. 8. —- Le maire prescrit que le ramonage des fours, fourneaux
et -cheminées des maisons, .des-/usines,' etc., doit être effectué au
moins une fois chaque année, ; • -' ,: : .' .



'. '•' SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 561;

Il ordonne, s'il y a lieu, la réparation ou, en cas de nécessité, la
démolition des fours, fourneaux et cheminées dont l'état de délabre-

ment ferait Craindre un incendie ou d'autres accidents.
Les règles prescrites par les articles 4, 5 et 6 sont applicables en

cas de réparation ou de démolition.

ART. 9. — Le préfet, sur l'avis conforme du conseil général, peut
interdire, dans l'étendue du département, l'emploi de.certains maté-

riaux pour la construction des bâtiment ou celle des toitures, ou pres-
crire les précautions qui devront être adoptées pour cette construc-
tion.

ART. 10. — Le préfet, sur l'avis du conseil général et des chambres
consultatives d'agriculture, prescrit, les précautions nécessaires pour
écarter les dàngei's d'incendie et, notamment, l'interdiction d'allu-

mer des feux dans les champs, à moins d'une distance déterminée

des bâtiments, vignes, vergers, haies,, bois, bruyères, meules de

grains, de paille, des dépôts régulièrement autorisés de bois et autres
matières inflammables appartenant à autrui.

11 peut, sur l'avis du maire, lever temporairement l'interdiction,
afin de permettre ou de faciliter certains travaux.

ART. .11. — Les maires peuvent prescrire que les meules.de grains,
de paille, de fourrage, etc., seront placées à une distance déterminée

des habitations et de la voie publique. ,

ART. 12. —- Le préfet, après: avis du conseil général et des chambres
consultatives d'agriculture, détermine les mesures à prendre dans
toute exploitation agricole où il est fait usage Constant ou momen-
tané d'appareils mécaniques, afin d'éviter les dangers spéciaux pou-
vant résulter de Ces appareils, dangers d'incendie ou dangers con-

. cernant'les personnes.
ART- 13. — Le maire peut prescrire aux propriétaires, usufruitiers,

usagers, fermiers ou à tous autres possesseurs ou exploitants d'en-
tourer d'une clôture suffisante les puits et" les excavations présentant
un danger pour la sécurité publique.

ART. 14.'^T Les animaux dangereux doivent être tenus enfermés,

attachés, enchaînés et de manière qu'ils ne puissent causer aucun

accident soit aux personnes, soit aux animaux domestiques.
: : ART. 15. — Lorsque des animaux errants sans gardien, ou dont le

gardien refuse de se faire connaître, sont trouvés pacageant sur des

terrains appartenant à autrui, sur les accotements ou dépendances
des routes, canaux,, chemins ou sur des terrains communaux-, le pro-
priétaire lésé ou son représentant a. le droit de les conduire ou de

les. faire conduire immédiatement au lieu de dépôt désigné par:
l'autorité municipale.

Le maire, s'il connaît le propriétaire responsable du dommage,
lui en donne axis. Dans le cas contraire, il est procédé à la vente de,
ces animaux, conformément aux dispositions de l'article 1er du titre

"VI, livre lor, du code rural.
: Lorsque les animaux errants qui causent le dommage sont des

volailles, des oiseaux de basse-cour de quelque espèce que ce soit,
ou des pigeons, le propriétaire, fermier ou métayer du champ envahi

36
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pourra les tuer, mais seulement sur le lieu, au moment où ils auront
causé le dégât et sans pouvoir se les approprier.

Si, après un délai de vingt-quatre heures, celui auquel appartien-
nent les volailles tuées ne les a pas enlevées, le propriétaire, fer-
mier ou métayer du champ envahi est tenu de les enfouir sur

place.
ART. 16. — Les maires prennent toutes les mesures propres à

empêcher la divagation des chiens; ils peuvent ordonner que chez
les chiens seront tenus en laisse ou muselés. Ils prescrivent que les
chiens errants et tous ceux qui seraient trouvés sur la voie publique
ou dans les champs non munis d'un collier portant le nom et le
domicile de leur maître seront conduits à la fourrière et abattus

après un délai de quarante-huit heures s'ils n'ont point été réclamés
et si le propriétaire reste inconnu.

Le délai est porté à huit jours francs pour les chiens avec collier
ou portant la marque de leur maître, '..''.
: Les propriétaires, fermiers ou métayers ont le droit de saisir ou
de faire saisir par le garde champêtre ou tout autre agent de la force

publique les chiens que leurs maîtres laissent divaguer dans les bois,
les vignes ou les récoltes. Les chiens saisis sont conduits au heu de

dépôt désigné par l'autorité communale, et si, dans les délais ci-
dessus "fixés," ces" chiens" n'ont "point" été" réclamés et si les "dom-

mages et les autres frais ne sont point payés, ils peuvent être
abattus sur l'ordre du maire.

ART. 17. — Les maires prescrivent aux propriétaires de ruches
toutes les, mesures qui peuvent assurer la sécurité des personnes,
des animaux, et, aussi la préservation des récoltes et des fruits.

A défaut de l'arrêté préfectoral prévu par l'article 8 dû livre 1er,
titre IV, du code rural, les maires déterminent à quelle distance des

habitations, des routes, des voies publiques les ruchers découverts
doivent être établis.

Toutefois, ne sont assujetties à aucune prescription de distance les
ruches isolées des propriétés voisines ou des chemins publics par un
mur ou une palissade en planches jointes à hauteur de clôture.

CHAPITRE II

DE LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

ART. 18. — Les maires sont chargés de veiller à tout ce qui
intéresse la salubrité publique.

Ils assurent l'exécution des dispositions légales et réglementaires
qui ont pour but'de prévenir'les maladies contagieuses ou épizoo-
tiques.

Ils doivent donner avis d'urgence au préfet de tout cas d'épidémie,
de tout cas d'épizootie qui leur seraient signalés dans le territoire de
la commune.

Ils peuvent prendre les mesures provisoires qu'ils jugent utiles

pour-arrêter la propagation du mal.
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îro section. — Police sanitaire.

ART. 19. — En. cas d'insalubrité constatée parle conseil d'hygiène
el de salubrité de l'arrondissement, le maire ordonne la suppression
des fosses à purin non étanches et puisards d'absorption.

Sur l'avis du même conseil, le maire peut interdire les dépôts de
vidange ou de gadoue qui seraient de nature à compropiettré la salu-
brité publique.

Il détermine les mesures à prendre pour empêcher l'écoulement
sur la voie publique des liquides provenant des dépôts de fumiers

_el des étables.
'

Les décisions des maires peuvent toujours être l'objet d'un recours
au préfet.

•''•-.

ART. 20. -- Il est interdit de laisser écouler, de répandre ou de

jeter soit sur les places et voies publiques, soit dans les fontaines,
dans les mares et abreuvoirs, soit sur les lieux de marchés ou de
rassemblements d'hommes ou d'animaux, des substances susceptibles
de nuire à la Salubrité publique.

'
,

ART. 21. — Les maires surveillent, au point de vue de la salubrité,
l'état des ruisseaux, rivières, étangs, mares ou amas d'eau. Les

questions relatives à la police des eaux restent réglées par les; dis-

positions des titres 11et V du livre II du code rural sur le régime des
eaux. ... - .

ART. 22. — Le maire doit ordonner les mesures nécessaires pou-
assurer l'assainissement et, s'il y a lieu, après.avis du conseil munir

cjpal, la suppression des mares communales placées dans l'intérieur
des villages ou dans Je voisinage des'habitations, toutes les fois que
ces mares compromettent la salubrité publique.

.A.défaut du maire, le préfet peut,, sur l'avis du conseil d'hygiène;
et après enquête de commodo et inco'inviodM,. décider la suppression
immédiate de Ces mares, où prescrire, aux frais de la Commune, les
travaux reconnus utiles. ..
- La dépense est comprise parmi les dépenses obligatoires prévues

;à l'arliclë 136 de laloi du 5 avril 1884.

ART. 23. — Le maire prescrit aux propriétaires de mares ou fossés
à eau stagnante établis dans le voisinage des habitations d'avoir soit
à les supprimer, soit à exécuter lés travaux, ou à, -prendre les mesu-
res nécessaires pour cesser toutes causes d'insalubrité.

En cas de refus ou de négligence, le maire dénonce à l'adminis-
tration préfectorale l'état d'insalubrité constatée.

Le préfet, : après avis du conseil d'hygiène et du service hydrau-
lique, peut ordonner la suppression de la mare, dangereuse ou pres-
crire que les travaux reconnus nécessaires seront exécutés d'office
aux frais du propriétaire, après .mise en demeure préalable.

Le montant de la.dépense est recouvréicomme .-en. matière de

contributions directes, sur un rôle rendu exécutoire par le préfet.^

ART. 24.— Le préfet peut interdire la vidange des étangs et autres
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amas d'eau non courante dans les cas et dans les lieux ou .cette opé-
ration serait dé nature a compromettre la salubrité publique.

ART. 25. — I) est interdit de faire rouir du Chanvre, ou du lin, ou
toutes autres, plantes textiles dans les abreuvoirs et lavoirs, publics.

Le préfet peut réglementer ou même interdire le rouissage des

plantes Jextiles dans les eaux courantes et dans les .étangs. Cette"
interdiction n'est prononcée qu'après avis du conseil d'hygiène et de
salubrité. ; - . -

Les routoirs agricoles, c'est-à-dire ceux exclusivement destinés à

l'usage des cultivateurs, ne sont point, comme les routoirs indus-

triels', assujettis aux prescriptions des décrets des 15 octobre 1810 et
31 décembre 1866, relatifs aux établissements insalubres.

Toutefois, le préfet peut Ordonner, sur la demande du conseil

municipal ou des propriétaires voisins, la suppression de tout routoir
établi à proximité des habitations et dont l'insalubrité serait con-
statée.

Le maire peut, désigner, par un .arrêté, les lieux où les '-routoirs.

publics seront établis, ainsi que là distance à. observer dans le choix
des emplacements destinés au séchage des plantes textiles après-le
rouissage. .'-.'".'''•:••'

.. .ART, .26. — te-Rre.sid.ejbt delà République peut..par décret fendu
en la forme des règlements d'administration publique, interdire les

cultures qui pourraient être nuisibles; à l'hygiène et à la salubrité

publiques, ou ne les autoriser que dans des conditions déterminées.

ART, 27. -— La chair des animaux morts d'une maladie quelle
qu'elle soit ne peut être vendue et livrée à.la, consommation.

Tout, propriétaire d'un animal, mort de nmladienon contagieuse
-est tenu, soit-de .le-faire transporter dans les vingt-quatre heures à

un atelier d'équarrissage régulièrement autorisé, soit, dans le même

délai,; de le détruire par un procédé chimique ou par,combustion,
soit dé lé faire enfouir dans une fosse située autant que possible à
100 mètres des habitations, et de telle sorte que le cadavre soit
recouvert d'une couche.de terre ayant au moins. 1 urètre d'épaisseur.

H est défendu de jeter des bêles mortes dans les bois,, dans les

rivières, dans les mares ou à la vxtirie, et de les enterrer dans les

étables, dans les cours attenant à. une habitation ou à proximité des

puits, des fontaines ef abreuvoirs publics. .
'

ART. 2S. —Le maire fait livrer à un atelier d'équarrissage régu-.
li.erement.au torisé, ou enfouir, ou détruire par ..un procédé .chimique,
ou par combustion,Te corps de tout animal trouvé mort sur le terri-
toire delà commune et dont lepropriétaire, après un délai de douze

heures, reste inconnu.

2e Section.—-Police'sanitaire des animaux.

ART. 29. — Les maladies réputées contagieuses et qui donnent
ljeu à déclaration et à l'application des mesures de policé sanitaire

Ci-après sont :
La rage dans toutes les espèces;
La peste bovine dans toutes les espèces de ruminants;- . ...
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.Là péripneumoriie contagieuse, le charbon emphysémateux "ou
symptomafique et la tuberculose dans l'espèce bovine,;

'La clavelée et la gale-dans les espèces ovine et caprine; :
La fièvre aphteuse dans les es|)èces bovine, ovine, caprine et por-

cine:". '''•',-'.'•:-
, La morve et le farcin, la dourine dans les espèces chevaline, asine
et leurs croisements;

*

La fièvre charbonneuse ou sang de rate dans les espèces chevaline,
bovine, ovine et caprine;

Le rouget, la pneumo-entérite infectieuse dans l'espèce porcine.
ART. 30. — Un décret du Président de la République, rendu sur le

-rapport du ministre de l'agriculture après avis du comité consultatif
des épizoolies. pourra ajoutera-la nomenclature des maladies répu-
tées contagieuses dans chacune des espèces d'animaux énoncées
ci-dessus toutes autres maladies contagieuses dénommées ou non
qui prendraient un caractère dangereux.

-

: Les mesures de police sanitaire pourront être étendues, par un
décret rendu dans la même forme, aux animaux d'espèces autres que
celles ci-dessus désignées. ...

. ART. 31. r— Tout propriétaire, toute personne ayant, à quelque
titre que ce soil, la charge des soins ou la garde d'un-animal'.atteint-
ou soupçonné d'être atteint de l'une des maladies contagieuses pré-
vues par les articles 29 ou.30, esl tenu 'd'en faire immédiatement la
déclaration au maire de ta commune où se trouve l'anima].

L'animal atteint ou soupçonné d'être atteint d'une maladie conta-
gieuse doit être immédiatement, et avant même que l'autorité admi-
nistrative ait répondu à, l'avertissement, séquestré, séparé et main-
tenu isolé autant que possible des autres animaux susceptibles de
contracter cette maladie. ;.

La déclaration et l'isolement sont obligatoires pour tout animal
mort d'une maladie contagieuse ou soupçonnée contagieuse, ainsi,
que pour tout animal abattu, en dehors des -.cas prévus parle présent
article, qui, à l'ouverture du cadavre, est reconnu atteint ou suspect
d'une maladie contagieuse. •"•'-.-•"
.Sont également tenus de faire la. déclaration tous vétérinaires

appelés à visiter l'animal vivant ou mort. .
: H'est interdit de transporter l'animal ou le. cadavre avant que lé
vétérinaire sanitaire l'ait examiné. Lamême interdiction, est appli-
cable à l'enfouissement, à moins que le maire,.en cas d'urgence,
n'en ait donné l'autorisation spéciale.

ART. 32. -~ Le maire doit, dès qu'il a été prévenu, s'assurer de
l'accomplissement des prescriptions contenues dans l'articleprécédent,.
et y pourvoir d'office, s'il y a lieu.

Aussitôt que la déclaration prescrite par l'article précédent a été
faite, ou, à défaut de déclaration, dès qu'il a connaissance delà
maladie, le maire fait procéder sans retard par le vétérinaire sani-
taire à la visite de l'animal ou à l'autopsie du cadavre.

'

Ce vétérinaire constate et au besoin prescrit la complète exécution
des dispositions de l'article 31 et les mesures de désinfection immé-
diatement nécessaires.
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Il donne d'urgence communication au maire'des mesures -qu'il a

prescrites et, dans le plus bref délai, il adresse son rapport au préfet.
ART. 33.—Après la constatation de la maladie, lé préfet statue sur

les mesures à mettre à exécution dans le cas particulier. .
U prend, s'il est nécessaire, un arrêté portant déclaration d'infec-

tion. ; '
'-,-''

'
. •. -'.."'

"

Cette déclaration peut entraîner, dans le périmètre qu'elle déter-

mine, l'application;des mesures suivantes :
1° L'isolement, la séquestration, la visite, le recensement et la

marque des animaux et troupeaux dans ce périmètre ;
2° La mise en interdit de ce; même périmètre;
3° L'interdiction momentanée ou la réglementation des foires et

marchés, du transport et de la circulation du bétail ;
4° La désinfection des, écuries, établcs, voitures ou autres moyens

de transport, la désinfection ou. môme la'destruction des objets à

l'usage des animaux malades ou qui ont été souillés par eux, et

généralement des objets quelconques pouvant servir dé véhicules à

iacontagion. .
Un règlement d'administration publique détermine celles de ces

mesures qui sont applicables suivant la nature des maladies.
ART. 34. —Lorsqu'un arrêté du préfet a constaté l'existence de

la peste bovine dans une commune, les animaux qui en sont atteints
ètcéux de l'espèce bovine qui auraient été contaminés, alors même

qu'ils ne présenteraient .aucun signe apparent de maladie, sont
abattus par ordre du maire, conformément àla proposition; du vété-
rinaire sanitaire et après évaluation.

U est interdit de suspendre l'exécution d.esdites mesures pour
traiter Tés animaux pial.ad.es., sauf, dans .les cas etsous les conditions

qui seraient spécialement déterminées par le ministère de l'agricul-
ture, sur l'avis du comité consultatif des épizoo^^

ART. 35. — Dans le cas prévu par l'article précédent, les animaux
malades sont abattus sur place,.ou surTe lieu d'enfouissement si le

transport du, cadavre est. déclaré par le vétérinaire, plus dangereux _

que celui de l'animal vivant; le transport en vue de l'ab.ala-ge peut
être autorisé par le. maire, conformément à l'avis du vétérinaire

sanitaire, pour ceux qui ont été seulement contaminés,
Lès animaux des espèces ovine et: caprine qui ont été exposés à la

contagion sont isolés et soumis aux mesures sanitaires déterminées

par le règlement d'administration publique rendu pour l'exécution
de la loi.

ART. 36. —- Dans les cas de morve et de farcin, de tuberculose
dûment constatés, les animaux doivent être abattus sur ordre dû
maire; - -

Quand il y, a contestation sur la nature de la maladie entre le
vétérinaire sanitaire et le vétérinaire que lé propriétaire aurait fait

appeler, le préfet désigné un troisième vétérinaire, conformément
au rapport duquel îl "est statué.

ART. 37. — Dans le cas de péripneumonie contagieuse, le préfet
ordonne, dans le délai de deux jours après la constatation de la ma-
ladie par le vétérinaire délégué, l'abatage des animaux malades et
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l'inoculation des animaux d'espèce, bovine dans le périmètre déclaré
infecté- . '•'.--.,

L'inoculation n'est pas obligatoire pour les animaux que le pro-
priétaire prend l'engagement de livrer à la boucherie dans un délai
maximum de vingt et un jours à partir de là date de l'arrêté de dé-
claration d'infection.

Le ministre de l'agriculture a le droit d'ordonner Tabatage des
animaux d'espèce bovine ayant été dans la même étable, ou dans le .
même troupeau, ou en contact avec des animaux atteints de péri-
pneumonie contagieuse,

ART. 38. — La rage, lorsqu'elle est constatée chez des animaux de

-quelque espèce qu'ils soient, entraîne Tabatage qui ne peut être
différé sous aucun prétexte.

Les chiens et les chats suspects de rage doivent être immédiater
ment abattus. Le propriétaire de l'animal suspect est tenu, même en
l'absence d'un ordre des agents de l'administration, de pourvoir à

l'accomplissement de cette-prescription. '...';

ART. 39. — Dans les épizooties de clavelée, lorsque le propriétaire
d'un troupeau infecté ne fera pas claveliser les animaux de ce trou-

peau, le préfet pourra, par arrêté pris sur l'avis du vétérinaire

délégué, ordonner TexéCufion de celte mesure. ,
En.debors des cas d'épizootie, la clavelisation des troupeaux sains

ne doit pas être exécutée sans autorisation clu préfet, qui prend alors
un arrêté de déclaration d'infection. -

. ART. 40. — L'exercice de la médecine vétérinaire dans les mala-
dies Contagieuses des animaux est interdit à quiconque n'est pas
pourvu du diplôme de vétérinaire..

ART. 41. —L'exposition, la vente ou la mise en vente des animaux
atteints ou soupçonnés d'être atteints de maladie contagieuse sont
interdites. ..-,..•.'..-.

Lé propriétaire ne peut s'en dessaisir que dans les conditions
déterminées par le règlement d'administration publique prévu à
l'article 3-3. , ,-. -..--;;.-., -

Ce règleroentfixera, pour chaque espèce d'animaux et de maladies,
le temps pendant lequel l'interdiction de vente s'appliquera aux ani-
maux qui ont été exposés à la contagion.

ART. 42. — La chair des animaux morts de maladies contagieuses
quelles qu'elles soient, ou abattus comme atteints de la peste bovine,
de la morve ou farcin, des maladies charbonneuses, du rouget et de
la rage, ne peut être livrée à la consommation.

Les cadavres des animaux morts ou abattus comme atteints de
maladies contagieuses doivent au plus tard dans lés vingt-quatre
heures, être détruits par un procédé chimique ou par combustion,
ou enfouis préalablement recouverts dé chaux vive, et de telle, sorte

que la couche de terre au-dessus du. cadavre ait au moins 1 mètre

d'épaisseur.
Les cadavres des animaux morts de:maladies charbonneuses,

ceux; des animaux morts ou ayant été abattus comme atteints de

peste bovine, ne peuvent être enfouis qu'avec la peau tailladée.
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Les conditions dans lesquelles devront être exécutés le transport,
la. destruction ou l'enfouissement des cadavres sont déterminées par
lerèglement d'administration publique prévu à l'article 33.

ART. 43- —
Lorsque des animaux ont dû être abattus comme

atteints de péripneuinonie contagieuse, de tuberculose et de pneu-
moèntérite infectieuse, la chair, ne pourra être livrée à la consom-
mation qu'en vertu d'une autorisation spéciale du maire, sur l'avis

conforme, écrit et motivé, délivi-é par le vétérinaii-e sanitaire.

Toutefois, les poumons et autres viscères de ces animaux devront

être détruits ou enfouis, en observant les précautions ordonnées par
l'article précédent.

Le maire adresse immédiatement au préfet copie de l'autorisation,

qu'il a accordée; il y joint un duplicata de l'avis formulé par le vété-

rinaire sanitaire et l'attestation que'les pounions et autres viscères.
ont été détruits ou enfouis en sa présence ou en présence de son

délégué.
' «' - •-.•-. .•"•-

Le règlement prévu par l'article 33 spécifiera les cas dans lesquels
la chair des; animaux atteints des maladies ci-dessus pourra être

livrée à la consommation.

"_ ART. 44-. —-'Lachair des animaux abattus comme ayant été en

contact, avec dès animaux ~alléirïts"\de~Tà peste bovine ne" peut être

livrée à la consommation que sur l'avis du vétérinaire sanitaire;
dans tous les cas, leurs peaux, abats et issues ne peuvent être enle^

vésdu lieu de Tabatage qu'après -avoir été désinfectés dansles condi-

tions prescrites par lé règlement d'administration publique.

ART: 45. — Tout entrepreneur de transport par terre ou par eau

qui aura-transporté des-animaux -est tenu, en.tout temps, -de désin-

fecter, dans les conditions prescrites par le règlement d'adminis-

tr-ation publique, ;les véhicules qui auront servi à cet usage, ainsi

que les étables, lès écuries, quais et cours où les animaux ont

sjéourné: ; -, \: -."''"' ;.-"'..;'';'

ART. 46. — Il est alloué aux propriétaires des animaux abattus

pour cause de peste bovine, en vertu, de l'article 34, une idemnilé

des trois quarts de leur valeur avant la maladie. ,'

, U est alloué aux propriétaires des animaux abattus pour cause de .

péripneuinonie contagieuse, ou moiTs par suite de. T'inoculàtion .

dans les conditions prévues par l'article 37> une indemnité ainsi

réglée-:
- - -' - - - - - - - - - - . - - .-' - '.--.. . .' .. ".

La moitié de leur valeur avant la. maladie, s'ils en sont reconnus

atteints;
Les trois quarts, s'ils ont seulement été contaminés:
La totalité, s'ils sont morts des suites de l'inoculation..
L'indemnité à accorder ne peut dépasser la somme de 40.0 francs

pour la; moitié de la valeur de l'animal, celle de 600 francs pour les

trois quarts, et celle de'800 francs pour la totalité de sa valeur.

ART. 47. — 11 n'est alloué aucune indemnité aux propriétaires
d'animaux importés des pays étrangers, abattus pour cause de péri>

pneumonie contagieuse dans les trois mois'qui ont suivi leur intro-

duction en France.
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, ART. 48..— Lorsque l'emploi des débris d'un animal abattu pour
cause de peste bovine ou de. péripneumonie contagieuse a-été,

.conformémentà l'article 43 ou à l'article 44, autorisé pourla consom-
mation ou un usage industriel, le propriétaire est tenu de déclarer
le produit de la vente de ces débris.

Ce produit appartient au propriétaire; s'il est supérieure à la.

portion de la valeur laissée à sa charge, l'indemnité due'par PElal.
est réduite de l'excédent.

ART. 49. — Avant l'exécution de l'ordre d'abatage, il est procédé à
une évaluation des animaux par lé vétérinaire délégué et un expert
désigné par là partie.

_ A défaut, par la partie, de désigner un expert le vétérinaire délé-

gué opère seul. .

. Il est dressé un procès-verbal de l'expertise; le maire le contre-

signe et donne son avis.

ART; 50. — La demande d'indemnité doit être adressée au minis-
tre de l'agriculture, dans le délai de trois mois à dater du jour de-

Tabatage, sous peine,de déchéance. . --..
Le ministre peut ordonner la revision des évaluations faites en

vertu des articles 46 et 49, par une commission dont il désigne les.
membres.

L'indemnité est fixée par le ministre, sauf recours au conseil

'. d'Etat.--• ..;..'-,..".
ART. 51. — Toute infraction aux dispositions relatives'à la police

sanitaire prescrites par Te présent titre et aux règlements rendus

pour leur exécution peut entraîner la perte de l'indemnité.prévue
par l'article 46. ''-.-.,-•

La décision appartient au ministre, sauf recours au conseil d'Etat.

: ART. 52.— II n'est alloué aucune .indemnité aux propriétaires-
d'aminaux abattus par suite, de maladie contagieuse autre que la

peste bovine ou la périrneumonie contagieuse,, dans les conditions

spéciales visées aux articles 34 et .37, et la tuberculose bovine dans
: les conditions ci-dessous:

Dans le cas de saisie dé viande pour cause de tuberculose, des
indemnités seront accordées aux propriétaires qui se seront.confor-

; mes aux prescriptions des lois et règlements- sur la police sanitaire
Le montant de cette indemnité sera réglé conformément aux

proportionnalités établies, dans la loi-de finances del'exercice 1898.

. ART. 53. — Eh cas d'épizoôties, et à défaut des propriétaires, le
maire désigne un enclos dans lequel devront être portés et enfouis,,
dans les conditions prescrites par les deuxième et troisième para-
graphes de l'article 42, tous les cadavres des animaux contaminés.

. ART. 54. — Il est défendu de faire paître aucun animal sur le
terrain d'enfouissement' affecté aux cadavres des animaux morts de
maladie contagieuse ou de livrer à la consommation les fourrages
qui pourraient y être récoltés.

3" section. —Importation et exportation des animaux.

ART. 55. — Les animaux des espèces chevaline, asine, bovine.,
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ovipe, caprine et porcine sont soumis, eii tout temps, aux frais des

importateurs, à une visite, sanitaire au moment de leur entrée en
France, soit par terre, soit par mer. ;

La même mesuré peut être appliquée aux animaux des autres es-

pèces lorsqu'il y a lieu de craindre, par suite de leur introduction,
l'invasion d'une maladie contagieuse. .

ART. 56, — Les bureaux de douane et ports de m èr'ouverts à l'im-
portation des animaux soumis àia visite sont déterminés par décret,

ART. 57. —Le Gouvernement peut prohiber l'entrée en France, ou
ordonner la mise en quarantaine des animaux susceptibles de com-

muniquer une maladie contagieuse, ou tous les objets pouvant pré-,
senter le même danger.

R peut, à la frontière, prescrire Tabatage, sans indemnité, des ani-
maux malades ou ayant été exposes à la contagion, et enfin prendre
toutes les mesures que la crainte de l'invasion, d'une maladie ren-
drait nécessaires. . '

ART. 58. — Les mesures sanitaires à prendre à la frontière sont
ordonnées par les maires dans les communes rurales, par les com-
missaires de police dans lés gares frontières et dans les ports de mer,
çonforpiément à l'avis du vélérinaire^désjgné par '_ràdiminj.slrali_on
pour la visite du bétail.

En attendant l'intervention de ces autorités, les agents des douanes

peuvent être requis de prêter main-forte. :

ART. 59. —' Dans les ports de mér ouverts à. l'importation du bé-
tail, il sera établi dés quais, spéciaux de -débarquement, munis, des
agrès nécessaires, ainsi que des locaux destinés à recevoir les ani-
maux mis en quaranlainepar mesure sanitaire. - -..•'-.•

L,es installations prévues ,au paragraphe précédent seront préala-
blement soumises, à.l'agrément, du ministfede: l'agriculture. -
; .Pour couvrir les dépenses de ces installations, il pourra être perçu
des taxes, spéciales sur les animaux importés; : - .

ART. 60. — Le Gouvernement est autorisé à prescrire à la. sortie
les mesures nécessaires, pour empêcher, l'exportation des animaux
atteints de maladies contagieuses. , , ,

"
. . .

- ART, 61. —- Les frais d.'âbatage, d'enfouissement, de-transport," de -

quarantaine, de désinfection, ainsi que tous autres frais auxquels
peut donnerlieul'exécution des mesures sanitaires prescrites, sont à
la charge des propriétaires ou conducteurs d'animaux. - -

;
-

En cas de refus dès propriétaires ou conducteurs d'animaux de se
conformer aux injonctions do l'autorité administrative, il y est pourvu
d'office à leur compte. - '..- , .''•'.* -""'-- :

Les frais de ces opérations seront recouvrés sur un état dressé par-
le maire et rendu exécutoire par le préfet. Les oppositions seront
portées devant.le juge de paix.. -. . .

La désinfection des wagons de chemins de fer, prescrite par l'ar-
ticle 45, a lieu par les soins des compagnies ; les frais de cette désin-
fection sont fixés par le ministre des travaux publics, les compagnies
entendues.

ART. 62.— Un service des épizooties est établi dans chacun des
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départements, erf vue d'assurer l'exécution deToules les prescriptions
de police sanitaire-des anhùaux. '.-. .;.'-.'•'

Les frais de ce service seront compris parmi les dépenses obliga-
toires à lia charge des budgets départementaux et assimilés aux dé-
penses classées, sôus les paragraphes 1 à 4 de l'article 60 de la loi du
'10 août 1871.

.ART. 63. — Les connnunés, dans 'lesquelles il existe des foires et
"marchés aux chevaux ou aux bestiaux, des abattoirs, ou. des clos

-..«d'équarrissage, seront tenues de préposer, à leurs frais, et sauf à se
rembourser par l'établissement d'une taxe sur les animaux amenés,
un ou plusieurs vétérinaires pour l'inspection sanitaire des animaux

.qui y sont conduits. ';_'.-
Celtedépense est obligatoire poùrla commune.f}

: ART. 64. — Un règlement d'administration;publique détermine
;^'organisation du comité consultatif des épizooties institué auprès dû

ministre de l'agriculture.' Les renseignements recueillis par le ministre, au sujet des épi-
zooties, sont communiqués, au comité,, qui donne son avis sur les
^mesures que peuvent exiger ces maladies.

-
CHAPITRE III ;

DE. LA PROTECTION DES ANIMAl'X DOMESTIQUES

; ART. 65. — U est interdit d'exercer abusivement des mauvais
.traitements envers les animaux domestiques (1).

-.'.-_ART. 66. — Tout entrepreneur de transport par terre ou' par eau
.doit pourvoir, toutes Tes douze heures au moins, à Tabreuvement et
APalimén talion des animaux confiés àsa garde. .--.:,

Sites animaux transportés sont accompagnés d'un gardien, l'entre-
preneur est ténu dé fournir gratuitement les, seaux, auges et autres
ustensiles pour permettre l'alimentation etPabreuvenient,. et aussi

-Peau nécessaire.
v Les transports par chemins de; fer restent d'ailleurs soumis: aux
règlements-arrêtés par le ministre des travaux publics, après avis du
ministre de Tagricùiture, les compagnies entendues. Ces règlements
déterminent les. .obligations des compagnies, et la rémunération qui
peut leur être due.

: ART. 67, —
Indépendamment des mesures locales prises par les

maires, le préfet prescrit, pour l'ensemble des communes du dépar-
tement,, les. précautions à prendre pour la conduite et le transport à
l'abattoir où pour Tabatage des animaux.•"'.-.- ';.".'

ART. 68. — Les maires veillent à ce que, aussitôt après chaque

(I) L'art. 65 ci-dessus diffère de la loi Grammont (Loi du 2 juillet 1850.
D.',50, 4, 145) qui n'a prohibé les mauvais traitements que dans les lieux
publics, — V. aussi C. Pén., arL 463.

' " .'.'
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tenue de foire ou de marché, le sol des halles, des marchés, des

champs de foire, celui des hangars et étables, des parcs de comptage,
là plate-forme des ponts à bascule et tous autres emplacements où
les bestiaux ont stationné, ainsi que les lisses, les boucles d'atta-
chement et toutes parties en élévation qu'ils ont pu souiller, soient

nettoyés et désinfectés.

ART. 69. — Les marchés, halles, stations d'embarquement on de

débarquement, les auberges, écuries, vacheries, bergeries, chenils et
autres lieux ouverts au public, gratuitement ou non, pour la vente,,

l'hébergement, le stationnement ou le transport des animaux do-

mestiques, sont soumis à l'inspection du vétérinaire sanitaire.
A cet effet, tous propriétaires, locataires ou exploitants, ainsi que

tous régisseurs ou préposés a la garde et à la surveillance de ces

établissements, sont tenus de laisser pénétrer le vétérinaire sanitaire
en vue d'y faire telles constatations qu'il juge nécessaires.

Si la visite a lieu après le coucher du soleil, Te vétérinaire sani-
taire devra être accompagné du maire ou du représentant de la police
locale.

Un arrêté du ministre des travaux publics, après entente avec le
ministre de l'agriculture, fixera les conditions dans lesquelles devra.

- s'effectuer-, dans les-gares-des-chemins deTer, la surveillance du-ser-
vice sanitaire.

ART. 70. — Le vétérinaire sanitaire, au cas où il trouve les locaux
insalubres pour les animaux domestiques, indique les mesures à

prendre,; en cas d'inexécution, il adresse au maire et au préfet un

rapport dans lequel il fait connaître les mesures de désinfection et
de nettoyage qu'il a recommandées et qu'il juge utiles pour y

; remédier. .
Le préfet peut ordonner aux frais de qui de droit, et dans un délai

qu'il détermine, l'exécution de ces mesures.
En cas d'urgence, le maire peul prescrire des. mesures provi-

soires.
'

ART. 71. — Lorsqu'un champ de foire pu un autre emplacement
communal destiné à l'exposition en vente des bestiaux aura été
reconnu insalubre, le vétérinaire délégué adresse un rapport au
maire et au préfet, et le maire prescrit l'exécution des mesures de

'

nettoyage et de désinfection indiquées. _
A défaut, du. m aire, le préfet peut, aprèsmise en demeure, confor-

. moment à l'article 99 de la loi municipale, ordonner l'interdiction
du champ de foire, ou prescrire, aux frais de la commune, les mesures

indispensables à,faire cesser les causes d'insalubrité pour les animaux

domestiques.
Le préfet invite le conseil municipal à voter la dépense nécessitée

par l'exécution de ces mesures. Il peut, s'il, y a lieu, inscrire d'office
au budget communal un crédit, d'égale somme. - .

ART. 72. — A dater du jour où l'arrêté du préfet ou du maire est

signifié à la partie intéressée jusqu'à celui où les mesures prescrites
sont exécutées, l'usage des locaux dont.l'insalubrité a été constatée
est interdit.
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CHAPITRE IV

DE LA POLICE RURALE CONCERNANT LES . RÉCOLTES ;

.;' ART. 73. -— Les.maires sont chargés de la police rurale concernant,
les récoltes. '''-;/;,'-'
. : Us assurent l'exécution des prescriptions relatives à la destruction
des animaux, des insectes et des végétaux nuisibles à l'agriculture.

Ils font constater par les gardes champêtres et tous autres agents
..sous leurs ordres les délits et les contraventions aux lois et aux règle-

ments ayant pour but la protection des récoltes:.

ART. 74. — 11 est défendu de supprimer, de déplacer les bornes,
les. pieds corniers ou autres arbres plantés ou reconnus pour établir
les limites entré les héritages ; de recombler lès fossés séparafifs, dé

dégrader les-.clôtures et Tes haies limitant la propriété d'aulrûi.
11est interdit, sur:la propriété d'autrui, de couper des branches

dans les haies vives, d'enlever les bois secs des haies, de couper,
de mutiler, de détériorer ou d'écorcer les arbres plantés dans les

champs, dans les vignes, dans.les. bois,ou le-long des routes et des
chemins, de détruire, les greffes des arbres fruitiers.

Il est interdit de dégradôrleschemins, de déclore les héritages et.
de passer à travers les récoltes, de quelque nature qu'elles soient.

ART. 75. — Le glanage. Je grappillage, même dans les contrées où
les usages locaux les ont établis, sont interdits dans tout- enclos.
: Les grappilleurs.ou les glaneurs ne peuvent entrer dans les vignes

-et.dans.l'es champs ouverts que pendant le jour et apirès complet
-enlèvement des récoltes.

ART. 76. — Les préfets prescrivent.les mesures nécessaires pour
arrêter ou prévenir les dommages causés à l'agriculture par des in-,
sectes, des cryptogames ou autres végétaux nuisibles, lorsque ces

:
dommages prennent ou peuvent prendre un caractère envahissant

; ou calamiteux. ":

L'arrêté n'est pris par le préfet qu'après avis, du conseil généraldu
département et de là chambre consultative d'agriculture, à moins

qu'il ne s'agisse de mesures urgentes et temporaires.
11 détermine l'époque à laquelle il devra être procédé à l'exécution

des mesures, leslocalités dans lesquelles elles seront applicables,
.ainsi que les modes spéciaux à employer.

L'arrêté n'est exécutoire, dans tous les cas, qu'après l'approbation
du ministre de l'agriculture, qui prend, sur les procédés à.appliquer
l'avis de la commission technique.

ART. 77. —r Les propriétaires,.les fermiers,des colons ou métayers,
ainsi que les usufruitiers et les usagers, sont tenus d'exécuter sur
lès immeubles qu'ils possèdent et cultivent, ou dont ils ont la jouis-
sance et l'usage, Tes mesures prescrites par l'arrêté préfectoral.
Toutefois, dans les bois et-forêts,--ces-mesures ne sont applicables
qu'à une lisière de 30 mètres..
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Ils doivent ouvrir leurs terrains, pour permettre la vérification ou
la destruction, à la réquisition des agents.

L'Etat, les départements, les communes sont astreints, pour leur
domaine public et privé, aux mêmes obligations que les particuliers.

11 en est de même, des établissements publics pour leurs pro-
priétés. .'.'.-'• : , '-:-,"':'

, ART. 78.: _ fin cas d'inexécution par des particuliers ou des éta-
. blissem'epits ..publics, dans les: délais fixés, des mesures prescriles,
procès-verbal est dressé par le maire, l'officier de. gendarmerie, le
commissaire de police. Te garde forestier:ou le garde champêtre, et
le contrevenant est cité devant le juge de paix.

La citation sera donnée par lettre recommandée ou par le garde
champêtre. ; -

Les parties pourront comparaître volontairement et sur un simple
avertissement du juge d,é paix.• Les délais fixés par l'article. 146 du code d'instruction criminelle
seront observés. - - " - '-.' -•

Le juge:de paix pourra ordonner l'exécution provisoire de son

jugement, nonobstant opposition ou appel sûr minute et avant enre-
gistrement. .',''"

:
,','-,,,'- —

- ART-: 79~—A-défaut d'exécution dansle-délai-imparti-par-le juge-
ment, il est procédé à l'exécution d'office, aux frais des contrevenants,
par les soins du maire ou du commissaire de police.

Le recouvrement des dépenses ainsi, faites est opéré comme en
matière de contributions directes, sur un rôle rendu exécutoire par
le préfet.

- ;

ART. 80. -^-Lorsque Téclienillage ou la destruction des'insectes
nuisibles et la destruction des cryptogames et Végétaux nuisibles doi-
vent être opérés sur des biens appartenant à l'Etat, auxdépartemenis
ou aux communes, et ne l'ont pas été dans Tes délais imposés, il y
est procédé d'office, aux frais de qui il appartient, par. les ordres du

préfet. '.-.-'-.-'-;" .-"-"' ..[.}'
ART. 81. —-L'entrée en France des végétaux, fleurs, feuilles, terres,

composts et objets quelconques susceptibles de servir à l'introduc-
tion d'animaux, de larves, de plantes ou de cryptogames reconnus

dangereux,; peut être interdite par décret
. L'interdiction peut être étendue à la détention et au; transport de

ces animaux, larves, plantes ou cryptogames. .
Les dispositions

"
des lois "et règlements

'
spéciaux concernant ta

destruction du phylloxéra et celle dû doryphora restent d'ailleurs
maintenues'.'

'
; -

ART. 82.. —Des arrêtés du ministre de l'agriculture règlent les con-
ditions sous lesquelles peuvent entrer et circuler en France les vé-

gétaux, fleurs, feuilles, terres, composts et objets soupçonnés dange-
reux, et provenant des pays étrangers ou des parties "du : territoire

français déjà envahies et auxquelles ne s'appliquent pas les décrets
d'interdiction.
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479. Notions générales. — Dans un pays de tradition,
comme le nôtre, une législation rurale sans Usages locaux res-
semblerait a un arbre sans racines. Elle ne serait pas ATable.
Aussi tous nos législateurs ont-ils pris soin de s'inspirer de nos

usages ou coutumes locales, et de s'y référer. Dans notre ancien

droit, nous trouvons Tes usages rédigés dans des Coutumes lo-

cales, ou épars a l'étal de routines coulumières. Notre Droit civil

.moderne s'est lui-même constitué sur les ruines des anciennes
Coutumes locales.

A la vérité, le Code civil de 1804 a abrogé les Coutumes géné-
rales ou locales (1); mais le législateur ne les a supprimées,
comme coutumes locales, que pour les faire revivre sous une
autre forme, ou plutôt sous,deux formes différentes :

Il en a fait deux parts. L'une a été recueillie, .appropriée'à la
nouvelle société et promulguée sons le titre de Code civil des

français ; et elle constitue encore aujourd'hui le fond, de notre lé-

gislation civile. L'autre, comprenant les règles secondaires ou

locales, mais très nombreuses, de l'ancien droit qui n'avaient pas
trouvé place dans la législation générale, a été frappée de dé-
chéance ; mais elle a reparu, au moins en partie, sous la dénomi-
nation d'Usages locaux, et nous voyons le législateur s'y référer

(1) «A compter du jour où ces lois (lois du Code civil) sont exécutoires,
les lois romaines, ]es ordonnances, les coutumes générales ou locales,
les statuts, les règlements cessent d'avoir force de loi générale ou par-
ticulière dans les rhalières qui sont l'objet desdites lois composant le

présent Code » (Loi du 30 ventôse an XII (21 mars 1804).
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pour compléter nombre d'articles du. code civil et-de lois, subsé-

quentes (!). .
' --'•' '.'..-'•';."

Nous ayons donc été amené à étudier ces usages, sinon an

point de vue théorique, du. moins, en restant fidèle à notre pro-

gramme, sous le rapport de leur utilité pratique et des mesures à-

prendre pour en assurer la constatation,Ta conservation et la pu-
blication (2)...

Nous ne pouvions pas, songer, du reste,, à une compilation des

usages.rédigés et publiés dans certains départements, et moins

encore à la codification dés usagés non constatés et rédigés. Les

uns et les autres, sont tellement nombreux, et ils diffèrent à ce

point d'un lieu à un autre, que tout travail qui tendrait à en

embrasser l'ensemble constituerait une véritable 'encyclopédie.
. Dans le cadre de cet ouvrage, nous avons dû.nous borner et ne

nous-attacher qu'au côté général de.la question. Nous allons donc

simplement : ;
Définir et caractériser les usages locaux: •;

"Montrer l'utilité" de~lâ codification"" de "ces"usages'dàiïs chaque

département; '.'.'"
'

: .'.' : : .-'•

(1) Sans sortir de noire sujet, nous pouvons citer, à titre d'exemples
de ces références, les dispositions suivantes : . : -

Art. 590, sur l'usufruit : , :
, Art. 645, ,sur l'usage des eaux courantes :,

.Ar.L 663, sur la hauteur des clôtures ;
Art..671, sur la distance des plantations entre voisins ;
Art. 674,; sur les contiguïtés ;
Art.-1736 et 1738,. relatifs aux congés en matière de location :
Art. 1754, concernant les réparations locatives :

"Art. 1777, surles rapports entre fermier entrant'et fermier sortant ;
- Puis les lois plus récentes : : :

Du.9 juillet 1889, sur la vaine pâture et sur le louage des domestiques
ruraux-; -" - - - .' •'• .---;-:

Du .27 décembre 1890, modiOcative d,e l'art. 1780 du Code civil, sur le
contrat de louage des domestiques ruraux. '..:'.-

Loi du 8 avril 1898-sur le régime des eaux, art. 19 et 20, etc.
Le_ Code ci vil., statue ..aussi _&. l'égard^ des. usages., locaux .(tune façon

.générale et en-quelque sorte réglementaire, .lorsqu'il dispose, dans les
articles 1135 et 1160, qu'il faut s'en remettre à l'usage autant qu'à l'équité,
toutes lés,fois qu'il s'agit d'interpréter une convention ou de suppléera
son insuffisance. , ,-

Enfin, si l'on veut bien considérer que l'art. 4 du même code oblige
le juge à statuer même dans le silence ou l'obcurité de la loi, on ne peut
manquer de reconnaître qu'il existe.peu de rapports juridiques qui,!"à
défaut"d'up texte précis S'y référant expressément, ne donnent lieu de là

part des intéressés et des tribunaux à la-recherche-.et à-l'application de.
certaines pratiques coutumières, ou usages,locaux., ..:.-',-.'

(2) Voir Revue générale d'administration du mois "de septembre 1891,
p. 5 et suiv., où nous avons traité la'question à un double point de vue

théorique et pratique.
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Rappeler, à titre d'exemple-, les tentatives de codification dont
ils ont déjà été l'objet ; .

Indiquer le moyen le plus sûr à employer'pour réaliser ces co-

difications;
Enfin, conclure.

480. Définition, Caractère, Force obligatoire des

usages locaux. — L'usage local, eh droit, est cette « manière

d'agir tournée en habitude «dontparle Merlin (i)qui établit entre
Tes individus des droits et obligations variables d'une localité à

'l'autre, suivant les origines, les conditions climatériques et les
besoins du lieu et des populations.

L'usage local, n'a pas toujours été bien compris. C'est, -a-t-on

dit, tout ce qui.se pratique d'ordinaire dans, un pays relativement
aux différentes affaires qui se traitent parmi les hommes. Mais
cette définition est trop vague et il est nécessaire de la préciser et
d'en limiter la portée.

L'usage doit avant tout découler de rapports juridiques, c'est-
à-dire de faits de nature à être appréciés et sanctionnés par les
tribunaux.

Il'doit s'appuyer sur des faits assez importants pour présenter
un réel intérêt, assez notoires, assez répandus "et répétés pour
prévaloir en. vertu d'une sorte de. consentement général. Des faits

isolés, exceptionnels, sans importance, incertains ou équivoques
ne seraient qu'anomalies et quantités négligeables.

L'usage doit en outre exister, soit en conformité de la loi, au
cas où. elle s'y réfère, soit tout au moins à la faveur de son silence..
Destiné à compléter la loi et non à la réformer, il ne peut dans

. aucun cas prévaloir contre elle.

': Tel qu'il nous apparaît depuis le code civil, l'usage local est le

complément naturel de la loi générale ; il en forme les ramifications

et, lorsque les textes législatifs ne peuvent s'appliquer aux cas

particuliers de chaque localité, il sert, pour ainsi dire, d'inter-
médiaire et de trait d'union entre la loi et les populations. Il em-

prunte à la loi sa force obligatoire, sans en avoir ni la rigidité,
ni le caractère impératif et absolu.

Fondé, sur des pratiques rationnelles et non sur une disposition
législative, il se prête merveilleusement aux transformations que

-lui fait subir le temps, et il offre à l'interprète une certaine sou-

(1) MERLIN. Rép.,v° Usage.

37
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presse qui .autorise les raisonnements, les déductions, les tempé-

raments, les atténuations et les exceptions que commandent les

circonstances. : -._ :

L'usage peut se restreindre à une localité, ou s'étendre à un

canton, à un arrondissement, à un département, ou même le plus
souvent au territoire d'une ancienne, province régie autrefois par
sa coutume ; rarement il est généralisé à la France entière et,

par conséquent, rarement aussi il est susceptible de prendre place
dans les lois générales de la nation. ;
: Le juge ne pourrait, sans donner ouverture-à cassation, refu-

ser d'appliquer un usage local, lorsque la loi s'y réfère, expressé-
ment, ni après en avoir reconnu, l'existence et l'avoir défini," en
faire une. fausse application. Mais là "s'arrête je caractère obliga-
toire des usages et,-lorsqu'il; s'agit.de-s'avoir si un usage, impli-
citement ou explicitement -prévu par la loi, existe réellement dans
une contrée, quel en est.le sens et, la portée et s'il peut être

invoqué, la. solution,est .entièrement abandonnée à l'appréciation
, souveraine des tribunaux. : - .-.

Les usages, d'ailleurs,fussent-ils recueillis,rédigés et conservés

dans des cahiers, n'empruntent à cette forme écrite aucune force

légale. Mais, lorsque les usages pratiqués dans une contrée ont
été rédigés avec toutes-les garanties désirables, cette rédaction
fait nécessairement.et justéinént autorité.

Sous cette forme écrite, les particuliers les consultent journel-
lement et les tribunaux, qui y trouvent le développement-naturel
de notre loi civile, en font une constante application.

On admettait, autrefois que la loi pouvait être abrogée: par un
. usage contraire (l).Mais il n'en est plus de même-aujourd'hui (2).

L'abrogation d'une loi ne peut plus résulter que d'une loi nou-

velle prononçant l'abrogation, soit expressément par une dispo-
sition spéciale, soit tacitement par un texte nouveau incompatible
avec Tancien. L'usage, quelle que soit son ancienneté, ne peut
donc plus infirmer la loi. -.

481. Utilité des i*ecueils d'usages locaux. — Les Re-
cueils d'usages locaux présentent une utilité incontestable; On
en rencontre dans un certain nombre de départements, où ils
ont été rédigés et publiés. Les juges y trouvent d'utiles

(1) MERLIN.Rep., V Usage, p. 252. n" 5 et v° Désuétude.
(2) AUBRYet RÀU, t. Içr, p. 56.
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indications queue contiennent ni les Codes, ni les lois spéciales,
ni les auteurs. Les particuliers eux-mêmes les consultent plus
volontiers que le texte; souvent compliqué de la loi. A défaut

de ces Recueils, la loi manquera souvent son effet; car vai-

nement elle aura établi des règles générales, puisque l'applica-
tion de. ces règles dépendra d'usages inconnus et mal définis, ou.
même ignorés des parties et des juges.

L'inconvénient n'estpas moindre, si les usages sont mal recueil-

lis, ou si d'anciennes'constatations sont modifiées par de nouvel-
les pratiques, et la contrariété qui se produit alors entre l'usage
vrai et l'usage écrit entraîne les plus fâcheux résultats.
; Ce sont surtout les populations rurales et agricoles qui ont à

souffrir, soit de l'existence de Recueils niai rédigés, ou trop an-

ciens, soit.de l'absence de tout recueil. Voici comment :'"..

Une véritable révolution s'est accomplie depuis un certain
nombre d'années dans l'industrie agricole; les engrais-chimiques
ou. de commerce ont permis de cultiver en bon père de famille,
sans observer les règles surannées des anciens usages sur les

empaillera ents, la quantité de bétail, la fumure, etc. ; la nécessité

d'une culture intensive, démontrée scientifiquement, a modifié

profondément l'ancien assolement triennal. Les machines à

battre, mues par la vapeur, ont remplacé les battages éche-
lonnés et presque quotidiens par un battage opéré en une ou
deux fois, à la suite.de la récolte. Snprà, n°s 203 et suiv.

Trop souvent ces progrès de la science agricole sont entravés

par les vieilles pratiqués culturales, et surtout, par les anciens
recueils de ces déplorables .pratiques.-'

Tous nos efforts doivent donc tendre, soit à..réviser les anciens
recueils d'usages locaux, soit à rédiger ah initio des recueils-

officiels, là où il n'en existe pas. .
'

Mais une telle entreprise est trop vaste pour être individuelle;
elle doit être Collective.

Nous allons.montrer quelles tentatives ont déjà été faites dans
cette voie et ce qui reste à faire pour réaliser le but.

482. Tentatives de codification des usages locaux.
— Une sérieuse tentative,- qui remonte déjà à près- d'un demi-

siècle, a été faite pour arriver à constater nos pratiques locales et
en faire des lois, ou des usages écrits.

Par une circulaire du 26 juillet 1844, M. le Ministre de Tinté-

rieur a invité, les préfets .à.saisir les conseils généraux d.ela ques-
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. tion de rédaction des usages locaux. On croyait à cette-époque
pouvoir tirer des usages locaux spéciaux à chaque localité d'utiles

renseignements pour l'élaboration des lois rurales d'intérêt gèné-
-

ral(l).
Un certain nombre de départements, répondant à l'appel du

: gouvernement, se sont mis en devoir de constituer des commissions ,

cantonales, et celles-ci ont constaté et recueilli,"dans des procès-
- verbaux, officiels, les usages locaux de chaque département, arron-
- dissement ou canton, ou même de certaines communes.

Mais, d'autres départements n'ont pas suivi l'impulsion qui leur
était donnée, et, par cleux.nouvelles circulaires des 5 juillet 1850 et

. 15.février. 1855, M. le ministre de.L'agriculture a dû adresser des
- instructions plus pressantes aux préfets pour l'organisation de ces

commissions et l'installation de commissions de contrôle dans

chaque préfecture. .

Les commissions furent désignées: niais quelques-unes seule-
-ment.achevèrent leur-ceuvre.-La guerre de-1-870-amena l'interrup-
tion complète et définitive des opérations (2).
; Ainsi, dans certains départements, les.usages locaux ont été
officiellement recueillis dès 1845.

Dans d'autres, le travail n'a été achevé qu'en 1856, ou même

plus tard (3). .-..'.,.
. Enfin, dans un certain nombre de localités, il, n'existe rien ou
seulement des travaux personnels dus à l'initiative.privée de,quel-
ques.praticiens. ...

La.inéthode suivie, en 184-5 consistait à créer dans Tes départe-
ments des commissions cantonales chargées de dresser le cahier
des usages des cantons.

Elle ne fut pas sans inconvénient. Basée sur la circonscrip-
tion cantonale, elle n'a pas permis de tenir suffisamment compte ...
de l'uniformité des traditions et des relations entre pays à peu près
homogènes, bien qu'embrassant plusieurs cantons, et elle a
favorisé abusivementla multiplicité des règles costumières. Aussi,
il arrive fréquemment que dans des cantons limitrophes, ayant les

il) « Ces documents, disait M. le Minisire de l'inlérieur dans sa circu-
, "lairé précilée seront d'une grande importance pour l'élaboration d'un code

rural demandé par le plus grand-nombre des conseils généraux. »

(2) GAUW-AIN. Législation rurale, p. 31.

(3) Citons à titre d'exemples : le déparlement d'Eure-et-Loir, 1845. : le

département du Nord, 1S56: le département delà Marne, 1856; le dépar-
tementde laMeurlné, 1857; le département des Alpes-Maritimes, 1863 ;.
le.canton de Bellême (Orne), 1883: l'arrondissement de BeaUvais, 1897.
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mêmes besoins, obéissant aux mêmes pratiques et procédant
d'après les mêmes traditions, on rencontre néanmoins des Usages
écrits fort dissemblables, et dont les divergences ne tiennent le

plus souvent qu'aux hasards de leur rédaction.
On peut constater d'ailleurs que le plus souvent, dans la cons-

tatation et la rédaction des usages.locaux, il s'agit autant d'appré-
ciations à formuler rationnellement que d'usages à recueillir.
€'est ce qui se présente, par exemple, lorsqu'on veut préciser
l'obligation du fermier de cultiver en.bon père de famille.

Les travaux des commissions cantonales, dans'les départements'
où elles ont fonctionné, contiennent pourtant d'utiles constatations ;
mais, en Tabsence.de tout contrôle supérieur, ils ont abouti trop
souvent à des contrariétés de rédaction que nous vouchionsvoir

disparaître. Ces anomalies sont une source de difficultés pour les .
. relations des populations voisines ; elles portent atteinte à l'auto-
rité des recueils, et le fermier, locataire, maître, domestique ou

propriétaire qui passe d'un canton à l'autre, rencontre souvent
des entraves qui ne s'expliquent.aucunement parla diversité des*
véritables "pratiques locales. ,

U a fallu aviser à d'autres mo3rens, à un système mieux appro-
prié à la situation. :"•'.''''-.'"•'"

483. Moyens à employer pour réaliser la codifica-
tion des usages locaux.;— Dans une rédaction ''.rationnelle,
des usages d'un département, on doit tendre à l'Unification des

règles coutuniières, sans cependant méconnaître les différences et:
les variétés que justifieraient une longue tradition,;et dés circons-
tances spéciales. A* effet, on doit d'abord s'attacher.aux circons-

criptions territoriales qui correspondent le .mieux aux usages et
-coutumes du pays.: . , ' " ' - -

; L'idéal consisterait à trouver, des circonscriptions 'toutes'faites,:
répondant exactement aux mêmes pratiques coutuniières ; mais
ce desideratum, est irréalisable, en raison, du morcellement que
3és anciennes provinces, régies par leurs coutumes spéciales, ont
subi dans là formation des départements. : •..-".

On est ainsi amené à éliminer toutes ces délimitations factices,
ou purement territoriales, qui n'auraient ni centre administratif

déterminé, ni circonférence délimitée, et à s'attacher exclusive-
ment aux circonscriptions qui ont une administration et une jus-,
lice propres! .. • '

'. . -.'. '.-,-'
Or, en dehors du canton, dont l'étendue est trop .petite fil ne:
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reste que l'arrondissement et le département qui présentent une

certaine-autonomie à la fois administrative et judiciaire.
Ces circonscriptions ont l'important avantage d'embrasser une

étendue plus grande.que le canton, et de se prêter d'ailleurs éga-
lement bien à la ..constatation ".'des règles générales et de leurs

exceptions,qUe l'on rencontre d'ailleurs aussi bien dans un même

canton que dans-un. même département... ". ... .
Ce qui importe surtout, c'est de ne pas s'écarter de la -circons-

cription locale qui, comme Tarroildissement.ou le département,

converge à un centre unique, possédé sa préfecture, ou sa soUs- '..

préfecture, son conseil d'arrondissement, ou son conseil général,
-son comice agricole, son tribunal surtout, et qui présente les

avantages de l'Uiiité.clans la vie sociale et administrative.
-. Il y a donc lieu de -s'en tenir, à ces circonscriptions, et de cons-

tituer dans toute la France des commissions chargées de cons-

tater les usages actuels, ou.de reviser les anciennes rédactions.

Ces commissions, composées de dix ou douze membres nommés
:

parlé prèfêtrsuf là désignalibiidu jùgedè paix qui les; préside-

rait, seraient réunies aU chef-lieu- de chaque canton ; puis, pour
arriver à une perfectlon.au moins relative et" à l'unification Si

désirable des usages et mettre leur rédaction en parfaite, har-

monie avec la loi, on soumettrait le travail de ces premières com-

missions à- des -commissions supérieures 'fonctionnant, sous, la

; direction du président du tribunal civil et composées de délégués
des -chambres de: notaires;'avoués, huissiers, tribunaux et chàm-

: br.es-'de commerce, conseils de prud'hommes, comités des géomè-
tres; ;comices agricoles et syndicats agricoles, commerciaux ou

industriels, enfin de juristes et d'hommes spéciaux aptes à tra-.
- dune dans un téxte'clàiret précis les véritables usages de là cir-

conscription, . - "',--.--'.- ' '-'•"

La nomination des commissions supérieures appartiendrait,

également, au;pféfet,;agiss"ant de concert avec le conseil général
etle président du tribunal civil. .-'.-•.,.-.

Ces commissions supérieures, parfaitement renseignées sur les

traditions et les besoins de la contrée et sur les usagés qui y ont

cours, arrêteraient les rédactions définitives. .
"'" Les recueils ainsi rédigés' seraient portés au conseil général

qui leur donnerait la sanction officielle et en assurerait la publi-
cation. : ; ; -. :

" - : ; -

'Telles sont les règles de procédure et de fornie, qui paraissent

rêpondfele mieux au but poursuivi.
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Déjà dans plusieurs départements et de préférence dans ceux

qui, possédant déjà des cahiers d'usages, ont pu en apprécier
l'utilité, on a tenté de réaliser le but.

Nous citerons au premier rang un projet de revision.des usages
locaux delà ville de Paris, depuis longtemps déjà en élaboration.

Mentionnons ensuite le département d'Eure-et-Loir dont l'ini-
tiative avait du reste précédé l'action du gouvernement en

1844(1). Ce département, qui avait rédigé une première fois
ses usages dès 1845, a-procédé à leur révision en. 1891-1892.

A la suite d'un travail que nous avons publié en 1889 sous ce
titre: Elude sur la nécessité de reviser les usages locaux du

département d'Eure-et-Loir (2), les sociétés d'agriculture du

département, réunies en assemblée plénière le 18 janvier 1890,
ont décidé qu'il y avait lieu d'appeler l'attention de Tadmiiiistra-
lion sur cette importante question.

M. le préfet, dûment autorisé par les ministres de -l'intérieur et

de la justice, a.constitué des commissions cantonales, composées
en général de six à douze membres, et leur a adressé,--.en con-

formité des voeux émis par le conseil général, et pour les guider,
une étude, ou cadre-programme, sur les Usages du département-

Des commissions d'arrondissement,-nommées comme ci-dessus,
ont été saisies ensuite du travail des commissions cantonales, en

vue de le contrôler et de l'unifier dans -un seul cahier :par arron-

dissement.
Les commissions des vingt-quatre cantons, du département -et

celles des quatre arrondissements se sont acquittées de leur tâche
avec un dévouement aussi grand que désintéressé, et elles ont

fondu, dans un recueil pour chaque arrondissement, les règles

générales et les exceptions de l'arrondissement.

./•Enfin,-les nouveaux usages, ainsi.recueillis etrédigés, ont été
soumis au conseil général du département, approuvés par lui,- et

finalement, par arrêté du 24 décembre 1892, M. le préfet d'Eure-
et-Loir a ordonné leur publication clans le" Recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

(1) Dès l'année 1839, en effet, et dans ses sessions de 1839,1841, 1843, le
conseil général -de ce département avait émis des voeux tendant à l'éta-
blissement d'un recueil des usages. Aussi, dans sa circulaire précitéé.du
26 Juillet .1844", M. le ministre del'intérieur a rappelé que plusieurs dépar-
tements, tels que l'Eure et l'Eure-et-Loir,-'avaient déjà à cette époque fait
des.-tentatives pour établir le recueil de leurs usages. .

(2) H. "WATRI.N. Élude sûr la nécessité.de réviser les usages locaux du dé-

partement d'Eure-et-Loir;
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484. Corlclusidn. — Nous, venons de montrer ce que sont

les: usages locaux, ce qui a été fait-et ce qui reste à Taure, dans

•l'état' actuel de la législation, pour parvenir:à les codifier en des

recueils spéciaux.
Qu'il nous Soit -permis, en terminant, d'exprimer Te voeu que le:

législateur intervienne pour réaliser et compléter l'oeuvre que
nous préconisons" -..-. .: ,. :. J ..' ,; '..';. .. . -.. . ..."„

Jusqu'à présent, on a cherché à tirer des usages locaux des

règles générales qu'on se proposait de faire passer dans la loi, et

c'est ainsi qu'on a procédé en 1845, lorsque l'administration a voulu

faire rédiger ces usages eu yùe de l'élaboration du code rural. Le

bût pouvait se justifier à cette époque ; mais il se trouve déplacé

aujourd'hui que la plupart des lois rurales sont promulguées. Il

faut; renoiicer désormais à tirer des usages qui, par leur, diver-

sité, et leur variété, ont échappé à toute généralisation, des.prin-

cipés généraux susceptibles de passer dans la législation propre-
ment dite.

'.- "On doit en iin' mot; conserver à nos usages locaux le ""caractère-

local qu'on n'a pu leur enlever, ni à la faveur de la rédaction

du Code civil de 1804, ni en 1845, ni plus tard'.

En 1804, le législateur s'est à. ce "point'préoccupé de l'unité de

notre législation, qu'il a négligé les.Usages locaux comme se rat-'

tachant à de trop 'minimes-.'intérêts'.-. Il n'a. vu dans les pratiques
locales autrefois rédigées et obligatoires que desrapports d'ordre

secondaire, trop nombreux et divers pour être codifiés dans une

loi -générale applicable à toute l'étendue: du territoire, elles lois

postérieures-ont été conçues dans le même esprit. •

Mais le. moment est venu de considérer que ces usages

prennent, par leur multiplicité, une importance considérable;

qu'ils résument, dans chaque contrée, les moeurs juridiques qui

complètent la loi, et qu'ils embrassent dans leur ensemble la

Frânce/éntière. S'il en.est.ainsi, pourquoiees .usages.trop négligés
lie feraient-ils pas l'objet d'une loi qui ordonnerait qu'ils seront

recueillis et codifiés dans chaque département et que le conseil

général leur conférera une sorte d'authenticité ?"

Sans cela, le Code rural/même complété par des lois d'ordre

général, restera toujours incomplet en ce qui concerne les usages
ruraux. . • ,

' "

L'achèvement du Code rural, la rédaction et la publication des

usages locaux rendus obligatoires, s'imposent/donc également,
aux pouvoirs publics.



-; ; ;"-"".;/.-- ,' .-/-/."CONCLUSION -,;/:: -..//. ; .;;/-- .5.85 :

.--.-Si le 'gouvernement et nos législateurs veulent bieli se rendre

compte de l'influence; de ce Gode et des usages locaux sur, le

régime dé la propriété foncière,, nous : sommes assuré--de voir
réaliser cette double réforme :. Achèvement du" Code rural, Rédac-
tion et publication des usageslocàux par voie législative. /.:

Une entreprise dé. cette nature compléterait fort heureusement
la législation /rurale ; elle donnerait satisfaction aux populations
de la «âmpagné, auxpaysans,£&§hommes du pays \ elle mérit

: ferait, .enfin, de prendre, rang/ parmi les.; gran^es-yéformes de
notre époque. : ".''..--"/ -:-S&Ç&^E -:-J\:-/;:

--; - . : . --;
-

.,.. :- /- v^v ^----^ -ç*>. V ---
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" " T
entré TEfèrtfet" lés coin-

316. Application de la loi diffé- pagnies, . . . . . 332

§ ge. _ rje ]a résiliation des contrats d'assurance (Loi du 29 juin 1889).

318. Résiliation des contrats d'assurance. ... . . ... . . - 332

TITRE V

Du bail emphytéotique.

. . . 319. Notions générales ... . 33.5 321. Projet de loi sur l'emphy-
320. Principales règles de l'em- téose. . . . . . . ,337

phytéose. ... . 336

TITRE VI

Des animaux employés à l'exploitation des propriétés rurales

(Loi du 4 avril. 1889 sur le Code rural.)

322. Objet de la loi du 4 avril - 328. Dégâts causés par les vo-

.1889., . . . , . 344 Tailles. ....." 350
323. Animaux abandonnés. . 345 329. Animaux de basse cour
324. Main-mise sur les ani- qui s'enfuient sur les

maux abandonnés. . . 3.46 propriétés voisines.. . 351
325. Mise en fourrière. . . . 347 330. Pigeons des colombiers. . 352

326. Vente des animaux. . . 347 331. Ruches d'abeiiles. . . . 353
327. Garde des chèvres. . . 349 332. Vers à soie. . . . . . 355

TITRE VII .

De la police sanitaire des animaux (Épizooties).

(Lois des 21 juillet 1881, 31 juillet 1895 et 21 juia 1898.)
• 333. Législation.. . . . . 357 1334. Mesures administratives. . 359
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335. Enuméralion des maladies vues-paria-loi. . . . 367
contagieuses.' . . . 360 341. Tuberculose dans l'espèce

336. Devoirs des délenteurs bovine. ... . . 368
d'animaux. .... 360 342. Preuve 370

337. Obligations du vendeur. 343. Cas de mort de l'animal. 371
Garantie due à l'ache- 344. Délais de 45 et de 10 jours. 373
leur 363 34.5. Dommages-intérêts. . . 373

338. Action en nullité. . . . 364 346. Vente par autorité de jus-
339. Dol ou mauvaise foi du ven- tice. . ..... 374

deur. . . . . . . 367 347. Procédure. . . . . . 375
340. Maladies contag. non pré- 348. Nouveau projet de loi. . 375

TITRE VIII -

Des vices rédhihitoires dans les ventes et échanges d'animaux. domestiques.
(Lois des 2 août 18S4 et 31 juillet 1895.)

CHAPITRE PREMIER. —r Garantie due par le vendeur à l'acheteur.

349. Garantie d'après le code 351. Garantie d'après la loi du
civil . . .. 377 - 2 août 1884. . . .381

350. Garantie d'après la loi du 352. Garantie d'après la loi du
' • - : 20 mai 183.8. ... 379 31 juillet 895. . .382

'CHAP. IL — Principes généraux de la loi spéciale.

353. La loi spéciale régit deux ventionnelle, - . . . 388
contrats et tous les ani- 360.. Antériorité du vice. . . 390
main domestiques. . 383 361. Actions des art. 1641 et s.

354. Liberté des conventions. . 385 du code civil. . . .390
355. Dol et délit. ... : . 386 36.2. Méchanceté. Rélivité. .391
356. Effets de l'action rédhibi- 363. Erreur portant sur la sub-

toire. . ... . . 387 slance de la chose. . . .394
357. Vendeur de bonne foi. . 387 364. Ventes faites par autorité
358. Vendeur de mauvaise foi. de justice. . . . '; 395

Dommagesintérêts. . 387. 365. Petites ventes. . . : ... 396
359. Présomption. Garanliecon- ;

. CHAP. III. — Description des sept-vices rêdhïbiloires.

366. Enuméralion des sept vices ou sans usure de dents. 406
rédhibi loires. . . . 397. 371. Boiteries (anciennes) in-

367. Immobilité 398 termiltentes. . . . 410
368. Emphysémie pulmonaire. 400 372. Fluxion périodique des
369. Cornage chronique. . . 403 jeux 412
370. Tic proprement dit avec i 373. Ladrerie. . _. . . . 416

CHAP. IV. — De l'action en réduction de prix.

374. Action en réduction deprix. . . . . ... . ... . . . 419

CHAP. V. — Des délais d'assignation.

375. Délai de 9 ou 30 jours . . . . 422 .
376. Délai supplémentaire de dislances , 425
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CHAP.-VI. —Procédure.
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377. Procédure spéciale. . . 427 383. Convocation du vendeur à
378. Assignation 427 l'expertise 432
379. Requête. . . . . . 428 384. Assignation du vendeur
380. Enoncîation du vice. . . 429 appelé à l'expertise. . 434
381. Ordonnance. . ... .. 430. 385. Solutions pratiques. . . 435
382. Expertise et rapport. . . 431 '.

CHAP. VIL —
Compétence. -

3S6. Tribunaux compétents. . 438 388. Tribunaux de commerce. 439
387. Tribunaux civils d'arron- 389. Justices de paix. . , . 439

dissement 438 390. Recours en garantie. . . 439

CHAP. VIII. — Cas dé mort de l'animal.

391. Mort de l'animal .441

CHAP. IX. — Animaux de"boucherie et abrogation des lois anciennes.

392. Animaux de boucherie. . 445
393. Abrogation des lois anciennes. ........... 448

TITRE IX

De la destruction des insectes, des cryptogames et autres •végétaux
nuisibles à ragriculture. Loi du 2-4.décembre 1SSS.

394. Destruction des insectes, des cryptogames, etc. . . . . . 449.

TITRE X

<Desservitudes réelles ou services fonciers. — Eaux pluviales. — Eaux de sources.—
Mitoyenneté. — Clôtures. — Bornage. — Communautés. — Distance des plantations
et constructions, etc. — Enclave, — Régime forestier.

(Loi du 20 août 1881. D. 82, 4, 7.)

395. Objet et division. . ....'. . . . . . . . . . . . 453

CHAPITRE PREMIER. — De l'écoulement des eaux. — Eaux pluviales.
— Eaux découlant des fonds supérieurs.

— Eaux de sources..

SECT. Ire. — Des eaux pluviales et des eaux découlant des fonds supérieurs.

396. Propriété des eaux plu- 399. Irrigation et drainage. . 457
viales. . . ... 455 400. Modifications apportées

'397. Ecoulement des eaux sur parla loi de 1898 aux
fonds inférieurs. . . 455 obligations des fonds

.398. Eaux des voies publiques. 456 inférieurs. .... 457
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401 Propriété des eaux de des cours d'eau.. , .. 463
source. . , . . . 460 405. Tilres et destination du

402. Prescription des eaux de père de famille,. . ... 464
source. . . . . . 461 406. Droits des propriétaires

403. Sources ou fontaines utiles des fonds supérieurs sur

aux habitants des com- les sources. . . . , 4.64
munes ". 462 407. Etangs. . . : . . . 464

404. Eaux de sources formant

SECT. III. — Des eaux ménagères et des eaux de purin.
- 408. Eaux ménagères et eaux de purin. . . .......... 465

\,CHAP. II. — De la mitoyenneté des clôtures. —Du Bornage, etc.

409. Définition de la mitoyenneté. ... 468 .

SECT. I1". — Du mur mitoyen.

§ 1er. — Preuve de la mitoyenneté.

410: Présomption de mitoyen- nelé. .-.,'.' ; . . . 470
nelé. ... . . . 468 412. Titres et prescription. . . 471

411. Marques de non mitoyen- -..•''-

§ 2e. — Des droits et obligations des propriétaires mitoyens.

413. Charges de la mitoyenne- 416. Appui des constructions. . 474
té. ... . . . . - 472 417,, Exhaussement du mur mi-

414. Faculté d'abandon. . . 473 loyen. . ... . . 475 :

415. Usagé divers du mur mi- 418. Maintien des servitudes :

toyen. . . . . . 473 après reconstruction. . 477

§ 3e. — De l'acquisition de la mitoyenneté d'un mur.

419. Faculté d'acquérir la-mi- 421. Acquisition de la mitoyen-
toyennèté. . .

'
." ''. 477 nelé : en cas'd'exhaus-

420 Droits et obligations de sèment. .... . . 481
. ', l'acquéreur. Recons- 422. Obligation d'acquérir la

traction. Frais, etc. . 479 mitoyenneté.
- . . . 481

SECT. IL — De la clôture et du bornage.
423. Avantages de la clôture. '.. 482 1 les villes et faubourgs. 483
424. Clôture obligatoire dans | 425. Bornage. . ... . 485

SECT. 111. —: Des propriétaires de différents étages d'une maison..

426. Propriétaires de différents étages d'une maison . .... . .. 485

SECT. IV. — Des clôtures .mitoyennes autres que les murs.

Loi du 20 août 1881 (lre partie). '''.

427- Présomption de mitoyen- 429. Droits et obligations des
nelé. . . ..... 486 propriétaires de clôtures <

428. Fossés, francs bords. . . 487 . miloyennes, ... . . 488
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CHAP. III. — De la communauté des cours, mares, ruelles.
: passages et puits. .
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Pages N°s Pages

430. Communauté avec indivi- 433. Ruelles et passages com-
: siqn forcée. . .. . 490 muns. . . .. . . 493 -

431. Cour commune. . . . 490 434. Puits communs. Curage., .493
432.- Mares communes. . . . 492

CHAP. IV. -— Des plantations sur la limite des héritages.
-'-''. Loi du 20 août 1881 (suite'). --;

435. Dislances à observer pour lièrès. . . ,. . .-.- 499
les plantations;.." . . 496 437. Espaliers. . . ... 500

436. Droit de faire. arracher 438. Haies. .... . . 500
les plantations irrégu- 439. Branches. Fruits. Racines. 501

CHAP. V. — Des distances pour certaines constructions."

Des vues, jours, égoiils: des toits, etc.

SECT. I-e. ^ Des mesures prescrites pour l'exécution de certains travaux.

440. Puits. Fosses. Cheminées. Etables. Matières corrosives. Contrë-

_- _ _ -_ _ _ c'y5- ; _• _ - L •-' • _ • • _•_ i _-• •- -• - •- • - - _'_'• ">®3

: SECT.11. —Des vues et des Jours sur la propriété voisine. ]

. 441. Distinction des vues et des 444. Vues droites ou obliques. 509

jours.. . .'• . . . . 506 445. Servitudes convention-
442, Ouvertures dans le mur nelles de jour, de -vue,

mitoyen.. . . . 506 ou de prospect. Pres-
443. Jours de souffrance. . . 507 : eription. '.'•'. ;'.' . . 510

SECT. III. — De l'égout dès toits.

: 446. Egout des toits,, :...... .. ....... .:..: 511.

•.'-'•', '.•-. SECT. IV. -- Dùiour d'échelle. . .

447. Tour d'échelle. . '.--.' '-..-..-.•' . . . .-. . • . . • • 513

CHAP. VL — Des distances dans divers cas.particuliers.

448. Fouilles.. , . . . , . 515 452. Places de guerre. . , .523
449. Carrières. . . . . . 516 453. Cimetières. . ... .',. 524
450. Etablissements insalubres 519 454. Fils, de fer à ronces arlifi-
451. Matières -inflammables. -".-. cielles, -.- -, .- -. .525

Meules de pailles cou- 455s Lignes télégraphiques et
verlures en chaume. lignes téléphoniques. , 525
Machines à battre. . 521

. CHAP. VIL—. Du passage en cas d'enclave (Loi du 20 août. 1881)
- s . (suite).

456. Passage toléré ou obliga-. 459. Indemnité. ,. . . ., . 532
loiré. . . . . . 527 460: Assiette de là servitude. . 532

457. Passage conventionnel. ,. 528 461. Exercice.de la servitude. . 534
458. Enclave: Servitude de pas- 462. Prescription. ... . 534

sage. Terrains clos. . 529
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CHAP. VIII. —Du régime forestier. — Servitudes et usages forestiers.
. ^Aménagement. — Cantonnement. — Défrichement, etc.

l\°s Pages N 05
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463. Notions générales. . .'. 537 des forêts. Construc- -

464. Bois et forêts soumis au lions. Distances. . . 547

régime forestier. . . 538 476. Reboisement et regazon-
46.5. Administration forestière. 539 nemenl des terrains en

466. Bornage des forêts. Ac- montagne. . . . . 548
crues. . , . . 539 477. Loi du 8 avril 1898 sur le

.467. Aménagement. Coupes. :' 539 - Régimedes Eaux (Liv; ,

468- Servitudes ou "usages des II du Code rural. Ti-
boisetforêts. Affouage. 541 très I à IV. Eaux plu-

469. Cantonnement. ... . 544 viales et sources. Cours
470. Rachat. .... . 544 d'eau. Rivières et fleu-
471. Bois des communes . . 545 'ves). . . . . 550 et s.

472. Bois des particuliers. . . 545 478. Loi du 21 juin 1898 sur

473. Gardes particuliers des le Code rural. (Liv. III :
bois et forêts. . . . 546 De la police rurale. Ti-

474; Défrichement. ... . 546 Ire IE''. Police admi-

475. Mesures de conservation '
nistralive). . . 559 et s.

USAGES LOCAUX. — CODIFICATION.

479. Notions générales. . . . 575 482. Tentatives de codification

480. Définition, Caractère, des usages locaux. , . 579

Force obligatoire, des 483. Moyen à employer pour
usages locaux. . . . 577 réaliser la codification

481. Utilité des recueils d'usa- des usages locaux. . . 581

ges locaux. . ; . . 578 484. Conclusion.. . ... . . 584
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Police. : 54 69

Chemins de fer d'intérêt local 55 71
Chemins de fer industriels 56 73
Chemins de fer. Agents. Louage de services 207 272

Chemins "ruraux.. . r -. ...... . . 80 et s. 97 et s.

Législation, etc 80 97
Arrêtés de reconnaissance 84 99

Imprescriplibilité. . 86 102

Compétence. Preuve 87 102

Dépendances; ........... 88 102
Riverains. 90 103
Plantations.. 91 104

Eaux, fossés. . '. . 92 104
Carrières eL excavations. . . ..... . 93 104

Impraticabilité 94 105
Police. 95 106
Entretien 96 107

"Ouverture et redressement,- .- -. - .- -. - .-- -.-'.- - -97 ; - 108 -

Extraction de matériaux . 98 109
Aliénation 99 . 109

Syndicats. .'. . . . .. . . . . .... 100 110
Chemins et sentiers d'exploitation 101 et s. 113 et s.

Entretien. ... , . . . ... . : . 102 115
Chemins vicinaux, . .'. . . . . 58 et s. 76 et s.
Chemins vicinaux de grande communication ; d'inté-

rêt commun ; ordinaires. Définition.. .... 58 77
Classement, ouverture, etc \ . . . . . 59 78
Arrêtés de classement • 60 80
Indemnité. Jury. .... ... .... 62 81

Expropriation. . .... . . . . ... 62 81
Plus-value. . ....;. . 63 82

Prescription. 64 82
Droit de préemption . . . 65 83

Construction, entretien 66
"

84
Prestations. . . 67 86
Subvention., ... , . 68 89

Dégradations. .... . . . . . . . 68 89
Subvention administrative. . . .... . 69 90
Offre de concours. 70 91

Occupation temporaire. 71 -91

Imprescriptibilité 72 - 92
Police et conservation . . . 73'" 92

Agents voyers. . . . "... . . . . . .--.-'- 74 94:
Arbres et haies . .. .-.-.. 75 '95
Fossés et talus. 76 96
Ecoulement des eaux. ......'... 7.7 96 i"
Pâture. . . "... 78

'
96 ;
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Numéros. Pages.

Compétence. .. . . .'".. . , . . . . ;: 79 -'".'., 96
Cheminées (distance des). .. , . . . . ..- ,-,.- . 440 503

Cheptel. Voir bail à cheptel. .

Cheptel de fer. Voir bail à cheptel. .....;'. . .
Chèvres. Garde.des chèvres. . ". ... . . ... 327 349 :'
Cimetières. Distances. . ..' ... , .. . : . . 453 524

-Classement des routes. . '.-.'• , ".' . . . '.-. . ',.' 45 . 58 et s.
Classement des chemins vicinaux . , . ,," ... 59 78
Classement des rues.. . . '.; '. . . . . . . 103 117
Clause d'option. Assurances, accidents. ..... 312 328
iCiauses de style des baux à ferme. . , , ... 205,227 209,236
Clauses-type des bau-x à ferme.. . . . . . . . 228 .' 237
Clause de ]ord Kames. . . . . . . . . . . 224 232
Clavelée. , .'-'.'. .

'
.-'; .'.'. . .- V . . .333,336 358,361

: --' , . . ,-. .-. . . ..... 352,391 382,444,
Clôture des chemins de fer. . . , ". , . ... ; 54 69
Clôtures : Occupation temporaire. . . . . '-..: . 128 143

Vaine pâture. , '-..'; . ... :.. . . , ..'. 157-158 lè7

Avantages de la clôture. ; . : -. . . -: . . 423 :
482

Dans les villes et faubourgs. . . . . . .- . 424 483
Clôture obligatoire. . . ... . ..... . : 424 483
Clôturésmitoyennes autres que les murs, fossés,"

:-: . baies, etc '.'"'..'. ". "-':'". .'•.''.•". "''.' '- 427-429 . .486 et s.
Régime des clôtures: mitoyennes (clôtures di-

.;verses). . , . -.' .-. - ::. :. :. .
"

. ). "': :, ,'
:
429 '.' ;488

Construction et entretien dès chemins vicinaux. , .66 g' 1
Code rural. ....'•- . .-.,.;-. .". ."...-, '1 :2 - -

Origine et objet du Coderural . ..' ... .. .'-. .40 50
Codification des usages locaux.. ....: . . . 481-483 .578 et s.
Collatéral.. "..; . . ,- -,. '.. ....... ;. 14

'
16-17 ;

Colon pàrtiaire. Voir bail à çolonage. .
Communauté des cours, mares, ruelles, passages et

...""puits. ', .;,;;/;..!,,;:-,;.;,".".; : v; . .; .'43p->ts'!"-'49o;'et>
Communes. Eau de source. •-.':. . . ... 403 462 -

Çolonage. Voir bail à çolonage. . ; .

Compagnies d'assurances. Accidents.. . -. . . . 296 311

Compensation. Définition. . .. . ,•'.'•: .."• . '.•-.. 23 ; 31

Compétence. Plantation. . -.-' .... . -.-. . 439 502

.Compétence en matière de. chemins, vicinaux. . , . 79 96
— -r- chemins ruraux. . . . . 87 102
— — rues, places, etc. . . . 103 117
— — d'accidents du travail. . 295 310

.'- - — ,.:'— vices rédhibitoires . ... . .'386. et. s.' 438 els..

Compétence et procédure (louage dé services). . . 273,295 277,310
Complainte, reintégrande.. ... . . , . . 21 26

Complant, Bail à. : . '.-. . . ....... 251 258
; Composition du sol. Note. . . .... . . . . 210

"
2'j 6

Condition en matière d'obligations. . . . . . . 23 29
Conducteur de voitures . . . . . . . ... 52 65
Confusion en matière d'obligations. , ..... . 23 31

40 -'."'."'-
"'
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Numéros. Pages,

Congés: Baux à loyer. . . s ... . . , . 194 . 200
Baux ruraux. . . . . . . . . . . . 221 228

Louage de services 271 274

Congément. Bail à convenant . . . 248 . 255

Conjoint, Accidents du travail. . . . . . ... -
284 297

Construction sur le terrain d'autrui. .... ..... 13 15
Constructions riveraines. Voirie.-; . . ... . ..-. . 117 125
Constructions. Distances. . ... ".- .... 440 et s. 503 et :
Constructions. Occupation temporaire. . ... , , 138 151
Constructions. Forêts. ..... ... . ... 475 547
Contestations. Accidents du travail.' . . . . . . 295 310
Contrats ._........-. 24 ets. 31 ets

Contrais synallagmatiques. , . -. .. ... 24 3]
Contrats unilatéraux 24 31
Contrats à titre onéreux.. . . . . . . . .24 31
Conlrats à titre gratuit. ........ 24 31

Capacité, incapacité. ......... 24 32
Consentement. . , . . . . . . . . . 24 32
Erreur, violence, dol, lésion 24 32

~ "
:Cause;licite.-. - .- -. --.- -. - .. --. _-... _. ^ .. _-._ .. _ 24 32

Conciliation. Vices rédhibitoires 390 440
Contrat d'apprentissage. . . . . . ... . 274 279
Contrat de travail. Voir louage de services.

Contraventions . . . 32 40
— Routes. . . . , . , ..... . '.. . 50 . 62
— Voirie, alignement. . ..... 124 136

—- Chemins de fer. . . . , ';..,. , 54-55. 71-72
—-

Tramways. . '....-...... 57 73
Contre-mur. . , . ...-. . . . . . .... 440 503-504
Contributions. Bail. . . . .. . . .-. . . .. .. 193 199
Convenant. Voir bail à convenant.

Conventions en général. :; . -.. ... . . . 23 29
Conventions contraires à la loi. Louage.de services. . . 298 . 315

Copropriété. . . . ; . . . . . .. :. ... 3 .3-5
Corbeaux. Miir mitoyen , . . . . 411 470

Cornage chronique. Vices rédhibiloires.. . . . . 369 403

Coupes des forêts . . ,. . . 46.7 . 539
Cour commune., .. , . . ..... . . 431 . 490
Cour de Cassation. Accidents du travail 295. 310
Cours d'eau. Voir régime des eaux. .'.'-'

Couvertures en chaume. ... . . . . . . 451 521
Crimes et délits ........;.... 32 40

Cryptogames. Destruction 394 449
Culture en bon père de famille. , 203 206

Curage des cours d'eau. ... . .... , 477 553

Curage des fossés et cours d'eau par le fermier. • -' 214 220

Curage des puits. . . . . ..-.-.- 434 493

Curage en fin de bail des puits et fossés. 222 230
Date d'application de la loi du 9 avril 1898. Acci-

dents du travail. . . 302 318
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Numéros. Pages.

Déclaration de résidence des ouvriers étrangers. . . 267 268

Déclaration des accidents du travail. - -- • • 280,291 292,306
Déclaration. Maladies contagieuses 336 361
Déclassement des rues el places. . 106 119

Décrets. Accidents du travail. . .
"

300 el s, 316 el s.
Défens. Terrains en montagne. . . . . ..-. . . 476 549

— Terres en défens. Vaine pâture. . . . 148,163 158,172
Défense de déroger à là loi (accidents). . . . . . 298 315
Défrichement des bois el forêts. . . . . ... . . 474 546

Dégel. Pluies torrentielles. Vaine pâture 167 176

-Dégradation. Chemins vicinaux. . 68 89

Degrés de parenté Successions .14 17

Délai de 5 ans pour l'occupation temporaire. . . . 133 147

Délai de congé. Louage de services. 271 274

Délais: Police sanitaire. 344 373
Vices rédhibiloires 375-376 422 et s.

Délits en général.
'

. .... 32 40
Contraventions 32 40
Crimes. . . . . . . . . . ... . 32 40

Prescription . . . . 32. 41

Délit, Vices rédhibiloires. 355 386
Délivrance de la chose. Vente .'.'.. 25 34
Denier à Dieu. . . . . . . . . . . , 186,259 192,264

Dénomination des rues. . . . . . . . . 114 123

Dépendances des chemins ruraux. . . . ... 8S 102

Dépôt en général. ............. 28 38

Dérogation à la loi des accidents du travail. . . . 298 315

Description des sept vices rédhibiloires.. . . . . 366 397
Dessaisonnement, ...... . . . . . 205 208 et s.
Destination du père de famille en général. .... 9 13
Destination du père de famille. Eaux de source. . , 405 464
Destruction des insectes, des cryptogames, etc., nuisi7 .

sibles à l'agriculture. . . . : . . .
'

. . . 394 449.
Détenteur d'animaux. Epizooties.. 336 - 360 .

Distances des plantations. . . . 435 496 et s.
Distance des constructions 440 et s. 503 et s.
Distances. Bois et forêts ... . 475 547
Dislance des puits, fosses, cheminées, etc. . . . . .440 el s. . 503.
Distances. Chemins de fer.. . 54' 70
Distances diverses. Fouilles, carrières, établissements .

insalubres, matières inflammables, meules, chaumes,,
machines, places de guerre, cimetières,.etc.. . . 448 et s. 515 ets.

Dol en général. . . . . . . 24 . .32
Dol. Police, sanitaire. . 340 36.8
Dol et mauvaise foi. Police sanitaire. . . . 339-340 367-368
Dol et délit. Vices rédhibiloires. . . . . ... , 355 386

.Domaine congéable. Voir bail à convenant.

Domestiques. Louage 254 260
.— Congés ... 271 274
—

Rupture. du louage 271 274
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Numéros. Pages.

Dommages-intérêts. Louage de services. . . . 270-271 272 el s.
— Police sanitaire.. . .... 345 373
— Vices rédhibiloires . . . . . 358 387
— Obligations. . 23 30

Donations et testaments. .......... 18 20
Dourine. Police sanitaire. . 336 362

Drainage.-Servitude. . : . . - .- -..- .- . .- . 399 457

Drainage. Privilège
- . 260 264

Droit en général. Définition 1 2
Droit de propriété.

— 3 3
Droits personnels.

— ......... 2 3
Droits réels. — 2 3
Droit rural. — . . 1 2

Droit comparé. Codé rural - . 42 54
Clause de plus-value dans.les baux. . . . 224-225. 232

Droit de préemption. Routes. . . ... ... 45 60
,— — Chemins vicinaux 65 83
- —

Alignement -.. . 121 132
Droits de place 11.3 123
Droits de" voirie:;: -. -. -.- ; --.-' -: -.- -: -.-- , -.- -112, -; - .-122. .
Droit des pauvres. Vaine pâture. . 164 173
Durée du louage de services. . . . . . . . . 269 270
Durée des, baux ruraux. . . .221 228
Eaux de source. '.' 401,477 460,550

Propriété. 401 460

Prescription . 402 461
Sources ou fontaines utiles aux communes. .' . 403 462
Cours d'eau . . . . 404 463
Titre et destination du père de famille. . . . 405 464

Propriétaires des fonds supérieurs 406 464
Eaux des fonds supérieurs . 397 455
Eaux ménagères.. .......... 400,408 459,465
Eaux minérales. Sources. Distance 448 516
Eaux de purin. . '.. , ...... . . .... 408 465
Eaux navigables ou non.navigables 477 551
Eaux pluviales . 396 ets.,477 455 ets.,550
Eaux des voies publiques. ... . . . . . . 398 456
Eaux souterraines. .... , 400 459
Eaux. Ecoulement des eaux. . 396 et s. 455 ets.

— Chemins vicinaux. 77 96
— Chemins ruraux 92 104
— Sur les fonds inférieures 397 ets.- 455 el s.

Echangé 25 35

Eclairage des rues. . 118 126
Ecoulement des eaux. . . .... . ... 396 ets. - 455 ets.
Edifices menaçant ruine. Voirie 125 137 et s.
Effets de l'action rédhib. Bonne ou mauvaise foi. . 357-358 387 et s.

Egoul des toits . 446 511

Elargissement des chemins vicinaux 59 78
-—.' ' '

."—: .ruraux . . ... ... 97 . 108
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Numéros. Pages.

Eléments de fertilité du sol. •..'.' 210 213 ."

Emménagement . ... 189 194

Employés. Louage de service . . . .. . 254 .260
—

Participation aux bénéfices ,. , . 261 265
—

Congés ; 271 274
—

Louages. Accidents. . -...-.. . .. . 280 288 et s.

Empaillemenls. Restitution par le fermier. . . . . 206 210

Emphysème pulmonaire. Vices rédhibiloires 368 400

Emphytéose. Voir bail emphytéotique.
Enfants. Louage de services. . . . . .

"
. . . 256 263

.'-'—- Accidents du travail. . 284 297
Enfants naturels. Accidents du travail. ..... 284 295

Engagement à vie. Louage de services. . .... 269 270 et s.

Engrais chimiques. Bail à ferme . 209 212 :

Engrais chimiques. Remplacement des pailles.. . . 210 212

Enclave. Voir passage en cas d'enclave.
Enclave. Clôture. . . . . . . ... . . . 458 530

Enonciation du vice rédhibitoire 380 429

Enquête. Accidents du travail. . . . . . . . 291 306

Enregistrement. Occupation temporaire. . . . . 142 153 .,;
— Accidents. ... .... . . 297 314

Entrée en jouissance par le fermier. ...... 219 224 et s.

Entrepreneurs. ... .... . . . . . 254 . .261

Entretien des rues. . . 107 , 120

Entretien des routes. . . . , . ... . . - 45 58

Entretien des chemins ruraux 96 106

Entretien des chemins et sentiers d'exploitation. . ... 102 - .115
Entrelien des chemins .vicinaux. Agents voyers. . , 74 94

Enumération des sept vices rédhibiloires. .. . ... 366 397

Epidémies. Police sanitaire. . . . . ; . . . . 333 357

Epizoolies. Vaine pàlur.e. ... : . . . ; .; ,167 176 ,

Epizooties. Voir police .sanitaire des animaux.

Epoux survivant. Succession. . . ... ... 1.4 18 . ;

Epoux survivant, Accidents du travail 284 295

Erreur. Contrats. ........... 24 32 ;
; Erreur. Vices rédhibiloires. . . . . . . . . 363 394

Erreur sur la contenance. Bail à ferme 199 205

Espaliers. Servitudes. Plantations . 437 500

Etables. Servitudes.. Constructions. ..' . . . . . 440 503

Etablissements insalubres ou dangereux. Distances . 450 51.9

Etages d'une maison. Propriétaires différents. . . . 426 .485

Etangs. Curage par le bailleur 214 220

Etangs . ..407 464

Etat. Successions en déshérence . . . . . . . 14 18

Etat des lieux. Occupation temporaire. ..... 131 146
— Maisons 180,188 .190,194.

Excavations sous les rues. . . ....... .. . 110 121.
Exhaussement du mur mitoyen . . 417 475

Experts. Nomination. Chemins vicinaux , , 65 .84 noie

Expert vétérinaire diplômé. Police sanitaire. . . . 342 . 370
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Numéros. Pages.

Exploitations régies par la loi de 1898. . . '. . . 280 288

'Exploitations agricoles. Accidents du travail. . . ... 281 292

Exponse. Bail à convenant 250 256

Expertise. Vices rédhibitoires.. . ...-.'. . 382-383 431 ets.

Expropriation. Chemins vicinaux 62 81

Expropriation. Chemins ruraux. ....... 97 107 .

Exportation et importation des animaux. , ..... , . 478 569
Extraction de matériaux. Chemins ruraux 98

'
109

Façade. Travaux confortatifs . . .123 134.
Farcin. Police sanitaire 333,336 358.362

— — . ; .
'

352,391 382^444

Faute intentionnelle. Louage d'ouvrage. Accidents. . 289 309
Faute inexcusable. — — 290 305 ets.
Faute ou négligence. Contrat de louage. -. . . . 275 280 et s.
Faute partagée entre patron et ouvrier .... . ; . 275 283
Faute du patron.. . . ... ... . . 275-276 283
Femme veuve. Accidents du travail. . . . 284,289,298 297,304,315

Fermages. Paiement, . . . . .... . . 216 220
— Réduction. 217 221

Fermier entrant. Fermier-sortant.- =----.- . -.- .: .. _-. -219. . . .224
Fêtes légales. . . . ... 375 424
Fils de fer à ronces artificielles. Distance. , . .-'. 454 525
Fin de bail. Baux ruraux. . . . . . . . . . 221 228 et s.
Fleuves. . ; . . . . . . . .-.."•;. . 477 555
Fluxion périodique des yeux. Vices rédhib. '. . . 372 .412
Foins et fourrages. Bail. Vente 212 219 -

Fonds inférieurs . .". . . . . . ... . 397,400 455,457
Fonds de garantie. Accidents du travail 296 313
Fonds supérieurs. Eaux.de pluie ....... 397 ets. 455 et s.

— Eaux de source. . . . : . . - 406 464

. Force majeure et cas fortuits, Eermier.. . . ..-.; 217 221

.— ..' —. Accidents du travail. . 280 290
Forêts. Voir régime forestier.
Fossés. Dislance.. . ... . . . . . .J . 440 503
Fossés et talus des routes. . ... . . -. . . 47 62
Fossés et talus. Chemins vicinaux. . . . , .'. . 76 96
Fossés des chemins ruraux . 92 104
Fossés mitoyens. , ... 428 487-488
Fosses. Police rurale -. . . . . . 478 563
Fouilles. Distances. . ... . . . . . . . 448 515

Fourrages. Restitution . . . . 206 210
Fourrière. Animaux abandonnés. : :. . . . . . 325 347
Frais accessoires, funéraires et pharmaceutiques.

Accidents du travail. . .... ... . . . 285 - 299
Franc-bord dés fossés. . . . . . . . . . . '

428 487
Fruits. Plantations 439 501
Fruits civils. 5-6 7-9-
Fruits naturels. Acquisition des fruits naturels. . . 5 7
Fumier. Composition chimique. Bail a ferme .

"
. . 210 215

Fumure complémentaire. Tableaux. Bail à ferme. :-.
'

210 note 215
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Numéros. . Pages.

Gages. Contrats 36 43
—

Louage de services. . . . . . . . . 258 264
—

Prescription, . . . . . . -. . . . - 258 ". 264

Gale. Police sanitaire , . . . . 336 362

Garantie, Vente. . . . : . . . . . . . . . 25 34

Garantie du vendeur. Police sanitaire. . . ... 337 363
— — Accidents du travail 296 311
— — Vices rédhibiloires. . . 349-352 377 et s.

Garantie conventionnelle. Vices rédhibiloires. . ..... 359 388
— —

Epizooties. ..... 337 363

_ Garantie. ;Recours en matière de vices rédhibiloires. . 399 439
Garde-chasse. Louage. .... . . . . . . 270 272
Gardes particuliers des bois et forêts. , 473 546

Gestion .d'affaires; . ... .- ... • . - . . . . 30 39

Glanage.-Vaine pâture.. . . 170 179

Glanage. Police rurale ... 478 573

Grammont. Ancienne loi Grammont 478 571

Grapiïlage. Vaine pâture. . . .. 170 179
Greffiers-de paix.

- . . . . . . . : . . . 297 314

Grêle, Fermier 217 221
— Pailles. .-' . . . . '. . . ". :' . . 220 228

Habitants des communes. Eaux de source. . . . . 403 -462
Habitation 8 . 11
Habitation. Clôture. Occupation temporaire. . . ..' 118 143
Haies. Chemins vicinaux 75 95
Haies. Plantation des routes 46 71
Haies. Distances., '..-..: . 438 500
Haies mitoyennes. . , . . . . . - . . -. . . 428 487
Haies, police rurale . ...,...;.. 478 573.

Hypothèques en général. . ..... ...'.. .38 45
— conventionnelle. ... . . . . . 38 46
—

judiciaire . . . . . .. . ;. . . 38 .46
—

légale, femme: mineur, communes, etc. .38 46
Immeubles en général. . . . . . .... . 4 5 .
Immobilité. Vices rédhibiloires. . . , . . . . 367 398

Importation et exportation des animaux 478 569

impraticabilité des roules.;. . . . . . ..--.' . 45 59 .
— des chemins vicinaux...... 66 86
— des chemins ruraux 94 105

Imprescriplibilité. Chemins vicinaux 72 92
— Chemins ruraux. .:.... 86 102

Incapacité de 4 jours au plus. -Accidents du travail. . 280 infine 292
Instituteur. Responsabilité. ... . ... . . . 277 .. 286
Incendie. Bail à loyer. Indemnité 187,218,220 190,223,228

— Colonat. • . . . 233 244
Indemnité. Louage de services. . . . . . . 271-272 275 et s.

— — 277-278 . 2S6
—

Occupation temporaire. . . . . . . 134 148
. — Enclave 459 -532.,

Indemnités. Accidents du travail. . . . . . . 284-285 295,299
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Numéros. Pages.

Indemnités. Accidents du travail. 290,292 304,308

(suite) (concours des indemnités). . . . . . 311 328
— (base de l'indemnité). . . . . . , . 288 301
— Assurances. ........ 307,309 324,326
— Chemins vicinaux. ....... 62 81
— Abolition du parcours. . . . , . . 147 157
— Animaux abattus. Police sanitaire. - .- -. 478 56.8

Indivision en général 3 3-5
Industries régies par la loi des accidents du travail. . 280 290

Ingénieurs. Louage. Accidents 280 292
Insectes. Destruction. .-.-. . 394 449
Intérêts. Obligations. . . . . 23 30

Irrigation.. . 399 457

Jours sur la propriété voisine. . . . . . . . 441 et s. 506 et s

Jours de souffrance dans le mur mitoyen. .... 44.3 507

Jours fériés . . . . ...... 375 424
- Juges de paix- Compétence. . . . . ... . 273 278

Louage de services. . . . . .' . 295 310
Juridiction. Accidents du travail.. 295 310
Jus de"pùrinr Voir Purin.- -----------------.. ^ . ... _.
Juste litre . . . . , . '., : 22 28
Ladrerie. Vices rédhibiloires , . . 373,391 416,442

Lavage. Servitude 405 464

Lavoir public . . . . . 478 564

Législation rurale. ........... 1 2

Lésion.. Contrats.. ....:...... 24 32
— Ventes. . . . . . .... ... 25 35

Liberté des contraventions. Vices rédhibiloires. . . 354 385

Lignes télégraphiques et téléphoniques.. . .... 455 525
Limites. Conservation des limites par le fermier. . . 213 219
Locataire et tiers. Occupation temporaire. . . . . 135 148
Locations rurales. Voir bail à ferme.
Loi. Source de droits. , 35 42
Lois complémentaires de 1899. Accidents du travail.. 302 318
Lois du Code rural. Voir tables des lois el articles el 41 51
Lois anglaise et autres sur la plus-value. . . . 225-226 232,235

Louage en général. 26 35
Différentes espèces de louage. . .

'
26 35

Louage des choses. -.-.. . -. -, . - . .... 26 35

Louage des voiluriers. . . . . .... . 26,254 35,260

Louage des entrepreneurs. Devis et marchés. . . 26,254 35,260

Louage. Division ... 176 187

Louage des choses. . . . . . . .... . 177 et s. 187 et s.

Règles communes .... 178 ets. 188

Obligations du bailleur et: "du preneur.. . 179.-180 - 190

Sous-location. . 182
Décès de l'une des parties 83 191

Vente de la chose louée. . . . . . , . . 184 191

Louage des maisons 185 ets. 191
Preuve. Arrhes. Denier à Dieu. . . . . . 186 192
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'"'• Numéros. Pages.

Obligation du bailleur et du locataire.. .. . .187-189 193-194

Réparations localiyes. . .... ... . . .190 195

Améliorations et constructions., . . . . * . 191 198

''.'- Balayage. ....... .... . 192 199

Contributions. . . . . . 193 199

Durée du bail. Congé. Résiliation.. . . 194-195 200-202

Louage des gens de travail. Voir louage de services. - ,

Louage d'ouvrage. Voir louage de services.

Louage des domestiques et ouvriers '-. . . . . 26 35

Louage de serrices. . , . . . ... ... 253 ets. 259 ets.

Législation, définition, formation du contrat de

services. . . . ".
'

. 253-255 259 els.

Salaires, Paiement des. . ... :...,. 255-262 261-266

Capacité des parties, mineur, interdit, femme, . 256 , 263

Obligations des parties. . . :,''.-'. . . . . 257 264

Prix du louage. Gages. Prescription. . . . . 258 264'

Denier à Dieu. Louage de services ,. .259 264

Privilèges. . . . . . .... ,
'

'. . 260 264

Saisie des salaires. ..".:. . . . . .'
"

.
'

263 266

Caisse de retraite. . . . . ..... . 264 267

Certificat.: , '...'.'. . ... -, - :- 265 268"

Renseignements. ... . . ... .'-.. 266 268

Déclaration de résidence. . .''..' , : .' . . . 267 ,269 .

Marchandage. . . , : . . ." . : . . . . 268 269

Durée du louage. Cessation. Lois des 9 juillet
; 1889 et 27 décembre 1890. . . . '. : , 269-270 270-272

Rupture du contrat. . : '. . ..... 271 -
'

274

Indemnité de résiliation. . . . .... . 272 275

Compétence et procédure. ..... . . 273 -277

Contrat d'apprentissage. •'. . . . . . : . 274 . 279

Accidents du travail. Voir Accidents du travail.

Loi du 9.-avril 1898 sur les accidents du travail. . ,

Voir .Accidents du travail.

Lucarne des greniers. . . . . .-•.'-'. ...
'

... . 443 508

Machines à battre. , . . -...-. , . ... . 451 521

Maintien de la vaine pâturé. . . . . . ... 150 160

Maires. Police rurale. . . '-. ... . . . 478 559

Majorais.
. ... '.' ... . . . , '..' . , . 20 . 23

Majoration des indemnités. Accidents du travail. ... 290 304

Maladie. Louage de serrices. Incapacité. Frais médi-

caux - 280,285 290,299 -.

Maladies contagieuses. Bail à.loyer. . . .... 189 note 195

Police sanitaire des animaux
—

(Enumérationdesmaladies). 333,335 358,360

Maladies contagieuses non prévues. Tuberculose. . . 340 367

Maître ou patron responsable.. . . . . . 275-276 281 els.

Mandat: .............. 28 38

Manufactures d'armes. Accidents du travail. . . . 297 314

Marchandage. Louage de services. 26S 269

Marine. Accidents du travail. . . . . . . ... 297 314



634 TABLE ALPHABÉTIQUE

Numéros. . Pages.

Mares communes. ... . . . . . . . 190,432 197:note, 492
Mares. Police rurale . . . . 478 563
Matériaux. Chemins ruraux. Extraction 98 109

Matériaux, prix. Occupation temporaire 136 149
détournement. Occupation temporaire. . 139 151

Matières inflammables. Distances. ...... 451 521
Matières corrosives. Dislances. . . . . -.. = . 440 503
Matières sommaires. Procédure. . . . . . . . 273 277

— Accidents du travail, etc. . . .295 311
— Vices rédhibiloires . 390 440

Mauvaise foi. Vices rédhibiloires.. 358 387
Méchanceté. Ré-livité. Vices rédhibitoires. .... . 362 391
Médecins.. Honoraires. Accidents du travail. . . . 285 299
Menues pailles et balles. -. . . . 207 211
Mesures administratives. Eprzoolies . 334 .359

Métayage, Voir bail à çolonage parliaire.
Meubles en général. . 4 5
Meules de paille. Distances. . 451 521
Mines et carrières. Bail à ferme 200 205
Mines.-Accidents-du travail.- - - .- -. -.- -. - .- -. - .- - 286 - - .- 299 -

Minorité. Louage d'ouvrage, . . 256 263
Mise en défens. Voir défens.

Mitoyenneté des clôtures 409 et s. 468 et s.
Preuve. Présomption. Marques de mitoy. 410-411 468 ets.
Titre et prescription. . ; . . . ... . 412 471 ets.

Charges delà mitoyenneté. . . . . . . . 413 « 472
Abandon ; /— .... . . . 414 473

Usages divers du mur mitoyen. . . . ... 415 473
. Appuis, exhaussement et servitudes. ... . 416-418 474 et s.

Acquisition de la mitoyenneté. Reconstruction,
frais, etc. . . . .' . . ... .. 4.19-422 477 et s.

Modèle de bail à ferme. - : . . . 227 235.
Montagnes. Reboisement 476 548
Mort de l'animal. Police sanitaire. . . : . : .. 343 371

— Vices rédhibitoires. .... . 391 .441
Morve. Police sanitaire. ... . . . . ... 336 362

— farcin. clavelée . . . . . . . 333,352,391 358,382.4',4
Moulins à eau. Curage. Bail 214-222 220-230

— Réparation.. -. . .190 195
Moutons. , . 211 218
Murs menaçant ruine 478 559
Mur mitoyen . . . . . . . ... . . . 410 et s. 468 et s.
Nantissement.. 36 43

Gage.. ....... \ ..... 36 43
Antichrèse. . .' . ... . . . . . . 36 43

Nivellement. Rues, places, etc. . . . '. . . . 122 132
Note de l'administration. Assurance accidents par l'Etat, 315 331
Novalibn. . . . . . . . ........ 23 31
Nullité. Obligations 23 31

—:' Epizooties. . . . . . . ... . : 338 . 364
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Numéros. Pages,

Numérotage des maisons. . . . . 114 . . . 124

Obligations. Convention. Terme. Conditions. Solida-
rité. Caution

"
. 23 29

— Exécution des obligations. Dommages-
intérêts. Intérêts. .23 30

—- Extinction. Paiement. Novalion. Remise
volontaire. Compensation. Confu-

sion. Perte de la chose. Nullité.
Rescision. Résolution. .... 23 31

Obligations du locataire. Garnir les lieux, etc. . . 189 194

Obligations du bailleur.. . . . . '.. .... . 179 190
— du preneur.......... 180 190
—

Bailàloyer. Incendie, Sous-location. Décès.
— Cas de vente. . . . . .... 181-184 . 19.0 ets.

Obligations. Preuve. Obligations du bailleur à lover.. 187 192
- — Etat des lieux.. . . ". . 188 193

— du locataire. . . , . . . , . . 189 194

Obligation d'acquérir la mitoyenneté . . . . . .. 422 481

Occupation. .... -. . .. ,. --. . -'.- . --.- Il 14

Occupation temporaire pour les Routes. . . ... 45 60
— Chemins vicinaux. . 71 91
— Chemins ruraux, ".. 98 109

Occupation temporaire en général. . . .... 126 ets. . 141 et s.

Habitation et clôture. . . :. .. . .'. .-.'. . '-. 128 .143
Formalités de l'occupation. . . . . . . .127-13.2 -.. 144 ets.
Délai de 5 ans . . . . . 133 .147
Indemnités. . .. . ... 134 148
Locataire. . . . , ... . '.. \ 135. 148
Prix des matériaux et plus-value. ".' .. . 136-137 149 et s.

Constructions, plantations, etc. . . , , 138.,.'. 151
Détournement de matériaux. . . . . ... 139 151

Prescription de l'indemnité. . . :. . . . . 140 152
. •'

, Privilège. . , ... . . ... . [ 141 . 153
Timbre el enregistrement ...

'
... 152 153

^Offres de concours. Chemins vicinaux. . . .... 70 . 91

-Opposition. Accidents du travail. . ... . . . 295 311
Ordonnance du président. Accidents du travail. . . 295 310
Ordonnance. Vices rédhibiloires . . . . . . . 381 430
Ouvertures dans le mur mitoyen., . . . . . . 442 506
Ouverture des chemins vicinaux. . .... . . 59 78

Ouverture des chemins ruraux, . . . . . . . 97 108

Ouverture des rues. . . , 104 117

. Ouvrages confortatifs. Alignement, ..... -.'. . 123 134
Ouvriers. Louage de services. ........ 254

'
260

. — Accidents du travail. . . ., ..... 280 288
Ouvriers étrangers. Louage. Accidents 284 296

— Déclaration de résidence 267 268
Ouvriers travaillant ordinairement seuls. Accidents. :. . 280 289

Paiement. Obligations,, 23 31
Paiement des fermages. .. . . ..... . . 216 . 220..
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Numéros. Pages.

Pailles el fourrages.. ..;..... .... . 206 210
Pailles et engrais chimiques. Vente des pailles. . . 209 212

Pailles. Rapports en fumiers et engrais. Composition
chimique 210 212

Pailles et engrais de ferme. Restitution.. . . . . 220 226

Parcours . 144 et s 155 et s.

Abolition du parcours. Loi de 1889., . ... ... 146 157

Indemnité. . . 147 157

Partage des successions. 17 19

Passage à pied sur le terrain d'autrui 456 527-528

Passage avec bestiaux sur le terrain d'autrui. . . 456 528

Passage commun. . . 433 493

Passage en cas d'enclave. ......... 456.et s. 527 ets-.

Passade conventionnel. ..... . - 457 528

Terrain clos. . .'
"

458 529

Indemnité. . . . . . . . . . . . - . 459 532

Assiette. .....'........ 460 532

Prescription. , ... . ... : . . 462 534

Vaine pâture. ... . 458. , 530
-"

Passage conventionnel. , ... --.. , _ ._ , ... .. _ ._ .457 , .528
Patentes. Accidents du travail. . . , 296 312
Pâture. Chemins vicinaux 78 96
Pâture vive et grasse. ... . . ... 154 163

Pauvres. Vaine pâture. . . . . 164 173

Pavage des rues :....- 107 120
Pénalités: Accidents du travail. ....... 291 306

Péremption de l'arrêté d'autorisation. Occupation tem-

poraire. . - ... 132 147
Pélitoire et possesspire. Cumul. . . 21 27
Peste bovine., . . . . . . . . . . : . 336 361
Patron responsable. , .... . . . . . 275-276 281.et s.

Péripneumonie contagieuse. Police sanitaire. . . . 336 361
Peste bovine. Police sanitaire . . . 336 361

Pièce, Denier à Dieu ou arrhes. : ... . . . 259 264

Pigeons. 330 352
Places. Voir rues.,
Places de guerre. Distances . . 452 523

. Plantations.sur le terrain d'autrui . 13 15
Plantations sur les voies des chemins de fer. . . . 54 70
Plantations des chemins vicinaux.. . .' ... . . . . 75 95
Plantations des chemins ruraux 91 104

— des routes 46 61
"

— des rues. . 109 . 121
—

Occupation temporaire. Indemnité.. .. . -138 .151
— sur la limite des fonds. . . -.. . . . .435 et s. 496 et s.
—

irrégulières . . . . . . . . . : 436 499
—

Espaliers. . . : . . 437 500
— Haies 438 500
— Branches, fruits, racines. 439 501

Pluies torrentielles. Vaine pâture .167 .176
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' Numéros. 'pages.

Plus-value. Chemins vicinaux, . . .,- , . . . 63 .. 82

Occupation temporaire, . . , . .-..'..-.. .... 137 et s. 150 et s.
Plus-value.-Baux ruraux.,v''.'.-' ,'. '.,.-;.-. . . ; 2.25-226 ; 232,235
Pneûmo-enlérite, .''.-.. . -.',. .. . .'.. . ..' . 333 358
Police des chemins ruraux. . ,. , , , , . . 95 . 106

: Police des voies urbaines. , ..... ., . . 115. 124
Police des routes. V. ',.' . . ..•' . . -.-' . . .', '. 50 62
Police des chemins de fer. . . . : .... . 55 71-72
Police des rues de la grande voirie. Contravention,.

compétence. . : . .... ... . ...... 51 64
^Police,et conservation des chemins vicinaux . ... 73 92
Police du roulage. . . . . .... . . . .52 65
Police de la Vaine pâture. .' , '-. . . . .. , . 166 . 175.
Police et contraventions des eaux. . ... . . 477 552
Polices d'assurances. Forme et contenu. . ... 304 321
Police rurale. . '... .... . . . . .". . : 478 et s. 559et s,

Sécurité, publique. .., ". . ... ... ., . ',-".. 478 . 559
Salubrité publique. . , . . . . . . . 478 562 ~;
Police sanitaire en général,-. '-. • ..- -'. --..- . --. ;478 563
Police sanitaire des animaux. Texte loi 1898- • 478 564

Importation-et:exportation des'animaux. . : ,. .478 569 .
.Protection des animaux. , , '.".,-.- . >; , ;. . •' 478 571 /

Police rurale concernant lès récoltes. . . . ".. 478 572
Police sanitaire en général.. . . : -'-.' . , ... . .478 :

563 -

Police sanitaire des animaux. Loi-de 1881 . -'. , ', .: 333 et s. .357 et s.

'; :—,-: — -.'.." 478 . , -'564
'

Mesures administratives.-. .'. .".. '".-":. .-.,- '... ... ..,,'. 334- 359 '

Maladies contagieuses.. . . ... . . . 335 .360
...Garantie due à l'acheteur. '. -, . - . . ., . ; 337 . 363

Action en"nullité. . . , . '-./ . . . . . . .338 . 364 .
Dol ou mauvaise foi dit vendeur.' . . -,'.'-' . ;. 339, 367

,' Maladiescontagieuses non prévues par la loi. . 340 3.67
Tuberculose. ';."';• .<"•'-. -...;•-"; :. •;. .. , ',

"
...;. •"" ,341 ; 368/'

Preuve de l'existence de la maladie. . . ..'. -.,.' ; 342 370
; . Cas de mort de l'animal. . . ..... . 343 371

v-,; Délais. -. . "."..'.''.'-.;'.; '.'":.;. ,"'."'"344 "-''"373 i;'":";
Dommages-intérêts. ,: . . -..-.. . . . :. 345 373.
Venle par autorité de justice. . . •" .- .

"
. .'. 346 .

'
''. 374

Procédure. . . ... .' . . . ... 347 375
Nouveau projet de loi, . . . ..... 348. 375

Portes pleines, vues, dislances. .... ....' . . 444 509
Possession en général. . ... 21 et s. 23 et s.

; Définition. .; . . . . . . . . , ; .- 21 : 23

Avantages de la possession. -. . ...... 21 25
, Effets de la possession . : . . . , . . . 21 25

Possession de bonne foi. . . . . . ... 21 25
Action possessoire, complainte, réintégrande.. . 21 26

Ratirage . ...... . . . ..' -, . 21 . 27

Compétence. . ........... 21 27
Pétitoire et possessoire (cumul)-. '.. . -. . , 21 27
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Numéros. Pages.

Possession des meubles 21 24
Prairies naturelles et artificielles. Vaine pâture. . . 156 . 165

Préemption. Voir droit de préemption.
Premiers jours. Accidents du travail. ..... 280 288 el s.

Prescription acquisitive. Délais de 10, 20, 30 ans. . 22 27-28

Usucapion 22 27

Interruption. . . ....;. ... . ... 22. .. . 28
Renonciation. 22 .28

Imprescriptibilité. ........... 22 .28
Servitudes. . . . 22 .28

Prescription. Egout des toits. . 446 512
— Clôtures mitoyennes. . .. . . . . 427 487
— libératoire des droits et actions. ... 39 46

Prescription de 30 ans. ........ 39 47
— de 10 ans. .... ? .... . 39 47
— de 5 ans. . . . . . . . - .- 39 47
— de 3 ans 39 48
— '

de 2 ans. . .. . . . , . , 39 48
— de 1 an. . .... . , 39 48

. .. - - ; .—=. - - de. .6 mois, .3 jnois, 2_mpis. ', .. -39 49

Prescription des jours et des vues. ...... 443 508
'-- — . 445 510
— Crimes, délits, contraventions. ... 32 40
— Egouts des toits . ... , . .. . 446 512
— des eaux de source 402 461
— Mitoyenneté.. . . 412 . 471

Enclave. . .. .. . ...'..-..-. . ... 462 . . 534 et s.
— Métayage.. .. . . . . . ... 238 246
— Louage de services. . . . . . . 39,258 49,264
— Accidents du. travail. . . : . .-. . 292 309
— — Action, assurance,.. 307 325
—- Chemins vicinaux . . 64 82
•— Chemins ruraux. 86 102
—

Occupation temporaire. . . . . .. 140 . 152
—- '

Mitoyenneté, mur mitoyen. . . 410,411,427 . 468,470,486

Présomption. Vices rédhibitoires . .. .. .. .. . .. 359 . 388
Prestations. Chemins vicinaux. ....... 67 86
Prêt. 28 37
Preuve. Obligation. . . 23 29

— Vente. ............. 25 34
— des baux des choses 178 188

. — .— à loyer. . .186 192
— du louas-e de services, salaires, etc. . . . 255 261
—. ColonaL 231 243
^- Chemins ruraux. 87 . . 102. -
— Tuberculose 342 370

Prisée. Moulins. 222 230

Privilèges.. .............. 37 44
—

Occupation temporaire. ........ 141 153
— Métayage. .. .'. .. , , 236 245
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— . Pvuméfos. Pages.

Privilèges.Louage de services.. . ... . . . . 260 264
— Drainage. ... . . .... . . 260 265 -

— Entrepreneur de travaux publics. . . . 260. 265
.-;•'— Employés, commis-voyageurs, etc., faillites. 260 265

-^ Accidents du travail. . . , '..•" . . . 296 311 et s.
Privilège du bailleur. . . . . ... ... 218 222
Prix. . .- .' . ., ......... . . 25 32
Procédure et compétence. Louage de services. . . . 273 277

— Police sanitaire. . . ''. . 347 375
— Vices fédhibiloires. ; . . . . .-.' . 377 et s. 427 et s.

Procès-verbaux. Accidents. . .... . . . -297 314

Projet de loi. Police sanitaire. . . . . . . . 348 375
Promesse de vente. . . . . . • . ... .-';•. 25 33

Propriété. Copropriété.. . . . . ... .-'-.' 3 3
— Limitation du droit de propriété. . . . 3 '4

.. -^-. Acquisition de la propriété (mode <T). . . 10 15
— des rues et plaees. . . .... . . 105 119
— des eaux de source. . . . . ... . 401 460
— des chemins vicinaux. . . ..... 58 .76
— . des chemins ruraux. . . . . . . 81,83 98-99

Prospects. Vues. ...... . . . ... . 445 510
Protection des animaux domestiques. Ancienne loi .

Grammont.. ... , '., - . . . ... . 478 571
Provision, Accidents du travail. .. . . . . . 295 311
Prud'hommes. Compétence.. . . . ..... . 273 278

Puisage. Servitude.. . .; . . ./. . . ... 405 464
Puits. Curage,, bail.. . ... . ..... 190 197
Puits commun. . . ...... '•'.. ; , .

"
434 . 493

Puits. Distances., . . , . .' . . . . . . 440 503
Purin. Pertedu purin. , . . ."...;.' . . 210,408 215,466
Purin. Poliee rurale. . , . ... . . : 478 563
Quasi-contrats. . . ."•:. ... .: . . . . 29 38
Quasi-délits. ... . ; ••... . . .". . . . . 33 41

Quatre premiers jours. Accidents du travail. . . . 280 in fine 292

Quotité disponible. . '.. .. . .... . . . . 19 21 jet s..
-Hachât., Vaine pâture. , ',,'., ... . . .. .. .168 : 177

Rachat. Vaine pâture à titre particulier.. . . . . 172 181
Rachat des servitudes. Bois et forêts . . . . .. . 470 544
Racines. Dislance des plantations . -. 439. - 501

Rage. Police sanitaire 336 362

Rapport à succession. Dons et dettes,. ..... 16 19

Rapports enti-e fermiers entrant et sortant,. . . 219-220 224-226

Rapport. Vices rédhibitoires. . . . .. . , . . 382. 431

Râlirage. Actions possessoires. . . ... . 21,213 . 27.220
Reboisement. Bois et forêts. . . . ... . . 476 548
Récoltes. Police rurale. . . . . . . . . . . 478 572
Reconstruction da mur mitoyen. Travaux, frais, etc . 420,. 479.,
Reconnaissance des chemins ruraux 84 99
Reconstruction du mur mitoyen. Servitudes. . . . 418 477
Recours en garantie. Vices rédhibitoires. . .... 390 .'439
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Numéros. Pages.

Recours des tiers en matière d'occupation temporaire. 135 148

Recours contrel'adirjinistration. Occupation temporaire .141 153-.

Recueils d'usages locaux. . 481 578
Redressement des chemins vicinaux . . 59 78

— — ruraux. ...... 97 108
Référés. Mur mitoyen . 415 474

Refrainlir. Bail à ferme, , .. , ... : , . . . ,205 2.08. .

Regazonnemenl. Bois et forêts. 476 548

Régime forestier.. . . ... . . . . . . 463 et s. 537 et s.
Bois et forêts du régime forestier. . . . . . 464 538
Administration forestière. . . ... . . 465 539

Bornage des forêts. . . . . . . . . . 466 539

Aménagement 467 . 539
Servitudes ou usages des bois et forêts 46S .541

Affouage. .............. 468 541
'

Cantonnement et rachat,. . . . . . . 469-470 544 et s.
Bois des communes ou des particuliers. -. 471-472 545 et s.

Gardes particuliers. . . ... -'. . . . . . 473 546
Défrichement, . 474 5'i6

- - -Mesures, de conservation. . . _. . . .... 475 . 547
Distances. ............. T 475 ". 547"
Reboisement, . . . , . 476 548

Régime des eaux. Texte loi du 8 avril 1898. . . . . 477 et s. 550 et s.
Eaux pluviales . . . 396 et s.. 477 455. et s.', 550
Eaux de source. . 401 et s., 477 460 ets.,550
Cours d'eau non navigables.. ...... 477 551
Rivières flottables à bûches perdues. ... . 477 554
Fleuves et rivières navigables. . . .. .... 477 555
Droit des riverains. . . . . . . . , . 47.7 551
Police et conservation des eaux.. . . . . . 477 552

Curage, élargissement et redressement, . . . 477 553

Règlements. Vaine pâture.......... 166 - 174

Règlements d'administration publique. Accidents, 297,300 315-316

Règlement-type des chemins ruraiix. . . . . . 89 103

Règlement de compte. .......'.. 237 246

Réinlégrande. Action possessoire. ....... 21 .27
Remise du litre. Accidents du. travail 294 310

Renseignements. Louage de services. 266 268
Renies. Accidents du travail. , . 284 295

— — Base des. . . -. -. , 288 301
— •— Transformation des. . . . 289 302

— Atténuation, major des. . 290 304

Réparations locatives par le locataire. . . . . . 190 .195

Réparations localives au cours du bail par le fermier . 214 220

Réparations locatives à la ferme en fin de bail-.' . . _ 222 230

Réparations. Grosses.: •.. . . . . : . . 190,195 195,203

Réparations. Alignement 123 134

Répétition de l'indu. ........... 31 39

Requête. Vices rédhibitoires. 379 428
Rescision. . . . . .'.'... 23 3.1
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Numéros. Pages.

Réserve. ............... 19 21 et s.
Résidence des étrangers. ... . .... . 267 268
Résiliation. Bail à loyer. ........: 195 202

— En cas de vente de la chasse louée. . . 184 191
— des contrats d'assurances 318 332

Résolution. . . . . ... . . .... 23 . 31

Responsabilité civile, en général. . . . . . . . 34 . 41
— du patron. ....... 34 42
— Animai.. 34 42
-^ Bâtiments, ....... 34 42
— Instituteur., ...... 277 286
— Accidents dn travail. , . . . 275 281

Responsabilité. Préposé, animal, bâtiment.. . . . 276 283 et s.

Responsabilité du patron. .. ... ... . . , . . 275-276 281,283
— Action pénale et civile 278 286
— Loi de 1898. Principes. ... . . 279 287
— civile du.patron. Assurance 308 325
— du patron au regard des tiers. . . . 276 285
—- de l'instituteur. .. , . . , — . . 277 286
—

pénale. .......... 33 41
Restitution des pailles et engrais.. ...... 230 et s. 226 et s.

Lot de terre. Restitution. ....... 220 et s. 226 et s.
Révision. Action en revision. Accidents du travail. . 294 309
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7.  
Usage
8.  
Habitation
9.  
Servitudes
10.  
Acquisition de la propriété
11.  
Occupation
12.  
Accession
13.  
Constructions et plantations sur le terrain d'autrui
14.  
Successions
15.  
Acceptation des successions
16.  
Rapport
17.  
Partage
18.  
Donations et testaments
19.  
Quotité disponible. Réserve
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Abolition ou maintien du ban de vendanges
174.  
Publication et effets du ban de vendanges

CHAP. III. - De la vente des blés en vert.
175.  
Vente des blés en vert

TITRE IV Du louage des choses et du louage des domestiques et ouvriers.
176.  
Définition du louage en général
CHAPITRE PREMIER. - Du louage des choses.

177.  
Définition et division du louage des choses
SECT. Ire. - Règles communes aux baux des maisons et aux baux ruraux.

178.  
Preuve, forme et durée des baux
179.  
Obligations du bailleur en général
180.  
Obligations du preneur en général
181.  
Cas d'incendie
182.  
Sous-locations
183.  
Décès de l'une des parties
184.  
Vente de la chose louée

SECT. II. - Louage des maisons ou baux à loyer.
185.  
Notion du bail à loyer
186.  
Preuve du bail à loyer. Arrhes. Denier à Dieu
187.  
Obligations du bailleur à loyer
188.  
Entrée en jouissance. Termes. Etat de lieux
189.  
Obligations du locataire
190.  
Réparations locatives
191.  
Améliorations. Constructions
192.  
Balayage
193.  
Contributions
194.  
Congé
195.  
Résiliation

SECT. III. - Du bail à ferme.
196.  
Définition du bail à ferme. Division du sujet
§ 1er. - Des obligations du bailleur.



197.  
Délivrance de la chose louée
198.  
Erreur sur la contenance
199.   
Terme des baux à fermes
200.  
Mines et carrières
201.  
Chasse et pêche
202.  
Dégâts causés par le gibier

§ 2e. - Des obligations du fermier.
203.  
Culture en bon père de famille
204.  
Définition de l'assolement
205.  
Liberté des assolements Culture intensive
206.  
Empaillements. Fourrages. Restitution
207.  
Menues pailles et balles
208.  
Restitution des arbres
209.  
Vente des pailles. Engrais chimiques
210.  
Rapport des pailles en fumier ou en engrais chimiques
211.  
Bétail obligatoire
212.  
Vente des foins et fourrages
213.  
Conservation des limites
214.  
Réparations locatives au cours du bail
215.  
Visite des terres et des bâtiments
216.  
Paiement des fermages
217.  
Réduction du fermage
218.  
Privilège du bailleur

§ 3e. - Des rapports du fermier entrant et du fermier sortant.
219.  
Entrée en jouissance des locaux et des terres
220.  
Restitution des pailles et des engrais de ferme

§ 4e. - Fin des baux des fonds ruraux.
221.  
Durée des baux des fonds ruraux. Congé
222.  
Réparations à la ferme en fin de bail
223.  
Améliorations des terres
224.  
Clause de lord Kames
225.  
Loi anglaise sur la plus-value
226.  
Loi portugaise et loi espagnole sur la plus-value

§ 5e. - De la forme et des conditions du bail à ferme.
227.  
Modèle de bail à ferme
228.  
Clauses types des baux à ferme

SECT. IV. - Du bail à colonage partiaire ou métayage (Loi du 18 juillet 1889).
229.  
Nature du bail colonage
230.  
Partage des fruits et des pertes
231.  
Preuve du contrat
232.  
Obligations du bailleur à colonat
233.  
Obligations du preneur
234.  
Surveillance
235.  
Chasse et pêche
236.  
Privilège du bailleur
237.  
Règlement de compte
238.  
Prescription
239.  
Application de diverses règles du bail à ferme
240.  
Dissolution du contrat

SECT. V. - Du bail à cheptel.
241.  
Définition du cheptel
242.  
Différentes espèces de cheptel
243.  
Cheptel simple
244.  
Cheptel à moitié
245.  
Cheptel de fer
246.  
Cheptel donné au colon partiaire ou métayer



247.  
Contrat improprement appelé cheptel

SECT. VI. - Du bail à convenant ou à domaine congréable.
248.  
Notion du bail à convenant
249.  
Règles spéciales du bail à convenant
250.  
Exponse. (Loi nouvelle de 1897.)

SECT. VII. - Du bail à comptant et du champart.
251.  
Complant
252.  
Champart

CHAP. II. - Du louage des domestiques et ouvriers.
SECT. Ire. - Du contrat de louage de services.

253.  
Législation du louage de services
254.  
Définition du louage de services. A qui il s'applique
255.  
Formation et preuve du contrat et du paiement des salaires
256.  
Capacité des parties
257.  
Obligations des parties
258.  
Prix du louage. Gages. Prescription
259.  
Pièce, denier à Dieu ou arrhes
260.  
Privilèges en matière de louage de services
261.  
Participation aux bénéfices
262.  
Salaires payés en nature
263.  
Saisie des salaires
264.   
Caisses de retraite, de secours et de prévoyance
265.  
Certificats
266.  
Renseignements
267.  
Déclaration de résidence imposée aux ouvriers étrangers
268.  
Marchandage

SECT. II. - De la durée du louage de services.
269.  
Durée du louage de services
270.  
Cessation du louage de services
271.  
Rupture du contrat. Congé
272.  
Nullité de la renonciation anticipée à indemnité
273.  
Compétence et procédure

SECT. III. - Du contrat d'apprentissage.
274.  
Contrat d'apprentissage

SECT. IV. - Des accidents du travail dans le louage de services.
§ 1er. - Des accidents du travail d'après le droit commun.

275.  
Responsabilité du maître
276.  
Application du principe de la responsabilité du patron
277.  
Indemnités
278.  
Exercice de l'action en responsabilité

§ 2e. - Des accidents du travail d'après la loi du 9 avril 1898.
279.  
Principes de la loi de 1898
280.  
A quels ouvriers, accidents et industries, la loi de 1898 s'applique-t-elle? Les quatre premiers jours
281.  
Exploitations agricoles
282.   
Les ouvriers ne peuvent se prévaloir d'aucune autre disposition légale
283.  
Salaire de plus de 2,400 francs
284.  
Nature et taux des indemnités
285.  
Frais accessoires
286.   
Sociétés de secours mutuels. Caisses de secours des mines et carrières
287.  
Action contre le tiers auteur de l'accident
288.  
Base du taux des rentes et nature de l'indemnité
289.  
Transformation des rentes
290.  
Atténuation des rentes. Majoration des indemnités
291.  
Déclaration d'accidents. Enquête. Pénalités
292.  
Action principale à fin d'indemnité. Prescription
293.  
Faute intentionnelle
294.  
Action en revision



295.  
Compétence. Juridiction
296.  
Garanties. Compagnies d'assurances. Privilège
297.  
Dispositions générales
298.  
Défense de déroger à la loi
299.  
Date d'application de la loi

§ 3e. - Des décrets, arrêtés et lois complémentaires.
300.  
Décrets pour l'application de la loi des accidents du travail
301.  
Arrêtés faisant suite aux décrets
302.  
Lois complémentaires de 1899

§ 4e. - Des assurances contre les accidents du travail.
303.   
Assurances. Division. Assurance individuelle
304.  
Assurance collective
305.  
Nature du contrat d'assurance collective
306.  
Accidents garantis par l'assurance collective
307.  
Indemnité. Prescription
308.  
Assurance de la responsabilité civile du patron
309.  
Actions en paiement de l'indemnité
310.  
Fin du contrat d'assurance
311.  
Concours des indemnités
312.  
Clauses d'option

§ 5e. - De l'assurance par l'Etat (Loi du 24 mai 1899).
313.  
Notions générales
314.  
Tarifs maximum de l'Etat
315.   
Note de l'administration
316.  
Application de la loi différée
317.  
Régime de concurrence entre l'Etat et les compagnies

§ 6e. - De la résiliation des contrats d'assurance (Loi du 29 juin 1889).
318.  
Résiliation des contrats d'assurance

TITRE V Du bail emphytéotique.
319.  
Notions générales
320.  
Principales règles de l'emphytéose
321.  
Projet de loi sur l'emphytéose

TITRE VI Des animaux employés à l'exploitation des propriétés rurales (Loi du 4 avril 1889 sur le Code rural.)
322.  
Objet de la loi du 4 avril 1889
323.  
Animaux abandonnés
324.  
Main-mise sur les animaux abandonnés
325.  
Mise en fourrière
326.  
Vente des animaux
327.  
Garde des chèvres
328.  
Dégâts causés par les volailles
329.  
Animaux de basse cour qui s'enfuient sur les propriétés voisines
330.  
Pigeons des colombiers
331.  
Ruches d'abeilles
332.  
Vers à soie

TITRE VII De la police sanitaire des animaux (Epizooties). (Lois des 21 juillet 1881, 31 juillet 1895 et 21 juin 1898.)
333.  
Législation
334.  
Mesures administratives
335.  
Enumération des maladies contagieuses
336.  
Devoirs des détenteurs d'animaux
337.  
Obligations du vendeur. Garantie due à l'acheteur
338.  
Action en nullité
339.  
Dol ou mauvaise foi du vendeur
340.  
Maladies contag. non prévues par la loi
341.  
Tuberculose dans l'espèce bovine
342.  
Preuve
343.  
Cas de mort de l'animal



344.  
Délais de 45 et de 10 jours
345.  
Dommages-intérêts
346.  
Vente par autorité de justice
347.  
Procédure
348.  
Nouveau projet de loi

TITRE VIII Des vices rédhibitoires dans les ventes et échanges d'animaux domestiques. (Lois des 2 août 1884 et 31 juillet 1895.)
CHAPITRE PREMIER. - Garantie due par le vendeur à l'acheteur.

349.  
Garantie d'après le code civil
350.  
Garantie d'après la loi du 20 mai 1838
351.  
Garantie d'après la loi du 2 août 1884
352.  
Garantie d'après la loi du 31 juillet 895

CHAP. II. - Principes généraux de la loi spéciale.
353.  
La loi spéciale régit deux contrats et tous les animaux domestiques
354.  
Liberté des conventions
355.  
Dol et délit
356.  
Effets de l'action rédhibitoire
357.  
Vendeur de bonne foi
358.  
Vendeur de mauvaise foi. Dommages intérêts
359.  
Présomption. Garantie conventionnelle
360.  
Antériorité du vice
361.  
Actions des art. 1641 et s. du code civil
362.  
Méchanceté. Rétivité
363.  
Erreur portant sur la substance de la chose
364.  
Ventes faites par autorité de justice
365.  
Petites ventes

CHAP. III. - Description des sept vices rédhibitoires.
366.  
Enumération des sept vices rédhibitoires
367.  
Immobilité
368.  
Emphysémie pulmonaire
369.  
Cornage chronique
370.  
Tic proprement dit avec ou sans usure de dents
371.  
Boiteries (anciennes) intermittentes
372.  
Fluxion périodique des yeux
373.  
Ladrerie

CHAP. IV. - De l'action en réduction de prix.
374.  
Action en réduction de prix

CHAP. V. - Des délais d'assignation.
375.  
Délai de 9 ou 30 jours
376.  
Délai supplémentaire de distances

CHAP. VI. - Procédure.
377.  
Procédure spéciale
378.  
Assignation
379.  
Requête
380.  
Enonciation du vice
381.  
Ordonnance
382.  
Expertise et rapport
383.  
Convocation du vendeur à l'expertise
384.  
Assignation du vendeur appelé à l'expertise
385.  
Solutions pratiques

CHAP. VII. - Compétence.
386.  
Tribunaux compétents
387.  
Tribunaux civils d'arrondissement
388.  
Tribunaux de commerce
389.  
Justices de paix
390.  
Recours en garantie

CHAP. VIII. - Cas de mort de l'animal.
391.  
Mort de l'animal



CHAP. IX. - Animaux de boucherie et abrogation des lois anciennes.
392.  
Animaux de boucherie
393.  
Abrogation des lois anciennes

TITRE IX De la destruction des insectes, des cryptogames et autres végétaux nuisibles à l'agriculture. Loi du 24 décembre 1888.
394.  
Destruction des insectes, des cryptogames, etc

TITRE X Des servitudes réelles ou services fonciers. - Eaux pluviales. - Eaux de sources. - Mitoyenneté. - Clôtures. - Bornage. - Communautés. - Distance des plantations et
constructions, etc. - Enclave. - Régime forestier. (Loi du 20 août 1881. D. 82, 4, 7.)

395.  
Objet et division
CHAPITRE PREMIER. - De l'écoulement des eaux. - Eaux pluviales. - Eaux découlant des fonds supérieurs. - Eaux de sources.

SECT. Ire. - Des eaux pluviales et des eaux découlant des fonds supérieurs.
396.  
Propriété des eaux pluviales
397.  
Ecoulement des eaux sur fonds inférieurs
398.  
Eaux des voies publiques
399.  
Irrigation et drainage
400.  
Modifications apportées par la loi de 1898 aux obligations des fonds inférieurs

SECT. II. - Des eaux de sources.
401  
Propriété des eaux de source
402.  
Prescription des eaux de source
403.  
Sources ou fontaines utiles aux habitants des communes
404.  
Eaux de sources formant des cours d'eau
405.  
Titres et destination du père de famille
406.  
Droits des propriétaires des fonds supérieurs sur les sources
407.  
Etangs

SECT. III. - Des eaux ménagères et des eaux de purin.
408.  
Eaux ménagères et eaux de purin

CHAP. II. - De la mitoyenneté des clôtures. - Du Bornage, etc.
409.  
Définition de la mitoyenneté
SECT. Ire. - Du mur mitoyen.

§ 1er. - Preuve de la mitoyenneté.
410.  
Présomption de mitoyenneté
411.  
Marques de non mitoyenneté
412.  
Titres et prescription

§ 2e. - Des droits et obligations des propriétaires mitoyens.
413.  
Charges de la mitoyenneté
414.  
Faculté d'abandon
415.  
Usage divers du mur mitoyen
416.  
Appui des constructions
417.  
Exhaussement du mur mitoyen
418.  
Maintien des servitudes après reconstruction

§ 3e. - De l'acquisition de la mitoyenneté d'un mur.
419.  
Faculté d'acquérir la mitoyenneté
420.  
Droits et obligations de l'acquéreur. Reconstruction. Frais, etc.
421.  
Acquisition de la mitoyenneté en cas d'exhaussement
422.  
Obligation d'acquérir la mitoyenneté

SECT. II. - De la clôture et du bornage.
423.  
Avantages de la clôture
424.  
Clôture obligatoire dans les villes et faubourgs
425.  
Bornage

SECT. III. - Des propriétaires de différents étages d'une maison.
426.  
Propriétaires de différents étages d'une maison

SECT. IV. - Des clôtures mitoyennes autres que les murs. Loi du 20 août 1881 (1re partie).
427.  
Présomption de mitoyenneté
428.  
Fossés, francs bords
429.  
Droits et obligations des propriétaires de clôtures mitoyennes

CHAP. III. - De la communauté des cours, mares, ruelles, passages et puits.
430.  
Communauté avec indivision forcée
431.  
Cour commune
432.  
Mares communes
433.  
Ruelles et passages communs
434.  
Puits communs. Curage

CHAP. IV. - Des plantations sur la limite des héritages. Loi du 20 août 1881 (suite).
435.  
Distances à observer pour les plantations



436.  
Droit de faire arracher les plantations irrégulières
437.  
Espaliers
438.  
Haies
439.  
Branches. Fruits. Racines

CHAP. V. - Des distances pour certaines constructions. Des vues, jours, égouts des toits, etc.
SECT. Ire. - Des mesures prescrites pour l'exécution de certains travaux.

440.  
Puits. Fosses. Cheminées. Etables. Matières corrosives. Contre-murs

SECT. II. - Des vues et des jours sur la propriété voisine.
441.  
Distinction des vues et des jours
442.  
Ouvertures dans le mur mitoyen
443.  
Jours de souffrance
444.  
Vues droites ou obliques
445.  
Servitudes conventionnelles de jour, de vue, ou de prospect. Prescription

SECT. III. - De l'égout des toits.
446.  
Egout des toits

SECT. IV. - Du tour d'échelle.
447.  
Tour d'échelle

CHAP. VI. - Des distances dans divers cas particuliers.
448.  
Fouilles
449.  
Carrières
450.  
Etablissements insalubres
451.  
Matières inflammables Meules de pailles couvertures en chaume. Machines à battre
452.  
Places de guerre
453.  
Cimetières
454.  
Fils de fer à ronces artificielles
455.  
Lignes télégraphiques et lignes téléphoniques

CHAP. VII. - Du passage en cas d'enclave (Loi du 20 août 1881) (suite).
456.  
Passage toléré ou obligatoire
457.  
Passage conventionnel
458.  
Enclave. Servitude de passage. Terrains clos
459.  
Indemnité
460.  
Assiette de la servitude
461.  
Exercice de la servitude
462.  
Prescription

CHAP. VIII. - Du régime forestier. - Servitude et usages forestiers. - Aménagement. - Cantonnement. - Défrichement, etc.
463.  
Notions générales
464.  
Bois et forêts soumis au régime forestier
465.  
Administration forestière
466.  
Bornage des forêts. Accrues
467.  
Aménagement. Coupes
468.  
Servitudes ou usages des bois et forêts. Affouage
469.  
Cantonnement
470.  
Rachat
471.  
Bois des communes
472.  
Bois des particuliers
473.  
Gardes particuliers des bois et forêts
474.  
Défrichement
475.  
Mesures de conservation des forêts. Constructions. Distances
476.  
Reboisement et regazonnement des terrains en montagne
477.  
Loi du 8 avril 1898 sur le Régime des Eaux (Liv. II du Code rural. Titres I à IV. Eaux pluviales et sources. Cours d'eau. Rivières et fleuves)
478.  
Loi du 21 juin 1898 sur le Code rural. (Liv. III. De la police rurale. Titre Ier. Police administrative)

USAGES LOCAUX. - CODIFICATION.
479.  
Notions générales
480.  
Définition. Caractère, Force obligatoire des usages locaux
481.  
Utilité des recueils d'usages locaux
482.  
Tentatives de codification des usages locaux
483.  
Moyen à employer pour réaliser la codification des usages locaux



484.  
Conclusion
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1821  245 
1822  245 
1823  245 
1824  245 
1825  245 
1826  245 
1827  246 
1829  246 
1830  246 
1832  27 
1834  27 
 231 
1853  27 
1855  27 



1856  27 
1857  27 
1858  27 
1862 à 1864  27 
1865  27 
1871  27 
1875  28 
1876  28 
1885  322 
1892  28 
1915 et s.  28 
1952  28 
1953  28 
1984 et s.  28 
1996  28 
2001  28 
2011 et s.  28 
2071  36 
2073  36 
2074  36 
2076  36 
2082  36 
2085  36 
2086  36 
2087  36 
2093  36 
2095  38 
2101  37 
 260 
2102  21 
 37 
 218 
 236 
 260 
2103  37 
 260 
2104  37 
2105  37 
2106  37 
2107  37 
2108  37 
2114  38 
2118  4 
2119  4 
2121  38 
2123  38 
2127  38 
2134  38 
2135  38 
2154  38 
2219  39 
2226  45 
2228  21 
2229  22 
 443 
2246  375 
2252  22 
2253  22 
2262 et s.  21 
 22 
 39 
2262  152 
2265  22 
 39 
2270  39 
2271  39 
 258 
2271 à 2277  39 
2272  39 
 258 
2273  39 
2275  39 
2277  39 
 238 
2278  39 
2279  21 
 39 
 329 
2280  21 

2° Code de procédure civile.
21  326 note 
23  21 
 85 
25  21 
59  4 
130  385 
145  364 
181  309 
283  381 
310  381 
317  382 
319  382 
404  273 
404  390 
413  390 
463  273 
583 et s.  324 
617  326 
622  326 
626  175 
656 à 670  36 
673  4 
683  4 
749 et s.  38 
945  364 



1033  376 
3° Code pénal.

391  423 
453  423 
454  423 
456  94 
457  407 
471  50 
 73 
471  94 
 115 
 116 
 124 
 125 
 166 
 192 
471  330 
 331 
 456 
474  115 
475  115 
475  174 
 456 
 459 
479  73 
 79 

4° Code d'instruction criminelle.
2  39 
3  32 
 278 
63  347 
183  347 
635  32 
637  32 
637 et s.  32 
 39 
638  39 
639  32 
640  39 

5° Code de commerce.
549  260 
576  37 
634  273 
637  388 

6° Code forestier.
1  464 
2  464 
5  473 
8 à 14  466 
10  466 
15  467 
61  468 
62  468 
63  469 
64  470 
65  468 
65 et s.  468 
67  468 
68  468 
71  468 
78  471 
90  464 
91  471 
 468 
105  468 
110  468 
 472 
111  469 
112  471 
117  473 
118  469 
144  475 
147  475 
148  475 
151  475 
152  3 
 475 
153  3 
 475 
155  475 
156  475 
192  475 
199  475 
219 et s.  474 
220  474 
221  474 
224  474 
226  476 
FIN DE LA TABLE DES ARTICLES DES CODES.

7° Articles de Lois, Ordonnances, Décrets, etc.
Edit de décembre 1607 sur la voirie
Ordonnance d'août 1669 sur les eaux et forêts (Dall., v° forêts, n° 55)
Arrêts du parlement des 4 sept. 1673 et 13 juillet 1699. Animaux de boucherie à Paris
Ordonnance de 1681, sur la marine. Pêche côtière
Arrêt du Conseil du 3 mai 1720 sur la voirie. Arbres des chemins
Arrêt du Conseil du 17 juin 1721 pour l'élargissement des grands chemins
Ordonnance du 4 août 1731 concernant la voirie, la police, etc
Arrêt du Conseil du 16 décembre 1759, relatif à la police des routes et au pâturage
Arrêt du Conseil du 27 février 1765 sur l'alignement des routes
Loi du 4 août 1789 portant abolition du régime féodal
Décret-loi des 18-29 décembre 1790 relatif au rachat des rentes foncières
Décret-loi du 2 mars 1791 supprimant les maîtrises, jurandes, etc
Décret-loi des 7 juin-6 août 1791 relatif aux domaines congéables
Décret-loi du 19 juillet 1791 relatif à la police municipale et correctionnelle
Décret-loi des 28 sept.-6 oct. 1791 concernant les biens et usages ruraux et la police rurale, désigné depuis sous le nom de Code rural.) Dall. Droit rural, n° 10, note.)



Décret-loi des 27 août-7 sept. 1792 relatif aux échanges de biens ci-devant domaniaux
Loi du 26 pluviôse an II (14 fév. 1794) qui interdit les saisies-arrêts sur les fonds destinés aux travaux publics de l'Etat
Décret-loi du 29 floréal an II (18 mai 1794) supprimant les rentes convenancières
Loi du 6 messidor an III (24 juin 1795) prohibant la vente des blés en vert
Loi du 9 messidor an IV (27 juin 1796) relative au mode de paiement des baux à ferme
Code des délits et des peines de brumaire an IV (25 octobre 1795)
Loi du 9 brumaire an VI (30 oct. 1797) relative aux domaines congéables
Loi du 3 frimaire an VII (23 nov. 1798) relative à la contribution foncière
Loi du 4 frimaire an VII (24 nov. 1798) établissant la contribution des portes et fenêtres
Loi du 11 frimaire an VII (1er déc. 1798), art. 2 et 4 concernant les dépenses publiques
Loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), concernant la division du territoire
Loi du 21 ventôse an IX (12 mars 1801) sur la saisie du traitement des employés
Loi du 29 floréal an X (19 mai 1802), relative aux contraventions en matière de grande voirie
Loi du 22 germinal an XI (12 avril 1803), relative aux manufactures, etc
Loi du 30 ventôse an XII (21 mars 1804), contenant la réunion des lois en un seul corps sous le titre de Code civil des Français
Décret du 23 prairial an XII (12 juin 1804), relatif aux sépultures
Décret du 15 pluviose an XIII (4 fév. 1805) sur le numérotage des maisons à Paris, rapporté dans Dall. Voirie par terre, page 189
Loi du 9 ventôse an XIII (28 février 1805), relative aux plantations des routes et chemins
Avis du Conseil d'Etat du 25 mars 1807, sur l'entretien du pavé des villes
Loi du 3 septembre 1807 sur l'usure
Loi du 16 septembre 1807 relative au desséchement des marais, etc.
Décret du 7 mars 1808 fixant la distance des constructions dans le voisinage des cimetières
Décret du 27 octobre 1808 concernant les droits de voirie à Paris
Décret du 20 février 1810 sur les conseils de prud'hommes
Loi du 21 avril 1810 sur les mines, minières et carrières
Décret du 3 août 1810 concernant les prud'hommes
Décret du 15 octobre 1810 relatif aux manufactures et ateliers qui répandent une odeur insalubre ou incommode. (Dall. v° Manufactures, p. 5.)
Décret du 16 décembre 1811 contenant règlement sur la construction, la réparation et l'entretien des routes
Ordonnance du 10 juillet 1816, concernant les récompenses nationales. (Dall. v. Récompenses nationales en note.)
Loi du 12 mai 1825 concernant la propriété des arbres plantés sur les routes et le curage et l'entretien des fossés des routes. (Dall. Voirie par terre, p. 197.)
Ordonnance des 1er-4 août 1827 pour l'exécution du code forestier. (Dall. v° forêts, n° 122, p. 111.)
Ordonnance de police (Marchés Bestiaux) du 25 mars 1830 (Dall. v° Vices rédhib., n° 258)
Loi du 19 avril 1831 sur les élections (D. 31, 3, 7, cens. électoral)
Loi de finances du 24 avril 1833. art. 5, concernant les droits de voirie (D. Voirie par terre, p. 200)
Ordonnance du 23 août 1835 sur les enquêtes devant précéder les entreprises de travaux publics (D. 35, 3, 113)
Loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux (D. 36, 3, 111)
Art. 1,  p. 
Art. 2
Art. 3
Art. 4
Art. 5
Art. 6
Art. 7
Art. 8
Art. 9,  p. 
Art. 10
Art. 11
Art. 12
Art. 13
Art. 14
Art. 15
Art. 16,  p. 
Art. 17
Art. 18
Art. 19
Art. 20
Art.  21
Loi du 18 juillet 1837 sur l'administration municipale (D. 37, 3, 173)
Loi du 20 mai 1838 concernant les vices rédhibitoires (D. 38, 3, 131)
Loi du 25 mai 1838 concernant les justices de paix (D. 38, 3, 134)
Ordonnance du 14 décembre 1838 sur les bois de marine (Martelage)
Loi du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique. (D. 41, 3, 272)
Loi de finances du 25 juin 1841, art. 28 sur le pavage des rues (Code Rivière, t. II, p. 310 et 311. Bull. 9411.)
Loi du 23 mars 1842 relative à la police de la grande voirie (D. 42, 3, 107)
Loi du 24 mai 1842 relative aux portions de routes délaissées (D. 42, 3, 219)
Loi du 11 juin 1842 relative à l'établissement de grandes lignes de chemins de fer (D. 42, 3, 225)
Circulaire du 26 juillet 1844 concernant la rédaction des usages locaux
Circulaire du 30 décemb. 1843 sur les cimetières (D. Culte, n° 790, n° 2)
Loi du 3 mai 1844 sur la police de la chasse (D. 44, 3, 52)
Loi du 29 avril 1845 sur les irrigations (D. 45, 3, 115)
Loi du 7 juin 1845 concernant la répartition des frais de construction des trottoirs (D. 45, 3, 124, art. 1 et 2)
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer (D. 45, 3, 163)
Ordonnance du 15 nov. 1846 portant règlement sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer (D. 47, 3, 25)
Décret du 2 mars 1848 réduisant la durée de la journée de travail et supprimant le marchandage (D. 48, 4, 38)
Décret du 21 mars 1848 sur le marchandage (D. 48, 4, 55)
Règlement et circulaire du 15 décembre 1848. Travaux publics. Ambulances. Ouvriers. Assistance (D. 49, 3, 15)
Loi du 2 juillet 1850 (ancienne loi dite loi Grammont) (D. 50, 4, 145)
Circulaire du 5 juillet 1850 sur la rédaction des usages locaux
Instruction ministérielle du 9 août 1850 concernant les plantations des routes
Loi du 22 février 1851 relative aux contrats d'apprentissage (D. 51, 4, 43)
Loi du 30 mai 1851 sur la police du roulage et des messageries publiques (D. 51, 4, 83)
Loi du 10 juillet 1851 relative au classement des places de guerre et aux servitudes militaires (D. 51, 4, 129)
Décret loi du 26 mars 1852 relatif aux rues de Paris (D. 52, 4, 102)
Décret du 10 août 1852 sur la police du roulage et des messageries publiques (D. 52, 4, 192)
Décret du 10 août 1853 sur les places de guerre (D. 53, 4, 216)
Décret du 12 avril 1854 relatif aux usages dans les forêts (D. 54, 4, 77)
Loi du 10 juin 1854 sur le libre écoulement des eaux provenant du drainage (D. 54, 4, 96)
Loi du 22 juin 1854 portant abolition du parcours et de vaine pâture en Corse (D. 54, 4, 123)
Circulaire du 15 février 1855 sur la rédaction des usages locaux
Loi du 2 mai 1855 sur les justices de paix (D. 55, 4, 52)
Loi du 14 juillet 1856 relative aux sources d'eaux minérales (D. 56, 4, 85)
Loi du 17 juillet 1856 sur le drainage (Privilège, etc.)(D. 56, 4, 95)
Décret du 19 mai 1857 concernant le régime forestier (D. 57, 3, 53)
Décret du 24 février 1858 sur la police du roulage et des messageries (D. 58, 4, 19)
Règlement de travaux publics de 1858, art. 9-17, sur la grande voirie
Loi du 18 juin 1859 sur le Code forestier (D. 59, 4, 95)
Décret du 22 novembre 1859 relatif au Code forestier (D. 59, 4, 114)
Loi du 28 juillet 1860 relative au reboisement des montagnes (D. 60, 4, 127)
Loi du 4 mai 1864 relative aux alignements (D. 64, 4, 42)
Loi du 8 juin 1864 relative aux rues formant le prolongement des chemins vicinaux (D. 64, 4, 87)
Loi du 21 juin 1865 sur les associations syndicales (D. 65, 4, 77)
Loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés (D. 67, 4, 98)
Décret du 22 janvier 1868 portant règlement sur la constitution des sociétés d'assurances (D. 68, 4, 15)
Décret du 8 février 1868 sur les occupations temporaires de terrains nécessaires à l'exécution de travaux publics (D. 68, 4, 21)
Loi du 2 août 1868 sur le louage de services (affirmation du maître) (D. 68, 4, 119)



Loi du 21 juillet 1870 relative aux chemins vicinaux. Prestations (D. 70, 4, 56)
Loi du 27 juillet 1870 sur les grands travaux publics (D. 70, 4. 63)
Décret du 6 septembre 1870. Domaines de la couronne (D. 70, 4, 86)
Décret du 5 novembre 1870 relatif à la promulgation des lois et décrets (D. 70, 4, 101)
Instruction générale du 6 décembre 1870 sur le service des chemins vicinaux (D. 78, 4, 21)
Loi du 10 août 1871 relative aux Conseils généraux (D. 71, 4, 102 et 124)
Lois du 23 août 1871 sur les droits d'enregistrement et de timbre, baux, etc. (D. 71, 4, 54)
Loi du 28 février 1872 sur les droits d'enregistrement (D. 72, 4, 12)
Loi du 15 juin 1872 relative aux titres au porteur (D. 72, 4, 112)
Loi du 26 mars 1873 sur la taxe de balayage à Paris (D. 73, 4, 47)
Loi du 30 décembre 1873 sur les impôts indirects (D. 74, 4, 30)
Loi du 22 janvier 1874 sur la police de la chasse (D. 74, 4, 19)
Loi du 10 décembre 1874 qui rend les navires susceptibles d'hypothèques (D. 75, 4, 64)
Loi du 3 juillet 1877 relative aux réquisitions militaires (D. 77, 4, 53)
Arrêté ministériel du 3 août 1878. Occupation des routes
Décret du 30 avril 1880 relatif aux machines à vapeur (D. 81, 4, 55)
Loi du 11 juin 1880 relative aux chemins de fer d'intérêt local et aux tramways (D. 81, 4, 20)
Loi du 27 décembre 1880 relative aux clôtures et barrières des chemins de fer (D. 82, 4, 12)
Décret du 18 mai 1881 relatif aux chemins de fer d'intérêt local et aux tramways (D. 82, 4, 78)
Loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux (D. 82, 4, 32)
(Pour les art. 1 à 36 voir la loi du 21 juin 1898, art. 29-54).
Décret du 6 août 1881. Chemins de fer d'intérêt local et tramways (D. 82, 4, 115)
Loi du 20 août 1881 relative au Code rural (chemins ruraux) (D. 82, 4, 1)
Art. 1,  p. 
Art. 2
Art. 3
Art. 4
Art. 5
Art. 6
Art. 7
Art. 8
Art. 9
Art. 10
Art. 11
Art. 12,  p. 
Art. 13
Art. 14
Art. 15
Art. 16
Art. 17
Art. 18
Art. 19
Art. 20
Art. 21
Art. 22
Art. 23,  p. 
Art. 24
Art. 25
Art. 26
Art. 27
Art. 28
Art. 29
Art. 30
Art. 31
Art. 32
Loi du 20 août 1881 modifiant des articles du Code civil relatifs à la mitoyenneté des clôtures, aux plantations et à l'enclave (D. 82, 4, 7)
Art. 666,  p. 
Art. 667
Art. 668
Art. 669
Art. 670
Art. 671,  p. 
Art. 672
Art. 673
Art. 682,  p. 
Art. 683
Art. 684
Art. 685
Loi du 20 août 1881 relative au code rural. Chemins et sentiers d'exploitation. (D. 82, 4, 1)
Art. 33,  p. 
Art. 34
Art. 35,  p. 
Art. 36
Art. 37,  p. 
Circulaire Min. Int. du 27 août 1881 sur les chemins ruraux. (Dall. supp. voirie par terre, nos 366 et 375)
Décret du 20 mars 1882. Chemins de fer d'intérêt local (D. 83, 4, 10)
Loi du 4 avril 1882 relative à la restauration et à la conservation des terrains en montagne (D. 82, 4, 89)
Décret du 22 juin 1882 relatif à l'exécution de la loi sur la police sanitaire du 21 juillet 1881 (D. 83, 4, 11)
Décret portant règlement d'administration publique du 11 juillet 1882 sur la restauration des terrains en montagne (D. 82, 4, 95)
Instruction ministérielle du 12 décembre 1882 (Dall. Code for., p. 644, nos 18 et suiv.)
Règlement type du 3 janvier 1883. Dall. supp. Voirie par terre, nos 430, 433, 434, 457, 481, 686, 743 et Bull. Min. Int., 1883
Loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale (D. 84, 4, 25).
Art. 61.  p. 
Art. 68
Art. 85
Art. 90
Art. 91
Art. 95,  p. 
Art. 97
Art. 98
Art. 99
Art. 126  p. 
Art. 133
Art. 136
Art. 140
Art. 141
Art. 154
Décret du 23 juillet 1884 sur la hauteur des maisons, les combles et les lucarnes dans Paris (D. 85, 4, 5)
Loi du 2 août 1884 sur les vices rédhibitoires des animaux domestiques (D. 84, 4, 121)
Art. 1,  p. 
Art. 2
Art. 3
Art. 4
Art. 5,  p. 
Art. 6



Art. 7
Art. 8
Art. 9
Art. 10,  p. 
Art. 11
Art. 12
Loi du 28 juillet 1885 relative à l'établissement des lignes télégraphiques et téléphoniques (D. 85, 4, 73)
Loi du 12 janvier 1886 relative au taux de l'intérêt de l'argent (D. 86, 4, 32)
Décret du 3 mai 1886. Dall. supp. v° Manufactures,  p. 
Décret du 12 novembre 1887 relatif à l'Algérie. Police sanitaire (D. 90, 4, 62)
Décret du 28 juillet 1888 ajoutant à la nomenclature des maladies contagieuses (D. 90, 4, 64)
Arrêté ministériel du 28 juillet 1888 sur les épizooties. Journ. Off. du 29 juillet 1888, p. 3275
Loi du 24 décembre 1888 concernant la destruction des insectes, des cryptogames et autres végétaux nuisibles à l'agriculture (D. 89, 4, 32)
Loi du 19 février 1889 relative à la restriction du privilège du bailleur et à l'attribution des indemnités d'assurances (D. 89, 4, 29)
Décret du 29 mars 1889 sur l'Algérie (Epizooties) (D. 90, 4, 64)
Loi du 4 avril 1889 concernant les animaux des propriétés rurales (D. 89, 4, 34)
Art. 1,  p. 
Art. 2
Art. 3
Art. 4
Art. 5,  p. 
Art. 6
Art. 7
Art. 8
Art. 9,  p. 
Art. 10
Art. 11
Loi du 9 juillet 1889 sur le parcours, la vaine pâture, le ban de vendanges, la vente des blés en vert, sur la durée du louage des domestiques et ouvriers ruraux (D. 90, 4,
20)
Art. 1,  p. 
Art. 2
Art. 3
Art. 4
Art. 5
Art. 6,  p. 
Art. 7
Art. 8
Art. 9
Art. 10
Art. 11,  p. 
Art. 12
Art. 13
Art. 14
Art. 15
Loi du 18 juillet 1889 sur le colonat partiaire (D. 90, 4, 22)
Art. 1,  p. 
Art. 2
Art. 3
Art. 4
Art. 5
Art. 6,  p. 
Art. 7
Art. 8
Art. 9
Art. 10
Art. 11,  p. 
Art. 12
Art. 13
Loi du 22 juillet 1889 sur la procédure devant les Conseils de préfecture (D. 90, 4, 1) art. 13 à 25
Décret du 29 juillet 1889 sur l'Algérie. Police sanitaire. (D. 90, 4, 64.)
Loi du 22 juin 1890. Modification à la loi de 1889 sur la vaine pâture (D. 90, 4, 115)
Loi du 2 juillet 1890 supprimant les livrets d'ouvriers (D. 90, 4, 121)
Loi du 8 juillet 1390 sur les délégués mineurs. (D. 90, 4, 116)
Loi du 27 décembre 1890 sur la durée du louage de services (chemins de fer, etc.) (D. 91, 4, 33).
Loi du 9 mars 1891. Droits de l'époux survivant (D. 91, 4, 17)
Loi du 25 juillet 1891. Travaux publics. Privilège des ouvriers et fournisseurs (D. 91, 4, 68)
Loi du 12 avril 1892 relative aux gardes particuliers (D. 92, 4, 43)
Loi du 11 juillet 1892 relative au privilège du bailleur (D. 92, 4, 88)
Loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants et des femmes dans l'industrie (D. 93, 4, 25)
Loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de la médecine et la prescription (D. 93, 4, 8)
Loi du 29 décembre 1892 sur l'occupation temporaire (D. 93, 4, 56)
Art. 1,  p. 
Art. 2
Art. 3
Art. 4
Art. 5
Art. 6
Art. 7
Art. 8,  p. 
Art. 9
Art. 10
Art. 11
Art. 12
Art. 13
Art. 14
Art. 15,  p. 
Art. 16
Art. 17
Art. 18
Art. 19
Art. 20
Circulaire ministérielle du 15 mars 1893 (D. 93, 4, 57)
Décret du 13 mai 1893 sur le travail des enfants dans les mines et carrières (D. 94, 4, 90)
Loi du 12 juin 1893 concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs de l'industrie (D. 94, 4, 32)
Loi du 1er août 1893 modifiant la loi de 1867 sur les sociétés (D. 93, 4, 68)
Loi du 8 août 1893 relative au séjour des ouvriers étrangers en France (D. 93, 4, 110)
Loi du 29 juin 1894 sur les caisses de secours et de retraites des ouvriers mineurs (D. 94, 4, 57)
Loi du 12 janvier 1895 relative à la saisie-arrêt des gages des employés, ouvriers, etc. (D. 95, 4, 13)
Loi du 6 février 1895 sur le privilège des commis en cas de faillite (D. 95, 4, 34)
Décret du 8 février 1895 relatif aux émoluments des greffiers de paix
Loi du 13 avril 1895 sur les délais de procédure (D. 95, 4, 71)
Loi du 31 juillet 1895 sur la police sanitaire des animaux (D. 95, 4, 126)
Loi du 27 décembre 1895 concernant les caisses de retraite de secours et de prévoyance (D. 96, 4, 51)
Loi du 25 mars 1896 relative aux droits des enfants naturels (D. 96, 4, 26)
Loi du 8 février 1897 sur le louage à domaine congéable (exponse) (D. 97, 4, 13)



Loi du 26 mars 1897 concernant les clôtures et barrières de chemins de fer (D. 97, 4, 26)
Loi du 24 décembre (et non 21) 1897 sur la prescription (notaires, avoués, huissiers) (D. 98, 4, 1)
Loi du 24 mars 1898. Legs fait par préciput (D. 98, 4, 18)
Loi du 8 avril 1898 sur le Régime des eaux (D. 98, 4, 136). Texte, des art. 1er à 53
Art. 1er. Eaux pluviales et de source, art. 641, 642 et 643 du Code civil modifiés
Art. 2 et s. Cours d'eau, etc
Art. 8 et s. Police et conservation des eaux
Art. 18 et s. Curage, élargissement, etc
Art. 30 et s. Des rivières flottables
Art. 34 et s. Fleuves et rivières navigables
Art. 40 et s. Des concessions et autorisations
Art. 46 et s. Des servitudes (Cours d'eau)
Loi du 9 avril 1898 concernant les accidents du travail de l'industrie (D. 98, 4, 49, et publications du ministère du commerce du 20 oct. 1899, p. 1).
Art. 1  p. 
Art. 2
Art. 3
Art. 4
Art. 5
Art. 6
Art. 7
Art. 8
Art. 9
Art. 10
Art. 11
Art. 12
Art. 13,  p. 
Art. 14
Art. 15
Art. 16
Art. 17
Art. 18
Art. 19
Art. 20
Art. 21
Art. 22
Art. 23
Art. 24
Art. 25,  p. 
Art. 26
Art. 27
Art. 28
Art. 29
Art. 30
Art. 31
Art. 32
Art. 33
Art. 34
Livre III. - Loi du 21 juin 1898 sur la Police rurale (police administrative) (D. 98, 4, 125 à 131). Texte, art. 1er à 82
Police rurale concernant les personnes, les animaux et les récoltes
Sécurité publique
Salubrité publique, police sanitaire, animaux
Protection des animaux domestiques
Police des récoltes
Art. 1,  p. 
Art. 2
Art. 3
Art. 4
Art. 5
Art. 6
Art. 9,  p. 
Art. 10
Art. 11
Art. 12
Art. 13
Art. 15
Art. 17,  p. 
Art. 29
Art. 41
Art. 75
Loi du 21 juin 1898 abrogeant l'art. 153 et modifiant l'art. 154 du Code forestier (D. 98, 4, 3).
Loi du 21 juin 1898 modifiant les art. 31 et 103 et abrogeant l'art. 32 du Code forestier; affouage, etc. (D. 98, 4, 4)
Décret du 28 février 1899 sur le fonctionnement de la caisse nationale des retraites (art. 26 de la loi du 9 avril 1898) (D. 99, 4, 10, et Publications du ministère du
commerce du 20 octobre 1899, p. 9)
Décret du 28 février 1899 sur le contrôle par l'Etat des Compagnies d'assurances et les syndicats de garantie, cautionnement, réserve, etc. (art. 27 de la loi du 9 avril 1898)
(D. 99, 4, 11, et Public, p. 14)
Décret du 28 février 1899 sur les garanties à fournir par les chefs d'industrie. Cessation d'entreprise, etc., prévue par l'art. 28 de la loi du 9 avril 1898. (D. 99, 4, 12, et
Publication, p. 120)
Arrêté ministériel du 1er mars 1899, instituant un comité consultatif des assurances du travail. (Publication, p. 22)
Décret du 5 mars 1899 fixant les émoluments des greffiers de paix en ce qui concerne les accidents du travail (Publication, p. 24)
Arrêté ministeriel du 29 mars 1899 concernant les cautionnements des compagnies d'assurances. Accidents du travail (Publication, p. 26)
Arrêté ministériel du 30 mars 1899 concernant le cautionnement des Compagnies d'assurances mutuelles (Public. p. 28)
Arrêté ministériel du 30 mars 1899 concernant les cautionnements des sociétés d'assurances. Tableau des professions (Publication, p. 29)
Arrêté ministériel du 30 mars 1899 sur les réserves mathématiques des compagnies d'assurances (Publication, p. 35)
Arrêté du 31 mars 1899 sur le recrutement des contrôleurs (Journ. offic., du 10 avril 1899 et Publication, p. 63.)
Arrêté du 9 avril 1899 sur l'avancement des contrôleurs (Journ. offic. du 10 avril 1899 et Publication, p. 66)
Décret du 2 mai 1899 instituant une commission consultative (Journ. offic., du 3 mai 1899 et Publication p. 68)
Arrêté ministériel du 5 mai 1899 complétant ceux des 29 et 30 mars, (Journ. offic. du 7 mai 1899 et Publication, p. 70)
Décret du 10 mai 1899 complétant l'art. 6 de la loi du 9 avril 1898 (Comité consultatif) (Journ. offic. du 11 mai 1899 et Publication, p. 75)
Arrêté ministériel du 16 mai 1899 relatif aux statuts types des Sociétés de Secours mutuels (Journ. offic. du 17 mai 1899 et Publication, p. 77)
Loi du 24 mai 1899 créant l'assurance par l'Etat (Journ. offic. du 25 mai 1889 et Publication, p. 79)
Décret du 26 mai 1899. Tarif maximum des assurances par l'Etat (Journ. offic. du 27 mai et Publication, p. 80)
Circulaire du garde des sceaux du 10 juin 1899 concernant la loi des accidents du travail (Publication, p. 83 et 92)
Décret du 20 juin 1899 concernant les modèles de déclarations, modifié par un décret subséquent du 18 août 1899
Loi du 29 juin 1899 permettant la résiliation des polices d'assurances (Publication, p. 106)
Décret du 30 juin 1899 relatif à la déclaration des accidents du travail, modifié par le décret du 18 août 1899 (Publication, p. 110)
Loi du 30 juin 1899. Assurance. Exploitations agricoles (Journ. offic. du 1er juillet 1899 et Publication, p. 107)
Loi du 20 juille 1899 sur la responsabilité des membres de l'enseignement (Journ. offic. du 25 juillet 1899, p. 5019)
Décrets du 10 août 1899 concernant le marchandage
Décret du 18 août 1899 relatif à l'art. 11 de la loi et modifiant celui du 20 juin précédent. (Publication précitée, p. 121)
Circulaire du ministre du commerce du 21 août 1899 concernant les accidents du travail (Publication, p. 126)
Circulaire du ministre du commerce du 24 août 1899 (Publications, p. 144 et s. et 147 et s.)
Décret du 14 novembre 1899, relatif à l'application de la loi du 8 avril 1899, sur le régime des eaux (Journ. offic. du 8 décembre 1899, p. 7928)
FIN DE LA TABLE DES LOIS ET ARTICLES.

III. - TABLE ALPHABETIQUE
Abatage de l'animal. Maladies contagieuses  336 



Abandon de la mitoyenneté  414 
Abeilles. Ruches  331 
Abolition de la vaine pâture communale  149-159 
Abolition du parcours  146 
Abreuvoir. Servitude  405 
Abrogation des anciennes lois. Vices rédhibitoires  393 
Acceptation des successions  15 
Accession. Propriété  12 
Accidents du travail d'après le Code civil  275 et s. 
Responsabilité du patron  275-276 
Indemnités et action en responsabilité  277-278 
Accidents du travail d'après la loi du 9 avril 1898  279 
A quels accidents s'applique la loi?  280 
Exploitations agricoles. Accidents du travail  281 
Autres dispositions légales. Les ouvriers de l'industrie ne peuvent s'en prévaloir  282 
Salaire supérieur à 2,400 francs  283 
Indemnités (taux des) et frais  284-285 
Sociétés de secours mutuels, mines et carrières  286 
Actions contre les tiers  287 
Base des rentes et des indemnités  288 
Transformation, atténuation et majoration des rentes. Majoration des indemnités  289-290 
Déclaration d'accidents. Enquête  291 
Prescription  292 
Faute intentionnelle  293 
Action en revision des indemnités  294 
Compétence  295 
Garantie  296 
Défense de déroger à la loi  298 
Date d'application  299 
Règlements d'administration publique  300 et s. 
Décrets et arrêtés  300-301 
Lois complémentaires de 1899  302 
Assurances contre les accidents du travail. Voir Assurance, etc.
Accrues. Forêts  466 
Acquisition de la mitoyenneté d'un mur  419-422 
Action en nullité. Police sanitaire  338 
Action en justice. Définition  21 
Action directe de l'ouvrier. Accidents  307 
Action publique en général  32 
Action publique, Accidents du travail  278 
Action contre les tiers. Accidents du travail  287 
Action en paiement des indemnités. Accidents  309 
Actions. Vices rédhibitoires  361 
Action en réduction de prix. Vices rédhibitoires  374 
Actions. Police sanitaire  337 et s. 
Action en revision. Accidents du travail  294 
Administration forestière  465 
Affichage. Accidents du travail  297 
Affirmation du maître. Louage de services  255 
Affouage  468 
Agents voyers. Chemins vicinaux  74 
Agriculture. Accidents du travail  281 
Aliénation des chemins ruraux  99 
Alignement  119 et s. 
Alignement général ou individuel  120-121 
Nivellement  122 
Réparations. Travaux confortatifs  123 
Travaux confortatifs  123 
Contraventions  124 
Edifices menaçant ruine  125 
Ambulances. Accidents du travail  276 
Améliorations. Constructions. Bail à loyer  191 
Amélioration des terres. Bail à ferme  223 
Aménagement des forêts  467 
Animaux abandonnés  323 
Animaux de basse-cour. Propriétés voisines  329 
Animaux dangereux ou malades. Vaine pâture  167 
Animaux des exploitations rurales  322 et s. 
Main mise sur les animaux abandonnés  324 
Mise en fourrière et vente  325-326 
Garde des chèvres  327 
Dégâts des volailles  328 
Animaux de basse-cour  329 
Pigeons  330 
Abeilles  331 
Vers à soie  332 
Animaux contaminés. Police sanitaire  336 
Animaux de boucherie. Vices rédhibitoires  392 
Animaux domestiques (Protection des)  478 
Animaux abattus. Police rurale  478 
Antichrèse  36 
Appel. Accidents du travail  295 
Application différée  316 
Application de la loi. Accidents du travail. Date  299 
Apprentis. Louage d'ouvrage  280 
Apprentis. Louage d'ouvrage  288 
Apprentissage  258, 274 
Appui des constructions sur le mur mitoyen  416 
Arbres et haies. Chemins vicinaux  75 
Arbres. Bail à ferme  208 
Arrêté de péril. Alignement  125 
Arrêté de reconnaissance. Chemins ruraux  84-85 
Arrêté d'occupation. Occupation temporaire  129 
Arrhes. Loyer  186 
Domestiques  259 
Louage des services  255 
Vente  25 
Assiette de la servitude d'enclave  460 
Ascendants. Successions  14 
Ascendants. Accidents du travail  284 
Assignation. Vices rédhibitoires  378, 384 
Assistance judiciaire. Accidents du travail  295 
Assolements. Bail à ferme  204 
Assolement quadriennal. Bail à ferme  205 
Assurance individuelle  303 



Assurance collective  304-306 
Assurance. Responsabilité  303 
Assurance du patron  308 
Assurances (Nature de l')  305 
Assurances. Compagnies. Accidents du travail  296 
Assurances-Incendie. Indemnité. Privilège  218 
Assurances contre les accidents du travail  303 et s. 
Assurance individuelle  303 
Assurance collective  304-306 
Indemnité et action en paiement  307 
Responsabilité civile du patron  308 
Action en paiement  309 
Prescription  309 
Fin du contrat d'assurance  310 
Concours des assurances  311 
Clause d'option  312 
Assurance par l'Etat. Voir Assurance par l'Etat
Résiliation des contrats  318 
Assurances-Accidents (Compagnie d')  296 
Assurance par l'Etat  313 et s. 
Tarif  314 
Note de l'administration  315 
Date d'application  316 
Régime de concurrence des assurances  317 
Ateliers dangereux, insalubres, etc.  450 
Atténuation des rentes ou pensions. Accidents du travail  290 
Avertissement. Accidents. Justice de paix  295 
Ayants droit. Vaine pâture  163 
Bail à loyer. Voir louage des maisons.
Bail de maisons. Voir louage des maisons.
Bail à ferme  196 et s. 
Définition et division  196 
Délivrance  197 
Contenance  198 
Entrée en jouissance des terres  199 
Mines et carrières  200 
Chasse et pêche. Dégâts de gibier  201-202 
Culture en bon père de famille  203 
Assolements  204-205 
Culture intensive  205 
Empaillement. Restitution  206 
Menues pailles et balles  207 
Restitution des arbres  208 
Vente des pailles. Engrais chimiques  209 
Pailles et engrais chimiques  210 
Bétail obligatoire  211 
Vente des pailles, foins et fourrages  209-212 
Conservation des limites  213 
Réparations locatives  214 
Visite des terres et bâtiments  215 
Fermage et privilège  216-218 
Epoque d'entrée en jouissance  219 
Restitution des pailles et engrais  220 
Durée des baux  221 
Réparations  222 
Améliorations des terres  223 
Clause de lord Kames, lois anglaise et autres  224-226 
Modèle de bail à ferme  227 
Clause type des baux  228 
Bail à colonage partiaire  229 et s. 
Partage des fruits  230 
Preuve  231 
Obligations des parties  232-233 
Chasse  235 
Privilège  236 
Prescription  238 
Bail à cheptel  241 et s. 
Cheptel simple  243 
Cheptel de fer  245 
Cheptel à moitié, etc.  244 
Cheptel donné au colon  246 
Bail à convenant  248 et s. 
Exponse  250 
Bail emphytéotique  319 et s. 
Règles de l'emphytéose  320 
Projet de loi  321 
Balayage des rues. Voirie urbaine  116 
Balayage par le locataire  192 
Balles. Bail à ferme  207 
Ban de vendanges  173 et s. 
Abolition ou maintien  173 
Publication et effets  174 
Barrières. Chemin de fer  54 
Basse-cour. Voir animaux de basse-cour
Baux ruraux. Voir bail à ferme
Bétail obligatoire. Baux ruraux  211 
Biens. Définition  4 
Blés en vert. Vente des blés en vert  175 
Bois et forêts. Voir régime forestier
Bois des communes  471 
Bois des particuliers  472 
Bois. Usufruit des bois  5 
Boiterie. Vices rédhibitoires  371 
Bonne foi. Possession et prescription  21 
Bonne foi. Vices rédhibitoires  357 
Bornage en général  425 
Bornage des forêts  466 
Bornes. Police rurale  478 
Boucherie. Animaux de boucherie. Vente d'animaux domestiques  392 
Branches. Distance des plantations  439 
Caisse de retraite et de secours des ouvriers  264 
Caisse nationale des retraites  296 
Caisse de secours des mines et carrières. Accidents  286 
Calcul des rentes. Accidents du travail  288 
Cantonnement. Rachat. Vaine pâture  168 



Cantonnement. Rachat. Forêts  469-470 
Cantonnement dans les bois et forêts  469 
Capacité des personnes en général  24 
Capacité des parties. Louage d'ouvrage  256 
Cautionnement. Vaine pâture  168 
Carrières et excavations voisines des chemins ruraux  93 
Carrières. Accidents du travail  286 
Carrières. Baux à ferme  200 
Carrières. Distance des carrières  449 
Caution. Obligations  23 
Centimes spéciaux. Voirie  67 
Certificats. Louage de services  265 
Cessation du louage de services  270 
Cession de terrain. Chemins vicinaux  61 
Champart. Baux ruraux  252 
Chaperon. Mur mitoyen  411 
Charbon. Maladies contagieuses  333 
Charbon. Police sanitaire  336 
Chasse et pêche. Métayage  235 
Bail à ferme  201 
Dégâts de gibier  202 
Chemins impraticables  72, 86, 475 
Chemins de fer  53 et s. 
Chemins de fer d'intérêt général  54 
Clôtures, barrières, plantations, etc.  54 
Police  54 
Chemins de fer d'intérêt local  55 
Chemins de fer industriels  56 
Chemins de fer. Agents. Louage de services  207 
Chemins ruraux  80 et s. 
Législation, etc.  80 
Arrêtés de reconnaissance  84 
Imprescriptibilité  86 
Compétence. Preuve  87 
Dépendances  88 
Riverains  90 
Plantations  91 
Eaux, fossés  92 
Carrières et excavations  93 
Impraticabilité  94 
Police  95 
Entretien  96 
Ouverture et redressement  97 
Extraction de matériaux  98 
Aliénation  99 
Syndicats  100 
Chemins et sentiers d'exploitation  101 et s. 
Entretien  102 
Chemins vicinaux  58 et s. 
Chemins vicinaux de grande communication; d'intérêt commun; ordinaires. Définition  58 
Classement, ouverture, etc.  59 
Arrêtés de classement  60 
Indemnité. Jury  62 
Expropriation  62 
Plus-value  63 
Prescription  64 
Droit de préemption  65 
Construction, entretien  66 
Prestations  67 
Subvention  68 
Dégradations  68 
Subvention administrative  69 
Offre de concours  70 
Occupation temporaire  71 
Imprescriptibilité  72 
Police et conservation  73 
Agents voyers  74 
Arbres et haies  75 
Fossés et talus  76 
Ecoulement des eaux  77 
Pâture  78 
Compétence.  79 
Cheminées (distance des)  440 
Cheptel. Voir bail à cheptel
Cheptel de fer. Voir bail à cheptel
Chèvres. Garde des chèvres  327 
Cimetières. Distances  453 
Classement des routes  45 
Classement des chemins vicinaux  59 
Classement des rues  103 
Clause d'option. Assurances, accidents  312 
Clauses de style des baux à ferme  205, 227 
Clauses-type des baux à ferme  228 
Clause de lord Kames  224 
Clavelée  333, 336 
Clavelée  352, 391 
Clôture des chemins de fer  54 
Clôtures: Occupation temporaire  128 
Vaine pâture  157-158 
Avantages de la clôture  423 
Dans les villes et faubourgs  424 
Clôture obligatoire  424 
Clôtures mitoyennes autres que les murs, fossés, haies, etc  427-429 
Régime des clôtures mitoyennes (clôtures diverses)  429 
Construction et entretien des chemins vicinaux  66 
Code rural  1 
Origine et objet du Code rural  40 
Codification des usages locaux  481-483 
Collatéral  14 
Colon partiaire. Voir bail à colonage
Communauté des cours, mares, ruelles, passages et puits  430 et s. 
Communes. Eau de source  403 
Colonage. Voir bail à colonage
Compagnies d'assurances. Accidents  296 
Compensation. Définition  23 



Compétence. Plantation  439 
Compétence en matière de chemins vicinaux  79 
Compétence en matière de chemins ruraux  87 
Compétence en matière de rues, places, etc.  103 
Compétence en matière de d'accidents du travail  295 
Compétence en matière de vices rédhibitoires  386 et s. 
Compétence et procédure (louage de services)  273, 295 
Complainte, réintégrande  21 
Complant. Bail à  251 
Composition du sol. Note  210 
Condition en matière d'obligations  23 
Conducteur de voitures  52 
Confusion en matière d'obligations  23 
Congés. Baux à loyer  194 
Baux ruraux  221 
Louage de services  271 
Congément. Bail à convenant  248 
Conjoint. Accidents du travail  284 
Construction sur le terrain d'autrui  13 
Constructions riveraines. Voirie  117 
Constructions. Distances  440 et s. 
Constructions. Occupation temporaire  138 
Constructions. Forêts  475 
Contestations. Accidents du travail  295 
Contrats  24 et s. 
Contrats synallagmatiques  24 
Contrats unilatéraux  24 
Contrats à titre onéreux  24 
Contrats à titre gratuit  24 
Capacité, incapacité  24 
Consentement  24 
Erreur, violence, dol, lésion  24 
Cause licite  24 
Conciliation. Vices rédhibitoires  390 
Contrat d'apprentissage  274 
Contrat de travail. Voir louage de services
Contraventions  32 
- Routes  50 
- Voirie, alignement  124 
- Chemins de fer  54-55 
- Tramways  57 
Contre-mur  440 
Contributions. Bail  193 
Convenant. Voir bail à convenant
Conventions en général  23 
Conventions contraires à la loi. Louage de services  298 
Copropriété  3 
Corbeaux. Mur mitoyen  411 
Cornage chronique. Vices rédhibitoires  369 
Coupes des forêts  467 
Cour commune  431 
Cour de Cassation. Accidents du travail  295 
Cours d'eau. Voir régime des eaux
Couvertures en chaume  451 
Crimes et délits  32 
Cryptogames. Destruction  394 
Culture en bon père de famille  203 
Curage des cours d'eau  477 
Curage des fossés et cours d'eau par le fermier  214 
Curage des puits  434 
Curage en fin de bail des puits et fossés  222 
Date d'application de la loi du 9 avril 1898. Accidents du travail  302 
Déclaration de résidence des ouvriers étrangers  267 
Déclaration des accidents du travail  280, 291 
Déclaration. Maladies contagieuses  336 
Déclassement des rues et places  106 
Décrets. Accidents du travail  300 et s, 
Défens. Terrains en montagne  476 
Défens. Terres en défens. Vaine pâture  148, 163 
Défense de déroger à la loi (accidents)  298 
Défrichement des bois et forêts  474 
Dégel. Pluies torrentielles. Vaine pâture  167 
Dégradation. Chemins vicinaux  68 
Degrés de parenté Successions  14 
Délai de 5 ans pour l'occupation temporaire  133 
Délai de congé. Louage de services  271 
Délais: Police sanitaire  344 
Vices rédhibitoires  375-376 
Délits en général  32 
Contraventions  32 
Crimes  32 
Prescription  32 
Délit. Vices rédhibitoires  355 
Délivrance de la chose. Vente  25 
Denier à Dieu  186, 259 
Dénomination des rues  114 
Dépendances des chemins ruraux  88 
Dépôt en général  28 
Dérogation à la loi des accidents du travail  298 
Description des sept vices rédhibitoires  366 
Dessaisonnement  205 
Destination du père de famille en général  9 
Destination du père de famille. Eaux de source  405 
Destruction des insectes, des cryptogames, etc., nuisisibles à l'agriculture  394 
Détenteur d'animaux. Epizooties  336 
Distances des plantations  435 
Distance des constructions  440 et s. 
Distances. Bois et forêts  475 
Distance des puits, fosses, cheminées, etc.  440 et s. 
Distances. Chemins de fer  54 
Distances diverses. Fouilles, carrières, établissements insalubres, matières inflammables, meules, chaumes, machines, places de guerre, cimetières, etc.  448 et s. 
Dol en général  24 
Dol. Police sanitaire  340 
Dol et mauvaise foi. Police sanitaire  339-340 
Dol et délit. Vices rédhibitoires  355 



Domaine congéable. Voir bail à convenant
Domestiques. Louage  254 
Domestiques. Congés  271 
Domestiques. Rupture du louage  271 
Dommages-intérêts. Louage de services  270-271 
Dommages-intérêts. Police sanitaire  345 
Dommages-intérêts. Vices rédhibitoires  358 
Dommages-intérêts. Obligations  23 
Donations et testaments  18 
Dourine. Police sanitaire  336 
Drainage. Servitude  399 
Drainage. Privilège  260 
Droit en général. Définition  1 
Droit de propriété. Définition  3 
Droits personnels. Définition  2 
Droits réels. Définition  2 
Droit rural. Définition  1 
Droit comparé. Code rural  42 
Clause de plus value dans les baux  224-225 
Droit de préemption. Routes  45 
Droit de préemption. Chemins vicinaux  65 
Droit de préemption. Alignement  121 
Droits de place  113 
Droits de voirie  112 
Droit des pauvres. Vaine pâture  164 
Durée du louage de services  269 
Durée des baux ruraux  221 
Eaux de source  401, 477 
Propriété  401 
Prescription  402 
Sources ou fontaines utiles aux communes  403 
Cours d'eau  404 
Titre et destination du père de famille  405 
Propriétaires des fonds supérieurs  406 
Eaux des fonds supérieurs  397 
Eaux ménagères  400, 408 
Eaux minérales. Sources. Distance  448 
Eaux de purin  408 
Eaux navigables ou non navigables  477 
Eaux pluviales  396 et s., 477 
Eaux des voies publiques  398 
Eaux souterraines  400 
Eaux. Ecoulement des eaux  396 et s. 
Eaux. Chemins vicinaux  77 
Eaux. Chemins ruraux  92 
Eaux. Sur les fonds inférieures  397 et s. 
Echange  25 
Eclairage des rues  118 
Ecoulement des eaux  396 et s. 
Edifices menaçant ruine. Voirie  125 
Effets de l'action rédhib. Bonne ou mauvaise foi  357-358 
Egout des toits  446 
Elargissement des chemins vicinaux  59 
Elargissement des chemins ruraux  97 
Eléments de fertilité du sol  210 
Emménagement  189 
Employés. Louage de service  254 
Employés. Participation aux bénéfices  261 
Employés. Congés  271 
Employés. Louages. Accidents  280 
Empaillements. Restitution par le fermier  206 
Emphysème pulmonaire. Vices rédhibitoires  368 
Emphytéose. Voir bail emphytéotique
Enfants. Louage de services  256 
Enfants. Accidents du travail  284 
Enfants naturels. Accidents du travail  284 
Engagement à vie. Louage de services  269 
Engrais chimiques. Bail à ferme  209 
Engrais chimiques. Remplacement des pailles  210 
Enclave. Voir passage en cas d'enclave
Enclave. Clôture  458 
Enonciation du vice rédhibitoire  380 
Enquête. Accidents du travail  291 
Enregistrement. Occupation temporaire  142 
Enregistrement. Accidents  297 
Entrée en jouissance par le fermier  219 
Entrepreneurs  254 
Entretien des rues  107 
Entretien des routes  45 
Entretien des chemins ruraux  96 
Entretien des chemins et sentiers d'exploitation  102 
Entretien des chemins vicinaux. Agents voyers  74 
Enumération des sept vices rédhibitoires  366 
Epidémies. Police sanitaire  333 
Epizooties. Vaine pâture  167 
Epizooties. Voir police sanitaire des animaux
Epoux survivant. Succession  14 
Epoux survivant. Accidents du travail  284 
Erreur. Contrats  24 
Erreur. Vices rédhibitoires  363 
Erreur sur la contenance. Bail à ferme  199 
Espaliers. Servitudes. Plantations  437 
Etables. Servitudes. Constructions  440 
Etablissements insalubres ou dangereux. Distances  450 
Etages d'une maison. Propriétaires différents  426 
Etangs. Curage par le bailleur  214 
Etangs  407 
Etat Successions en déshérence  14 
Etat des lieux. Occupation temporaire  131 
Etat des lieux. Maisons  180, 188 
Excavations sous les rues  110 
Exhaussement du mur mitoyen  417 
Experts. Nomination. Chemins vicinaux  65 
Expert vétérinaire diplômé. Police sanitaire  342 
Exploitations régies par la loi de 1898  280 



Exploitations agricoles. Accidents du travail  281 
Exponse. Bail à convenant  250 
Expertise. Vices rédhibitoires  382-383 
Expropriation. Chemins vicinaux  62 
Expropriation. Chemins ruraux  97 
Exportation et importation des animaux  478 
Extraction de matériaux. Chemins ruraux  98 
Façade. Travaux confortatifs  123 
Farcin. Police sanitaire  333, 336 
Farcin. Police sanitaire  352, 391 
Faute intentionnelle. Louage d'ouvrage. Accidents  289 
Faute inexcusable. Louage d'ouvrage. Accidents  290 
Faute ou négligence. Contrat de louage  275 
Faute partagée entre patron et ouvrier  275 
Faute du patron  275-276 
Femme veuve. Accidents du travail  284, 289, 298 
Fermages. Paiement  216 
Fermages. Réduction  217 
Fermier entrant. Fermier sortant  219 
Fêtes légales  375 
Fils de fer à ronces artificielles. Distance  454 
Fin de bail. Baux ruraux  221 
Fleuves  477 
Fluxion périodique des yeux. Vices rédhib  372 
Foins et fourrages. Bail. Vente  212 
Fonds inférieurs  397, 400 
Fonds de garantie. Accidents du travail  296 
Fonds supérieurs. Eaux de pluie  397 et s. 
Fonds supérieurs. Eaux de source  406 
Force majeure et cas fortuits. Fermier  217 
Force majeure et cas fortuits. Accidents du travail  280 
Forêts. Voir régime forestier.
Fossés. Distance  440 
Fossés et talus des routes  47 
Fossés et talus. Chemins vicinaux  76 
Fossés des chemins ruraux  92 
Fossés mitoyens  428 
Fosses. Police rurale  478 
Fouilles. Distances  448 
Fourrages. Restitution  206 
Fourrière. Animaux abandonnés  325 
Frais accessoires, funéraires et pharmaceutiques. Accidents du travail  285 
Franc-bord des fossés  428 
Fruits. Plantations  439 
Fruits civils  5-6 
Fruits naturels. Acquisition des fruits naturels  5 
Fumier. Composition chimique. Bail à ferme  210 
Fumure complémentaire. Tableaux. Bail à ferme  210 note 
Gages. Contrats  36 
Gages. Louage de services  258 
Gages. Prescription  258 
Gale. Police sanitaire  336 
Garantie. Vente  25 
Garantie du vendeur. Police sanitaire  337 
Garantie du vendeur. Accidents du travail  296 
Garantie du vendeur. Vices rédhibitoires  349-352 
Garantie conventionnelle. Vices rédhibitoires  359 
Garantie conventionnelle. Epizooties  337 
Garantie. Recours en matière de vices rédhibitoires  399 
Garde-chasse. Louage  270 
Gardes particuliers des bois et forêts  473 
Gestion d'affaires  30 
Glanage. Vaine pâture  170 
Glanage. Police rurale  478 
Grammont. Ancienne loi Grammont  478 
Grapillage. Vaine pâture  170 
Greffiers de paix  297 
Grêle, Fermier  217 
Grêle, Pailles  220 
Habitants des communes. Eaux de source  403 
Habitation  8 
Habitation. Clôture. Occupation temporaire  118 
Haies. Chemins vicinaux  75 
Haies. Plantation des routes  46 
Haies. Distances  438 
Haies mitoyennes  428 
Haies. Police rurale  478 
Hypothèques en général  38 
Hypothèques conventionnelle  38 
Hypothèques judiciaire  38 
Hypothèques légale, femme, mineur, communes, etc.  38 
Immeubles en général  4 
Immobilité. Vices rédhibitoires  367 
Importation et exportation des animaux  478 
Impraticabilité des routes  45 
Impraticabilité des chemins vicinaux  66 
Impraticabilité des chemins ruraux  94 
Imprescriptibilité. Chemins vicinaux  72 
Imprescriptibilité. Chemins ruraux  86 
Incapacité de 4 jours au plus. Accidents du travail  280 in fine 
Instituteur. Responsabilité  277 
Incendie. Bail à loyer. Indemnité  187, 218, 220 
Incendie. Colonat  233 
Indemnité. Louage de services  271-272 
Indemnité. Louage de services  277-278 
Indemnité. Occupation temporaire  134 
Indemnité. Enclave  459 
Indemnités. Accidents du travail  284-285 
Indemnités. Accidents du travail  290, 292 
Indemnités. (concours des indemnités)  311 
Indemnités. (base de l'indemnité)  288 
Indemnités. Assurances  307, 309 
Indemnités. Chemins vicinaux  62 
Indemnités. Abolition du parcours  147 
Indemnités. Animaux abattus. Police sanitaire  478 



Indivision en général  3 
Industries régies par la loi des accidents du travail  280 
Ingénieurs. Louage. Accidents  280 
Insectes. Destruction  394 
Intérêts. Obligations  23 
Irrigation  399 
Jours sur la propriété voisine  441 et s. 
Jours de souffrance dans le mur mitoyen  443 
Jours fériés  375 
Juges de paix. Compétence  273 
uges de paix. Louage de services  295 
Juridiction. Accidents du travail  295 
Jus de purin. Voir Purin.
Juste titre  22 
Ladrerie. Vices rédhibitoires  373, 391 
Lavage. Servitude  405 
Lavoir public  478 
Législation rurale  1 
Lésion. Contrats  24 
Lésion. Ventes  25 
Liberté des contraventions. Vices rédhibitoires  354 
Lignes télégraphiques et téléphoniques  455 
Limites. Conservation des limites par le fermier  213 
Locataire et tiers. Occupation temporaire  135 
Locations rurales. Voir bail à ferme.
Loi. Source de droits  35 
Lois complémentaires de 1899. Accidents du travail  302 
Lois du Code rural. Voir tables des lois et articles et  41 
Lois anglaise et autres sur la plus-value  225-226 
Louage en général  26 
Différentes espèces de louage  26 
Louage des choses  26 
Louage des voituriers  26, 254 
Louage des entrepreneurs. Devis et marchés  26, 254 
Louage. Division  176 
Louage des choses  177 et s. 
Règles communes  178 et s. 
Obligations du bailleur et du preneur  179-180 
Sous-location  182 
Décès de l'une des parties  83 
Vente de la chose louée  184 
Louage des maisons  185 et s. 
Preuve. Arrhes. Denier à Dieu  186 
Obligation du bailleur et du locataire  187-189 
Réparations locatives  190 
Améliorations et constructions  191 
Balayage  192 
Contributions  193 
Durée du bail. Congé. Résiliation  194-195 
Louage des gens de travail. Voir louage de services.
Louage d'ouvrage. Voir louage de services
Louage des domestiques et ouvriers  26 
Louage de services  253 et s. 
Législation, définition, formation du contrat de services  253-255 
Salaires. Paiement des  255-262 
Capacité des parties, mineur, interdit, femme  256 
Obligations des parties  257 
Prix du louage. Gages. Prescription  258 
Denier à Dieu. Louage de services  259 
Privilèges  260 
Saisie des salaires  263 
Caisse de retraite  264 
Certificat  265 
Renseignements  266 
Déclaration de résidence  267 
Marchandage  268 
Durée du louage. Cessation. Lois des 9 juillet 1889 et 27 décembre 1890  269-270 
Rupture du contrat  271 
Indemnité de résiliation  272 
Compétence et procédure  273 
Contrat d'apprentissage  274 
Accidents du travail. Voir Accidents du travail. Loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail. Voir Accidents du travail.
Lucarne des greniers  443 
Machines à battre  451 
Maintien de la vaine pâture  150 
Maires. Police rurale  478 
Majorats  20 
Majoration des indemnités. Accidents du travail  290 
Maladie. Louage de services. Incapacité. Frais médicaux  280, 285 
Maladies contagieuses. Bail à loyer  189 note 
Maladies contagieuses. Police sanitaire des animaux
Maladies contagieuses. (Enumération des maladies)  333, 335 
Maladies contagieuses non prévues. Tuberculose  340 
Maître ou patron responsable  275-276 
Mandat  28 
Manufactures d'armes. Accidents du travail  297 
Marchandage. Louage de services  268 
Marine. Accidents du travail  297 
Mares communes  190, 432 
Mares. Police rurale  478 
Matériaux. Chemins ruraux. Extraction  98 
Matériaux, prix. Occupation temporaire  136 
Matériaux, détournement. Occupation temporaire  139 
Matières inflammables. Distances  451 
Matières corrosives. Distances  440 
Matières sommaires. Procédure  273 
Matières sommaires. Accidents du travail, etc  295 
Matières sommaires. Vices rédhibitoires  390 
Mauvaise foi. Vices rédhibitoires  358 
Méchanceté. Rétivité. Vices rédhibitoires  362 
Médecins. Honoraires. Accidents du travail  285 
Menues pailles et balles  207 
Mesures administratives. Epizooties  334 
Métayage. Voir bail à colonage partiaire
Meubles en général  4 



Meules de paille. Distances  451 
Mines et carrières. Bail à ferme  200 
Mines. Accidents du travail  286 
Minorité. Louage d'ouvrage  256 
Mise en défens. Voir défens
Mitoyenneté des clôtures  409 et s. 
Preuve. Présomption. Marques de mitoy  410-411 
Titre et prescription  412 
Charges de la mitoyenneté  413 
Abandon de la mitoyenneté  414 
Usages divers du mur mitoyen  415 
Appuis, exhaussement et servitudes  416-418 
Acquisition de la mitoyenneté. Reconstruction, frais, etc  419-422 
Modèle de bail à ferme  227 
Montagnes. Reboisement  476 
Mort de l'animal. Police sanitaire  343 
Mort de l'animal. Vices rédhibitoires  391 
Morve. Police sanitaire  336 
Morve. farcin, clavelée  333, 352, 391 
Moulins à eau. Curage. Bail  214-222 
Moulins à eau. Réparation  190 
Moutons  211 
Murs menaçant ruine  478 
Mur mitoyen  410 et s. 
Nantissement  36 
Gage  36 
Antichrèse  36 
Nivellement. Rues, places, etc.  122 
Note de l'administration. Assurance accidents par l'Etat  315 
Novation  23 
Nullité. Obligations  23 
Nullité. Epizooties  338 
Numérotage des maisons  114 
Obligations. Convention. Terme. Conditions. Solidarité. Caution  23 
Obligations. Exécution des obligations. Dommages-intérêts. Intérêts  23 
Obligations. Extinction. Paiement. Novation. Remise volontaire. Compensation. Confusion. Perte de la chose. Nullité. Rescision. Résolution  23 
Obligations du locataire. Garnir les lieux, etc.  189 
Obligations du bailleur  179 
Obligations du preneur  180 
Obligations Bail à loyer. Incendie. Sous-location. Décès
Obligations Cas de vente  181-184 
Obligations. Preuve. Obligations du bailleur à loyer  187 
Obligations. Etat des lieux  188 
Obligations. du locataire  189 
Obligation d'acquérir la mitoyenneté  422 
Occupation  11 
Occupation temporaire pour les Routes  45 
Occupation temporaire pour les Chemins vicinaux  71 
Occupation temporaire pour les Chemins ruraux  98 
Occupation temporaire en général  126 et s. 
Habitation et clôture  128 
Formalités de l'occupation  127-132 
Délai de 5 ans  133 
Indemnités  134 
Locataire  135 
Prix des matériaux et plus-value  136-137 
Constructions, plantations, etc.  138 
Détournement de matériaux  139 
Prescription de l'indemnité  140 
Privilège  141 
Timbre et enregistrement  142 
Offres de concours. Chemins vicinaux  70 
Opposition. Accidents du travail  295 
Ordonnance du président. Accidents du travail  295 
Ordonnance. Vices rédhibitoires  381 
Ouvertures dans le mur mitoyen  442 
Ouverture des chemins vicinaux  59 
Ouverture des chemins ruraux  97 
Ouverture des rues  104 
Ouvrages confortatifs. Alignement  123 
Ouvriers. Louage de services  254 
Ouvriers. Accidents du travail  280 
Ouvriers étrangers. Louage. Accidents  284 
Ouvriers étrangers. Déclaration de résidence  267 
Ouvriers travaillant ordinairement seuls. Accidents  280 
Paiement. Obligations  23 
Paiement des fermages  216 
Pailles et fourrages  206 
Pailles et engrais chimiques. Vente des pailles  209 
Pailles. Rapports en fumiers et engrais. Composition chimique  210 
Pailles et engrais de ferme. Restitution  220 
Parcours  144 et s 
Abolition du parcours. Loi de 1889  146 
Indemnité  147 
Partage des successions  17 
Passage à pied sur le terrain d'autrui  456 
Passage avec bestiaux sur le terrain d'autrui  456 
Passage commun  433 
Passage en cas d'enclave  456 et s. 
Passage conventionnel  457 
Terrain clos  458 
Indemnité  459 
Assiette  460 
Prescription  462 
Vaine pâture  458 
Passage conventionnel  457 
Patentes. Accidents du travail  296 
Pâture. Chemins vicinaux  78 
Pâture vive et grasse  154 
Pauvres. Vaine pâture  164 
Pavage des rues  107 
Pénalités. Accidents du travail  291 
Péremption de l'arrêté d'autorisation. Occupation temporaire  132 
Pétitoire et possessoire. Cumul  21 
Peste bovine  336 



Patron responsable  275-276 
Péripneumonie contagieuse. Police sanitaire  336 
Peste bovine. Police sanitaire  336 
Pièce, Denier à Dieu ou arrhes  259 
Pigeons  330 
Places. Voir rues
Places de guerre. Distances  452 
Plantations sur le terrain d'autrui  13 
Plantations sur les voies des chemins de fer  54 
Plantations des chemins vicinaux  75 
Plantations des chemins ruraux  91 
Plantations des routes  46 
Plantations des rues  109 
- Occupation temporaire. Indemnité  138 
- sur la limite des fonds  435 et s. 
- irrégulières  436 
- Espaliers  437 
- Haies  438 
- Branches, fruits, racines  439 
Pluies torrentielles. Vaine pâture  167 
Plus-value. Chemins vicinaux  63 
Occupation temporaire  137 et s. 
Plus-value. Baux ruraux  225-226 
Pneumo-entérite  333 
Police des chemins ruraux  95 
Police des voies urbaines  115 
Police des routes  50 
Police des chemins de fer  55 
Police des rues de la grande voirie. Contravention, compétence  51 
Police et conservation des chemins vicinaux  73 
Police du roulage  52 
Police de la vaine pâture  166 
Police et contraventions des eaux  477 
Polices d'assurances. Forme et contenu  304 
Police rurale  478 et s. 
Sécurité publique  478 
Salubrité publique  478 
Police sanitaire en général  478 
Police sanitaire des animaux. Texte loi 1898  478 
Importation et exportation des animaux  478 
Protection des animaux  478 
Police rurale concernant les récoltes  478 
Police sanitaire en général  478 
Police sanitaire des animaux. Loi de 1881  333 et s. 
Police sanitaire des animaux. Loi de 1881  478 
Mesures administratives  334 
Maladies contagieuses  335 
Garantie due à l'acheteur  337 
Action en nullité  338 
Dol ou mauvaise foi du vendeur  339 
Maladies contagieuses non prévues par la loi  340 
Tuberculose  341 
Preuve de l'existence de la maladie  342 
Cas de mort de l'animal  343 
Délais  344 
Dommages-intérêts  345 
Vente par autorité de justice  346 
Procédure  347 
Nouveau projet de loi  348 
Portes pleines, vues, distances  444 
Possession en général  21 et s. 
Définition  21 
Avantages de la possession  21 
Effets de la possession  21 
Possession de bonne foi  21 
Action possessoire, complainte, réintégrande  21 
Ratirage  21 
Compétence  21 
Pétitoire et possessoire (cumul)  21 
Possession des meubles  21 
Prairies naturelles et artificielles. Vaine pâture  156 
Préemption. Voir droit de préemption
Premiers jours. Accidents du travail  280 
Prescription acquisitive. Délais de 10, 20, 30 ans  22 
Usucapion  22 
Interruption  22 
Renonciation  22 
Imprescriptibilité  22 
Servitudes  22 
Prescription. Egout des toits  446 
Prescription. Clôtures mitoyennes  427 
Prescription. libératoire des droits et actions  39 
Prescription de 30 ans  39 
Prescription de 10 ans  39 
Prescription de 5 ans  39 
Prescription de 3 ans  39 
Prescription de 2 ans  39 
Prescription de 1 an  39 
Prescription de 6 mois, 3 mois, 2 mois  39 
Prescription des jours et des vues  443 
Prescription des jours et des vues  445 
- Crimes, délits, contraventions  32 
- Egouts des toits  446 
- des eaux de source  402 
- Mitoyenneté  412 
- Enclave  462 
- Métayage  238 
- Louage de services  39, 258 
- Accidents du travail  292 
- - Action, assurance  307 
- Chemins vicinaux  64 
- Chemins ruraux  86 
- Occupation temporaire  140 
- Mitoyenneté, mur mitoyen  410, 411, 427 
Présomption. Vices rédhibitoires  359 



Prestations. Chemins vicinaux  67 
Prêt  28 
Preuve. Obligation  23 
Preuve. Vente  25 
Preuve. des baux des choses  178 
Preuve. des baux à loyer  186 
Preuve. du louage de services, salaires, etc.  255 
Preuve. Colonat  231 
Preuve. Chemins ruraux  87 
Preuve. Tuberculose  342 
Prisée. Moulins  222 
Privilèges  37 
- Occupation temporaire  141 
- Métayage  236 
Privilèges. Louage de services  260 
- Drainage  260 
- Entrepreneur de travaux publics  260 
- Employés, commis-voyageurs, etc., faillites  260 
- Accidents du travail  296 
Privilège du bailleur  218 
Prix  25 
Procédure et compétence. Louage de services  273 
- Police sanitaire  347 
- Vices rédhibitoires  377 et s. 
Procès-verbaux. Accidents  297 
Projet de loi. Police sanitaire  348 
Promesse de vente  25 
Propriété. Copropriété  3 
- Limitation du droit de propriété  3 
- Acquisition de la propriété (mode d')  10 
- des rues et plaees  105 
- des eaux de source  401 
- des chemins vicinaux  58 
- des chemins ruraux  81, 83 
Prospects. Vues  445 
Protection des animaux domestiques. Ancienne loi Grammont  478 
Provision. Accidents du travail  295 
Prud'hommes. Compétence  273 
Puisage. Servitude  405 
Puits. Curage, bail  190 
Puits commun  434 
Puits. Distances  440 
Purin. Perte du purin  210, 408 
Purin. Poli e rurale  478 
Quasi-contrats  29 
Quasi-délits  33 
Quatre premiers jours. Accidents du travail  280 in fine 
Quotité disponible  19 
Rachat. Vaine pâture  168 
Rachat. Vaine pâture à titre particulier  172 
Rachat des servitudes. Bois et forêts  470 
Racines. Distance des plantations  439 
Rage. Police sanitaire  336 
Rapport à succession. Dons et dettes  16 
Rapports entre fermiers entrant et sortant  219-220 
Rapport. Vices rédhibitoires  382 
Ratirage. Actions possessoires  21, 213 
Reboisement. Bois et forêts  476 
Récoltes. Police rurale  478 
Reconstruction du mur mitoyen. Travaux, frais, etc  420 
Reconnaissance des chemins ruraux  84 
Reconstruction du mur mitoyen. Servitudes  418 
Recours en garantie. Vices rédhibitoires  390 
Recours des tiers en matière d'occupation temporaire  135 
Recours contre l'administration. Occupation temporaire  141 
Recueils d'usages locaux  481 
Redressement des chemins vicinaux  59 
Redressement des chemins ruraux  97 
Référés. Mur mitoyen  415 
Refraintir. Bail à ferme  205 
Regazonnement. Bois et forêts  476 
Régime forestier  463 et s. 
Bois et forêts du régime forestier  464 
Administration forestière  465 
Bornage des forêts  466 
Aménagement  467 
Servitudes ou usages des bois et forêts  468 
Affouage  468 
Cantonnement et rachat  469-470 
Bois des communes ou des particuliers  471-472 
Gardes particuliers  473 
Défrichement  474 
Mesures de conservation  475 
Distances  475 
Reboisement  476 
Régime des eaux. Texte loi du 8 avril 1898  477 et s. 
Eaux pluviales  396 et s., 477 
Eaux de source  401 et s., 477 
Cours d'eau non navigables  477 
Rivières flottables à bûches perdues  477 
Fleuves et rivières navigables  477 
Droit des riverains  477 
Police et conservation des eaux  477 
Curage, élargissement et redressement  477 
Règlements. Vaine pâture  166 
Règlements d'administration publique. Accidents  297, 300 
Règlement-type des chemins ruraux  89 
Règlement de compte  237 
Réintégrande. Action possessoire  21 
Remise du titre. Accidents du travail  294 
Renseignements. Louage de services  266 
Rentes. Accidents du travail  284 
- - Base des  288 
- - Transformation des  289 
- - Atténuation, major des  290 



Réparations locatives par le locataire  190 
Réparations locatives au cours du bail par le fermier  214 
Réparations locatives à la ferme en fin de bail  222 
Réparations. Grosses  190, 195 
Réparations. Alignement  123 
Répétition de l'indû  31 
Requête. Vices rédhibitoires  379 
Rescision  23 
Réserve  19 
Résidence des étrangers  267 
Résiliation. Bail à loyer  195 
Résiliation. En cas de vente de la chasse louée  184 
Résiliation des contrats d'assurances  318 
Résolution  23 
Responsabilité civile, en général  34 
Responsabilité civile, du patron  34 
Responsabilité civile, Animal  34 
Responsabilité civile, Bâtiments  34 
Responsabilité civile, Instituteur  277 
Responsabilité civile, Accidents du travail  275 
Responsabilité. Préposé, animal, bâtiment  276 
Responsabilité du patron  275-276 
- Action pénale et civile  278 
- Loi de 1898. Principes  279 
- civile du patron. Assurance  308 
- du patron au regard des tiers  276 
- de l'instituteur  277 
- pénale  33 
Restitution des pailles et engrais  230 et s. 
Loi de terre. Restitution  220 et s. 
Revision. Action en revision. Accidents du travail  294 
Riverains des chemins ruraux  90 
Riverains des rues  117 
Risque professionnel. Accidents du travail  275, 279-280 
Rivières  477 
Rivières non navigables  477 
Rivières flottables  477 
Rivières navigables  477 
Roulage. Police du roulage  52 
Rouget. Maladies contagieuses  333, 336 
Routes nationales ou départementales  45 et s. 
Classement, construction, etc.  45 
Routes impraticables  45 
Plantation  46 
Exhaussement ou abaissement du sol des routes  49 
Police des routes  50 
Contraventions. Routes  50 
Compétence. Contraventions. Routes  50 
Police du roulage  52 
Routoir. Police rurale  478 
Ruches d'abeilles  331 
Rues de la grande voirie. Police. Compétence  51 
Rues et places  103 et s. 
Ouverture  104 
Propriété  105 
Déclassement  106 
Entretien et pavage  107 
Trottoirs  108 
Plantation  109 
Excavations  110 
Saillies  111 
Droits de voirie  112 
Droits de place  113 
Dénomination  114 
Numérotage  114 
Police  115 
Balayage  116 
Constructions riveraines  117 
Eclairage, supports télégraphiques, urinoirs  118 
Alignement  119 et s. 
Ruelles communes  433 
Rupture du contrat de louage de services  271 
Saillies. Voirie urbaine  111 
Saisie des salaires et des traitements  263 
Salaires. Preuve du paiement  255 
Salaires. Prix du louage  258 
En nature  262 
Compensations  262 
Saisie des  263 
Salaire sépérieur à 2,400 francs  283 
Salubrité publique  478 
Sécurité publique  478 
Séquestration. Police sanitaire  336 
Séquestration. Tuberculose  341 
Services fonciers. Voir servitudes réelles.
Servitudes  9 
Servitudes réelles ou personnelles  9 
Servitudes continues, discontinues  9 
Servitudes apparentes, non apparentes  9 
Servitudes réelles ou services fonciers  395 et s. 
Servitudes conventionnelles de jour, vue, prospect  445 
Servitudes. Mur mitoyen  410 
Servitudes forestières  468 
Servitudes. Cours d'eau  477 
Servitude de passage. Enclave  458 
Sociétés. Sociétés civiles et commerciales  27 
Sociétés de secours mutuels. Accidents du travail  286 
Sociétés d'assurances. Accidents du travail  296 
Sol. Composition du sol  210 
Soles et saisons. Bail à ferme  205 
Solidarité. Obligations  23 
Solutions pratiques. Vices rédhibitoires  385 
Soupiraux de caves  443 
Sources  401, 477 
Souscriptions volontaires. Chemins ruraux  96 



Sous-location  182 
Subrogation du fermier  197 
Subrogation. Responsabilité. Accidents  307 
Substance de la chose  24 
Substitution. Successions  20 
Subventions pour dégradations. Chemins vicinaux  68 
Subventions pour dégradations. Chemins ruraux  96 
Subvention administrative. Chemins vicinaux  69 
Successions  14 et s. 
Dévolues aux enfants, ascendants ou collatéraux  14 
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Rapport  16 
Partage  17 
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Syndicats de garantie. Accidents du travail  296 
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Tacite reconduction. Bail rural  221 
Tacite reconduction. Louage de services  270 
Tacite reconduction. Défin. Bail à loyer  194 
Tarifs. Assurance par l'Etat  314 
Taux des rentes ou pensions. Louage de services  288 
Taxe de pâturage. Vaine pâture  162 
Télégraphe  455 
Téléphone  455 
Télégraphe. Voirie urbaine  118 
Termes des baux des maisons  188 
Termes des baux à ferme  199 
Terme. Louage de services  269 
Terme. Obligations  23 
Terrain clos. Enclave  458 
Testaments  18 
Tic. Vices rédhibitoires  370 
Tiers. Louage. Action contre les tiers  287 
Tiers étrangers. Exploitations agricoles  281 
Timbre. Occupation temporaire  142 
Timbre. Accidents du travail  297 
Titre. Mur mitoyen  412 
Titre. Eaux de source  405 
Titre. Accidents. Remise du  294 
Tour du chat  440 
Tour d'échelle  447 
Traitement de plus de 2,400 fr.  283 
Traitement des fonctionnaires  263 
Tramways  57 
Police et contraventions  57 
Transformations des rentes. Accidents du travail  289 
Transcription. Privilège  37 
Transcription. Vente  25 
Travaux confortatifs. Alignement  123 
Tribunaux compétents. Vices rédhibitoires  386 et s. 
Trottoirs. Voirie  108 
Troupeau commun et pâtre. Vaine pâture  160-161 
Tuberculose. Police sanitaire  336 
Tuberculose dans l'espèce bovine. Police sanitaire  341 
Unilatéral. Contrat  24 
Urinoirs. Voirie urbaine  118 
Usage  7 
Usages locaux  479 et s. 
Caractère et force obligatoire  480 
Utilité de recueils  481 
Codification  483 
Conclusion  484 
Usages en Beauce. Epoques de délivrance des locaux 225
Usages en Beauce. Epoques de délivrance des empaill  220 
Usages. Réparations locatives  190 
Usage du mur mitoyen  415 
Usages des bois et forêts  468 
Usucapion  22 
Usufruit. Usufruitier et nu propriétaire  5 
Fruits naturels. Fruits civils  5-6 
Usufruit des bois  5 
Répartition des fruits civils  6 
Usufruit des père et mère. Succession  14 
Vaine pâture communale  148 et s. 
Abolition. Lois de 1889 et 1890  149 
Délai d'un an pour le maintien  150 
Suppression après un an  151 
Non usage, extinction  152 
Caractères de la vaine pâture  153 
Pâture vive et grasse  154 
Terres. Prairies naturelles et artificielles  155-156 
Clôture. Passage  157-158 
Troupeau et pâtre en commun  160-161 
Taxe de pâturage  162 
Quantité de bétail  163 
Droit des pauvres  164 
Règlements et unités. Police  166 
Epizooties  167 
Animaux dangereux. Dégel, pluie  167 
Cantonnement. Rachat  168 
Ouverture et fermeture  169 
Glanage et grapillage  170 
Vaine pâture à titre particulier  171 
Vaine pâture. Passage  458 
Vaine pâture à titre particulier  171 
Rachat  172 
Végétaux nuisibles à l'agriculture  394 
Vente et échange  25 et s. 
Promesse de vente Arrhes  25 



Délivrance de la chose. Garantie. Défaut caché  25 
Paiement du prix. Lésion  25 
Transcription  25 
Vente et échange d'animaux. Vices rédhibitoires  353 et s. 
Vente des animaux abandonnés  326 
Vente par autorité de justice. Police sanitaire  346 
Vente par autorité de justice. Vices rédhibitoires  364 
Ventes. Petites ventes. Vices rédhibitoires  365 
Vente de la chose louée. Bail  184 
Vente des pailles. Ferme  209-210 
Vente des foins et fourrages  212 
Vente des blés en vert  175 
Vers à soie  332 
Vices rédhibitoires dans les ventes et échanges d'animaux domestiques  349 et s. 
Garanties d'après le Code civil et les lois de 1838, de 1884 et de 1895  349-352 
Ventes et échanges. Animaux domestiques   353 
Liberté des conventions  354 
Dol et délit  355 
Effets de l'action. Vendeur de bonne ou mauvaise foi. Dommages-intérêts  356-358 
Présomption légale  359 
Antériorité du vice  360 
Méchanceté  362 
Erreur  363 
Vente par autorité de justice  364 
Petites ventes  365 
Enumération et description des 7 vices rédhibit.  366, 373 
Action en réduction de prix  374 
Délai de 9 ou 30 jours  375 
Délai supplémentaire  376 
Procédure, assignation, requête, ordonnance, expertise et rapport  377-384 
Enonciation du vice  380 
Convocation du vendeur à l'expertise  383 
Solutions pratiques  385 
Tribunaux compétents  386-389 
Recours en garantie  390 
Mort de l'animal  391 
Animaux de boucherie  392 
Abrogation des lois anciennes  393 
Vidange. Police rurale  478 
Villes et faubourgs. Clôture obligatoire  424 
Violence. Contrats. Vice du consentement  24 
Vente des terres et des bâtiments. Ferme  215 
Voitures. Forme. Conducteur. Police du roulage  52 
Voituriers. Louage d'ouvrage  254 
Volailles. Dégâts des volailles  328 
Voirie  43 et s. 
Définition  43 
Division  44 
Routes  45 et s. 
Chemins de fer  53 et s. 
Tramways  57 
Chemins vicinaux  58 et s. 
Chemins ruraux  80 et s. 
Chemins et sentiers d'exploitation  101 et s. 
Rues  103 et s. 
Alignement  119 et s. 
Occupation temporaire  126 et s. 
Voirie municipale, rurale ou vicinale. Voir le mot voirie
Voirie urbaine. Voir les mots: Rues et places. Alignegnement. Nivellement.
Vues et jours sur la propriété voisine  441 et s. 
Distinction des vues et des jours  441 
Distinction des vues et des jours  442 
Jours de souffrance  443 
Vues droites ou obliques  444 
Jours, vues ou prospects  445 
FIN DE LA TABLE ALPHABETIQUE.
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